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Je désirerais que le Juge de Paix devint 
un magistrat d'une compétence de plus -en 
plus grande, que sa juridiction devint très 
étendue, ce qui enlèverait autant aux tri
bunaux de première instance. 

Je voudrai.s que cette magistrature de 
paix, une des merveilleuses inventions de 
1,700-1791, devint pour ainsi dire la préoccu
pation dominante du Gouvernement et que 
l'on s'attacha.t surtout à élever, à grandir 
.en considératiOll, en influence, en autont~ 
,et en crédit le Juge de Paix qui vit au mi
lieu de ces populations démocratiques. 

GAMBETTA. 

ÉDITIONS ADMINISTRATIVES ALLAIN 

ELBEUF (S.-1.) 

Tous droits réservés 



AVIS 

POUR L'ÉDITION 1944 

Nous prions MM. les Juges de paix qui relèveraient des erreurs ou des 

omissions dans leur notice ou dans une partie quelconque de cette édition, 

dont le texte a été arrêté le 1er janvier 1943, de vouloir bien les indi

quer sur le présent feuillet qu'ils adresserant à M. DEREIX, Juge de Paix 

honoraire, à Paris, 104, Boulevard Richard-Lenoir (Xl"), avant le te• No

vemln·e 194.'1, au plus tard. 

Nom et prénoms : ........... . 

Date complète et lieu de naissance 

Distinctions lwnorifiques : 

Grades universitaires 

Fonctions ou emplois antùieun 1 ~:: 
à l'admission dans la magistm- 1 

ture cantonale (nature, lieux et \ 
dates). 

\ 
Audiences foraines 

Lieu et nombre : 

Temps de paix (périodes d'exercices réserw et terri

Services militaires \ toriale exclues) ················-··········-······· ····· 

Durée effective 1 Temps de guerre 

\ ······~········································-················-···········································""·············-··········-···················-····-·-
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TABLEAU D'HONNEUR 
Morts pour la France 

GUERRE 1914-1918 

MM. 

Auverny, sergent au 156'' Rég. infanter-ie, suppléant j. de p. Louviers, tué à Verdun 
Je 7 rr.ars 1-!}(16. 

Béchard, capitaine au 12·· Rég. Infanterie territ., j. de p. Le Chesne (Ardennes), tué à 
Steenstrate (Belgique), le 3 janvier 1916. 

Bonn-et de Claustres, capitaine au 120' Rég. Infanterie territoriale, j. de p. Joyeuse 
<Ardèche), tué le 4 rmai 1916. 

Bouff~t, soldat au 48" R. 1. T., j. de p. Dommartin-sur-Yèvre, décédé le 1er mars 1915. 

Bourguignon, lieutenant, suppléant j. de p. Colombes <Seine), tué à Mononcourt-Nomény 
Œ:l.-er-M.), le 20 août 1914. 

Bourse, juge de paix Rocroi (Ardennes). 
Brau, lieut. d'Etat-major, suppléant j. de p. Paris (14' arr.), tué à Haspres (Nord), le 

25 août 1914. 
Vantcllauve, sergent au 308' R. 1., j. de p. St-Dier (Puy-de-Dôme), disparu le 28 sep

tembre 1914. 

Vavalier, suppléant j. de p. Grand'Combe (Gard), tué à Berry-en-Santerre, le 6 sept. 1916. 

Dagault (.Jacques), sergent au 31' R. 1. T., suppléant j. de p. La Chapelle-sur-Erdre, tué 
à Péronne le 23 septembre 1914. 

Dubois, capitaine Etat-major 251' brigade, suppléant j. de p. Rouen (6' cant.), décédé le 
5 novembre 1916. 

Eôienne, suppléant j. de p. Aumale <Seine-Inf.), tué le 14 mai 1915. 

Grangt", soldat au 7' Rég. inf., suppléant j. de p. Gannat (Allier), décédé des suites de 
ses blessures le 2.() septembre 1914. 

Gut'r.!ml, capitaine au 104' Rég. inf., j. de P. Le Donjon (Allier), tué à Villers-Franqueux 
<Marne), le 24 avril 1915. 

GuiHeminot, capitaine au 237' Rég. inf., j. de p. Châteauvillain, blessé à la tête de sa 
compagnie le 9 rmai 1915, décédé des suites de ses blessures le 21 mai 1915. 

G«illon, s.-lieut. inf., suppléant j. de p. Plouescat (Finistère), tué le 24 décembre 1915. 

d~ Lauw1•yrens de Roosendaele, suppléant j. de p. Lille, tué le 13 septembre 1914. 

Le Gac, rmédecin aide-major de F• classe au 48' Rég. inf., suppléant j. de p. Plouaret 
<C.-d.1-N.), décédé le 7 septembre 1917. 

LI> Noir de Tourteauville, capitaine au 1"• Rég. Artillerie à pied, j, de p. Paris (4' arr.), 
tué à Bœ.singhe <Belgique), le 31 août 1915. 

J'lhîtrepierre, suppléant j. de p. Montpont <S.-et-L.). 
;uelquiond, soldat au 63' Rég. inf., j. de p. Cruseilles (H.-Savoie), tué dans la Somme le 

22 septembre 1916. 

Nouet, j. de p. Lannilis (Finistère), mort en ·Captivité en janvier 1916. 

Romand, lieut rapp. au Conseil de guerre de la 20' région, j. de p. Chavanges (Aube), 
décédé le 24 août 1917. 

de Spriet, sergent au 129" Rég. inf., j. de p, Vayrac (Lot), décédé le 9 février 1915. 

GUERRE 1939-1940 

MM. 

Bennet, juge de paix de Saint-Germain-les-BeBes (Haute-Vienne). 

Bouin, juge de paix de Malesherbes (Loiret), décédé en ca.ptivité. 
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TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 
publiés depuis le 1er Septembre 1939 

coacernant 

MAGISTRATS ET FONCTIONNAIRES DE L'ÉTAT 

8TATUT DES FONCTIONNAIRES 

Loi àu 14 Septembre 1941 

Art. 1••. - La présente loi a pour objet de 
déterminer les règles relatives au statut des 
fonctionnaires civils de l'Etat et des établis
sements publics de l'Etat, à l'exception de 
ceux qui, antérieurement au 15 juillet 1940, 
constituaient un personnel militaire et à qui 
des lois spéciales ont maintenu lieur ancien 
statut. 

Art. 2. - Sont fonctionnaires 
1 • Celui qui est investi d'un emploi perma

nent compris da:ns un cadre, organisé en 
vert!! de l'article 2 de la loi du 14 sep
tembre 1941, d'un service public non indus
triel ni commercial assuré par l'Etat ou un 
établissement public de l'Etat; 

2• Celui qui est investi de fonctions de 
direction dans les ,services publics, industriels 
ou commerciaux exploités en régie; 

3• Le comptable de ces mêmes services 
lorsqu'il est soumis aux règles essentielles ap
plicables aux comptables publics; 

4• Celui qui, dans les cas exceptionnels où 
l'administration est amenée à assurer un ser
vice non industriel ni commercial par le 
moyen d'un engagement contractuel de droit 
public, est lié par un tel contrat à la personne 
publique dont il dépend. 

TITRE !"• 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Art. 3. - Le caractère éminent de la fonc
tion publique ainsi que les garanties qu'elle 
comporte imposent à celui qui en est investi 
des devoirs spéciaux. 

Art. 4. - Le fonctionnaire est soumis, dès 
son entrée dans les cadres, aux dispositions 
législatives et réglementaires régissant la 
fonction publique. Les modifications ulté
rieures lui sont applicables dès leur publi
cation, sans que l'intéressé puisse se prévaloir 
de prétendus droits acquis résultant des textes 
antérieurement en vigueur. 

Art. 5. - Le fonctionnaire doit, dans le 
service comme dans sa vie privée, éviter tout 
ce qui serait de nature à oompromettre la 

dignité de la fonction publique. Il doit, en 
toutes circonstances, respecter et faire res
pecter l'autorité de l'Etat. 

Art. 6. - Les règlements propres à chaque 
administration peuvent, dans l'intérêt du ser
vice, -subordonner le mariage des fonction
naires à l'autorisation du secrétaire d'Etat. 

Art. 7. - Le fonctionnaire ne peut se livrer, 
dans l'exercice de ses fonctions, et de façon 
quelconque, à aucune manifestation ayant un 
objet étranger à l'exécution du service. 

Même en dehors de l'exercice de ses fonc
tions, toute activité qui serait incompatible, 
soit avec le maintien des institutions exis
tantes, soit avec l'objet même ou les nécessi
tés du service lui est également interdite. 

Le libre exercice des cultes, garanti par la 
loi, n'est en aucun cas visé par cette inter
diction. 

Art. 8. - Sous réserve des dispositions de 
l'article 69 ci-après, le fonctionnaire titulaire 
est tenu de rester pendant 8 ans au service 
de l'Etat ou des autres collectivités publiques. 

Il ne peut être dégagé de cette obligation 
que dans des cas exceptionnels, par déci!tion 
du secrétaire d'Etat dont il relève, pour des 
motifs impérieux tirés soit de son état de 
santé, soit de nécessités d'ordre familial. 

Tout fonctionnaire qui méconnaît cette 
obligation est passible de sanctions discipli
naires. Il .perd tout droit au remboursement 
des retenues pour ,pensions civiles subies par 
son traitement et doit, en outre, verser au 
budget qui aurait supporté la charge de son 
traitement une indemnité égale au traitement 
qu'il aurait perçu pendant les années restant 
à courir jusqu'à l'expiration de la .période 
visée à l'alinéa premier. 

La procédure de l'arrêté de débet est appli
cable au recouvrement de ladite indemnité. 

Art. 9. - Un fonctionnaire ne peut occuper, 
pendant les cinq années qui suivent la cessa
tion de ses fonctions, à moins d'avoir obtenu 
au préalable l'autorisation du secrétaire 
d'Etat dont il relevait, aucun emploi, de quel
que nature que ce soit, dans une entreprise 
privée en relation avec son service. 

Art. 10. - Le fonctionnaire est tenu à une 
discrétion absolue quant aux affaires ou aux 
faits dont il n'a pu avoir connaissance qu'en 
raison de ses fonctions. 
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Il tm ·est interdit de communiquer, sous quel
que forme que ce soit, à une personne non 
qualifiée pour en avoir connaissance, tous ren
seignements ou pièces concernant le service. 

Il ne peut, sauf autorisation préalable de 
ses chefs, et même dans le cas où il s'agit de 
compte rendu de voyages ou de missions à 
l'étranger, publier des écrits ou donner des 
conférences qui fassent état des informations 
recueillies par lui. 

Art. 11. - Les fonctionnaires sont astreints 
à l'obligation de résider dans les conditions 
qui sont fixées, dans l'intérêt du service, par 
les règlements propres aux administrations 
dont ils dépendent. 

Art. 12. - Dans le cadre d'une administra
tion, les fonctionnaires sont normalement su
bordonnés les uns aux autres suivant l'ordre 
hiérarchique. 

Cette règle comporte des exceptions, d'une 
part, dans la mesure prévue par les règle
ments propres à chaque administration d'au
tre part, à l'égard des fonctionnaires qu'i sont 
soit investis de fonctions comportant par leu~ 
nature une indépendance .personnelle, soit 
chargés directement par le Secrétaire d'Etat 
et sous son autorité immédiate, de mission~ 
spéciales. 

Art. 13. - Les fonctionnaires, à tous les 
ran)<s de la hiérarchie, sont soumis à une dis
cipline fondée sur l'autorité des chefs l'obéis
sance et la fidélité des subordonnés. ' 

La discipline se manifeste par une soumis
sion constante aux lois, décrets et règlements 
en vigueur, et par l'obéissance des subordon
nés aux ordres de leurs supérieurs dans .J'exer
cice de leur autorité. 

Cette obéissance doit être entière. Toutefois, 
dans le cas où l'ordre reçu leur paraîtrait en
taché d'irrégularité, ou s'ils estiment que son 
exécution pourrait entraîner des inconvénients 
graves, les subordonnés doivent exprimer leur 
manière de voir à leurs supérieurs. Si l'ordre 
donné est maintenu, il doit être exécuté. · 

Art. 14. - Le fonctionnaire chargé d'assurer 
la marche d'un service est responsable à 
l'égard de ses chefs, de l'autorité qui lui a' été 
conférée pour cet objet et de l'exécution des 
ordres qu'il a donnés. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités 
qui lui incombent par la responsabilité propre 
de ses subordonnés. 

Art. 15. - Le subordonné est responsable à 
l'égard de ses supérieurs de l'exécution des 
()rdres qu'il reçoit. 

II doit rendre compte de cette exécution ou 
des motifs qui ont pu l'empêcher. 

Art. 16. - Le fonctionnaire est responsable 
disciplinairement, envers l'administration, tant 
de ses fautes de service que des fautes person
nelles commises à l'occasion de ses fonctions. 
II est. responsable personnellement, à l'égard 
des bers, dans les conditions du droit com
mun, des fautes qui se détachent de l'exercice 
de la fonction. 

II n'est en rien dérogé aux règles spéciales 
concernant la responsabilité des comptables. 

Art. 17.- Tout acte d'un fonctionnaire por
tant atteinte à la continuité indispensable à 
la marche normale du service public qu'il a 
reçu mission d'assurer constitue à sa charge le 
manquement le plus grave à ·ses devoirs es
sentiels. 

Lorsqu'un acte de cette nature résulte d'une 
action collective ou concertée, il a pour effet 
de priver le fonctionnaire des garanties pré
vues par le présent sta;tut en matière discipli
naire. 

Art. 18. - Tout fonctionnaire qui a sollicité 
ou provoqué une recommandation à son profit 
est passible d'une sanction disciplinaire. 

Art. 19. - II est interdit à tout fonctionnaire 
d'exercer une profession industrielle ou com
merciale, d'occuper un emploi privé rétribué, 
ou d'effectuer à titre privé un travail moyen
nant rémunération. 

L'interdiction s'étend à toute expertise, con
sultation ou enseignement, sauf autorisation 
de l'autorité hiérarchique dans les conditions 
fixées par les règlements propres à chaque 
administration. 

Elle ne s'applique pas à la production des 
œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques. 
Toutefois, le fonctionnaire ne pourra faire sui
vre son nom sur lesdit-es œuvres de la men
tion de sa qualité ou de son titre qu'avec 
l'autorisation de l'autorité hiérarchique. 

D'autre part, les membres du personnel en
seignant, technique ou scientifique, des établis
sements d'enseignement et de l'administration 
des Beaux-Arts pourront exercer les profes
sions libérales qui découlent de la nature de 
leurs fonctions. 

Art. 20. - Sans préjudice de l'application 
de l'article 175 du Code pénal, le fonctionnaire 
qui, pour quelque cause que ce soit, a quitté 
le service, reste soumis aux prescriptions des 
articles 9 et 10 de la présente loi et ne peut, 
contre l'Etat ou les collectivités publiques, ni 
consulter ni plaider pour autrui. 

En cas d'infractions et indépendamment des 
poursuites pénales qui, le cas échéant, peuvent 
être engagées contre lui, sa pension peut être 
suspendue ou supprimée par décision du Se
crétaire d'Etat dont il relevait, après observa
tion des formalités prévues par le titre IV ci
après. Pour la composition du conseil de disci
pline, le fonctionnaire sera réputé être remis 
en activité avec son dernier grade. 

Art. 21, - Aucun chef ne peut faire pression 
ou laisser faire pression sur ses subordonnés 
en vue de les amener à participer d'une ma
nière quelconque à des activités ou à des pro
pagandes étrangères par leur nature ou par 
leur objet aux devoirs des fonctionnaires en
vers l'Etat. 

Aucun préjudice de carrière ne peut résulter 
du refus du subordonné. Tout fonctionnaire a 
droit, au contraire, en pareille circonstance, à 
la protection du Secrétaire d'Etat dont il re
lève. 
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Art. 22. - Les fonctionnaires peuvent,. dans 
les conditions fixées au titre vm ci-a.pres, se 
grouper en vue d'assurer dans le respect de 
l'autorité de l'Etat et dans la mesure com~a
tible avec l'intérêt général, la représentatiOn 
de leurs intérêts professionnels. 

Art. 23.- Les fonctionnaires ont droit, co~
formément aux règles fixées par le Code Pe
nal et les lois spéciales, à une protection con
tre les menaces, outrages, injures ou diffama-
tions dont ils peuvent être l'ob~et. . 

Ils ont droit d'autre part, a la protection 
immédiate de 'leurs chefs en cas d'attaques 
qui sous quelque forme que ce soit, seraient 
dirigées contre eux dans l'ex:ercice de leurs 
fonctions. 

Art. 24. - Dans le cas où un fonctionnaire 
a été poursuivi par un tiers, pour fautes de 
service et où le conflit d'attributions n'a pas 
été éle~é la collectivité publique doit couvrir 
le fonctionnaire des condamnations civiles 
prononcées contre lui. 

TITRE Il 
RECRUTEMENT 

Chapitre I•r 

Dispositions générales 
Art. 25. - Nul ne peut être nommé à un 

emploi public s'il ne satisfait aux conditions 
suivantes : 

Certains emplois peuvent être réservés aux 
anciens militaires de carrière, conformément 
aux règles fixées par des lois spéciales. Ces 
lois pourront déroger à la règle générale posée 
par l'alinéa premier du présent article dans 
la mesure nécessaire pour permettre, dans des 
'conditions compatibles avec l'intérêt du ser
vice public, l'accès des intéressés à ces em
plois. 

Art 28. - L'autorité investie du pouvoir de 
nomi~ation arrête la liste des candidats ad
mis à concourir après s'être assurée qu'ils 
remplissent les conditions prévues .par les ar
ticles précédents. 

Si la décision portant refus d'admission à 
concourir fait l'objet d'un recours pour ex
cès de pouvoir, ce recours est instruit et jugé 
d'urgence par le Conseil d'Etat. En cas d:an:
nulation, le candidat irrégulièrement évmcé 
est admis à subir les épreuves du prochain 
concours ouvert pour le même emploi, alors 
même qu'il ne remplirait plus, eu égard à la 
date de ce concours, les conditions exigées par 
les règlements pour s'y présenter. 

S'il satisfait aux épreuves de ce concours, 
l'intéressé prend rang, pour l'avancement, im
médiatement après le dernier candidat admis 
au concours dont il a été évincé. 

Art. 29. - Les règlements propres à chaque 
administration déterminent les conditions de 
stao-e d'une durée minimum d'une année, aux
qucll~s est subordonnée la titularisation. 

Chapitre Il 

1 o Etre Français sans préjudice des dispo
sitions législatives' relatives à la nationalité 
d'origine; 

2° Jouir de ses droits civiques, compte tenu 
des lois portant statut des juifs et des dispo- i 

sitions spéciales concernant les indigènes non 
citoyens; 

go Satisfaire aux prescriptions des lois sur 

Dispositions spéciales aw; administrations 
centrales des secrétariats d'Etat 

Art. 30. - Les rédacteurs des administra
tions centrales des secrétariats d'Etat, da~s _la 
mesure où Je fonctionnement de ces admmlS
trations n'est pas assuré par des agents des 
services extérieurs, sont recrutés directement 
après examen et concours. 

}es sociétés secrètes; 
4° Avoir satisfait aux obiigations des lois 

imposant un service national obligatoire; 
5° Présenter des garanties de moralité et de 

bonne tenue et remplir les conditions d'apti
tude physique, ainsi !lue les autres conditions 
particulières nécessaires pour l'exercice de cer
taines fonctions. 

Art. 26.- Les femmes ont accès aux emplois 
publics dans la mesure où leur présence dans 
l'administration est justifiée par l'intérêt du 
service. Des lois particulières et les règlements 
propres à chaque administration fixent les li
mites dans lesquelles cet accès est autorisé. 

Art. 27.- Nul ne peut être admis à un em
ploi de début s'il n'a satisfait aux épreuves 
d'un concours ou aux examens de sortie d'une 
école lorsque le recrutement est assuré par 
cette voie. 

Un décret en Conseil d'Etat peut déroger à 
cette règle dans les cas exceptionnels où l'in
tél'êt du service s'oppose à son application. Un 
droit de préférence est alors accordé, à égalité 
de titres aux candidats pères de famille. 

Les règlements .propres à chaque adminis
tration déterminent, dans l'un et l'autre cas, 
les titres ou brevets exigés des candidats pour 
l'accès à la fonctien. 

Art. 31. - L'examen, portant sur des épreu
ves de culture générale, est commun aux can
didats à tous les emplois de rédacteurs. , 

Un rèo-lement d'administration publique de~ 
i termine;a les conditions d'application du pré-
1 sent article et fixera notamment la composi

tion du jury, le programme et la nature des 
épreuves de l'examen commun. 

Art. 32. - Les concours sont spéciau~ po_ur 
l'accès aux emplois de chaque Secretar1at 
d'Etat. 

Ne peuvent se présenter à ces concours que 
les candidats qui ont satisfait aux épreuves 
de l'examen commun de culture générale et 
qui ont été inscrits sur la liste arrêtée dans 
les conditions fixées à l'article 28 .. 

Les concours ont lieu, dans chaque Secréta
riat d'Etat, en cours d'année, suivant les be7 
soins du recrutement. 

Art. 33. - Les règlements propres à chaque 
administration fixeront toutes les mesures 
d'application des dispositions de ~'article P~ 
cédent et, notamment, la compos1tion des JU• 
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cys, les programmes et la nature des 
épreuves des concours. 

Art. 34. - Tout rédacteur d'une adminis
tration centrale .provenant du recrutement di
rect doit, avant d'être nommé sous-chef de 
bureau, avoir accompli un séjour dans les ser
vices extérieurs du Secrétariat d'Etat. 

Cette obligation n'est pas imposée aux 
agents venant des services extérieurs. 

La durée, l'époque et les modalités de ce sé
jour, ainsi que les mesures transitoires néces
#18.ires, seront déterminées par les règlements 
propres à chaque Secrétariat d'Etat. 

TITRE ill 
AVANCEMENT 

Art. 35. - L'avancement des fonctionnaires 
comprend l'avancement hiérarchique et l'avan
cement d'un échelon à un échelon supérieur 
dans un même grade ou une même classe. 

Chapitre I•r 

Avancement hiérarchique 

Art. 36. - L'avancement hiérarchique est at
tribué uniquement au choix. 

Ce choix ne peut porter que sur les fonc
tionnaires du grade immédiatement inférieur 
justifiant dans ce grade d'un minimum d'an~ 
cienneté effective déterminé par les règle
ments propres à chaque administration. 

Art.. 37. - En aucun cas, le .passage au 
grade supérieur ne peut être subordonné à la 
nécessité d'avoir atteint un échelon de traite
ment déterminé dans le grade inférieur. 

Art. 38. - Le fonctionnaire promu est, sous 
réserve des dispositions de l'article 46, ali
néa 3, nommé au dernier échelon de son nou
veau grade ou à l'échelon comportant un trai
tement égal ou immédiatement supérieur à ce
lui qu'il occupait dans le grade précédent. 

Art. 39. - L'avancement hiérarchique n'est 
accordé qu'aux fonctionnaires inscrits à un ta
bleau d'avancement. 

Toutefois, les règlements propres à chaque 
administration peuvent prévoir des déroga
tions à cette règle dans les services où elles 
aeraient justifiées par des motifs particuliers 
tenant sçit .au petit nombre des emplois, soit 
à la nature spéciale des fonctions exercées. 

Art. 40. - Le tableau est préparé par une 
commission d'avancement dont la composition 
est fixée, pour chaque administration ou ser
vice, par les règlements propres à chaque ad
ministration. 

Art. 41. - La commission d'avancement pré
pare le tableau après examen des titres et 
mérites de tous les fonctionnaires qui réuni
ront au cours de l'année considérée les condi
tions requises pour être promus au grade su
périeur, compte tenu des règles en vigueur au 
1er janvier de ladite année. Les titres et mé
rites sont appréciés notamment d'après les 
notes annuelles obtenues -et les .propositions 
qui doivent être communiquées à la commis
sion. 

La liste alphabétique des fonctionnaires 
jugés aptes au grade supérieur est adressée 
par la Commission à· l'autorité investie du 
pouvoir de nomination avec un rapport com
portant en annexe un classement dea inté
ressés par ordre de mérite et indiquant, le caa 
échéant, les titres particuliers de certains 
d'entre eux. 

Art. 42. - Les règlements propres à chaque 
administration fixent la proportion des inscrip
tions au tableau d'avancement par rapport au 
nombre des vacances à prévoir. 

Art. 43. - Le tableau d'avancement, dressé 
par ordre alphabétique, est arrêté .par l'auto
rité investie du pouvoir de nomination, au 
plus tard dans le dernier trimestre de l'an
née, pour prendre effet du t•r janvier de l'an
née suivante. 

Il est porté à la connaissance du personnel. 
S'il vient à être épuisé en cours d'année un 

tableau supplémentaire peut être dressé dans 
les mêmes conditions que le tabeau annuel. 

Art. 44.. - Tout fonctionnaire qui bénéficie 
d'un avancement hiérarchique est tenu d'ac
cepter l'emploi qui lui est assigné dans son 
nouveau grade. Tout refus peut entraîner l'an
nulation de l'avancement et la radiation du 
tableau. 

Chapitre Il 

Avancement d'échelon 

Art. 45. - L'avancement d'échelon est celui 
qui se traduit par une simple augmentation de 
traitement. 

Art. 46 (ainsi modifié par la loi àu 25 sep
tembre 19q2). - Les règlements propres à 
chaque administration déterminent les condi
tions dans lesquelles sont accordées les avan
cements d'échelon. 

Quelles que soient les dénominations parti
culières employées dans chaque administra
tion, ces règlements fixeront ceux de ces avan
cements qui devront être accordés uniquement 
au choix dans des conditions analogues à 
celles qui sont prévues par les dispositions du 
chapitre I•r du présent titre. 

L'ancienneté exigée pour l'avancement 
d'échelon est bonifiée ou majorée : 

Pour services militaires dans les conditions 
prévues par les lois spéciales. 

TITRE IV 

DISCIPLINE 

Art. 47. - Les sanctions disciplinaires ap
plicables aux fonctionnaires comprennent une 
sanction du premier degré et des sanctions du 
second degré. 

Art. 48. - La sanction du .premier degré 
est le blâme. 

Le blâme est prononcé par le chef de ser
vice, sur le rapport du chef immédiat de l'in
téressé, après que ce dernier aura été mis à 
même de présenter ses observations sur lea 
griefs relevés contre lul 

Art. 49. - Les sanctions du second degré 
sont : 

l 
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1• Le déplacement d'office; 
2• Le retard à l'avancement d'échelon; 
a• La radiation du tableau d'avancement; 
4• La mise à un écheion inférieur; 
5• L'exclusion temporaire de fonctions pour 

une durée pouvant aller :fusqu'à six mois; 
6• La rétrogradation; 
7• La mise à la retraite d'office; 
8• La révocation pure et simple; 
9• La révocation avec déchéance du droit à 

pension. 
Elles sont prononcées parJ'autorité investie 

du pouvoir de nomination, sur le rapport du 
chef de service et après avis d'un conseil de 
discipline. 

L'exclusion temporaire de fonctions entraîne 
nécessairement pour le fonctionnaire la priva
tion du traitement et de toutes indemnités 
pendant la durée de la sanction. 

En cas de révocation avec déchéance du 
droit à pension, le fonctionnaire n'a droit 
qu'au remboursement des retenues pour pen
sions civiles subies sur son traitement. 

Art. 50. - Aucune sanction du second degré 
ne peut être prononcée sans que le fonction
naire intéressé ait été mis en mesure de pren
dre communication, personnellement et confi
dentiellement, de toutes les notes, feuilles si
gnalétiques et de tous autres documents com
posant son dossier. 

Les règlements propres à chaque adminis
tration déterminent les conditions dans les
quelles cette communication a lieu et le délai 
minimum qui doit être accordé à l'intéressé 
pour prendre connaissance du dossier mis à 
sa disposition et présenter ses observations. 

Art. 51. - Lorsque l'intérêt du service 
l'exige, le fonctionnaire .peut, avant accomplis
sement des formalités prévues par les arti
cles 49 et 50, être suspendu par le Secrétaire 
d'Etat et, en cas d'l.irgence, par 1e chef de 
service qui en rend compte immédiatement au 
Secrétaire d'Etat. 

La suspension ainsi prononcée s'accompagne 
de la suspension de la moitié du traitement 
:pendant une durée qui ne peut excéder trois 
mois ·pour le personnel en service dans la mé
tropole et six mois pour le personnel en ser
vice outre-mer. 

Lorsqu'aucune sanction du-second degré n'est 
prononcée, le montant de la moitié de traite
ment suspendue est versé au fonctionnaire. 
Lorsqu'une sanction du second degré est in
fligée, la retenue définitive de la moitié de 
traitement suspendue peut être décidée par 
l'autorité compétente, sur l'avis du Conseil de 
discipline. 

Dans le cas où le fonctionnaire suspendu est 
l'objet de pousuites pénales dans les conditions 
prévues par l'article 55, la suspension provi
soire de la moitié du traitement est prolongée 
jusqu'à décision définitive. 

La suspension de traitement ~vue par les 
dispositions qui précèdent s'applique à l'en
semble des émoluments en deniers perçus par 
le fonctionnaire, à l'exclusion des allocations 
à caractère familial. 

Art. 52. -> Les règlements ,propres à chaque 
administration déterminent la composition du 
Conseil de discipline, qui comprend obligatoi
rement des représentants du personnel du 
même grade que celui du fonctionnaire déféré 
au Conseil. 

Ces représentants sont désignés par le sort, 
au début de chaque année, dans chaque grade. 
Ils comprennent des délégués titulaires et del!! 
délégués suppléants. Le tirage au sort est fait 
parmi les fonctionnaires inscrits au tableau 
d'avancement, s'il en exist~. de chacun des 
grades de la hiérarchie. 

Les délégués qui, au moment de la convoca
tion du Conseil de discipline, auraient été pro
mus au grade supérieur, conservent qualité 
pour représenter le personnel du grade infé
rieur. 

Les suppléants remplacent les titulaires qui 
seraient éventuellement empêchés. 

Dans le cas où les délégués ne pourraient .se 
rendre en temps utile au lieu de réunion du 
Conseil de discipline, un nouveau tirage au 
sort, qui peut englober les fonctionnaires du 
grade immédiatement supérieur, est fait au 
moment de la convocation du Conseil de dis
cipline parmi les fonctionnaires en mesure 
d'assister à la séance. 

Art. 53. - Le Conseil de discipline émet un 
avis motivé sur le rapport du chef de service, 
après avoir pris connaissance, s'il en a été 
produit, des observations écrites présentées 
par l'intéressé. Ce dernier doit être dO.ment 
invité à comparaître. Il a le droit de se faire 
assister par toute personne de son choix sous 
réserve que ladite personne soit agréée par le 
président. 

Le Conseil entend, s'il le juge utile, le chef 
de service. Il délibère en dehors de la pré
sence de l'intéressé et du chef de service. 

Art. 54. - L'autorité qualifiée pour pronon
cer la sanction n'est pas tenue de suivre l'avis 
émis par le Conseil de discipline. Toutefois, 
sa décision, lorsqu'elle applique une sanction 
plus grave que celle qui est proposée par Je 
Conseil, doit être motivée. 

Art. 55. - Lorsqu'un fonctionnaire est l'ob
jet de poursuites pénales pour des faits sus
ceptibles d'entraîner contre lui une sanction 
disciplinaire, l'application des dispositions qui 
précèdent est suspendue. La procédure ne peut 
être entamée ou continuée que lorsque les 
poursuites ont abouti à une décision défini
tive. Cette décision ne lie l'autorité investie 
du pouvoir disciplinaire que dans la mesure 
où elle est fondé.e sur l'existence ou l'inexis
tence matérielle du fait incriminé. 

Art. 56. - Les dispositions du présent titre 
ne sont pas applicables aux membres du Con
seil d'Etat, aux magistrats inamovibles et aux 
autres fonctionnaires soumis à un régime dis
ciplinaire spécial fixé par la loi. 

Art. 57. - Les dispositions du présent titre 
ne sont pas applicables aux secrétaires géné
raux des Secrétariats d'Etat, aux commissaires 
du pouvoir, aux chefs de missions diplomati
ques, aux gouverneurs généraux, résidents gê-
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néraux, gouverneurs des colomes, préfets, se
crétaires généraux de préfecture et sous-pré
fets, et aux fonctionnaires des administrations 
centrales investis de fonctions de direction. 

Ces fonctionnaires peuvent, notamment, 
après avoir été entendus, être relevés de leurs 
fonctions sans autres. formalités. 

TITRE V 

POSITIONS 

Art. 58. - Tout fonctionnaire doit être placé 
dans une position régulière. 

Les positions du fonctionnaire sont : 
1 o L'activité; 
2° La délégation, le détachement, la position 

hors cadre; 
3° La position en surnombre; 
4° La disponibilité; 
5° La retraite. 
Art. 59. - A l'exception des actes pris pour 

placer ou promouvoir un fonctionnaire en dé
légation, en détachement ou hors cadre, toute 
nomination ou toute promotion n'ayant pas 
pour objet exclusif de pourvoir réellement à 
une vacance dans l'effectif réglementaire d'un 
cadre est ·et demeure interdite. 

Défense est faite aux ordonnateurs et aux 
comptables d'effectuer tout mandatement ou 
tout payement au profit d'un fonctionnaire qui 
a été l'objet d'une mesure prise contrairement 
à la règle énoncée dans l'alinéa précédent. 

Chapitre pr 

Activité 

Art. 60. - L'activité est la position du fonc
tionnaire intégré dans un cadre et pourvu d'un 
emploi de ce cadre. 

Art. 61. - Le régime du travail, tant en ce 
qui concerne la durée journalière du travail 
que l'octroi des congés annuels et pour conve
nances personnelles, est organisé dans chaque 
administration en vue d'obtenir. dans les meil
leures conditions, l'utilisation des services du 
personnel qui y est employé, 

Les fonctionnaires chargés de famille béné
ficient d'une priorité pour le choix des pé
riodes de congé annuel. 

Le régime ainsi établi n'est applicable qu'au
tant que les nécessités du service n'obligent 
pas à y déroger; en aucun cas le fonctionnaire 
ne peut l'invoquer à son prcfit comme un 
droit. 

Art. 62. - En cas de màladie dûment cons
tatée, les fonctionnaires peuvent obtenir un 
congé. Ils conservent l'intégralité de leur trai
tement pendant une durée de trois mois. Pen
dant les trois mois suivants, ils subissent une 
retenue égale à la moitié de leur traitement. 

Les fonctionnaires qui ont obtenu pendant 
une période de douze mois consécutifs des 
congés pour maladie d'une durée totale de 
six mois et ne peuvent, à l'expiration de leur 
dernier congé, reprendre leur service, sont mis 
en disponibilité ou admis à la retraite pour 
infirmités. 

Toutefois, si la maladie est déterminée par 
l'une des causes exceptionnelles prévues à l'ar
ticle 19 de la loi du 14 avril 1924, ou par un 
accident grave résultant de l'exercice des 
fonctions, le fonctionnaire peut conserver l'in
tégralité de son traitement jusqu'à son réta
sement ou jusqu'à sa mise à la retraite. 

Art. 63. - Des congés de longue durée peu
vent être accordés dans les conditions prévues 
par les lois spéciales en cas de tuberculose, de 
maladies mentales, ainsi que pour indisponi
bilités résultant d'infirmités ayant donné lieu 
ou ouvert droit à une pension de la loi du 
31 mars 1919. 

Le personnel féminin bénéficie de congés 
pour couches et allaitement conformément à 
la législation en la matière. 

Art. 64. - Les dispositions qui précèdent ne 
font pas obstacle à une réglementation par
ticulière des congés pour les fonctionnaires en 
service dans les territoires d'outre-mer. 

Art. 65. - Le fonctionnaire qui, sans avoir 
commis de faute justifiant une sanction dis
ciplinaire, fait preuve d'insuffisance profes
sionnelle, peut être mis d'office à la retraite 
s'il remplit les conditions de durée de ser
vices exigées pour l'attribution d'un pension 
d'ancienneté, ou, dans le cas contraire, licen
cié avec indemnité. 

Ces mesures, qui n'ont pas le caractère dis
ciplinaire, sont prononcées par l'autorité in
vestie du pouvoir de nomination, après avis 
d'une commission comprenant obligatoirement 
deux représentants du personnel du même 
grade que celui du fonctionnaire inUressii et 
dont la composition est fixée par les règle
ments propres à chaque administration. 

La commission. saisie par un rapport du 
chef de service, doit entendre le fonction
naire et. si 'C'lle le juge utile, le chef de ser
vice. Si l'autorité compétente pour prononcer 
ne suit pas l'avis de la commission, sa déci
sion doit être motivée. 

Le fonctionnaire licencié pour insuffisance 
professionnelle a droit, d'une part, au rem
boursement des retenues pour pensions civiles 
subies sur son traitement et, d'autre part, à 
une indemnité mensuelle dont le montant et 
la durée de perception, variables suivant la 
situation de famille et le temps de service ac
comnli, sont fixés par des règlements d'admi
nistration publique. 

Art. 66. - Dans l'intérêt du service. et 
sauf en ce qui concerne les fonctionnaires 
'pour lesquels une procédure spéciale est fixée 
par une loi, tout fonctionnaire en activité peut, 
sans formalités préalables, être l'objet d'une 
nouvelle affectation, même comportant un 
changement de résidence. 

Chapitre II 

Délégation - Détachements 
Position hors cadre 

Art. 67. - La délégation, le détachement et 
la position hors cadre sont les positions du 
fonctionnaire placé temporairement en dehors 
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de son cadre d'origine mais continuant à bé
néficier, dans ce cadre, de ses droits à l'avan
cement et à la retraite. 

Art. 68. - Les fonctionnaires délégués ne 
sont pas remplacés dans leur cadre d'origine, 
à la différence des fonctionnaires détachés ou 
mis hors cadre. 

Les règlements propres à chaque. adminis
tration pourront subordonner le détachement 
et la mise hors cadre à un minimum de durée 
de services dans le cadre d'origine et devront 
fixer, par rapport aux effectifs de ce cadre la 
proportion maximum des fonctionnaires ' de 
chaque grade susceptibles d'être détachés ou 
mis hors cadre. 

Art. 69. - Les fonctionnaires peuvent être 
délégués ou détachés temporairement : 

1° Soit pour occuper un emploi au service 
de l'Etat, de l'Algérie, des autres personnes 
publiques métropolitaines et coloniales, des 
pays relevant des Secrétariats d'Etat aux Af
~aires Etrangères et aux Colonies ou des pays 
etrangers; 

2• Soit pour exercer à l'étranger un ensei
gnement ou y remplir une mission; 

3o Soit pour occuper un poste ou remplir 
4 une mission dans des établissements privés 
~, soumis au contrôle ou bénéficiant d'un privi

lège de l'Etat, si ce poste ou cette mission est 
conféré par le Gouvernement ou avec son ap
probation expresse. 

"" l 

Art. 70. - Les fonctionnaires peuvent être 
placés hors cadre pour occuper temporaire
m~nt un emploi dépendant d'un autre cadre, 
SOit de la même administration, soit d'une 
autre administration de l'Etat ou d'un éta
blissement public de l'Etat. 

Art. 71. - La délégation, le détachement 
et la mise hors cadre sont autorisés par le 
Secrétaire d'Etat dont relève le fonctionnaire, 
pour une durée qui ne peut excéder un an 
pour la délégation et cinq ans pour le déta
chement et la mise hors cadre. 

La délégation ne peut être prolongée ou re
n~uvelée en aucun cas au delà d'un an. Le 
?etachement peut être prolongé ou renouvdé 
a ~lusieurs reprises au profit : 1 • des fonction
n:u~es occupant un emploi au service de l'Al
gerie, des pays relevant des Secrétariats d'Etat 
aux Affaires Etrangères et aux colonies ou des 
pa~~ étrangers; 2° des fonctionnaires exerçant 
a 1 etranger un enseignement ou y remplissant 
une mission; 3° des fonctionnaires occupant 
un P_?ste ou accomplissant une mission dans 
des etablissements privés soumis au contrôle 
ou bénéficiant d'un privilège de l'Etat, si ce 
·poste ou cette mission est conféré par le Gou
vernem~nt ou avec son approbation expresse. 

La mise hors cadre peut être prolongée ou 
renouvelée à plusieurs reprises. 

~t. 72. - Les fonctionnaires délégués, déta
c~es ou hors cadre, sont soumis à toutes les 
diSpositions régissant l'emploi qu'il occupent 
temporairement. Ils peuvent, à tout moment, 
et sans que cette mesure présente un carac-

tère disciplinaire, être remis à la disposition 
de leur administration d'origine. 

Art. 73. - Les fonctionnaires, délégués, dé
tachés ou hors cadre, ne peuvent être, dans 
leur cadre d'origin'e, l'objet d'une promotion de 
grade ou d'un avancement d'échelon, dans la 
mesure où cet avancement est attribué au 
choix, qu'après que les notes obtenues au cours 
de la délégation, du détachement ou de la mise 
hors cadre auront été communiquées au Se
crétaire d'Etat dont dépend ledit cadre, en vue 
d'être soumises à la Commission appelée à pré-
parer le tableau d'avancement dans les condi
tions prévues par l'article 41. 

Art. 74. - Le fonctionnaire délégué perçoit 
dans cett'e position le traitement afférent à 
l'emploi dans lequel il est délégué. Toutefois, 
il continue à percevoir le traitement afférent 
à son grade et à son échelon dans son cadre 
d'origine si la fonction exercée comporte un 
traitement moindre. 

Art. 7. - Le fonctionnaire délégué ou déta
ché supporte les retenues prévues par la légis
lation des pensions sur le traitement d'activité 
afférent à son grade et à son échelon dans le 
service d'où il est détaché. 

A ces retenues s'ajoute une contribution 
aux charges résultant pour l'Etat ou l'établis
sement public, de la constitution de la pension, 
dont le taux est fixé à 12 % dudit traitement 

: et qui doit être versée au Trésor ou au bud
get de l'établissement public, à partir du déta
chement. dans les conditions suivantes : 

Par l'ir.téressé lui-même ~>'il s'agit d'un dé
tachement auprès d'établissements privés. 

Par la collectivité publique, autre que l'Etat 
ou l'établissement public, près de laquelle le 
fonctionnaire est détaché, dans les autres cas. 

Toutefois, cette contribution n'est pas exi
gible en ce qui concerne : 1 o les fonction
naires occupant un poste ou remplissant une 
mission dans les conditions prévues par l'ar
ticle 69 (~ 3); 2• les fonctionnaires détachés 
auprès de gouvernements étrangers; 3° les 
fonctionnaires détachés pour exercer à l'étran
ger un enseignement ou y remplir une mission. 

Art. 76. - Le fonctionnaire délégué ou dé
taché ne peut être admis à la retraite qu'au-

1 tant qu'ont pris fin les fonctions occupées en 
cette qualité. 

La limite d'âge applicable est celle du cadre 
d'origine. 

Art. 77. - Le fonctionnaire hors cadre sup
porte les retenues prévues par la législation 
des pensions sur le traitement d'activité affé
rent à son grade et à son échelon dans l'em
ploi auquel il est affecté. 

II ne peut être admis à la r·etraite qu'autant 
qu'ont pris fin les fonctions occupées dans son 
nouveau cadre. 

La limite d'âge applicable est celle du cadre 
d'origine. 

Art. 78. - Les fonctionnaires détachés et 
hors cadre sont réintégrés, sur leur demande, 
dans les conditions qui sont fixées par les ri
glements propres à chaque administration. 
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de rarticle 4 de la loi du 18 aoQt 1936, modi
fiées par la loi du 30 octobre 1940, le fonction
naire ne .peut être admis à continwer l'exer
cice de ses fonctions et à percevoir un traite
ment ou une indemnité quelconque à partir du 
lendemain du jour où il atteint la limite d'âge. 

« Elles supportent, le cas échéant, les rete
nues prévues aux articles 67 et 136 sexiès du 
Code Général des impôts directs. Chapitre m 

.fiOBStton en nmombre 

Art. 79. - La position en surnombre est 
spéciale aux chefs de postes diplomatiques ou 
consulaires. 

Les fonctionnaires en surnombre ont droit à 
un traitement égal à la moitié du traitement 
d'activité, majoré de l'intégralité des allo
cations à caractère familial, à l'exclusion de 
toutes autres indemnités. 

Le temps passé dans cette position compte 
pour l'avancement et la retraite. 

Art. 80. - La durée pendant laquelle un 
fonctionnaire peut rester en surnombre et 
toutes autres conditions d'application du pré
sent chapitre sont fixées par les règlements 
propres au Secrétariat d'Etat aux Affaires 
Etrangères. 

Chapitre IV 

Disponiliilité 

Art. 81. - La disponibilité est la position 
du fonctionnaire qui, placé hors cadre, ne bé
néficie pas, dans cette situation, de ses droits 
à l'avancement et à la retraite. 

Art. 82. - La mise en disponibilité peut être 
prononcée par l'autorité investie du pouvoir 
de nomination, soit d'office, soit à la demande 
de l'intéressé. 

Art. 83 .. - La mise en disponibilité d'office 
est prononcée, soit pour infirmités mettant 
temporairement le fonctionnaire hors d'état 
d'exercer ses fonctions, soit pour suppression 
d'emploi. 

Art. 84. - Dans le premier cas, la décision 
est prise après l'accomplissement des formali
tés prévues par l'article 20 de la loi du 14 avril 
1924. 

Un traitement de disponibilité est versé à 
l'intéressé; ce traitement est égal à la moitié 
du traitement d'activité; il est majoré de l'in
tégralité des allocations à caractère familial, 
à l'exclusion de toutes autres indemnités. 

La disponibilité pour infirmités temporaires 
ne peut excéder un an. A l'expiration de cette 
période, le fonctionnaire doit être réintégré, 
mis à la retraite pour infirmité, ou, s'il n'a 
pas droit à pension, licencié. TI peut égale
ment, s'il le demande, être mis en disponibilité 
pour convenances personnelles, sans qu'en pa
reil cas l>es dispositions de l'article 86, alinéa 
premier, lui soient opposables. Ces diverses 
mesures sont prises après avis de la Com
mission de réforme prévue par l'article 20 de 
la loi du 14 avril 1924. 

En cas de réintégration, le fonctionnaire ne 
p>eut plus être mis en disponibilité pour infir
mités temporaires avant UR délai de trois ans. 

Art. 85. - La mise en disponibilité d'office 
pour suppression d'emploi ne peut être pro
noncée pour une durée excédant un an. 

Pendant sa durée, le fonctionnaire perçoit 
un traitement de disponibilité calculé confor
mément aux règles édictées par l'article .précé·
dent. 

Art. 86. - La mise en disponibilité pour 
convenances personnelles ne peut être accor
dée qu'après accomplissement d'un certain 
temps de service effectif, au moins égal au 
temps minimum pendant lequel tout fonction
naire doit rester dans les services publics et 
dont la durée est fixée, pour chaque adminis
tration, par les règlements. propres à cett~ ad
ministration. 

Elle est prononcée sur le rapport du chef 
de service pour une période de troi'! ans au 
plus et ne .peut être renouV>elée qu'une fois, 
pour une période de trois ans au maximum. 

Toutefois, en vue de leur permettre d'élever 
leurs enfants, les mèr·~s de famille peuvent ob
tenir leur mise en disponibilité avant le temus 
de service minimum mentionné à l'alinéa prê
mi!er du présent article et le renouvellement 
de leur mise en disponibilité par périodes 
triennales successives sans limitation. 

Enfin, une mise en disponibilité spéciale dont 
les modalités seront fixées par une loi parti
culière est instituée en faveur des femmes 
quittant l'administration pour contracter ma
riage et de celles qui, déjà mariées et n'ayant 
pas acquis droit à pension, désirent rentrer 
dans leur foyer. 

Art. 87. - La mise en disponibilité ne peut 
être renouvelée dans les conditions de l'article ~ 
précédent que si le fonctionnaire en a fait la 
demande expresse trois mois au moins avant 
l'expiration de la période en cours; sinon, il 
est rayé des cadres par licenciement, à moins 
qu'il n'ait, dans le même délai, demandé sa 
réintégration. · 

Art. 88. - La réintégration peut être refu
sée ou ajournée dans l'intérêt du service et 
après avis d'une commission dont la composi
tion est fixée par les règlements propres à 
chaque administration. 

lie fonctionnaire réintégré est tenu d'accep
ter le poste qui lui est offert; tout refus peut 
entraîner la radiation des cadres par licencie
ment. 

Art. 89. - L'administration peut, à tout mo
ment, dans l'intérêt du service, rappeler le 
fonctionnaii"Ie à l'activité. En cas de refus, l'in
téressé est rayé des cadres par licenciement. 

Art. 90. - Le fonctionnaire en disponibilité 
pour convenances personnelles ne perçoit dans 
cette position ni traitement ni ind>emnités. 

Chapitre V 

Retraite 

TI peut être dérogé à cette règle dans des 
cas exceptionnels, pour une durée de moins 
d'un an. La dérogation est accordée par me
sure individuelle prise après avis conforme 
du Conseil d'Etat. 

Art. 94. - Les limitJes d'âge, lorsqu'elles ne 
sont pas déterminées par la· loi, sont fixées 
par grade et catégories d'emplois par des rè
glements d'administration publique. 

Art. 95. - Le fonctionnaire atteint de bles
sures ou de maladie le mettant définitivement 
hors d'état d'exercer ses fonctions peut être 
mis à la retraite pour infirmité ou, s'il n'a pas 
droit à pension, licencié. La décision est prise 
par l'autorité investie du pouvoir de nomina
tion, après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 20 de la loi du 14 avril 
1924. 

TITRE VI 
RÉMUNÉRATION 

Art. 96. - Les fonctionnaires perçoivent un 
traitement annuel. Le traitement est fixé, pour 
chaque emploi, en tenant compte ~exclusive
ment : 

1• Des conditions particulières dans les
quelles s'exercent les fonctions correspondant 
à l'emploi; 

2• De la situation de famille du fonction
naire. 

Le traitement ne peut être frappé d'oppo
sition que pour partie, dans les conditions dé
terminées par la loi. 

Art. 97 (ainsi modifié par la loi du 25 sep
tam.lire 1942, avec effet du 1•• aoiit 191,2). -
Pour tenir compte de la situation de famille, 
le traitement du fonctionnaire ayant des >en
fants est majoré de : 
« 5 % lorsqu'il a deux enfants à charge 
« 15 % trois enfants 
« 25 % quatre enfants 
avec augmentation de 10 points par enfant à 
charge en sus du quatrième, la notion d'en
fant à charge étant entendue au sens du Code 
de la Famille. 

« Ces majorations s'appliquent au total brut 
constitué par le traitement ou la solde propre
ment dits ilt le supplément provisoire du trai
.tement ou de solde. La somme obtenue est 
comptée : 

« Pour la totalité en ce qui concerne la 
tranche allant de 0 à 30.000 fr. 

« Pour la moitié en ce qui concerne latran
che de 30.001 à 60.000 fr. 

Art. 91. - La retraite est la position du 
fonctionnaire placé définitivement en dehors 
des cadres et titulaire d'un droit à pension 
reconnu conformément aux lois en vigueur. .-. « Pour le tiers en ce qui concerne la tran-

che de 60.001 à 90.000 fr. Art. 92. - Le fonctionnaire qui remplit les 
conditions exigées par la loi pour avoir droit à 
pension peut, sur sa demande, être admis à la 
retraite. 

Art. 93. - Le fonctionnaire qui atteint la 
limite d'âge doit être admis d'office à la re
traite ou, s'il n'a pas droit à pension, licencié. 

Sous réserve de l'application des dispositions 

« Pour le sixième en ce qui concerne la 
tranche de 90.001 à 120.000 fr. 

Les majorations familiales n"entrent pas en 
compte pour la détermination du traitement 

~""""''de bue au <aleu! de la peualoo, 

« Dans un ménage de fonctionnaires, les 
avantages prévus au présent article ne se cu
mulent pas. Seul le chef de famill>e en béné
ficie. > 

Art. 98 (ainsi modifié par la loi du 25 sep
tembre 191,2).- Les fonctionnaires en retraite 
ont droit aux allocations à caractère familial 
et aux majorations pour enfants dans les con
ditions prévu~s par l'article 2 de la loi du 
14 avril 1924. 

Art. 99. - (Abrogé par la loi du 25 septem
bre 1942.) 

Art. 100. - Au traitement s'ajoutent, s'il y a 
lieu, les indemnités suivantes : 

1 • Une indemnité de résidence, destinée à 
tenir compte des différences du coût de la vie 
suivant les localités et qui varie selon la si
tuation de famille; 

2• Les allocations à caractère familial accor
dées en vertu des lois en vigueur; 

3• Des indemnités destiné>es à couvrir des 
dépenses effectives directement occasionnées 
par l'exercice de la fonction. 

Aucune autre indemnité ne peut être al
louée que par arrêté signé du Secrétaire 
d'Etat intéressé et du Secrétaire d'Etat aux 
Finances. 

Art. 101. - Les règles relatives à l'interdic
tion ou à la limitation du cumul du traitJement 
soit avec une autre rémunération, soit avec 
une pension, demeurent fixées par les lois en 
vigueur. 

TITRE VII 
CESSATION DÉFINITIVE DES FONCTIONS 

Art. 102. - La cessation définitive des fonc-
tions résulte : 

1• De l'admission à la retraitJe; 
2• Du licenciement; 
3• De la révocation; 
4• De la démission régulièrement acceptée. 
Art. 103. - En dehors des cas prévus par 

les articles 65, 84, 87, 88, 89, 93 et 95, le licen
ciement ne peut être prononcé que pour sup
pression d'emploi. 

Les fonctionnaires licenciés pour cause de 
suppression d'emploi ont droit, sous réserve 
des dispositions particulières prévues en leur 
faveur par des lois spécialoes, et lorsqu'ils ne 
remplissent .pas les conditions pour obtenir 
une pension, à une rente viagère conformé
ment à l'article 22 de la loi du 14 avril 1924. 

Art. 104. - La démisson n'a d'effet qu'au
tant qu'elle est acceptée par l'autorité investie 
du pouvoir de nomination. Elle prl:lnd effet de 
la date fixée par ladite autorité . 

Toute décision refusant d'accepter la démis
sion d'un fonctionnaire doit être motivée. 

L'acceptation doe la démission ne fait pas 
obstacle, loe cas échéant, à la mise en jeu de 
l'action disciplinaire en raison de faits qui 
n'ont été révélés à l'autorité compétente 
qu'après cette acceptation. ' 
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Art. 105. - Le fonctionnaire qui cesse 
d'exeroer ses fonctions peut recevoir l'hono
rariat soit dans son grade, soit dans le grade 
supérieur. Cette d·écision, qui est prise par 
l'autorité compétente pour nommer auxdits 
grades, est sans effet sur le statut de l'inté
ressé. 

TITRE VIII 

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 

DE FONCTIONNAIRES 

Ar. 106. - Les associations .prof<essionnelles 
de fonctionnaires doivent être rendues publi
ques par les soins de leur fondateurs. La dé
claration préalable accompagnée du dépôt des 
statuts et de la liste des personnes qui sont 
chargées, à un titre quelconque, de leur admi
nistration ou de leur direction, en est faite à 
la préfecture du département dans lequel l'as
sociiltion aura son siège social €t, à Paris, au 
Secrétariat d'Etat dont dépendent les agents 
qui forment l'association. Le dossier, dans ce 
dernier cas, est transmis au Secrétaire d'Etat 
investi du pouvoir de contrôle sur les asso·
ciations. 

Pour les établissements publics, la déclara
tion est faite dans tous les cas, à la préfec
ture du département dans lequel l'association 
a son siège social. 

Les modalités de la déclaration et les con
ditions de son renouvellement, en cas de chan
gement, sont fixées par règlement d'adminis
tration publique. 

Les statuts de chaque association doivent 
être approuvés par le Secrétaire d'Etat com
pétent, à moins qu'ils ne soient conformes au 
modèle type établi par décret •im Conseil 
d'Etat. 

La direction et l'administration des groupe
ments ne peuvent être confiés qu'à des fonc
tionnaires en activité de service agréés par le 
Secrétaire d'Etat; leur mandat ne peut excé
der cinq ans et ne peut jamais être renouvelé. 

Pour les établissements publics, cet agré
ment est donné après avis du directeur. 

Art. 107. - Dans chaque Secrétariat d'Etat, 
les associations professionnelles de fonction
naires ne peuvent se former qu'entre des 
agents qui dépendent de la même administra
tion et qui appartiennent à un même cadre ou 
occupent des emplois correspondant à des 
fonctions de même nature. Il ne peut être 
formé qu'une seule association pour chaque 
catégorie ainsi définie. 

Toutefois, ne peuvent faire partie d'aucune 
association .professionnelle de fonctionnaires 
les agents dont les fonctions, en raison soit 
de leur nature, soit de leur importance, par
ticipent directement à l'exercice du pouvoir. 

L€s règlem€nts propres à chaque adminis
tration déterminent la liste des emplois dont 
les titulaires peuvent se grouper en une seule 
association et ceux dont les titulaires ne peu
vent faire partie d'aucune association profes
sionnelle. 

Pour les établissements publics, ces règle
ments feront l'objet d'arrêtés signés par le 
vice-président du Conseil et par le secrétaire 
d'Etat dont dépendent les fonctionnaires qui 
forment l'association. 

Toute union des associations professionnelles 
de fonctionnaires soit entre elles, soit avec f_· 

d'autres groupements, syndicats ou associa- '§ 
tions est interdite. Toutefois, les associations ~ 

l professionnelles constituées au sein d'une "'l 
même administration .peuvent former une 1 
union avec l'agrément du secrétaire d'Etat j 
compétent. · 

Les unions d'associations sont soumises aux l 
mêmes règles que les associations profession- 1 
nell es. 

Art. 108. - Les associations professionnelles 
de fonctionnaires légalement constituées jouis- _

111

, 

sent de la personnalité civile. Elles peuvent 
percevoir les cotisations de leurs membres et 
acquérir sans autorisation, à titre gratuit ou 
onéreux, les biens, meubles ou immeubles né-
cessaires à l'accomplissement de leur objet. 1 

Elles peuvent consacrer une partie de leurs ' 
ressources à l'octroi de subventions à des œu- ! 
vres de prévoyance, d'assistance ou d'entr'aide. 

Le secrétaire d'Etat investi du pouvoir de 
contrôle sur les associations est chargé d'exer
cer le contrôle administratif des associations 
professionnelles visées par la présente loi et 
de vériher la régularité de leur gestion. 

Art. 109. - Les associations professionnelles 
de fonctionnaires légalement constituées ont 
le droit d'ester en justice. 

Elles peuvent, devant les juridictions de l'or
dre judiciaire, exercer tous les droits réservés 
à la partie civile relativement aux faits por
tant un préjudice direct ou indirect aux inté
rêts collectifs qu'elles ont pour objet de déf€n
dre. 

Elles peuvent devant les juridictions de l'or
dre administratif se pourvoir contre les actes 
réglementaires concernant le statut du person
nel dont elles ont pour objet de défendre les 
intérêts. En outre, elles peuvent intervenir 
dans les litiges individuels dont la solution a 
trait aux intérêts collectifs qu'elles ont pour 
objet de défendre. 

Elles ont, enfin, qualité pour soumettre au 
Secrétaire d'Etat dont elles dépendent toutes 
suggestions ou tous vœux ayant pour but 
l'amélioration de l'organisation ou du fonc
tionnement des services dont elles groupent 
le personnel. Le Secrétaire d'Etat peut, de son 
côté, recueillir leur avis sur les mesures ayant 
cet objet. 

Art. 110. - Les groupements de fonction
naires formés en violation des dispositions qui 
précèdent, ceux dont l'activité serait contraire 

t 
1 
' ' 

à l'intérêt national ou étrangère à l'objet qui ..& 

leur est assigné par l'article 22, sont dissous 
par décret. 

La liquidation et la dévolution des biens 
sont régies par les dispositions de la loi sur 
les associations. 

Les dirigeants et les membres des groupe
ments dissous sont passibles d'une amende de 
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500 à 10.000 francs et d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Art. 111. - Les dirigeants des associations 
professionnelles dont l'activit-é au sein de ces 
groupements s'est révélée contraire à l'ordre 
public ou à l'intérêt national peuwnt être 
l'objet d'un retrait d'agrément. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Art. 112. - Sont abrogées toutes les dispo
sitions contraires à la présente loi. 

Les dispositions des statuts particuliers de
meureront €n vigueur jusqu'à l'intervention 
des règlements d'administration publique qui, 
conformément à l'article 2 de la loi sur l'or
ganisation des cadres des services publics, de
vront en assurer la rigoureuse concordance 
avec 1€ statut général. 

La période d'application de la loi du 17 juil
let 1940, prorogée par l•es lois des 23 octobre 
1940 et 29 mars 1941, prendra fin, dans chaque 
administration, en ce qui concerne les fonc
tionnaires visés par la présente loi, à la date 
de .publication d€s règlements d'administration 
publique prévus à l'alinéa précédent. 

Les dispositions de l'article 51 de la présent€ 
loi ne font pas obstacle à l'application de l'ar
ticle lor, alinéa 1er, de la loi du 11 août 1941 
fixant les pouvoirs du préfet régional, ni de 
l'article 4 de la loi du même jour portant créa
tion d'un corps de commissaires du pouvoir. 

Les dispositions des articles 97 à 100 entre
ront en vigueur pour 1\msemble des fonction
naires et agents tributaires de la loi du 14 avril 
1924 à la date et suivant les modalités qui 
seront fixées par décret. 

OONDITIONS D'ACCÈS AUX EMPLOIS 

DANS LES ADMINISTRATIONS 

PUBLIQUES 

Loi du 3 Avril 1941, complétée 
par la loi du 19 Août 1942 

Articlte premier. - Nul ne peut, s'il n'est 
Français ret né de père français, être employé 
dans les administrations de l'Etat, des dépar
tements, des communes et des établissements 
publics ou exercer d'es fonctions de direction 
dans un service public industriel exploité en 
régie. 

Art. 2. - Par dérogation aux dispositions 
de l'article précédent, ceux qui ne sont pas 
nés d'un père français pourront, s'ils possè
dent la nationalité française, occuper l'un des 
emplois visés audit article, lorsqu'ils appar
tiendront à l'une des catégories suivantes : 

1• Naturalisés pour services exceptionnels à 
la France dans les conditions qui seront fixées 
par une loi ultérieure; 

2• Protégés français, originaires de pays d•e 
Protectorat relevant du Secrétariat d'Etat aux 
Colonies et du Secrétariat d'Etat aux Affaires 
Etrangères qui sont naturalisés français; 

3• Militaires et marins ayant servi dans les 
armées françaises de terre, de mer ou de l'air 
auxquels la qualité de combattant a été recon
nue par application, soit du décret du ter juil
let 1940, soit du décret du 27 décembre 1940; 

4• Ascendants, épouses ou veuves et descen
dants de militaires ou marins morts pour la 
France ou ayant servi dans les conditions défi
nies au paragraphe 3, sous réserve, en ce qui 
concerne les épouses et les veuves, que le ma
riage ait été contracté avant la date de la pu
blication de la présente loi; 

5• Alsaciens et Lorrains réintégrés de plein 
droit dans la nationalité française à dater du 
11 novembre 1918 lorsqu'ils descendent en li
gne paternelle s'il s'agit d'enfants légitimes et 
en ligne maternelle, s'il s'agit d'enfants natu
rels, d'un ascendant ayant perdu la nationalité 
française par application du traité franco-alle
mand du 10 mai 1871 ou lorsqu'ils sont nés ~en 
Alsace ou Lorraine avant le 11 novembre 1918 
de parents inconnus, ainsi qu€ ceux qui au·
raient droit à cette réintégration s'ils n'avaient 
déjà acquis ou revendiqué la nationalité fran
çaise antérieurement au 11 novembre 1918; 

6• Enfants nés en France de parents incon
nus ou de mère française et de père inconnu 
à condition toutefois qu'ils n'aient pas été pos
térieurement reconnus ou légitimés par un 
père étranger. 

7• En ce qui concerne les emplois réservés, 
les militaires non officiers et assimilés que 
des arrêtés des Secrétaires d'Etat à la guerre, 
à la marine ou à l'aviation, auront autorisés à 
servir à titre français ou à titre étranger. 

Art. 3. - Ceux qui ne sont pas nés d'un père 
français pourront, en outre, s'ils possèdent la 
nationalité française, être habilités, à titre ex
ceptionnel, à occuper l'un des emplois visés à 
l'article 1•r par un décret rendu après avis 
oonforme et motivé du Conseil d'Etat. 

Les candidats aux emplois dont il s'agit 
pourront solliciter cetbe dérogation, dès qu'ils 
justifieront qu'ils s'orientent de façon précise 
vers l'un de ces emplois. 

(Loi du 19 Août 1942, art. 1•r). - Les dé
crets d'habilitation . . . . peuvent être rappor
tés par décret pris sur la proposition du Chef 
du Gouvernement lorsque les bénéficiaires se 
révèlent indignes de la mesure intervenue en 
leur faveur .. 

Art. 4. - Par dérogation aux dispositions 
des articles 1•r et 2, les protégés français, ori
ginaires des pays de protectorat l'lelevant du 
Secrétariat d'Etat aux Colonies et du Secré
tariat d'Etat aux Affaires Etrangères, pour
ront accéder aux emplois que la réglementa
tion actuelle leur permet d'occuper; de même, 
les étrangers pourront servir dans l'armée 
française à titre étranger. 

Art. 5. - Les fonctionnaires, agents et em
ployés atteints par les dispositions d•e l'article 
premier cesseront leurs fonctions à. la date qui 
sera fixée soit par le ministre ou son délégué, 
s'il s'agit de fonctionnaires, d'agents ou d'em
ployés de l'Etat et des établissements publics, 
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&ervices ou entreprises d-épendant de l'Etat, 
110it par le Préfet s'il s'agit de fonctionnaires, 
d'agents ou d'employés des collectivités locales 
et d'es établissements publics, services ou en
treprises dépendant de ces collectivités. 

ns bénéficieront des avantages qui leur sont 
accordés par les articles 6 à 12. 

Art. 6. - Les fonctionnaires et agents sou
mis au régime de la loi du 14 avril 1924 rece
TrOnt une pension d'ancienneté avec jouis
sance immédiate s'ils réunissent le nombre 
d'ann-ées de services exigé pour l'ouverture du 
droit à cette pension. 

Si, sans remplir cette condition, ils ont ac
compli au moins quinze années de services ef
fectifs, ils bénéficieront avec jouissance immé
diate d'une pension calculée à raison soit d'.un 
trentième du minimum de la pension d'ancien
neté paur chaque année de services de la caté
gorie A, soit d'un vingt-cinquième pour chaque 
année de services de la catégorie B ou de 
services militaires; le montant de cette pension 
ne pourra excéder le minimum de la pension 
d'ancienneté augmenté, le cas échéant, de la 
rémunération des bonifications pour services 
hors d'Europe, des bénéfices de campagne, ·et 
de celles prévues par l'article 18 de la loi 
du 14 avril 1924. 

Art. 7. - Les fonctionnaires, agents et em
ployés soumis au régime de la Caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse obtiendont, 
s'ils comptent au moins quinze ans de services 
effectifs, la jouissance immédiate d'une allo
cation annuelle égale au montant de la nente 
vieillesse qui leur serait acquise à l'époque de 
la cessation de leurs fonctions, si leurs ver
sements réglementaires avaient été effectués 
dès l'origine à capital aliéné. Cette allocation 
cessera de leur être attribuée à compter de 
la date d'entrée en jouissance de loeur rente 
sur la Caisse nationale des retraites. 

Art. 8. - Les fonctionnaires, agents et em
ployés des départements, des commu111es, des 
établissements publics, de services ou entre
prises, qui possèdent une caisse spéciale de re
traites, bénéficieront aVTec jouissance immé
diate de la pension d'anciennet-é ou de la pen
sion proportionneile fixée par leur règlement 
de retraites, s'ils remplissent ~es conditions de 
durée de services exigée pour l'ouverture du 
droit à l'une de ces pensions. 

Art. 9. - Les agents et ~employés soumis au 
régime de la loi sur les assurances sociales et 
comptant au moins quinze années de services 
effectifs, recevront, de la collectivité, du ser
vice ou de l'entreprise dont ils dépendent, une 
allocation annuelle égale à la fraction de la 
rente vieillesse constituée par le versement de 
la double contribution durant toute la période 
où ils sont restés en service. Cette allocation 
cessera de leur être attribuée à compter de la 
date d'entrée en jouissance de ladite rente. 

Art. 10. - Les fonctionnaires, agents et em
ployés ne remplissant pas les conditions re
quises pour bénéficier des pensions ou des allo
cations prévues par les articles 6 et 9 rece
TrOnt une indemnité égale au produit .par le 

nombre d'années de services du montant men
suel du traitement, solde ou salaire dont ils 
bénéficiaient, compte tenu, le cas échéant, du 
supplément colonial, des indemnités de rési
dence, de l'indemnité spéciale temporairE', des 
indemnités pour charges militaires et alloca
tions familiales. L'indemnité ainsi calculée ne 
pourra être inférieure à celle qu'obtiendrait un 
agent ayant six années de services. 

Art. 11. - Les veuves et les orphelins des 
fonctionnaires, agents et employés auront 
droit à pension dans l~es conditions fixées par 
le régime de retraites auquel leur mari ou 
ascendant était soumis; néanmoins, si ledit 
régime prévoit, pour l'attribution de la pen
sion de veuve, que le mariage doit avoir été 
contracté depuis un certain délai avant la ces
sation de l'activité, cette condition ne sera 
pas exigée lorsque le mariage a été célébré 
avant la cessation d l'activité et que le temps 
à courir entre sa date •et la limite d'âge dont 
les intéressés auraient pu bénéficier est au 
moins égal audit délai. 

Art. 12. - La situation des ouvriers des éta
blissements militaires et industriels de l'Eta~ 
sera réglée par une loi spéciale. 

Art. 13. - IJe.s. fonctionnaires, agents et em
.ployés licenciés en exécution des lois des 
17 juillet et 14 août 1940 avant la publication 
de la présente loi pourront réclamer l'appli
cation des dispositions des articles 2, 4, 6 à 12. 

S'ils peuvent bénéficier des dérogations pré
vues par l'article 2, ils SICront réintégrés sur 
leur demande dans leur administration au 
grade, classe ou échelon, rang qu'ils auraient 
occupés s'ils étaient restés en fonctions. 

En ce cas, ils seront réputés, pour le calcul 
de leur ancienneté, n'avoir jamais cessé 
d'•exercer leurs fonctions et ils percevront une 
indemnité égale à la moiti-é dÙ traitement, 
solde ou salaire et accessoires qui leur au
raient été versés pendant la période d'int:Jer
ruption de leurs services, à laquelle s'ajoute
ront, s'il y a lieu, les allocations familiales. Le 
bénéfice de cette indemnité ne SICra accordé 
aux intéressés que sous réserve de reverser les 
sommes qu'ils auraient perçues à titre de pen
sion, allocation ou indemnité pendant la pé
riode d'interruption de leurs services; la vali
dation pour la retraite de la période d'inter
ruption de leurs SICrvices ne sera effectuée que 
sous condition du versement des retenues cor
.respondan tes 

Au cas contraire, ils recevront les pensions, 
allocations ou indemnités prévues par les ar
ticles 6 à 12, déduction faite des sommes qu'ils 
auraient touchées à titre de pension, alloca
tion ou indemnité depuis le jour où ils ont 
cessé leurs fonctions. 

Les pensions qui auraient été concédées avant 
la publication de la présente loi pourront, le 
cas échéant, être annulées. 

Les modalités des versements ou des rever
sements prévues par les paragraphes 3 et 4 ci
dessus seront fixées par arrêté du Secrétaire 
d'Etat aux Finances. 

1 
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Art. 14. - Les lois du 17 juill~et et 14 aoùt 
1940 relatives à l'accès aux emplois dans les 
administrations publiques sont abrogées. 

SITUA'TION DES PERSONNELS 

DES ADMINISTRATIONS DE L'î'JTAT 

EN TEMPS DE GUERRE 

Décret du 1•r Septembre 1939, modifié et 
camplété par les décrets des 9 Beptem1Yre 1939, 

29 Décembre 1939 et la loi du 15 Octobre 1940 

DISPOSITIONS COMMUNES 

Article premier. - Les dispositions du pré
sent décret règlent la situation des personnels 
des administrations, services et établissements 
publics de l'Etat dans le cas de mobilisation 
générale. 

Elles cessent d'être applicables, soit à la 
date de czssation des hostilités, soit à la date 
fixée par un décret rendu en ConSICil des Mi
nistres. 

Art. 2. - Pendant la durée d'application du 
présent décret tout avancement de grade, 
classe ou échelon est suspendu pour tous les 
personnels des administrations, services et 
établissements visés ci-dessus. (Cette disposi
tion a cessé d'être applicable à compter du 
1•r octo1Yre 19lj0, aux termes de l'article 1•r de 
la loi du 15 Octo1Yre 1940.) 

(Loi dù 15 Octobre 19lj0, art. 1•r). - Toute
fois ·en vll'e notamment de réserver les droits 
des' candidats mobilisés ou prisonniers de 
guerre le recrutement de fonctionnaires titu
laires ~e pourra être effectué que dans la Ii
mite de la moitié au maximum des emplois 
effectivement vacants et dans les conditions 
prévues par le décret du 26 septembre 1939. 

Un décret fixera les conditions et limites 
dans lesquelles sera repris ultérieurement le 
recrutement au titre des emplois réservés. 

Les fonctionnaires et agents qui, par suite 
de mobilisation, captivité ou blessure, ne peu
vent réintégrer leur administration devront, en 
.matière d'avancement, concourir avec leurs 
collègues. 

Art. 3. - Cesse d'étre applicable à compter 
du 1•r octo1Yre 1940 <loi du 15 octobre 1940, 
art. 1n). 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS APPELÉS SOUS 

LES DRAPEAUX 

Art. 4. - Les fonctionnaires et employés ci
vils titulaires des administrations, services ou 
établissements visés à l'article 1•r du présent 
décret qui ont satisfait aux obligations des 
lois sur le recrutement et sur l'inscription 
tnan'time en ce qui concerne le temps de ser
vice actif, reçoivent, lorsque dans le cas visé 
à l'article t•r, ils sont rappelés ou maintenus 
sous les drapeaux la solde militaire attachée à 
leur grade dans l'armée ·et ses accessoires. 

<Alinéa modifié par la loi du 15 Octo1Yre 
1940, art. !!). - Toutefois, lorsque la solde est 

inféri•eure au traitement civil dont les inté
ressés bénéficieraient dans leur administra
tion il leur est accordé, par cette administra
tion' une indemnité égale à la différence entre, 
d'une part, le montant total du traitement ou 
salaire augmenté, le cas échéant, des indem
nités soumises à retenues et de l'indemnité 
spéciale temporaire dont ils bénéficieraient 
dans leur emploi civil et, d'autre part, le mon
tant de la solde proprement dite majorée, s'il 
y a lieu, de l'indemnité spéciale temporaire. 

(Décret du 23 décembre 1939, art. 1•r). - En 
vue de faciliter l'application des dispositions 
qui précèdent, des instructions du ministre des 
Finances peuvent, pour le calcul de l'indem
nité différentielle, décider qu'il sera substitué 
aux soldes journalières réglementaires des 
soldes forfaitaires arrondies, communes à la 
fois aux formations des armées et à celles du 
territoire. 

(Suite de l'article lj du décret du 1•r septem
bre 1939).- Les intéressés pourront, en outre, 
le cas échéant, recevoir : 

Les indemnités pour charges de famille; 
L'indemnité de résidence calculée d'après le 

taux applicable à la localité où ils eXJerçaient 
leurs fonctions au moment de leur appel sous 
les drapeaux dans la mesure où cette indem
nité excéderait le montant de l'indemnité pour 
charges militaires qui pourrait leur être al
louée au titre de la solde. 

Art. 5 et 6. - N'intéressent pas les juges dé 
paix. 

Art. 7 (modifié par le décret du 23 décem
bre 1939, art. 2). - Les dispositions des arti~ 
cles 4, 5 et 6 ci-dessus ne sont en aucun cas, 
applicables aux agents mobilisés de toutes ca
tégories qui n'auront été admis dans les ad
ministrations que postérieurement à la date 
de la mobilisation générale. 

Elles ne sont applicables aux agents placés 
en position de détachement auprès d'établis
s·ements privés, en position de disponibilité oti 
dans toute autre position similaire, qui ont 
été réintégrés dans leur cadre d'origine posté
rieurement à la mobilisation générale, que si 
au moment de leur appel ou de leur rappel 
sous les drap•eaux, les intéressés réunissent un 
an au moins de ·services effectifs à l'Etat de
puis la date de la mobilisation. 

Art. 8. - En dehors des délégations de solde 
qu'ils peuvent consentir sur leur solde mili
taire, conformém~ent aux règlements existants, 
les fonctionnaires et employés qui font l'objet 
des dispositions du présent titre peuvent don
ner à quiconque délégation de toucher tout ou 
partie des émoluments civils définis aux arti
cles 4, 5 •et 6 ci-dessus. 

Art. 9 et 10. - Cessent d'étre applicables 4 
compter du 1•r octobre 19lj0 aoi du 15 octo~ 
19lj0, art. 1•r.) 

AGENTS RECRUTf:S 

PENDANT LA PÉRIODE DES HOSTlLITf:S 

Art. 11. - Les employés ou agents recrutés 
pendant la période d'application du .présent 

2 



14 TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

décret sont rangés dans les cadres tempo
raires. 

Ils sont rémunérés dans les conditions sui
vantes : 

A) Cesse d'être applicable à compter du 
1.. octolJre 1940 (loi du 15 octobre 1940, arti
cle 1"'). 

B) (Modifié par les décrets des 9 septembre 
1939, art. 1••, et 23 décembre 1939, art. 2). -
Agents retraités. - Les retraités rappelés ou 
maintenus en activité dans les cas prévus par 
le présent décret ne peuvent dans cetbe posi
tion acquérir de nouveaux droits à pension. 

Ils reçoivent de l'Administration qui les em
ploie une indemnité non soumise à retenue 
dont le montant est égal à l'excédent éventuel 
sur leur pension : 

a) Du dernier traitement net d'activité pris 
en compte dans loe calcul de la pension lors
qu'ils sont pourvus d'un emploi comportant un 
traitement équivalent à celui dont ils bénéfi
ciaient lors de leur admission à la retraite· 

b) bu traitement net le plus élevé affé;ent 
à l'emploi dont ils sont pourvus lorsque ce 
traitement est inférieur au dernier traitement 
pris en com~te dans le calcul de la pension; 

C) Du trattement net de début afférent à 
l'emploi dont ils sont pourvus lorsque ce trai
tement est supérieur au dernier traitement 
pris •en compte dans le calcul de la pension. 

Lorsque l'indemnité ainsi fixée est inférieure 
au tiers de la pension, elle est portée à ce 
taux. 

Ils sont, en outre, admis dans les conditions 
générales, au bénéfice de l'indemnité de rési
dence. 

Les. dispositions qui précèdent sont applica
bles aux retraités bénéficiaires de pensions 
concédées, soit par l'Etat, soit par l'une des 
collectivités ou entreprises énumérées à l'ar
ticle 1er du décret du 29 octobre 1936 relatif 
aux cumuls; 

c) 'Personnes étrangères à l'administration. 
- Quel que soit le mode selon lequel elles ont 
été recrutées, y compris éventuellement la ré
quisition ou l'engagement, ces personnes sont 
rétribuées au moyen d'un salaire ou d'une in
demnité non soumise à retenues pour pensions 
civiles qui ne ,peuvent être supérieurs au trai
tement ou salai!"e de début de l'emploi occupé 
ou de la fonction à laquelle cet emploi aura été 
aasimilé, en vertu d'un décret contre-signé par 
le Ministre des Finances: Il leur sera accordé, 
en outre, dans les mêmes conditions que pour 
les personnels auxiliaires temporaires de 
l'Etat, l'indemnité de résidence et l'indemnité 
pour charges de famille. 

Des décrets fixeront dans chaque cas les ti
tres et conditions exigées des personnes étran
gères à l'administration pour l'accès aux ui
vers emplois. 

Art. 12. - Les agents qui, ultérieurement 
seraient versés dans un cadre de titulaires: 
;pourront, sur leur demande, faire valider, au 
titre de la retraite, les services qu'ils auront 
accomplis dans le cadre provisoire. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 13. - N'intéresse pas les juges de paù:. 
Art. 14. - Les pouvoirs disciplinaires ac

cordés par les textes qui régissent l'adminis
tration intéressée, au Ministre et au Conseil 
des Directeurs ou organismes en tenant lieu 
peuvent être transférés, dans les condition~ 
prévues par l'article précédent aux directeurs 
généraux, directeurs et chefs de services et 
aux conseils de direction. 

Les délais prévus par la procédure discipli
naire sont réduits de moitié. 

Les agents des cadres provisoires sont sou
mis au régime disciplinaire des cadres nor
maux correspondants. 

AI"t. 15 (dernier alinéa). - Sont suspen
dues, pendant la période d'application du pré
sent décret, les dispositions de l'article 65 de 
la loi du 22 avril 1905. 

Art. 15 bis. - <Décret du 23 décembre 1939, 
art. 4>.- Les retraités rappelés ou maintenus 
en activité dans les cas prévus par le présent 
décret sont régis, en ce qui concerne la disci
pline, par les textes applicables aux pe!'son
nels titulaires des administrations qui les em
ploient. 

Les peines privatives de traitements com
portent de plein droit pour les intéressés rete
nue intégrale de leur pension pendant une du
rée égale à celle de la suspension du traitement 
et à raison d'un trois cent soixantième de la 
pension par jour de suspension ou d'un dou
zième par mois. 

Art. 15 ter (décret du 23 décembre 1939, 
art. 4). - Les retraités rappelés ou mainte
nus en activité dans les cas prévus par le pré
sent décret conservent, en cas de maladie le 
bénéfice de leur pension. ' 

Art. 16. - N'intéresse pas les juges de paù:. 
Art. 17. -Sont abrogées toutes dispositions 

contraires à cell!es du présent décret, et no-
tamment celles de la loi du 5 aoftt 1914 modi-
fi . ' ee. 

RELÈVEMENT DE FONCTIONS 

Loi du 11 Juillet 1940 
prorogée par les lois des 23 Octobre 1940 

et du 29 Mars 1941 

Article premier (ainsi modifié par la loi du 
23 octobre 1940). - Pendant une période qui 
prendra fin le 30 septembre 1941, les magis
trats et les fonctionnaires et agents civils ou 
militaires appartenant aux administrations 
services ou établissements publics de l'Eta~ 
dirigeants et employés des réseaux de chemins 
de fer d'intérêt général, de compagnie de navi
gation maritime ou aérienne subventionnées, 
des autres entreprises bénéficiaires de conces
sions ou de subventions accordées par l'Etat ou 
les collectivités publiques, ou des entreprises 
d'intérêt général, comportant des postes à la 
nomination du GQuvernement, pourront être 
relevés de leurs fonctions nonobstant toute 
disposition législative ou réglementaire <:on
traire, 
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Art. 2. - Les agents relevés de leurs fonc-
tions percevront, pendant une période de trois 
mois, le traitement, la solde ou le salaire et 
les indemnités de résidence, indemnités pour 
charges militaires ou pour charges de famille 
dont ils bénéficiaient. 

Art. 3. - Un décret ultérieur déterminera, 
avant le 31 octobre prochain, les conditions 
dans lesquelles les magistrats et personnels de 
l'Etat visés aux articles 1•r et 2 ci-dessus pour
ront être reclassés dans les administrations, 
placés sous un régime spécial de disponibilités 
ou admis à faire valoir des droits à la retraite. 

Art. 4. - A titre spécial, et lorsque l'inté
rêt supérieur de l'administration l'exigera, no
nobstant les dispositions des articles 2, 3, 9, 
10 et 11 du décret du 1•r septembre 1939 (1), il 
pourra être pourvu par des nominations défi
nitives aux emplois vacants des administra
tions, services et établissements publics de 
l'Etat. 

RECLASSEMENT 

Arrêté ministériel du 15 Octobre 1940 
Article premier. - Le reclassement des ma

gistrats, fonctionnaires et agents civils relevés 
de leurs fonctions prévu à l'article 3 de la loi 
du 17 juillet 1940 est prononcé dans le délai 
maximum des trois mois suivant la date de 
la décision de suspension. 

Les intéressés ne peuvent être reclassés que 
dans des emplois comportant des émoluments 
soumis à retenue pour pensions civiles et une 
rémunération totale inférieurs à ceux dont ils 
bénéficiaient dans leur ancien emploi. 

Le reclassement est prononcé, nonobstant 
toute disposition réglementaire contraire, soit 
par le texte les relevant de leurs fonctions, 
soit par un texte distinct. 

Art. 2. - Pendant un délai de trois mois 
suivant leur suspension, les magistrats, fonc• 
tionnaires et agents civils relevés de leurs' 
fonctions et reclassés dans les conditions vi
sées à l'article précédent percevront le traite
ment, la solde ou le salaire, l'indemnité de ré
sidence et les indemnités pour charges de fa
mille dont ils bénéficiaient dans leur ancien 
emploi. 

Ces émoluments sont exclusifs de toute au~ 
tre rémunération, exception faite pour les pen
sions militaires proportionnelles et d'invalidité 
la retraite du combattant ou les retraites ou
vrières et paysannes et les indemnités acces
soires non visées ci-dessus auxquelles les inté
ressés pourraient prétendre au titre de l'em
ploi dans lequel ils ont été reclassés. 

A l'expiration du délai de trois mois précité, 
ils percevront les émoluments afférents à leur 
nouvel emploi, à l'exclusion de toute autre ré
munération, sous les réserves indiquées au pa
ragraphe précéden~ 

Décret du 18 Octobre 1940 
Article premier (ainsi modifié par le décret 

-du 24 janvier 1941). - Les magistrats, fonc-

(1) Les articles de ce décret ont trait à la suspen
sion de l'avancement pendant la guerre, aux nomina
tions temporaires, aux fonctionnaireS maintenus en 
activité, aux fonctionnaires rappelés, etc, 

tionnaires et agents civils ou militaires de 
l'Etat relevés de leurs fonctions par applica
tion de l'article 1•• de la loi du 17 juillet 1940, 
auront droit, sans condition d'âge, à l'expira
tion de la période de trois mois prévue à l'ar
ticle 2 de cette loi : 

1 o S'ils remplissent la condition de durée de 
services extgee pour l'ouverture du droit à 
pension d'ancienneté, à une pension de cette 
nature; 

2° S'ils ne remplissent pas cette condition, 
mais réunissent au moins quinze ans de ser
vices effectifs, à la jouissance immédiate d'une 
pension calculée à raison d'un trentième du 
minimum de la pension d'ancienneté, pour 
chaque année de services de la catégorie A 
et d'un vingt-cinquième pour chaque année 
de services de la catégorie B ou de ser· 
vices militaires, le montant de cette pension 
ne pouvant excéder ledit minimum aug
menté, le cas échéant, de la rémunération 
des bonifications pour services hors d'Europe 
et des bénéfices de campagne. 

Les fonctionnaires de l'Etat soumis au ré
gime de la Caisse nationale des retraites pour 
la vieillesse obtiendront, s'ils comptent au 
moins quinze ans de services effectifs, une 
allocation annuelle égale au montant de la 
rente de vieillesse qui leur serait acquise à 
l'époque de la cessation de leurs fonctions, 
si leurs versements réglementaires avaient été 
effectués dès l'origine, à capital aliéné. Cette 
allocation cessera de leur être attribuée à 
compter de la date d'entrée en jouissance de 
leur rente sur la Caisse nationale des retraites 
pour la, vieillesse. 

Art. 2. - Les agents relevés de leurs fonc
tions par application de l'article 1•• de la loi 
du 17 juillet 1940 et comptant une ancienneté 
de services insuffisante pour être admis au bé
néfice des dispositions de l'article 1•r du pré
sent décret, seront placés d'office en position 
de disponibilité spéciale. 

Dans cette position, ils recevront à compter 
de l'expiration du délai de trois mois prévu à 
l'article 2 de la loi susvisée, une indemnité 
mensuelle égale à la moitié des émoluments 
soumis à retenue et de l'indemnité de rési
dence dont ils bénéficiaient, augmentée, s'il y 
a lieu, de la totalité des allocations familiales. 

Cette indemnité sera attribuée : 
a), Durant quatre mois, s'ils sont céliba

taires ou mariés sans enfants ou s'ils comptent 
moins de six ans de services valables pour la 
retraite; 

b) Durant six mois, s'ils sont mariés, avec 
un ou deux enfants mineurs de vingt et un 
ans ou s'ils comptent plus de six ans de ser
vices valables pour la retraite; 

c) Durant neuf mois, s'ils sont mariés, avec 
au moins trois enfants mineurs de vingt et un 
ans ou s'ils comptent plus de dix ans de ser
vices valables pour la retraite. 

A l'expiration des délais fixés ci-dessus, ils 
pourront obtenir, dl!'!lS les conditions prévues 
par la législation en vigueur, le re.mbourse-
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ment des retenues pour pension effectuées sur 
leur traitement. 

-Art. ~. - Des arrêtés du Secrétaire d'Etat 
intéressé détermineront, s'il y a lieu, les em
plois équivalents ou non qui pourront être at
tribués par voie de reclassement aux fonction
naires relevés de leurs fonctions, ainsi que les 
modalités de ces reclassements. 

FONCTIONNAIRES JUIFS 

Extroits de la loi du :2 Juin 191,1 
abrogeant la loi du 9 Octobre 191,0 

Article premier. - Est regardé comme juif 

Art. 2. - L'accès et l'exercice des fonctions 
publiques et mandats énumérés ci-après sont 
interdits aux juifs . . . . . . . . membres du Con
seil d'Etat, . . . . . . . . de la Cour d!ll Cassation, 
........ des Cours d'Appel, des Tribunaux de 
première instance, des Justices de paix, etc. .. 

Art. 3. - Les juifs ne peuvent occuper, 
dans les administrations publiques . . . . . . d!lls 
fonctions ou des emplois autres que ceux énu
mérés à l'article 2, que s'ils re.mplissent l'une 
des conditions suivantes : - a) être titulaire 
de la Carte du Combattant, instituée par l'ar
ticle 101 d!ll la loi du 19 décembre 1926; -
b) Avoir fait l'objet au cours de la campagne 
1939-1940 d'une citation donnant droit au port 
de la croix de guerre instituée par le décret 
du 28 mars 1941; - c) être décoré de la Lé
gion d'honneur ou de la médaille militaire 
pour faits de guerre; - d) être pupille de la 
nation ou ascendant, veuve ou orphelin de mi
litaire mort pour la France. 

Art. 4, 5 et 6. - (N'ont pas trait aux magis
trots et aux fonctionnaires.) 

Art. 7. - Les fonctionnaires juifs visés aux 
artic~es 2 et 3 sont admis à taire valoir les 
droits définis ci-après : 

1 • Les fonctionnaires soumis au régime de 
la loi du 14 avril 1924 recevront une pension 
d'ancienneté avec jouissance immédiate, s'ils 
réunissent le nombre d'années de service ~exigé 
pour l'ouverture du droit à pension. Si, .sa.ns 
remplir cette condition, ils ont accompli a:u 
moins quinze années effectives, ils bénéficie
ront avec jouissance immédiatJe d'une pension 
calculée à raison, soit d'un trentième du mi
nimum de la pension d'ancienneté pour· cha
que année de services de la catégorie A, soit 
d'un vingt-cinquième pour chaque année de la 
catégorie B ou de services militaires. Le mon
tant de cette pension ne pourra excéder Je mi
nimum de la pension d'an·cienneté, augmenté, 
le cas échéant, de la rémunération des boni
fications pour services hors d'Europe et d!lls 
bénéfices de campagne; 

2" Lès fonctionnaires soumis au régime de 
la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieil
lesse obtiendront, s'ils comptent au moins 
quinze ans de services effectifs, la jouissance 
immédiate d'une almcation anmrel<le égale au 
l.!èOiltan:t ·elle la rente 'Vieillesse q\li leur serait 

acquise à l'époque de la cessation de leurs 
fonctions si leurs versements réglementaires 
avaient été effectués à l'origine à capital alié
né. Cette allocation cessera de leur être attri
buée à compter d!ll la date d'entrée en jouis
sance de leur rente sur la Caisse Nationale 
des Retraites; 

3° (Concerne les fonctionnaires des départe
ments, communes ou établissements publics),· 

4° <Concerne les agents soumis au régime 
de la loi sur les assurances sociales); 

5° (Concerne les fonctionnaires tributaires 
de la Caisse intercoloniale de retraite ou des 
caisses locales); 

6° Les fonctionnaires et agents n!ll remplis
sant pas les conditions requises pour pouvoir 
bénéficier des pensions et allocations ci-dessus 
recevront leur traitement pendant une durée 
qui sera fixée par un règlement d'administra
tion ·publique; 

7° (Concerne les ouvriers des établissements 
militaires et industriels de l'Etat). 

Les fonctionnaires ou agents juifs visés par 
les articles 2 et 3 de la loi du 3 octobre 1940 
sont considérés comme ayant cessé leurs fonc
tions à la date du 20 décembre 1940. 
. Les fonctionnaires ou agents juifs qui sont 
atteints par les nouvelles interdictions édictées 
par la présente loi cesseront leurs fonctions 
dans le délai de deux mois après la publica
tion de celle-ci. 

L'application des dispositions de la présente 
loi aux prisonniers de guerre est différée jus
qu'à leur retour de captivité. 

Les fonctionnaires ou agents juifs visés aux 
articles 2 et 3 et actuellement prisonniers de 
guerre cesseront d'exercer leurs fonctions 
deux mois après leur retour de captivité. 

Les dispositions de la présente loi ne seront 
applicables aux ascendants, conjoint ou des
cendants d'un prisonnier de guerre que dans 
un délai de deux mois après la libération de 
ce prisonnier. 

Art. 8. - Peuvent être relevés des interdic
tions prévues par la présente loi, les juifs : 

1 o Qui ont rendu à l'Etat français des ser
vices exc€ptionnels; - 2° dont la famille est 
établie en France depuis au .moins cinq géné
rations et a rendu à l'Etat français des ser
vices exceptionnels. 

Pour les interdictions prévues par l'article 2, 
la décision est prise par décret individuel pris 
en Conseil d'Etat sur rapport du commissaire 
Général aux questions juives et contresigné 
par kl Secrétaire d'Etat intéressé. 

Pour les autres interdictions, la décision est 
prise par arrêté du Commissaire Général aux 
Qltestions Juives. 

Le décret ou l'arrêté doivent être dûment 
motivés. 

Les dérogations accordées ten vertu des dis
positions qui précèdent n'ont qu'un caractère 
personnel et ne créeront aucun droit en fa
veur des ascendants, descendants, conjoint et 
collatéraux des bénéficiaires. 

Art. 9. - Œelati! aw: pétuùité8 encourues 

TE\XTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES l7 

pail' les Juifs qui se seraient l~V:é_s .ou au~aient 
te»té de se Zivrer à une act~mte ~nterd~te ou 
se seraient soustrai! ou auraient tenté de se 
soustraire aux interdictions édictées par la 
loi.) . 

Art. 10. - Les fonctionnaires ayant cessé 
leurs fonctions par application de .la loi du 
3 octobre 1940 et qui peuvent se prévaloir des 
dispositions de la présente loi, sont admis !t 
solliciter leur réintégration dans les condi
tions qui seront fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Art. 11. - (Concerne l'application de la loi 
à ~'Algérie, Colonies, Pays de Protectorat, en 
Syrie et au Liban. 

Art. 12. - La loi du 3 octobre 1940, modi
fiée par les lois des 3 avril et 11 avril 1941 est 
abrogée; les règlements et décrets pris pour 
son application sont maintenus en vigueur jus~ 
qu'à ce qu'ils soient modifiés, s'il y a lieu, par 
des règlements et décrets nouveaux. 

Décret du 26 Décembre 191,0 

Article premier. - Le traitement prévu par 
l'article 7 de la loi du 3 octoore 1940 sur le 
Statut des Juifs, pour les fonctionnaires qui, 
ayant cessé d'exercer leurs fonctions par l'ef
fet de ladite loi, comptent moins de quinze ans 
de services, est fixé comme suit : 

Les intéressés recevront le montant de leur 
dernier traitement ou solde, augmenté de l'in
demnité spéciale temporaire et des allocations 
familiales, pendant une période calculée à rai
son de deux mois par année ou fraction d'an
nées de services. 

Toutefois, cette période ne pourra, en au
cun cas, être inférieure à neuf, douze ou dix
huit mois, suivant que le traitement de l'inté
ressé, compte tenu de l'indemnité spéciale tem
poraire dépassait 50.000 fr., était supérieur à 
25.000 fr. sans dépasser 50.000 ou ne dépas
sait pas 25.000 francs. 

Observation. - Consulter : 1o le décret du 26 jan
vier 1942 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
du 2 juin 1941 portant statut des juifs (conditions de la 
réintégration en cas de dérogation aux Interdictions) 
(Journal Officiel, 4 février 1942); 2o le décret du 3 fé
vrier 1942 pris pour l'application de l'article 7, alinéa 6, 
de la même loi, relatif à la durée de la perception du 
traitement après cessation de fonctions en l'absence de 
droits à pension ou allocation (Jou rna! 0 !ficfel, 11 fé
vrier 1942). 

ASSOCIATIONS SECRÊTES 

Loi du 13 Aotlt 191,0 (Extraits) 
Article premier. - Sont dissous d·e plein 

droit : toute association, tout groupement de 
fait dont l'activité s'exerce, même partiell!ll
ment de façon secrète; 2° toute association, 
tout groupement de fait, dont les affiliés s'im
posent d'une manière quelconque l'obligation 
qe cacher à l'autorité publique, même partiel
lement, les manifestations de leur activité; 
3° toute association, tout groupement de fait 
qui refuse ou néglige de faire connaître à l'au
torité publique, après en avoir été requis ses 
statuts et règlements, son organisation inté
rieure, sa hiérarchie, la liste de ses membres 

avec l'indication des charges qu'ils occupent, 
l'objet de ses réunions ou qui fournit inten· 
tionnellement sur ces sujets ë.es renseigne
ments faux ou incomplets. 

Art. 2. - (Est relatif à la nullité des asso
ciations.) 

Art. 3. - (Concerne le séquestre et la liqui
dation des biens mobiliers et immobiliers des 
Associations.) 

Art. 4. - Relatif aux pénalités encourues 
par quiconque aura participé au maintien w 
à la reconstitution directe ou indirecte des 
associations dissoutes). 

Art. 5.. - Nul ne peut être fonctionnaire, 
agent de l'Etat, des départements, communes, 
établissements publics, colonies, pays de pro
tectorat et territoires sous mandat français, 
nul ne peut être employé par un concession
naire de service public ou dans une entreprise 
subventionnée par l'Etat ou par l'une des col
lectivités publiques ci-dessus désignées : 

1 o S'il ne déclare sur l'honneur, soit ne ja
mais avoir appartenu à l'une des organisati()Ils 
définies à l'article 1••, soit avoir rompu toute 
attache avec elle; 

2° S'il ne prend l'engagement d'honneur de 
ne jamais adhérer à une telle organisation, au 
cas où elle viendrait à se reconstituer. 

La déclaration et l'engagement prévus par 
le présent article sont constatés par écrit. 

Quiconque aura fait une fausse déclaration 
sera déclaré démissionnaire d'office et puni 
des peines prévues à l'article 4 (1). 

Quiconque aura manqué à l'engagement pré
vu par le deuxième paragraphe ci-dessus sera 
relevé de ses fonctions et la peine sera portée 
au double. 

Loi du 11 Août 191,1 

Article premier. - Les noms des •anciens 
dignitaires des sociétés secrèbes dissoutes se
ront publiés au Journal Officiel. 

Art. 2. - L'accès et l'exercice des fonctions 
publiques e~ mandats énumérés à l'article 2 
de la loi du 2 juin 1941 portant statut des 
juifs sont interdits à tous les anciens digni
taires des sociétés secrètes dissoutes. 

Art. 3. - Les fonctionnaires et agents ci
vils ou militaires atteints par les dispositions 
du présent décret seront déclarés démission
naires d'office, sous réserve des droits à pen
sion ou indemnité, qui seront fixés ultérieure
ment. 

Loi du. 10 NmJMnbrR 19!,1 

rn.ndi.fiée pq.r la loi du 12 Juillet 19I,S 

TITRE PREMIER 
COMMISSION RPF.r.TAT.l'l 0!<1S SOCIÉTÉS SECRÈTES 

Article premier. - Il est institué auprès du 
Secrétariat d'Etat à la Justice une Commis
sion spéciàl•e chargée de donner son avis : 
1 o Sur toutes questions d'ordre général ou in
dividuel relatives aux sociétés· secrètes et sou-

U')îes peines prévues à l'article 4 sont : emprison
nement de six mols à deux ans de prison et une amen@ 
de seize à cinq mille franc~ et, facultativement, les 
peines prévues par l'article 42 du Code pénal. 
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mises à son examen .par le Chef de l'Etat; -
2• Sur toutes les demandes dte dérogations 
présentées en application de l'article 3 de la 
présente loi. 

(Ajouté pwr la loi du 19 Août 19~). - Cette 
Commission spéciale est placée auprès du 
Chef du Gouvernement avec des attributions 
consultatives. Sa composition sera fixée par 
décret et ses membres choisis parmi des per
sonnalités exemptes de toute attache avec les 
sociétés secrètes ou avec les chefs de celles-ci. 

Art. 2. - La commission est composée de 
cinq membres et d'un secrétaire désignés par 
décret contresigné par le vice-président du 
Conseil, le Garde des Sceaux, secrétaire d'Etat 
à la Justice, et le Secrétaire d'Etat à l'Inté
rieur. 

Elle est valablement constituée par la pré
sence de trois de ses membres. - Elle ne peut 
délibérer que si ces derniers sont en nombre 
impair. - Elle se réunit au siège du Gouver
nement. 

(Ajouté par la loi du 19 Août 19q2). - La 
Commission pourra s'adjoindre à titre consul
tatif des représentants des administrations in
téressées à la solution des questions qui au
ront été soumises à son examen. 

Art. 3. - Par décision individuelle du chef 
de l'Etat et après avis de la Commission spé
ciale, il pourra être dérogé aux mesures d'ex
clusion édictées à l'encontre des anciens digni
taires des sociétés secrètes par les articles 2 
et 3 de la loi du 11 août 1941 et du 25 octobre 
1941 : 1 • Dans le cas où l'intéressé a depuis 
plusieurs années, rompu toute attache ~vec les 
sociétés d'obédience maçonnique ou l•eurs dif
férentes filiales et a cessé toute participation à 
leur activité; - 2• Dans le cas où il a rendu 
des services signalés à l'Etat français et ma
nifesté son adhésion totale à l'ordre nouveau. 

(Ajouté par la loi du 19 Août 19q2). - A 
titre tout à fait exceptionnel et en dehors des 
cas prévus (ci-dessus), le Chef du Gouverne
ment pourra, après avis de la Commission, 
suspendre, par décision individuelle ·et pour 
une durée de deux ans, l'application des inter
dictions et incapacités qui, en vertu des lois 
et règlements en vigueur, ont frappé les an
ciens membres des sociétés secrètes, sous la 
double condition que cette mesure soit justifiée 
par l'intérêt supérieur du service et par les 
preuves que les personnes en cause auront 
données de leur adhésion à l'ordre nouveau. 

A l'expiration du délai de deux ans la situa
tion des personnes qui one bénéficié de la me
sure prévue au paragraphe précédent devra 
être examinée à nouveau. S'il résulte des cir
constances qu'elles se sont montrées dignes 
de cette mesure, elles seront relevées défini
tivement des. interdictions et incapacités qui 
les frapperaient par décision individuelle 
prise par le Chef de l'Etat, sur proposition du 
Chef du Gouvernement. Dans le cas contraire 
le Chef du Gouvernement décidera qu'elles se~ 
ront à nouveau frappées des mesures prévues 
par les lois et règlements en vigueur en ma
tière de sociétés secrètes. 

Art. 4, - Les demandes de dérogation de
vront être déposées au Secrétariat de la Com
mission spéciale dans un délai de trois mois 
à dater de la publication de la présente lol 
pour les décisions antérieurement rendues et 
à dater de leur notification pour les décisions 
ultérieures. 

Ces demandes ne pourront être présentées 
que par les soins du Secrétariat d'Etat dont 
relève l'intéressé. Elles n'ont aucun caractère 
suspensif. Elles ne seront recevables que si 
elles comportent ~ 

1 • Un état ci,·il détaillé: - 2• Un état si
gnalétique des services civils ou militaires· 
3• Un avis favorable du Secrétaire d'Etat dont 
relève le requérant. 

Elles ne sont assujetties à aucune autre for
malité. Un délai minimum de quinze jours 
sera imparti au service des sociétés secrètes 
pour mettre sa documentation à la disposition 
de la Commission spéciale. 

Art. 5. - La Commission peut proposer au 
Chef de l'Etat : soit la réintégration dans les 
fonctions et mandats antérieurement exercée· 
- Soit le reclassement dans toute autre fonc: 
tion; - Soit le maintien des décisions prises. 
Dans le premier cas, les fonctionnaires ou 
agents réintégrés bénéficieront des avantages 
prévus par les alinéas 2 et 3 de l'article 13 de 
la loi du 3 avril 1941 (1). 

TITRE II 

MODALITÉS D'APPLICATION DES ARTICLES 2 ET 3 

DE LA LOI DU 11 AOUT lAJ41 

Art. 6. - Sont considérés comme anciens di
gnitaires des sociétés secrètes dissoutes : -
1 • Les membres de ces sociétés auxquels il a 
été conféré un grade supérieur au troisième 
ou qui ont obtenu l'honorariat dans ce dernie; 
grade. - Lies membres desdites sociétés qui 
ont exercé des fonctions électives ou des man
dats dans les loges, obédiences, congrès ou 
convents. 

Art. 7. - Les fonctionnaires et agents at
teints .par les dispositions de l'article 2 de la 
loi du li août 1941 et par la loi du 25 octobre 
1941 sont admis à faire valoir les droits définis 
par l'article 7, paragraphe 1•r à 6 inclus de la 
loi du 2 juin 1941 (2), portant statut des juifs, 
et par les textes réglementaires à intervenir 
pour l'application de ces paragraphes. - Pour 
les fonctionnaires et agents en service outre
mer, il sera fait application des dispositions 
réglementaires prévues par l'article 7 dernier 
alinéa, de la loi du 2 juin 1941, porta;t statut 
des juifs. 

Sous réserve des sanctions pénales prévues 
par la loi, les dispositions du présent article 
s'appliquent à tout fonctionnaire, agent ou 
employé déclaré démissionnaire d'office en ap
plication de l'article 5 de la loi du 13 août 
1940. 

(1) Voir ce texte page 20. 
(2) Voir ce texte page 30. 
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TEXTES LÉGISLATIFS & RÉGLEMENTAIRES 
Concernant l'Organisation Judiciaire et le Statut des Juges de Paix 

1. - Loi du 12 Juillet 1905. 

modifiée par oelles du 14 Juin 1918, 28 Avril 1!119, q Octobre 1919, 18 Avril 192q, 13 Février 
1930 et par les Décrets du 5 Novembre 1926 (1) et 29 Décembre 1926. 

TlTRE II. - De l'Organisation des Justices 

de Paix. 

ART. 18. - Il y a, dans chaque canton, y 
compris ceux du département de la Seine, un 
juge de paix •et deux suppléants, sauf l'ap
plication des dispositions de l'article 41 de la 
loi du 26 février 1901 pour les communes di
visées en plusieurs cantons. 

A Paris, il est créé deux places de juges de 
paix dont les titulaires seront seuls, avec des 
suppléants, chargés d'assurer le service du tri
bunal de police. 

Il pourra également, à Paris, être créé, par 
décret en Conseil d'Etat, un poste de sup
pléant nouveau par justice de paix. 

(Loi du q Octobre 1919).- Il y a, dans cha
que justice de paix de Paris et du départe
ment de la Seine, trois postes de juges sup
pléants. 

ART. 19 (1) Décret du 5 Novembre 1926 (2). 
- Nul ne pourra être nommé juge de paix 
s'il n'est licencié en droit et s'il ne justifie 
d'un stage de deux ans, au moins, près d'un 
barreau, dans une étude de notaire ou d'avoué 
ou dans un greffe. 

En outre, tout postulant devra satisfaire à 

(1) Le décret du 5 novembre 1926 a fait l'objet, sous 
le no 3558, d'un projet de loi de ratification déposé le 
19 novembre 1926. L'accomplissement de cette formalité 
dans le délai de troi.s mois fixé par la loi du 3 août 
1926 donne force légale à ce décret. 

(2)A titre documentaire, nous reproduisons le texte 
de l'art. 19 de la loi, qui se trouve abrogé par le décret 
du 5 novembre 1926 : 

ART. 19 (loi 14 juin 1918). - A partir de la promul
gation de la présente loi, pourront S"euls être nommés 
juges de paix : 

1° Les anciens juges de paix, les licenciés en droit 
justifiant ou d'un stage de deux années au moins, soit 
Près d'un barreau, soit dana une étude de notaire 
ou d'avoué, ou de l'exercice pendant deux ans de fonc
tions publiques; 

2o Ceux qui auront obtenu le diplOme de bachelier en 
droit ou le brevet de capacité organisé par le décret 
du 14 février 1905 et qui justifieront, en outre, d'un 
stage de trois années, au moins, dans une étude de no
taire ou d'avoué ou de l'exercice pendant trois ans de 
fonctions publiques; 

3o Ceux qui, à défaut de licence en droit, auront ob
tenu le certificat de capacité prévu par l'article 12 de 
la loi du 22 ventôse an XII relative aux écoles de droit 
et qui, en outre, auront été : 

Pendant cinq ans : notaires, avoués, greffiers près 
les Cours d'Appel ou les tribunaux civils, de commerce 
ou de paix, receveurs ou fonctionnaires d'un ordre au 
moins égal dans l'administration de l'Enregistrement; 

Pendant dix ans : conseillers prud'hommes pouvant 
justifier de trois années de fonctions comme présidents 
ou vice. présidents; 

4o Ceux qui, à défaut de licence ou de baccalauréat 
en droit ou de certificats de capacité, aUTOnt exercé 
Pendant dix ans les fonctions de maires, adjoints ou 
oonselllers généraux; membres des tribunaux de com-

un examen professionnel dont seront seuls 
dispensés ceux qui appartiennent ou ont ap
partenu à la magistrature des Cours et tri
bunaux civils, ceux qui pourraient y être nom
més directement et les anciens juges de paix. 

Cet examen aura lieu dans les conditions et 
suivant le programme qui seront fixés par un 
règlement d'administration publique; la partie 
orale des épreuves sera publique (3). 

(Art. 2 du décret). - A titre transitoire, les 
conditions ci-dessus ne seront pas applicables 
aux candidats qui ont subi avec succès l'exa
men professionnel prévu par la loi du 14 juin 
1918 et qui continueront à être régis par cette 
loi. 

(Décret du 29 Décembre 1926), - Les gref
fiers des tribunaux civils, supprimés par le dé
cret du 3 septembre 1926, pourront également 
à titre transitoire, être nommés juges de paix, 
s'ils ont e~ercé leurs fonctions pendant dix 
ans et s'ils satisfont à l'examen professionnel 
prévu audit décret du 5 novembre 1926. 

ART. 20 (L. 1q Juin 1918). - Les juges de 
paix et leurs suppléants ne pourront être nom
més avant l'âge d•e vingt-sept ans, ni demeu
rer en fonctions au delà de soixante-dix ans 
(Loi du 18 août 1936). 

merce, suppléants de justice de paix, conseillers de 
préfecture; notaires, greffiers près les Cours d'appel ou 
les tribunaux civils, de commerce ou de paix, receveurs 
ou fonctionnaires d'un ordre au moins égal dans l'ad
ministration de l'Enregistrement; 

Ceux qui auront été également pendant dix ans, huis
siers, commis greffiers près les Cours d'appel 0u tribu
naux civils; clercs d'avoué ou de notaire pouvant jus
tifier de cinq ans d'exercice comme premiers clercs dans 
une étude d'avoué ou de notaire de chef-lieu d'arron
dissement. 

Les magistrats, officiers ministériels ou fonctionnaires 
mentionnés dans les paragraphes 3• et -to cl-dessus qui 
auront exercé plusieurs de ces fonctions pourront en 
ajouter la durée pour remplir les conditions exigées 
par ces paragraphes. 

(Loi du 18 avril 1924). - Tout postulant devra satis
faire à un examen professionnel dont seront seuls dis
pensés cenx qui appartiennent ou ont appartenu à la 
magistrature des Cours et tribunaux civils, ceux qui 
pourraient y être nommés directement, les anciens ju
ges de paix, ainsi que les chefs et S'Ous-chefs de bureau 
de l'administration central du Ministère de la Justice, 
comptant vingt ans de service et possédant la licence 
ou la capacité en droit. 

L'examen professionnel sera passé devant une com
mission nommée chaque année par arrêté ministériel 
et composée, au siège de chaque Cour d'appel, d'un pré
sident de chamhre ou conseiller à la cour, président; 
d'un avocat général, d'un président et d'un juge de tri
bunal civil, d'un juge de paix. Un l'èglement d'admi
nistration publlque en déterminera les conditions et les 
programmes; la partie orale des épreuves sera publique. 

(3) Voir page 27 Je décret du 4 juillet 1936 portant rè
glement d'administration publlque, et page 29 Je pro
gramme de l'examen. 
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Aucun juge de paix ne pourra, par voie de 
première nomination, être appelé qu'à la der
nière classe. Il sera fait exception seulement 
pour ceux en faveur de qui la commission de 
classement aura donné préalablement un avis 
favorable : le nombre de ces nominations ex
ceptionnelles ne peut toutefois, dans aucune 
classe, dépasser le quart des vacances qui y 
auront été ouvertes dans l'année; à Paris, il 
ne pourra excéder une vacance sur quatre. 

(Décret-loi du 28 Mars 1934, art. 9, alinéa 1). 
- Les juges de paix de 3• et 4• classe peuvent 
être affectés indistinctement à des justices de 
paix de l'une ou l'autre classe. 

(Loi du 14 juin 1918). - Nul ne pourra être 
nommé juge de paix, ni le demeurer dans le 
·département où il exerce ou sollicite, aura 
exercé ou sollicité depuis moins de deux ans 
une fonction publique élective. 

(Loi du 13 Février 1930). - Les anciens no
taires, avoués, huissiers, greffiers ou commis
greffiers ne pourront être nommés dans le dé
partement où ils ont exercé, que deux ans 
après qu'il y auront cessé leurs fonctions. 

ART. 21. - Les juges de paix ne pourront 
être révoqués ni diminués de classe que sur 
l'avis d'une commission nommée par le Garde 
dtoe Sceaux et composée du procureur général 
à la Cour de Cassation, de trois conseillers 
à la Cour de Cassation et des trois directeurs 
au Ministère de la Justice, et après avoir été 
entendus, s'ils le demandent. 

ART. 22. - L'article 64 de la loi du 20 avril 
1810 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pourront être nommé'> juges ou juges sup
pirants dans les tribunaux de première ins
tance même s'ils n'ont pas suivi le barreau 
pendant deux ans, les juges de paix pourvus 
du diplôme de licencié en droit qui 'lU:1tlt 

E'Xercé leurs fonctions pendant deux ans » (1). 

ART. 23. - Les anciens juges de pnix pour
ront être nommés juges de paix honorai.-es, 
après vingt ans d'exercice comme SU!'Pléa,lts 
ou comme titulaires, ou si des infirmités gra
ves ou permanentes leur donnent des droits 
à une pension de retraite. 

Les greffiers des tribunaux de paix et de 
police pourront être nommés greffiers hono
raires, après vingt années d''exercice. 

ART. 24 <lois du 28 avril 1919, 6 octobre 1919, 
modifjss par le décret du 29 mai 1930 [traite
ments] et la Zoi du 9 juiUet 1931 [reclasse
ment)).- A Pàris, dans le département de la 
Seine et dans les cantons dont la population 
réunie atteint 95.000 habitants, le traitement 
des juges de paix est de 52.000 francs. 

Les juges de paix des autres cantons rece
vront : 

1• Dans les villes où la population atteint 
70.000 habitants, ainsi que dans les cantons 
dont la population réunie atteint 70.000 habi
tants, 35.000 fr.; 

«> Voir aussi l'article 18, § 2, de la loi du 28 avril 
1919, modifié par l'art. 8 de la loi du 16 juillet 1930 
(p. 41). 

2• Dans les villes où la population atteint 
20.000 habitants, ainsi que dans les cantons 
dont la population réunie atteint 30.000 habi
tants, 28.000 fr.; 

3• Dans les villes où la population atteint 
5.000 habitants, ainsi que dans dans les .can
tons dont la population réunie atteint 15.000 
habitants, 22.000 fr.; 

4• Dans les autres cantons, 17.000 fr. (1). 
(Loi 29 Décembre 1907). - Lorsque, par 

suite de la diminution de la population, une 
justice de paix descendra de classe, le titulaire 
de cette justice de paix, en fonctions au mo
ment où les tableaux de la population seront 
déclarés authentiques, conservera, à titre per
sonnel, la classe qu'il avait auparavant. 

ART. 25 (loi 14 Juin 1918). - Après sept an
nées passées dans la même classe ,les juges 
de paix compris dans les deux dernières caté
gories pourront, par décret, être élevés sur 
place au traitement supérieur. 

(Déoret-loi du 28 Mars 1934, art. 9, alinéa 2). 
- Les juges de paix de 4• classe inscrits au 
tableau d'avancement peuvent, dans la limite 
'e la disponibilité des traitements de 3• classe, 
être nommés à cette clBISse, soit dans un autre 
poste, Soit Sl;lr place, si le siège de leur justice 
de paix n'est pas à là résidence du tribunal 
de 3• classe. 

(Loi du 14 Juin 1918). - Aucun juge de paix 
appelé à un poste nouveau ou élevé de classe 
sur place, ne pourra être promu que dans la 
classe.lmmédiatement supérieure, r3t à ~ondi
tion qu'il ait été au préalable inscrit au ta
bleau d'avancement. 

Chaque année, dans la première quinzaine 
d'octobre, les premiers présidents et procu
reurs généraux adresseront à la Chancellerie 
leurs propositions d'avancement en faveur des 
juges de paix de leur ressort, après avoir pris 
l'avis des présidents de tribunaux de première 
instance et des procureurs de la République. 
Ces avis seront joints aux propositions. 

La liste des magistrats proposés comprendra 
au maximum, dans chaque ressort, un nombre 
égal au tiers des juges de paix des trois pre
mières classes. 

(Décret-loi du 28 Mars 1934, art. 9, aZméa 3). 
- Les juges de paix de 4• classe peuvent être 
proposés pour le tableau d'avancement dans 
la proportion d'un tiers au maximum de }~ur 
effectif dans chaque ressort. 

Elle sera tenue (la liste) du 15 octobre au 
1•• novembre, à la disposition des juges die 
paix du ressort, au Parquet de chaque Cour. 

(1) Les chiffres des traitements Indiqués lei sont ceux 
du déc.-&t du 22 mal 1930 et appliqués depuis le 1•• oc· 
tobre .1930. 

L'article 2 du même décret stipule qu'à partir de cette 
dernière date, res juges de paix de 1re, 2• et 3• classes 
bénéftcifll"Ont de deux élévations successives de traite
ment à. titre personnel, dont le taux est fixé à 2.009 
francs respectivement après cinq ans et dlx ans de 
services daxul la même classe. - Les juges de paix de 
4e cla.e bén~ftcleront, dans lee mêmes conditions de 
temps, de dewt 6lévatlona liUeeesslves de traitement t. 
titre pen10nnel, dont le taux est ftx6 à 1. 000 francs. 
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Pendant le même délai, tout magistrat non 
compris dans les propositions pourra présen
ter sa réclamation au Ministre de la Justice, 
qui en saisira la commission de classement. 

Le Ministre de la Justice réunira en novem
bre, pour dresser le tableau des juges de paix 
susceptibles d'avancement, une commission 
composée, en outre du directeur du personnel 
au Ministère de la Justice, d'un conseiller à la 
Cour de Cassation, président, de trois conseil
lers de Cour d'Appel, de deux avocats géné
raux et de trois juges de paix, tous désignés 
chaque année par décret, renouvelables aussi 
chaque année par tiers et ne pouvant êtra 
nommés à nouveau qu'après un intervalle de 
deux ans. Le chef de bureau des justices de 

paix au Ministère de la Justice remplira les 
fonctions de secrétaire, avec voix consultative. 

Nul ne pourra être inscrit au tableau 
d'avancement s'il ne compte à ce moment qua
tre années de services effectifs dans sa classe. 

Le tableau sera arrêté et publié au Journal 
Officiel au plus tard au 1•• janvier; II sera va
lable seulement pour l'année en vue de laquelle 
il aura été établi. 

(Décret du 21 Novembre 1930, modifié pour 
la 4' classe par le décret-loi du 28 Mars 1934). 
- La proportion des juges de paix à inscrire 
au tableau d'avancement ne peut dépasser le 
cinquième des juges de ·paix de chacune dtes 
1 ", 2' et 3' classes et le quart de l'effectif total 
des juges de paix de 4• classe .. 

II. - LOIS DES 28 AVRIL 1919, 16 JUILLET 1930 

ET DECRET-LOI DU 28 MARS 1934 RELATIFS A L'ORGANISATIOl'll JUDICIAIRE 

TITRE I••.- Organisation des Juridictions. 

CHAPITRE II 

Tribunaux civils d'arrondissement 

ART. 4. - (Ainsi mo<Ufié par le Décret-loi 
àu 28 Mars 1934, art. 7) : Les tribunaux, celui 
de ~a Seine excepté, sont répartis •en trois clas
ses ainsi qu'il suit : 

Appartiennent à la 1re classe les tribunaux 
qui siègent dans les villes de 80.000 habitants 
ou dans les circonscriptions dont la popula
tion totale tteint 250.000 habitants. 

Appartiennent à la 2" classe les tribunaux 
qui siègent dans les villes de 20.000 habitants 
ou dans les circonscriptions dont la popula
tion totale atteint 120.000 habitants. 

Les autres tribunaux appartiennent à la 3' 
classe. Les tribunaux qui ne comportent qu'un 
juge résidant appartiennent à la 3• classe. 

La répartition des tribunaux est faite en te
nant compte du chiffre de la population tel 
qu'il résulte du recensement de 1931. - Elle 
est fixée par décret. Elle ne peut être modifiée 
qu'après deux recensements successifs et con
cordants postérieurs au présent décret. 

(Loi du 16 Juillet 1930). - Si un tribunal 
est élevé ou abaissé de classe par application 
des dispositions de l'article précédent, les ma
gistrats, greffiers, commis-greffiers et secré
taires du parquet qui y demeureront affectés 
conserveront, à titre personnel, la classe qu'ils 
avaient auparavant et tous leurs droits à 
l'avancement. Ils ne pourront, le cas échéant, 
être promus à la classe supérieure que lors
qu'ils rempliront les conditions exigées pour 
obtenir de l'avancement .. 

En aucun cas, leur trait,e.ment ne pourra se 
trouver diminué. 

ART. 5 <loi du 28 Avril 1919). - Les tribu
naux d'Algérie, qui siègent aux chefs-lieux de 
département, sont de première classe. Tous 
les autres appartiennent à la deuxième classe. 

ART. 10 (loi du 28 Avril 1919). - Dans les 
tribunaux de première instance, lorsque le 
nombre des juges est insuffisant, pour quelque 
cause que ce soit, ou, lorsque le service des 
cabinets d'instruction n'est pas assuré, le pre
mier président délègue, pour y remplir les 
fonctions, soit des juges titulaires, soit des 
juges suppléants du ressort. Il peut déléguer 
également, dans chaque arrondissement, des 
juges de paix licenciés en droit, inscrits sur 
une liste dressée à cet effet au .mois d'octobre 
de chaque année. Toutefois, la présidence ap
partient toujours à un magistrat titulaire et 
deux juges de paix ne peuvent siéger à la fois. 
Les dispositions de l'article 3 sont applicables 
aux tribunaux civils d'arrondissement. 

Lorsque plusieurs juges suppléants auront 
été affectés, quant à la résidence, a un tribu
nal, ils seront délégués en· suivant l'ordre du 
tableau, en commençant par Ie magistrat le 
plus ancien dans l'ordre des nominations. La 
même règle sera suivie quand la délégation 
portera sur un juge titulaire. 

Les délégations des juges de paix inscrits 
sur la liste dressée annueHement s'opéreront 
en suivant le rang d'ancienneté et en commen
çant par le plus ancien dans l'ordre des nomi
nations. 

ART. 11 (loi du 28 Avril 1919). - Le Procu
reur général peut déléguer, pour remplir les 
fonctions de ministère public, un substitut gé
néral ou un juge suppléant, ou, en cas de be
soin et avec l'agrément du premier président, 
un juge titulaire .. 

ART. 12 ·(loi du 28 Avril 1919). - Le pre
mier président et le Procureur général fixent 
la durée des délégations; sauf décision du Mi
nistre, cette durée ne peut excéder un mois. 

Les indemnités de séjour et de transport 
auxquelles donnent lieu ces délégations sont 
déterminées par décret, dans la limite des <:ré
dits ouverts .par les }{)is de finances. 
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Décret-lot du Z8 Mars 1934 

TITRE Je• 

Tribunaux de première instance 

CHAPITRE PREMIER 
ARTICLE PREMIER. - Les tribunaux de pre

mière instance actuellement existants sont 
maintenus. 

Néanmoins, le service de certains tribunaux~ 
est assuré dans les conditions ci-après indi
quées, par un juge résidant au siège de ce tri
bunal, et par les magistrats d'un tribunal voi
sin auquel ces juridictions sont rattachées. 

Dans chaque tribunal rattaché et sous ré·
serve des dispositions de l'article 10 de la loi 
du 28 avril 1919, les audiences sont tenues par 
les magistrats du tribunal de rattachement et 
par le juge résident qui, sauf en cas d'absence 
ou d'empêchement, siège nécessairement et 
suivant le rang qu'il aurait s'il appartenait au 
tribunal de rattachement. 

Le juge résident appartient à la 2" ou à la 
3• classe. 

Le siège, le rattachement et la composition 
des tribunaux de première instance sont fixés, 
ainsi que l'effectif des greffiers et secrétaires 
de parquet, suivant les indications du tableau 
< A » annexé au présent décret. 

ART. 2. - Dans la seconde quinzaine de juil
let, par délibérations prises en assemblée gé
nérale soumises à l'homologation de la Cour 
d'Appel et à l'approbation du Garde des 
Sceaux, les tribunaux de rattachement arrê
tent le roulement annuel et fixent le nombre 
le jour et la nature des audiences qu'ils tien
nent au chef-lieu des circonscriptions judi
ciaires rattachées. 

ART. 3. - La compétence territoriale du 
tribunal rattaché n'est pas modifiée. 

Toutefois, en matière correctionnelle, le tri
bunal de rattachement connaît seul des af
faires dans lesquelles un ou plusieurs prévenus 
sont détenus au moment de la délivrance de 
la citation et des affaires jugées suivant la 
procédure prévue par la loi du 2Q mai 1863 ou 
par l'article 91 du Code de procédure civile. 

ART. 4. - Le juge résident est investi, dans 
les limites de l'arrondissement ju<11ciaire rat
taché, des attributions que le président du tri
bunal exerce seul. 

Il est, en outre, obligatoirement commis 
pour toute mission ne requérant l'intervention 
que d'un seul juge; il assure le service des 
ordres et contributions; il exécute toute com
mission rogatoire à lui confiée par le tribunal 
de rattachement ou par le juge d'instruction 
de ce tribunal, alors même qu'elle a pour 
objet l'interrogatoire d'un inculpé; en cas 
d'absence ou d'empêchement du procureur de 
la République ou de son substitut, il supplée 
ces magistrats dans l'accomplissement de 
toutes les formalités et diligences étrangères 
à l'exercice de l'action publique. 

ART. 5. - Il n'est rien modifié à la compé
tence territoriale des officiers publics et mi
nistériels des circonscriptions réunies. Chacun 

des tribunaux chefs-lieux de ces circonscrip
tions conserve son greffier en chef. 

ART. 6. - Dans tous les tribunaux où un 
poste de greffier est supprimé conformément 
aux indications du tableau « A » annexé au 
présent décret, une indemnité compensatrice 
annuelle de 6.000 francs est attribuée au gref
fier en chef. Un décret déterminera, s'il y a 
lieu les tribunaux dans 1esquels les fonctions 
d·e greffier et celles de secrétaire de parquet 
seront cumulées. 

L'effectif des greffiers et des secrétaires de 
parquet et leur répartition entre les divers tri
bunaux peuvent être modifiés par décret selon 
les besoins du S'ervice. 

ART. 7. - L'article 3 de la loi du 7 juillet 
1930 est remplacé par les dispositions suivan
tes (voir page 21, art. 4 de la loi dtt 28 avril 
1919, modifili par l'art. 7 du décret-loi du 
28 mars 1934). 

CHAPITRE II. - Justices de paiX 

ART. 8. - Dans les justices de paix de 3• 
et de 4' classe siégeant aux chefs-lieux des 
arrondissements judiciaires des tribunaux de 
3• classe, et dans le cas où ces chefs-lieux ne 
sont que le siège d'une s<Jule justice de paix, 
les postes de juge de paix titulaire sont sup
primés dans les conditions prévues à l'art. 22. 

Dans ces justices de paix et dans celles qui 
leur sont ou Ieur seront réunies, les fonctions 
de juge de paix sont exercées par un juge du 
tribunal de première instance désigné par dé
cret, et qui ne peut être le juge d'instruction; 
dans les tribunaux ne comportant qu'un juge 
résident, ce magistrat est investi des fonctions 
de juge de paix. 

Le juge désigné pour assurer le service 
d'une justice de paix ne peut connaître de 
l'appel des jugements par lui rendus. 

Les justices de paix visés au paragraphe 
premier conservent leurs juges suppléants et 
leur greffe. 

Lorsqu'un suppléant assure le service d'une 
justice de paix en remplacement du jug'e du 
tribunal de première instance, l'indemnité à 
laquelle il a droit ne peut être supérieure à ce 
qu'eUe était antérieurement à la promulgation 
du présent décret, sous réserve de l'augmenta
tion de classe de ladite justice de paix par 
suite de réunion de deux ou trois cantons. 

ART. 9. - Les juges de paix de 3• et de 4• 
classe peuvent être affectés indistinctement à 
des justices de paix de l'une ou de l'autre 
classe. 

Les juges de paix de 4' classe inscrits au 
tableau d'avancement peuvent, dans la limite 
de la disponibilité des traitements de s• classe, 
être nommés à cette classe, soit dans un autre 
poste, soit sur place, i le siège de leur justice 
de ·paix n'est pas à la résidence du tribunal de 
3• classe. 

Les juges de paix de 4• classe peuvent être 
proposés pour le tableau d'avancement dans la 
proportion d'un tiers au maximum de leur 
effectif dans chaque ressort, et le nombre de 
ceux qui peuvent être inscrits au tableau 
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d'avancement n'excédera pas le quart de leur 
effectif. 

Le nombre des juges de paix de 3" classe est 
fixé au chiffre des postes de 3' classe existant 
lors de la promulgation du présent décret. Il 

- peut être augmenté par la création de binages 
et de trinages portant au-dessus de 15.000 ha
bitants le chiffre de la population totale des 
cantons qui se trouvent réunis conformément 
aux dispositions de l'article 13 de la loi du 
28 avril 1919 ultérieurement modifiée. 

ART. 27 .. - L'entrée en vigueur du .présent 
décret est fixée au 1er juin 1934. 

ART. 29. - Sont abrogées toutes les disposi
tions antérieures en ce qu'elles ont de con
traire au présent décr<et. 

TITRE n. - Du recrutement des magistrats. 

ART. 7 Cloi du 16 Juillet 1930). - Les pres
criptions de l'article 64 de la loi du 20 avril 
1810 sont remplacées par les suivantes : 

« Nul ne pourra être juge d'un tribunal de 
première instance ou Procureur de la Répu
bliqu~. ou se voir conférer les fonctions de 
juge d'instruction, s'il n'est âgé de vingt-cinq 
ans accomplis, s'il n'est licencié en droit et, de 
plus, s'il n'a suivi le barreau pendant deux 
ans, à moins qu'il ne se trouve dans un cas 
d'exception prévu par la loi. 

« Nul ne pourra être président, s'il n'a 
vingt-sept ans accomplis, substitut du Procu
reur de la République ou juge suppléant, s'il 
n'a vingt-trois ans accomplis, et s'il ne réunit 
les autres conditions requises. » 

ART. 17 (loi du 28 Avril 1919), § 1. - Nul 
ne peut être nommé en France, en Algérie, au 
Maroc ou en Tunisie aux fonctions judiciaires, 
s'il ne remplit les conditions exigées par la 
loi du 20 Avril 1810 ret s'il n'a subi avec succès 
l'examen établi par le décret du 13 février 
1908, ou s'il ne se trouve dans une des caté·
gorles mentionnées aux articles 18 et 19 ci'
après. 

§ 2. - Toutefois, les avocats, les avoués, les 
notaires, les greffiers en chef des Cours d'Ap
pel et des tribunaux civils, licenciés en droit, 
ayant huit ans d'exercice effectif de leurs 
fonctions, les huissiers licenciés en droit ayant 
quinze ans d'exercice effectif de leurs fonc
tions, les avoués et avoués honoraires non li
cenciés en droit ayant quinze ans d'exercice 
effectif de leurs fonctions, justifié pour les 
uns et pour les autres par une attestation des 
chefs de la Cour ou du tribunal, pourront être 
nommés juges suppléants sans avoir à subir 
rexamen prévu par le paragraphe précédent 
(ainsi modifié par la loi du 1fJ Juillet 1930, 
art. 8). 

Les délais de stage au barreau ou dans l'une 
des fonctions prévues au présent article seront 
réduits de moitié pour les candidats pourvus 
du diplôme de docteur en droit (article 9, ali
néa 2, de la loi du 16 Juillet 1930). 
i Les nominations ainsi faites ne seront pas 
mputables sur le quart prévu au paragra

Phe 10 de l'article 32 du décret susvisé. 

(Ainsi modifié par la loi du 28 Octobre 1940, 
art. 2). - Toutefois et jusqu'au 1•• janvier 
1941, nul ne peut être nommé à la Cour de 
Cassation s'il n'est ou n'a été conseiller d'Etat, 
premier président, procureur général, prési
dent de Chambre ou avocat général près la 
Cour de Paris, président ou procureur de la 
République près le tribunal civil de la Seine, 
directeur au Ministère de la Justice, pendant 
deux ans au moins, s'il a été préalablement 
magistrat dans une Cour ou dans un tribunal, 
professeur pendant huit ans au moins dans 
une faculté de droit de l'Etat, avocat au Con
seil d'Etat et à la Cour de Cassation, étant ou 
ayant été membre du Conseil de l'Ordre, avo
cat ancien bâtonnier et ayant au moins quinze 
ans d'exercice de sa profession. 

La profession d'avocat et celle d'officier mi
nistériel sont incompatibles avec toutes les 
fonctions rétribuées de l'ordre judiciaire. 

ART. 18 (loi du 28 Avril 1919), § 1. - Peu
vent être nommés directement aux fonctions 
judiciaires, s'ils satisfont aux prescriptions de 
la loi du 20 avril 1810 : 

1 • Les membres du Conseil d'Etat; 
2• Les profess•eurs et les agrégés des Facul

tés de Droit de l'Etat ayant en.seigné pendant 
deux ans dans lesdites Facultés, même s'ils 
n'ont pas suivi le barreau; les professeurs 
français délégués par l'Etat pour l'enseigne
ment du droit français dans les universités 
étrangères (ainsi modifié par la loi du 16 Juil• 
let 1930, art. 8) ; 

s• Les chargés de cours pourvus du diplôme 
de docteur en droit, des Facultés de droit de 
l'Etat, ayant exercé pendant deux ans dans 
lesdites Facultés, même s'ils n'ont pas suivi 
le barreau (ainsi modifié par la loi du 16 Juil
let 1930, art. 8) ; 

4• Les anciens magistrats des Cours d'appel 
et des tribunaux. 

Si la durée totale de leurs fonctions judi
ciaires est inférieure à une année, ou s'il ne 
s'est pas écoulé plus de deux ans depuis la 
cessation desdites fonctions, ils ne peuvent 
être réintégrés que dans un poste équivalent 
à celui qu'ils occupaient lorsqu'ils ont quitté la 
magistrature. Le délai dte deux ans est porté 
à trois ans pour les anciens juges suppléants; 

5• Les magistrats des Cours et tribunaux 
des colonies et d'Egypte, après cinq années 
d'exercice de leurs fonctions, s'ils n'étaient pas 
déjà magistrats en France avant leur nomi
nation aux colonies ou en Egypte; 

6• Les secrétaires en chef de la première 
présidence et du parquet général de la Cour 
de Cassation, les fonctionnaires du Ministèl'e 
de la Justice, à partir du grade de rédacteur, 
après dix ans d'exercice de leurs fonctions, 
lorsqu'ils ne sont pas anciens magistrats des 
Cours et tribunaux; toufefois, à titre transi
toire, les rédacteurs au Ministère de la Jus
tice en fonctions au jour de la promulgation 
de la présente loi continueront à être régis, 
relativement à ' ur nomination dans la magis
trature, par les dispositions actuellement en 
vigueur; 
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7• Les avocats, les avocats au Conseil d'Etat 
et à la Cour de Cassation; les avoués et notai
res, licenciés en droit, ayant dix années d'exer
cice effectif de leur profession, justifié par une 
attestation des chefs de la Cour ou du tribu
nal, ou de la Chambre des notaires; 

8° Les greffiers en chef des Cours d'Appel 
et des tribunaux civils et les greffiers de la 
Cour de Cassation licenciés en droit ayant au 
moins dix ans d'exercice, même s'ils n'ont pas 
suivi le barreau (ainsi modifié par la loi du 
16 Juillet 1930, art. 8) ; 

go Les fonctionnaires du service de lég1.sla
tion étrangère et de droit international, après 
dix ans d'exercice de leurs fonctions, lorsqu'ils 
ne sont pas anciens magistrats des Cours et 
tribunaux, même s'ils n'ont pas été inscrits à 
un barreau (loi de finances du 31 Décembre 
1937, art. 84). 

§ 2 (loi du 16 Juillet 1930, art. 8). - Peu
vent être aussi nommés directement aux fonc
tions judiciaires, même s'ils n'ont pas suivi le 
barreau pendant deux ans, du moment qu'ils 
sont licenciés en droit, les juges de paix de la 
métropole ayant exercé leurs fonctions pen
dant deux ans, et ceux de l'Algérie, de la Tu
nisie •et du Maroc ayant exercé leurs fonctions 
pendant trois ans. Toutefois, les dispositions 
de l'article 19 de la loi du 28 avril 1919, modi
fié par la loi du 12 août 1927, sont maintenues 
en vigueur. 

Les personnes énoncées dans les numéros 3 
et suivants du premier paragraphe et dans 
le paragraphe précédent, qui ont exercé suc
cessivement plusieurs des fonctions mention
nées au .présent article, peuvent cumuler les 
périodes de temps passées dans chacune de 
ces fonctions pour atteindre la durée de ser
vice exigée. Le temps passé aux armées est 
compté dans cette durée de service. 

Décret-loi du 28 Mars 1934, art. 22, alinéa 2). 
- Les juges de paix licenciés en droit ayant 
exercé leurs fonctions pendant deux ans peu
vent, dans les deux années de la promulgation 
du présent décret, être nommés à des postes 
de juge des tribunaux de première instance, 
sans que ces nominations soient imputées sur 
le sixième des vacances réservé par l'articie 22 
du décret du 21 juillet 1927 aux nominations 
directes faites en vertu de l'article 18 de la 
loi du 28 avril 1919. 

(Loi du 2 Décembre 1940, art. 3). - Les 
fonctionnaires civils et militaires, même s'ils 
ne remplissent pas les conditions exigées par 
la loi du 20 avril 1810, pourvu qu'ils soi·ent li
cenciés en droit et justifient avoir accompli 
dix années de services publics. 

ART. 10 (loi du 16 Juillet 1930).- L'article 18 
de la loi du 28 avril 1919 est complété comme 
suit : 

« Les candidats n'appartenant pas ou 
n'ayant pas appartenu à l'administration cen
trale du Ministère de la Justice ou à la magis
trature des Cours d'appel et des tribunaux de 
première instance, ne pourront être nommés 
dans ces Cours et tribunaux à des fonctions 

judiciaires supérieures à celles de juge ou de 
substitut de 3• classe que sur l'avis conforme 
de la commission de classement prévue par 
l'article 11 du décret du 21 juillet 1927. 

« Cette commission .précisera la nature et 
la classe des postes auxquels ces candidats 
pourront être appelés. > 

L'article 6 de la loi du 28 avril 1919 est 
abrogé. 

ART. 19 (toi du 12 août 1927). - Les juges 
de paix en fonctions en Algérie, en Tunisie et 
au Maroc, ainsi que les suppléants rétribués 
ayant quatre ans de services, peuvent être 
nommés directement juges suppléants près les 
tribunaux de première instance d'Algérie, de 
Tunisie ou du Maroc. 

Avancement des juges de paix au Maroc 

Décret du 21 Avril 1929 

ART. 4. - Les juges de paix titulaires du 
Maroc sont répartis en trois classes, au nom
bre maximum de deux dans la première classe 
et de quatre dans la deuxième classe. Tis peu
vent être promus sans changer de résidence, 
suivant leur mérite personnel et leur ancien
neté de service. 

ART. 5. - Les juges de paix du Maroc ne 
peuvent être promus à une classe supérieure 
qu'après deux ans de fonctions, au minimum, 
dans la classe immédiatement inférieure. 

Recrutement des juges de paix 
et des suppléants rétribués de juges de paix 

de l'Algérie, de la Tunisie et du J\-laroe 

Décret du 13 Février 1942 

ARTICLE PREMIER. - Sous réserve des dispo• 
sitions de l'art. 17 du présent décret, peuvent , 
seuls être nommés aux postes de juges de paix '1 

de l'Algérie et de la Tunisie, les suppléants 
rétribués titulaires du certificat d'études de lé· ! 
gislation, droit musulman et coutumes indi· l 
gènes institué par le décret du 31 décembre 1 
1889, et aux postes de juges de paix du Maroc ! 
les suppléants rétribués titulaires du certificat 
d'études juridiques et administratives maro
caines institué par les arrêtés viziriels des 
24 novembre 1916, 18 mars 1928 et 16 décem-
bre 1932. , 

ART. 2. - Sous réserve des dispositions de 1 
l'article 18 du présent décret, peuvent seuls r 
être nommés aux postes de suppléants rétri-~ 
bués de juges de paix de l'Algérie, de la Tuni
sie et du Maroc, les candtdats ayant satisfait 
aux épreuves de l'examen institué par les dis
positions ci-après. 

ART. 3. - Pour se faire inscrire ~n vue de 
l'examen, il faut : 

Etre Français jouissant de ses droits; 
Remplir les conditions exigées par !<es 1ois 

des 3 avril et 2 juin 1941; 
Etre âgé de vingt-trois ans accompli.!~ à la 

date d'ouverture de la session; 
Etre licencié en droit. 
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Art. 4. - Chaque année, une session d'exa
meu est ouverte à la date fixée par arrêté du 
Garde des Sceaux, ministre secrétaire d'Etat 
à la Justice. Le Garde des Sceaux ordonne, 
s'il y a lieu, l'ouverture de sessions supplé
mentaires. L'arrêté du Garde des Sceaux sera 
publié au Journal Officiel de l'Etat français 
et iBséré aux journaux officiels de l'Algérie, de 
la Tunisie et du Maroc trois mois au moins 
avant la date d'ouverture de la session. 

ART. 5. - Deux moLs au moins avant l'ou
wrture de la session les candidats doivent se 
faire inscrire au parquet du Procureur de la 
République de l'arrondissement dans lequel ils 
résident et déposer les pièces de nature à jus
tiier qu'ils remplissent l~s conditions visées à 
l'article 3 du présent décret. 

Les dossiers des candidats sont transmis 
avec l'avis du premier président et celui du 
procureur général au Garde des Sceaux, minis
tre secrétaire d'Etat à la Justice, qui arrête 
définitivement la liste des candidats et notifie 
à chaque intéressé un mois avant la date de 
l'ouverture de la session la décision prise à 
son égard. 

:Art. 6. - Le jury de l'examen est nommé 
par arrêté du Garde des Sceaux, ministre se
cretaire d'Etat à la Justice. 

Il se compose : 
. D'un conseiller à la Cour de Cassation, pré

Sident; 
D'un directeur au ministère de la Justice, 

ou de son suppléant; 
De deux magistrats de Cours d'Appel et d'un 

magistrat de tribunal de première instance. 
Le jury siège dans la ou les villes qui se

ront désignées par l'arrêté qui ouvl'e la ses-
sion. , 

Art. 7. - Le programme de l'examen, dont 
le détail sera fixé par arrêté du Garde des 
Sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la Jus
tice, comprend les matières suivantes : 

Le droit civil; 
La procédure civile applicable tant dans la 
~pole que dans l'Afrique du Nord; 

Le droit commercial; 
Le droit pénal et l'instruction criminelle; 
Dès notions générales.sur les coutumes mu·~ 

SUhnanes. 

!"-rt. 8. - TI y aura des épreuves prévara
toJres et des épl'leuves définitives. 

Les résultats des unes et des autres entre
t"ollt en compte pour le classement définitif des 
catrdidats. 

AttT. O. - Les épreuves préparatoires com
PI'!endront deux compositions par écrit : 

La première, d'une durée de quatre heures, 
IJOl"bmt sur un sujet de droit civil ou de pro
c~nre civilte, de droit commercial, de droit 
penaJ ou d'instruction criminelle· 

Lill. deuxième, d'un~ durée de trois heures, 
P?r:taDt sur une question de pratique judl
CIIIQkoe. 
~documents qui peuvent être mis à la 
r . . tion des candidats sont déterminés par 

arrêté qui ouvre la session. 

ART. 10. - Les épreuves préparatoires ont 
lieu dans les villes désignées par l'arrêté du 
garde des Sceaux, ministre secrétaire d'Etat à 
la Justice, qui ouvre la session. Elles sont pré
sidées par un magistrat du parquet de la Cour 
d'Appel désigné par le procureur général. 

ART. 11. - Les sujets des épreuves prépara
toires, choisis par le jury, sont transmis sous 
enveloppe cachetée aux procureurs généraux 
près les Cours d'Appel dans le ressort desquel
les se trouvent la ou les villes où doivent avoir 
lieu les épreuves. 

Les enveloppes sont décachetées en présence 
des candidats. 

Les candidats sont enfermés de manière à 
n'avoir aucune communication avec le dehors. 

Le président de la séance peut être assisté 
pour la surveillance par des magistrats dési
gnés par le procureur général. 

A l'issue de chaque séance, le président réu
nit les copies sous une enveloppe cachetée 
qu'il adresse au jury. 

ART. 12. - La liste des candidats admis à 
subir les épreuves définitives arrêtée par le 
jury sera dressée par ordre alphabétique et 
affichée au parquet de toutes les villes où res 
épreuves ont eu lieu. 

ART. 13. - Les épreuves définitives com
prennent des interrogations orales portant sur 
l'ensemble des matières du programme . 

Elles ont lieu dans la ou les villes désignées 
par arrêté du garde des Sceaux, ministre se
crétaire d'Etat à la Justice, comme siège du 
jury, aux jours et heures qui seront fixés par 
le présid•ent du jury et en séance publique. 

ART. 14. - La valeur des épreuves est ex
primée par une note variant entre 0 et 20. 

Les coefficients suivants sont attribués aux 
différentes épreuves : 

Première composition écrite . . . . . . . . . . . . 4 
Deuxième composition écrite . . . . . . . . . . . 3 
Epreuves orales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Une majoration de 15 points est attribuée 

aux candidats docteurs en droit pourvus, soit 
du diplôme portant la mention « science!l juri
diques » prévu par le décret du 30 avril 1895, 
soit des diplômes d'études supérieures de droit 
romain et d'histoire du droit et d'études su
périeures de droit privé institué J)ar le décret 
du 2 mai 1925. 

Une majoration de 10 points est attribuée 
aux candidats docteurs en droit justifiant du 
diplôme d'études supérieures de droit romain 
et d'histoire du droit ou d'études supérieures 
de droit privé et du diplôme d'études supé
rieures de droit public ou d'études supérieures 
d'économie ,politique. 

Une majoration de 10 points est attribuée 
aux candida;ts pourvus du certificat d'études 
de législation, de droit musulman et d1e coutu
mes indigènes institué par le décret du 31 dé
cembre 1889, ou du certificat d'études juridi·
ques et administratives marocaines institué 
par les arrêtés viziriels des 24 novembre 1916, 
18 mars 1928 et 16 décembre 1932. 

Une majoration de m points est attribuée 
aux candidats pourvus d'un diplôme de lan-
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seignement supérieur de la métropole, de l'Al- s'est pas écoulé plus de deux ans depuis la 1 
gérie, de la Tunisie ou du Maroc. cessation desdites fonctions, ils ne peuvent 

Aucun candidat -ne peut, par voie de cumul, être réintégrés que dans un poste équivalent 
bénéficier de plus de 20 points de majoration. à celui qu'ils occupaient lorsqu'ils ont quitté 

ART. 15. - La liste des candidats définitive- les cadres judiciaires; 
ment admis est dressée par ordre de mérite 4° Les candidats remplissant les conditions 
et signée par le président et les membres du pour être nommés directement aux fonctions 
jury. judiciaires de la métropole. 

Elle est adressée au garde des Sceaux, mi- ART. 18. - P>euvent être nommés, sans exa-
nistre secrétaire d'Etat à la Justice, et au mi- men au grade de suppléant rétribué de juge de 
nistre secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangè- paix d'Algérie, de Tunisie et du Maroc : 
res. Elle est publiée au Journal Officiel de 1 o Les anciens suppléants rétribués de juge 
l'Etat français et insérée aux journaux officiels de paix d'Algérie, de Tunisie et du Maroc; 
de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc. 2° Les candidats remplissant les conditions 

ART. 16. - Sur la proposition de la commis- pour être nommés directement aux fonctions 
sion d'examen, le Garde des Sceaux, ministre de juge suppléant ou de juge de paix de qua
secrétaire d'Etat à la Justice, peut nommer trième classe. 
directement aux fonctions de juge de paix de ART. 19. - Sont abrogées toutes les dispo-
l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc les candi- sitions contraires à celles du présent décret. 
dat11 qui se sont particulièrement distingués. 

Art. 17. - Peuvent être nommés directe
ment et sans examen aux fonctions de juge de 
paix de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc : 

1 o Les magistrats des Cours et tribunaux 
de la métropole, de l'Algérie, de la Tunisie et 
du Maroc; 

2° Les juges de paix de la métropole; 
3• Les anciens juges de paix de l'Algérie, 

de la Tunisie et du Maroc. 
Si la durée totale de leurs fonctions judi-

Décret du 28 Octobre 1942 
suspendant les dispositions du décret 

du 13 Février 1942 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du dé
cret du 13 février 1942 relatif au recrutement 
des juges de paix et des supJ:léants rétribués 
de juges de paix d'Algérie, de la Tunisie et 
du Maroc, sont suspendues jusqu'à une date 
qui sera fixée par décret. 

AD.:I'l!SS!Ol'< - EXAMEN PROFESSIONNEL 

JUSTICES DE PAIX 
CHAPITRE PREMIER 

RECRUTEMENT ET AVANCEMENT 

ADMISSION 
Loi du 1! Juillet 1905 

modifiée par celles du 14 Juin 1918 
du 18 Avril 1924, du 13 Février 1930 

et par le Décret du 5 Novembre 1926 

Conditions de nomination 
Décret du 5 Novembre 1926 

modifiant l'article 19 de la loi du 1S Juillet 
1905, modifié par la loi du 14 Juin 1918 

ARTICLE PREMIER.. - Nul -ne pourra être 
nommé juge de paix s'il n'est licencié en droit 
et s'il ne justifie d'un stage de deux ans, au 
moins, près d'un barreau, dans une étude de 
notaire ou d'avoué, ou dans un greffe. 

Observation. - Vole! le texte du Rapport qu! précède 
le décret du 5 novembre 1926 : 

A plusieurs reprises, on s'est préoccupé de développer 
les garanties de capacité des juges de paix. Pour la 
nomination à ces fonctions la loi du 12 juillet 1905 exi
geait, à défaut de la production de certains diplOmes, 
l'accomplissement de stages déterminés; celle du 14 juin 
1918 a astreint les candidats à subir un examen profes
sionnel. 

L'accroissement des garanties de capacité requises 
des magistrats cantonaux est la cons'équence du change·· 
ment survenu dans le caractère de leurs attributions. 
Tandis que ces magistrats étaient, à l'origine, seule-

..ment chargés de concilier les plaideurs et de trancher, 
en équité, certains litiges, Ils ont été plus tard lnvest!B 
d'une autre mission et appelés à résoudre des questions 
de droit. 

Or, le rOle qu'Ils doivent remplir à cet égard est de 
plus en plus important. La loi du 1•• janvier 1926 a 
déjà étendu leur compétence - pour -tenir compte, Il 
est vrai, de la dépréciation du signe monétaire. A la 
suite de la suppression des tribunaux d'arrondissement, 
opérée par le décret du 3 septembre dernier, une nou
velle extension de cette compétence est devenue néces
saire, tant au point de vue pénal qu'au point de vue 
civil : en effet, si de nombreux tribunaux de première 
Instance ont paru susceptibles de dlsparaltre, c'est à , 
condition que les procès minimes fussent désormais 
soumis aux juges de paix, dont le prétoire est tout pro
che des justiciables. Un décret édictant cette mesure, 
qui permettra, au surplus, de réduire dans une large 
proportion la charge des frais de justice incombant à 
l'Etat, vous est actuellement soumilf. 

Mais, pour que cette extension de compétence pro
duise les plus heureux effets, Il Importe que les magis
trats cantonaux satisfassent à toutes les conditions 
d'aptitude désirables. Nous estimons, par suite, qu'Il 
convient d'exiger désormais la licence en droit des can· 
dldats à ces fonctions. 
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Si le diplôme de licencié peut ne pas paraître cons
tituer toujours une garantie absolue, on ne saurait 
pourtant exiger une meilleure preuve de capacité, sur
tout lorsqu'il s'accompagne d'un stage comportant la 
pratique des affaires et d'un examen probatoire . 

D'ailleurs, la mesure que nous proposons est prévue 
depuis longtemps. Préconisée par l'Union des Juges de 
PaiX, elle a recueilli l'adhésion de la grande majorité 
des magistrats cantonaux eux-mêmes. 

Elle est déjà réalisée en Algérie, en Tunisie et au 
Maroc, ainsi qu'en Alsace et Lorraine. 

Elle permettra de faire disparaître dans la métro
pole, comme c'est déjà fait dans ces pays, les cloisons 
qui séparent le corps des juges- de paix du personnel 
des tribunaux de première instance. 

Enfin, il semble d'autant plus justifié d'exiger du 
candidat juge de paix le titre de licencié en droit que, 
du jour de sa nomination, il est appelé à juger seul 
et sans le conseil d'aucun asses·seur. 

EXllllllen professionnel 

Suite du décret du 5 Novembre 19S6, art. 1••. 
- En outre, tout postulant devra satisfaire 
à un examen professionnel dont seront seuls 
dispensés ceux qui appartiennent ou ont ap
partenu à la magistrature des Cours et tribu
naux civils, ceux qui .pourraient y être nom
més directement et les anciens juges de paix. 

Cet examen .aura lieu dans les conditions et 
suivant le programme qui seront fixés par un 
règlement d'administration publique; la partie 
orale des épreuves sera publique. 

ART. 2. - A titre transitoire, les conditions 
ci-dessus ne seront pas applicables aux can-
didats qui ont subi avec succès l'examen pro
fessionnel prévu par la loi du 14 juin 1918 et 
qui continueront à être régis par cette loi. 

Ajouté par Ze décret du 29 Décembre 1926. 
- Les greffiers des tribunaux civils, suppri
més par le décret du 3 septembre 1926, pour
ront également, à titre transitoire, être nom
més juges de paix, s'ils ont exercé leurs fonc
tions pendant dix ans et s'ils satisfont à l'exa
men professionnel prévu audit décret du 5 no
vembre 1926. 

Décret du 4 Juillet 1936 

portant règlement d'administration publique 

ARTICLE PREMIER. - L'examen professionnel 
des candidats aux fonctions de juge de paix a 
lieu au mois de juin de chaque année. Si les 
besoins du service l'exigent, une session sup
plémentaire peut être tenue dans le courant 
du second semestre. 

La date d'ouverture des sessions est fixée 
Par un arrêté ministériel publié au moins trois 
mois à l'avance au Journal Officiel. 

. ART. 2. - Peuvent seuls prendre part aux 
epreuves, les Français : 1 • âgés de vingt-cinq 
ans au 1er janvier précédant l'examen· 2• 
jouissant de leurs droits civils et politi~ues; 
3• ayant satisfait aux lois sur le recrutement 
de l'armée; 4° remplissant les conditions exi
gées par l'article 1•• du décret du 5 novem
bre 1926 .. 

ART. 3. -Dans le mois de la ,publication d3 
l'arrêté prévu par l'article 1••, les candidats 
se font inscrire au parquet du lieu de leur ré-

sidence et y déposent les pièœs justifiant des 
conditions précitées (1). 

ART. 4. - Le procureur de la République 
constitue les dossiers et les adresse d'urgence 
au procureur général. Le premier président et 
le procureur général les transmettent à la 
chancellerie, complétés, après enquête, par un 
rapport sur chaque candidat. 

Le ministre de la Justice arrête définitive
ment la liste des candidats. 

Un mois avant la date d'ouverture de la ses
sion, il notifie sa décision à chaque candidat 
et le convoque, s'il y a lieu, pour la première 
épreuve de !'·examen. 

ART. 5. - Les membres du jury d'examen 
sont nommés par arrêté du ministre de la Jus
tice. Le jury se compose d'un conseiHer à la 
Cour de Cassation, président, du directeur du 
personnel au Ministère de la Justice ou de son 
délégué, d'un conseiller à la Cour d'Appel de 
Paris, d'un juge au Tribunal de première ins
tance de la Seine, siégeant ou ayant siégé à la 
Chambre chargée des appels de justice de 
paix et d'un juge de paix hors classe. 

(Décret du 15 Mars 1941). - Le jury siège 
dans la ou les villes qui seront désignées par 
arrêté du Garde des Sceaux. 

ART. 6. - L'examen comprend deux compo
sitions écrites et cinq interrogations orales 
portant, !•es unes et les autres, sur des ques
tions de pratique judiciaire. 

Les épreuves écrites ont lieu à Paris et au 
siège de certaines Cours d'Appel désignées par 
l'arrêté prévu par l'article 1••. 

ART. 7 (décret du 15 Mars 1941). - Les 
épreuves orales ont lieu dans la ou les villes 
désignées par arrêté du Garde des Sceaux, 
comme siège du jury, aux jours et heures qui 
seront fixés par le président du jury et en 
séance publique. 

ART. 8. - Les épreuves écrites sont cotées 
de 0 à 40; les épreuves orales de 0 à 20. 

Peuvent seuls être admis à subir les épreu
ves orales les candidats ayant obtenu 40 points 
au moins aux épreuves écrites. 

Sont admis à l'examen les candidats ayant 
obtenu 90 points au moins pour l'ensemble des 
épreuves. 

ART. 9. - Les candidats docteurs en droit, 
pourvus, soit du diplôme portant la mention 
« sciences juridiques » prévue par lè décret du 
30 avril 1895, soit du diplôme d'études supé
rieures de droit romain et !l'histoire du droit, 
et d'études supérieuves de droit privé institué 
par le décret du 2 mai 1925, bénéficient d'une 
majoration de 5 points. Ceux-ci s'ajoutent au 
nombre de points obtenus par le candidat aux 
épreuves écrites. 

(1) Pièces à fournir par les candidats : 1• demande 
sur timbre; 2• expédition de leur acte de naissance 
sur timbre, de celui de leur père et de leur aleu!: 
3• copie de leur diplOme de licencié ou de docteur en 
droit certifiée conforme par le commissaire de police; 
4• état signalétique de leurs services militaires; 5• cer
tificat de stage de deux ans au moins près d'un bar
reau, dans une étude de notaire ou d'avoué, ou dans 
un greffe. 
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ART. 10. - Le jury, après chaque session, 
adresse au Ministre de 'la Justice la liste des 
candidats admis à l'examen de juge de paix. 
Cette liste, dressée par ordre de mérite et si
gnée par les membres du jury, est publiée au 
Journal Officiel. Les candidats admis à une 
session antérieure et noJ;J. encore nommés, sont 
inscrits en tête de liste et sous une rubrique 
spéciale. 

ART. 11. - Des candidats figurant sur la 
liste d'aptitude sont nommés juges de paix de 
4• classe. Sur la proposition du jury, peuvent 
être nommés directement aux fonctions de 
juge de paix de 3• classe les candidats qui se 
sont particulièrement distingués. Le nombre 
des nominations ainsi faites ne dépasse pas 
quatre par an. 

ART. 12. - L'arrêté prévu à l'article 1er fixe 
ie programme de l'examen, la durée et la for
me des épreuves et détermine la liste des do
cuments qui peuvent être mis à la disposition 
des candidats. 

ART. 13. - Le décret du 9 avril 1927 est 
abrogé. 

Observations. - to TI ne r~sulte pas des termes de 
l'article 19 de la loi du 12 juillet 1905, modifié par l'ar
ticle 1er de la loi du 14 juin 1918, ni d'aucune autre 
disposition législative ou réglementaire, que les candidats 
remplissant les conditions légales nécessaires pour être 
admis à l'examen professionnel des juges de paix, aient 
le droit d'exiger leur inscription sur la liste des can
didats à cet examen. 

TI résulte, au contraire, de l'article 4 du règlement 
d'administration publique du 6 août 1918, que le Garde 
des Sceaux a le pouvoir d'apprécier si, outre les con <Li
tions d'aptitude imposées par les lois et règlements, 
les candidats sont bien doués des qualités essentielles 
qui doivent être exigées des aspirants aux fonctions ju
diciaires et de n'inscrire que ceux qu'il estime posséder 
ces qualités (Conseil d'Etat, 6 juin 1928) .- Nota : Le 
décret du 4 .iuHlet 1936 vortant règlement d'administra~ 
tian vubUaue a remvlac~ le décret du 6 aofit 1918. 

2o Le fait d'avoir s'Ubi avec succès un examen profes~ 
sionne! ne confère pas aux candidats le droit d'être 
nommés juges de paix ((Conseil d'Etat, 25 février 1922). 

3• Un candidat qui, s'étant particulièrement distingué 
à l'examen, a été signalé à l'attention du ministre 
pour être nommé à un poste de classe supérieure à la 
4•, perd ipso facto ce bénéfice s'il accepte d'être nommé 
à une justice de paix de 4e elass·e. TI concourt dès 
lors avec ses collègues de cette classe, dans les mêmes 
conditions de temps et de présentation, pour obtenir 
son Inscription au tableau d'avancement en vue d'être 
élevé à la 3• classe. (Réponse à question écrite no 11174, 
Journal Officiel du 4 mars 1927). 

4• TI n'est procédé à aucune nomination de magistrat 
cantonal sans qu'Il soit tenu compte dans la plus large 
mesure possible des charges de famille des candidats 
en présence, de leurs services de guerre et notamment 
de leurs blessures et de leurs citations; un droit de prio
rité est d'ail!eurs réservé aux mutilés. Les services cl
vils antérieurs sont également pris en sérieuse considé
ration. La .Chancellerie s'efforce, en outre, de concilier 
les exigences du service avec les préférences Invoquées 
par les postulants pour telle ou telle région, préférences 
som"ent exclusives, qui expliquent à elles seules, l'at
tente prolongée de certains candidats. (Réponse à la 
<!lfesti6n écrite no 15004, Journal Officiel du 25 no
vembre. 1922). 

Arrêté ministériel du 26 Octo.bre 1942 
désignanJt les membres du jury de l'examen 

professionnel 

ARTICLE UNIQUE. - Sont désignés pour com
poser le jury de l'examen professionnel d'ap
titude aux fonctions de juge de paix pour la 
session du 18 décembre 1942. 

En qualite de président 
M. Delerba, conseiller à la Cour de Cassa

tion. 
. En qualité de membres : 
M. Dallant, directeur du personn'Ell et de ila 

comptabilité au Ministère de la Justice. 
M. Jean, conseiller à la Cour d'Appel de 

Paris. 
M. Combier, juge au tribunal de première 

instance de la Seine. 
M. V'erdier, juge de paix de Nogent-sur

Marne. 

Arrêté ministériel du 9 Septembre 1942 
relatif à la session àe l'examen profesSionnel 

du 18 Décembre 1942 
Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
Vu l'article 19 (§§ 3 et 4) de la 'loi du 12 juil

let 1905, modifié'€ par les lois du 14 juin 1918, 
3 août 1926 et décret du 5 novembre 1926; 

Vu les décrets des 4 juillet 1936 et 15 mars 
1941 relatifs aux conditions de l'examen d'ap
titude aux fonctions de juge de paix, 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. - La session SUpplém'en

taire de l'examen professionnel, instituée par 
les paragraphes 3 et 4 de l'article 19 de la loi 
du 12 juillet 1905, modifiée par les lois des 
14 juin 1918, 3 août 1926 et décrets des 5 no
vembre 1926, 4 juillet 1936 et 15 mars 1941, re
lative aux conditions de recrutement et 
d'avancement des juges de paix sera ouverte à 
Paris le 18 décembre 1942. 

L'examen commencera par les épreuves 
écrites. Celles-ci auront Heu à Paris et dans 
les villes qui seront ultérieurement désignées 
par arrêté du Garde des Sceaux. 

ART. 2. - Sont seuls admis à se présenter à 
l'examen les candidats réunissant ~es condi
tions prévues par l'article 2 du décret du 
4 juillet 1936 et la loi du 3 avril 1941 ou qui ne 
sont pas exclus par les lois des 2 juin 1941 
et 11 août 1941. 

ART. 3. - Les candidats dont les noms se
ront portés sur la liste arrêtée par le Garde 
d'es Sceaux, conformément aux dispositions de 
l'article 4 du décret du 4 juillet 1936, recevront 
une convocation du Ministère de la Justice, 
Cette convocation indiquera le jour, l'heure et 
le lieu de l'examen écrit. 

ART. 4. - Les deux épreuves écrites auront 
lieu le même jour, l'une à neuf heures, l'autre 
à quatorze heures trente. 

Le temps accordé pour chaque composition 
sera de trois heures. 

Les candidats seront installés de façon à ne 
pouvoir communiquer entre eux, ni avec le 
d-ehors. La survemance sera confiée, à Paris, 
à un membre du jury assisté d'un nu de plu
sieurs fonctionnaires du Ministère de la Jus
tice, et en province à des magistrats apparte
nant aux Cours d'Appel des villes choisies 
comme centres d'examen écrit, sous le con
trôle des premiers présidents et procureurs 
généraux. 

Les sujets de compositions écrites, com
muns à tous les candidats, seront choisi.! 'Par 

, 
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' le jury et adressés, sous enveloppe cachetée, 
aux procureurs généraux des Cours d'Appel, 
centres d'examen. 

Chaque enveloppe sera ouverte dans la salle 
d'examen par le magistrat charg~ de. la sur
veillance et en présence des candidats.. 

ues candidats pourront utiliser, seulement 
pour la première épreuve, rel~tive à un,. projet 
de jugement, les ouvrages suivants qu lls ap-
porteront : , , . 

Codes et lois pour la France, 1 Algene et les 
colonies par Carpentier. 

Codes' français et lois usuelles, par Rivière. 
Petite collection Daùloz. 
Petit code Carpentier. 
L'usage des notes et documents est formel

lement interdit. 
Les candidats ne se serviront que du papier 

uniforme qui leur sera remis par le magistrat 
chargé de la surveillance. 

Les candiaats devront écrire leurs nom et 
prénoms en tête de leur feuille de composition 
qu'ils signeront. . 

ART. 5. - Les épreuves orales auront heu 
dans la ou 'les villes qui seront ultérieurement 
désignées par arrêté du Garde des Sceaux. 

ART. 6. - Chacun des candidats déclaré ad
missible aux épreuves écrites recevra une con
vocation personitelle fixant le lieu, le jour et 
l'heure où il devra se présent,er pour subir 
devant le jury de l'examen les épreuves orales. 

ART. 7. - Les candidats subiront les épreu
ves orales en suivant l'ordre alphabétique de 
l'initiale de leur nom. La lettre par laquelle il 
sera commencé sera tirée au sort avant les 
épreuves écrites. 

La durée n'en devra pas excéd'er une heure 
pour chaque candidat. · 

ART. 8. - Conformément aux dispositions 
de l'article 10 du décret du 4 juillet 1936, le 
jury, après chaque session, adresse a~ Garde 
des Sceaux, avec un rapport sur les résultats 
généraux 'et la valeur de l'examen, la liste, par 
ordre de mérite, des candidats définitivement 
admis. 

ART. 9. - Les candidats figurant sur la 
liste d'aptitude sont nommés juges de paix de 
4' classe. 

Après délibération spéciale du jury, le prési
dent désignera au ministre ceux des candidats 
qui lui paraîtront susœptibles d'être nommés 
directement aux fonctions de juge de paix de 
3' classe. 

ART. 9. - Les matières sur lesquelles por
tent l'examen écrit et les épreuves orares sont 
fixées par l'arrêté dU 18 août 1936 irisé ré au 
Journal Officiel du 21 août 1936. 

Programme de l'examen établi par 
l'arrêté du 18 Août 1936 en exécution 

de l'article 12 du décret du 4 Juillet 1936 

1. - Code civil 
, Livre rer. - Titres Jer, II et III. Titre V 
' chapitre V (art. 203 à 211). Titres VII, VIII, 
1· IX:, X et Xl. t • • . Li v" n ' '" •nti.,, 

Livre III. - Titre III : notions générales 
sur Ies contrats ou les obligations convention
nenes en général; chapitre VI : de la preuve 
des obligations et celle du payement; titre IV : 
notions générales sur les engagements qui se 
forment sans convention : quasi-contrats, dé
lits et quasi-délits; titre VIII : du contrat de 
louage; titre XX : de la prescription. · 

II. - Code de procédure civile 

Première partie 

Livre Jer : En entier. 
Livre II : Titre I•r. 
Livre V : Notions générales 

d'exécution des jugements. 
sur les voies 

Deuxième partie 

Livre II : Titre rer : apposition des scellés; 
titre II : opposition aux scellés; titre III : 
levée des scellés; titre IV : rôle et interven
tion du juge de paix lors des opérations d'in
ventaire, après ~evée des scellés. 

Appendice du Code de procédure civile : 
notions générales sur les tarifs des frais et dé
pens en matière civile. 

III. - Code d'instruction criminelle 

Livre I•• : Chapitre11 re• à 7 inclusivement. 
Livre II : Titre 1••. chapitre Jer : des tribu

naux de simple police. 
Chapitre Il : notions générales sur les tri

bunaux en matière correctionnelle. 
Appendice du Code d'instruction· crimineUe : 

notions générales sur les tarifs des frais en 
matière criminelle. 

. IV. - Code pénal 

Articles l" à 5, 59 et 60. 
Articles 311, 463, 464 à 484. 
Articles 464 à 484. 
Loi du 5 août 1899 et lois postéri!eures sur 

le casier judiciaire; loi du 22 juillet 1867 sur la 
contrainte par corps; loi du 26 mars 1891 sur 
l'atténuation et l'aggravation des peines. 

V. - Code du travail 
et de la prévoyance sociale 

Livre I•• : (loi du 28 décembre 1910). 
Titre Jer : du contrat d'apprentissage : cha

pitres Jer, II, III, IV et V (art. 1er à 18); ti
tre III : du salaire : chapitres Jer, II, III, IV 
et V; titre V : des pénalités : articles 99 a, 
103 et 105. 

Livre II (loi du 26 novembre 1912) et arti
cles 158 et 167, 172 à 174, 182 à 184. 

Livre IV. - Titres Ier et Il. 
Titre re• : conditions du travail : chapitres 

rer II III IV IV bis et V; titre II : hygiène 
et' sédurité de's travailleurs : chapitre r~•, II, 
III, IV et V; titre III : de l'inspection du 
travail : chapitres rer, Il, III, ,et IV; titre IV : 
des pénalités : articles 161, 163, 165, 172, aU
néa 1er, 178. 

a 
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VI. - Code rural 
Livre rer : Titre Jer : sur les chemins ru

raux, les chemins et sentiers d'exploitation 
(loi du 2 aoOt 1881). 

Titre IV : sur le bail à colonat partiaire (loi 
du 18 juillet 1889). 

Titre VIII : sur les vices rédhibitoires dans 
les ventes et échanges d'animaux domesti
ques (loi du 2 août 1884, modifiée par l·es lois 
du 31 juillet 1895 et du 23 février 1905). 

Livre III. - Titre Jer; chapitre II, sec
tion II: police sanitaire des animaux (lois du 
21 juillet 1881 et du 21 juin 1898). 

VII. - Code fore~ier 
Titres X, XI, XII, ayant trait aux contraven

tions de simple police. 

VIII. - Contraventions 
prévues par les lois suivantes 

Loi du 2 juillet 1850, relative aux mauvais 
traitements envers les animaux domestiques. 

Loi du 23 décembre 1874, relative à la pro
tection des enfants du premier âge. 

Loi du 17 juillet 1880, sur les cafés, caba
rets et débits de boissons. 

Loi du 29 juillet 1881 sur •la liberté de la 
presse : chapitre III : de l'affichage, du col
portage et de la vente sur la voie publique; 
chapitre IV (§ 3) : délits contre les personnes 
(art. 29 à 35). 

Loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement pri
maire obligatoire. 

Loi du 24 juillet 1889 sur la proteation des 
enfants maltraités ou moralement abandonnés 
(modifiée par •la loi du 15 novembre 1921). 

Loi du 1•• octobre 1917 sur la répression de 
l'ivresse publique et sur la police des débits de 
boissons. 

Loi du 14 mars 1919, modifiée par celle du 
19 juillet 1924, concernant les plans d'exten
sion et d'aménagement des villes. 

IX. - Lois spéciales 
cOfi.Cenw,nt les justices de paix 

Loi du 25 mai 1838 sur les justices de paix 
(art. 11 et suivants). 

à l'électorat municipal; du 30 novembre 1875 
sur l'élection des députés; du 5 avril 1884, sur 
l'organisation municipale (art. 14); du 29 juil
let 1913 ayant pour objet d'assurer le secret 
de la liberté du vote, ainsi que la sincérité des 
opérations municipales, et du 31 mars 1914, 
portant modification des articles 1er 3 4 5 
et 11 de la loi précédente. ' ' ' 

Loi du 21 novembre 1872, sur le jury crimi
nel, et décret du 27 septembre 1926 concernant 
la liste annuelle du jury et des jurés sup
pléants; 

Loi du 3 juillet 1877, sur les réquisitions mi
litaires et lois modificatives. 

Loi du 15 novembre 1887, sur Ia liberté des 
funérailles. 

Loi du 27 décembre 1892, sur la conciliation 
et l'arbitrage facultatifs en matière de diffé
rends collectifs entre patrons et ouvriers ou 
employés (articles 104 à 118 du Livre IV du 
Code du travail). 

Loi du 15 juillet 1893, sur l'assistance médi
cale gratuite. 

Loi du 1•• avril 1898, relative aux sociétés 
de secours mutuels. 

Loi du 9 avril 1898 et lois postérieures sur 
les accidents du travail. 

Lois du 18 juillet 1898 et du 30 avril 1906 
sur les warrants agricoles. 

Loi du 19 avril 1901, relative à la réparation 
d~s domm~ges causés aux récoltes par le gi
bier; et loi du 10 mars 1930 (ravages des la
pins de garenne). 

Loi du 13 jumet 1907 et lois postérieures re
latives au libre salaire de la femme mariée et 
à la contribution des époux aux charges du 
ménage. 

Loi du 12 juillet 1909 sur la constitution d'un 
bien d·e famille insaisissable 

Loi du 5 avril 1910 sur les ~etraites ouvrières 
et paysannes. 

Loi du 14 juillet 1913 relative à l'assistance 
aux familles nombreuses. 

Lois des 27 juillet 1917 et 26 octobre 1922 
instituant des pupilles de la nation. 

Loi du 9 mars 1918, titre I•r, modifiée par 
la loi du 31 mars 1922, et loi du 1•r avril 1926 
réglementant les rapports des bailleurs et lo
cataires de locaux d'habitation. 

Loi du 12 juHlet 1905 concernant : 1• la com
pétence des juges de paix; 2• la réorganisation 
des justices de paix. 

Loi du 1•• janvier 1926 sur la compétence 
des justices de paix et décret du 5 novembl"e 
1926, relatif à l'extension de la compétence ci
vile et pénale des juges de paix. 

Des principes qui gouvernent les pouvoirs 
' réglementaires et le pouvoir de police. 

Notions générales sur la voirie urbaine la 
voirie vicinR.le, la voirie rurale, dépenda~ces 
de la petite voirie. 

Loi du 14 juin 1918 relative aux conditions 
doe. recrutement et d'avancement des juges de 
paix. 

Décret du 5 novembre 1926 sur le recrute
ment de3 juges de paix, modifié par celui du 
29 décembre 1926. 

X. -- RôlP Ùl"s juges de paix dans l'application 
des loi.~ ci~après mentionnées 

Loi du 3 brumaire an IV (Code des délits 
et d_es peines), articles 600, 605, 606, 607, 608. 

Decret organique du 2 février 1852 sur l'élec
tio!'. des députés; lois du 7 juillet 1874 relative 

Notions de contentieux pénal l('t de conten
tieux civil· des douanes. 

Contentieux des octrois. 

XI.- Autres matières 

Lois des 28 septembre, 6 octobre 1791 et 
23 thermidor an IV sur la police rurale. 

Inllervention du juge de paix, conformément 
1 à l'article 106 du Code de commerce, modifié 

pftr la loi. du 12 février 1927. Constatation d'a
varies ou pertes partielles des objets trans
portés. 
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Lois des . .21 mai 1836 et 25 décembre 1929 
(chemins vicinaux, expropriation). 

Loi du 30 mai 1851 (police du roulage). 
Contentieux électoral (attributions du juge 

de paix, constatations, confection ou .forma
tion des listes : •lois diverses) .. 

Loi du 4 avril 1899 sur le Code rural (ti
tre VD, dommages causés par des animaux 
non gardés ou dont le gardien est inconnu. 

Loi du 22 janvier 1851 et 10 juillet 1901 sur 
l'assistance judiciaire. 

Lois d'assistance. Commission centonale. Fa
milles nombreuses (loi du 22 juillet 1923). Fem
mes en couches (loi du 17 juin 1913). Assi'l
tance obligatoire aux vieillards, infirmes, incu
rables (loi du 14 jumet 1905). 

Loi du 5 décembre 1922 sur les habitations 
à bon marché. 

Décret du 31 décembre 1922 et décrets sub
séquents sur le Code de la route (infractions). 

Loi, décret et instructions du 10 août 1927 
sur la nationalité. 

Loi du 5 avril 1928 et décrets sur les assu
rances social-cs, en ce qui concerne .Je rôle du 
juge de paix. 

Principes essentiels de la loi du 23 juillet 
1930 sur le contrat d'assurance. 

Loi du 12 mars 1930. Conseil de discipline 
des employés communaux. Rôle du juge de 
paix. 

Rôle du juge de paix dans l'établissement 
des actes de notoriétés et certificats de pro
priété (caisse d'épargne, prorata de traite
me!lts, solde, arrérage, etc.). 

Loi du 31 mars 1932 sur les calamités agri· 
cole s. 

Magistrats, juges de paix et suppléants de 
juges de paix recrutés à titre temporaire 

pendant la durée des hostilités 

Décret du 1•r Septembre 1939 

ART. 6. - Les anciens magistrats démission
naires ou à la retraite, peuv<ent être, par dé
cret, délégués, pour la durée de la guerre, pour 
exercer des fonctions judiciaires, même s'ils 
ont dépassé la limite d'âge. 

(Décret du 22 Janvier 19W, art. 1•r). - Les 
suppléants de juge de paix peuvent, dans les 
mêmes conditions, être admis à continuer 
leurs fonctions au delà de la limite d'âge. 

ART. 6 bis (décret du 22 Janvier 1940, arti
cle 1•r). - Les magistrats délégués en vertu 
de l'article précédent ou nommés pour la du
rée de la guerre forment un cadre temporaire 
qui est soumis aux mêmes règles de discipline 
que celles qui régissent les magistrats du ca-

l
. :re normal. Toutefois, si le magistrat mobilisé 

, n remplacement duquel ils ont été rappelés 
~ l'activité ou délégués se trouve libéré par 

! l autorité militaire et reprend son service, ils 
. 1 fess•ent d'exercer leurs fonctions à partir de 
1 a date qui sera fixée par décret. 
t é La disposition du présent article s'applique 

Décret du 6 Novembre 1939 
ARTICLE PREMIER. - Nul ne peut être nommé 

à titre temporaire, et pendant Ia durée des 
hostilités, dans les cadres de la magistrature 
des Cours et tribunaux de première instance 
ou dans les justicoes de paix s'il ne remplit les 
conditions légales exigées pour l'accès aux 
fonctions de l'ordre judiciaire, telles que ces 
conditions sont spécifiées, notamment aux ar
ticles 17 et 18 de la loi du 28 avrH 1919, mo
difiés par les lois des 4 octobre 1919 et 16 juil
let 1930. 

ART. 2. - Les services accomplis, à titre 
temporaire, pendant la durée des hostilités, 
dans la magistrature des Cours et des tribu
naux ou dans les justices de paix ne pourront 
entrer en ligne de compte pour le calcul de 
.}'ancienneté, dans le cas où les intéressés se
raient ultérieurement titularisés dans un poste 
de magistrat ou de juge de paix. 

Observation. - Consulter la circulaire ministérielle 
du 15 novembre 1939 relative au recrutement du per
sonnel temporaire des administrations publiques (Jour
nal Officiel du 19 décembre 1929). 

Décret du 16 Janvier 1941 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions en vertu 

desqueHcs est compté, pour une durée équi
valente de services civils, dans le calcul de 
!'ancienneté de services exigée pour l'avance
ment, le temps passé sous ~es drapeaux, ne 
sont pas applicables aux agents ayant ou non 
la qua:lité de fonctionnaires de l'Etat, de dé
partements, de communes, d'offices, d'établis
sements publics ou de colonies, nommés dans 
un cadre administratif, par dérogation tempo
raire aux règles normales de recrutement, à 
un grade ou à une classe comportant un trai
tement autre que celui afférent à la dernière 
classe de l'emploi de début de ce cadre. · 

Nominations exceptionnelles 
ct Nominations de candidats ayant exercé 

une fonction publique élective 
ou celle d'officier ministériel 

ART. 20 (al'inéa 2) (loi du 12 Juillet 1905, mo
difiée par la loi au 14 Juin 1918). - Aucun 
juge de paix ne pourra, par voie de pre
mière nomination, être appelé qu'à la der
nière classe. Il sera fait exception seulement 
pour ceux en faveur de qui la commission de 
classement aura donné préalablement un avis 
favorable : Le nombre de ces nominations ex
ceptionneJ.les ne peut toutefois, dans aucune 
classe, dépasser le quart des vacances qui y 
auront été ouvertes dans l'année; à Paris, il 
ne pourra excéder une vacance sur quatre. 

ObServation. - Le Ministre peut pourvoir, par no~ 
mination exceptionnelle à PariS', à une vacance sur 
quatre, sans . avoir à tenir compte du laps de temps 
pendant lequel les vacances s~ sont ouvertes, c'est-à
dire de la limite d'une année (Conseil d'Etat, 21 jan
vier 1927, aff. Jalabert : Annales des J. de P., 1927, 
p. 302, avec la note de M. Ch. Desreumeaux). 

i gaiement aux juges de paix. 

j"<~Sii,. 

Nul ne pourra être nommé juge de paix, ni 
le demeurer dans le département où il exerce 
ou sollicite, aura exercé ou sollicité depuis 
moins de deux ans une fonction publique élec
tive. 
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(Loi du 20 Août 1940, art. 1er et 3, alinéa 2, 
prorogée pàr la loi du 2 Décembre 1940, art. 1•r 
et par la loi du 23 Décembre 1941, art. 1•r). -
Jusqu'à la date de publication du règlement 
d'administration publique du cadre judiciaire 
prévu par l'article 2 de la loi du 14 avril 1941 
relative à l'organisation des cadres des ser
vices publics et des établissements publics de 
l'Etat, est suspendue l'application des dispo
sitions du deuxième alinéa de l'àrticle 20 de la 
loi du 12 juillet 1905, modifié par la loi du 
14 juin 1918 sur l'organisation des justices de 
paix (1). 

Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar
ticle 9 (alinéa 1•r) du décret du 28 mars 
1934 (2). 

(Loi du 13 Février 1930). - Les anciens no
taires, avoués, huissiers, greffiers ou commis
greffiers ne pourront être nommés dans '1e dé
partement où ils ont eX'ercé, que deux ans 
après qu'ils y auront cessé leurs <fonctions. 
Disposition transitoire (loi du 14 Juin 1918) 

ART. 2, § I. - L'incompatibilité prévue au 
§ 3 de l'article 20 ci-dessus n'existera pas pour 
les juges de paix qui, antérieurement à ce 
jour, ont sollicité un mandat public électif 
dans le département où ils exercent leur fonc
tion. Pour les juges investis présentement d'un 
tel mandat, l'incompatibilité ne naîtra pas 
avant l'expiration de celui-ci. 

Affectations en 3• et 4' classes 
Décret-loi du 28 Mars 1934 

ART. 9 (alinéa 1er). - Les juges de paix de 
3' et 4• classes peuV'ent être affectés indistinc
tement à des justices de paix de l'une ou 
l'autre classe. 

Affectations durant les hostilités à de postes 
de_ classe supérieure 

(Décret du 6 Novembre 1939, art. 3. - Pen
da~ la durée des hostilités, les juges de paix 
de 3' classe pourront être affectés à des jus
tices de paix de 2• ou de 3• classe; les juges de 
paix de 2• classe à des justices de paix de 1re 
1re ou de 2• classe; les juges de paix de 1re 
classe à des justices de paix de 1re classe ou 
de hors classe. 

Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar
ticle 9, alinéa 1 .. , du décret du 28 mars 1934. 

Affectations à la suite au cours des hostilités 
Loi du 18 Novembre 1940 

ARTICLE PREMIER. - Les magistrats des 
Cours d'Appel et des tribunaux, les juges de 
paix, ainsi que l'es attachés stagiaires, les 
greffiers, les fonctionnaires et les agents des 
services judiciaires rétribués par l'Etat, qui, 
par suite des conséquences de guerre ne peu
vent exercer leurs fonctions dans les postes où 
ils ont été nommés, pourront être mis par le 
Garde des Sceaux, ministre secrétaire d'Etat à 
la Justice, à la disposition des premiers pré
sidents des Cours d'Appel ou des procureurs 
généraux près ces Cours, pour être affectés 
à la suite des Cours et tribunaux de leur res-

(1) Voir ce texte, page 31. 
(2) Voir ci-dessous ce texte. 

sort suivant les nécessités du service; ils con
tinuent, à titre provisoire, à percevoir le trai
tement auquel ils avaient droit antérieure
ment. 

Délégations pendant la durée 
des hostilités 

(Décret du 1er Septembre 1939, art. 4).- Les 
juges de paix peuvent, par ordonnance du pre
mier président, sur avis du procureur général 
dans un même ressort et par arrêté du Mi
nistre de la Justice, dans un autre ressort, être 
délégués pour assurer le service d'autres jus
tices de paix. 

ART. 7. - Les indemnités de transport et de 
séjour dues aux magistrats délégués sont fi
xées par décret. 

Délégation aux tribunaux et aux justices 
de paix pendant la durée des hostilités 

(Décret du 1er Septembre 1939, art. 2, ali
néa 2). -Les tribunaux de première instance 
peuvent se compléter pour le service des au
diences à l'aide d'un juge de paix du lieu où 
siège le tribunal. 
La même désignation peut être faite à l'aide 
du magistrat délégué dans les fonctions de 
juge de paix. 

(Loi du 22 Janvier 1940 formant le 3• alinéa 
de l'article 3 du décret du 1er Septembre 1939). 
- Le juge d'~nstruction ou le magistrat délé
gué en qualité de juge ou de juge d'instruc
tion peut être délégué dans les fonctions de 
juge de paix dans les justices de paix de 
3' et 4' classes siégeant au chef-lieu des ar
rondissements judiciaires des tribunaux de 
3• classe et dans celles qui leur sont ou leur 
seront réwnies. 

Réintégrations 
ART. 143 (loi de finances du 13 Juillet 1911). 

- Dans tout corps de fonctionnaires dont les 
statuts autorisent des nominations au titre de 
l'extérieur, aucune nomination ou promotion ne 
peut être faite à ce titre au profit, soit de 
fonctionnair~s appartenant au corps où l'em
ploi est vacant qui ne remplissent pas les 
conditions réglementaires pour être appelés 
par voie d'avancement hiérarchique au poste 
auquel ils sont nommés, soit d'anciens fonc
tionnaires de ce corps qui ne remplissent pas 
lesdites conditions au moment où ils l'ont 
quitté. Ces dispositions ne sont pas applicables 
aux anciens fonctionnaires, lorsqu'ils ont 
quitté le corps depuis plus de deux années ou 
lorsque l'emploi auquel ils ont été appelés est 
identique ou équivalent à celui qu'ils ont 
quitté. 

Mutations 
Lorsque deux ou plusieurs magistrats ont 

fait une demande de changement pour le 
même siège vacant, le choix exercé s'inspire 
uniquement de l'intérêt du service. (Réponse 
à la question écrite no 6275, Journal Officiel 
du 6 mai 1938.) 

Age d'admission et limite d'âge 
ART. 20 (loi du 14 Juin 1918, modifiée par 

la loi du 18 Août 1936, art. S). -Les juges de j 
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paix et leurs ~?ppléant~ ne pourront . être 
nommés avant lage de vmgt-sept ans, m de
meurer en fonctions au delà de soixante-dix 
ans. 

Loi du 18 Août 1936 

ART. 2. - La limite d'âge est fixée pour les 
membres de l'ordre judiciaire ... conformément 
au tableau annexé à la présente loi : 

70 ans. - Cour de Cassation. 
Premier président, procureur général près 

la Cour de Paris. 
Président, procureur de la République près 

le Tribunal de la Seine. 
70 ans. - Juges de paix. 
67 ans. - Premier président, procureurs gé

néraux des Cours d'Appel de province. 
Tous les magistrats de la Cour d'Appel de 

Paris. 
Présidents de chambre des Cours d'Appel de 

province. 
Vice-présidents près le Tribunal civil de la 

Seine. 
Présidents et procureurs des tribunaux ci

viis de 1re classe. 
65 ans. - Autres magistrats des Cours d'ap

pel et tribunaux. 
ART. 3. - (N'a plus d'intérêt.) 

ART. 4 (abrogé par la loi du 30 Octobre 1940, 
ci-après et reproduit à titre documentaire seu
lement). - Les limites d'âge seront reculées 
d'une année par enfant à charge, sans que la 
prolongation d'activité puisse être supérieure 
à trois ans, étant entendu que la notion d'en
fant à charge est celle qui est définie par les 
lois et règ~ements en vigueur. 

Les limites d'âge seront également reculées 
d'une année pour tout fonctionnaire et em
ployé civil qui, au moment où il atteignait sa 
cinquantième année, était père d'au moins 
trois enfants vivants, à la condition qu'il soit 
en état de continuer à exercer son emploi et 
sans toutefois que cet avantage puisse se cu
muler avec celui prévu au paragraphe précé
dent. 

Toutefois, la disposition de l'alinéa 1•r ne 
pourra avoir pour résultat de retarder la li
mite d'âge au delà de soixante-treize ans pour 
les fonctionnaires et employés civils classés 
dans la catégorie A ou au tableau figurant à 
l'article 2, et au delà de soixante-cinq ans 
pour les fonctionnaires ou employés civils d'C 
la catégorie B, et celle de l'alinéa 2 au delà 
de soixante et onze ans et de soixante-trois 
ans. 

(Loi du 30 Octobre 1940).- ARTICLE PREMIER. 
- L'application des dispositions de l'art. 4 d'C 
la loi du 18 août 1936, des lois des 14 avril 1924 
(art. 79), 9 décembre 1927 (art. 26), 30 juin 
1930 (art. 30) et 31 mars 1932 (art. 105) ne peut 
en aucun cas entraîner le maintien en fonc
tions au delà de soixante-cinq ans des magis
trats, fonctionnaires et employés civils occu
pant un emploi dont la limite d'âge est infé
rieure à soixante-cinq ans .. 

A partir de la promulgation de la présente 
loi, les magistrats, fonctionnaires et employés, 

occupant des emplois dont la limite d'âge 1~st 
égale ou supérieure à soixante-cinq ans, ne 
peuvent, pour quelque motif que ce soit et no
nobstant toutes dispositions antérieures con
traires être maintenus en fonctions au delà 
des lidtites d'âge prévues pour lesdits emplois. 

Les dispositions du présent article sont ap
plicables aux magistrats, fonctionnaires et em
ployés actuellement en exercice qui auraient 
été maintenus en fonctions au delà de la li
mite d'âge afférente à leur emploi. 

(Loi du 30 Juillet 1941). - Par dérogation 
à la loi du 29 août 1940, les fonctionnaires de 
l'Etat, prisonniers de guerre, admis à faire 
valoir leurs droits à la retraite par limite 
d'âge seront maintenus en fonctions jusqu'à 
leur libération. 

ART. 5. - Sans intérêt pour les magistrats. 

ART. 6. - Tout fonctionnaire ou employé· 
civil atteint par la limite d'âge, pendant la 
période transitoire à une date antérieure à 
celle résultant de la limite d'âge qui lui aurait 
été applicable en vertu des dispositions actuel
lement en vigueur, aura droit à une pension 
calculée d'après la durée des services qu'il au
rait accomplis s'il était demeuré en fonctions 
jusqu'à la dite limite d'âge. 

Ces dispositions seront également applica
bles aux fonctionnaires ou employés civils qui 
auront, dans les mêmes conditions, atteint la 
limite d'âge avant le 1•r octobre 1946, à con
dition qu'ils continuent à effectuer, entre leur 
limite d'âge telle qu'elle résulte de la présente 
loi et la limite d'âge actuellement fixée par la 
législation actuellement en vigueur et dans 
conditions qui seront déterminées par un rè
glement d'administration publique, des ver
sements égaux à 50 % de la retenue qu'ils au
raient eu à subir pendant la même période. 

ART. 7. - N'a plus d'intérêt. 
ART. 8. - Il n'est pas dérogé aux disposi

tions de l'article 72 de la loi du 31 mars 1932, 
prorogées par celles de l'article 26 de la loi du 
2 décembre 1934, qui demeurent applicables en 
tenant compte exclusivement des limites d'âge 
fixées par la législation en vigu'Cur antérieu
rement à la promulgation de la présente loi. 

Circulaire ministérielle du 11 Mars 1938 

aux Procureurs généraux 

Par ma circulaire du 29 octobre dernier, je 
VI)US aavis prié de m'adresser, trois mois à 
l'avance, des états mentionnant les noms et 
âges des magistrats, juges de paix, suppléants 
de juges de paix, greffiers, fonctionnaires, se
crétaires de Parquet et membres du petit per
sonnel judiciaire de votre ressort, devant être 
atteints par la limite d'âge. 

Après nouvel examen de la question, je vous 
serais obligé de me faire parvenir dorénavant 
ces états une fois .par an seulement, dans le 
courant du mois d'août pour tous les magis
trats et ·fonctionnaires susceptibles d'être at
teints par la limite d'âge au cours de l'année 
judiciaire ultérieure. 
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Décret du 10 Juin 1937 portant règlement 
d'administration publique pour l'application 
de l'article 6, 2" paragraphe, de la loi du 
18 Août 1936 concernant les mises à la re
traite par ancienneté. 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires et 
employés civils intéressés qui voudront béné
ficier des avantages prévus à l'alinéa 2 de 
l'article 6 de la loi du 18 août 1936 seront te
nus de souscrire à l'appui de leur demande de 
liquidation de pension une déclaration ex
presse à cet effet. Dans le cas contraire, la 
pension sera liquidée d'après la durée des ser
vices effectivement accomplis. 

ART. 2. - Lesdits fonctionnaires et employés 
seront astreints à des versements égaux à 
50 % des sommes qu'aurait produites la re
tenue pour pension subie par eux au moment 
de leur mise à la retraite si cette retenue avait 
été opérée pendant un temps égal à celui qui 
se serait écoulé entre la date de la mise à la 
retraite effective et la limite d'âge qui leur 
aurait été applicable antérieurement à l'inter
vention de la loi du 18 août 1936. 

En ce qui concerne les agents visés au 
3' paragraphe de l'article 6 de la loi du 18 août 
1936, complété par le décret-loi du 17 juin 
1938, la période à considérer pour le calcul 
des versements sera celle qui se ·serait écoulée 
entre la date de la mise à la retraite effective 
et la limite d'âge qui aurait été applicable aux 
intéressés avant l'intervention de l'article 75 
de la loi du 31 mars 1932. (Addition apportée 
par l'article 1•r du décret du 21 août 1938). 

Les sommes dues seront précomptées sur les 
arrérages de la pension en un nombre de ter
mes trimestriels égaux correspondant au qua
druple des annuités constitutives de la pério
de comprise entre la nouvelle et l'ancienne li
mite d'âge; toutefois, les intéressés seront ad
mis, à toute époque, à se libérer par anticipa
tion de totalité ou partie des versements ainsi 
déterminés. 

Loi du 9 Août 1941 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires ci
VilS tributaires de la Caisse nationale des 
Retraites pour la Vieillesse, retraités d'of
fice avant le 1er octobre 1946 par limite 
d'âge au titre de la loi du 18 août 1936, 
pourront obtenir, à compter de leur mise 
à la retraite, un•e allocation viagère an
nuelle d'un montant égal à la différence 
entre les rentes constituées à leur profit et à 
celui de leur conjoint par des versements ré
glementaires et celles qu'ils auraient obtenues 
s'ils étai•ent restés en fonctions et si lesdits 
versements avaient été poursuivis jusqu'à la 
limite d'âge qui leur était antérieurement ap
plicable. 

Toutefois, ceux des intéressés qui auront été 
retraités après le 1•r octobre 1937 seront as
treints, s'ils désirent bénéficier de l'avantage 
prévu au présent article, à verser au Trésor 
une somme égale à 50 % des versements qu'ils 
auraient effectués à la Caisse nationale des 

Retraites pour la Vieillesse pendant ladite pé
riode. 

Art. 2. - Les fonctionnaires visés à l'article 
premier qui auront été retraités à une date 
antérieure à celle de l'entrée en jouissance des 
rentes qui leur sont acquises bénéficieront, en 
outre, jusqu'à cette dernière date, d'une allo
cation temporaire égale au montant desdites 
rentes. 

ART. 3. - L'allocation viagère annuelle et 
l'allocation temporaire instituées par les arti
cles 2 et 3 du présent décret ne seront en au
cun cas réversibles au profit des veuves ou 
des orphelins. 

ART. 4. - Un arrêté fixera les modalités 
d'application du présent décret. 
Instruction du 11 Juin 1937 pour l'application 

de la loi du 18 Août 1936 concernant les 
mises à la retraite par ancienneté et des 
textes y relatifs. 
ARTICLE PRE~HER. - Satns intérêt pour les 

magistrats. 
ART. 2. - Cet article, qui fixe les limites 

d'âge applicables aux membres de l'ordre ju
diciaire, de la Cour des Comptes et du Con
seil d'Etat, n'appelle pas de commentaires 
particuli-ers. 

ART. 3. - (N'a plus d'intérêt.) 
ART. 4. - (N'a plus d'intérêt.) 
ART. 5. - <Sans intérêt pour les magistrats.) 
ART. 6. - Le premier paragraphe de cet ar-

ticle, qui concerne les fonctionnaires et em
ployés civils atteints par la limite d'âge pen
dant la « période transitoire », c'est-à-dire 
pendant la période fixée à l'article 3, prévoit 
•en leur faveur un avantage particulier; les 
intéressés auront droit ,à une pension calculée 
d'après la durée des services qu'ils auraient 
accomplis s'ils étaient demeurés en fonctions 
jusqu'à la limite d'âge qui leur aurait été ap
plicable sous le régime antéri•eur à la loi du 
18 août 1936. 

Les bénéficiaires de ces dispositions sont 
donc les agents qui auront été mis à la re
traite d'office par limite d'âge entre le 1er oc
tobre 1936 et le 1er octobre 1937 inclus. 

Il résulte des termes mêmes dans lesquels 
est conçu le premier paragraphe de l'article 6 
que ce texte permet, en ce qui concerne les 
services entrant en compte dans la liquidation 
de la pension, de prolonger leur durée de la 
période qui se serait écoulée jusqu'à la date 
à laquelle les intéressés auraient atteint la Ii
mite d'âge antérieurement en vigueur. 

Il y a lieu de considérer corrélativement que 
le traitement dont les fonctionnaires jouis
saient à la date à laquelle ils ont atteint la 
nouvelle limite d'âge aurait continué d'être 
servi pendant cett·e période complémentaire. 
II convient, par suite, d'admettre que ce trai
tement effectivement alloué pendant l'activité 
entrera en compte, dans la mesure où il a été 
ou aurait été perçu, pour l'établissement du 
traitement moyen devant servir de base au 
calcul de la pension, sans qu'il soit possible 
de supputer fictivement, pour cet établisse
ment, les augmentations d'émoluments que les 
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fonctionnaires auraient pu recevoir, dans cer
tains cas, si leur carrière s'était poursuivie 
jusqu'à leur ancienne limite d'âge. 

Il est bien entendu, d'autre part, que la bo
nification de services allouée par l'article 6 
interviendra dans le calcul de la pension en 
conformité des règles légales de liquidation. 
C'est ainsi notamment que ladite bonification 
ne pourra conduire, en aucun cas, au dépasse
ment du maximum normal. Les annuités cons
titutives de la bonification seront liquidées en 
cinquantièmes ou en soixantièmes du traite
ment moyen, suivant que le titulaire appar
tenait au moment de sa mise à la retraite 
à la catégorie B ou à la catégorie A. 
Le deuxième paragraphe de l'article 6 accorde 
l'avantage qui vient d'être défini ci-dèssus aux 
agents qui seront mis d'office à la retraite par 
limite d'âge postérieurement au 1er octobre 
1937 et antérieurement au 1•• octobre 1946. 
Toutefois, à la différence des agents visés par 
le premier paragraphe, les bénéficiaires du 
second paragraphe seront astreints à certains 
versements. Conformément aux dispositions 
de l'article 6, le règlement d'administration 
publique du 10 juin 1937 a précisé les règles 
auxquelles obéiront lesdits versements. 

ART. 7 et 8. - Les dispositions de ces arti
cles ne oaraissènt pas appeler d'autres com
mentaire-s que ceux qui ont été précédemment 
donnés. 

ART. 9. - Le décret réglementaire prévu 
par cet article est en cours d'élaboration. 

Observation. - Voir Je décret du 2 février 1937 
(Journal officiel du 3 féwier 1937) et l'Instruction mi
nistérielle complémentaire du 13 décembre 1937 (Journal 
officiel du 17 décembre 1937). 

AVANCEMENT 

Loi du 12 Juillet 1905 
modifée par celle d~{ 14 Juin 1918 

ART. 25. - Après sept années passées dans 
la même classe, les juges de paix compris 
dans les deux dernières catégories pourront, 
par décret, être élevés sur place au traitement 
supérieur. 

Observation. - Par un avis du 15 juillet 1925, le Con
seil d'Etat a estimé que les lois des 28 avril et 6 oc· 
tabre 1919, ayant réglé à nouveau Je mode e't les condi
tions d'élévation dès traitements à titre personnel, doi
vent êtr-e considérés comme ayant rapporté et remplacé 
J'article 25 de la loi du 12 juillet 1905. (Journal officiel 
du 27 janvier 1928. Répons1l à la question écrite 
no 14658). 

Tableau d'Avancement 
(Décret du 27 Octobre 1939). - ARTICLE PRE

MIER. - Il est sursis pendant toute la 
durée des hostilités à l'établissement des ta
bleaux d'avancement prévus par les textes 
pour ZA.s magistrats des Cours et tribunaux et 
pour ze.~ juges de paix. 

ART. 2. - Des décret.~ fixant la date et les 
conditions dans lesquelles seront remises en 
vigueur les dispositions relatives à la prépa
ration et à l'établissement de ces tableaux 
d'avancement. 

(Loi du 20 Août 1940, art. 1•• et 3, alinéa 1er, 
prorogée par la loi du 2 Décembre 1940, art. t~· 

et par la loi du 23 Décembre 1941, art. 1••). -
Jusqu'à la date de la publication du règle
ment d'adminWration publique du cadr'e judi
ciaire prévu, par l'article 2 de la loi du 14 tlJVr'iJ 
1941 relative à l'organisation des cadres àes 
services publics et des établissements publics 
de l'Etat, et par dérogation à l'article 2!l de 
la loi du 12 Juillet 1905, modifiée par la 'loi du 
14 i•Lin 1918, le8 juges de paix ayant accompli 
quatre années de services effectifs dam leur 
classe pourront etre promus à la classe supé
riew·e sans être inscrits au tableau d'avance
ment. 

(SuiTE DE L'ART. 25). - Aucun juge de paix 
appelé à un poste nouveau ou élevé de classe 
sur place, ne pourra être promu que dans la 
classe immédiatement supérieure et à condi
tion qu'il ait été, au préalable, inscrit au ta
bleau d'avancement. 

Chaque année, dans la première quinzaine 
d'octobre, les premiers présidents et procu
reurs généraux adresseront à la chancellerie 
leurs propositions d'avancement en faveur des 
juges de paix de leur ressort, après avoir pris 
l'avis des présidents de tribunaux de première 
instance et des procureurs de la République. 
Ces avis seront joints aux propositions. 

La liste des magistrats proposés compren
dra au maximum, dans chaque ressort, un 
nombre égal au tiers des juges de paix des 
trois premières classes et au dixième des ju
ges de paix de 4' classe (modifié, voir ci-après 
décret-loi, art. 9 du 28 mars 1934). 

Elle sera tenue, du 15 octobre au 1er no
vembre, à la disposition des juges de paix du 
ressort au parquet de chaque Cour. Pendant 
le mê~e délai tout magistrat, non compris 
dans les propo~itions pourra présenter sa ré-

; clamation au Ministre de la Justice, qui en 
saisira la commission de classement. 

ObsE-rvation. - Les chefs de Cour n'ont pas à fournir 
aux magistrats placés sous leurs ordres les motifs pour 
lesquels ils refusent de les prés·enter au tableau (Jour
na! officiel du 21 août 1927. Réponse à la question écrite 
no 12808). 

Le Ministre de la Justice réunira en novem
bre, pour dresser le table!J.U des juges d~ paix 
susceptibles d'avancement, une commission 
composée, en outre, du d_irecteur du per~onn:l 
au Ministère de la Justice, d'un conse1ller a 
la Cour de Cassation, président, de trois con
seillers de Cours d'appel, de deux avocats gé
néraux et de trois juges de paix, tous désignés 
chaque année par décret, renouvelable aussi 
chaque année par tiers et ne pouvant être 
nommés à nouveau qu'après un intervalle de 
deux ans. Le chef de bureau des justices de 
paix au Ministère de la Justice remplira _loes 
fonctions-de secrétaire avec voix consultative. 

Nul ne pourra être inscrit au tableau d'a
vancement s'il ne compte à ce moment quatre 
années de services effectifs dans sa classe. 

Le tableau sem arrêté et publié au Jour
nal Offici.cl, au plus tard au 1•• janvier. Il 
sera valable seulement pour l'année en vue de 
laquelle il aura été établi. 

Observations. - 1o Un juge de paix ne peut être Ins
crit au tableau d'avancement s'il ne compte quatre an-
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nées dans sa classe; toutefois. ce délai peut se trouver 
réduit par suite des majorations d'ancienneté pour ser
vices militaires. (Journal Officiel du 23 avril 1928. Ré
ponse à la question écrite no 15575). 

2o La commission chargée de préparer et d'arrêter le 
tableau d'avancement statue sur les présentations ou 
les réclamations a_ui lui sont soumises, en toute souve
raineté. Ses décisions ne sont pas motivées et ne sont 
susceptibles d'aucun recours. Le magistrat ·exclu du ta
bleau ne peut prendre connaissance de ses notes et de 
son dos"Sier, cette communication ne pouvant être or
donnée que dans le cas où les magistrats sont l'objet 
d'une poursuite disciplinaire (art. 65 de la loi du 22 avril 
1905) rJournal Officiel du 26 février 1936. Réponse à 
la question écrite no 15329). 

3o Les fonctions de juge de paix sont essentiellement 
différentes de celles de n1agistrat; les unes et les au
tres obéissent à des règles distinctes, et aucune assi
milation ne peut être établie entre elles. Il s'ensuit 
qu'un juge de paix nommé par la suite magistrat d'ins
tance. ne peut, au point de vue de l'avancement, faire 
valoir les services qu'il a accomplis dans la magistrature 
cantonale. (Réponse à la question écrite no 5768, Jour
nal Officiel du 18 novembre 1933). 

Décret du 21 Novembre 1930. - La propor
tion d<es juges de paix à inscrire au tableau 
d'avancement ne peut dépasser le cinquième 
des juges de paix de chacune des 1r•, 2• et 3• 
classes et le dixième des juges de paix de 4' 
classe (modifié, voir ci-dessous art. 9 du dé
cret-loi du 28 mars 1934). 

Observation. - Le cinquième prévu par Je décret du 
21 novembre 1930 est un maximum que la commission 
de classement a la faculté de ne pas atteindre. (Réponse 
à la question écrite no 11753, Journal Officiel du 20 fé
vrier 1931). 

Décret-loi du 28 Mars 1934. - ART. 9, ali
néas 3 et 4. - Les juges de paix de 4• classe 
peuvent être proposés pour l•e tableau d'avan
cement dans la proportion d'un tiers au maxi
mum de leur effectif dans chaque ressort et 
le nombre de ceux qui peuvent être inscrits 
au tableau d'avancement n'excédera pas le 
quart de leur effectif total. 

Le nombre des juges de paix de 3• classe est 
fixé au chiffre des postes de 3• classe existant 
lors de la promulgation du présent décret. Il 
peut être augmenté par la création de binages 
et de trinages portant au-d<essus de 15.000 ha
bitants le chiffre de la population totale des 
cantons qui se trouveront réunis conformé
ment aux dispositions de l'article 13 de la loi 
du 28 avril 1919 ultérieurement modifiée. 

Services militaires- Bonifications 
(Voir page 31 de la loi du 1~ Janvier 1941) 

(Cas d"ns lequel un fonctionnaire ne peut bé
néficin· des dispositions en vertu desquelles 
est compté pour une durée équivalente de ser
vices; dans le calcul de l'ancienneté, le temps 
passe sous les drapeaux.) 

Refus de poste de classe supérieure 
(Décret-loi du 28 Mars 1934) 

ART. 22, alinéa 3. - Le juge de paix inscrit 
au tableau qui a refusé d'accepter deux postes 
de classe supérieure désignés par la Chancel
lerie, peut, selon les besoins du service être 
nommé à tout autre poste d'avancement: 

Observations. - 1. - Le Conseil d'Etat a rendu, Je 
21 j&.nvier 1927, cinq arrêts de principe en matière d'a
vancement et de nominàtions exceptionnelles desquels 
Il résulte ce qui suit : ' 

Les. inscriptions au t~bleau d'avancement des juges 
de paiX ont l!eu exclusivement au choix, sous la ré-

serve que ·les ins·crits comptent à ce moment plus de 
quatre années de services effectifs dans leur classe 
(1re et 2e espèces). 

Les nominations des juges de paix à un poste de 
classe s'!périeure ont également lieu au choix, parmi 
les candidats régulièrement inscrits au tableau d'avan
cement (3e espèce): 
. Les juges de paix lésés par une nomination irrégu

here sont recev&.1Jles à la critiquer devant le Conseil 
d'Etat, bien qu'ils ne lui aient pas déféré l'arrêté anté
rieur du Ministre portant fixation du tableau d'avance
m:nt (4e espèce), pourvu toutefois que les réclamants 
sment eux-mêmes inscrits à ce tableau, danS' la classe 
où figure le collègue dont la nomination est attaquée 
(5• espèce). 

Doit être annulée la nomination à ull poste supé
rieur d'un juge de paix qui avait été inscrit au tableau 
d'avancement en sus du nombre maximum prévu par 
la loi (4• espèce). 

Le Ministre a-t·-il le droit d'ajouter au tableau d'avan
cement d'autres noms que ceux qui lui sont proposés 
par la commission de clas-sement? (Non résolu). 

En l'absence de toute réglementation contraire, l'avis 
que donne la Commission de classement en faveur d'un 
candidat à une nomination exceptionnelle n'a point le 
caractère d'une décision; il peut être ultérieurement mo
difié par un S'Ceond a vis de ladite commission (5e es
pèce). 

A Paris, le Ministre peut pourvoir, par nomination 
exceptionnelle, à une vacance sm; quatre, sans avoi!" à 
tenir compte du laps de temps pendant lequel les va
cances se sont ouvertes, c'est-à-dire de la limite d'une 
année (5o espèce). 

Le président de l'Union Amicale· des· Juges de Paix, 
agissant en cette qualité, est recevable à demander au 
Conseil d'Etat l'annulation de nominations irrégulières 
(Soluti<>n implicite : 4• et 5• espèces). 

Voir le texte de ces arrêts et des conclusions du Com
missaire du Gouvernement : 1o dans La Justice de paix, 
1927, p. 37; 2o dans les Annales des J. de p .• 
1927, P. 302, avec une longue note d'observations de 
M. Ch. DesTeumeaux. 

II. - Sur la question de savoir si le dernier alinéa de 
l'art 25 ci-dessus avait été remplacé par l'article 23 de 
la loi du 28 avril 1919 et si après l'abrogation de 
ce texte par la loi du 1er juillet 1930, le Gouvernement 
a pu valablement déterminer par décret la proportion 
des juges de paix à inscrire au tableau d'avancement. 
consUlter l'article de :Af. Desr·eumeaux au Bulletin de 
l'U, A .. 1930, no 8, p. 2. 

III. - Quand une justice de paix est élevée de class<l, 
le titulaire inscrit au tableau d'avancement, ne peut · 
être promu sur place qu'à la classe immédiatement su
périeure à celle qu'il occupe. (Arrêt du Conseil d'Etat 
du 3 novembre 1933, sur pourvoi Desreumeaux, juge 
de paix d'Argenteuil, dont le poste, à la suite de la loi 
de reclassement du 9 juillet 1931, a été élevé de la 
2• à la hors cJas.s·e). - (Voir Ie texte de cet arrêt 
dans le Bulletin des juges de paix, no de novembre
décembre 1933). 

Avancement des juges de paix de 4' classe 
Décret-loi du 28 Mars 1934 

ART. 9, alinéa 2. - Les juges d•e paix de 
4' classe peuvent, dans la limite de la dispo
nibilité de traitements de 3• classe, être nom
més à cette classe, soit dans un autre poste, 
soit sur place, si le siège de la justice de paix 
n'est pas à la résidence du tribunal de 
3" classe. 

Bonifications d'ancienneté 
Loi du 21 Octobre 1941 

ARTICLE PREMIER. - A compter de la date 
de leur présence effective, depuis le 1er jum~t 
1940, à des postes de la zone dite réservée, il 
sera accordé aux fonctionnaires de l'Etat des 
bonifications d'ancienneté calculées en majo
rant le temps de leur séjour, dans ces postes, 
de moitié. 

ART. 2. - Pour les agents en fonctions dans 
des postes de la région maritime de la zone 
dite réservée, les bonifications d'ancienneté 
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prévues à l'article 1•r de la présente loi seront 
calculées en majorant le temps de leur séjour 
dans ces .postes, de la totalité. 

La zone maritime visée au présent article 
est comprise entre, d'une part, le littoral de 
la mer du Nord ·et de la Manche et, d'autre 
part, une ligne passant par la ·frontière belge, 
l'Yser, les villes de Wormhoudt, Watten, Lic
ques, Desvres, Vron, Nouvion-en-Ponthieu, 
Abbeville et la Somme. 

Composition de la Commission de classement 
Décret du 2 Décembre 1938 

La commission prévue à l'article 25, para
graphe 6, de la loi du 12 juillet 1905, modi
fiée par la loi du 14 juin 1918, est composée 
comme suit, en outre du directeur du per
sonnel au Ministère de la Justice et du chef 
du bur>?au des justices de paix, secrétaire. 

Présidenrt : N .. . 
Membres : N .. . 

Circulair{'S ministérielles aux chefs de cour 
(Propositions d'inscriptions au tableau 

d'avancement) 
10 

Paris, le 17 juillet 1930. 

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 25, § 2, de la loi du 12 juillet 1905, modifiée 
par la loi du 14 juin 1918, je vous prie de 
m'adresser, pour le 15 octobre au plus tard, 
vos propositions d'avancement en faveur des 
juges de paix de votre ressort. 

Vous voudrez bien classer par ordre de mé
rite les juges de paix proposés par vous et 
préciser, dans vos feuilles de présentation, les 
titres universitaires de ces magistrats canto
naux, leurs professions antérieures, leurs char
ges de famille, les fonctions électiV'es dont ils 
sont ou ont été investis et leurs services mili
taires. 

II n'y aura pas lieu de faire de présentation 
pour les juges de paix même déjà inscrits au 
tableau, qui ne sollicitent pas expressément un 
avancement territorial. La limitation du nom
bre des inscriptions impose, en effet, impé
rieusement cette règle que le tableau doit être 
réservé aux seuls candidats à un poste d'avan
cement. 

En conséquence, avant d'établir vos présen
tations, vous inviterez les juges de paix qui 
vous paraîtront susceptibles d'être présentés à 
indiquer, sur les fiches que je vous 'envoie, les 
postes qu'ils sollicitent et à signer l'engage
ment formel de les accepter, le cas échéant. 
II n'y a plus lieu d'exiger qu'ils inscriV'ent au 
moins quatre postes, mais il convient de leur 
signaler que l'étendue de leurs desiderata 
étant un des éléments pris en considération 
p~r la Commission de classement, ils ont inté
ret à se mettre à la disposition de la Chancel
lerie pour un poste d'avancement, soit dans 
toute la France, soit dans un ou plusieurs res
sorts déterminés. 

Vous tiendrez compte vous-même de cet élé
ment dans l'établissement de vos présentations 

et, le cas échéant, dans l'avis que vous formu
lerez en me transmettant les déclamations des 
juges de paix non présentés. . 

20 

Paris, le 31 jumet 1933. 

Me référant à mes circulaires des 17 juillet 
1930 et 6 juillet 1931, auxquelles vous voudrez 
bien vous reporter, je vous prie de m'adresser 
pour le 15 octobre au plus tard, vos proposi
tions ·en faveur des juges de paix; 1° suscep
tibles d'être inscrits au tableau d'avancement 
de 1934; 2° susceptibles d'être maintenus en 
fonctions pour l'année 1934 bien qu'atteints 
par la limite d'âge ou devant l'être au cours 
de l'année 1934. 

J'insiste d'une façon toute spéciale sur ce 
fait que le tableau d'avancement n'est pas 
un tableau d'honneur et que doivent y figu
rer exclusivement les juges de paix désirant 
occuper eff•ectivement un poste d'une classe 
supérieure. Vous devez vous assurer person
nellement, pour chacun des magistrats que 
vous entendrez présenter, de la réalité de son 
désir d'avancement et vous examinerez avec 
soin l'étendue de ses desiderata. J'ai remar
qué, en effet, à plusieurs reprises, que des 
juges de paix, qui s'étaient mis à la disposi
tion de la Chancellerie pour un certain nom
bre de postes refusaient ensuite les nomina
tions dont ils étaient l'objet. Les inscriptions 
de ces magistrats nuisent considérablement 
aux intérêts de leurs collègues qui désirent 
réellement faire une carrière judiciaire. II est 
du devoir des chefs de Cour de remédier à un 
pareil état de choses, si préjudiciable à la 
bonne administration de la Justice. 

La Commission de classement des juges de 
paix, s'inspirant des intérêts du service, a 
exprimé l'avis, au cours de sa dernière réu
nion, que les magistrats cantonaux proposés 
au tableau d'avancement devront dorénavant 
mentionner obligatoirement quatre ressorts 
de Cours d'Appel sur leur fiche de desiderata. 
Vous voudrez bien, le cas échéant, appeler 
tout spécialement l'attention des juges de 
paix sur les risques auxquels ils s'exposent 
en ne tenant pas compte de la nouvelle règle 
adoptée par la Commission de classement. 

C'est dans ce même esprit que vous voudrez 
bien, en outre, examiner avec une particulière 
bienveillance les réclamations formées par des 
juges de paix non présentés et qui s'engage
raient par écrit à accepter un poste d'avan
cement qtfelconque en France. 

Vous aurez soin de m'adresser en même 
temps que la liste générale par ordre de mé
rite des magistrats cantonaux proposés, une 
liste spéciale par ordre de mérite pour chaque 
classe. 

Paris, le 7 août 1935. 

En exécution des prescriptions contenues 
dans mes circulaires des 17 juillet 1930 et 
6 juillet 1931, je vous prie de m'adresser, le 
15 octobre au plus tard, vos propositions en 
faveur des juges de paix d<e votre ressort sus-
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ceptibles d'être inscrits au tableau d'avance
ment. 

Je crois devoir vous rappeler à cet égard 
que le statut des juges de paix de 4' class•e a 
été amélioré par le décret du 28 mars 1934. 
Aux termes de l'article 9, alinéa 3, les juges de 
paix de 4• classe peuvent être proposés « dans 
la proportion d'un tiers au maximum de leur 
effectif dans chaque ressort ». Précédemment, 
le nombre des juges de paix susceptibles d'être 
proposés ne pouvait excéder ,le dixième de !'•ef
fectif. 

Pour l'année 1935, le nombre des juges de 
paix de 2• classe inscrits au tableau ayant été 
nettement inférieur aux besoins du service, je 
vous signale cette situation à toutes fins utiles. 
De même, je vous indique que le décret-loi du 
16 juillet 1935, qui ajoute une année au délai 
requis pour l'avancement des agents de l'Etat, 
ne me paraît pas s'appliquer aux juges de 
paix. 

(La suite comme la circulaire du 31 juillet 
1933 qui précède.) 

4" 

Paris, le 3 août 1938. 

Conformément à la réglementation en vi
gueur, je vous prie de vouloir bien m'adresser 
pour le 15 octobre au plus tard, vos proposi
tions en faveur des juges de paix de votre res
sort susceptibl•es d'être inscrits au tableau d'a·
vancement. J'attire tout spécialement votre 
attention sur l'intérêt qu'il y aurait, e.n raison 
des besoins en personnel résultant de l'abais
sement de la limite d'âge, à ce que vos propo
sitions atteignent le maximum aùtorisé par les 
textes en vigueur. 

Dans ce but, vous voudrez bien pour le cal
cul de l'ancienneté, faire '8ntrer en compte, 
s'il y a lieu, les services militaires. 

Vous aurez soin de faire consigner les desi
derata des magistrats cantonaux, sur les fiches 
ci-jointes que vous annexerez à votre rapport 
de présentations. 

BINAGES ET TRINAGES 

Loi d1~ 25 Février 1901 

ART. 41. - Les justices de paix siégeant 
dans les communes oü il y a plusieurs juges 
de paix peuvent être réunies sous la juridic
tion d'un seul magistrat, par décret portant 
réglemcnt d'administration publique. 

Loi du 28 Avril 1919 
modifiée par celles du 30 Avril 1921 

30 Juin 1923 et 13 Juillet 1925 
par le Décret-loi du 3 Septembre 1926 

par les lois des 8 Janvier 1928, 31 Mars 1931 
le Décret-loi du 30 Octobre 1935 

et la loi de finances art. 75 
du 31 Décembre 1938 

ART. 13. - Après avis des chefs de Cour, 
des décrets rendus en Conseil d'Etat, dans les 
deux années de la promulgation de la présente 
loi (délai porté à vingt et une années par "'ef-

fet des dispositions des lois ci-dessus énumé
rees et prolongé, sans li·mitation, par le décret
loi du 30 octobre 1935), procéderont, dans la 
limite du tiers des justices de paix de toutes 
classes, à la réunion, sous la juridiction d'un 
seul magistrat, de deux justices de paix limi
trophes dans le même département. 

ART. 14.- Chacune des justices de .paix rat
tachées conserve ses juges suppléants et son 
greffier. Le juge de paix y tient au moins 
une audience par semaine. Il reçoit pour ses 
déplacements les indemnités fixées par décret. 
Lorsque les justices de paix rattachées appar
tiennent aux ressorts de tribunaux différents, 
chaque tribunal continue à connaître, en ap
pel, des décisions rendues aux sièges des jus
tices de paix situées dans son arrondissement. 

Observation. - L'indemnité de déplacement due aux 
juges chargés d'un binage (ou d'un trinage) est oelle 
fixée par !'article 6 du décret 17 juillet 1926, 
frais de tournée et d'intérim (modifié par le décret du 
20 juillet 1938, puis par l'arrêté du 20 n':'vembre 19~2) 
et non celle prévue par l'article 2, frais de mission 
(Journal officiel du. 25 mai 1927. Réponse à la question 
écrite no 7946). 

(Loi du 13 Juillet 1925, art. 222).- Les gref
fes d·es deux justices de paix limitrophes vi
sées à l'alinéa précédent pourront, dans les 
mêmes conditions, être attribués fi. l'un ou 
l'autre de leurs titulaires, sous réserve d'un 
accord préalable intervenu entre eux. 

Obsen;ations. - to En cas de réunioh de deux gref
fes entre les mains d'un seul titulaire. le procureur gé
néral fixe les jours et heures d'ouverture du greffe rat
taché, de manière à satisfaire ·aux nécessités et aux 
convenances locales tout en permettant aux greffiers 
d'assurer la bonne marche de leur double service. (Cir
culaire du 2R janvier 1926). 

2o Depuis Je lf'r avril 1920, les juges de paix sont dis
pensés de prêter serment à la suite du ratt.ach~ment 
nar binag·e à leur justice de paix d'une autre JUstloe de 
Paix (JournoJ Officiel du 1er mars 1924. Réponse à la 
question écrite no 20311). 

Décret-loi du 3 Septembre 1926 

ARTICLE PREMIER. - Il peut être procédé, 
dans les conditions et délai prévus aux arti
cles 13 et 14 de la loi du 28 avril 1919 et à 
l'article 222 de la loi du 13 juillet 1925, à la 
réunion, sous la juridiction d'un seul magis
trat. de trois justices de paix limitrophes du 
mê'ne département. La limite fixée par ledit 
article 13 pour la réunion des justices de paix 
est portée à la moitié du nombre total de ces 
juridictions. 

Les greffes des justices de paix réunies 
pourront être attribués à un seul titulaire, 
conformém8nt aux dispositions de l'alinéa 2 
de l'article 222 susvisé. 

Texte du rapport précédant le décret su.sdit : 

La loi du 28 avril 1919 (art. 13 et 14) a 
prévu qu'un juge de paix peut être chargé 
d'administrer la justice dans deux cantons 
limitrophes, situés dans le même département. 
C2tte mesure, qui est prise après avis des 
chefs de Cour, par décret en Conseil d'Etat, 
laisse, d'ailleurs, subsister chacune des justic€\S 
de paix rattachées, avec ses juges suppléants 
et son greffe. 

f 
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La loi du 28 avril 1919 a pr<escrit de sup
primer ainsi un tiers des postes de magistrats 
cantonaux dans le délai de deux ans. 

Ce délai, prorogé par des lois ultérieures, 
a été finalement porté à huit ans par la loi 
du 13 juillet 1925 (art. 222), qui a autorisé, 
en même temps, la réunion d•es greffes des 
justices de paix rattachées entre les mains 
d'un seul titulaire. 

En permettant de réaliser des économies, 
le « binage » a donné d'excellents résultats 
au point de vue judiciaire. 

Mals l'expérience a montré que la réforme 
décidée par la loi du 28 avril 1919 pourrait 
être plus profonde et que la réunion de trois 
justices de paix serait possibl•e dans certains 
cas. 

Le décret que nous avons l'honneur de vous 
soumettre a pour l'objet d'autoriser cette réu
nion, qui ne serait toutefois effectuée que 
lorsque le nombre des affaires et la facilité 
des communications le permettraient. La con
sultation des chefs de Cour et la délibération 
du Conseil d'Etat donneront, d'ailleurs, toutes 
les garanties nécessaires à ce sujet. 

En conséquence de la mesure nouvelle, nous 
prévoyons que la moitié des postes de juges 
de paix existant avant la loi du 28 avril 1919 
pourra disparaître. Mais tandis que cette loi 
imposait la suppression du tiers de ces postes, 
la prévision actuelle constitue un maximum 
qui sera susceptible de ne pas être atteint, 
s'il est reconnu opportun de laisser près des 
des justiciables un plus grand nombre de ma
gistrats cantonaux. 

Loi du 24 Décembre 1931 

ARTICLE UNIQUE, - Il peut être procédé dans 
les conditions et délais prévus aux articles 13 
et 14 de la loi du 28 avril 1919, 59 de la loi 
de finances du 30 avril 1921, 127 de la loi de 
finances du 30 juin 1923. 222 de la loi du 
13 juillet 1925. au décret du 3 septembre 1926, 
à l'article unique de la loi du 8 janvier 1928 
et à l'article 77 de la loi de finances du 
31 mars 1931, à la réunion, sous la juridiction 
d'un seul magistrat, de deux ou trois justices 
de paix limitrophes, sises dans le ressort d'une 
méme Cour d'Appel, sans être nécessairement 
dans loe même département. 

Les greffes des justices de paix réunies 
pourront être attribués à un seul titulaire, 
conformément aux dispositions de l'alinéa 2 
de l'article 222 susvisé. 

Décret-loi du 30 Octobre 1935 

ARTICLE PREMIER. - Il pourra être procédé 
par voie de règlement d'administration publi
que à la réunion de deux au de trois justices 
de paix limitrophes, sous la juridiction d'un 
même magistrat, dans les conditions prévues 
par la loi du 24 décembre 1931. dont le délai 
d'application a pris fin le 28 avril 1935. 

Réunions temporaires de justices de paix 
pendant la durée des hostilitt"_.s 
Décret du 1•• Septembre 1939 

ART. 5. - Indépendamment des dioespositions 

contenues dans la loi du 28 avril 1919 et le 
décret du 3 ·septembre 1926 les justices de paix 
de plusieurs cantons voisins peuvent être tem
porairem-ent réunies par décret sous· la juri
diction d'un seul magistrat .. 

Observation. - Depuis le 1er avril 1920, les juges de 
paix sont dispensés de prêter serment à la suite du 
rattachement par binage à leur iustice de paix d'une 
autre justice de paix (Journal Officiel du 1•• mars 
1924. Réponse à la question écrite no 23011). 

DIS~ONIBILI~ 
Loi du 17 Novembre 1918 

ARTICLEl PREMIER. - § 1. Les magistrats 
comptant au moins dix ans de service pour
ront, sur leur demande, être mis en disponi
bilité, pour raison de santé les mettant dans 
l'impossibilité reconnue d'exercer loeurs fonc
tions. Toutefois, cette condition de durée de 
services judiciaires ne sera pas exigée des 
magistrats victimes de la guerre. - § 2. Dans 
cette position, ils ne reçoivent aucun traite
ment et ils ne peuvent obtenir d'.avancement 
pendant toute la période de leur disponibilité. 
Bendant la même période, ils ne peuvent être 
inscrits au tableau d'avancement. - § 3. Ils 
sont immédiatement remplacés, mais conser
vent leur qualité de magistrat avec les incom
patibilités qui en découlent. Toutefois, les 
art. 479, 480, 481, 482 du Code d'instruction 
criminelle cessent de leur être applicables 
pour les crimes et les délits qu'ils pourraient 
commettre après la mise en disponibilité. 

ART. 2. - Pendant toute la durée de l'in
disponibiltié, les magistrats restent inéligibles 
aux fonctions électives dans les cond.itions 
mêmes oü ils seraient s'ils étaient restés en 
fonctions. 

ART. 3. - La mise en disponibilité ou sa 
prolongation est prononcée par décret, après 
avis des chefs de Cour •et sur le vu de tous 
documents justificatifs, pour une pér.iode qui 
ne saurait, chaque fois, être inférieure à un 
an ni en une ou plusieurs fois supérieure en 
aucun cas à trois ans. Il peut toujours, après 
agrément du ministre de la Justice, être re
noncé au bénéfice de la disponibilité s'il <est 
établi que les causes qui l'avaient provoquée 
ont cessé d'exister. 

ART. 4. - ~ 1. Dans le délai d'un mois, à 
compter du jour oü prend fin la période de 
disponibilité, et au plus tard à partir de l'ex
piration de la troisième année, l<e magistrat 
qui n'a pas demandé sa réintégration est 
invité, soit à se démettre de ses fonctions, 
ou admis à faire valoir ses droits à la retraite 
qu'il peut avoir, soit sur sa demande, soit, 
en cas de refus. d'office, sur avis conform<e 
du Conseil Supérieur de la magistrature. -
~ 2. Le magistrat ne sera réintégré que si 
aucun fait ne s'est produit, depuis sa mise en 
disponibilité, doe nature à porter atteinte à 
son honorabilité. Si le ministre refuse de le 
réintégrer, le magistrat peut, dans les trente 
jours de la notification du refus, saisir le Con
seil Supérieur de la Magistrature par requête 
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adressée au Ministre de la Justice. Le Con
seil Supérieur de la Magistrature statue dans 
les trois mois. - § 3. Il sera pourvu d'un 
poste égal à celui qu'il occupait précédem
ment, sans changement de fonctions, diminu
tion de classe ou de traitement, à moins qu'il 
ne consent'e à ce changement. - § 4. Une no
mination, sur trois de même catégorie, est ré
servée à chaque magistrat à réintégrer. -
§ 5. Les nominations effectuées en vertu de 
la présente loi ne sont pas imputables sur }e 
quart prévu par l'article 32 du décret du 
13 février 1908, relatif au recrutement et à 
l'avancement des magistrats. 

ART. 5. - Le temps passé dans la position 
de disponibilité ne comptera pas pour la re
traite. (Voir observation ci-dessous). 

ART. 6. - La présente loi est applicable aux 
juges de paix, mais leur admission d'office à 
la retraite, dans Je cas prévu à l'article 3, est 
prononcée directement par Je Ministre de la 
Justice. 

Observation. - Voir l'article 86 de la loi de finances 
du 28 février 1933 (page indiquée à la table chronolo
gique des textes). - Les dérogatio(ls détermi(lées par 
le décret du 31 aoùt 1933 porta(lt règleme(lt d' admi(liS
tration publique ne sont pas applicables aux juges de 
paix. 

HONORARIAT DES JUGES DE PAIX 
ET DES GREFFI1ERS DE PAIX 

Loi du 12 Juillet 1905 

ART. 23. - Les anciens juges de paix pour
ront être nommés juges de paix honoraires, 
après vingt ans d'exercice comme suppléants 
ou comme titulaires, ou si des infirmités gra
ves ou permammtes leur donnent des droits 
à une pension de retraite. 

Les greffiers des tribunaux de paix et de 
police pourront être nommés greffiers hono
raires après vingt ans d'exercice. 

Décret du 12 Juillet 1899 

ART. 3. - Les juges de paix honoraires con
tinueront de jouir des honneurs et privilèges 
attachés à leur titre. 

Observations. - lo Les juges de paix honoraires ont 
le droit de porter le costume rte leurs anciennes fanc~ 
tions dans les cérémonies publiques, auxquelles ils peu
vent ass·ister avec la compagnie judiciaire dont ils font 
partie. La jurisprudence leur reconnaît les mê:-nPs pri
vilèges de juridiction qu'aux magistrats en exercice. 
(Répon!"e à auestion écrite no 12471. .Journal 0Jticiel 
du 17 jui(l 1927: La Justice de paix. 1927, 0 7 1). 

2° D'après les règles de Ia Chancellerie, il est recom
mandé aux juges de paix honoraires de s' a:Jstenir 
d'exercer habituellement une profession tel.~ aue celle 
d' age(lt d'affaires da(ls laquelle leur titre de magistrat 
honoraire pourrait leur conférer une autorité particu
lière. (RépoMe à la Questio(l écrite (10 13210. Journal 
Officiel du 17 Juillet 1935). 

Pour l'honorariat des juges de paix suppléants. voir 
page 42. 

INCOMPA'TIBILITËS 
Décret du 24 Vendémiaire œn III 

ART. 2. - Ils (notamment les juges de paix) 
ne pourront non plus être notaires publics, 
membres des administrations forestières, rece
veurs de district ou de l'enregistrement, em
ployés dans le service des douanes, postes et 

messageries, ni remplir des fonctions publi
ques, sujettes à comptab.ilité pécuniaire. 

Observation. - La Chancellerie ne voit pas d'incon
vénient à ce qu'un juge de paix exerce ses fonctions 
dans le canton où sa femme est institutrice (J ourftal 
Officiel du 16 jui(l 1920. Réponse à la question écrite 
no 3427). 

Code de procédure civile 

ART. 86. - Les parties ne pourront charger 
de leur défense, soit verbale, soit par écrit, 
même à titre de consultation, les juges en 
activité de service ... , même dans les tribunaux 
autres que ceux près desquels ils exercent 
leurs fonctions. Pourront néanmoins les juges 
... plaider, dans tous les tribunaux, leurs causes 
personnelles 'et celles de leurs femmes, pa
rents ou alliés en ligne directe, et de leurs pu
pilles. 

Observation. - A partir de sa nomination, 1111 juge 
de paix ne peut contint,Jer fi ·exercer. mêmE: en dehors 
de son ressort. un mandat de .iustice aui lui aurait 
été antérieurement conféré, tel que con'3~il ~udiria!re, 

curateur à succession vacante, administrateur provisoire 
ou autre. (Rép@se à questio(l écrite (10 8784, Jot<rt&al 
Officiel, 17 juillet 1926; La .Tust;ce de Paix. 1927, 
p. 41). 

Loi du 10 Août 1871 
modifiée par la loi d1t 23 Juillet 1891 

ART. 8. - Ne peuvent être élus membres 
du Conseil général ou du Conseil d'arrondisse
ment... 

... 4° Les juges de paix dans leurs cantons. 

Loi du 5 Avril 1884 

ART. 33. - Ne sont pas éligibles (comme 
conseiller municipal) dans le ressort où ils 
exercent leurs fonctions : ... 4° Les juges de 
paix titulaires ... 

Loi du 30 Novembre 1875 

modifiée par la loi du 30 Mars 1902 

ART. 8. - L'exercice des fonctions publiques 
rétribuées sur les fonds de l'Etat est incom
patible avec le mandat de député. 

En conséquence, tout fonctionnaire élu dé
puté sera remplacé dans ses fonctions si, dans 
les huit jours qui suivront la vérification des 
pouvoirs il n'a pas fait connaître qu'il n'ac
cepte pas le mandat de député ... 

ART. 12. - Ne peuvent être élus par l'ar
rondissement ou la colonie compris en tout ou 
en ·partie dans leur ressort, pendant l'exercice 
de leurs fonctions et pendant les six mois qui 
suivent la cessation de leurs fonctions par dé
mission, destitution, changement de résidence 
ou de toute autre manière ... les juges de paix 
titulaires. 

Délégué cantonal 

L'article 57 de la loi du 30 octobre 1886 
combiné avec l'article 33 de la loi du 5 avril 
1884 rend les juges de paix inéligibles à la 
délégation cantonale dans le ressort où ils 
eX!ercent leurs fonctions de magistrat. 

Le juge de paix est donc légalement éligible 
à la délégation cantonale en dehors de son 
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canton, mais il ne doit accepter cette fonc
tion qu'avec l'autorisation du procureur gé
néral de son ressort. (Circulaire du Garde des 
Sceaux du 14 novembre 1882.) 

Loi du 28 Avril 1919 

ART. 17. - ... La profession d'avocat et celle 
d'officier ministériel sont incompatibles avec 
toutes les fonctions rétribuées de l'ordre judi
ciaire. 
Incompatibilité entre les fonctions de rrw,gis

trat et celle d'administrateur ou gérant de 
société. 
1 o D'une manière générale, il est interdit 

aux fonctionnaires de participer à l'adminis
tration d'aucune société à but commercial ou 
financier (circulaire de la Chancellerioe du 
1er septembre 1921). 

Cette interdiction s'applique au .premier 
chef, aux magistrats qui ne peuvent, soit 
comme associés, soit, à plus forte raison 
comme gérants, prendre une part active dans 
l'administration d'une telle société. 

Le manquement à ces principes de la pm·t 
d'un magistrat serait de nature à baser dt? 
poursuites disciplinaires à son oencontre (Jour
nal officiel du 16 décembre 1926. - Réponse 
à la question écrite n• 7771.) 

2° Aux termes de l'article 3 de la loi du 
7 mars 1925, les sociétés à responsabilité limi
tée « sont commerciales et soumises aux lois 
et usages du commerce ». 

Or, il n'y a pas de règlement qui interdise 
à la femme d'un magistrat de faire le com
merce, si elle l'exerce personnellement et sans 
servir de prête-nom à son mari. Toutefois, il 
est à craindre que cet exercice, surtout dans 
le ressort de la juridiction à laquelle appar
tient le mari, ne soit susceptible de compro
mettre l'indépendance et, même, la dignité du 
magistrat. (Journal Officiel du 18 décembre 
1926. Réponse à la question écrite no 7659.) 

Décret du 21 Août 1941 

ARTICLE PREMIER. - Ne peuvent faire partie 
d'aucune association professionnelle d,e fonc-
tionnaires ................................... . 
les magistrats de la Cour de Cassation, des 
Cours et tribunaux, les juges de paix et les 
suppléants de juges de paix. 

Les secrétaires généraux de la première pré
sidence de la Cour de Cassation et des par
quets généraux de la Cour de Cassation et de 
la Cour d'Appel de Paris. 

NOMINATION 
DANS LES TRIBUNAUX 

Loi du 12 Juillet 1905 

ART. 22. - L'article 64 de la loi du 20 avril 
1810 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pourront être nommés juges ou juges sup
pléants dans les tribunaux de première ins
tance, même s'ils n'ont pas suivi le barreau 
pendant deux ans, les juges de paix pourvus 
du diplôme de licencié en droit qui auront 
exercé leurs fonctions pendant deux ans. 

Loi du 28 Avril 1919 

modifiée par la loi du 16 Juillet 1930, art. 8 

ART. 18. - ... Peuvent être aussi nommés di
rectement aux fonctions judiciaires, même s'ils 
n'ont pas suivi le barreau pendant deux ans, 
du moment qu'ils sont licenciés en droit, les 
juges de paix de la métropole ayant exercé 
leurs fonctions pendant deux ans et ceux de 
l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc ayant 
exercé leurs fonctions pendant trois ans. 

Toutefois, les dispositions de l'article 19 de 
la loi du 28 avril 1919, modifié par la loi du 
12 août 1927, sont maintenues en vigueur. 

Décret du 21 Jumet 192"1 

ART. 22. - Les nominations aux fonctions 
judiciaires de tout ordre faites chaque année, 
en application de l'art. 18 de la loi du 28 avril 
1919, ne peuvent dépasser, pour chaque caté
gorie, le sixième des vacances ouvertes et aux-

' quelles il a été pourvu depuis le 1•' janvier. 
Ne sont pas imputées sur le sixième prévu 

au paragraphe précédent : ................. . 
• 3° La permutation d'un juge de paix avec 
un magistrat des Cours •et tribunaux de 
France; 

4° En l'absence de toute candidature de juge 
suppléant inscrit au tableau d'avancement, la 
nomination, en vertu de l'art. 18 précité, aux 
fonctions de juge près les tribunaux de troi
sième classe, des juges de paix qui auront cinq 
années de services dans leur emploi, et la no
mination aux fonctions de juge et de substitut 
près lesdits tribunaux des personnes autres 
que les juges de paix, énumérées au même 
article 18. 

Décret-loi du 28 Mars 1934 

ART. 22, alinéa 2. - Les juges de paix licen
ciés en droit ayant exercé leurs fonctions pen
dant deux ans peuvent, dans les deux années 
de la promulgation du présent décret, être 
nommés à des postes de juge des tribunaux 
de première instance sans que ces nomina
tions soient imputées sur le sixième des va-

. canees réservé par l'article 22 du décret du 
21 juillet 1927 aux nominations directes faites 
en vertu de !'article 18 de la loi du 28 avril 
1919. 

Observation. - TJn iuge rle oaix nomm~ sur sa de
mande dans la magistrature d'instance. ne saurait con
tinuer à bénéficier de l'élévation de traitement qui lui 
avait étP attribuée en qualité de juge de paix, parce 
qu'aux termes de la législation en vigueur, il ne peut 
y avoir aucune éQuivalence entre les fonctions d'un juge 
de Paix et celle5 rl'un magistrat rie tribunal. (Réponse 
à la auestio(l écrite (10 4062. Journal Officiel du 24 fé
vr·er 1R?7). 

Pour l'avancement, voir réponse à la question écrite 
(lO 5768, page 36 de l' A(lnuaire. 

JUGES DE PAIX SUPPL:E:ANTS 

Loi du 12 Juillet 1905 

ART. 18. - Il y a, dans chaquoe canton, y 
compris ceux du département de la Seine, un 
juge de paix et deux suppléants; sauf l'appli
cation des dispositions de l'art. 41 de la loi du 
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26 février 1901 pour les communes divisées en 
plusieurs cantons. 

A Paris, il est créé deux places de juges de 
paix dont les titulaires seront seuls, avec des 
suppléants, chargés d'assurer le service du tri
bunal de police. - Il pourra également, a 
Paris, être créé, par décret en Conseil d'Etat, 
un poste de suppléant nouveau par justice de 
paix. 

Loi du 29 Ventôse an IX 

ARTICLE PREMIER. - Les assesseurs des jus
tices de paix sont supprimés. 

ART. 2. - Chaque juge de paix remplira seul 
les fonctions, soit judiciaires, soit de concilia
tion ou autres qui sont attribuées aux justices 
de paix par les lois actuelles. 

ART. 3. - En cas de maladie, absence ou 
empêchement du juge de paix, ses ,fonctions 
seront remplies .par un suppléant. A cet effet, 
chaque juge de paix aura deux suppléants. 

ART. 4. - Ces deux ·suppléants seront dési
gnés par premier et second. 

Loi du 4 Octobre 1919 

II y a, dans chaque justice de paix de Paris 
et du département de la Seine trois post•es de 
juges suppléants. 

Observations. - lo Il y a incompatibilité entre les 
fondions de juge de paix suppléant et celles de magis
trat consulaire. (Réponse à question écrite no 1300 : 
Chambre, séance du 27 décembre 1928). Il y a aussi 
incompatibilité de fait entre les fonctions de juge sup
pléant et la profession de banquie!', d'agent d'affaires, 
d'agent d'assurance et la fonction de conseiller prud'
homme (Jurisruudence d-e la Chancellerie). 

2° Il y a incompatibilité entre les fonctions de gref
fier et celles de membre de l'ordre judiciaire (loi 6-27 
mars 1791. art. Ier). En conséquence, un greffier en 
chef de tribunal civil ne peut être nommé suppléant de 
juge de paix (Journal officiel du 26 mars 1938. Réponse 
à la question écrite no 5216). - Voir aus-si sur la 
question la loi du 24 vendémiaire an III, titre III, 
p. 41.) 

3o Les suppléants des juges de paix sont choisis 
sans a voir à justifier d'aucun grade universitaire parmi 
les personnes résidant dans le canton et réunissant 
toutes garanties de compétence et d'impartialité. (Ré
ponse à question écrite no 3305, Journal officiel du 
16 mars 1929) 

4o Pour être· nommé suppléant de paix, il faut être 
âgé de 27 ans révolus, être domicilié dans le canton et 
réunir l'ensemble des qualités r..éces'Saires au bon fotlc
tionnement du service. (Réponse à la question éérite 
no 2085, Journal Officiel du 13 février 1937). 

5° Les candidatures éventuelles au poste de sup
piéant de juge: de paix vacant sont signalées aux chefs 
de Cour d'Appel par les chefs des tribunaux de première 
instance dans le ressort desquels se trouve le canton où 
Ia vacance s'est ouverte. Au cas où un candidat à un 
poste de suppléant de juge de paix désirerait s'adresser 
directement au procureur général, il lui suffit de faire 
p~rv_enir à ce haut magistrat sa requête sur papier libre, 
ams1 que les pièces d'usage et notamment celles qui 
font mention de ses titres juridiques, universitaires et 
professionne.ls: (Réponse à Ja question écrite no 8739, 
Journal Off•ctel du 18 avril 1939). 

6o Les candidatures aux fonctions de suppléant de 
juge de paix sont instruites dans· chaque ressort de 
Cour d'Appel, par le premier président et le procureur 
général •. Ces magistrats présentent ensuite à l'agrément 
de la Chancellerie ceux des candidats dont les titres 
leur parais'Sent devoir être retenus. (Réponse à la ques
tion écrite no 8410, Journal Officiel du 25 février 
1939). 

7° Les suppléants de juge de paix n ont pas à prêter 
un. no~vea~ serment lorsqu'ils sont nommés juges de 
pa1_x titulaires (Circulaire ministérielle du 5 juin 1926 
Votr : Prestation de serment des magistrats). ' 

8o Le second suppléant du juge de paix ne peut être 
appelé à siéger que dans le cas d'empêchement ou de 
récusation du premier et aucune délégation du juge de 
paix ne peut faire échec à ce principe (Cass. ch. req., 
29 janvier 1929). 

9o L'article 20 de la loi du 14 juin 1918, complétée 
par celle du 13 février 1930, qui interdit aux candidats 
aux fonctions de juge de paix d'être nommés dans le 
département où ils ont exercé depuis moins de deux ans 
un mandat électif ou rempli les fonctions d-e notaires, 
avoués, huissiers, greffiers, doit être interprété restric
tivement et il ne saurait être fait légalement application 
de ce texte aux candidats aux fonctions de suppléant de 
juges de paix. (Réponse à la question écrite no 7766. 
Journal Officiel, 11 janvier 1939). 

Période des hostilités 

(Loi du 22 Janvier 1940 ajoutant un dett.a:iè
me alinéa à l'article 4 du décret du 1~· Sep
tembre 1939). - TI peut être créé par décret 
dans chaque justice de paix un ou deux postes 
supplémentaires de suppléant de juge de paix 
suivant les besoins du service. 

(Loi du 22 Janvier 1940 ajoutant un deuxiè
me alinéa à l'artcle 6 du décret du 1•• Sep
tembre 1939). - Les suppléants de juge de 
paix peuvent, dans les mêmes conditions, être 
admis à continuer leurs fonctions au delà de 
la limite d'âge. 

Honorariat des suppléants 

Décret du 12 Juillet 1899 

modifié le 26 Novembre 1906 

ARTICLE PREMIER. - Le titre de juge de paix 
honoraire pourra être conféré, par décret du 
Président de la République, sur le rapport du 
Garde des Sceaux, ministre de la Justice, aux 
suppléants de juges de paix ayant exercé leurs 
fonctions pendant vingt années consécutives. 

Traitement occasionnel du su;>pléant 

Loi de finances du 111 Avril 1930 

ART. 144. - A compter du 1er janvier 1930, 
les suppléants assurant Je service d'une jus
tice de paix vacante, ou dont le titulaire est 
en congé sans traitement, reçoivent, s'ils ne 
touchent par ailleul1S aucun traitement de 
l'Etat, d'un département, d'une commune ou 
d'un établissement public, une indemnité fi
xée à la moitié du traitement du titulaire. 
Toutefois. cette indemnité est réduite au tiers 
du traitement lorsque l•e magistrat remplacé 
avait trois cantons sous sa juridiction. 

Il en est de même lorsque le titulaire est 
en congé de longue durée avec plein traite
ment dans les cas prévus par les articles 41 
de la loi du 19 mars 1928 et 51 de la loi du 
30 mars 1929. 

Lorsque le titulaire est en congé avec demi
traitement, le suppléant reçoit une indemnité 
fixée au quart du traitement du titulaire. Tou
tefois, cette indemnité est réduite au sixième 
du traitement lorsque le magistrat remplacé 
avait trois cantons sous sa juridiction. 

Les suppléants rémunérés conformément 
aux dispositions du prég~mt article ne reçoi
vent pas l'indemnité de résidence. 

Sont abrogées toutes dispositions contraires 

r ,, 
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et notamment, les articles 13 de la loi du 
2i décembre 1915 et 39 de la loi du 29 avril 
1921. 

Observations. - lo Au début de chaque mOis, les Par
quets doivent faire établir des états de paiement au 
profit des suppléants qui auront effectué, au cours du 
mOis p~écédent et dans les conditions visées à l'article 
144 de la loi du 16 avril 1930, un intérim leur donnant 
droit à l'indemnité. Conformément à la lég!slation en 
vigueur, l-es indemnités doivent être calculées sur la 
base du traitement perçu effectivement par le juge titu
laire. c'est-à-dire sur le traitement net (Extrait de la 
circulaire ministérielle du 9 mai 1930). 

2• L'indemnité allouée au suppléant, dans les condi
tions fixées par le texte ci-dessus se calcule sur le 
traitement net, c'est-à-dire sur le traitement brut dimi
nué de la retenue de 6 % prévue par l'art. 3 de .la 
loi du 14 avril 1924 (Conseil d'Etat, Arrêt du 7 avril 
1933). 

3o Calcul de l'indemnité. - La rémunération allouée 
au suppléant doit être calculée, dans tous les cas, sur 
la bll$ du traitement net, c'est-il-dire déduction faite 
de .Ja retenue de 6 % afférente il la classe· territoriale 
du siège de la justice de paix, et non pas sur le trai
tement personnel du juge de paix. Ainsi le suppléant 
d'une justice de paix faisant partie d'un trinage de 
3e classe territoriale recevra une indemnité calculée sur 
la baBe du traitement d'un juge de paix de 3• clasoo. 
sous déduction de la retenue de 6 %, même dans le cas 
<:>ù le juge titulaire bénéficierait d'un traitement à titre 
personnel de 2r classe (Extrait de la circulaire minis
térielle du 18 juin 1930). 

CHAPITRE 

DISCIPLINE ET 

AFFECTATIO~ 

EN CAS DE MOBILISATIOS 

Loi du 31 Mars 1928 

ART. 52. - En cas de mobilisation, nul ne 
peut se prévaloir de la fonction ou de l'em
ploi qu'il occupe pour se soustraire aux obli
gations de la classe à laquelle il appartient. 

Pleuvent être affectés, soit aux corps spé
ciaux composés de militaires des réserves, soit 
à leur emploi ou profèssion du temps de paix, 
smt à un emploi similaire, avec ou sans chan
gement de résidence, les hommes du service 
armé appartenant à la deuxième réserve, dont 
l'activité professionnelle est indispensable soit 
à la satisfaction des besoins de l'armée, soit 
au fonctionnement des administrations publi
ques, soit au maintien de la vie économique 
du pays. En cas de nécessité absolue, les 
hommes du service armé appartenant à la 
première réserve, peuvent repevoir une affec
tation spéciale, mais uniquem'tnt pour la satis
faction des besoins de l'armée. Les affecta
tions spéciales prévues au présent ·alinéa ne 
peuvent être prononcées qu'en faveur des 
hommes exerçant leur protession ou titulaires 
de leur emploi depuis deux ans au moins à 
partir de leur passage dans la première ré
serve. 

En cas de mobilisation, les affectés spéciaux 
font partie de l'armée et sont justiciables des 
tribunaux militaires. Ils reçoivent comme sa-

4o L'emploi de juge de paix suppléant n'est pas au 
nombre des emplois permanents de l'Etat qui seuls peu
vent ouvrir droit à pension aux termes des dispositions 
combinées des art. 1er et 3 de la loi du 14 avril 1924; 
d'autre part, les services accomplis uar les juges de 
paix suppléants n'étant pas équivalents à ceux des juges 
de oaix titulaires ne ;::otl'~ pas de nature à êL·~ validés 
pour la retraite en vertu nes rlisoosftions ne l'art l•l 
de la loi nu 14 avril 1924: en conséquence, ne peuvent 
être comoris flans la liauiclation de sa pension les ser · 
vices accomplis comme juge de paix suppléant par un 
juge de naix titulaire (ronseil d'Etat. arrêt du 21 dé
cembre 1936, affaire Lacaze). 

Traitement des suppléants 

pendant la durée des hostilités 

Loi du 24 Février 1940 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée des 
hostilités, l•es suppléants des justices de paix 
appelés à remplacer les juges de paix rappe
lés sous les drapeaux percevront, à compter 
du jour où ils ont commencé à remplir ef
fectivement l'intérim de la justice de paix, l'in
demnité prévue par l'article 144 de la loi de 
finances du 14 avril 1930, dans les conditions 
fixées par ce texte. 

DEUXIÈME 

RÈGLES DIVERSES 

laire de base les allocations et prestations 
correspondant à leur grad·e militaire. Ils peu
vent être relevés de leur emploi et affectés 
à un corps de troupe ordinaire; inversement, 
les hommes mobilisés dans les corps de troupe 
ordinaires peuvent, en cas de besoin, être pla
cés dans l'affectation spéciale. 

Hors le cas de mobilisation, lorsque les cir
constances l'exigeront, les aff•ectés spéciaux 
pourront être appelés sous les drapeaux par 
décret rendu en Conseil des Ministres, quelle 
que soit la classe à laquelle ils appartiennent. 
Le Gouvernement en rend compte aux Cham-

! bres immédiatement si elles sont en session et 
dans les huit jours après leur réunion si elles 
sont hors session. 

Un règlement d'administration publique fi
xera les conditions d'application des disposi
tions du présent article. Il déterminera no
tamment les catégories de professions qui 
peuvent comporter des affectations spéciales, 
des classes de réserve dans lesquelles ces 
affectations pourront être prononcées, la 
composi~ion des commissions d'inspection 
chargées de s'assurer, dès la mobilisation, que 
les affectations spéciales intervenues sont in
dispensables; ce règlement d'administration 
sera inséré au Journal Officiel. 

Observation. - Pour l'application de cet article, con· 
sulter : 

1o Le décret du 17 septembre 1930 portant règlement 
d'administration publique, décret modifié par les décrets 
des 4 juillet 1933, 16 aout 1934 et 28 mai 1936. 

j 
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2o Le décret du 4 août 1930 portant règlement d'ad
ministration publique sur le statut des affectés •pé
ciaux. 

3o Le décret du 15 mars 1934 portant règlement 
d'administration sur les affectations spéciales de l'armée 
de mer. 

4• Le décret du 15 mai 1939 portant un nouveau rè
glement d'administration publique pour l'application de 
l'article 52 de la loi du 31 mars 1932 et les tableaux 
y annexés (Journal 0 !liclel du 31 mars 1939). 

Loi du 11 Juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation 

pour le temps de guerre (extraits) 
(Journal officiel du 13 Juillet 1938) 

ART. 14. - ...... Les personnes titulaires 
d'une pension de retraite, ayant appartenu à 
un titre quelconque aux administrations de 
l'Etat, des déparbements ou des communes, 
ainsi qu'aux services concédés ou non, sont 
maintenues à la disposition de l'administra
tion ou du service dont elles .faisaient partie, 
pendant une période de cinq ans à compter de 
la date de leur admission à la retraite, sous 
réserve de remplir les conditions d'aptitudes 
physiques et intellectuelles nécessaires. - Les 
sanctions prévues au cinquième alinéa de l'ar
tide 31 ci-après leur sont applicables. 

ART. 31. - En temps de paix, quiconque 
n'aura pas déféré aux mesures légalement or
données par l'autorité publique pour l'appli
cation des dispositions de la présente loi sera 
passible d'une amende de 16 fr. à 5.000 fr. 

En cas de récidive, l'amende sera portée de 
50 fr. à 10.000 francs. 

Quiconque aura sciemment fourni de faux 
renseignements ou de fausses déclarations .... 
sera passible d'une amende de 150 francs à 
10.000 francs. 

En cas de récidive, "amende sera portée de 
300 fr. à 10.000 ,francs. 

A la mobilisation ou dans les cas prévus à 
béit pas à un ordre régulier de réquisition ou 
l'article 1•r de la présente loi, quiconque n'a
abandonne le service public, établissement ou 
entreprise soumis à la réquisition ou aban
donne le service public, établissement auquel 
il <est personnellement requis est passible d'une 
peine de six jours à cinq ans d'emprisonne-
ment ......... . 

Décret cllu 28 Novembre 1938 
portant règlement d'administration publique 

de la loi dl~ 11 Juinet 1938 (extraits) 

(Journal Officiel du 28-29 Novembre 1938) 

ART. 14. - Les personnes titulaires d'une 
pension de retraite ayant appartenu aux admi
nistrations et services publics et visées par Ie 
dernier alinéa de l'article 14 de la loi du 
11 juillet 1938, peuvent être rappelées à l'ac
tivité dans les conditions qui seront fixées par 
ces administrations et services.. A cet effet, 
elles sont tenues de répondre à toute demand<e 
de renseignements qui leur sera adressée et de 
faire connaître à leur andenne administration 
ou service tout changement de domicile. 

Elles reçoivent, si possible, dès le temps de 
paix, la convocation à laquelle elles devraient 
se soumettre. 

ART. 17. - L'ordre de réquisition indivi
duelle, conforme au modèle annexé au présent 
décret, indique la nature de l'emploi à tenir 
ou du service à assurer et la durée probable 
de la réquisition, le délai dans lequel le requis 
devra avoir rejoint son poste, et, s'il y a lieu, 
l'obligation de résider à proximité du lieu du 
travail; le requis aura alors droit à la gratuité 
du transport pour lui-même, pour sa femme, 
pour ses enfants mineurs, les ascendants à sa 
charge et vivant sous son toit, ainsi que pour 
leurs bagages personnels. 

Toutefois, le transfert de la famille de l'in
téressé n'a lieu que sur la demande expresse 
de celui-ci. II peut être sursis à ce transfert 
sur décision de l'administration, de l'exploi
tation ou du service utilisateur. 

En cas de dispense accordée par l'employeur 
de résider au lieu du travail, le requis sup
portera ses frais de déplacemrent quotidien. 

ART. 22. - Les frais de transport des per
sonnes requises, des membres de leur famille 
mentionnés dans l'article 17 ci-dessus et de 
leurs bagages personnels entre le lieu de rési
dence et le lieu d'emploi sont à la charge de 
l'autorité requérante qui remboursera le mon
tant de ces frais aux services de transport pu
blic. A cet effet, un ou plusieurs bons de trans
port sont joints à l'ordre de réquisition indi
viduelle. 

ART. 23. - Les dépenses de nourriture et de 
logement qui sont imposées aux requis indivi
duels au cours du transport leur sont rem
boursées, par Ies soins de l'administration ou 
du service public où elles doivent être em
ployées et d'après le taux en vigueur dans ce 
service. 

Observation. - Aux termes du dernier alinéa de l'ar
ticle 20, la rémunération des personnes requis·es dans 
les administrations, établissements et services de l'Etat 
fera l'objet de dispositions spéciales. 

Voir Journal Officiel du 7 janvier 1939 les trois décrets 
du 5 janvier 1939. 

AL'DIENCES FORAINES 

Loi du 21 Mars 1896 

ARTICLE UNIQUE. - Le juge de paix doit tenir 
ses audiences au chef-lieu de canton. Toute
fois, le président de la République peut, par 
décret, le Conseil d'Etat entendu, !"autoriser 
à tenir des audiences supplémentaires en des 
communes autres que le chef-lieu de canton. 
Le juge de paix et son greffier recevront, dans 
ce cas, et lorsqu'il y aura lieu à déplacement 
de leur part, une indemnité qui sera supportée 
par les communes intéressées. 

Circulaire du Garde des Sceaux du 27 Mars 1891 

La loi du 21 mars 1896 relative à la tenue par les 
juges de paix d'audiences foraines a été accueillie avec 
faveur ~ar les justiciables. Plusieurs communes ont déjà 
obtenu l'autorisation de profiter de la faculté qui leur 
est offerte, et les nombreuses requêtes qui me sont 
adressées donnent lieu de penser que l'institution des 
audiences contentieuses supplémentaires va prendre à 
bref délai une grande ,extension. 

Il me paraît utile de vous tracer les règles à suivre 
pour 1' Instruction des affaires de cette nature et de vous 
Indiquer les pièces qui devront être réunies pour la 
constitution des dossiers. 
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Très favorable, en principe, à la création d'audiences 
foraines, j'entends néanmoins ne donner mon approba
tion qu'aux demandes qui seront justifiées tant par la 
distance ou la difficulté des communications entre les 
diverses parties du canton que par le nombre des af
faires provenant des communes intéressées. Il y aura 
lieu aussi de rechercher s'il n'existe pas des rivalités 
locales qui soient de nature à écarter des audiences à 
instituer les habitants d'une ou de quelques communes 
voisines. 

Vous aurez à me faire connaître si le nombre des 
audiences réclamées vous paraît en rapport avec le 
chiffre et l'importance des affaires susceptibles d'y être 
portées, Il convient de ne pas dépasser la mesure de 
ce qui est commandé par l'intérêt des justiciables. 

Cette appréciation ne saurait, au surplus, je dois le 
reconnaître, reposer sur de.s données bien précises. 

La tenue d'audiences supplém-entaires en dehors du 
chef-lieu de canton n'a pas, en effet, pour conséquence 
de créer un ressort spécial ni de modifier les règles 
de la compétence. En quelque lieu que le juge de paix 
rende la justice, tous les habitants du canton ont le 
droit de venir lui soumettre leurs litiges. Il ne me 
parait pas qu'il soit possible de les exclure sous le pré
texte qu'ils n'appartiennent pas aux communes qui se 
sont groupées en vue de la création deS' audienees fo
raines, et d'autre part, les habitants de ces communes 
conserv-ent le bénéfice des audiences qui se tiennent au 
chef-lieu. 

La loi du 21 mars 1896 prévoit que le juge de paix 
et son greffier recevront, lorsqu'ft y aura Heu à dépla
cement de leur part, une indemnité qui sera -supportée 
par les communes intéressées. Il est essentiel que cette 
indemnité soit assez élevée pour permettre au magistrat 
et au greffier d'effectuer leur transport dans les condi
tions les plus convenables et de faire face aux frais 
de leur séjour dans les communes où ils viendront 
tenir leurs audiences. Toutes les dép-en.~es qui leur seront 
occasionnées par ce service particulier devront être 
largement couvertes. Je me verrais dans l'obligation 
d'écarter les demandes qui ne seraient pas appuyées sur 
le vote d'un crédit suffisant. 

Vous voudrez bien appeler sur ce point, le cas 
échéant, l'attention des municipalités. Vous inviterez le 
juge de paix et le greffier à vous faire connaître si 
l'allocation offerte leur parait acceptable et à vous in
diquer dans quelle proportion ils comptent la répartir 
entre eux. 

Il importe à la dignité de la justice que le local mis 
à la disposition du juge de paix soit convenable et ap
proprié aux besoins de l'audience. Vous aurez à vous 
assurer qu'il remplit ces conditions. 

Ces divers renseignements feront l'obj.et de votre part 
d'un rapport détaillé auquel je vous prie de joindre : 

1° Les délibérations des conseils municipaux qui au
ront eu à se prononcer sur l'opportunité des audiences 
projetées. Toute délibération engageant le budget com
munal devra être revêtue de l'approbation du préfet: 

2° Un plan du canton, avec l'indication des voies fer
rées, des routes et des chemins. 

3o Un tableau donnant le chiffre de la population du 
canton et le nombre des habitants de chaque commune 
intéressée, ainsi que la distance de chaque commune qui 
la sépare tant du chef-lieu que de la localité oû seront 
tenues les audiences. 

4° Le chiffre moy-en annuel, pendant la dernière pé
riode quinquennale, des affaires de toute nature pro
venant des communes intéressées. La même statistioue 
sera dressée pour l'ensemble du canton. Elle renfermera 
des indications distinctes pour les affaires de concilia
tion, les instances civiles. les poursuites en simple police 
et les réunions de cons-eils de famille; 

5o L'avis du juge de paix et celui du greffier au su
jet du chiffre de l'indemnité et la répartition qui sera 
faite entre eux du montant -de cette indemnité; 

6o Un rapport du juge de paix sur l'opportunité de 
la création demandée; 

7° Le rapport de votre substitut; 
Cette nomenclature n'est pas limitative. Je vous serais 

obligé de placer dans le dossier tous autres documents 
qui vous paraîtraient de nature à m'éclairer. 

Mais je compte avant tout pour fixer mon opinion 
sur votre avis personnel et motivé. Je vous prie de ne 
pas perdre de vue en l'exprimant que vous vons confor
n;.erez aux intentions du Parlement en donnant aux jus
hclables une satisfaction aussi large que possible, à la 
do_uble condition qu'Il s'agisse de pourvoir à .des be
sOins sérieux et que les communes intéressées assurent 
par le vote d'une allocation suffisante le fonctlilnnement 
du service nouveau dont elles réclament la Cl'éation. 

CONGÊS ET ABSENCES 

Loi du 28 Floréal an X 

ART. 9. - On ne pourra considérer comme 
cessation de résidence d'un juge de paix les 
absences qui seront autorisées comme il suit : 
Lorsqu'un juge de paix voudra s'absenter de 
son canton, il se munira d'une autorisation 
du (procureur de la République) près le tri
bunal civil de son arrondiss·ement. - Lorsque 
son absence devra durer plus d'un mois, il 
s'adressera au ministre de la Justice pour en 
obtenir un congé. 

ART. 10. - Dans tous les cas où un juge de 
paix demandera un congé, il devra justifier 
d'un certificat du premi·er suppléant, et à son 
défaut, du second, constatant qne le service 
public n'en souffrira point. 

Observation. - Lorsqu'il est chargé de l'intérim, le 
suppléant qui désire s'absenter doit produire, à l'appui 
de sa demande de congé, un certificat de l'autre sup
pléant qui doit le remplacer. (Réponse à question écrite 
no 12471, Journal Officiel du 17 juin 1927). 

Décret du 18 Août 1810 

ART. 33. - Les membres des tribunaux de 
première instance ne pr;mrront sortir du ter
ritoire de l'Empire, même pendant les vaca
tions, sans une permission expresse du minis
tre de la Justice. 

Observation. - Cette disposition est applicable aux 
juges de paix (Circulaire du Garde des Sceaux du 
25 janvier 1826). 

Décret du 9 Novembre 1853 

ART. 16, § 1. - Les fonctionnaires et em
ployés ne peuvent obtenir chaque année un 
congé ou une autorisation d'absence de plus 
de quinze jours, sans subir une retenue. Tou
tefois, un congé d'un mois sans retenue peut 
être accordé à ceux qui n'ont joui d'aucun 
congé ·et d'aucune autorisation d'absence pen
dant trois années consécutives. 

§ 2. - Pour les congés de moins de trois 
mois, la retenue est de la moitié au moins et 
des deux tiers au plus du traitement. 

§ 3. - Après trois mois de congé, consécu
tifs ou non, dans la même année, l'intégralité 
du traitement est retenue, et le temps excé
dant les trois mois n'est pas compté comme 
service effectif pour la pension de retraite. 

§ 4. - Si. pendant l'absence de l'employé, 
il y a lieu de pourvoir à des frais d'intérim, 
le montant en sera précompté, jusqu'à due 
concurrence, sur la retenue qu'il doit subir. 

§ 5. -- La durée du congé, avec retenue de 
la moitié au moins et des deux tiers au plus 
du traitement, peut être portée à quatre mois 
pour les fonctionnaires et employés exerçant 
hors de France, mais en Europe ou en Algé
rie, et à six mois pour ceux qui sont attachés 
au service colonial ou aux services diploma
tique et consulaire hors d'Europe. 

§ 6. - Sont affranchies de toute retenwe 
les absences ayant pour cause l'accomplisse
ment des devoirs imposés par la loi. 

§ 7. - En cas d'absence pour cause de 
maladie dûment constatée, le fonctionnaire ou 
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l'employe peut êtl'e autorisé à conserver l'in
tégralité de son traitement pendant un temps 
qui ne peut excéder trois mois. Pendant les 
trois mois suivants, il peut obtenir un congé 
avec la retenue de la moitié au moins et des 
deux tiers au plus du traitement. 

§ 8. - Si la maladie est déterminée par 
l'une des causes exceptionnelles prévues aux 
premier et deuxième paragraphes de l'art. 11 
de la loi du 9 juin 1853, le fonctionnaire peut 
conserver l'intégralité de son traitement jus
qu'à son rétablissement ou jusqu'à sa mise à 
la retraite. 

§ 9. -Les membres des Cours et tribunaux 
qui n'ont pas joui des vacances peuvent obte
nir, en une ou plusieurs fois dans l'année, un 
congé d'!~n mois sans retenue. 

§ 10. - Ce congé pourra être de deux mois 
pour les magistrats composant la Chambre 
criminelle de la Cour de Cassation. 

ART. 17, § 1. - Le fonctionnaire ou l'em
ployé qui s'est absenté ou qui a dépassé la 
durée de ses vacances ou de son congé, sans 
autorisation, peut être privé de son traitement 
pendant un temps double de celui de son ab
sence irrégulière. 

§ 2. - Une retenue qui ne peut excéder 
deux mois de traitement peut être infligée, 
par mesure disciplinaire, dans le cas d'incon
duite, de négligence ou de manquement au 
service. 

§ 3. - Les dispositions du présent article 
ne sont pas applicables aux magistrats qui 
restent soumis, quant aux peines disciplinai
res, aux prescriptions d·es art. 50 et 56 de la 
loi du 20 avril 1810, 35 du décret du 28 sep
tembre 1807 et 3 du décret du 19 mars 1852. 

Observations. - Un fonctionnaire qui a bénéficié d'un 
congé de maladie de trois mois sans retenue de trai
tement peut, après avoir repris son service, obtenir son 
congé annuel d'affaires si, dans la période de douze 
mois précédant immédiatement la veille de son départ 
en vacances·, il n'a pas obtenu six mois de congé rétri
bué. En ce cas.. le congé d'affaires est accordé sans 
retenue de traitement. (Réponse à question' écrite no 4578 
Journal Officiel du 9 juillet 1925). 

Hors le cas où il a été accordé pour raisons de santé, 
lorsqu'un congé est soumis à la retenue de moitié du 
traitement, les indemnités de résidence et de charges de 
famille doivent subir la même retenue de moitié. (Ré
ponse a. question écrite no 4579, Journal Officiel du 
9 juillet 1925). 

Circulaire .ministérielle aux Chefs de Cour 

Paris, 7 juillet 1933. 

M. le Ministre des Finances m'a fait pal'Vle
nir le 30 juin dernier la lettre ci-après : 

« Mon attention a été appelée sur les diffi
« cultés de transport, coût des passages, lon
« gueurs des trajets, rareté relative des ba
« teaux, limitation des places sur les bateaux, 
« que rencontrent les agents originaires de 
« Corse en fonction dans la France continen
« tale, lorsqu'ils désirent passer loeur congé an
« nuel d'affaires dans leur département d'ori
« gine.:. 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître 
« qu'en raison des conditions tout à fait parti
« culières dans lesquelles se trouvent ces 

« agents, je ne m'opposerai pas à ce qu'ils 
« soient àutorisés à cumuler d'une année sur 
« l'autre leurs congés annuels d'affaires, sous 
« réserve qu'ils n'aient obtenu à quelque titre 
« que ce soit pendant les deux années consi
« dérées aucun autre congé ou autorisation 
« d'absence à traitement intégral, à l'excep
« tion des congés pour maladie dûment cons
« tatée ou des autorisations d'absences excep
« Honnelles accordées en cas de nécessité dû
« ment reconnue. :l) 

« J<e ne verrai pas non plus d'inconvénients, 
« si les nécessités du service le permettent, à 
« ce que le point de départ du congé soit fixé 
« à la date du débarquement en Corse et que 
« le terme en soit fixé à la date du rembar
« quement, pour les agents natifs de ce dépar
« t•ement, qui sont en fonctions dans la 
« France continentale et qui prennent l'inté
« gralité de leur congé d'affaires dans leur 
« département d'origine. :. 

Cette lettre ne soulevant aucune objection 
de ma part, je vous prie de vouloir bien en 
donner connaissance aux magistrats de votre 
ressort. 

Circulaire ministérielle du 9 Août 1997 

aux Procureurs généraux 

La Chancellerie a pris l'initiative de consul
ter M. le Directeur général des chemins de 
fer de l'Etat sur les conditions requises pour 
bénéficier de bill-ets populaires. 

Ce haut fonctionnaire a adressé à M. le 
Garde des Sceaux la dépêche reproduite ci
après que nous nous empressons de vous com
muniquer en vous priant d'en donner commu
nication aux magistrats et fonctionnaires rele~ 
vant de votre autorité : 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
« tous les fonctionnaires publics peuvent bé
« néficier des billets populaires de congé an
« nue!. 

« Pour obtenir le carnet nécessaire à la dé
« livrance de ces billets, les intéressés, ainsi 
« que le prescrit le tarif, remettront à la gare 
« desservant leur résidence une demande éta
« blie sur l'imprimé d'usage, 

« Dans ce cas particulier, les attestations 
« préalables sont établies par les ch•efs de ser
« vice ou les supérieurs hiérarchiques et la si
« gnature de ces derniers n'a pas à être lé
« galisée. » 

Congés pour infirmités ou maladies 
contratées pendant la guerre 

Loi de finances du 19 Mars 1928 

ART. 41. - Tout fonctionnaire ayant, pen
dant sà présence sous les drapeaux au cours 
de la campagne de guerre contre l'Allemagne, 
ou des expéditions postérieures à la promul
gation de la loi du 23 octobre 1919, déclarées 
campagne de guerre, soit reçu des blessures, 
soit contracté une maladie ayant ouvert droit 
à pen.s\on au titre de la loi du 31 mars 1919, 
et à la suite desquelles il est resté atteint d'in-
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firmités et a été réformé à titre temporaire 
ou définitif, peut être, en cas d'indisponibilité 
constatée résultant de ses infirmités, mis en 
congé avec traitement intégral jusqu'à son ré
tablissement et éventuellement, sa mise à la 
retraite sans qu'en aucun cas le total des 
congés 'ainsi accordés puisse, pour un même 
agent, excéder deux ans. 

Ces congés sont accordés sur avis de la com
mission de réforme prévue à l'article _20 de la 
loi du 14 avril 1924, et s'il est constaté par 
elle que la maladie ou !<es infirmités du fonc
tionnaire ne le rendent pas définitivement 
inapte à l'exercice de ses fonctions, mais le 
mettent hors d'état de les remplir au moment 
où il formule sa demande. 

Loi du 3 Mars 19q1 

ARTICLE PREMIER. - Le bénéfice de l'art. 41 
de la loi du 19 mars 1928 est étendu aux fonc
tionnaires qui, au cours de la guerre actuelle, 
ont reçu des blessures ou contracté une mala
die ayant ouvert droit à pension au titre de la 
loi du 31 mars 1919, modifiée, et à la suite des
quelles ils sont restés atteints d'.infirmités et 
ont été réformés à titre temporaire ou défi
nitif. 

C>()ngés de longue durée pour tuberculose 
Loi de finances du 30 Mars 1929 

ART. 51. - Indépendamment des congés de 
maladie avec traitement prévus par les lois et 
règlements en vigueur, il peut être procédé à 
la mise en congé avec traitement intégral pen
dant trois ans, et avec demi-traitement p·en
dant deux ans, de tout fonctionnaire atteint de 
tuberculose ouverte. Ces congés sont accordés 
et renouvelés par périodes de six mois soit sur 
la demande des intéressés, soit d'office. - Les 
bénéficiaires de ces congés devront, sous peine 
de voir leur traitement suspendu, cesser tout 
travail rémunéré et se soumettre sous le con
trôle de l'administration au régime médical 
que leur état comporte. - A partir du jour où 
un fonctionnaire aura bénéficié de ces congés, 
il ne pourra reprendre ses fonctions que s'il 
y est reconnu apte. - A dater de la promul
gation de la présente loi, tout candidat à un 
emploi administratif de l'Etat est examiné 
par un médecin désigné par cette administra
tion. Son admission ne peut être prononcée 
que si le certificat médical le reconnaît in
demne de toute affection tuberculeuse. - L'in
téressé pourra demander qu'il soit procédé à 
une contre-visite par deux médecins, dont un 
choisi par lui et l'autre désigné par l'admi
nistration. En cas de désaccord, un troisième 
médecin, désigné par les deux premiers, arbi
trera.. 

Décret du 10 Décembre 1929 

modifié par le décret du 5 Mars 1942 

ARTICLE PREMIER. - Les congés de longue 
durée prévus par l'article 51 de la loi du 
30 mars 1929, ne peuvent être accordés qu'aux 
personnels civils des administrations de l'Etat, 
en activité ou en congé de maladie, placés 

sous le régime des pensions civiles de la loi 
du 14 avril 1924. 

ART. 2. - Des arrêtés pris de concert par 
le Ministre chargé de l'hygiène et le Ministre 
des Finances fixeront les conditions médicales 
d'application de la loi. - Jusqu'à la publica
tion desdits arrêtés, le prés·ent décret recevra 
son application toutes les fois que l'un des 
bénéficiaires visés à l'article 1er sera reconnu 
atteint de tuberculo.se ouverte et contagi~euse 
par les commissions et les spécialistes commis 
à son examen. 

ART. 3. - Pour obtenir le congé de longue 
durée, les personnels visés à l'article 1•r de
vront adresser à leur chef de service une de
mande appuyée d'un certificat médical spéci
fiant qu'ils sont atteints de tuberculose ou
verte. 

<Alinéa ainsi modifié et complété par l.e 
décret du 5 Mars 1942, art. 1•r). - Le chef 
de service pendra les mesures nécessaires pour 
qu'il soit procédé à une contre-visite de l'inté
ressé par un médecin phtisiologuoe figurant sur 
la liste d'agrément établie par le secrétaire 
d'Etat à la Famille et à la Santé, sur avis du 
Comité Consultatif d'Hygiène de. France. Le 
nombre des médecins phtisiologue( ainsi agréés 
est limitée pour chaque département, en te
nant compte du chiffre de la population et 
de la situation géographique du chef-lieu. Le 
médecin phtisiologue appelé à examiner quel
qu'un dont il est le médecin traitant 1est tenu 
de se récuser. 

Si la contre-visite confirme le diagnostic du 
médecin traitant, le fonctionnaire sera exa
miné par la commission de réforme instituée 
par l'article 20 de la loi du 14 avril 1924 et les 
articles 22 et 23 du règlement d'administra
tion publique du 2 septembre 1924. Il aura le 
droit de faire entendre par la commission un 
médecin de son choix. Le médecin qui aura 
procédé à la contre-visite sera adjoint à la 
commission. - Les honoraires du médecin qui 
a effectué la contre-visite et du médecin fai
sant normalement partie de . la commission 
sont à la charge du Trésor. - La commis
sion, après avoir réuni les éléments d'appré
ciation qu'elle juge util'es, constate si le fonc
tionnaire est atteint de tuberculose ouverte et 
exprime son avis sur la demande de congé. -
L'avis de la éommission est transmis au Mi
nistre qui statue, après avoir, s'il le juge utile, 
provoqué l'avis de la commission spéciale pré
vue à l'article 4 ci-après. - Si le certificat du 
médecin chargé de la contre-visite constate 
que le malade est dans l'impossibilité de se 
déplacer, la commission de réforme pourra 
statuer sur dossier, hors de la présence de 
l'intéressé. 

ART. 5. - Lorsque le chef de service, sur 
le vu d'une attestation médicale ou sur le rap
port dies supérieurs hiérarchiques d'un fonc
tionnaire, estime que celui-ci, par son état de 
santé, fait courir au public ou à ses collègues 
un danger immédiat, il prescrit son examen 
d'urgence par un médecin phtisiologue dési
gné comme il est dit à l'alinéa 2 de l'article 3 
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ci-dlessus. Si la visite établit que le fonction
naire est atteint de tuberculose ouverte, il est 
soumis à l'examen de la commission de ré
forme dans les conditions prévues à l'article 3 
du présent décret. 

ART. 6. -·Les congés de longue durée sont 
accordés pour six mois. Ils peuvent être re
nouvelés par le Ministre par périodes d'égale 
durée et à concurrence d'un total de cinq an
nées. Tout renouvellement de congé donnera 
lieu aux examens prescrits pour l'octroi du 
congé primitif. 

ART. 7. - La première période de congé 
part du jour où le fonctionnaire a cessé son 
service. Toutefois, si la d•emande de congé 
est présentée au cours d'un congé antérieure
ment accordé conformément aux dispositions 
de l'art. 16 du décret du 9 novembre 1853 (1), 
la première période de congé de longwe durée 
part du jour de la décision du Ministre, ou 
si cette décision est postérieure à la date à 
laquelle le fonctionnaire a cessé de percevoir 
tout traitement, de cette dernière date. 

ART. 8. - Pendant les six premières pédo
des de six mois, les bénéficiaires des congés 
de longue durée conservent l'intégralité de 
leur traitement; pendant les quatre périodes 
suivantes, ils conservent la moitié de leur trai
tement. - Pour toute période de six mois, 
autre que la première, le traitement ou le 
demi-traitement ne pourra être payé qu'au
tant que l•e fonctionnaire aura obtenu le re
nouvellement de son congé. - Le traitement 
sera immédiatement suspendu si le fonction
naire contrevient aux dispositions des articles 
11 et 12 ci-après. - I.;e bénéfice des indemni
tés pour charges de famille (actuellement : 
àes allocations familiales), auxquelles ils 
pourraient prétendre, sera maintenu aux 
fonctionnaires placés en congé de longue durée, 
pendant tout le temps . où ils percevront soit 
leur traitement, soit leur demi-traitement, 
- Ceux des fonctionnaires qui recevaient 
une indemnité de résidence au moment où 
ils ont été placés ·en congé, en conserve
ront le bénéfice s'il est établi qu'eux-mê
mes, leurs conjoints ou les enfants à leur 
charge continuent à résider dans la localité où 
lesdits fonctionnaires exerçaient leurs fonc
tions au moment de leur mise en congé. - Le 
paY'!lment de l'indemnité de résidence est à la 
charge de l'Etat. - Si le titulaire du congé de 
longue durée bénéficiait d'un logement dans 
les immeubles de l'administration, il doit quit
ter les lieux sans délai. 

ART. 9. - Les bénéficiaires des congés de 
longue durée pourront être remplacés dans 
leur poste. A !'•expiration de leur congé, ils 
d<evront obligatoirement être pourvus d'un 
poste correspondant à leur situation adminis
trative. Lorsque ce dernier poste sera dans 
une localité différente de œlle où était le pos
te occupé lors de la demande de mise en congé 
l'indemnité de déplacement de l'une à l'autre 
localité sera allouée aux a~nts en cause dans 
les conditions fixées par leurs statuts respee-

(1) Voir ce texte, page 45. 

tifs, sauf s'ils n'ont conservé aucune attache 
avec leur ancienne résidence ou si le déplace
ment a lieu sur l•eur demande. - S'il n'existe 
aucun poste disponible à l'expiration du congé, 
le fonctionnaire recevra son traitement de 
congé au taux plein jusqu'au jour où une 
vacance se produisant dans les emplois de son 
grade, il sera possible de le réintégrer. 

ART. 10. - Le temps passé en congé de 
longue durée avec traitement est valable pour 
l'avancement à l'ancienneté; il entre en comp
te dans le minimum de temps exigible pour 
pouvoir prétendre au grade supérieur dans les 
cadres où l'avancement a lieu exclusivement 
au choix. II compte également pour la retraite 
et donne Jiteu aux retenues pour pensions ci
viles. 

ART. 11. - Le bénéficiaire de congés de lon
gue durée doit cesser tout travail rémunéré. 
Il est tenu de notifier ses changements de ré
sidence successifs à son chef de service. Ce 
dernier, soit par enquêtes directes de son admi
nistration, soit par enquêtes demandées à 
d'autres administrations plus aptes à les effec
tuer, s'assurera que le titulaire du congé 
n'<exerce effectivement aucun emploi rémunéré. 
Si l'enquête établit le contraire, il provoque 
immédiatement la suspension du traitement et 
des accessoires; si l'infraction aux prescrip
tions de la loi remonte à une certaine date, 
il prend les mesures nécessaires pour faire re
verser au Trésor les sommes perçues depuis 
cette date au titre du traitement et des ac
cessoires. - Le traitement sera rétabli à 
compter du jour où l'intéressé aura cessé tout 
travail rémunéré. - Le temps pendant lequel 
le traitement aura été suspendu comptera 
dans la période de congé en cours. 

ART. 12. - Sous peine de voir également le 
bénéfice de son traitement suspendu, le titu
laire d'un congé de longue durée doit se sou
mettre, sous le contrôle de l'administration, 
aux prescriptiOns médicales que son état com
porte. - Un arrêté contresigné par le Minis
tre des Finances et le Ministre du Travail, de 
l'Hygiène, de l'Assistance et de la Prévoyance 
Sociales fixera les conditions dans lesquelles 
ce contrôle sera exercé. - Le Ministre sta
tuera éventuellement sur la suspension et :Jte 
rétablissement du traitement. - Le temps pen
dant lequel le traitement aura été suspendu 
comptera dans la période de congé en cours. 

ART. 13. - Tout bénéficiaire d'un congé de 
longue durée ne peut reprendre un emploi 
dans l'administration, à !'•expiration ou au 
cours dudit congé, qu'après examen par un 
médecin phtisiologue désigné comme il est dit 
à l'article 3 et avis de la commission prévue 
au même article. - Si cet avis est favorable, 
le fonctionnaire est réintégré dans l'adminis
tration dans les conditions indiqué<es à l'arti
cle 9. - Si l'avis est défavorable, le congé 
continue à courir ou, s'il était au terme d'une 
période, est renouvelé pour six mois. Il en est 
ainsi jusqu'au moment où le fonctionnaire a 
épuisé re délai pendant lequel il peut obtenir 
des congés rétribués. 

i 
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ART. 14. - Lorsqu'un fonctionnaire qui, 
avant d'avoir bénéficié de la totalité des con
gés prévus par l'article 51 de la loi du 30 mars 
1929 (1), a interrompu son congé et repris ses 
fonctions, se trouve de nouveau en état de bé
néficier des dispositions de cet article, il peut 
lui être accordé des congés dans les conditions 
fixées par le présent décret. Les nouveaux 
congés s'ajoutent aux congés antérieurs, sans 
que l'ensemble de ces congés puisse excéder 
les limites fixées par l'article 51 de la loi du 
30 mars 1929. 

ART. 15. - Les fonctionnaires qui auront 
épuisé la série des congés avec traitement in
tégral et avec demi-traitement, s'.ils ne sont 
pas reconnus aptes à reprendre leurs fonc
tions ou, si après les avoir reprises, ils sont 
contraints de les cesser, seront, s'ils ne sont 
pas susceptibles d'être placés dans une des posi
tions d'absence prévue par leur statut propre, 
mis en disponibilité. - Dans la situation de 
disponibilité, ils pourront, tous les six mois, 
et sous condition d'appuyer leur demande de 
certificats médicaux constatant leur guérison, 
domander leur réintégration dans les cadres 
de leur administration. - Ils ne pourront tou
tefois reprendre leur emploi qu'après examen 
par un médecin phtisiologue désigné comme 
il est dit à l'article 3, et avis de la commis
sion prévue par le même article. Leur réinté
gration ne pourra, d'autre part, s'effectuer 
que conformément aux règles établies par 
leur statut administratif pour la reprise de 
fonctions des agents en disponibilité. 

ART. 16. - I.Jes fonctionnaires qui, ayant 
déjà obtenu pour tuberculose IEis six mois de 
congé rétribués accordés en vertu du décret 
du 9 novembre 1853, ont dû être mis soit en 
disponibilité, soit dans toute position d'ab
sence autre que la retrait•e prévue par leur 
statut propre, peuvent bénéficier des disposi
tions du présent décret, sous réserve, toute
fois, que la date à laqueUe ils ont cessé de 
percevoir un traitement ne soit pas antérieure 
au 1 ,., avril 1929 et qu'ils présentent leur de
mande avant le 31 mars 1930. - S'ils obtien
n'Bnt le congé de longue durée, leur traitement 
sera rétabli du jour où ils ont cessé de perce
voir un traitement plein, l'effet de la présente 
disposition ne pouvant toutefois remonter au 
delà du 1er avril 1929. 

ART. 17. - Lorsqu'un fonctionnaire atteint 
de tuberculose sera en mesure d'invoquer à 
la fois l'article 41 de la loi du 19 mars 1928 
et l'article 51 de la loi du 30 mars 1929, il 
pourra demander l'application de celle d~s 
deux législations qui lui paraîtra la plus favo
rable. II ne pourra toutefois, au cours de sa 
carrière, obtenir pour tuberculose plus de cinq 
années de congé de longue durée rétribué, ni 
plus de trois ans à plein traitement. - L'al
location du traitement ou du demi-traitement 
est exclusive de l'indemnité de soins prévue 
à l'article 193 de la loi de finances du 13 juil
let 1925. - La période de congé de longue 

(1) Voir ce texte, page 47. 

durée, pour tuberculose, qui aurait pu être ac
cordée depuis le 19 mars 1928 .aux bénéfi
ciaires du présent article viendra en déduction 
de la durée des congés obtenus au titre de 
l'article 51 de la loi du 30 mars 1929. 

ART. 18 (décret àu 5 Mars 191/2, art. 2). -
Tout candidat admis à un emploi d'une admi
nistration de l'Etat, quel que soit son mode de 
recrutement, sera examiné par un médecin 
phtisiologue agréé dans les conditions fixées 
à l'article 3 et désigné par ladite administra
tion. 

Observation. - Consulter en outre : l'arrêté minis
tériel du 25 février 1930 (Journal O!fiéfe! du 9 mars), 
la circulaire du 12 juin 1930 (Journal Officiel du 18 
juin), le décret du 25 mars 1932, le décret du 16 oc
tobre 1937 (Journal Officiel du 23 octobre 1937) et l'ar
rêté du 31 octobre 1941 (Journal Officiel du 1er no
vembre 1941). 

EMP:fllCHEMENT Lf:GITI~ 
DU JUGE DE PAIX 

ET DE SES SUPPLËAN'IS 

Loi du 16 Ventôse an XII 
ARTICLE PREMIER. - En cas d'empêchement 

légitime d'un juge de paix et de ses sup
pléants. le tribunal de première instance dans 
l'arrondissement duquel est située la justice 
de paix renverra les parties devant le juge de 
paix du canton le plus voisin. 

ART. 2. - Ce jugement de renvoi sera rendu 
à la requête de la partie la plus diligente, sur 
simple requête, et d'après les conclusions du 
commissaire du Gouvernement (procureur de 
la République), parties présentes ou dûment 
appelées. 

La distance d'une justice de paix à l'autre 
est réglée d'après celle de leurs chefs-lil!ux 
entre eux. 

COSTUME 
Arrêté àu 2 Ni!vôse an XI 

ART. 4. - Les juges des tribunaux de pre
mière instance. . . . port<eront : 

Aux audiences ordinaires, simarre et toge 
de laine noire à grandes manches; ceinture 
de laine noire pendante; toque de laine noire 
unie, bordée de velours noir; cravate tombante 
de batiste blanche plissée; cheveux longs ou 
ronds. 

Aux audiences solennelles et aux cérémo
nies publiques, ils porteront le même costume 
avec les modifications suivantes : une simarre 
de soie noire; une ceinture de couleur bleu 
clair, à franges de soie; un galon d'argent au 
bas de la toque. 

ART. 5. - Les greffiers en chef porteront le 
même costume que les juges, mais sans bords 
à la toque. 

Les commis-greffiers tenant la plume porte
ront la toge fermée, sans simarre. 

ART. 7. - Les juges de paix et leurs gref
fiers porteront, dans l'exercice de leurs fonc
tions, le même costume que les juges et gref
fiers des tribunaux d<e première instance. 

Observation. - Les juges de paix et leurs greffiers 
doivent toUjours siéger revêtus de leur costume (Oircu-
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laires du Garde des sceaux du 7 juin 1826, ci-après, et 
du 24 mai 1854). 

Circulaire ministérielle du 7 Juin 1826 
aux Chefs de Cour 

Alors même que des règlements formels 
n'imposeraient pas aux magistrats fobligation 
de se revêtir de l~u·r costume dans l'exercice 
de leurs fonctions, ils devraient ne pas négli
ger ce moyen d'inspirer aux justiciables le 
respect qui est dû à leur caractère. Il existe 
néanmoins, assure-t-on, quelques juges de paix 
qui se font habitud·e de tenir leurs audiences 
en habit bourgeois et de provoquer à ce sujet 
des remarques fort préjudiciables à la consi
dération dont ils doivent être jaloux de s'en
vironner. Je crois donc devoir vous rappeler 
et vous prier de rap~ler à MM. vos substituts 
l'exécution de l'arrêté du 23 décembre 1802 
(2 nivôse an XD. Vous les chargerez expres
sément de veiller à ce que les juges de leur 
arrondissement et leurs greffiers se confor
ment à l'article 7 de cet arrêté, et de vous dé
signer ceux qui s'écarteraient sous ce rapport 
de leurs devoirs. Vous ne manquerez point, 
Monsieur le Procureur Général, de faire sentir 
à MM. vos substituts combien cette obligation 
d'un costume spécial est utHe au magistrat, en 
présence de ceux qui attendent de lui la jus
tice. Par ces signes extérieurs, le juge est rap
pelé à la dignité de ses fonctions, et les ci
toyens oublient en lui l'homme pour n'y plus 
voir que l'organe vénéré de la loi. (Recueil 
officiel des instructions et circulaires du Mi
nistère de la Justice, tome 1er, page 185.) 

Décret du 18 Juin 1852 

ART. 3. - Pour les actes extérieurs de leurs 
fonctions, tels que descentes de justice, trans
ports, sommations, etc ... , les juges de ·paix et 
leurs suppléants porteront une ceinture en 
soie orange, à glands de soie verte, petite tor
sade. 

Observation. - Une circul~ire de la Chancellerie du 
31 janvier 1910 a institué une médaille d'identité Ju.'
ticiaJ frappée par 1' Administration des Monnaies et Mé
dailles, et que les juges de paix peuvent obtenir en 
la demandant par la voie hiérarchique. 

DISCIPLINE JUDICIAIRE 

Règles générales 

Loi du 20 Avril 1810 (chapitre VIl) 
ART. 48. - Les juges et les officiers du mi

nistère public qui s'absenteraient sans un 
congé délivré suivant les règles prescrites par 
la loi ou les règlements seront privés de leur 
traitement p•endant le temps de leur absence; 
et, si leur absence dure plus de six mois, ils 
pourront être considérés comme démissionnai
res et remplacés. - Néanmoins, les juges et 
officiers du ministère public pourront, après 
un mois d'absence, être requis par le procu
reur général de se rendre à leur poste; et 
faute par eux d'y revenir dans le mois, il en 
sera fait rapport au grand-juge, qui pourra 
proposer au chef de l'Etat de les remplacer 
comme démissionnaires. 

ART. 49.- Les présidents des Cours d'Appel 
et des tribunaux de première instance averti
ront d'office, ou sur la réquisition du minis
tère public, tout juge qui compromettra la 
dignité de son caractère. 

ART. 50.. - Si l'avertissement reste sans 
effet, le juge sera soumis, par forme de dis
cipline, à l'une des peines suivantes, savoir : 
la censure simple, la censure avec réprimande, 
la suspension provisoire. - La censure avec 
réprimande emportera de droit privation de 
traitement pendant un mois; la suspension 
provisoire emportera suspension de traite
ment pendant sa durée. 

ART. 58. - Tout juge qui se trouvera sous 
les liens d'un mwndat d'arrêt, de dépôt, d'une 
ordonnance de prise de corps ou d'une con
damnation correctionnelle, même pendant l'ap
pel, sera suspendu provisoirement de ses ,fonc
tions. 

ART. 59. - Tout jugement de condamnation 
rendu contre un juge, à une p•eine même de 
simple police, sera transmis au ministre de la 
Justice qui, après en avoir fait l'examen, dé
noncera à la Cour de Cassation, s'il y a lieu, 
le magistrat condamné; et, sous la présidence 
du ministre, ledit magistrat pourra être déchu 
ou suspendu de ses fonctions, suivant la gra
vité des faits. 

ART. 62. - Les greffiers sont avertis ou ré
primandés par les présidents de leurs Cours 
et tribunaux respectifs ,et ils seront dénoncés, 
s'il y a lieu, au Ministre de la Justice. 

Conseil supérieur de la Magistrature 

Loi du 30 Août 1883 

ART. 13. - La Cour de Cassation constitue 
le Conseil Supérieur de la Magistrature. Elle 
ne peut statuer en cette qualité que toutes 
Chambres réunies. - Le procureur général 
près la Cour de Cassation représente le Gou
vernement devant l•e Conseil Supérieur. 

ART. 14. - Le Conseil Supérieur de la Ma
gistrature exercera à l'égard des juges, juges 
suppléants des tribunaux de première ins
tance et de paix, tous les pouvoirs discipli
naires actuellement dévolus à la Cour de Cas
sation ainsi qu'aux Cours et tribunaux, con
formément aux dispositions de l'article 82 
du sénatus-consulte du 16 thermidor an X, du 
chapitre 7 de la loi du 20 avril 1810 et des 
articles 4 et 5 du décret du 1er mars 1852. 

Toute délibération politiqu~ est interdite 
aux corps judiciaires. - Toute manifestation 
ou démonstration d'hostilité au principe ou 
à la forme du Gouvernement de la Républi
que est interdite aux magistrats. - L'infrac
tion aux dispositions qui précèdent constitue 
une faute disciplinaire. 

ART. 16 (Zoi du 12 Juillet 1918).- Le Conseil 
Supérieur et la Commission spéciale ne pour
ront être sa1sis que par le Garde des Sceaux 
et ils ne devront statuer ou donner un avis 
qu'après que le magistrat aura été entendu 
ou dûment appelé. 
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ART. 17. - Le Garde des Sceaux a sur les 
magistrats de toutes les juridictions civiles et 
commerciales un droit de surveillance. - Il 
peut leur adresser une réprimande; cette 
réprimande est notifiée au magistrat qui en 
est l'objet par le premier président pour les 
présidents de chambre, conseillers, présidents, 
juges et juges suppléants; par le procureur 
général pour les officiers du ministère public. 
- Le Garde des Sceaux peut mander tout 
magistrat afin de recevoir ses explications sur 
les faits qui lui sont imputés. 

Communication du dossier 
Loi de finances du 22 At,--riZ 1905 

ART. 65. - Tous les fonctionnaires... ont 
droit à la communication personnelle et con
fidentielle de tou.tes les notes, feuilles signa
létiques et autres documents composant leur 
dossier soit avant d'être l'objet d'une mesure 
discipllnaire ou d'un déplacement d'office, soit 
avant d'être retardés dans leur avancement à 
l'ancienneté. 

Circulaire ministérielle du 5 Mars 1901 
aux Procureurs généraux 

En vue de régler l'application, en ce qui 
concerne les magistrats cantonaux, des dispo
sitions de l'article 65 de la loi de finances du 
23 avril 1905 je vous prie de vouloir bien, 
dorénavant, lnformer tout juge de paix de 
votre ressort, au sujet duquel vous aurez émis 
un avis de déplacement ou qui se trouve sous 
le coup d'une peine disciplinaire qu'il a droit 
à la communication personnelle et confiden
tielle de son dossier, s'il la demande. 

Cette communication se fera en principe à 
Paris, à la Chancellerie; le transport au domi
cile des juges de paix ou au Parquet de leur 
arrondissement du dossier de la Chancellerie 
présenterait en effet de graves inconvénients. 
Il obligerait d'abord la Ch.ancellerie à se dé
munir, pour un temps qui pourrait être assez 
long, d'un dossier dont elle peut à tout instant 
avoir besoin et dont il semble qu'elle ne doive 
jamais se dessaisir. D'autre part, si, au cours 
de ce transport, un dossier venait à s'égarer, 
il pourrait en résulter de graves inconvénients, 
même pour le juge de paix, qui verrait ainsi 
divulguer des documents d'ordre très confi
dentiel qui ne doivent être connus des tiers. 

Toutefois, pour éviter au juge de paix un 
voyage à Paris souvent onéreux, il y aura lieu 
pour ceux qui ne pourraient ou ne voudraient 
pas se déplacer, de mettre à leur disposition, 
au Parquet du Procureur de la République de 
l'arrondissement où ils exercent leurs fonc
tions, le dossier que ~ous détenez à votre Par
quet général et qui contient, outre la notic<e 
individuelle de chaque juge de paix, les mie 
nutes de vos rapports et toute la correspon
dance de ma Chancellerie. 

Mais en offrant aux juges de paix la com
munication des dossiers de votre Parquet gé
néral, il est indispensable de les avertir que 
ces dossi~rs peuvent pa11fois ne pas être la re
production complète de ceux de ma Chancel
lerie. 

Observations. - 1o En dehors de toute poursuite dis
ciplinaire. un magistrat ne peut obtenir communication 
de son dossier (Journal Officiel du 21 août 1927. Ré
ponse à la question écrite no 12808). 

2o Le droit à la communication du dossier ne com
porte pas le droit d'en prendre copie (Conseil d'Etat, 
22 mai 1908; Rec. Lebon, 1908, p. 558); - 22 mal 1909, 
D. P. 1910-3-13; - S. 1910-3-124). 

3o Un juge de paix ne peut être déplacé d'office sans 
que la communication préalable de son dossier ne lui 
ait été faite (Conseil d'Etat, 21 décembre 1927, aff. 
Lacaze : Bulletin de l'U. A., mars 1928). 

4o La communication du dossier est due pour tout dé
placement d'office, même s'il n'est pas disciplinaire. -
Il y a déplacement d'office dèo l'instant où la réorga
nisation d'un établissement n'a pas eu pour effet de 
maintenir un fonctionnaire dans une situation équiva
lente à celle qu'il occupait auparavant. Il n'y a pas 
lieu de rechercher si la mesure était ou n'était pas 
commandée par l'intérêt général dès l'instant où, quelle 
qu .. en soit la cause. son effet est bien le déplacement 
d'office (Conseil d'Etat, arrêt du 3 mars 1937, aff. Par
mentier). 

5o La communication du dos'Sier ne peut être réputée 
valablement faite lorsqu'il apparaît qu'au moment où 
elle est intervenue, le fonctionnaire était dans un étM 
physique ou mental qui lui interdisait d'en prendre va
lablement connaissance (Conseil d'Etat, arrêt du 18 dé
cembre 1q~6). 

Dispositions relatives 
aux mesures disciplinaires durant 

les hostilités 
Décret du 1er Septembre 1939 

ART. 15, alinéa 3. - Sont suspendues pen
dant la période d'application du présent dé
cret (1) les dispositions de l'article 65 de la 
loi du 22 avril 1905. 

Décret du 18 Novembre 1939 

ARTICLE PREMIER. - Pendant toute la durée 
des hostilités, la suspension des dispositio-ns 
de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905 pré
vue, en ce qui concerne les personnels de 
l'Efat par le dernier alinéa de l'article 15 du 
décret du 1er s-eptembre 1939, s'applique à l'en
semble des personnels des services ou établis
sements publics de l'Etat, des départements, 
des communes, des colonies et des territoires 
d'outre-mer, ainsi que des services concédés 
relevant de ces coUectivités. 

ART. 2. - Pendant la même période, les 
mesures disciplinaires contre tous les person
nels des services ou établissements visés à 
l'article 1er et de tous organismes recevant 
une subvention ou une garantie de l'Etat sont 
prises par l'autorité compétente pour les nom
mer, sans aucune des consultations ou délibé
rations .prévues par les lois, règlements ou 
conventions en vigueur (2). 

Toutefois, avant de prendre une mesure dis
ciplinaire, l'autorité compétente provoquera, 
sauf en cas d'urgence motivée par l'intérêt du 
service ou de la défense nationale, ou en cas 
de cessation ou d'abandon du travail, les ob
servations de l'intéressé sur les faits relevés 
contre lui. 

(1) Aux termes de J'article lor de ce décret, ces dis
positions cessent d'être applicables, soit à la date de 
cessation des hostilités, soit à la date fixée par un 
décret rendu en Conseil des Ministres. 

(2) Notamment, pour les juges de paix, sans- l'avis 
de la Commission de discipline instituée par l'art. 21 
d~ la loi du 12 juillet 1905 (voir page suivanœ le t~xte 
de l'art. 21). 
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ART. 3. - Les personnels qui auront été l'ob
jet d'une peine disciplinaire dans les condi
tions fixées par les dispositions qui précèdent 
pourront, dans le mois qui suivra la cessa
tion des hostilités, demander la revision de 
la mesure prise à leur égard. 

Les conditions dans lesquelles s'effectuera 
cette revision seront déterminées par un dé
cret pris en la forme des règlements d'admi
nistration publique. 

ART. 4. - Pendant la même période, toute 
mesure ayant pour objet le déplacement ou la 
suspension, dans l'intérêt du service, des per
sonnels visés à l'article 2 ci-dessus, sera prise 
par l'autorité compétente sans consultation 
d•es conseils ou organismes dont l'avis préala
ble serait requis par les règlements ou con
ventions en vigueur. 

ART. 5. - Les dispositions qui précèdent ne 
s'appliquent pas aux magistrats inamovibles, 
qui demeurent soumis aux règles actueUement 
en vigueur à leur égard. 

Communication des dossiers des magistrats 
Limitation 

Interdiction aux magistrats 
de toute intervention en leur faveur 

Décret du 10 Janvier 1935 

ARTICLE PREMIER. - Les dossiers adminis
tratifs et personnels des magistrats du siège, 
du parquet et d~s juges de paix, sont stricte
ment confidentiels. Sous réserve des disposi
tions de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905, 
ils ne peuvent être communiqués que pour des 
motifs d'ordre disciplinaire ou prof·essionnel et 
seulement à des personnes ou à des organis
mes ressortissant à l'administration judiciaire. 

ART. 2. - Il est interdit aux magistrats du 
siège et du parquet, ainsi qu'aux juges de 
paix, de provoquer en leur faveur, pour quel
que motif que ce soit, toute autre interven
tion que celle de leurs supérieurs hiérarchi
ques, soit auprès du Garde des Sceaux ou de 
l'administration central•e du Ministère de la 
Justice, soit auprès de leur supérieurs ou des 
membres des commissions relatives à l'avan
cement et à la disciplin~. 

Révocation. - Diminution de classe. 
Loi du 12 Juillet 1905 

ART. 21. - Les juges de paix ne pourront 
être révoqués ni diminués de classe que sur 
l'avis d'une commission nommée par le Garde 
des Sceaux, et composée du Procureur Général 
à la Cour de Cassation, de trois consemers à 
la Cour de Cassation, et des trois directeurs 
au Ministère de la Justice, et après avoir été 
entendus,' s'ils le demandent. 

Obsm·vatian<t. - lo La dérision qui a entraîné la ré
vocation d'un juge de paix peut toujours faire l'objet 
d'un nouvel examen, si des faits nouveaux viennent à 
être révélés et si l'enquête, préalablement ordonnée, 
établit que res faits paraissent susceptibles de modifier 
l'avis de la commission disciplinaire (Journal Officiel 
du 1•r fêv1ier 1923. Réponse à la question écrite no 
15953). 

2o Equivaut à un déplacement d'office le fait de nom
mer à une autre résidence aue celle Qu'il occupait an
térieurement un juge de vaJx aui, ayant obtenu du 
Conseil d'Etat l'annulation du décret qui l'avait illéga
lement admis à la retraite~ devait nécessairement être 
réintégré dans ses anciennes fonctions (Conseil d'Etat, 
21 décembre 1927 affaire Lacaze : Bulletin de l'U. A., 
mars 1928). 
Commission de Discipline des Juges de Paix 

Composition 
MM. 

Le Procureur général près la Cour d~ Cas-
sation, président. 

N .. . 
N .. . 
N .. . 
Le Directeur des Affaires criminelles. 
Le Directeur du Personnel. 
Le Directeur des Affaires civiles. 
Le Chef du bureau du Personnel, secrétaire. 

Les Juges de Paix et les luttes 
des partis politiques 

Extraits de la Circulaire ministérielle 
du 11 Mai 1921 aux Ohefs de Oour 

...... En contact permanent avec ses con
citoyens, exposé à leurs observations presque 
intimes, l•e juge de •paix, aux yeux des justi
ciables représente la justice, d'une façon plus 
immédiate que tout autre magistrat. 

Il importe que son attitude impose un res
pect unanime et que sa circonspection pré
vienne tout ce qui pourrait donner prétexte à 
des suspicions dirigées contre son impartialité. 

Arbitre de tous, juge de tous, le juge de 
paix doit éviter toute apparence d'être plus 
particulièrement l'allié de quelques-uns. Com
ment, par exemple, le magistrat qui décide des 
inscriptions sur la liste électorale pourrait-il, 
en cette matière délicate, conserver à ses dé
cisions toute leur autorité morale s'il appa
raissait comme un militant de l'un des partis 
en présence? 

Il est naturel qu'un magistrat donne l'exem
ple d'une conscience pratique des devoirs civi
ques, mais dans l'expression de ses idées, dans 
l'usage des libertés politiques, il importe qu'il 
n'oublie jamais que sa place est au-dessus des 
rivalités et des conflits, non dans la mêlée. Les 
magistrats sont profondément attachés à un 
régime, qui, plaçant dans la loi l'autorité su
prême, confère par là même à ceux qui en 
sont les interprètes une mission grande entre 
toutes, mais ce n'est point par une participa
tion militante aux luttes des partis qu'un ma
gistrat doit attester la fermeté de ses convic
tions, c'est en montrant par sa valeur profes
sionnelle, par la dignité simple de sa vie, par 
l'impartialité de ses décisions, que la justice 

: est de l'essence même du régime républicain. 
Je me plais à constater que les juges de 

paix savent, avec tact, concilier l'exercice de 
1 leurs droits de citoyens avec la réserve impo
. sée par leurs fonctions. Vous auriez à rappeler 

cette stricte obligation à ceux qui, par hasard, 
se laisseraient entraîner à ne la point obser
ver. 
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Observation. - Les magistrats jouissent comme tous 
les citoyens français d'une liberté de conscience abso
lue. Ils peuvent donc appartenir aux associations Jégales, 
politiques ou religieuses qui n'imposent pas à leurs 
membres des obligations incompatibles avec l'exercice 
des fonctions judiciaires. Mais ils doivent s'abstenir de 
prendre la direction de groupements politiques hostiles 
aux lois dont ils peuvent avoir, en tant que magistrats 
à assurer l'exécution. (Journal Officiel du 21 décembre 
1937. Réponse à la question écrite no 14051). 

ÊTABLISSEMENTS .THERMAUX 
DE L'ÊTAT 

Traitements gratuits 

Oirculaire du 20 Mars 1920 du Ministre 
de l'Hygiène, modifiée par celles de Mai 1928 

et du 12 Jrars 1930 

En présence du nombre croissant de deman
des qui me sont adressées c.qaque année pour 
obtenir la gratuité du traitement thermal, je 
crois utile de rappel•er que la gratuité du trai
tement dans les établissements thermaux de 
l'Etat, savoir : Aix-les-Bains, Vichy, Néris, 
Bourbon-l'Archambault, Bourbonne-les-Bains, 
Luxeuil et Plombières, est une faveur >exclu
sivement réservée, en dehors des indigents, 
aux fonctionnaires qui, en raison de la modi
cité de leur traitement ou de leurs charges 
de 

7 

famille, ne pourraient que difficilement 
faire face aux dépenses d'un séjour dans une 
station thermale. 

J'ai pu constater que des fonctionnaires 
jouissant d'un traitement élevé sollicitaient 
trop souvent cette faveur à laquelle ils ne 
sauraient raisonnablement prétendre. Aussi, 
ai-je décidé qu'à l'avenir, les gratuités de 
traitement serai·ent accordées aux seuls fonc
tionnaires dont les traitements, toutes indem
nités comprises, n'excéderont pas les chiffres 
ci-dessous : 

17.000 fr. pour les fonctionnaires célibatai
res ou mariés sans •enfants; 

18.500 fr. pour les fonctionnaires ayant un 
enfant à leur charge; 

20.000 fr. pour les fonctionnaires ayant deux 
enfants à leur charge; 

21.500 fr. pour les fonctionnaires ayant trois 
enfants à leur charge; 

23.000 fr. pour les fonctionnaires ayant qua
tre enfants à leur charge; 

25.000 fr. pour les fonctionnaires ayant cinq 
enfants à leur charge. 

Ce chiffre de 25.000 .francs sera majoré de 
2.000 francs pour chaque enfant à la charge 
·en sus du cinquième. 

Les demandes devront m'être adressées, 
sous le timbre ci-contre, avant le 1•r mai de 
chaque année. Elles seront accompagnées d'un . 
certificat médical, affirmant la nécessité du 
traitement thermal, et d'une attestation re
lative au montant des émoluments du requé
rant, ainsi qu'à ses charges de famille. Les 
demand~s pourront indiquer la date à la
quelle on désirerait obtenir la gratuité du 
traitement. Mon administration s'efforcera 
de donner satisfaction à ces desiderata autant 
que le permettront les nécessités de l'exploi
tation et l'affluence des curistes. A cet égard, 

il est utile de noter que la période des va
cances scolaires ~st particulièrement réservée 
aux fonctionnaires de l'enseignement. 

Je dois rappeler que les établissements ther
maux privés, c'est-à-dire ~es établissements 
autres que les sept établissements ci-dessus 
énumérés, ne sont tenus d"qccorder la gratuité 
du traitement qu'aux indigents, en vertu de 
l'arrêté du Directoire exécutif du 23 vendé
miaire an VI. Les fonctionnaires ne peuvent 
donc pas compter sur la gratuité du traite
ment dans ces établissements. Si une situation 
particulièrement digne d'intérêt vous était si
gnalée, il vous appartiendra d'intervenir vous
même auprès des directions de ces établisse
ments pour leur demander d'accorder, à titre 
exceptionnel, des réductions de tarifs. 

En vous informant de cette nouvelle régle
mentation qui ne fait d'ailleurs que repren
dre, en les précisant, les règles suivies jus
qu'alors, j'ai l'honneur de vous prier de vou
loir bien en donner connaissance aux fonc
tionnaires relevant de votre département. 

FONCTIONNAIRES MARIÊS 

Loi du 30 Décembre 1921 

ARTICLE PREMIER. - Dans toute administra
' tion, lorsqu'il a été satisfait aux lois sur les 
i emplois réservés, 25 % des postes vacants, au 

cours de l'année, dans chaque département, 
sont réservés aux fonctionnaires qui, étran
gers au département, sont unis par ~e ma
riage, soit à des fonctionnaires du départe
ment, soit à des personnes qui y ont fixé de
puis plus d'un an leur résidence. 

ART. 2. - Lorsque deux fonctionnaires 
appartenant à une même administration, mais 
résidant dans des départements différents, 
sont unis par le mariage, il appartient à !~urs 
chefs de choisir le département où ils seront 
rapprochés, conformément à l'article premier 
de la présente loi, en tenant c;ompt·e des néces
sités du service, de leur situation de famille et 
de l'état de Ieur santé attesté par des certi
ficats médicaux. 

ART. 3. - Lorsque deux fonctionnaires ap
partenant à des administrations différentes et 
résidant dans des départements différents, 
sont unis par le mariage, il appartient à l'ad
ministration dont relève la femme de lui of
frir, dans le département où exerce son mari, 
l'un des postes réservés en vertu de l'article 
premier de la présente loi. - Il en est de 
même lorsque l'époux n'·est pas fonctionnaire, 
mais réside depuis plus d'un an dans un dé
partement autre que celui où exerce sa 
femme. 

ART. 4. - Lorsque le nombre des posbes ré
servés en vertu de l'article premier sera infé
rieur au nombre des postulants, on tiendra 
compte, pour choisir entre ceux-ci, de l'an
cienneté de leurs services, du nombre d'années 
de leur séparation, de la valeur de leurs notes 
professionnelles et du nombre de leurs en
fants. Un droit de préférence sera accordé aux 
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mutilés et réformés de la guerre protégés par 
la loi du 31 mars 1919. 

ART. 5. - Dans l'intérieur de chaque dépar
tement, les autorités administratives se con
certeront pour offrir aux ménages de fonction
naires, aussitôt que l'occasion s'en présentera, 
sans léser les droits des tiers, soit un poste 
double, soit deux postes situés dans des com
munes limitrophes, soit deux postles situés 
dans un même canton. 

ART. 6. - Dans les administrations publi'
ques où le personnel bénéficie de dispositions 
plus avantageuses que celles prévues dans 
la présente loi, la réglementation en vigueur 
dans ces administrations reste en application. 

Déc1·et du 25 Novembre 1923 

ARTICLE PREMIER, - Pour la détermination 
des titres des fonctionnaires susceptibles de 
bénéficier des dispositions de la loi du 30 dé
cembre 1921, il sera fait application des coef
ficients et notations ci-après : 

1 • Ancienneté de services. - Un point par 
année complète de services, service militaire 
compris, chaque mois en excédent étant 
compté pour un douzième de point; le maxi
mum de points pour ancienneté de services 
ne pourra dépasser 30; 

2• Années de séparation. - Un point par 
"année complète de séparation, sans limite de 
maximum; 

3• Notes professionnelles. - Comptées de 
0 à 20, avec coefficient 4; ces notes seront 
déterminées dans les conditions des règle
ments spéciaux de chaque administration; 

4• Charges de famille. - 20 points pour le 
premier enfant. 

30 points pour le deuxième enfant. 
40 points pour le troisième enfant et cha

cun des suivants. 
Seuls, donneront lieu aux notations ci-des

sus, les enfants âgés de moins de seize ans et 
ceux qui, bien qu'âgés de plus de seize ans, 
sont incapables de travailler par suite d'infir
mités; 

5• Mutilés et réformés de la guerre. - Des 
points supplémentaires seront accordés aux 
mutilés et réformés de la guerre protégés par 
la loi du 31 mars 1919, dans les conditions 
suivantes : 

Invalidité de 10 %, 5 points 
15 %. 7 5 
20 %, 10 
25 %. 12 5 
30 %, 15 
35 %. 17 5 
40 %. 20 
45 %. 22 5 
50 %. 25 
55 %. 30 
60 %. 35 
65 %. 40 
70 %, 45 
75 %, 50 
80 %, 60 

Invalidité de 85 %, 70 points 
90 %. 80 
95 %, 90 

100 %. 100 

FRANCHISE POSTALE 
Circulaire ministérielle du 6 Mai 1922 

J'ai été consulté sur la question de savoir 
si, en cas de binage de justices de paix, la 
'correspondance de services échangée entre le 
magistrat, titulaire de deux justices de paix 
rattachées, et chacun des greffiers de ces juri
dictions, peut bénéficier de la franchise .pos
tale. 

Il convient de remarquer que les juges d<e 
paix ont actuellement 'a faculté de correspon
dre entre eux par lettres fermées de moins 
de vingt grammes en exemption de taxe, dans 
la limite de la circonscription de la Cour d'ap
pel. D'autre part, aux termes de l'art. 16 de 
l'ordonnance du 17 novembre 1844, lorsqu'un 
fonctionnaire est absent de sa résidence son 
remplaçant contresigne les plis en spéclfiant 
qu'il remplit par intérim Ies fonctions aux
quelles le contre-seing est attribué. 

Rien ne s'oppose, dans ces conditions, à ce 
qu'un magistrat exerçant les fonctions de juge 
de paix dans deux cantons, s'adresse à lui
même ès qualité, du siège de l'une des justices 
de paix au siège de la seconde, des lettres de 
service, non affranchies et revêtues du contre
seing réglementaire. Ces lettres devront, 
suivant les règles générales, être remises au 
siège de la justice de paix, entre les mains 
du greffier. De plus, •en vue de permettre à 
ce dernier d'en prendre connaissance, il a été 
décidé, après entente avec M. le Sous-Secré
taire d'Etat des Posbes et Télégraphes et ma 
Chancellerie, que le juge de paix devra, doré
navant, inscrire sor l'enveloppe « Greffe » et 
que cette mention permettra au greffier de 
décacheter les lettres, bien qu'elles ne lui 
soient pas nominativement adressées. 

Quant aux greffiers des justices de paix, ils 
peuvent, par application de l'ordonnance du 
17 novembre 1844, expédi•er des correspondan
ces en exemption de taxe au juge de paix titu
laire des justices de paix rattachées, à ~a con
dition de les soumettre au contre-seing du 
juge de paix suppléant. 

Je vous prie de vouloir bien porter ces ins
tructions à la connaissance des juges de paix 
de votre ressort •et de leurs greffiers. 

LOCAL ET MOBILIER 
DES JUSTICES DE PAIX 

Décret du 20 Juin 1853 

ARTICLE PREMIER. - Un inventaire constate 
le mobilier fourni... par les communes chefs
lieux de canton, aux justices de paix et aux 
tribunaux d·e simple police. 

Circulaire ministérielle du 22 Juin 1883 
Les dépendances d'un palais de justice et le 

prétoire d'une justice de paix, même quand il 

' 

,. 
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se trouve dans un local dépendant d'une mai
rie, doivent être exclwivement réservés au 
service judiciaire, et ils ne peuvent être dé
tournés de leur destination pour être momen
tanément affectés à des réunions charitables, 
des réunions électorales, des conférences, des 
ventes mobilières, des concerts ou des loteries. 

Circulaire du Préfet de la Seine aux Maires 
19 Juület 1883 

A l'occasion d'un·e réunion projetée dans le 
prétoire de l'une des justices de paix de Paris, 
par une société privée, j'ai consulté M. le Gar
de des Sceaux sur le point de savoir s'il en
tendait maintenir une décision, prise en 1872, 
par l'un de ses prédécesseurs, et aux termes de 
laquelle les salles d'audience doivent être ex
clusivement réservées aux services judiciaires. 

M. le Garde des Sceaux vient de me répon
dre affirmativement. Il déclare que les pré
toires des justices de paix ne pourraient, sans 
inconvénient, être détournés, même momenta
nément, de leur usage normal, d il m'invite à 
refuser les autorisations qui seraient deman
dées, en vue de réunions dans les salles dont 
s'agit. 

J'ai l'honneur de porter ces instructions à 
votre connaissance, et je vous prie de veiller 
à leur exécution. 

Circulaire ministérielle d.u 8 Juin 1898 
aux Procureurs généraux 

Aux termes d'unte décision prise par un de 
mes prédécesseurs, le 22 juin 1883, « le pré
toire d'une justice de paix, même quand il se 
trouve dans un local dépendant d'une mairie, 
doit être exclushnement réservé au service ju
diciaire ». 

Tout en maintenant ce principe, ma Chan
cellerie ne s'est jamais refusée à accorder aux 
municipalités qui lui en ont fait la demande, 
l'autorisation de disposer momentanément 
des salles d'audience pour la tenue des réu
nions dont l'objet lui a paru digne d'intérêt. 
Il est naturel, en effet, que dans les chefs
lieux de canton peu importants où les locaux 
convenables font défaut, les prétoires puissent 
être utilisés non seulement en vue d'un ser
vice public, mais encore pour assurer à la po
pulation les facilités qu'eUe ne saurait trouver 
ailleurs. Il importe seulement qu'une autorité 
supérieure intervienne pour éviter les abus, 
et cette considération m'avait conduit à me 
réserver le droit de donner ou de refuser les 
autorisations sollicitées. 

J'ai eu toutefois l'occasion de constater que 
l'obligation de s'adresser à ma Chancellerie en
traînait souvent des lenteurs et des complica
tions auxquelles il m'a paru nécessaire de re
médier. 

Après entente avec Monsieur le Ministre de 
l'Intérieur, j'ai décidé de vous laisser à l'ave
nir le soin de statuer, sans avoir à m'en ré
férer, sur les demandes qui vous seront sou
mises, vous voudrez bien leur donner dans le 
plw bref délai la suite qu'elles vous paraitront 
comporter. 

Vous aurez à vous inspirer dans l'examen 
des affaires de cette nature de l'esprit de biten
veillance qui doit présider à vos rapports avec 
l'autorité administrative. Il conviendra d'évi
ter les refus qui ne seraient pas justifiés par 
l'intérêt du service ou par le souci d'assurer à 
la Justice le respect qui lui est dû. 

Loi du 5 Avril1884 

ART. 136. - Sont obligatoires pour les com
munes les dépenses suivant•es : ... s• les frais 
de loyer et de réparation du local de la jus
tice de paix, ainsi que ceux d'achat et d'en
tretien de son mobilier, dans les communes 
chefs-lieux de canton. 

ART. 149 (modifié par le décret-loi du 5 No
vembre 1926). -Si un Conseil municipal n'al
louait pas les fonds exigés par une dépense 
obligatoire, ou allouait une somme insutffisante, 
l'allocation serait inscrite au budget par ar
rêté du préfet. 

Aucune inscription d'office ne peut être opé
rée sans que le Conseil municipal ait été, au 
préalable, appelé à prendre une délibération 
préalable à ce sujet. 

Observation. - Consulter, sur cette question, l'arrêt 
du Conseil d'Etat du 21 novembre 1923, rapporté dans 
la Justice de paix, 1924, p. 73, avec une étude très do
cumentée de M. Ch. Desreumeaux. 

D'autre part, aux questions posées par M. Alex. Du
val, député, sous les no• 6191 et 6219, le Ministre de la 
Justice a répondu en ces termes : 

« Aucun texte n'interdit l'utilisation par un Conseil 
de prud'hommes des locaux affectés à une justice de 
paix. Mais une pareille mesure est subordonnée à deux 
conditions essentielles : d'une part, le greffe de la jus
tice de paix ne doit servir à aucun autre usage; d'au
tre part, aucune entrave he doit être apportée au bon 
fonctionnement des services de la justice de paix (au
diences et conciliations). En pratique, cette double con
dition rend la mesure proposée difficilement réalisable, 
particulièrement dans les centres de peu d'importance, 
où les locaux de la justice de paix sont, le plus sou
vent, exigus. De plus, les menues· dépenses de la jus
tice de paix étant supportées par le département et 
celles du Conseil de prud'hommes par les communes, 
une discrimination devrait être faite entre les frais 
provenant de 1 'une et de l'autre juridiction siégeant 
dans le même local >>. (Journal Officiel, 23 janvier 1926; 
- La Justice de Paix, 1926, p. 71). 

MENUES DËPENS!ES 

Loi du 10 Août 1871 
modifiée par celle du 30 Juin 1!!07 

ART. 61. - Sont obligatoires pour le dépar
tement les dépenses ci-après : ... 6• Les me
nues dépenses des justices de paix. 

Décret dJu 30 Novembre 1900 

ART. 2. - Les menues dépenses des Cours 
et tribunaux comprennent le traitement de 
secrétaires, s'il y a lieu, l<e salaire des con
cierges et garçons de salle, l'achat de linge, 
le chauffage, l'éclairage, le nettoyage, le blan
chissage, l'entretien des appareils de chauf
fage, d'éclairage et de nettoyage, les frais 
d'impression de règlements d'ordre et de dis
cipline, les frais d'abonnement au Jou'l"ff(Ù Of
ficiel et aux journaux de droit, aux recueils 
périodiques de jurisprudence et au Bulletin du 
Ministère de la Justice, l'acquisition d'ouvra
ges de droit et de jurisprudence, les frais de 
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reliure, ceux occasionnés par les solennités 
publiques, l'achat des fournitures de bureau, 
registres, papiers, plumes, encre, cire et de 
tous les autres menus objets nécessaires au 
service de la Cour ou du tribunal, ainsi que 
du parquet. 

En outre, les dépenses qui sont relatives 
non seulement au chauffage et à l'éclairage, 
mais encore à la fourniture et à l'entretien 
du mobilier des locaux à usage des greffes, 
sont à la charge des greffiers. 

Observation. - Sont, en outre, a. la charge du dé
partement. et non des communes (encore moins des 
juges de paix ou de leurs greffiers), .les frais d'achat 
des registres de procès-verbaux des commissions can
tonales prévues pour le fonctionnement des lois des 
15 juillet 1893 (assistance médicale), 14 juillet 1905 (as
sistance aux vieillards). 17 juin 1913 (femme.s en cou
ches) et 14 juillet 1913 (familles nombreuses). (Réponse 
à question écrite no 7404, Journal Officiel du 25 avril 
1926). 

Consulter, SUr la question des FRAIS DE PARQUET DES 
TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE, l'étude de M. Ch. Desreu
meaux, publiée au BULLETIN DE L'UNION AMICALE, dé
cembre 1929, p. 7. 

PRESTATION DE SERMENT 
DES MAGISTRATS 

Décret du 18 Mai 19!26 

ARTICLE PREMIER. - La prestation de Ser
ment de chacun des membres des juridictions 
ci-après désignées a lieu de la manière sui
vante : 

Le tribunal de première instance reçoit le 
serment des juges de paix de son arrondisse
ment et de leurs suppléants. 

ART .. 2:. ~· ~~. ~~~i~t~~t~. ;le. ·~h~~~-~~. d~s 
catégories visées à l'article premier ne prê
tent serment qu'une seule fois, lors de leur 
nomination à leur premier poste dans cette 
catégorie. 

ART. 3. - Le décret du 24 messidor an XII 
et généralement toutes dispositions contraires 
sont abrogées. 

Décret du 14 Février 1941 

ARTICLE PREMIER. - Les magistrats nommés 
ou promus que l'état de guerre aura mis dans 
l'impossibilité de rejoindre leur poste seront 
installés par écrit dans leurs nouvell~s fonc
tions. 

Leur prestation de serment, dans les cas où 
elle est requise, sera différée jusqu'au jour où 
l'impossibilité visée à l'alinéa précédent aura 
pris fin. 

Acte constitutionnel n• 9, 14 Août 1941 

Nul ne peut exercer les fonctions de magis
trat s'il ne prête serment de fidélité au Chef 
de l'Etat. 

La formule de la prestation de serment est 
la suivante : 

« Je jure fidélité à la personne du Chef de 
l'Etat. Je jure et promets de bien et honnête
~ent remplir mes fonctions, de garder reli
gieusement le secret des délibérations et de me 
conduire en tout comme un digne et loyal ma
gistrat.::. 

Circulaire ministérielle du 5 juin 1926 

aux Chefs de Cour 

Le Journal Officiel du 20 mai dernier a pu
blié un décret du 18 du même mois qui régle
mente la prestation de serment des magis
trats. 

L'article premi·er de ce texte, inspiré des dis
positions du décret du 24 messidor an XII, 
détermine la juridiction devant laquelle les 
magistrats des diverses catégories doivent 
s'acquitter des obligations qui leur incombent. 

L'article 2 spécifie que les membres de cha
cune des catégories envisagées n'ont à prêter 
serment qu'une lfois, lors de leur nomination 
à leur premier poste dans cette catégorie. Le 
nouveau décret a, en effet, pour but de rom
pre avec la pratique admise jusqu'ici, et 
d'après laquelle les magistrats devraient, d'une 
r:panière générale, être assermentés toutes les 
fois qu'ils étaient appelés à de nouvelles fonc
tions ou nommés aux mêmes fonctions dans 
un autre siège. 

Une telle exigence était excessive. Le ser
ment a pour objet de faire prendre au magis
trat l'engagement solennel de rendre loyale
ment la justice, et cet engagement n'a pas 
besoin d'être souscrit à chaque changement 
de poste. En obligeant à le renouveler trop 
souvent on ne faisait qu'en affaiblir l'impor
tance. 

D'ailleurs, les fonctionnaires publics ne prê
tent, en principe, serment qu'une s·eule fois, 
lors de leur première nomination. Il a paru 
qu'aucun motif sérieux ne s'opposait à ce qu'il 
en fût de même dans le corps judiciaire. 

En outre, le système antérieur avait le 
grave inconvénient d'entraîner des frais éle

' vés, surtout à notre époque, en contraignant 
i les intéressés à se rendre, chaque fois qu'ils 

changaient de siège ou de fonction, devant la 
Cour, lorsqu'ils appartenaient à la magistra
ture d'instance, ou devant le tribunal s'il s'a-
gissait de juges de paix. ' 

Il y a lieu d'appliquer dans ces conditions la 
prescription de l'article 2 du nouveau dé<:ret. 

Toutefois, des cas se présentent où les ma
gistrats, encore qu'ils ne changent pas de ca
tégorie, me paraissent devoir être appelés à 
renouveler leur serment. Il en est ainsi lors
qu'un magistrat ou un juge de paix, ayant in
terrompu ses fonctions, est réintégré dans le. 
corps judiciaire. · 

Au contraire, je vous signale qu'aux termes 
mêmes du décret, les suppléants d·e juge de 
paix n'ont pas à prêter un nouveau serment 
lorsqu'ils sont nommés juges de paix titulaires. 

En conséquence de la réforme sur laquelle 
je viens d'appeler votre attention, un dé<:ret, 
signé et publié en même temps que le décret 
sus-indiqué, stipule que le traitement des fonc
tionnaires de l'ordre judiciaire courra du jour 
de leur installation, sauf lorsque celle-ci aura 
été précédée d'une prestation de serment. 

Ainsi le point de départ du traitement des 
membres des diverss juridictions, qui était 

l 
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jusqu'ici la date de leur prestation de serment, 
sera désormais, en général, celle de leur instal
lation. 

Il sera donc nécessaire qu'une expédition du 
procès-verbal d'installation soit toujours trans
mise à ma Chancellerie (Direction du Per
sonnel et de la Comptabilité), du moins lors
que la nomination n'aura pas donné lieu à une 
assermentation préalable. Dans cette dernière 
hypothèse, c'est une e_xpédition du procès-ver
bal de la prestation de serment qui devra être 
aàressée à la Chancellerie. 

D'autre part, pour éviter que certains ma
gistrats puissent se trouver temporairement 
privés de traitement, il conviendra d'assu1:1~r 
une coïncidence absolue entre les installations 
des magistrats qui se remplaceront successi
veœ.rnt ou, le cas échéant, ·entre les div~rses 
installations et prestations de serment. Une 
telle disposition s'impose pour des considéra
tions analogues à celles qui avaient conduit 
auparavant à faire coïncider Ies prestations 
de serment. 

Afin de réaliser la coïncidence aujourd'hui 
envisagée, il suffira que les chefs de Cour con
tinuent à prendre les mesures adoptées dans la 
pratique antérieure en ce qui concerne les
dites prestations. 

n y a lieu, toutefois, de prévoir le cas où un 
magistrat se trouvera provisoirement empêché 
de se rendre ' la juridiction où il doit être 
installé. De même qu'on avait admis l'asser
mentation par écrit, il convient de prévoir, en 
pareil cas, l'installation au vu d'une lettre de 
l'intéressé, marquant son intention d'occuper 
son poste et indiquant les raisons pour les
quelles il ne peut le rejoindre immédiatement. 
Une autorisation doit d'ailleurs être donnée 
par la Chancellerie pour permettre de procé
der à l'installation dans ces conditions, et cette 
autorisation ne peut être accordée que pour 
des motifs graves, car une telle procédure ne 
saurait être qu'exceptionnelle. 

J'ajoute que les dispositions de la circulaire 
du 27 juillet 1925, relatives au remboursement, 
dans certaines hypothèses, des frais de dépla
cement nécessités par la prestation -je st>r
ment, étant désormais sans application, doi
vent être considérées comme abrogées. 

l~STALLATION DES JUGES DE PAIX 

Loi du 29 Ventôse an IX (20 Mars 1801) 

ART. 8. - Il Oe juge de paix) sera installé 
Par le sous-préfet, après avoir prêté serment 
à l'audience publique au tribunal de l'arron
dissement communal. 

CirC'IÙaire du Ministre de l' Intérie•.tr 
du !2!2 Novembre 1824 

Monsieur le Préfet. - La loi du 20 mars 
1801 (29 ventôse an IX), qui déterminait le 
mode d'élection des juges de paix par les ci-. 
toyens de chaque canton, chargeait le sous-

préfet de les installer, après qu'ils auraient 
prêté serment à l'audience du tribunal de l'ar
rondissement. Mais aux termes de l'art. 61 de 
la charte constitutionnelle, la nomination des 
juges de paix appartient au roi, et il suit évi
demment de cette disposition fondamentale 
que la loi du 20 mars 1801 a cessé d'être en 
vigueur; que M. le Ministre de la Justice, in
vesti du droit de proposer à Sa Majesté les 
nominations des juges de paix et de faire exé
cuter les ordonnances royales rendues à cet 
eff·et donne seul les instructions et les ordres 
nécessaires pour l'installation de ces magis
trats. - MM. les Sous-Préfets doivent donc 
s'abstenir d'y procéder, à moins qu'ils ne 
soient délégu(;s spécialement par Mgr le 
Garde des Sceaux. V:euillez les en avertir et 
m'accuser réception de cette lettre. 

Observation. - Depuis cette circulaire et bien qu'elle 
n'ait pu abroger, comme il semble, leS' dispositions de 
l'article 8 de la loi du 29 ventôse an IX, les juges de 
paix, dans la pratique, sont installés par le pr-emier 
juge de paix suppléant. Néanmoins, la circulaire minis
térielle du 22 novembre 1824 laisse au Garde des Sceaux 
la faculté de déléguq le sous-préfet. 

Voir aussi la circulaire du 5 juin 1926, pages 56 
et 57. 

RAPPORTS AVEC LES PARQUETS 

Circulaire ministérielle du 14 Mars 1918 
aux Procureurs Généraux 

J'ai été fréquemment saisi des doléances des 
magistrats cantonaux me signalant les procé
dés peu bienveillants dont certains parquets 
usent vis-à-vis d'eux, notamment dans la cor
respondance de service. Ils se plaignent égale
ment d'être surchargés à titre officieux de tra
vaux et de transmissions qui ne rentrent pas 
dans leurs attributions. 

Je vous prie de vouloir bien, d'accord avec 
M. le Premier Président, veiller soigneusement 
dans votre ressort au maintien des traditions 
de bienveillance qui s'imposent entre tous les 
magistrats, et de rappeler à vos substituts 
que, si les juges de paix sont, dans certaines 
circonstances, placés sous leurs ordres, ils leur 
doivent, cependant, les mêmes égards qu'aux 
autres magistrats et ne peuvent, en aucun cas, 
les charger de missions étrangères à leurs 
fonctions. 

RÉSIDENCE 

Loi du 28 Floréal an X 

ART. 8. -- Tout juge de paix qui, après ~a 
nomination, ne résidera point dans le canton, 
sera averti par le procureur de la République 
près le tribunal de première instance, d'y fixer 
son domicile dans le mois de l'avertissement; 
passé lequel délai... il sera pourvu au rempla
cement du juge de paix, considéré comme dé
missionnaire. 

Il en sera de même des suppléants: 
Observation. - Cette sanction ne neut être JJrlse 

qu'aux conclitlons fixées oar l'article 21 de la loi du 
12. Juillet 1905, c'est-à-dire sur avis de la Commission 
Instituée par cet article (Cons. d'Etat : 8 juill. 1921, 
all'aire Marceau. - v. La J,.sttce de Paix, 1923, p. 11). 
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Circulaire ministérielle du 5 Janvier 1923 
aux Chefs de Gour 

Mon attention a été appelée à différentes re
prises sur les infractions à la règle de la rési
dence commises par un trop grand nombre de 
juges de paix. Il y a là une situation d'autant 
plus regrettable que les devoirs qui s'imposent 
aux juges de paix par suite de la réalisation 
des binages sont devenus plus impéri'eux. 
Aussi les considérations générales développées 
dans ma circulaire en date de ce jour, au sujet 
de la résidence. pour les magistrats des Cours 
et tribunaux, s'appliquent--elles avec autant de 
force aux magistrats cantonaux. Je serais 
même tenté de dire qu'elles s'appliquent avec 
plus de force encore aux juges de paix, puis
que ces magistrats trouvent dans la faculté 
que leur la4sse la loi d'habiter une commune 
quelconque de leur canton, un correctif à la 
crise du logement, qui fait défaut aux mem
bres des compagnies judiciaires. 

En indiquant aux juges de paix de votre 
ressort tout le prix que j'attache à une stricte 
observation des règlements sur ce point, vous 
voudrez bien ne pas leur laisser ignorer que, 
passé le 15 avril prochain, et indépendamment 
du rejet de toute demande de promotion ou de 
mutation. des sanctions seront prises contre 
ceux d'entr'eux qui ne se seront pas conformés 
aux prescriptions légales, rappelées par la pré
sente circulaire. Afin de me mettre en mesure 
de préparer, le cas échéant, ces sanctions, dont 
je souhaite vivement que l'esprit de discipline 
des juges de paix me dispense de faire usage, 
je vous prie me m'adresser, avant le 1er fé
vrier, un état semblable à celui que je réclame 
pour les magistrats qui ne résident point. 

Cet état comprendra, bien entendu, non pas 
les juges de paix qui n'habitent pas le chef
lieu, mais uniquement ceux qUi ne résident 
pas dans leur circonscription judiciaire. 

Vous aurez soin d'accompagner cett'e liste de 
toutes les observations susceptibles de m'éclai
rer sur les circonstances exceptionnelles qui 
pourraient, dans des cas très rares, servir 
d'excuses légitimes et d'ailleurs provisoires à 
quelques juges de paix. J'apprécierai mieux 
ensuite, auxquels d'entre eux je devrai, avant 
toute sanction, demander des explications per
sonnelles et écrites. 

Note. - Une autre circulaire en cJale du 14 juin 1930 
(A. nnaZes des Justices de va1x. 1930. oage 584) rappelle 
la même obligation à tous les magistrats, sous peine 
de n'être pas proposés au tableau d'avancement. 

Circulaire ministérielle du 12 Janvier 1939 
aux Chefs de Cour 

Mon attention a été de nouveau appelée sur 
les manquements persistants de certains ma
gistrats et juges de paix à l'obligation de ré
sidence. 

Je vous ai déjà, à de très nombreuses re
prises, signalé l'intérêt que j'attachais à la 
stricte observation de cette obligation. Vous 
m'avez indiqué en réponse que, sauf exceptions 
très rares, les magistrats et juges de paix de 

votre ressort observaient la résidence. Or, il 
résulte des renseignements dignes de foi don
nés à ma Chancellerie que les manquements à 
cette règle seraient au contraire nombreux et 
pourraient meme être imputés à certains d'en
tre vous. 

Je vous rappelle une nouvelle fois et très 
instamment que l'obligation pour les magis
trats et juges de paix de fixer leur domicile 
dans la ville mème où ils exercent leurs fonc
tions leur est imposée au même titre que tous 
les autres devoirs professionnels auxquels ils 
sont astreints. Je ne pourrai en aucun cas to
lérer qu'ils cherchent à s'y soustraire, créant 
ainsi une situation qui soulève les protesta
tions des justiciables et nuisant de la façon la 
plus regrettable au bon fonctionnement du 
service. 

Vous voudrez bien appeler de nouveau tout 
spécialement l'attention des magistrats et ju
ges de paix de votre ressort sur les prescrip
tions de la présente circulaire et m'adresser 
avant le 20 courant un état, établi sous votre 
responsabilité personnelle, de ceux qui ne rési
dent pas au siège de leur fonction. 

Observation. - Le juge de paix nommé au nouveau 
siège de deux justices de paix, Qui aurait déjà son ha
bitation dans le canton réuni, pourrait être, à titre ex
ceptionnel et provisoirement autorisé à continuer à ha
biter dans son ancienne résidence. (Réponse à la ques
tion écrite no 8349, Journal Officiel du 15 avril 1921). 

6177. - M. Jean Locquin demande à M. le 
Ministre de la Justice si, en raison de la pé
nurie des logements, il ne pense pas qu'il y 
ait lieu d'accorder aux juges de paix, chargés 
de deux ou trois cantons, la faculté de fixer 
à leur choix leur résidence dans un des can·
tons faisant partie de leur circonscription ju
diciaire. que ce canton soit ou non celui de la 
justice de paix de rattachement. (Qtœ.<~tion 

du 18 novembre 1929). 
Réponse. - La Chancellerie examine avec 

bienveillance les cas d'espèce qui lui sont si
gnalés. mais, en principe, le juge de paix doit 
résider au siège de la 'justice de paix de rat
tachement qui est choisie en considération de 
la plus grande importance de sa situation 
géographique ou de la facilité des communi
cations avec les cantons rattachés (Jov.rnal 
Officiel du 30 novembre 1929). 

SERVICES MILITAIRES 

BONIFICATIONS 

Loi du 1•r Avril 1923 

modifiée par la loi du 31 Mars 1928 

ART. 7. - Nul ne peut être investi de fonc
tions publiques, même électives, s'il ne justifie 
avoir satisfait aux obligations imposées par 
la présente loi. 

Les militaires ayant servi pendant un an 
au moins au delà de la durée légale ont un 
droit de priorité pour l'attribution des emplois 
de fonctionnaires, d'agents, d'ouvriers ou 
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d'employés des administrations de l'Etat, des 
départements, des communes •et des services 
concédés autres que ceux : 

1 • Pour lesquels l'admission a lieu par voie 
de concours et qui sont énumérés par un rè
glement d'administration publique; 

2" Ceux qui sont inscrits dans un décret sou
mis à la ratification des chambres. 

Ce droit de priorité n'est pas opposable : 
1 • Aux hommes empêchés de servir au delà 

de la durée légale pour cause de réforme par 
congé n• 1; 

2" A ceux nommés officiers de réserve soit 
pendant, soit après l'expiration de leur s'ervice 
actif; 

3• Aux hommes appartenant aux classes et 
fractions de classe antérieures à la fraction ue 
classe bénéficiaire la première, de la réduction 
du ,service à un an; 

4• Aux ouvriers antérileurement licenciés 
pour cause de manque de travail. 

Le temps passé obligatoirement sous les dra
peaux par les fonctionnaires, agents ou sous
agents de toutes les administrations de l'Etat, 
par les ouvriers et employés des établisse
ments de l'Etat, soit avant, soit après leur ad
mission dans les cadres, est compté, pour le 
calcul de l'ancienneté de service exigée pour 
la retraite et pour l'avancement, pour une 
durée équivalente de services civils. 

II en est de même dans la limite d'une an
née, du temps de service supplémentaire ac
compli par les militaires en vue de se ménager 
le droit de priorité institué par le présent ar
ticle pour l'obtention de certains· emplois. 

Est également compté pour une durée équi
valente de services civils le temps légal passé 
sous les drapeaux par les hommes apparte
nant à une classe antérieure à la classe 1913. 

Oe temps est compté en une seule fois, 
quel que soit le mode prévu par les règle
ments de chaque administration pour les 
avancements de classe, ancienneté ou choix, 
aussitôt accompli, si le service militaire est 
fait après admission dans les cadres, ou dès 
l'entrée dans les cadres, s'il a été fait aupa
ravant. Lorsque l'ancienneté ainsi obtenue dé
passera le minimum de temps nécessaire pour 
passer à la classe supérieure, l'excédent ~n
trera en ligne de compte pour l'avancement 
de classe suivant. 

En ce qui concerne les agents soumis anté
rieurement au régime de l'article 80 de la loi 
de finances du 30 mars 1902 et des décrets 
du 11 novembre 1903 et 6 septembre 1912, le 
rappel des servkes militaires auquel ils peu
vent avoir droit, sera effectué immédiatement. 

Loi du 31 Mars 192~ 

ARTICLE PREMIER. - Le rappel d'ancienneté 
fixé par l'article 7 de la loi du 1•' avril 1923 
s'applique rétroactivement aux années de ser
vice militaire légal accomplies par tous les 
fonctionnaires, agents, sous-agents et auxi
liaires de l'Etat, quelle que soit la date de 
leur entrée dans l'administration. 

La présente disposition est étendue aux 
fonctionnaires qui perçoivent une retraite ou 
pension militaire basée sur la durée du ser
vice sans qu'il y ait lieu de distinguer, entre 
eux, ceux qui ont contracté un engagement 
ou rengagement ou reçu commission avant le 
1"' avril 1923 et les autres. 

ART. 2. - Sont et demeurent abrogées 
toutes les dispositions légales contraires à la 
présente loi, notamment l'article 14 de la loi 
du 31 décembre 1917. Les fonctionnaires ap
partenant aux classes antérieures à 1913, 
comme les fonctionnaires appartenant aux 
classes postérieures, bénéficieront du rappel 
ci-dessus spécifié, même si leur entrée dans 
l'administration est postérieure de plus de 
deux ans à leur libération ou démobilisation 
du service militaire. 

Loi du 1'"/ A vriZ 192~ 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'application des 
lois du 21 mars 1905, article 7, du 7 aout 1913, 
article 5, du 31 décembre 1917, article 14, et 
du 1•• avril 1923, article 7, relatives aux condi
tions dans lesquelles il doit être t'enu compte, 
au point de vue de l'ancienneté de service, 
exigée pour l'avancement et pour la retraite, 
des .services militaires accomplis par les fonc
tionnaires, agents, sous-agents et ouvriers ci
vils de l'Etat, le temps pendant lequel les 
jeunes gens appartenant aux classes non en
core libérées le 1•' aout 1914 et aux classes 
suivantes sont restés sous les drapeaux pen-· 
dant la campagne de guerre contre l'Allema
gne, au delà de la durée légale du service ac
tif, est compté au même titre que les services 
militaires obligatoires dans l'armée active, 
c'est-à-dire pour son intégralité. 

Est compté pour son intégralité aux appe
lés, mobilisés ou engagés volontaires apparte
nant aux classes libérées avant le 2 août 1914, 
le temps pendant lequel ils ont été rappelés 
'et maintenus sous les drapeaux pendant ladite 
guerre. 

(Ainsi complété par l'art. 32 de la loi de fi
nances du 19 Mars 1928). - L'article 1•r de 
la loi du 17 avril 1924 réglant l'entrée en car
rière et l'avancement des fonctionnaires, des 
candidats fonctionnaires, des agents, des sous
agents et des ouvriers démobilisés de l'Etat, 
s'applique aux militaires et marins de car
rière qui .se trouvaient au 1•r août 1914, en 
cours d'engagement, de rengagement, de ré
admission ou de commissionnement, ainsi 
qu'aux officiers mariniers du cadre de mais
trance. 

En aucun cas, l'es reclassements auxquels 
pourraient donner lieu la présente disposition 
ne pourront entraîner des rappels de traite
ments, soldes ou salaires. 

ART. 2. - Les militaires réformés n• 1 à 
titre définitif ou temporaire, ou retraités pour 
infirmités résultant de blessures reçues ou de 
maladies contractées dans une unité combat
tante au cours de la guerre, s'ils ont été ad
mis dans les administrations publiques à la 
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suite, soit d'un concours, soit d'un exam•en, 
soit de l'un des examens professionnels insti
tués par les lois des 17 avril 1916 et go jan
vier 192g, soit d'un examen universitaire, soit 
au titre des candidatures exceptionnelles vi'
sées par les décrets des 8 juillet 1916 et 25 fé
vrier 1921, bénéficieront, en outre, du temps 
qui s'est écoulé depuis la cessation de leur 
service militaire jusqu'au premier jour de la 
période fixée pour le renvoi dans ses foyers 
de l'échelon de démobilisation dont ils au
raient normalement fait partie, ou jusqu'à la 
date de leur entrée en fonctions si elle est 
antérieure. 

ART. g_ - Sont admis également à réclamer 
le bénéfice de leurs .services militaires de 
guerre : 

1 o Les fonctionnaires qui, au moment de la 
mobilisation, étaient en disponibilité ou en 
congé sans solde et auront été réintégrés dans 
le délai fixé à l'article 1•r. 

2° Les fonctionnaires qui, au moment de la 
mobilisation, avaient >acquis des droits ou des 
titres à un emploi administratif ou à un em
ploi dans un s•ervice public, soit qu'ils fussent 
classés par un jury d'examen sur une liste 
définitivement arrêtée, soit qu'ils eussent subi 
avec succès les épreuves d'un examen ou d'un 
concours, soit qu'ils eussent été admis à un 
stage ou à intérim ouvrant des droits à ces 
mêmes •emplois, et qui ont eu leur nomination 
retardée par suite de l'accomplissement de 
leurs obligations militaires; 

go Les fonctionnaires qui étaient admis, 
lors de la mobilisation, comme élèves des éco
les dont le classement de sortie ouvre norma
lement l'accès de la carrière dans laquelle ils 
sont entrés ultérieurement; 

4° Les fonctionnaires dont l'admission dans 
les écoles qui ouvrent normalement, d'après 
le classement de sortie, l'accès de la carrière 
où ils sont entrés a été retardée par suite, 
soit de leur mobilisation, soit de la suppres
sion des concours d'admission pendant la 
guerre, ainsi que les fonctionnaires qui, pas
sés dans le même service d'une catégorie de 
fonctionnaires dans une autre à la suite des 
trois premiers concours ou examens profes
sionnels ouverts après la guerre, ont été re
tardés pour leur nomination à leur nouveau 
grade, soit par leur mobilisation, soit par la 
suppression des concours ou examens pendant 
la guerre. 

Les fonctionnaires de ces trois dernières 
catégories prendront rang du jour où ils au
raient été normalement nommés si la guerre 
n'avait pas eu lieu; 

5° Exceptionnellement, pour les jeunes gens 
restés sous la domination ennemie pendant 
les hostilités et •entrés, après l'armistice, dans 
une administration, il sera tenu compte, pour 
le calcul de l'ancienneté de services exigée 
pour la retraite et pour l'avancement, du 
temps légal de service militaire effectué par 
leur classe. 

AR·r. 4. - Des décrets contresignés pour 

chaque administration par le ministre dont 
elle relève et par le Ministre des Finances 
détermineront, dans un délai de trois mois à 
dater de la promulgation de la présente ioi, 
les conditions d'application des articles ci
dessus. 

ART. 5. - Le titre de combattant est re
connu aux mobilisés ayant appartenu aux 
unités figurant au tableau annexé à la pré
sente loi et portant la nomenclature des com
battants. 

Observation. - Ce tableau a été complété par !"art. 28 
de la loi du 9 décembre 1927, qui y ajoute, au 3• groupe 
les sections de télégraphie militaire de deuxième ligne. 
- Voir p2-ge 146, la liste des formations de l'armée 
dont le personnel a droit à la qualité de combat
tant, ladite liste annexée au décret du 1er juillet 1930. 

ART. 6, - La présente loi aura son appli
cation à partir du 1•r janvier 1924. 

ART. 7. - La présente loi est ap.plicable à 
l'Algérie. 

ART. 8. - Sont abrogées toutes dispositions 
contraires à celles de la présente loi. 

Observation. - Consulter sur ce sujet Ja que.stwn 
corporative no 139 : La Justice de Paix, 1924, p. 55. 

Loi de finances du 9 Décembre 1927 

ART. 2g. - Le temps passé sous les dra
peaux pendant la campagne de guerre contre 
l'Allemagne, par les fonctionnaires, agents, 
sous-agents et ouvriers civils de l'Etat, lors
qu'ils comptent, en vertu de la législation en 
vigueur, pour une durée équivalente de ser
vices civils au point de vue de l'ancienneté 
exigee pour l'avancement, sera majoré le 
1"' juillet 1927 en vue des avancements de 
classe postérieurs à cette date. 

Ces majorations seront calculées dans les 
conditions suivantes : 

1 o Cinq dixièmes du dit temps s'il a été passé 
dans les formations militaires inscrites sur la 
nomenclature annexée à la loi du 17 avril 
1924; 

2° Deux dixièmes dudit temps s'il a été 
passé, en dehors des formations ci-dessus, 
dans la zone des armées à la disposition du 
maréchal de France ou du général comman
dant en chef; 

go Quatre dixièmes du temps passé en cap
tivité pour les prisonniers militaires de guerre 
justifiant de leur qualité de prisonnier par 
l'existence de la mention « prisonnier > sur 
leurs états de services militaires. 

(Ainsi complété par l'art. 34 de la loi de 
finances du 19 Mars 1928). - Toutefois, ces 
majorations seront portées à cinq dixièmes 
dudit temps pour les anciens prisonniers titu
laires de la médaille des évadés, instituée par 
la loi du go août 1926. 

Le temps passé dans les hôpitaux ou en 
congé de convalescence à la suite d'une bles
sure reçue ou d'une maladie contractée dans 
une unité combattante au cours de la guerre 
sera assimilé, au point de vue des majorations, 
au temps passé dans l'unité à laquelle appar
tenait le militaire au moment de son évacua
tion, sans que le bénéfice de cette assimilation 
puisse s'étendre au delà du premier jour de 
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la période fixée pour le renvoi dans ses foyers 
de l'échelon de mobilisation dont l'intéressé 
aurait normalement fait partie, ni au delà de 
la date de l'entrée ou de la rentrée en fonc
tions de l'agent, si celles-ci sont antérieures 
audit jour. 

(Ainsi complété par l'art. 33 'de la loi de 
fmances du 19 Mars 1928). - Toutefois, les 
fonctionnaires jouissant d'une pension d'inva
lidité égale ou supérieure à 40 % pour bles
sures reçues ou maladies contractées dans une 
unité combattante, ne pourront pas recevoir 
une majoration d'ancienneté inférieure à celle 
attribuée au plus favorisé des combattants 
non mutilés de leur classe de mobilisation. 

Est compté comme temps de présence sous 
les drapeaux le temps passé à l'hôpital ou en 
congé de convalescence, après la démobilisa
tion ou la réforme, s'il s'agit de blessures ou 
de maladies contractées au cours de la mobili
sation dans une unité combattante. · 

ART. 24. - En ce qui concerne les fonction
naires, agents, sous-agents et ouvriers qui 
étaient déjà au service d'une administration 
civile de l'Etat au moment de l'envahissement 
de leur résidence où ils étaient demeurés à 
leur poste, le temps pendant lequel ils sont 
restés sous la domination de l'ennemi ou in
ternés en pays neutre, s'il a été pris en compte 
pour le calcul de leur ancienneté valabl.e pour 
l'avancement, sera majoré de deux dixièmes, 
le 1•r juillet 1927, en vue des avancements de 
classe postérieurs à cette date. 

ART. 25. - Le bénéfice des dispositions de 
l'article 2 de la loi du 17 avril 1924 est étendu 
aux fonctionnaires anciens combattants qui, 
au cours de la guerre. 1914-1919, ont été clas
sés dans les services auxiliaires (sous~officiers 
et hommes de troupe) ou déclarés inaptes défi
nitifs à faire campagne (officiers) pour bles
sures ou maladies contractées dans une unité 
combattante. 

Loi du 16 Janvier 1941 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions en vertu 
desquelles est compté pour une durée équi
valente de services civils, dans le calcul de 
l'ancienneté de service exigée pour l'avance
ment, le temps passé sous les drapeaux ne 
sont pas applicables aux agents ayant ou non 
la qualité de fonctionnaires de l'Etat, de dé
partements, de communes, d'offices, d'établis
sements publics ou de colonies, nommés dans 
un cadre administratif, par dérogation :;.ux 

règles normales de recrutement, à un grade 
ou à une classe comportant un traitement 
autre que celui afférent à la dernière classe 
de l'emploi de début de ce cadre. 

Observations. - La doctrine de la Chancellerie en 
ce qui concerne l'application aux magistrats des boni
fications pour services militaires se trouve énoncée 
dans la réponse aux questions écrites D0 ' 15436, 5080 
et 5418 (Journal Officiel : 13 mars 1928, 31 juiUet 1929, 
10 août 1929), et peut se résumer ainsi : 

1 o Les bonifications pour services de guerre insti
tuées par les lois des 17 avril 1924 et 31 mars 1928, les 
articles 23 et suivants de la loi du 9 décembre 1927 et 
par les articles 33 et 34 de la loi du 19 .mars 1928 sont 
a.::cordées à tous les fonctionnaires, quelle que soit la 
date de leur entrée en fonctions; 

2o Les services militaires accomplis pendant la guerre 
par les fonctionnaires entrés dans l'administration avan~ 
1914 leur sont comptés comme services civils. S'ils 
étaient en outre, pris en considération comme services 
militai~es, ils seraient comptés deux fois. Seul peut être 
compté, pour ces fonctionnaires. le temps de services 
militaires accomplis avant leur entrée en fonctions; 

3o En ce qui concerne les fonctionnaires entrés dans 
l'administration après 1918, le temps de services mili
taires accomplis avant et pendant la guerre leur est 
compté intégralement et est ajouté à leurs services 
civils; 

4o Les services miitaires permettent aux, juges de 
paix qui les invoquent d'être inscrits au tableau d'avan
cement avant l'expiration des quatre années d'exercice 
qui leur sont nécessaires pour pouvoir prétendre à un 
poste supérieur; 

5o Lorsqu'elle procède à des nominations de magis
trats la Chanceiierie tient le plus grand compte des 
servi~es militaires dont justifient les intéressés, notam
ment de ceux qui ont été accomplis dans les unités 
combattantes pendant la guerre; 

6o Enfin, les majorations de traitement à titre per
sonnel sont accordées aux ayants droit en tenant inté
gralement compte des s·ervices militaires accomplis par 
eux, conformément aux lois susvisées. 

TITRES HONORIFIQUES 

Réponse à question écrite 

1g54. - M. Lucien Lamoureux, député, de
mande à M. le Ministre de la Justice : 1• si 
un juge de paix est tenu et a le droit de 
mentionner, dans les actes officiels de sa >fonc
tion, tous ses prénoms; 2° §'il lui est permis 
d'y ajouter les titres (décorations) qu'il peut 
avoir. (Question du 16 novembre 1928). 

Réponse. - 1 o Seul le nom du juge de paix 
doit obligatoirement figurer dans l'acte, mais 
aucun texte législatif ou réglementaire ne 
paraît s'opposer à ce que les prénoms de ce 
magistrat y soient également indiqués; 2• la 
Légion d'honneur, la médaille militaire et la 
croix de guerre peuvent être mentionnées· 
dans tous les acte& publics. (Journal Officiel, 
28 novembre 1928). 
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CHAPITRE TROISIÈME 

TRAITEMENT ET INDEMNITÉS 

TABLEAU DES TRAITEMENTS DES JUGES DE PAIX 

' 
i 

Décret du 22 mai t930 

----·--------1------------~' -----------

N. B. - Oe tableau est iF======;=-:===="";'"=====:;-===========-
établi de m.a4Üère à pou- 1 1 1 · 
VOir calc1cler, en 'VUe de AVANT pu ter août1926 Du ter janvier Du terjui!l.l929 Depuis le 
la ~ de retraite, ·1a gue:e 1914

1

au 3t ~· t928
1

au ter ~ill.t929 au ter oct. t930ter octobre 1930 

le traitemettt moyen des ', Décret 
1

1 Décret · ~______.__-
trois dernières années Loi du du 

1 
du 

d'actWité. t2 juillet t905 6 août t927 1 t8 mai t929 
i 

Hors classe 

1r• classe 

~~~~/ 
I

l 1.500 » i 34.000 fr. 1 40.000 fr. 

28.000 » 
22.000 » 
18.000 » 
15.000 )) 

44.000 fr. 

31.000 » 
25.000 )) 
20.000 )) 
16.000 )) 

1 

; S2.000 fr. 
Juges 

de 
Paix 

2" classe 
5.000 » 1 24.000 :) 1 

1 

. 35.000 )) 
28.000 )) 
22.000 )) 
'17.000 )) 

3" classe 

1 

r;:: Il 

19.000 :) 

,. classe 
16.000 :) 

2.500 » 14.000 :. 
j 

Loi du 29 Décembre 1929 

ART. 2. - Il sera procédé, dans les condi
tions prévues par l'article 55 de la loi de fi
nances du 25 février 1901, à la revision des 
traitements et soldes des personnels civils et 
militaires de l'Etat, dans les limites d'un mi
nimum de 9.000 francs et d'un maximum de 
125.000 franc.s. 

Les nouveaux traitements et soldes seront 
fixés dans la limite des crédits ouverts à cet 
effet par les lois de finances. 

A partir du 1•• juillet 1929, les traitements 
et soldes seront fixés dans les limites d'un 
minimum de 8.500 ,francs et d'un maximum de 
110.000 francs. 

Les minima et maxima prévus aux premier 
et troisième alinéas du présent artide ne s'ap
pliqueront pas aux personnels civils et mili
taires dont le traitement actuel est respective
ment inférieur à 8.000 francs ou supérieur à 
100.000 franc.s. 

ObseT'!!atwn. - L'art. 55 de la loi du 25 février 1901 
auquel il eBt ainsi référé prescrit que toute augmenta
tion des traitements des fonctionnaires devra faire l'ob
jet d'un décret contresigné par le Ministre des Finances. 

Loi de finwnces du 16 Avril 1930 

ART. 12L - A partir du 1er avril 1930 le 
minimum de 8.500 fr., fixé par l'alinéa 3' de 
l'art. 2 de la loi du 29 décembre 1929, est élevé 
à 9.000 francs. 

Loi dll i!.fi Mars 1937 tendant à améliorer 
la situation des personmels de l'Etat 

ARTICLES PREMIER et 2. - (N'ont plus d'in
térêt.) 

ART. 3.- A compter du 1er avril 1937, il sera 
alloué aux personnels de l'Etat, dont les trai
tements, soldes ou salaires ne dépassent pas 
30.000 franc.s, une indemnité spéciale tempo-

raire, non soumise à retenue pour pensions ou 
retraites, dont le taux sera fixé par décret 
contresigné par le Président du Conseil et par 
oo Ministre des Finances, dans la limite d'un 
maximum de 100 fr. par mois, pour les traite
ments, soldes ou salaires supérieurs à 9.900 fr., 
et 75 francs par mois pour les traitements 
soldes ou salaires inférieurs à ce dernie~ 
chiffre. 

Il sera tenu compte, pour la détermination 
du taux de l'indemnité, du bénéfice procuré 
aux agents par l'application de l'article 1•• de 
la présente loi, portant suppression du prélè
vement, ce bénéfice étant calculé sur la base 
des taux de prélèvement en vigueur avant le 
1er avril 1937. 

A compter du 1•r avril 1937, les taux de 
l'indemnité de résidence seront majorés de 
10 % en moyenne pour les fonctionnaires et 
agents de l'Etat recevant un traitement, une 
solde ou un salaire inférieur à 30.000 francs. 

Note. - Voir les décrets du tO avril t937 et l'ins
truction fixant les modalités d'application de la loi du 
26 mars t937 et des décrets du tO avril t937 au Jour
nal Officiel du 11 avril 1937. 

Décret du 11 Déce-mbre 1937 

Modification des taux et des conditions d'at
tribution die l'indemnité spéci.ale temporaire 
allouée aux personnels de l'Etat. 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er octo
bre 1937, les taux de l'indemnité spéciale tem
poraire allouée en vertu des articles 3 de la 
loi du 26 mars 1937 et 2 du décret du 10 avril 
1937 aux fonctionnaires, agents et employés 
civils ou militaires de l'Etat, à l'exclusion des 
ouvriers placés sous le régime du salaire ré
gional, sont modifiés confoi"mément aux indi
cations portées au tableau ci-après. (Modifié 
par le décret du 14 janvier 1939, voir page 63.) 

' ' TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 63 

Décret du 12 Novembre 1938 relatif à 'l'amélio
ration de la situation des fonctionnaires en 
activité ou en retraite. 
ARTICLE PREMIER. - Dans la limite des cré

dits qui seront ouverts dans la loi de finances 
et sans que le· montant total annuel de la 
dépense puisse excéder 1.800 millions, il sera 
procédé, à compter du 1er janvier 1939, à ullle 
amélioration de la situation des personnels en 
activité ou en retraite des administrations de 
l'Etat. 

Des décrets contresignés par le Président du 
Conseil, ministre de la Défense Nationale et 
de la Guerre, et par le Ministre des Finances, 
détermineront les mesures à intervenir en exé
cution du paragraphe précédent. 

CONTRffiUTION NA'TIONALiE 
EXTRAORDINAIRE 

Loi de Finances du 31 Décembre 1938 
ART. 7. - Pour l'année 1939, il sera établi, 

au titre de la contribution nationale au nom 
de tout redevable d'une cote d'impôt général 
sur le revenu, une imposition distincte et sup
plémentaire égale au tiers de ladite cote. 

OBSERVATIONS 
Consulter, en outre : t• le décret du 11 janvier t939 

(Journal Officiel des t7 et 27 janvier t939) relatif à 
la contribution nationale extraordinaire portant sur les 
traitements publics et privés, indemnités, salaires, pen
sions et rentes viagères; 

2• L'Instruction ministérielle du 23 janvier t939 
(Journal Officiel du 26 janvier t939) fixant les condi
tions d'application du décret du 11 janvier t939 en ce 
qui concerne la perception de la contribution nationale 
extraordinaire sur les traitements à la charge de l'Etat, 
etc.; 

3° Le décret du tO ·novembre t939 (Journal Officiel du 
t7 et du 24 novembre t939 et Annales des Justices de 
Paix, t940; page 29) relatif à la perception de la con
tribution nationale extraordinaire et de l'Impôt cédu
laire sur les traitements et salaires, pensions et rentes 
viagères. 

4° L'arrêté du t8 décembre t939 (Journal Officiel du 
t9 décembre 1939 et Annales des Justices de Paix, t940, 

page t03) du to novembre t939 et notamment de l'ar
ticle 6 relatif à la contribution nationale de t5 % ; 

5o Le décret du 3t décembre t939 (Journal 0 fflciel du 
ter janvier t940 et Annales des Justices de paix, t940, 
page 98) fixant les modalités d"appllcation du décret 
du tO novembre t939 relatif à la perception de ·la con
tribution nationale extraordinaire et de l'impôt cédu
laire sur les traitements et salaires, pensions et rentes 
viagères; 

6o L'instruction ministérielle du 2 janvier 1940 (Jour
nal officiel du 10 janvier t940) ayant le même objet 
que le décret du 3t décembre t939; 

7o L'instruction ministérielle du 18 janvier 1940 
(Journal 0 fficiel du t9 janvier t940) complétant celle 
du 2 janvier t940; 

So Le décret du t5 avril t940 (Journal Officiel du 
2t avril t940); 

9• La loi du 5 août t940 (Journal Officiel du 9 août 
t940 et Annales des Justices de paix, t940, page 502) 
portant suppression de la contribution de t5 % prévue 
à l'article 6 du décret du tO novembre t939. 

INDEMNITilJ SPÉCIALE TEMPORAIRE 

Décrets du 14 Janvier 1939 et loi du :e3 Mai 
1941 majorant l'indemnité spéciale tempo
raire fixée par le décret du 11 décembre 
193"1. 

ARTICLE PREMIER. -- A compter du 1er jan
vier 1939 (décret du 14 janvier 1939) et à comp
ter du 1er juin 1941 (loi du 23 mai 1941), il est 
attribué aux ,fonctionnaires, agents et ou
vriers civils ou militaires de l'Etat, à l'exclu
sion des employés ou ouvriers dont la rémuné
ration est déterminée en fonction des salaires 
pratiqués dans le commerce ou l'industrie, une 
majoration de l'indemnité spéciale temporaire 
instituée par le décret du 11 décembre 1937. 
Pour les agents fournissant un service com
plet, le taux de cette majoration est fixée à 
5 % du traitement, de la solde ou du salaire 
bruts sans pouvoir être inférieur à 1.200 fr. 
par an. 

En conséquence, le montant de l'indemnité 
spéciale temporaire est modifié ainsi qu'il suit 
en ce qui concerne les agents ci-dessus visés 

l
i PERSONNELS TITULAIRES Taux du décret .,~ Taux de la lof 

du 14 Janvier t939 23 Mai 1941 

1 Agents dont le traitement net annuel est ~------------ ----------------Il 

1 c~~~~~s ~.ntr·e· .= ............................. . 

.16.001 et 17.000 fr ............................ . 
, 17.001 et 18.000 fr ............................ . 
: 18.001 et 19.000 fr. . .......................... . 
i 19.001 et 20.000 fr ............................ . 
i 20.001 et 21.000 fr. . .......................... . 
· 21.001 et 22.000 fr. . .......................... . 
. 22.001 et 22.560 fr ............................ . 
' i 
, 22.561 et 23.000 fr. . .......................... . 
! 23.001 et 24.000 fr. . .......................... . 
: 24.001 et 25.000 fr. . .......................... . 
j 25.001 et 26.000 fr ............................ . 

1
26.001 et 27.000 fr ............................ . 

1 27.001 et 28.000 fr. . .......................... . 
, 28.001 et 29.000 fr. . .......................... . 
1 29.001 e.t 30.000 fr. . .......................... . 

1 

Age_n~s do~t le traitement net annuel est su-
perieur a 30.000 .fr. . ...................... . 

3.168 fr. 
3.132 fr. 
3.108 fr. 
3.084 fr. 
2.784 fr. 
2.736 fr. 
2.700 fr. 

5 % du traitement 
brut + 1.500 fr. 
Idem + 1.464 fr. 
Idem + 1.416 fr. 
Idem + 1.380 fr. 
Idem + 1.344 fr. 
Idem + 1.296 fr. 
Idem + 1.260 fr. 
Idem + 1.224 fr. 

Idem + 1.000 fr. 

4.068 fr. 
4.032 fr. 
4.008 fr. 
3.984 fr. 
3.684 fr. 
3.636 fr. 
3.600 fr. 

5 % du traitement 
brut + 2.400 .fr. 
Idem + 2.364 fr. 
Idem + 2.316 fr. 

Sans changement 
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Dans chacune des tranches ci-dessus, la ré
munération nette augmentée de l'indemnité 
spéciale temporaire sera toujours •au moins 
égale à la rémunération nette maxima de la 
tranche immédiatement inférieure augmentée 
de l'indemnité correspondant à cette tranche. 

Observation. - L'instruction ministérielle du 18 jan
vier 1939, publiée au Journal Officie! du 22 janvier 
1939, fixe les modalités d'application du décret du 
14 janvier 1939. 

SUPPLÉMENT PROVISOIRE 
DE TRAITEMENT 

Loi du 31 Octobre 19lt1 

ARTICLE PREMIER. - Sont supprimées à 
compter du t•r novembre t94t les indemnités 
spéciales temporaires attribuées aux fonction
naires et agents de l'Etat en activité de ser
vice par les décrets des 11 décembre t9g7 et 
t4 janvier t9g9 et par la loi du 2g mai t94t. 

ART. 2. - A partir de la même date, et à 
titre transitoire, il est attribué aux fonction
naires, agents et ouvriers civils ou militaires 
de l'Etat, à l'exclusion des employés ou ou
vriers dont la rémunération est déterminée en 
fonction des salaires pratiqués dans le com
merce et l'industrie, un supplément provisoire 
de traitement, solde ou salaire dont le mon
tant est fixé ainsi qu'il suit : 

Taux 

Agents dont la rémunération brute annuelle 
est inférieure à 9.000 fr. . . . . . . . 4.200 fr. 

Agents dont la rémunération brute 
annuelle est comprise entre : 

9.000 et go.ooo » ............... . 
go.oot et 40.000 » ............... . 
40.00t et 50.000 » ............... . 
50.00t et 60.000 » ............... . 
60.00t et 70.000 » ............... . 
70.00t et 80.000 » ............... . 
80.00t et 90.000 » ............... . 
90.00t et too.ooo » ............... . 
Agents dont la rémunération brute 

5.000 » 
6.000 » 
7.000 » 
8.000 » 
9.000 » 

tO.OOO » 
11.000 » 
t2.000 » 

annuelle est supérieure à tOO.OOO fr. t2.000 » 
ART. g, - Le supplément prévu à !"article 2 

ci-dessus suit le sort de la rémunération prin
cipale; son montant est réduit dans la pro
portion où se trouve réduite cette rémunéra
tion principale pour quelque cause que ce 
soit. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures en tant qu'elles sont contraires à 
celles du présent décret. 

INDEMNIT11: FORFAITAIRE 

DE FONCTIONS 

Arrêté du 6 Septembre 1fl41 

ARTICLE PREMIER, - A COmpter du t•r juillet 
t94t, les membres du Conseil d'Etat et les 
magistrats de l'ordre judiciaire pourront rece
voir une indemnité forfaitaire de fonction 
fixée dans la limite des taux maxima annuels 
ci-après ; 

6.000 fr. pour les auditeurs de 2• classe au 
Conseil d'Etat ayant moins de trois ans de 
fonctions, pour les magistrats visés par l'ar
ticle ter (§§ t•r et 2) du décret du 2t juillet 
t927 et pour les juges de paix de 4• et g• classe. 

8.000 fr. pour ·les auditeurs de 2' classe au 
Conseil d'Etat ayant plus de trois ans de fonc
tions, pour les magistrats visés par l'article t•• 
(§ g) du décret susvisé et pour les juges de 
paix de 2' classe. 

tO.OOO fr. pour les auditeurs de t re classe au 
Conseil d'Etat, pour les magistrats visés par 
l'article ter (§ 4) du décret susvisé et pour les 
juges de paix de t re classe. 

t2.000 fr. pour les maîtres des requêtes au 
Conseil d'Etat ayant moins de cinq ans de 
fonctions, pour les magistrats visés par l'ar
ticle ter (§§ 5, 6 et 7) du décret susvisé et pour 
les juges de paix hors classe. · 

t5.000 fr. pour les autres maîtres des requê
tes et pour le Secrétaire général du Conseil 
d'Etat et pour les magistrats visés par l'ar
ticle t •• (§ § 8, 9, tO, 111 et 12) du décret susvisé. 

18.000 fr. pour les <autres membres du Con
seil d'Etat, les membres de la Cour de Cassa
tion, les premiers présidents et les procureurs 
généraux des Cours d'Appel, le président et le 
procureur de la République du tribunal de la 
Seine. 

Arrêté du 8 Août 19!t2 

ARTICLE UNIQUE. - A compter du ter août 
t942, les taux maxima annuels de l'indemnité 
forfaitaire de fonctions allouée aux membres 
du Conseil d'Etat et aux magistrats de l'ordre 
judiciaire sont fixés comme suit : 

tO.OOO fr. pour les auditeurs de 2• classe au 
Conseil d'Etat ayant moins de trois ans de 
fonctions, pour les magistrats visés par l'ar
ticle ter (§ § ter et 2) du décret du 2t juillet 
t927 et pour les juges de paix de 4' et ge classe. 

tg.ooo fr. pour les auditeurs de 2' classe au 
Conseil d'Etat ayant plus de trois ans de fonc
tions, pour les magistrats visés par l'article ter 
(~ 3) du décret susvisé et pour les juges de 
paix de 2• classe. 

t6.000 fr. pour les auditeurs de pe classe au 
Conseil d'Etat, pour les magistrats visés par 
l'article ter (§ 4) du décret susvisé et pour les 
juges de paix de t re classe. 

20.000 fr. pour les maîtres des requêtes au 
Conseil d'Etat •ayant moins de cinq ans de 
fonctions pour les magistrats visés par l'arti
cle ter (§§ 5, 6 et 7) du décret susvisé et' pour 
les juges de paix hors classe. 

25.000 fr. pour les autres maîtres des re
quêtes et pour le secrétaire général du Con
seil d'Etat et pour les magistrats visés par 
l'article ter (§§ 8, 9, tO, 11 et t2) du décret sus
visé. 

30.000 fr. pour les autres membres du Con
seil d'Etat, les membres de la Cour de Cassa
tion, les premiers présidents et les procureurs 
généraux des Cours d'Appel, le président et 
le procureur de la République du tribunal de 
la Seine. 

f 
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TExTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 

SUPPLÉMENT FAMILIAL 
DE TRAITEMENT 

Lai du 25 Septembre 19lt2 modifiant les 
articles 97 et 98 de la loi 

du 14 Septembre 191t1 
su1• re Statut Général des Fonctionnaires (1) 

« ART. ter. -Pour tenir compile de la situa
tion de famille, le traitement du fonctionnaire 
ayant des enfants est majoré de : 

« 5 % lorsqu'il y a deux enfants à charge; 
« 15 % lorsqu'il a trois enfants à charge; 
« 25 % lorsqu'il a quatre enfants à charge, 

avec augmentation de 10 points par enfant à 
charge en sus du quatrième, la notion d'en
fant à charge étant entendue au sens du Code 
de la Famille (2). 

« Ces majorations s'appliquent au total brut 
constitué par le traitement ou la solde pro
prement dits et le supplément provisoire de 
traitement ou de solde. lJa somme obtenue est 
comptée : 

« Pour la totalité en ce qui concerne la 
tranche allant de 0 à 30.000 fr. 

« Pour la moitié en ce qui concerne la 
tranche allant de 30.00t à 60.000 fr. 

« Pour le tiers en ce qui concerne la tran
che allant de 60.00t à 90.000 fr. 

« Pour le sixième en ce qui concerne la 
tranche ·allant de 90.001 à 120.000 fr. 

« Les majorations familiales n'entrent pas 
en compte pour la détermination du traite
ment servant de base au calcul de la pension. 

« Elles supportent, le cas échéant, les rete
nues prévues aux articles 67 et 136 sexies du 
Code général des impôts directs. . 

« Dans un ménage de fonctionnaires, les 
avantag€s prévus au présent article ne se cu
mulent pas. Seul le chef de famille en béné
ficie. 

« Les fonctionnaires en retraite ont droit 
aux allocations à caractère familial et aux 
majorations pour enfants prévues par l'arti
cle 2 de la loi du t4 avril 1924. » 

ART. 2. - Sont abrogés les cinquième et 
sixième alinéas de l'article 46 et l'article 99 
de la loi du t4 septembre 1941 portant statut 
général des fonctionnaires civils de l'Etat et 
des établissements publics de l'Etat. 

ART. g_ - Les dispositions du présent décret 
auront effet du t•r août t942. 

DËPART (point de) DU 'IlRAf'l1El\IENT 
Décret du 18 Mai 1926 

ARTICLE PREMIER. - Le traitement des fonc
tionnaires de l'ordre judiciaire court du jour 
de leur prestation de serment, lorsqu'ils doi
vent prêter serment avant leur installation et, 
en cas contraire, du jour de leur installation. 

Obseruat!on. - Voir page 56 la circulaire du 5 juin 
l!t26 sur la prestation de serment des magistrats. 

(1) Voir Statu~ des Fonctionnaires, page 9. 

(2) Pour la notion d'enfants à charge, voir, page 72, 
l'article 11 du décret du 29 juillet 1939; consulter en 
outre la circulaire du 18 novembre 1940 (JouT1141 oflk:iel 
du lll aovembre 1940 et Annales des Justices de PalZ, 
194(1, page 376). 

PAYEMENT DU TRAITEMENT 
Décret du 22 Octobre 1940 

ARTICLE PREMIER. - (Ainsi modifié par la 
loi du 1" Février 19q3, art. 7). -Doivent être 
opérés par chèques barrés ou. virement en 
banque ou à un compte courant postal : 

t o Les règlements effectués en pai1em·ent d€ 
loyers, transports, servioes, fournitures, tra
vaux ou afférents à des acquisitions sous 
quelque .forme que ce soit, d'immeubles ou 
d'objets mobiliers, lorsqu'ils dépassent la 
somme de 5.000 francs ou ont pour objet le 
paiement par fractions d'urre dette globale su
périeure à ce chiffre; 

2° Les règlements effectués en paiement 
des produits de tous titres nominatifs émis 
par les collectivités publiques ou privées, lors
qu'ils dépassent la somme de 5.000 francs par 
certificat et par échéance; 

go Les règlements effectués en paiement des 
tra1tements ou salaires, lorsque le traitement 
ou salaire dépasse 5.000 francs pour un mois 
entier. 

Le montant mensuel net des traitements ou 
salaires s'obtient en déduisant les retenues 
pour le service des pensions, des émoluments 
bruts, parmi lesquels ne sont pas comprises 
les indemnités pour charges de famille ni, 
d'une façon générale, les indemnités allouées 
pour charges effectives. 

ART. 2. - Les dépenses dont le montant 
n'excède pas 3.000 fr. à la charge de l'Etat, 
des collectivités publiques, des établissements 
publics ou des services concédés sont p<ayables 
par mandats-cartes postaux aux frais des in
téressés et sur leur demande. 

ART. 3. - Tout régisseur comptable de dé
penses de l'Etat, des départements, commu
nes et établissements publics est tenu de se 
faire ouvrir un compte de chèques postaux 
lorsque le montant des avances consenties ex
cède 50.000 francs. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions 
contraires au présent décret, et notamment 
les articles ter, 9 et tO (premier alinéa) du dé
cret du 14 mars 1940. 

Observation. - Consulter : 1o la circulaire du 27 no
vembre 1940 relative à l'application du décret du 22 oc
tobre 1940 (J. Off. du 27 décembre 1940; 2o la loi du 
22 octobre 1940 relative aux réglementa par chèques 
et virements (J. Off. du 8 novembre 1940 et Annales 
des Justices de Paix, 1940, page 490; 3o Je décret du 
14 mars 1940 relatif au payement par virement des 
dépenses de l'Etat (J. Off. du 19 mars et du 26 mars 
1940 et An,.ales des Justices de Paix, 1940, page 266). 

CLASSE PERSONNELLE 
Loi du 12 Juillet 1905 

ART. 25. - Après sept années passées dans 
la même classe, les juges de paix compris 
dans les deux dernières catégories pourront, 
par décret, être élevés sur place au traitement 
supérieur. 

Observations. - Tel est, pour les Juges de paix, 
l'avantage qui constitue véritablement ce qu'on peut 
appeler la classe peroonnelle. 

En tait, cette disp0111tlon n'est PIIIB appllqu~ depuis 
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la mise en vigueur de la loi du 28 avril 1919. Voir 
page 35, réponse à la question écrite no 14658 

Mais la loi précitée a Institué une m<tjoratk>~ décen
tlale et automatique de traitement à l'ancienneté, à la
quelle elle a appliqué Improprement le qualificatif de 
cla8se personnelle. 

Loi du 28 Avril 1919 
ART. 20. - .... La même élévation de trai

tement, à titre personnel, dans les conditions 
fix~es au tableau C, est accordée aux juges de 
palX oo P•, 2', 3' et 4• classes. 

Les juges de paix ayant reçu une élévation 
de classe personnelle sur place peuvent être 
nommés à un poste nouveau d'une classe équi
V:alente sans condition de temps et d'inscrip
tion au tableau d'avancement, lorsque la 
classe personnelle qui leur est accordée par 
le tableau correspond à la différence entre 
ces deux classes territoriales. 

Observation. - En fait, ce dernier alinéa n'est plus 
actuellement susceptible de recevoir son application dans 
aucun cas. 

Décret-loi du 28 Mars 1934 
ART. 9, alinéa 2. - Les juges de paix de 

4•. ~l~sse peuvent, dans la limite de la dispo
mb!IIté des traitements de 3• classe, être nom
m~s à cette classe, soit dans un autre poste 
smt sur place, si le siège de la justice de pai~ 
n'est pas à la résidence du tribunal de 
3• classe. 

Elévations de traitement à titre personnel 
Décret~ 22 Mai 1930 

modifiant le Tab'feau 0 annexé d la loi de 1919 

ART. 2. - Les magistrats des Cours et tri
bunaux appartenant aux 2', 3•, 4• et 5• degrés 
de la hiérarchie judiciaire telle qu'elle est fixé 
?ar l'ar~icle 1er du décret du 21 juillet 1927, le: 
JUges directeurs et les juges des tribunaux 
cantonaux du ~essort de la Cour d'Appel de 
Colm~r. et _les JUges de paix des 1re, 2• et 3' 
ses béneficieront de deux élévations successi
ves de traitement à titre personnel dont le 
taux est fixé à 2.000 fr. respectivement après 
5 ans et 10 ans de services dans la même 
classe ou dans un grade équivalent. 

Les juges suppléants et les juges de paix de 
4~ classe bénéficieront, dans les mêmes condi
tions ~e temps,. de deux élévations successives 
de traitement a titre personnel dont le taux 
est fixé à 1.000 francs. 
, Ch~qu~ année, i} ~em procédé par décret a 

!_attributiOn des elevations de traitements à 
titre pe.rsonnel q~i seront acquises aux magis
trats des lors qu Ils remplissent les conditions 
d'ancienneté prévues. 

Les dispositions du présent article pren
dr~nt effet à d~ter du 1er octobre 1930 en ce 
II!UI. concer?e, d une part, les relèvements de 
t~r.Ifs et,, d au_tr~ part, l'admission ou les con
ditions d admission au bénéfice des élévation 
de traitements à titre personnel des magis~ 
trats d~ 5• de~ré de la hiérarchie judiciaire 
et des JUges directeurs des tribunaux canto
naux du ressort de la Cour d'Appel de Colmar 

Observations. - 1o Sur la façon de décompter les dl~ 
annéee de services dana la même classe au bout d 
quelles la classe personnelle est acquise' aux ju~s ":; 
paix, consulter la réponse à question écrite no 9821 • 
La Jt~.Stlce de paiz. 192T, p. 116. • 

2°. Aucune ,.équivalence de grade n'existant entre les 
magistrats d mstance et les magistrats cantonaux, les 
services accomphs par un juge de tribunal civil ne peu
v:nt, e~ aucun c?-s, être pris en compte pour l'octroi 
d élévatiOn de traitement comme juge de paix. En con
séquenc:, un juge d'instance nommé juge de paix doit 
obltgat~Hrement réunir dans son nouveau cadre les cinq 
ans exigés par le décret du 22 mai 1930 pour pouvoir 
bénéficier d'une élévation de traitement à titre person
nel. {Réponse à la question écrite no 2897 Journal 
Olfictel du 7 juillet 1937). ' 

3° Les élévations de traitement à titre personnel 
sont allouées aux bénéficiaires à la fin de chaque an
n_ée, av~ rappel, le cas échéant. (Réponse à la ques
tion écrite no 7638, Journal Officiel du 26 février 1930). 

NOTE.- Chaque année, au 1er octobre les 
chefs de cour adressent à la Chancellerie kurs 
propositions en faveur de magistrats suscepti
bles de bénéficier de l'élévation automatique 
de traitement. En conséquence, il est utile 
pour les juges de paix qui se trouvent dans ~ 
conditions, de signaler (avec justifications à 
l'appui pour les services militaires) avant le 
mois d'octobre, au Procureur de la République 
de l'arrondissement, la durée de leurs services 
civils et militaires. 

Décret du 24 Octobre 1990 
ARTICLE PREMIER. - Les juges de paix de 

1re, 2' et 3• classe jouissant, à la date de la 
publication du présent décret, d'une élévation 
de traitement à titre personnel de 1.680 fr., 
1.120 fr. et 560 fr., conférée par des décrets 
antérieurs, en application des dispositions de 
la loi du 28 avril 1919, bénéficieront cumulati
vement, à partir du 1er octobre 1930 des deux 
majorations de 2.000 fr. prévues p~r l'alinéa 
l'' .de l'article 2 du décret du 22 mai 1930. 

ART. 2. - Les juges de paix de 4' classe 
jouissant à la date de la publication dÙ pré
sent décret d'une élévation de traitement à ti
tre personnel de 560 fr., conférée par des dé
c;ets antérieu_rs, en application des disposi
tions de la lOI du 28 avril 1919, bénéficieront 
cumulativement, à partir du 1" octobre 1930 
~es. d;ux majo;ations de 1.000 fr. prévues pa; 
1 almea 2 de 1 article 2 du décret du 22 mai 
1930. 

CLASSEMENT 
DES JUSTIQES DE PAJX 

Loi du 9 Juillet 1931 
mod)ifiant l'art. 24 de la loi du 12 Juillet 1905 

. ARTICLE UNIQUE. - A dater de la promulga
t~on de la ~résente ~oi, le classement des jus
tices de pa1x est fixe comme suit : 

« A Paris, dans le département de la Seine 
et d_ans les cantons dont la population réunie 
attemt 95.000 habitants, les justices de paix 
sont « hors classe ). 

« Dans les villes où la population atteint 
70.000 habitants, ainsi que dans les cantons 
dont la population réunie atteint 70.000 habi
tants, les justices de paix sont de l'• classe. 

« Dans les villes où la population atteint 
20.000 habitants, ainsi que dans les cantons où 
la ~op~lation réunie atteint 30.000 habitants, 
les JUstices de paix sont de 2" classe. 

Dans les villes où la population atteint 
5.000 habitants, ainsi que dans les cantons 
dont la population réunie atteint 15.000 habi
tants, les justices de paix sont de 3• classe. 
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« Dans tous les autres cantons, les justices 
de paix sont de 4' classe. 

« Le classement est déterminé par le recen
sement de l'année 1931 et ne pourra être mo
difié qu'à la suite de deux recensements suc
cessi.fs et concordants. 

« Dans tous les cas où la classe d'une jus
tice de paix est abaissée, le titulaire en fonc
tions conserve, à titre personnel, sa classe 
antérieure. 

« Quand une justice de paix est élevée de 
classe, le titulaire ne peut être promu sur 
place à la classe supérieure qu'après inscrip
tion au tableau d'avancement. ) 

CUMUL DE FONCTIONS 

R:il:MUN:il:RATIONS ET PENSIONS 

Loi du 30 Juin 1936 

Seront supprimés les cumuls de retraites, 
de rémunérations quelconques et de fonctions 
contraires à la bonne gestion administrative 
et financière du pays. 

Décret du 29 Octobre 1936 
rendu en application de la loi du 30 Juin 1996 

TITRE I•r 

CUMUL D'UN EMPLOI PUBLIC ET D'UNE ACTIVITÉ 

PRIVÉE 

ARTICLE PREMIER. - D est interdit aux fonc
tionnaires, agents et ouvriers des services pu
blics de l'Etat, des départements, communes, 
offices, établissements publics et colonies, 
d'exercer une profession industrielle ou com
merciale, d'occuper un emploi privé rétribué, 
ou d'effectuer à titre privé un travail moyen
nant rémunération. 

La même interdiction s'applique aux person
nels commissionnés ou titulaires des réseaux 
de chemins de fer d'intérêt général ou local, 
et autres services concédés, compagnies de 
navigation maritime et aérienne subvention
nées, régies municipales et départementales 
directes ou intéressées, ainsi qu'au personnel 
titulaire des caisses d'assurances sociales. 

ART. 2. - Les collectivités visées à l'article 
précédent, qui participent au financement ou 
à la gestion d'entreprises industrielles ou com
merciales, devront, sauf exception dûment jus
tifiée, exiger de ces entreprises dans les con
trats à intervenir, l'application des mêmes rè
gles à leur personnel. 

ART. 3. - Les dispositions de l'article 1•r ne 
s'appliquent pas à la production des œuvres 
scientifiques, littéraires ou artistiques. 

Les fonctionnaires, agents et ouvriers peu
vent effectuer des expertises ou donner des 
consultations, sur la demande d'une autorité 
administrative ou judiciaire, s'ils y sont au
tor'isés par le ministre ou le chef de l'admi
nistration dont ils dépendent. Ds peuvent, 
dans les mêmes conditions, être appelés à don
ner des renseignements ressortissant à l1aur 
compétence. 

Les membres du personnel enseignant, tech
nique ou scientifique des établissements d'en
seignement et de l'administration des Beaux
Arts pourront exercer les professioM libérales 
qui découlent de la nature de leurs !fonctions. 

Il leur est toutefois interdit de donner des 
consultations, de procéder à des expertises et 
de plaider en justice dans les litiges intéres
sant une des administrations visées à l'article 
1er, à moins qu'ils n'exercent leurs fonctions 
à son profit. 

La même interdiction s'applique aux litiges 
ressortissant à des juridictions étrangères ou 
intéressant des puissances étrangères, sauf au
torisation préalable donnée par le ministre 
compétent. 

ART. 4. - L'interdiction prévue à l'article 
1er s'applique également à la réalisation de 
bénéfices provenant d'opérations présentant un 
caractère commercial et se rattachant à l'exer
cice d'une fonction publiqu1!, telles que la ges
tion d'internats, de domaines, d'ateliers, de 
laboratoires ou d'entreprises de transports. 

Des décrets pris après 'avis de la commission 
des cumuls fixeront les délais et les modalités 
d'application des dispositions du pr68ent arti
cle, ainsi que les conditions dans lesquelles 
pourront être admises des dérogations. Ces 
décrets devront être contresignés par le mi
nistre des Finances et intervenir avant le 
1er mars 1937. 

ART. 5. - Il est interdit aux ingénieurs des 
corps civils et militaires de l'Etat ainsi qu'aux 
agents placés sous leurs ordres, de prêter leur 
éoncours à titre personnel à des collectivités 
ou établissements publics autres que l'Etat, 
ou à des particuliers pour la préparation de 
projets et plans pour l'exécution de travaux 
d'architecture ou de topographie. 

L'interdiction édictée par le paragraphe Jor 
du présent article s'étend au personnel tech
nique des départements et des communes au
tre que le personnel des services d'architec
ture. 

ART. 6. - Toute infraction aux interdictions 
édictées par J.es articles précédents entraînera 
obligatoirement des sanctions di,sciplinaires, 
ainsi que le reversement par voie de retenues 
sur le traitement, des rémunérations irrégu
lièrement perçues. Ces retenues seront faites 
au profit du budget qui supporte la charge du 
traitement principal du fonctionnaire, agent 
ou ouvrier en cause. 

TITRE II 

CUMULS D'EMPLOIS PUBLICS 
ART. 7. - Nul ne peut exercer simultané

ment plusieurs emplois rémunérés sur les bud
gets des collectivités visées par l'article 1er. 

Est considéré comme emploi pour l'applica
tion des règles posées au présent titre, toute 
fonction qui, en raison de son importance, suf
firait à occuper normalement à elle seule l'ac
tivité d'un agent, et dont la rémunération, 
quelle que soit sa dénomination, constituerait 
à raison de sa quotité un traitement nonnal 
pour ledit agent. 
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N'est pas considéré comme emploi distinct 
la fonction de voyer d'une collectivité publique 
l~rsqu'elle -est exercée par Je fonctionnaire 
d'une autre collectivité. 
· II ne ·pourra être dérogé qu'à titre excep
tionnel aux dispositions qui précèdent. 

Les cumuls •autorisés auront une durée limi
tée, ne devront pas porter sur plus de deux 
e~plois,' et n_e devront en aucun cao;; préjudi
crer à 1 exercrce de la .fonction principa.k 

La limite des rémunérations totales qui peu
v~nt être al;ouée_s e1_1 cas de cumul d'emplois, 
~esu~te de 1 a_pplrcatron au traitement Je plus 
eleve de la regle fixée au titre III. 

ART. 8. - Tout cumul d'emplois qui n'aura 
pas été autorisé dans les formes ci-dessus dé
terminées, avant le 1er août 1937, devra cesser 
à cette date. 
. En cas de cumul irrégulier d'emplois, posté
~e~rement au 1•• août 1937, les rémunérations 
mdument perçues par le bénéficiaire du cumul 
seront reversées au budget de la collectivité 
qui a la charge du traitement principal. 

TITRE III 
CUMUL DE RÉMUNÉRATIONS PUBLIQUES 

ART. 9. - (Ainsi modifié par la loi de finan
ces du 31 Décemb1·e 19q2, U?'t. 59). - A comp
ter du 1•• janvier 1942, •et sous réserve des 
d~sposi~ion_s des articles 10 et 11, ci-après, la 
remuner::twn _totale effectivement perçue par 
un fonctwnnarre, agent ou ouvrier des collec
tivités visées à l'article 1er noe pourra dépas
se; le mo~tant global du traitement budgé
ta~re ou re~lementaire, du supplément provi
Soire de trartement, des indemnités accordées 
en ap?lication de la loi du 5 août 1942 et des 
supplements ayant le caractère de traitement 
dont la liste sera fixée par arrêté du Secré~ 
t~ire d'Etat à l'Economie Nationale et aux 
Fmances et des Secrétaires d'Etat intéressés 
majoré de 50 %. ' 
. T_o~tefoi~, lorsque ce montant global reste 
m;feneur a 50.000 fr., la majoration pourra 
depasser 50 %, sans excéder un maximum de 
25.000 francs. 

En aucun cas, cette rémunération totale ne 
pourra dépasser le montant global des émo
luments du vice-président du Conseil d'Etat 
augmenté doe la majoration ci-dessus ' 

N'entrent pas en compte dans le ~aleu! de 
la rémunération ; 

L'indemnité de résidence familiale· 
Le supplément familial de traitem~nt · 
Les ·avantages prévus par le Code de Ia 

Famille; 
Les indemnités pour charges de f'arnille · 
Les in?emnités compensatrices d'Alsac'e et 

de Lorrame et l'indemnité spéciale de fonction 
d~ pe~s?nnel enseignant et scientifique de J'U
nrversite de Strasbourg; 

_Les majorations coloniales ou pour séjour à 
l'etranger; 

Les indemnités pour risques corporels· . 
Les indemnités représentatives de fr~is en 

tant qu'elles correspondent à des dépe~ses 
réelles. 

ART. 10. - (Ainsi modifié par la loi àe fi
nances du 31 décembre 191,2, art. 60). - Pour 
~e cal~ul_ de la majoration de 50 %, il pourra 
etre fictivement ajouté au traitement de cer
taines catégories de fonctionnaires une som
me fixée forfaitairement . selon J'importance 
respective des postes et le montant des indem
n!té~ habituellement perçues. Ces catégories, 
amsr que le montant du forfait, seront déter
minées par arrêté du Secrétaire d'Etat à 
l'Economie Nationale et aux Financ-es et des 
Secrétaires d'Etat intéressés par décrets ren
dus sur la proposition du président du Conseil 
du ministre des Finances et des ministres inté~ 
ressés. 

ART. 11. - Sont remises en vigueur les dis
positions de l'article 22 de la loi du 12 décem
bre 192_9 sll:ns qu'elles puissent entraîner pour 
l~s categones de fonctionnaires qui y sont vi
se~s ~ne sit~ation moins favorable que celle 
q~u resulterait de l'application des articles pré
cedents. 

TITRE IV 

CENTRALISATIONS DES RÉMUNÉRATIONS 
DES PERSONNELS DES SERVrCES PUBLICS 

ART. 12. - Il est interdit aux fonctionnaire:l, 
agents et ouvriers des services de l'Etat des 
~épa:tements, des communes, des offices: des 
etablissements publics et des colonies de rece
voir une rémunération quelconque ;oit d'une 
de~ coll-ectivités ci-dessus, soit d'une entre
prise concessionnaire ou subventionnée, autre
ment que par le moyen d'un mandat ou ordre 
de paiement régulièrement émis par l'ordon
n~t;ur ~~i mandate le trait-ement principal ou 
vrse specialement par lui. 

Les che~s de services tiendront pour les per
sonnels cr-dessus énumérés, ou placés sous 
leurs ordres, un compte individuel auquel se
ront inscrits : 

al Le traitement de l'intéressé et les indem
n!t~s allouées pour charges de famille ou pour 
resrdence en France, ou aux colonies; 

b) Les ~ndemnités de toute nature qui lui 
~on~ allouees au titre de l'administration dont 
ri depend; 

?l Les rémunérations de toute nature qui 
lm ~ont allouées soit par les administrations 
pubhq~e.s autres que la sienne, soit par les 
collectivités ou entreprises fixées au paragra
phe 1er du présent article. 

A_RT. 13. - Les sommes comprises dans la 
categorie c de l'article 12 ne pourront être 
perç.ues qu'au vu d'un-e autorisation spéciale 
de 1 ordonnateur chargé de liquider le traite
ment principal. 

_ART. 14. - Sur les sommes visées aux ali
neas b et c de l'article 12, il ne sera ordonné 
o? autorisé aucun paiement au d-elà de la part 
resultant de l'application des règles du cumul 
fixées par le présent décret. 

Il sera fait reœtte de toutes sommes for
mant eJtCédent par .les coll-ectivités qui suppor
tent la charge du traitement principal. 

Toute Infraction à ces règles engagera la 
responsabilité de l'ordonnateur. 

l 
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ART. 15. - Tout fonctionnaire, agent ou ou
vrier qui recevrait une rémunération en vio
lation des dispositions prévues au paragra
phe te• de l'article 12, subira sur son traite
ment, au profit de la collectivité qui en a la 
charge, une retenue qui pourra s'élever à la 
moitié des sommes irrégulièrement perçues. 

Cette peine sera prononcée par le chef de 
service, après avis du conseil de discipline. 

TITRE V 
PENSIONS ET RÉMUNÉRATIONS DIVERSES 

ART. 16 (ainsi modifié par la loi du 3 Juin 
1941). -A partir de la publication du présent 
décret, les personnels civils et militaires des 
collectivités visées à l'article 1er qui ont quitté 
le service avec droit à pension d'ancienneté 
ne pourront être pourvus par ces collectivités 
ou services d'un emploi susceptible d'absorber 
J'activité complète d'un homme et d'assurer 
son existence, compte tenu du niveau de l'em
ploi et des qualités requises pour l'occuper. 

Ces retraités ne pourront, en conséquence, 
être rémunérés par les collectivités intéressées 
qu'à l'occasion de travaux présentant, soit un 
caractère temporaire ou intermittent, soit une 
activité et des émoluments restreints. 

(Ainsi modifié par l'article 50 de la loi de 
finances du 31 Décembre 1938). - Aucun re
traité d'ancienneté ne pourra cumuler sa pen
sion avec une rémunération publique supé
rieure •au quart du dernier traitement d'acti
vité. Toutefois, aucune restriction de cumuls 
ne sera apportée lorsque le total de la pen
sion et de la rémunération ne dépassera pas 
50.000 francs. (Taux fixé par l'article 61 de la 
loi de finances du 31 décembre 1942, au lieu 
de 25.000 fr. auparavant.) 

Les militaires et marins retraités d'ancien
neté en application des lois relatives aux nou
velles limites d'âge et •au dégagement des ca
dres (août et septembre 1940) nommés à l'un 
des emplois définis au paragraphe 1er pour
ront percevoir intégralement le traitement af
férent à leur emploi civil, à la condition de 
renoncer dans les trois mois de leur nomina
tion à la jouissance de leur pension militaire. 

En fin de carrière, cette pension ,sera réta
blie et ils en percevront les arrérages dans 
les limites prévues par la législation en vi
gueur, cumulativement avec ceux de la pen
sion civile à laquelle ils auront éventuellement 
droit. 

Pour l'application des règles tracées au pré
sent article, les indemnités visées à l'art. 9 
du présent décret n'entrent pas en ligne de 
compte. 

(Alinéa ajouté par l'article t•r du décret du 
26 Janvier 1939). - Par dérogation à l'ar
ticle 16 du décret du 29 octobre 1936, les re
traités civils et militaires ne sont pas soumis 
aux règles restrictives du èumul lorsqu'à 
la date à laquelle ils sont entrés au service 
des collectivités ou entreprises énumérés à 
l'art. tor dudit décret, la réglementation des 
cumuls n'était pas applicable au personnel de 
ces collectivités ou entreprises. 

Toutefois, ils ne pourront rester en fonc
tions au delà des limit-es d'âge fixées par les 
statuts en vigueur au moment où la réglemen
tation des cumuls est devenue applicable à ces 
collectivités ou entreprises ou, à défaut d'une 
telle limite, au delà de soixante ans. 

ART. 17 (ainsi modifié par la loi du 3 Ju.ils 
1941l. - Les dispositions de l'article 16 con
cernant le cumul d'emploi sont applicables aux 
titulaires de retraite proportionnelle d'officier 
à l'exception : 

a) Des offici'ers qui ont demandé leur re
traite en application de la loi du 26 décembre 
1925; 

bl Des officiers mis en retraite proportion
nelle en application des lois relatives aux nou
velles limites d'âge et au dégagement des ca
dres (août et septembre 1940) . 

Les dispositions de l'article 16 concernant 
les limites pécuniaires de cumul et la faculté 
de renoncer à la jouissance de la pension pour 
percevoir le traitement afférent à l'emploi ci
vil, sont applicables aux titulaires d'une re
traite proportionnelle d'officier à l'exception 
de ceux qui ont demandé leur retraite en ap
plication de la loi du 26 décembre 1925. 

Toutefois, les officiers mis en retraite pro
portionnelle en application des lois relatives 
aux nouvelles limites d'âge et au dégagement 
des cadres (août et septembre 1940), pourront 
être autorisés à cumuler dans la limite de leur 
dernière solde d'activité. 

Les dispositions de !'•article 16 concernant 
les limites pécuniaires de cumul sont applica
bles à tous les bénéficiaires de pensions fon
dées sur la durée des services, à l'exception : 

Des pensions de veuves : 
Des pensions mixtes attribuées en vertu de 

l'article 59 de la loi du 31 mars 1919; 
Des pensions proportionnelles de sous-offt

ciers. 
ART. 18. - Dans tous les c~s où les limites 

de cumul fixées aux articles précédents seront 
atteintes, la réduction prévue sera opérée sur 
la rémunération afférente à Joa fonction d'ac
tivité et non sur la pension. Le montant en 
sera versé à la collectivité à laquelle incombe 
la charge de la pension. 

Pour les titulaires de pensions inscrites au 
Grand Livre de la dette viagère, cette réduc
tion sera effectuée au vu d'un ordre de verse

' ment établi par le directeur de la dette ins
crite, par délégation du ministre des Finances. 

Pour les titulaires de pensions autres que 
celles visées au paragraphe précédent, la re
tenue sera effectuée au vu d'ordres de verse
ment établis par la collectivité qui a la charge 
de la pension et notifiée au service qui emploie 
le rC'trflité. 

ART. 19. - Toute collectivité ou service pu
blic qui rémunère à un titre quelconque un 
pensionné de l'Etat ou des collectivités et en
treprises visées à l'article 1•• devra, dans le 
mois d'entrée en service ou de la mise en vi
gueur du présent décret, en faire la déclara
tion au ministre des Finances. 

Aucun pensionné ne pourra recevoir les ar-
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rérages de sa pension s'il n'a souscrit à la 
caisse du comptable assignataire une décla
ration faisant connaître qu'il est ou n'est pas 
au service d'une des collectivités ou entrepri
ses visées à l'article 1••. 

Tout pensionné qui aura fait une fausse dé
claration relative au cumul sera passible des 
peines prévues par la loi du 5 septembre 1919. 

ART. 20. - Les dispositions des articles pré
cédents sont applicables aux retraités régis 
par la législation locale en vigueur dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle. 

ART. 21. - Les dispositions du présent titre 
ne sont pas applicables aux membres de l'or
dre national de la Légion d'honneur, aux mé
daillés militaires pour les traitements viagers 
qu'ils reçoivent en cette qualité, aux titulaires 
de pensions de la loi du 31 mars 1919, aux 
bénéficiaires de la retraite du combattant, aux 
titulaires d'allocations pour médailles d'hon
neur non incluses dans le montant de la pen
sion, et aux titulaires de pensions ayant le ca
ractère de récompense nationale. 

ART. 22. - A titre transitoire, les bénéfi
ciaires de pensions d'ancienneté civiles et mi
litaires, occupant actuellement un des emplois 
publics définis au paragraphe 1er de l'arti
cle 17, devront cesser leurs fonctions : 

Le 1•r avril 1937 s'ils sont âgés de plus de 
soixante-dix ans à la date de la publication 
du présent décret; 

Le 1er janvier 1938 s'ils sont âgés de plus de 
soixante-sept ans; 

Le 1er janvier 1939, s'ils sont âgés de plus 
de soixante-cinq ans; 

Le 1•r janvier 1940, s'ils sont âgés de plus de 
soixante ans; 

Le 1er janvier 1942, s'ils sont âgés de plus 
de cinquante-cinq ans; 

Le 1•r j·anvier 1944, s'ils sont âgés de moins 
de cinquante-cinq ans, 
sans toutefois qu'ils puissent être maintenus 
en activité au delà des limites d'âge légales 
o~ réglementaires. 

Pourront néanmoins être maintenus en fonc
tion jusqu'à la limite d'âge afférente à leur 
emploi, les fonctionnaires, agents et ouvriers 
visés au présent article qui renonceront à la 
perception des arrérages de leur pension jus
qu'à la cessation de leur activité. 

Les dispositions en vigueur antérieurement 
à la publication du présent texte demeureront 
applicables aux retraités visés ci-dessus jus
qu'à la cessation de leurs fonctions. 

ART. 23. - Abrogé par la loi &u 3 juin 1941. 

TITRE VI 
DÉROGATIONS 

ART. 24 (ainsi modifié par la loi du 3 juin 
1941). - Il ne pourra être dérogé à titre ex
ceptionnel aux règles ci-dessus énoncées qu'en 
vertu d'un acte motivé, signé par le Secrétaire 
d'Etat intéressé et le Secrétaire d'Etat à l'E
conomie Nationale et aux Finances. Cet acte 
sera pris en la forme d'un décret lorsque la 
dérogation s'appliquera à l'ensemble d'une ca-

tégorie de personnels et d'un arrêté lorsqu'elle 
aura un caractère individuel. 

L'acte autorisant cette dérogation devra 
obligatoirement en préciser l'a durée qui ne 
pourra en aucun cas dépasser trois ana, sauf 
renouvellement dans les mêmes formes. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 25. - Les dispositions du présent dé
cret ne sont pas applicables : 

Aux allocations prévues à l'article 21. 
Aux traitements des membres de l'Institut 

·et du Bureau des longitudes. 
Aux soldes des militaires de la réserve pen

dant les périodes d'instruction. 
Aux allocations pour les médailles d'honneur 

attribuées par les diverses administrations. 
Observation - Voir au Journal Officiel du 15 juin 

1937 l'instruction ministérielle du 15 juin 1937 pour l'ap
plication de ce décret 

ART. 26 (loi du 3 Juin 1941, art. 8). - Les 
dispositions des articies 1•r et 3 du présent dé
cret sont applicables aux militaires rayés des 
contrôles en application des lois d'août et sep
tembre 1940 sur les nouvelles limites d'âge et 
le dégagement des cadres pendant la période 
d'attribution de solde concédée par ces lois. 

ART. 27 (loi du 3 Jwin 1941, art. 9). - L'at
tribution d'un pécule en remplacement d'une 
pension proportionnelle ou d'une solde de ré
forme dans les conditions prévues par les lois 
de dégagement entraîne interdiction de toute 
nomination à un emploi dans les services pu
blics visés à l'article 1er du décret-loi du 
29 octobre 1936. 

Cette interdiction ne concerne pas le pécule 
prévu par l'article 2 de la loi du 19 septembre 
1940 pour les officiers du personnel de l'armée 
de l'air ou par l'article 3 de la loi de la même 
date (armée de mer). 

ART. 28 (loi du 3 Juin 1941, art. 10). - La 
pension du fonctionnaire occupant simultané
ment deux emplois publics comportant des Ii
mites d'âge différentes et mis à la retraite au 
titre de l'un d'entre eux, est liquidée sur la 
base du traitement afférent à cet emploi. 

Par dérogation aux dispositions de l'arti
cle 16 du décret-loi du 29 octobre 1936, l'in
téressé peut demeurer en fonctions dans son 
second emploi jusqu'à la limite d'âge y affé
rente et cumuler sa pension avec la rémuné
ration attachée à celui-ci, dans la limite, soit 
du traitement qu'il percevait en dernier lieu 
dans l'emploi au titre duquel il a été retraité, 
soit •au traitement afférent à l'emploi qu'il 
continue d'occuper. 

Loi du 3 Février 1942 

ARTTCLJD PREMIER. - A compter du 1•r fé
vrier 1942 et jusqu'à une date qui sera déter
minée par décret, les collectivités visées à l'ar
ticle 1er du décret du 29 octobre 1936 ·sont au
torisées, nonobstant toutes dispositions con
traires, à faire appel au concours d'anciens 
fonctionnaires civils ou militaires titulaires de 
pensions. 
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ART. 2. - A compter du 1•• février 1942, 
toutes dispositions législatives ou réglemen
taires concernant le cumul d'une .pension avec 
un traitement ou une solde d'activité sont 
remJ?lacés par les suivantes : 

Les titulaires de pensions de veuves, de pen
sions mixtes attribuées en vertu de l'article 59 
de la loi du 31 mars 1919 ou de pensions pro
portionnelles de sous-officiers, peuvent cumu
ler intégralement le montant de leur pension 
avec celui des émoluments correspondant à 
l'emploi qui leur est confié. 

Les pensions autres que celles visées à l'ali
néa précédent se cumulent avec un traitement 
ou une solde dans l'a limite, soit du dernier 
traitement ou de la dernière solde d'activité, 
soit du traitement ou de la solde afférente au 
nouvel emploi, si cette rémunération excède le 
dernier traitement ou la dernière solde d'acti
vité. Aucune restriction n'est apportée au cu
mul lorsque le total de la pension et du trai
tement n'excède pas 50.000 francs par an. 
(Taux fixé par la loi de finances du 31 dé
cembre 1942, aù lieu de 25.000 francs aupara
vant.) 

ART. 3. - Les fonctionnaires civils ou mili
taires qui ont été mis à la retraite parce qu'ils 
ont atteint la limite d'âge et qui occupent un 
nouvel emploi ne peuvent acquérir de nou
veaux droits à pension. 

CODE DE LA FAMILLE 

Décret du 29 Juillet 1939, modifié et complété 
par les décrets des 16 Décembre 1939 
et 24 Avril 1940, et les lois des 
18 Novembre 1940, 18 Janvier 1941, 
15 Février 1941, 29 Mars 1941, 17 No
vembre 1941, 3 Février 1942, 15 Oc-

tobre 1942 et 18 Novembre 1942 

TITRE Ier 
AIDE A LA FAMILLE 

Chapitre I•r 
Des primes à la première naiss'tnce 

ARTICLE PREMIER. - (Ainsi modifié par le 
diécret du 24 Avril1940). - Il est attribué une 
prime à la naissance du premier enfant de 
nationalité française, né viable et légitime (1). 

La prime n'est accordée que si la naissance 
survient en France dans les deux années qui 
suivent la célébration du mariage (délai •aug
menté d'une durée égale à celle de la mobili
sation du marD (loi du 15 février 1941, arti
cle 1••). 

(Alinéa ajouté par la loi du 18 Novem
vre 1942). - Lorsque le premier enfant n'est 
pas né viable, la prime est reportée sur le se
cond enfant de nationalité française né viable 
et légitime, si la seconde naissance survient 

(1) L'entrée en vigueur de cette disposition a été 
ftxêe au 1er janvier 1940 (décret-loi du 16 décembre 
1939, Journal Officie! du 30 décembre 1939). - Les 
agents civils ou militaires de l'Etat ou des établisse
lllents de l'Etat sont admis dans les mêmes conditions 
que les autres chefs de fam!lle au bénéfice des primes 
tl. la première naissance. (Instruction ministérielle du 
23 lDal 1940, Jovrnal 01/lclel du 26 mal 1940). 

en France dans les deux années qui suivent 
la première. 

A compter du 1•• janvier 1941, elle ne pourra 
être versée que contre remise d'une attesta
tion médicale de maternité. Les conditions de 
délivrance de celle-cl sont fixées par décret. 

La prime à la première naissance est inces
sible. Elle ne pourra faire l'objet de saisies 
qu'en vue d'assurer l'acquit de dépenses faites 
dans l'intérêt exclusif de l'enfant, soit avant, 
soit après la naissance de celui-ci. 

ART. 2. - L'enfant légitime, né en France, 
de parents étrangers, qui n'est pas Français à 
titre définitif ne peut ouvrir droit à l'attribu
tion de la prime que si, d-ans les six mois de 
sa naissance, la qualité de Français lui est 
irrévocablement assurée dans les conditions 
prévues par les articles 2, 3 et 5 de la loi du 
10 août 1927. 

ART. 3. - A titre transitoire, les enfants de 
premier rang qui naîtront pendant l'année qui 
suivra la mise en vigueur du présent chapitre, 
pourront bénéficier de la prime à condition 
qu'à la date de publication du présent décret 
leurs parents soient mariés depuis moins de 
deux ans, délai augmenté d'une durée égale 
à la mobilisation du mari (loi du 15 février 
1941, art. 1er). .. 

ART. 4. - Dans chaque département, le taux 
de la prime est fixé au double du salaire men
suel déterminé pour !'application des alloca
tions familiales dans Jes localités de plus dt 
deux mille habitants, sans toutefois pJtn•oir 
être inféri•eur à 2.000 .francs. La prime allouée 
est celle du département où réside habituelle
ment le chef de famille. 

ART. 5. - La prime est payable en deux 
fractions égales, l'une lors de la naissance, ou 
immédiatement après la demande si celle-ci 
est faite après la naissance, l'autre à l'expira
t:on dn sixième mois qui suit la naissanr.e, à 
condition que l'enfant soit. encore vivant à 
cette date et à la charge de ses ·arents. 

(Alinéa ajouté par la loi du 18 Novembre 
1942). -Lorsque le premier enfant est décédé 
avant l'âge de six mois accomplis, la deuxième 
fraction de la prime est reportée sur le second 
enfant de nationalité française né viable et lé
gitime, si la seconde naissance survient en 
France dans les deux années qui suiv<"nt la 
première. Cette fraction de la prime est paya
ble dans les conditions indiquées au premier 
alinéa. 

Dans les cas prévus à l'article 2, la p:ime 
n'est versée qu'après justification de l'e;1.r~gis
trerr.n.t de la déclaration souscrite suivant !Ps 
.formes prévues à l'article 5 de la loi du 
10 août 1927. 

ART. 6. - La prime est versée à la mère ou, 
à défaut, au père, au tuteur ou à la personne 
ayant la charge de l'enfant (11). Toutefois, 
dans le cas où, d'après les informations re·-

(1) Pour la notion d'enfant à charge, voir page 72 
l'article 11 du décret du 29 juillet 1939; consulter en 
outre la Circulaire ministérielle du 18 novembre 1940 
(Journal officiel du 19 novembre 1940 et Annalea d<!s 
Jvsttces de Paix, 1940, page 376). 
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cueillies, la prime risquerait de ne pas être 
utilisée dans l'intérêt de l'enfant, elle pourra 
être versée au bureau de bienfaisance, à une 
œuvre ou à une personne qualifiée qui aura 
la charge d'affecter ladite somme aux soins 
exclusifs de l'enfant. 

ART. 7. - Le montant de la prime est ré
duit de moitié pour les bénéficiaires lle prêts 
à l'établissement des jeunes ménages paysans. 

ART. 8. - Les primes à la naissance sont à 
la charge des caisses de compensation d'allo
cations familiales pour leurs allocataires, de 
l'Etat et des co)lectivités publiques pour leurs 
agents respectifs. Elles sont à la charge de 
l'Etat pour les chefs de famille appartenant à 
la population non active. 

ART. 9. - L'article 48 de la loi du 29 juin 
1918, le décret du go avril 1920, modifié par le 
décret du 17 jumet 1928, l'article 92 de la loi 
du go avril 1921, le décret-loi du go octobre 
19g5, relatifs aux primes à la natalité, sont 
abrogés. 

Chapitre II 
Des allocations familiales 

SECTION 1 
Dispositions générales 

ART. 10. - Peuvent prétendre au bénéfice 
des allocations familiales les salariés quelles 
que soient la profession ou la qualité de l'em
ployeur qui les occupe, les fonctionnaires et 
agents des services publics, les employeurs et 
travailleurs indépendants des professions in
dustrielles, commerciales, libérales et agrico
les, les mét~yers, ainsi que tous ceux qui ti
rent d'une àctivité professionnelle leurs prin
cipaux moyens d'existence. 

ART. 11. - Les allocations familiales sont 
dues à partir du deuxième enfant à charge 
résidant en France (1). Elles sont versées : 

1 • En ligne directe au père ou à la mère, 
pour les enfants issus du mariage et ceux que 
les époux ou l'un d'eux pourraient avoir d'une 
précédente union ou, à défaut, à l'ascendant 
ou à l'ascendante; 

2" En ligne collatérale, au frère ou à la 
sœur, à l'oncle ou à la tante, ·pour les sœur, 
frère, neveu ou nièce dont ils assument seuls 
l'éducation et l'entretien; 

go A l'adoptant ou au conjoint de l'adoptant 
pour les enfants adoptés; 

4" Aux personnes qui en ont la charge effec
tive permanente, pour les enfants naturels re
connus, les pupilles et les enfants recueillis. 

(Décret du 24 Avril 1940, ar<t. 2). - Toute
tefois, les allocations sont versées : 

1 • A la mère ou, à défaut, à la personne ef-

(1) Règles de rang. - Sous réserve des dispositions 
du régime transitoire. le rang des enfants est déter
miné non plus d' aprês le nombre des enfants de la 
famille, mals d'apre" le nombre des enfants à charge. 
En conséquence, lorsque la famille ne comprend que 
deux enfants, le premier d'entre eux cesse d'être pris 
en considération dès qu'Il a atteint l'Age de quatorze 
ou dfx-sept an.,, selon le ce.s, quel que soit, par ail
leurs, la limite d'Age personnelle du second et Inverse
ment. (Extrait de la circulaire ministérielle du 18 no
ve!llbre l!HO {JouMIBl 0/licûJI du 19 novembre 1940 et 
AftMiea des JUBtlces de Pœlœ, 11HO, page 376). 

r 

fectivement chargée de l'entretien et de l'édu
cation des enf<.nfs lorsque le père est déchu 
de la puissance paternelle; 

2• A celui des parents ou de la personne 
salariée ou non qui a la garde des enfants en 
cas de divorce, de séparation légale ou de 
fait; 

go A la mère ou à l'ascendante, lorsque le 
versement au père ou à l'ascendant risquerait, 
d'après les informations recueillies, de priver 
les enfants du bénéfice des allocations fami
liales. 

Dans le cas où l'un des conjoints a fait l'ob
jet d'une condamnation pénale en vertu de 
la loi sur les enfants abandonnés ou maltrai
tés, ou d'une condamnation pour ivresse, les 
allocations sont versées à l'autre conjoint, si 
celui-ci n'a pas fait lui-même l'objet d'une 
condamnation de même nature, ou, à défaut, 
à une œuvre ou à une personne qualifiée qui 
aura la charge d'affecter lesdites allocations 
aux soins exclusifs des enrants. 

Les caisses de compensation d'allocations 
familiales et autres institutions agréées peu
vent, en outre, décider, dans leur règlement, 
que les allocations seront dans tous les cas, 
ou dans certains cas prévus, versées à la 
mère ou à l'ascendante ou à la personne ef
fectivement chargée de l'entretien et de l'édu
cation des enfants. 

ART. 12. - (Ainsi modifié par la loi du 
15 Février 1941, art. 2).- Les allocations sont 
dues pour les enfants n'ayant pas dépassé de 
plus d'un an l'âge de l'obligation scolaire. Elles 
sont dues jusqu'à l'âge de dix-sept ans, si l'en
fant est placé en apprentissage dans les con
ditions déterminées par le Titre J•r du Livre 
Jer du Code du Travail et le décret du 24 mai 
19g8 sur l'orientation et la formation profes
. sionnelle, ou par la loi du 18 janvier 19g9 rela
tive à l'apprentissage agricole, ou s'il est, par 
suite d'infirmité ou de maladie chronique, dans 
l'impossibilité constatée de se livrer à aucun 
travail salarié. Elles sont dues jusqu'à l'âge 
de vingt ans si l'enfant poursuit ses études. 

(Alinéa ajouté par la loi du 18 NIYVe'lnlire 
1942). - Les caisses et organismes payeurs 
doivent subordonner le versement des alloca
tions pour les enfants d'âge scolaire à la pré
sentation, soit d'un certificat de scolarité ou 
d'un certificat de l'inspecteur primaire attes
tant que l'enfant est instruit dans sa famille, 
soit d'un certificat médical attestant qu"il ne 
·peut fréquenter régulièrement, pour cause de 
maladie, un établissement d'enseignement (1). 

(1) Pour les enfantS' poursuivant leurs études ou 
placés en apprentissage, l'attribution des aDocatlona 
familiales sera subordonnée, compte tenu de 1a nouvelle 
limite d'Ag-e, à l'obs'ervation de règles analogues à 
celles prévues par la réglementation des Indemnités 
pour charges de famille, et notamment à la production 
de pièces justifiant que l'enfant satisfait aux couditiollll 
requises (certificat du chef d'établissement, contrat 
d'apprentissage). A cet égard, les admlnlatratlollll de
vront "" reporter aux Indications contenue~~ diUIII Jea 
Instructions de mon département en date des 12 janvier 
1924 et 1.r juillet 1927. En ce qui concerne lell eotaDtJ 
atteints d'lollrllllté ou de maladie chronique, lea aUoc&-
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Aa1'. 1g: - (Ainsi modifié par Zes lois du 
18 Novembre 1940, art. 1er, du 15 Février 1941, 
àrt. 3, et du 11 Novembre 1941, art. 1er). -
Il est établi, dans chaque département, deux 
salaires moyens mensuels : 

Le premier est déterminé après avis de la· 
commission locale des allocations familiales du 
commerce et de l'industrie, en tenant compte, 
pour l'ensemble du département, des salaires 
effectifs payés aux adultes d·ans le commerce 
et l'industrie, et notamment des salaires mini
ma stipulés dans les conventions collectives 
du travail. 
Le second est déterminé après avis du Co

mité départemental des allocations familiales 
agricoles en tenant compte, pour l'ensemble du 
département, des salaires effectifs payés aux 
adultes dans l'agriculture, le commerce rural 
et l'artisanat rural. 

Les deux salaires moyens départementaux, 
ainsi déterminés, sont fixés par arrêtés signés 
de.!' secrétaires d'Etat au Travail, à l'Agricul
ture et aux Finances après avis, pour le pre
mier salaire moyen départemental, de la Com
mission Supérieure des allocations familiales, 
et, pour le second salaire moyen départemen
tal, de la Commission Supérieure des alloca
tions familiales agricoles. 

Dans les localités désignées par arrêté con
tresigné du secrétaire d'Etat à l'Economie Na
tionale et aux Finances, du secrétaire d'Etat 
à l'Agriculture, du Secrétaire d'Etat à ~a Fa
mille et à la Santé, du secrétaire d'Etat au 
Travail, parmi les villes formant, avec leur 
banlieue immédiate, une agglomération de plus 
de 200.000 habitants, le premier des salaires 
moyens définis à l'alinéa 2 ci-dessus pourra 
être majoré dans la limite d'un maximum de 
15 %-

Dans le courant du mois d'octobre de cha
que année et pour l'année suivante, il peut 
ètre procédé, dans la même forme, à la revi
s;on des salaires moyens départementaux sus
vi~és. 

Le& dispositions de l'article 1er du décret du 
24 juin 1939 complétant les articles 74 c et 
74 f du Livre 1er du Code du Travail .sont 
Ira in tenues. 

Les taux des allocations familiales sont fixés 
à 10 % du salaire moyen mensuel pour le 
deuxième enfant à charge, à 20 % pour le 
troisième, à go % pour le quatrième et chacun -tiona familiales seront également accordées dans les 
mêmes cenditions que les indemnités pour charges de 
famille : il faudra donc que l'enfant S'e trouve dans 
l'Impossibilité constatée de se livrer à aucun travail 
salarié, étant entendu que cette Incapacité de travail 
doit être permanente et que, d'autre part, l'enfant doit 
se .trouver effectivement à la charge de ses parents. 
MalS tandis qu'aucune !Imite d'Age n'était en pratique 
~saignée pour l'attribution de l'Indemnité pour charges 

11
8 famll!e au titre de ces enfants, les allocations !ami-
ales cesseront, en tout état de cause, d'être servies 

au delà de l'Age de dix-sept ans. (Extrait de la clrcu
lalre du Ministre des Finances en date du 18 novembre 
~ (Journal of/tete! du 19 novembre 1940 et Annales 

.Tiiattces de Paix, 1940, page 377.) En outre voir 
Page T6 l'extrait de la circUlaire ministérielle du 12 jan
~er 1924 S1lr les conditions d'attribution des lndem-
11 & pour charges de fam!lle. 

des suivants, soit 10 % pour deux enfants à 
charge, 30 % pour trois, 60 % pour quatre, 
avec augmentation de 30 % par enfant au delà 
du quatrième. 

ART. 14. - (Ainsi modifié par le diécret du 
24 Avril 1940, art. 3, et les lois des 18 Novem
bre 1940, art. 1er, et 15 Février 1941, art. 4). -
Le premier des salaires moyens mensuels visé 
à l'article précédent est appliqué à la popu
lation résidant dans les communes compre
nant une localité comptant plus de 2.000 ha
bitants agglomérés. 

Le second des salaires moyens mensuels est 
appliqué à la population résidant dans les 
communes ne comprenant pas de localité 
comptant plus de 2.000 habitants agglomérés. 

La liste des communes dans lesquelles sera 
appliqué le premier de ces salaires moyens 
mensuels sera établie par arrêté signé par les 
ministres secrétaires d'Etat à la production 
industrielle et au travail, à !'•agriculture, à l'in
térieur et aux finances, au vu des conclusions 
d'une commission interministérielle et après 
avis du préfet et consultation des Chambres 
de Commerce et d'Agriculture et des Métiers 
àe chaque département. 

Sur cette liste pourront figurer des commu
nes ne comprenant pas de localités comptant 
e.ffE:ctivement plus de 2.000 habitants agglo
mérés, si elles n'ont pas conservé le caractère 
de communes rurales, notamment en raison 
def> conditions d'existence et de logement; 
pourront égal,ement figurer sur cette liste les 
communes ou sections de communes à carac
tère rural situées à proximité des villes ou 
centres industriels dans lesquels une fraction 
notable de la population de ces communes a 
son lieu âe travail. Inversement, pourront ne 
pas figurer sur cette liste les communes com
prenant une localité comptant plus de deux 
mille habitants agglomérés, si cette localité a, 
en fait, conservé le caractère de localité ru
rale. 

Lorsqu'autour d'une localité principale s'est 
constituée une ·agglomération groupant plus 
de 10.000 habitants et que cette localité se 
trouve à proximité d'un département limi
trophe, le taux du salaire moyen départemen
tal arpl!cable dans cette localité pourrJt être 
étendu sur avis de la Commission interminis
térielle prévue ci-dessus aux communes du ou 
des départements limitrophes comprenant une 
localité comprise dans l'agglomération grou
pant plus de 10.000 habitants sus-visés. 

Ce classement pourra être revisé après cha
que recensement. Des revisions partielles pour
ront, à titre exceptionnel, être effectuées dans 
l'intervalle de deux recem:ements, sur la pro
position des secrétaires d'Etat à l'Intérieur, 
aux Finances, à l'AgricUlture, à la Pnluction 
Industrielle et au Travail. Toutefois, une revi
sicn générare <iJ cla3sement opéré par l'arrêté 
imuministériel du 18 novembre 1940 sera faite 
dans les trois mois de la publication de la 
présente loi. 

ART. 15. - Les chefs de famille dont les en
fants ouvrent droit à l'attribution d'alloca-
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tions familiales peuvent, sous réserve de jus
tifier leur demande par les besoins exclusifs 
de l'enfant, recevoir pour la première année 
d'existence de l'enfant bénéficiaire et en rem
placement des allocations prévues à l'art. 13, 
une somme capitalisant lesdites allocations, 
compte tenu des tables de mortalité. 

ART. 16 et 16 bis. - (Loi du 18 Novembre 
1942, art. 2). - Ces articles concernent l'ac
tion réservée au Préfet et le rôle du juge 
de paix et du tribunal civil lorsque les en
fants donnant droit à l'attribution d'alloca
tions familiales sont élevés dans des condi
tions d'alimentation, de logement et d'hygiè
ne manifestement défectueuses, et aussi lors
que le montant de ces allocations n'est pas 
employé par les chefs de famille à l'amélio
ration des condiitions de vie au foyer, d'entre
tien ot d'éducation de,s enfants (1). 

ART. 17. - (Ainsi modifié par la loi du 
15 Février 1941, art. 5). - L'application des 
dispositions du présent décret aux familles 
compbant au moins deux enfants nés avant le 
ter avril 1940, même s'il ne restait à cette date 
qu'un seul enfant à charge, ne peut, quel que 
soit le lieu de résidence de ces familles, entrai
uer aucune diminution du montant total des 
allocations perçues au titre desdits enfants, 
compte tenu, éventuellement, de l'allocation de 
la mère au <foyer. 

Au cas de changement de résidence de la 
famille, survenant après l'entrée en vigueur 
du présent décret, le montant total des alloca
tions à retenir pour la comparaison avec le 
nouveau régime, est déterminé par l'applica
tion des taux anciens aux salaires moyens fixés 
dans le département de résidence, pour l'an
née 1939 en exécution des dispositions du dé
cret du 12 novembre 1938. 

ART. 18. - Lorsque le père et la mère ou 
l'ascendant et l'ascendante, à la charge des
quels se trouvent les enfants, sont suscepti
bles tous deux de recevoir des allocations fa
miliales ou allocations similaires prévues par 
d'autres réglementations, seule l'allocation due 
au père ou à l'ascendant est servie. 

Toutefois; la mère ou l'ascendante peut de·
mander à recevoir h différence entre l'alloca
tion susceptible de lui être attribuée et celle 
dont bénéficie le père ou l'ascendant. 

Les allocations sont dues intégralement à 
la mère ou à l'ascendante salariéte lorsque le 
père ou l'ascendant est dans l'incapacité de 
travailler ou en chômage, ou qu'il est présumé 
absent, ou que son domicile est inconnu. 

(Alinéa ajouté par la loi du 15 Octobre 1942, 
art. 1"'). - En cas de divorce, les allocations 
servies à celui des parents qui a la garde des 
enfants sont à la charge de l'organisme dont 
il relève ou s'il n'exerce ·aucune activité pro
fessionnelle, de l'organisme dont dépend l'ex
conjoint. 

(Alinéa ajouté par la lo~ du 15 Octobre 1942, 
am. 1erl. - Si celui des parents qui a la garde 

(1) Voir le texte au J. Off. du 18 décembre 1942 et 
aux A 11 naZes des Justices de paix 1943, page 25. 

des enfants se remarie, les allocations sont à 
la charge de l'organisme dont relève son nou
veau conjoint et, à défaut, de l'organisme dont 
relève l'ex-conjoint. 

ART. 19; - Quiconque, par voies de fait, me
naces ou manœuvres concertées, aura orga
nisé au tenté d'organiser le refus, par les as
sujettis de se conformer aux prescril'tions de 
la législation des allocations ;familiales, et no
tamment de s'affilier à une caisse agréée ou 
de payer les cotisations dues, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois à deux ans, et 
d'une amende de 1.000 à 10.000 francs. 

Sera passible d'un emprisonnement de un 
mois à six mois, et d'une amende de 10 à 
1.000 francs, quiconque aura, par quelque 
moyen que ce soit, incité les assujettis à re
fuser de se conformer aux prescriptions de la 
législation des allocations familiales et notam
ment de s'affilier à une caisse agréée ou de 
payer les cotisations dues. 

SECTION Il 
Des salarié8 

Allocation de la Mère au Foyer 

ART. 23. - <Ainsi modifié par la loi du 
18 Novembre 1940>. - Une allocation dite de 
« la mère au foyer :. est attribuée aux famil
les salariées comptant au moins un enfant à 
charge et qui ne bénéficient que d'un seul re
venu professionnel provenant, soit de l'acti
vité du père ou de la mère, soit de l'activité 
de l'un des ascendants lorsque l'enfant est à 
la ch•arge de ce dernier. 

Elle est servie : 
1 o Dans les communes comprenant une lo

calité comptant plus de 2.000 habitants agglo
mérés ou dans les communes assimilées 
comme il est précisé à l'article 14; 

2° Dans les communes comprenant une lo
calité comptant plus de 2.000 habitants agglo
mérés qui auront été assimilées aux commu
nes ne comprenant pas de localité comptant 
plus de 2.000 habitants agglomérés. 

Elle est égale à 10 % du salaire moyen dé
partemental applicable dans lesdites commu
nes. 

L'allocation est réservée aux familles dont 
les enfants ont la nationalité française. Elle 
est due pour l'enfant unique jusqu'à ce que 
celui-ci ait atteint l'âge de cinq ans et s'il y 
a plusieurs enfants, tant que le dernier n'a 
pas atteint l'âge de quatorze ·ans. Toutefois, 
l'allocation continuera d'être versée. jusqu'à 
l'âge fixé par l'article 12 ci-dessus à la mère 
ou à l'ascendante salariée qui, ayant la garde 
de l'enfant, en assume seule par son salaire 
la charge effective. 

ART. 24. - (Ain.si modifié par l'e décret du 
16 Décembre 1939, art. 1••).- Avant le 1e• juil
let 1940, un règlement d'administration publi
que pris après avis du Haut Comité de la Po
pulation, précisera les conditions dans lesquel
les les Caisses de compensation pourront déci
der que pour certaines catégorie;, de familles, 

T 
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l'allocation de « la mère au foyer » sera af
fectée en partie aux dépenses de logement. 

SECTION III 
Des aJlocations familiales agricoles 

············································ 
SECTION IV 

Des tra'OO!illeurs non salariés de l'industrie, du 
commerce et des professions libérales 

SECTION V 
Des fonctionnaires et agents de l'Etat 

ART. 38. - (Ainsi modifié par les décrets du 
24 Avril 1940, art. "1, et du 18 Janvier 1941, 
art. 1"'). -A compter du ter janvier 1941, les 
fonctionnaires et agents de l'Etat, ainsi que 
des établissements publics nationaux bénéfi
ciaires des indemnités pour charges de famille 
recevront des allocations et des primes dans 
les conditions fixées par le Chapitre I•• ci-des 
sus et les Sections 1 et II du présent Chapitre. 

Pour ceux de ces •agents qui ne seraient pas 
visés par ces dispositions, le régime actuel des 
indemnités pour charges de famille continuera 
d'être en vigueur. 

Le paragraphe 5 de l'article 2 de la loi du 
14 avril 1924, fixant le régime des pensions ci
viles et militaires et le paragraphe 7 de l'ar
ticle 5 de la loi du 21 mars 1928, portant ré
forme du régime de retraite des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat sont abro
gés et remplacés par la disposition suivante : 

« Les titulaires d'une pension d'ancienneté 
ou d'invalidité- de la présente loi peuvent pré
tendre au bénéfice des allocations familiales 
d·ans les mêmes conditions que les personnels 
en activité. :. 

ART. 39. - En aucun cas, l'application du 
nouveau régime aux familles comptant au 
moins deux enfants nés avant le ter avril1940, 
même s'il ne restait à cette date q:u'un ::;eul 
enfant à charge, ne pourra entraîner une di
minution du total des allocations servies au 
titre de ces enfants, compte tenu éventuelle
ment de l'allocation de la mère au foyer (ainsi 
complété 'par la loi du 15 février 1941, art. 6). 

Dans la comparaison à établir entre le ré
gime ancien et le régime nouveau par l'appli
cation du premier alinéa ci-dessus aux enfants 
nés antérieurement au ter janvier 1940, il sera 
tenu compte des règles anciennes de rang 
telles qÙ'elles résultent de la réglementation 
actuellement en vigueur. De même, les alloca
tions seront servies jusqu'aux âges limites ac
tuels pour tous les enfants âgés de treize ans 
au moins au 1" janvier 1940, 

Le nouveau régime sera intégralement •ap
plicable à partir du t•• janvier 1941 aux famil
les ne comptant qu'un seul enfant à charge. 

ART. 40. - Les agents employés à titre tem
poraire ou auxiliaire par l'Etat perçoivent, 
s'ils justifient se trouver dans une situation 
de fu.mille ouvrant droit aux allocations fa
miliales, des alloeations calculées en fonction 
du montant de celles-ci et du nombre d'heures 
de travail effectivement accomplies par eux. 

• • • • • • • • • • • • • • • 0 •••••••••••••••• ~ - ••••••• 0 •• 

Chapitre IV 
Assistance à la fa.mille 

ART. 79. - (Ainsi modifié par la loi du 3 Fé
vrier 1942, art. 1e•>.- Est interdit tout cumul 
au titre d'un même enfant de deux quelcon
ques des prestations suivantes : 

Allocations familiales et allocations de sa
laire unique ou de la mère au foyer. 

Dans le cas où les majorations de retraite 
ou de pensions attribuées par l'Etat et les col
lectivités publiques, ainsi que par tous orga
nismes de prévoyance collective ou obligatoire, 
à un chef de ·famille seraient inférieures aux 
prestations pour charges de famille auxquel
les il serait en droit de prétendre à l'un des 
titres décrits à l'alinéa premier, le service ou 
l'organisme chargé du paiement de ces derniè
res prestations lui versera une allocation égale 
à la différence entre leur montant et lt. total 
des majorations servies comme accessoires de 
la retraite ou de la pension. 

ART. 2. - Les dispositions ci-dessus seront 
applicables à partir du 1er janvier 1942. 

Classement des communes 
Arrêté du 31 Décembre 1941 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté dU 18 novem
bre 1940 portant classement des commune~ 
pour l'application du Code de la Famille est 
abrogé. 

ART. 2. - Sont classées comme communes 
urbaines de 1re catégorie les communes figu
rant à l'état B annexé au présent arrêté. 

ART. 3. - Sont cl·assées comme commurues 
urbaines de 2e catégorie les communes figu
rant à l'état B annexé au présent arrêté. 

ART. 4. - Sont classées comme communes 
rurales toutes les autres communes. 

Observation. - Voir, en annexe à ce décret, au 
Journal Officiel du 1er janvier 1942, la nomenclature 
des communes urbaines de 1re et 2e catégories, et des 
communes rurales composant la Je catégorie. 

Arrêté diu 15 Novembre 1942 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté du 31 décem

bre 1941 portant classement des communes 
pour l'application du Code de la Famille est 
complété et modifié dans les conditions ci
après : 

ART. 2. - Les communes ou seètions de 
communes figurant sur la liste no 1 annexée 
au présent arrêté sont classées comme com
munes urbaines de l"" catégorie. 

ART. 3. - Les communes ou localités figu
rant sur la liste no 2 annexée au présent ar
rêté sont classées : « rural,es ». 

ART. 4. - L'état B, annexé à l'arrêté du 
31 décembre 1941, est ainsi rectifié : Dépar
tement du Nord, au lieu c:·e « Mesnières », 
lire : « Mrtënières ». 

ART. 5. - Le présent arrêté entrera en vi
gueur le 1"' juillet 1942. 

Salaires moyens déparh>mPntaux 
Arrêté du 20 Décembre 1941 

Voir le texte au Journal Officiel du 24 dé
cembre 1941 . 
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Salaire unique 
Loi du 29 Mars 1941 

ARTICLE PREMIER. - Une allocation dite de 
salaire unique (1) est attribuée aux familles 
des salariés, quelle que soit la profession ou la 
qualité de l'employeur qui les occupe, des 
fonctionnaires et agents des services publics 
et services concédés, qui ne bénéficient que 
d'un seul revenu professionnel versé en con
tre-partie d'un travail effectif, provenant soit 
de l'activité du père ou de la mère, soit de 
l'activité de l'un des ascendants, lorsque l'en
fant est à la charge de ce dernier. Cette allo
cation est réservée aux familles dont les en
fants ont la nationalité française. Elle est dé
comptée en pourcentage du salaire moyen dé
partemental applicable en matière d'alloca
tions familiales dans la commune de rési
dence suivant les modalités ci-après : 

20 % pour un enfant à charge jusqu'à l'âge 
de cinq ans. 

10 % pour un enfant à charge lorsqu'il a 
dépassé l'âge de cinq ans. 

25 % pour deux enfants à charge. 
30 % pour plus de deux enJants à charge. 
L'allocation est servie, s'il y a plusieurs en-

fants, tant que le dernier enfant n'a pas at
teint les limites d'âge fixées par l'art. 12 du dé
cret du 29 juillet 1939, et s'il y a un enfant 
unique, jusqu'à l'âge de 15 ans; toutefois l'al
loc,?-tion continuera d'être versée jusqu'à' l'âge 
fixe par l'art. 12 ci-dessus visé, à la mère ou à 
!:ascendante salariée qui ,ayant la garde de 
1 enfant, en assume seule par son salaire la 
charge effect~ve. Elle ne peut, en aucun cas, 
se cumuler avec l'allocation de la mère au 
foyer prévue par l'article 23 du décret du 
29 juillet 1939. 

ART. 2. - L'allocation de salaire unique sera 
servie par les caisses de compensation, par 
l'E~t, par l~s collectivités locales ou par les 
s~rv1ces publics concédés, dans les mêmes con
ditions que les allocations familiales. 

ART. 3. - Les dispositions de la présente loi 
entreront en vigueur le 1"' ·avril 1941. 

Loi du 11 Novembre 1941 

AR'~ICLE PREMIER. - Jusqu'à la publication 
du decret fixant l'époque de la cessation des 
hostilités, le bénéfice de l'allocation dite de 
« salaire unique », instituée par la loi du 
29 mars 1941, est étendu, pendant les deux ans 
qui suivront la date de la célébration de leur 
mariage, aux ménages de salariés, quelle que 

(1) Cette allocation se substitue en fait, en ce qui 
concerne les personnels en actfvité et en retraite, à celle 
de la mère au foyer Mais tandis que celle-cl n'était 
servie que si l'agent résidait dans une commune urbaine 
ou considérée comme telle, l'allocation de salaire uni
que, et à laquelle ont droit les Jam!lles des personnels 
<Se 1' Etat comme les !am lUes des salariés, est attribuée 
quelle que so•t la résidence de l'agent. Pour les 
taux, consulter l'Instruction ministérielle du 9 juin 
1941, P~bllée au J. Of!. du 14 juin 1941. Pour la 
notion d enfant à charge, voir page 72 l'art. 11 du dé
cret du 29 juii!et 1939 et consulter l'ln!Otruction du 
18 novembre 1940, chapitre I••, publiée au J. 0/1. du 
111 novembre 1940 et aux Annales des Justices de Paix 
11140, page 376. ' 

soit la profession ou la qualité de l'employeur 
qui les occupe, de fonctionnaires ou d'agents 
des services publics et des services concédés 
qui ne bénéficient que d'un seul revenu pro
fessionnel, versé en contre-partie d'un travail 
effectif et n'ont aucun enfant à charge, au 
sens de l'article 11 du décret-loi du 29 juillet 
1939 et de l'article 1"' de la loi du 29 mars 
1941. Le délai de deux ans est ·augmenté d'une 
durée égale à celle de la mobilisation du mari. 

L'allocation réservée aux salariés de natio
nalité française est égale à 10 % du salaire 
moyen département·al applicable en matière 
d'allocation familiale dans la commune de leur 
résidence. 

ART. 2. - Les salariés dont le mariage a 
été célébré antérieurement à la publication 
du présent décret, peuvent prétendre au béné
fice de l'allocation ci-dessus pour la fraction 
de la période de deux ans à compter de la cé
lébration du mariage restant à courir au jour 
de la publication de la loi. 

Conditions d'attribution des indemnités 
pour charges de famille 

allouées aux fonctionnaires de l'Etat 

Extrœit de la circulaire ministérielle 
du 12 Janvier 1924 

Note. - Les indemnités pour charges de famille étant 
supprimées et remplacées par les allocations familiales 
cet extrait est publié en raison uniquement des règle~ 
d'attribution des indemnités pour charges de famille 
qu'il contient et auxquelles la circulaire du 18 novembre 
1940 (voir en note, page 71) prescrit aux administrations 
de se reporter pour l'attribution des allocations fami
liales aux enfants poursuivant leurs études ou placés 
en apprentissage. 

(Article 4) 
1. - Enfants poursuivant des études. - A 

partir du 1"' janvier 1924, ~es enfants âgés 
de plus de seize ·ans et de moins de vingt et 
un ans qui poursuivent des études continue
ront d'ouvrir droit aux indemnités pour char
ges de famille. 

Ne pourront, en principe, être considérés 
comme poursuivant des études que les enfants 

' fréquentant de façon continue un établisse
ment d'enseignement régulier. Cette double 
notion « d'établissement » et « d'enseigne
ment régulier » pourra, d'ailleurs, dans les 
cas particuliers, être interprétée de façon 
assez large par les ordonnateurs à qui incom
be la responsabilité de l'attribution des indem
nités. On pourra notamment ne pas exclure 
les jeunes gens travaillant, même individuel
lement, avec un p·rofesseur. Mais, en tout cas, 
ne devront pas bénéficier des dispositions de 
la loi ceux qui ne pourront rapporter un cer
tificat délivré par une personne possédant no
toirement des capacités .pédagogiques réelles 
certificat dans lequel cette dernière attester~ 
que le jeune homme ou la jeune fi]le consr.cre, 
sous sa direction, la majeure partie de son 
temps à d·es études déterminées. Ne pourront 
non plus en bénéficier ceux qui suivent un ou 
plusieurs cours spéciaux constituant, non pM 
un véritable corps d'enseignement, mais l'étu
de ou la pratique d'un art d'agrément ou une 
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simple occupation accessoire sans utilité réel
le pour une formation professionnelle. 

2. - Apprentis. - A partir du t•r janvier 
1924, les indemnités pour charges de famille 
seront également acquises du chef des enfants 
âgés de .plus de seize ans, mais de moins die 
dix-huit ans qui seront en apprentissage en 
vertu d'un contrat écrit. 

Les difficultés qui naitraient éventuelle
ment à ce sujet pourront sans doute être ré
solues à la lumière des textes qui règlent le 
contrat d'apprentissage (article premier, 2 
et 3 de la loi du 28 décembre 1910, Cod'!! du 
Travail et de la Prévoyance sociale) et, le cas 
échéant, du règlement d'administration pu
blique du 4 décembre 1913, relatif à l'exten
sion aux parents d'apprentis, des allocations 
aux familles nombreuses. Pourront notam
ment être utilement prises en considé'ration 
les dispositions suivantes dudit règlement : 
listes départementales de professions com
portant la pratique de l'apprentissage 
prescription écartant, comme inopérant, le 
contrat d'une durée inférieure à un an -
obligation pour le maître d'enseigner complè
tement à l'apprenti la pratique de la profes
sion qui a fait l'objet du contrat. 

3. - Maintien des conditions générales 
tVa.ttribution. - II n'est rien modifié par ail
leurs aux dispositions générales régissant 
l'attribution des indemnités pour charges de 
famille. Celles-ci continuent de n'être dues 
qu'à raison des enfants effectivement à char
ge. Sont, par conséquent, exclus du bénéfice 
des dispositions nouvelles les enfants qui, tout 
ten poursuivant des études, possèdent des res
sources personnelles ou s'en procurent par 
leur travail; ceux qui, pour une cause ou une 
autre, ne sont plus à la charge de leurs pa
rents (boursiers, jeunes gens sous les dra
peaux, etc.); et les apprentis recevant, en es
pèce ou en nature, une rémunération leur per
mettant de couvrir une part importante de 
leurs besoins essentiels. 

4. - Justifications à exiger. - Il convien
dra d'éviter avec le plus grand soin que l'ap
plication de ces mesures nouvelles ne donne 
Jiieu à des abus; mais il est évidemment du 
plus grand intérêt que les formalités précé
dant les paiements soient réduites au mini
mum. Il m'a paru que les dispositions sui
vantes étaient de nature à concilier les deux 
points de vue ci-dessus. 

A. - En premier lieu, l'attribution des in
demnités sera subordonnée à la production : 

En ce qui concerne les enfants poursuivant 
leurs études d'un certificat du chef de l'éta
blissement d'enseignement; 
. En ce qui concerne les enfants en appren

tissage 
1" D'une expédition ou d'une copie certi

fiée conforme du contrat, et 
2• D'une attestation du patron ou du mai

tre. 
Ces certificats, établis conformément aux 

modèles figurant aux annexes 1 et n, dievront 

être requis au moins une fois par an, à des 
dates qui seront fixées par chaque adminis
tration, suivant les besoins de la pratique 
(en général, pour les jeunes gens poursuivant 
des études, dans les premiers mois de l'année 
scolaire). 

Il est désirable de ne pas imposer la pro
duction de plus d'un certificat par année; 
toutefois, en vue d'éviter des fraudes et pour 
dégager leur responsabilité, les ordonnateurs 
pourront exceptionnellement, sans attendre 
l'expiration d'une année, demander que soient 
fournis de nouveaux certificats établis à une 
date récente. 

B. - En second lieu, les agents bénéficiant 
des dispositions de l'article 4 de la loi du 
28 décembre 1923 seront appelés, en cours 
d'année, à déclarer, sous leur responsabilité, 
que les conditions d'attribution des indemni
tés sont encore remplies. Ces déclarations de
vront être réclamées par les services liquida
.t\eurs au moins une fois par an, de préfé
rence six mois environ après la production 
des certificats délivrés par les chefs d'établis
sements scolaires ou par les patrons. 

Les agents payés sur mandats individuels 
seront invités à souscrire et à retourner à 
l'administration une formule de déclaration 
qui leur aura été adressée par celle-ci et qui 
sera ·rédigée conformément au modèle figu
rant à l'annexe IV. 

5. - Extinction du droit aux indemnités. 
- Il est rappelé qu'aux termes du règlement 
d'administration publique du 9 mars 1921, les 
indemnités pour charges de famille sont paya
bles par mois, à raison des enfants qui rem
plissaient les conditions prescrites au premier 
jour du mois. 

Les agents qui auront eu à formuler une 
demande pour bénéficier des dispositions de 
la loi du 28 décembre 1923 devront spontané
ment aviser l'ndministration dont ils dépen
dent du jour où, pour une cause quelconque 
(cessation des études ou de l'apprentissage, 
existence de ressources personnelles à l'en
fant, accomplissement de la dix-huitième an
née, etc.), les •enfants cesseront d'ouvrir droit 
aux indemnités. 

L'attention des agents doit être particuliè
rement attirée sur le fait qu'ils ne doivent pas 
attendre sur ce point l'initiative de l'adminis
tration; que les attestations qui leur sont de
mandées sont seulement destinées à prévenir 
des oublis; et qu'ils ont le devoi'r rigoureux 
de faire connaître, d'eux-mêmes et sans délai, 
les causes qui mettent fin au droit à indem
nités. Ceux qui omettraient de le faire, et qui 
toucheraient des sommes auxquelles ils n'ont 
plus droit, encourraient, non seulement des 
sanctions disciplinaires, mais, ~n outre, des 
responsabilités pénales. 

<\utres textes relatifs au Code de la Famille 

Primes à la première naissataee 

Décret du 30 décembre 1939 (Joumal Of!i• 
ciel du 1•• janvier 1940) déterminant les con-

6 
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ditions. générales dans '.esquelles sont oc
~royées les ,primes. 

Arrêté du 30 décembre 1939 (J. Off. du 
31 décembre. 1939), fixant les taux minima 
d'allocations familiales, dans les professions 
industrielles, commerciales et libérales. 

Circulaire du 15 mars 1940 (J. Off. du 
24 mars 1940). Demande et paiement des pri
mes. 

Instruction du 23 mai 1940 (J. Off. du 24 
mai 1940) (Annales des J~Wtices de paix, 1940, 
page 367). Enfants ouvrant droit à la prime; 
agents susceptibles de bénéfici<er de la prime; 
taux de la prime; demande et paiement de la 
prime. . 

Instruction du 28 mai 1941 (J. Off. du 4 juin 
1941) (Annales des Justices de paix, 1941, pa
ge 195). Attribution des primes; mobilisation 
du mari; délai de recevabilité des demandes. 
Régularisation des situations antérieures : non 
cumul avec l'indemnité de charges de fa
mille. 

Allocations fmniliales et salaire unique 

Décret du 16 décembre 1939 (J. Off. du 18 
décembre 1939), réglant les modalités d'ap
plication du décret du 29 jumet 1939 relatif 
à la famille et à la natalité française. 

Circqlaire du 16 mars 1940 (J. Off. du 21 
mars 1940 et Annales des Justices de paix, 
1940, page 288), relative au cumul des allo
cations familiales et de l'allocation de la mère 
au foyer avec diverses prestations. 

Circulaire du 18 novembre 1940 (J. Off. du 
19 novembre :1,940, rectification J. Off. du 18 
janvier 1941; Annales des Justices de paix, 
:W40, pages 375 à 392) : Fonctionnaires, Allo
cations familiales : enfants ouvrant droit au 
bénéfice des allocations, conditions générales; 
personnels bénéficiaires des allocations : a) 
intégralement; b) en partie; c) non bénéfi
ciaires; règlement et paiement des allocations, 
taux, décompte, paiement, cumul. - Alloca
tion de la mère au foyer, règlement et paie
ment. - Régime transitoire : série d'exem
ples. - Disposition~ grnérales. 

Instruction du 9 juin 1941 (J. Off. du 14 juin 
et du 18 juillet 1941; Annales des Justices de 
paix, 1941, page 197), fixant l•es conditions 
d'application aux personnels de l'Etat du ré
gime des allocations familiales et de l'allo
cation de salaire unique. - Allocations fami
liales : limite d'âge des -enfants, taux des al
locations. - Allocation de salaire unique : 
père agent de l'Etat, mère agent de l'Etat; 
taux d·e l'allocation, ayants droit. - Régime 
transitoire : séri-es d'exemples. - Cas parti
culiers : Epoux divorcés, séparés, remariés; 
cumul des allocations familiales et de l'allo
cation de salaire unique avec d'autres pres
tations; situation des familles des personnels 
militaires de carrière ou de réserve lorsque 
ces pe·rsonnels sont prisonni•ers ou ont été 
portés disparus ou sont décédés au cours des 
hostilités, agents relevés de leurs .fonctions· 
agents retraités, etc... ' 

Circulaire du 7 aoû 19411 (J. Off. du 6 no-

vembre 1941) : application du Code de la Fa
mille aux retraités de l'Etat tributaires du ré
gime général des pensions : Allocations fami
liales proprement dites; allocation de la mèré 
au foyer~ ·allocation de salaire unique. Cas 
particuliers. Cumul des allocations entre elles 
et avec d'autres prestations. Régime transi
toire, séries d'exemples. En annexe : tableau 
portant fixation du taux des primes à la pre
mière naissance. 

Arrêté du 31 décembre 1941 (J. Off. du 1~r 
janvier 1942) fixant le classement des com
munes en diverses catégories pour l'applica
tion du Code de la Famille et contenant, en 
annexe, la nomenclature des communes urbai
nes de 1r• et 2• catégories et des communes 
rurales composant la 3' catégorie. 

Arrêté du 20 décembre 1941 (J. Off. du 21 
décembre 1941,) poilant fixation du taux des 
sal-aires mensuels moyens départementaux 
servant de base au calcul des allocations fa
miliales. 

INDEMNITÉ. DE RÉSIDENCE 
Décrets des 11 Lécembre 1919, 
19 Janvier 1921,, 15 Août 1937, 
11 Décembre 1937, 11, Janvier 1939 

et 23 Mai 191,1 
NoTA. - Les taux fixés par ces décrets ne 

sont plus en vigueur depuis la loi du 31 octo
bre 1941 qui a institué à partir du 1er no
vembre 1941 les indemnités de résidence fami
liale et fixé leur taux suivant la situation de 
famille des agents et la localité où ils résident 
(voir page 80). Leur publication ci-après n'est 
faite qu'à titre documentaire. 

Décret du 11 Décembre 1919 
modifié par décret du 19 Janvier 192J, 

ARTICLE PREMIER. - Une indemnité de rési
dence non soumise aux retenues pour pen
sions, est attribuée, à compter du 1er juillet 
1919, et dans les conditions ci-après détermi
nées, aux personnels civils de l'Etat, rentrant 
dans les catégories suivantes : 

1 o Fonctionnaires, agents, sous-agents et ou
vriers titulaires, stagiaires ou surnuméraires 
soumis au régime des· lois des 11 et 18 avril 
1831, 9 juin 1853 et 8 avril 1919 (flrt. 85); 

2° Agents, sous-agents et employés ne ren
trant pas dans la catégorie ci-dessus, mais at
tachés, à titre permanent, au service de l'Etat, 
appartenant à un cadre organisé et rétribués 
d'après une échelle d'émoluments régulière
ment fixée. 

En aucun cas, ne peuvent bénéficier des dis
J;!Ositions du présent décret : 

1 o Les agents ou employés nommés à titre 
intérimaire et ceux recrutés à titre tempo
raire, notamment pour parer au défaut de 
personnel pendant la durée des hostilités; 

2° Les agents, employés et ouvriers qui re
çoivent un salaire dont le taux est établi 
d'après les salaires pratiqués dans la région; 

3• Les agents ou employés en congé sans 
traitement, en congé d'inactivité, en disponi
bilité ou à la disposition du ministre; 

'1 
1·-
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4• Les agents ou employés pour lesquels la 
fonction publique n'est que l'accessoire d'une 
autre profession ou qui exercent en même 
temps que leur emploi une profession, un com
merce ou une industrie; 

5.• Les agents ou employés dont les émolu
ments comprènnent des remises sur les opé
rations dont ils ont la charge et excèdent 
35.000 francs net p·ar an à Paris; 30.000 fr. 
net par an dans les villes de plus de 150.000 
habitants et 25.000 fr. net par an dans les 
autres localités. 

Les arrêtés signés par le ministre des Fi
nances et par le ministre intéressé fixeront 
pour chaque administration la part de l'in
demnité de résidencè qui sera allouée aux em
ployés et ouvriers qui ne fournissent pas ha
bituellement à l'Etat un travail continu ou 
d'une durée normale. 

Les agents âgés de dix-huit ans révolus peu
vent, seuls, avoir droit à la totalité de l'in
demnité de résidence ... 

ART. 2. - (Décret du 19 Janvier 1921,). -
Les t·aux des indemnités de résidence allouées 
aux diverses catégories de personnels prévues 
à l'article 1er sont fixées, suivant les localités 
où les ayants droit exercent leurs fonctions, 
conformément aux indications ci-après : 

(Taux modifiés. Voir ci-après, au bas de la 
page, le tableau des indemnités allouées.) 

Les localités seront classées sur la base de 
la population totale de la commune telle 
qu'elle est fixée par le dernier recensement. 

Un décret pris au vu des conclusions d'une 
commission interministérielle, dont la compo
sition sera fixée par arrêté du ministre des 
Finances, déterminera les localités qui, à rai- · 
son de circonstances exceptionnelles, seront 
classées dans une catégorie supérieure à celle 
qui leur serait attribuée d'après le chiffre de 
leur population; toutefois, aucun surclasse
ment ne pourra avoir pour effet d'élever à 
plus de 900 francs le taux de l'indemnité d•e 
résidence. 

Le classement sera revisé après chaque re
censement et il ne pourra être procédé à des 
surclassements qu'à l'occasion de cette revi
sion. Toutefois. il sera procédé à une revision 
exceptionnelle en 1924. 

fonctions, elle ne peut être payée qu'une fois 
et elle doit être mandatée par l'administra
tion qui alloue au bénéficiaire le traitement 
le plus élevé. - En cas de cessation de fonc
tions, le droit à l'indemnité de résidence prend 
fin en même temps que le droit au traitement. 

ART. 4. - Sont supprimées, à partir du 
1er décembre 1919, toutes les allocations, 
quelle que soit leur dénomination, ayant le 
caractère d'indemnité de résidence ou suscep
tibles de leur être assimilées, et qui sont ac
tuellement payées sur les fonds de l'Etat. 

ART. 5. - L'indemnité de résidence ne peut 
être allouée aux personnels qui reçoivent, en 
vertu de textes spéciaux, des indemnités de 
même nature, servies par les départements ou 
les communes ... 

ART. 6. - L'indemnité de résidence est al
louée aux personnels bénéficiant du logement 
en nature ... 

Décret du 11 Décembre 1937 
modifié par les décrets des 11, Janvier 1939 

et 23 Mai 191,1 
ARTICLE PREMIER. - Les tauX globauX de J'in

demnité de résidence allouee aux fonctionnai
res et agents de l'Etat en vertu du décret du 
11 décembre 1919 et des textes qui l'ont modi
fié sont, à compter du 1er janvier 1939, fixés 
ainsi qu'il suit : 

(Voir ci-après, au bas de la page, le tableau 
des indemnités allouées.) 

ART. 2. - Il n'est rien modifié pour le sur
plus aux conditions d'attribution de l'indem
nité telles qu'elles résultent de la réglemen
tation actuellement en vigueur. 

Décret du 15 Août 1937 (1) 

ARTICLE PREMIER. - Le taUX des indemnités 
de résidence allouées dans les conditions pré
vues par le décret du 11 décembre 1919, modi
fié par les lois et décrets subséquents, est dé
terminé, à compter du 1er janvier 1937, d'après 
la population totale de la commune, telle 
qu'elle est fixée dans les tableaux annexés au 
décret du 26 septembre 1936, qui a rendu au
thentique les résultats du recensement du 
8 mars 1936. 

ART. 3. - L'indemnité de résidence est paya- (1) Remplace les décrets des 19 janvier 1924, 26 juin 
1927, 13 mars et 19 ju!llet 1928, 12 juillet 1929, 25 juil

ble mensuellement. - En cas de cumul de , let 1930. 5 aofit 1932. 
TABLEAU DES INDEMNITÉS DE R:flJSIDENCE 

allouées avant la loi du 31 Octobre 1941 qui a institué l'indemnité de résidence famillalie 

Paris ............................ . 

' Communes du département de la 
Seine .......................... . 

Banlieue de Paris dans un rayon ·1 
de 25 kilomètres des fortification 

Localités de plus de 150.000 hab ... 
Localités de 100.001 à 150.000 hab .. 
Localités de 70.001 à 100.000 hab .. 
Localités de 40.001 à 70.000 hab .. 
Localités de 20.001 à 40.000 hab .. 
Localités de 5.001 à 20.000 hab .. 

s 

TAUX 
en 1919 

1.200 fr. 

1.050 » 

900 » 
750 ) 

600 » 
500 » 
400 ) 

300 » 
200 » 

1 

TAUX 
en 1927 

1 

i 
1 

2.240 fr. 
1 

1 

1.960 » 

1.680 » 
1.400 » 
1.120 » 

933 33 
746 67 
560 ) 

373 33 

1 TAUX 
!du 

TAUX 
du 1er juin 1941 

Il er janvier 1939, au 
au 31 mal 1941' 31 octobre 1941 

i 1 

3.100 fr. 1 4.600 fr. 
1 

2.725 » 4.225 » 

2.350 » 3.850 » 
1.870 » 3.000 » 
1.480 » 2.400 » 
1.235 ) 2.000 ) 

! 990 ) 1.700 ) 

1 

740 » 1.400 ) 

495 ) 1.100 ) 
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INDEMNIT1:S DE RÉSIDENCE 
FAMILll\Œ 

Loi du 31 Octobre 19~1 
ARTICLE PREMIER. - A COmpter du 1er no

vembre 1941, et à titre transitoire, les taux 
de l'indemnité de résidence prévue par le dé
cret du 11 décembre 1919 et les textes subsé
quents varient dans chaque localité conformé
ment aux tableaux annexés au présent décret, 
suivant la situation de famille des agents. 

ART. 2. - En ce qui concerne leur situation 
de famille, les agents sont classés en trois ca
tégories,; 

Catégorie A. Chefs de famille avec en-
fants. 

Catégorie B. Chefs de famille sans en-
fant. 

Catégorie C. - Autres agents. 
Sont rangés dans la catégorie A : les 

agents mariés, veufs, divorcés ou séparés ju
diciairement s'ils ont au moins un enfant 
n'ayant pas dépassé l'âge limite d'attribution 
des allocations familiales, ainsi que les agents 
ayant un enfant naturel reconnu remplissant 
la même condition d'âge. 

Sont rangés dans la catégorie B : les agents 
mariés sans enfant. 

Dans tout ménage de fonctionnaires ou 
agents de l'Etat, seul le chef de famille béné
fici<e du tarif prévu pour la catégorie A ou B, 
suivant qu'il existe ou non des enfants; l'au
tre conjoint reçoit, dans tous les cas, la moi
tié de l'indemnité prévue pour la catégorie C. 

(Alinéa ajouté par la loi du 19 Octobre 19~2). 
- La fraction de l'indemnité de résidence fa
miliale excédant le taux de la catégori•a C 
(autres agents) peut être attribuéoe à la mère 
dans tous les cas où celle-ci est habilitée à 
percevoir les allocations familiales, aux lieu et 
place du père; ce dernier ne perçoit, en ce 
cas, que le taux de l'indemnité prévue pour la 
catégorie C (autres agents). 

Art. 3. - Les localités sont classées selon la 
population telle. qu'elle résulte du dernier re
censement officiel (1). 

Après chaque recensement quinquennal, une 
commission interministérielle dont la compo
sition est fixée par arrêté du Secrétairè d'Etat 
à l'Economie Nationale et aux Finances, dé
+.ermine les localités qui, en raison de circons
tances exceptionnelles, sont classées dans une 
catégorie supérieure à celle qui leur serait 
attribuée d'après le chiffre de la population. 

Il ne peut être procédé à un .surclas&ement 
qu'à' l'occasion de ces revisions quinquennales, 
toutefois, à titre exceptionnel, une commission 
siégeant auprès de chaque préfet régional et 
composée du préfet régional, président, de 
l'intendant des affaires économiques et du tré
sorier payeur général du chef-lieu de la ré
gion, peut, avant le 1•r avril 1942, proposer 
l'application par voie ·de surclassement à des 
communes situées dans les banlieues Indus-

(1) Recensement du 8 mars 1986, rendu authentique 
par le décret du 26 décembre 1936. 

trielles, soit du taux de l'indemnité prévu pour 
la principale ville de l'agglomération, soit d'un 
taux intermédiaire. 

Le surclassement est prononcé, s'il y a lieu, 
par un arrêté du Secrétaire d'Etat à l'Econo
mie Nationale et aux Finances et a effet à 
compter du premier jour du mois au cours du
quel est intervenue la décision de surclasse
ment. 

ART. 4. - (Ainsi modifié par la loi du 19 Oc
tobre 19~2). - Les agents logés ou recevant 
une indemnité représentative de logement per
çoivent l'indemnité de résidence au taux pré
vu pour les agents non logés, réduit unifor
mément d'une somme correspondant à 30 % 
du taux applicable à la catégorie C (autres 
agents). 

ART. 5 et 6. - (N'intéressent pas les magis
trats). 

ART. 7. - Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures en tant qu'elles seraient contraires 
au présent décret et notamment le titre II de 
la loi du 23 mai 1941, portant majoration de 
l'indemnité de résidence. 

ART. 8. - Les dispositions du présent dé
cret resteront en vigueur jusqu'à l'interven
tion du décret qui, en exécution de l'article 112 
de la loi du 14 septembre 1941, fixera la date 
et les modalités d'application des articles 97 
à 99 de ladite loi (Voir page 9, Statut des 
Fonctionnaires). 

TABLEAUX ANNEXES 
Paris, Seine et banlieue 

., A) Six enfants et au-dessus ... . 
Quatre et cinq enfants ..... . 
Trois enfants .............. . 
Deux enfants ............. . 
Un enfant' ................. . 
Sans enfant ............... . 
Autres agents ............. . 

20.000 fr . 
16.000 » 
12.000 » 
8.000 » 
7.000 » 
6.000 » 
5.000 » 

Lyon, Lille, Roubaix, Tourcoing, Marseille 
., A) Six enfants et au-dessus . . . . 16.000 fr. 
~ Quatre et cinq enfants . . . . . . 12.500 » 
... \ Trois enfants . . . . . . . . . . . . . . 10.000 » 
., Deux enfants . . . . . . . . . . . . . . . 7.000 » 
~ 1 Un enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000 » 
~ · B) Sans enfant . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 » 
° C) Autres agents . . . . . . . . . . . . . . 4.000 » 

Villes de plus de 150.000 habitants 
., A) Si,x enfants et au-dessus . . . 12.500 » 
~ \ Quatre et cinq enfants . . . . . 10.000 » 
.:g Trois enfants . . . . . . . . . . . . . . 8.000 » 
., ' Deux enfants . . . . . . . . . . . . . . 6.000 » 
"" 1 Un enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 » 
~ B> Sans enfant . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000 » 
° C) Autres agents . . . . . . . . . . . . . . 3.500 » 

Villes de 70.000 à 150.000 habitants 
., A) Six enfants et au-dessus.... 10.000 fr. 
~\ Quatre et cinq enfants . . . . 8.000 » 
.:'! Trois enfants . . . . . . . . . . . . . . 6.000 » 
., Deux enfants . . . . . . . . . . . . . . 4.000 » 
""(. Un enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.500 » 
~ B> Sans enfant . .. .. .. .. .. .. .. . 3.200 » 
° C) Autres agents . . . . . . . . . . . . . . 2.250 » 
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Villes de 40.000 à 70.000 habitants 
~ Al Six enfants et au-dessus.... 8.000 » 
:;:: 1 Quatre et cinq enfants . . . . . 6.500 » 
~ 1 Trois enfants . . . . . . . . . . . . . . 5.000 » 
., Deux enfants . . . . . . . . . . . . . . . 3.000 » 
""1 Un enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.750 » 
~ B) Sans enfant . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000 » 
o C> Autres agents .. .. . .. . .. . .. . 2.250 » 

Villes de 20.000 à 40.000 habitants 
~ A) Six enfants et au-dessus.... 7.000 fr. 
§ \ Quatre et cinq enfants. . . . . . 5.500 » 
~ Trois enfants . . . . . . . . . . . . . . 4.000 » 
., , Deux enfants . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500 » 
"" J Un enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.250 » 
~ r B) Sans enfant . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000 » 
o C) Autres agents .. .. .. .. .. .. .. 1.750 » 

Villes de 5.000 a 20.000 habitants 
~ A) Six enfants et au-dessus.... 6.000 fr. 
;::; ' Quatre et cinq enfants...... 4.500 » 
~·, _ Trois enfants . . . . . . . . . . . . . . . 3.000 » 
., Deux enfants . . . . . . . . . . . . . . 2.500 » 
~ / Un enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000 » 
~ B) Sans enfant . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250 » 
o Cl Autres agents . . . . . . . . . . . . . . 1.500 » 

Villes de 2.000 à 5.000 habitants 

S Quatre et cinq enfants .... . 
~ ~ Al Six enf·ants et au-dessus ... . 

:! Trois enfants ............. . 
~) Deux enfants .............. . 
';l f Un enfant ................. . 
6 B) Sans enfant ............... . 

5.000 fr. 
4.000 » 
2.500 » 
1.500 » 
1.250 » 
1.000 » 

Arrêté ministériel du 22 Septembre 1942 

ARTICLE PREMIER. - Dans les localités figu
rant au tableau ci-dessous, l'indemnité de rési
dence familiale prévue par la loi du 31 octobre 
1941 en faveur des personnels et agents de 
l'Etat sera allouée au taux correspondant au 
chiffre de la population ci-après indiqué 

POPULATION LOCALTÉS 1 

---------------------
1 

20.000 - 40.000 Cusset 
Vichy 70.000 - 150.000 

ART. 2. - Les dispositions du présent arrêté 
auront effet à compter du 1•r août 1942. 

INDEMNITËS POUR FRAIS DE MISSIONS ET DiE TOURNËES 

Déc1·et du 11 Ju·iUet 1926, modifié par les dé
crets du 4 Décembre 1930, diu 18 Septembre 
1934, du 20 Juillet 1938, du 25 Juillet 191;1 et 
l'arrêté du 26 Novembre 19~2. 

ARTICLE PREMIER. - Il est alloué à compter : 
du l" novembre 1942 (art. 5 de l'arrêté du 1 

26 novembre 1942 du Ministre de 1: Econo
mie Nationale et des Finances qui a relevé le 
taux des indemnités journalières pour frais 
de missions et de tournées) aux magistrats et 
aux fonctionnaires et agents relevant du Mi
nistère de la Justice (administration centrale 
et services extérieurs judiciaires et péniten
tiaires) appelés à se déplacer à l'occasion du 
service, des indemnités ponr fraLs de mission 
ou des indemnités pour frais de tournées et 
d'intérims, suivant la nature du déplacement. 

Ob.sen:ation. - Les indemnités pour frais de tour
nées qui sont allouées aux fonctionnaires ne consti
tuent, en fait, qu'un rembours·ement de dépenses pro
fessionnelles. Elles doivent à ce titre être distraites 
des bases de l'impôt sur les traitements et salaires, 
ainsi que de l'impôt général sur le revenu. (Journal 
Officiel du 19 janvier 1927 Réponse du Ministre des 
Finances a la question écrùe no 10313.) 

TITRE 1". - Indemnités l)OUr frais 
de missions (1). 

ART. 2. - Les indemnités pour frais de mis
sions sont allouées soit pour des déplac<ements 
d'un caractère accidentel effectués par les ma
gistrats, fonctionnaires et agents en dehors de 
leurs attributions normales, soit pour les dé-

(1) Applicables aux juges de paix délégués près d'un 
tribunal de première instance. 

placements rentrant dans les attributions nor
males de certains magistrats, fonctionnaires et 
agents, mais effectués sans que ceux-ci soient 
affectés d'une façon continue à une circons
cription déterminée. 

Les indemnités pour frais de missions à l'in
térieur (y compris l·a Corse, l'Algérie et la 
Tunisie) sont fixées ainsi qu'il suit : <Voir le 
tableau en tête de la page suivante). 

ART. 3. - Les journées de mission ou de dé
placement se décomposent par périodes de 
vingt-quatre heures, depuis l'heure du départ 
de la gare ou de .la résidence jusqu'à l'heure 
de retour de la gare à la résidence. 

Aucune indemnité n'est due pour les absen
ces comportant ou non le découcher, d'une 
durée égale ou inférieure à sept heures. De 
même, en fin de déplacement, l'excédent est 
négligé s'il est égal ou inférieur à sept heu
res. S'il est supérieur à sept heures, il donne 
droit à l'indemnité suivant les distinctions et 
les tarifs prévus par le présent décret. 

L'obligation de prendre un repas au dehors 
est établie par le fait que l'absence de la rési
dence excède sept heures. 

L'obligation de prendre deux repas est éta
blie par le fait que l'absence est supérieure à 
douze heures. 

Il y a découcher quand le départ de la ré
sidence a lieu avant minuit et 1-a rentrée à 
la résidence après minuit . 

L'indemnité afférente au découcher propre
ment dit est attribuée, à l'exclusion de toute 
autre, quand la durée de la mission excède 
sept heures sans dépasser douze heures; si elle 
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GROUPE 
II 

Juges de Paix 
hors classe 

et de l" class1l 

GROUPE 
III 

Autres 
Juges de Paix 

Autres agents 
Obligeant à prendre un repas au dehors : 

Cbef de famille 1 Autres ag!nls Cbef de famille 

l (Absence excédant 7 heures, mais ne fr. fr. fr. Ïr. 
27 > 1 dépassant pas 12 heures) ........... . 50» 31 » -41 » 

i j Obligeant à prendre deux repas au dehors : 
f (Absence excédant 12 h., mais ne dépas-

sant pas 18 heures) ..................... . 100 » 62 » 82 » 54» 

Comportant une absence excédant 7 h., mais 
) ne dépassant pas 12 heures ............. . 50» 50 » 41 » 
l Comportant une absence excédant 12 h., 

mais ne dépassant pas 18 heures ....... . 100 » 
150 » 
132 » 

81 » 
112 » 
100 » 

82 » 

123 » 
105 » 

64» 

95 • 
78 » 

JOURNéE 
COMPLÈTE 

1 Pendant les 30 premiers jours ............. . 
i A partir du 31' jour dans la même localité .. 

FRAIS DE TRANSPORT : Classe à laquelle l'agent a droit SUi-
vant son grade ....................................... . F• cl. l'" cl. p• cl. l'" cl. 

Les taux ci-dessus correspondent forfaitairement à toutes les dépenses (nourritures, logements et accessoires) 
qu'entraîne le déplacement à la seule exception des frais réels de transport qui sont calculés conformément aux 
dispositions de l'article 8 du présent décret. 

On entend par chefs de famille ceux qui sont mariés, veufs avec enfants, divorcés avec enfant, ou séparés 
judiciairement avec enfant, ou qui ont des enfants naturels légalement reconnus, ou qui vivent habituellement 
avec leur mère veuve. 

excède douze heures, il est alloué, outre l'in
demnité de découcher proprement dite, l'in
demnité afférente à un repas. 

Enfin, lorsque la durée de l'absence est su
périeure à dix-huit heures, comport·ant ou non 
le découcher, la mission donne droit à l'indem
nité afférente à la journée entière. 

ART. 4. - Le tarif établi par l'article 2 n'est 
pas applicable aux missions accomplies à 
l'étranger. L'allocation que chaque mission 
comporte est, dans ce cas, fixée par une dé
cision spéciale du ministre. 

Les décisions autorisant les missions à l'é
tranger peuvent, si la durée du trajet l'exige, 
autoriser l'utilisation de places de luxe et de 
couchettes. 

TITRE H. - Frais de tournées 
et d'intérim (1). 

ART. 5. - Les indemnités pour frais de 
tournées et d'intérim sont allouées pour les 

(1) Applicables aux juges de paix chargés de binages 
ou de trinages. 

DÉPLACEMENT 
de plus de 7 heures 

CATEGORIES mais ne dépassant pas 
12 heures 

DE FONCTIONNAIRES --------- -ChefS Chefs Non-chefs de famille de famille 

1 déplacements effectués dans les limites d'un 
département, d'un ressort de Cour d'Appel ou 

' d'une circonscription pénitentiaire par les ma
gistrats et fonctionnaires exerçant hors de 
leur service d'attache ou du lieu de leur rési
dence, leurs fonctions normales de juridiction, 
d'exécution ou de contrôle. 

ART. 6. - Les indemnités pour frais de 
tournées et d'intérim sont fractionnées ainsi 
qu'il suit : 

Moins de sept heures, aucune indemnité; 

Plus de sept heures, jusqu'à douze heures, 
un tiers de l'indemnité; 

Plus de douze heures jusqu'à dix-huit heu
res, deux tiers de l'indemnité; 

A-dessus de dix-huit heures : totalité de 
l'indemnité. 

ART. 7. - Les taux des indemnités pour 
frais de tournées et d'intérim, à l'exception 
de celles faisant l'objet de barèmes spéciaux, 
sont fixées conformément au tableau ci-après: 

--
DÉPLACEMENT 

de plus de 12 heures DÉPLACEMENT 

mais ne dépassant pas de plus de 18 heures 18 heures ----- - -
Chefs Non-chefs Chefs 

1 

Autres 
de famille de famille de fam!lle agents 

------ 1 fr. fr. fr. tr. fr. fr. 

J. d. p. H. Cl. et tr• Cl. 42 » 31 :. 84 > 63 » 125 » 

1 

95 > 
Les autres juges d. paix 34 > 26 :. 68 > 52 :. 102 » 78 :. 
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TITRE III. Remboursement des frais 

de transport. 

ART. 8.- Le remboursement des frais réels 
de transport par chemins de fer. par bateaux 
ou par voitures publiques, est effectué •au 
prix du tarif des compagnies dans la classe 
afférente au grade de chaque agent, ainsi 
qu'il est indiqué au tableau inséré à l'article 2 
du présent décret. 

Si la durée du déplacement permet l'utili
sation d'un billet d'aller et retour, le fonction
naire ou agent n'a droit qu'au remboursement 
du prix de ce billet. En outre, les fonction
naires titulaires de cartes ou permis de cir
culation ou jouissant, à titre personnel, de 
réductions de tarifs, n'ont pas droit au rem
boursement des frais de transport pour la par
tie correspondante à l'exonération dont ils 
bénéficient. 

En conséquence, les demandes de rembour
sement de frais de transport seront obligatoi
rement accompagnées d'une déclaration certi
fiant que le fonctionnaire ou l'agent ne béné
ficie pas, à quelque titre que ce soit, d'avan
tages personnels ou, dans le cas contraire, 
qu'il ne bénéficie pas d'autres avantages que 
ceux dont il est fait état dans· la demande. 

Les voitures automobiles particulières, à 
moins qu'un cas d'urgence dûment justifié en 
impose l'emploi, ne doivent être utilisées que 
dans l'impossibilité de faire usage de la voie 
ferrée ou, à défaut, de voitures publiques ou 
de tout autre mode de transport plus écono
mique. 

Le remboursement des frais de transport est 
effectué, dans ce cas, sur production d'un état 
certifié des dépenses réelles et nécessaires fai
tes directement en vue de l'accomplissement 
de la mission. 

Les frais de transports faits sur route, pré
vus au paragraphe précédent, sont ·calculés 
d'après ~e tableau des distances de chaque 
commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu 
d'arrondissement ou au chef-lieu du départe
ment, dressé par les soins du préfet, déposé 
aux greffes des Cours d'appel, des tribunaux 
de première instance et des justices de paix, 
et transmis au Ministère de la Justice. 

Les frais de transport pour circulation en 
ville restent, dans tous les cas, à la charge 
des intéresses. 

ART. 9. - Le payement des indemnités pour 
frais de missions et des indemnités pour frais 
de tournées et d'intérims est effectué sur pro· 
duction d'états justificatifs indiquant les iti
néraires parcourus avec les dates de séjour 
dans chaque ville, ainsi que le.s heures de dé
part et de retour à la gare ou à la résidence. 

TITRE IV. - Dispositions générales. 

ART. 10. - Aucune indemnité n'est due pour 
les déplacements effectués dans un rayon de 
2 kilomètres de la limite extérieure de la ré
sidence. 

ART. 11. - Les dispositions du présent dé
cret auront leur effet à partir du l" juillet 
1941. 

ART. 12. - Sont abrogées, à compter doe la 
même date, toutes dispositions contraires au 
présent décret. 

Obsen;ations. -- 1. Le décret du 17 juillet 1926. mo
difié en dernier lieu par l'arrêté du 26 novembre 1942, 
s'est substitué au décret du 8 juillet 1920 qui a ète 
abrogé, en ce qui concerne la liquidation des indem
nités· auxquelles ont droit les juges de paix chargés d'un 
binage. 

2. Jo~n réponse à une question écrite no 7946 (Joumal 
officiel du 25 mai 1927). le Garde des Sceaux a précise 
que l'indemnité due aux juges de paix chargés d'un 
binage ou d'un trinage est celle fixée par l'article 6 
(frais de tournées et d'intérim). et non celle prévue par 
l'art. 2 pour frais de missions. 

3. Les indemnités en question ne sont point assujet
ties à l'impôt cédulaire sur les traitements. ni à l'im
pôt général sur le revenu, parce qu'elles ne consti
tuent, en fait, pour les fonctionnaires, qu'un rembour
sement de dépenses professionnelles. (Réponse à question 
écrite no 10313 : Annales des Justices de Paix, !927, 
p. 147). 

4. Les mémoires de frais et indemnitéS' à l'occasion 
de déplacements pour le service, qui sont . adressés pé
riodiquement à la Chancellerie, ne sont p~us assujettis 
au timbre de dimension et doivent être établis sar 
papier libre (Circulaires du Ministre des finances du 
13 février 1929, et du Garde des Sceaux du 22 février 
1929). 

5. Consulter : 1o L'étude de M. Ch. De.Sreumeaux, pu
bliée aux Annales des Justices de paix (septembre 1926, 
P- 452); 

2o la note présentée à la ChancelleTie au nom dtt 
l'Union Amicale (La Justice de paix, 1926, P- 116). 

Nous reproduisons ci-après les Circulaires ministé
rielles qui, lors de l'institution des binages, ont régle
menté certains détails d'application en matière de frais 
de transports. 

Circulaire ministérielle du 6 Mars 1923 

Les juges de paix, sous la juridiction des
quels ont été réunis deux cantons limitrophes 
en 'exécution de la loi du 28 avril 1919, sont 
appelés fréquemment à se transporter dana 
une localité du canton rattaché pour l'ins
truction des procédures pénales ou des pro
cédures assimilées visées par les articles 2 
et 3 du décret du 5 octobre 1920. 

Il leur est instamment recommand8, en vue 
de réduire les dépenses exposr'e.s à ce sujet, 
de faire coïncider ces transports avec ceux 
qu'ils sont obligés d'effectuer périodiquement 
pour la tenue des audiences de la- justice de 
paix réunie. Dans cette hypothèse, ils auront 

, droit, pour leurs déplacements, en dehors du 
siège de ladite justice de paix, aux mêmes 
indemnités que le titulaire supprimé. Mais 

i ils peuvent se trouver, soit en raison de la 
longue durée d'une audience, soit pour les 
besoins d'une procédure qui ne souffre aucun 
retard, dans l'obligation de déroger à ces ins-

, tructions et d'effectuer un transport spécial. 
Les déplacements de cette sorte ne doivent 
avoir lieu qu''en cas d'absolue nécessité; no
tamment, en ce qui concerne l'exécution des 
réquisitions et commissions rogatoires éma'
nant des Parquets, ils ne sont justifiés que 
si vos substituts estiment devoir faire mention 
expresse, sur ces documents, du caractère 
d'urgence de l'affaire. Ceci posé, restent à dé
terminer les règles relatives au calcul, à l'or
donnancement et à l'imputation des indemnf-
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tés qui peuvent être allouées pour ces trans
ports exceptionnels. 

Deux éventualités peuvent se présenter : 
1 o Le magistrat cantonal se transporte au 

siège même de la justice de paix réunie; 
2° Il se transporte dans une localité du can

ton rattaché autre que le chef-lieu. 
Le premier cas est formellement prévu par 

le décret du 8 juillet 1920 (art. 1•r, § 2). Ce 
texte alloue en l'occurrence aux juges de paix 
Ze.s mêmes frais de transport, de délégation 
et de séj&Ur qu'aux magistrats délégués hors 
àe leur résidence pour comp~éter un autre tri
bwnal. Leurs mémoires sont directement or
donnancés par le service de la comptabilité 
de ma Chancellerie et le montant en est im
puté sur le chapitre du budget de la justice 
intitulé : « Indemnités de transport•et de sé
jour des juges de paix en cas de réunion de 
deux justices de paix » (1). 

Le second cas n'a pas été envisagé par le 
décret précité. Etant donné que le j'uge de 
paix du canton principal est censé n'exercer 
ses fonctions, dans le canton rattaché, qu'aux 
lieu et place du titulaire supprimé, il importe 
que la situation du justiciable ne subisse, par 
l'effet de la loi du 28 avril 1919, aucune mo
dification désavantageuse, notamment en 'ce 
qui concerne le quantum des frais de justice 
mis éventuellement à sa charge. 

En conséquence, si les indemnités de trans
port et de séjour allouées d'après les décrets 
en vigueur au juge de paix chargé du binage, 
à raison du trajet réellement parcouru de sa 
résidence au lieu de destination ou d'opéra
tion, sont inférieures ou égales à celles qu'au
rait perçues le magistrat cantonal supprimé, 
pour son transport dans cette même localité, 
le recouvrement intégral en peut être fait 
éventuellement sur "le condamné et dès lors 
l'Administration de l'Enregistre~e~t en ac~ 
quittera le montant, au titre des dépenses de 
justice criminelle, sur production d'un mé
moire de frais de transports ordonnancé par 
le magistrat taxateur compétent conformé
ment aux dispositions des articles 108 et sui
vants, 135 et suivants du décret du 5 octobre 
1920. Mais si, au contraire, ces indemnités dé
passent celles qui seraient dues à l'ancien ti
tulaire, elles doivent être fractionnées en deux 
.parties faisant chacune l'objet d'un mémoire 
distinct : le premier établi pour une somme 
n'excédant P'as les allocations calculées d'après 
la distance séparant le chef-lieu du canton 
rattaché du lieu du transport, sera rendu exé
cutoire, comme il vient d'être dit, par les or
donnateurs secondaires de ma Chancellerie 
et acquitté par l'Administration de l'Enregis
trement. Le deuxième, afférent ·au surplus de 
la dépense, sera adressé directement au ser
vice de la comptabilité du Ministre de la Jus
tice qui en a;ssurera le règlement sur les cré
dits dont il dispose à cet effet. 

(H Ob•ervstton. --- Voir 2•' colonne de cette pa!'e, 
la circulaire du Garde des Sceaux aux Préfets, en date 
da 12 janvier 1937. 

Il est indispensable, pour éviter tout risque 
d'erreur ou de double emploi, que les deux 
mémoires relatifs à un même transport soient 
strictement remis en même temps au Parquet. 
Chacun de ces états portera obligatoirement 
la mention qu'à l'occasion de l'affaire en 
cause, un autre mémoire, dont le montant de
vra être indiqué, a été présenté par la partie 
prenante. Après vérification, le Procureur de 
la République transmettra l'un à ma Chan
cellerie aux fins d'ordonnance et soumettra 
l'autre -au visa de votre Parquet général. (Voir 
ci-dessous circulaire du Garde des Sceaux aux 
Préfets en date du 12 janvier 1937). 

Observations. - 1o Voir les développements et le 
commentaire de la Circulaire qui PTécède : Question 
corporative no 84, La JuBtice de Paix, 1923, p. 38. 

2o Les frais engagés par un juge de paix pour se 
transporter, en cas d'urgence dûment constatée, en de· 
hors de.J jours d'audiènce, du siège de la justice de paix 
principale au siège de la justice de paix rattachée pour 
apposition de scellés, ou bornage, ou visite des lieux, 
sont remboursés par la Chance'llerie sur mémoire visé 
par le Cllef de Cour, coaform6ment au tarif fix6 par 
le décret du 17 juillet 1926. Les frais de transport du 
chef-lieu de la justice de paix rattachée au lieu de 
l'opération sont recouvrables sur les parties en cause, 
et l'Etat n'a pas à en faire l'avo.nce. (Réponse à la 
question écrite no 12337, J. of!. du 4 mars 1922.) 

Tout transport par voiture publique doit être assimilé 
à un tra.nspo.rt par voie ferrée, et donne lieu au rem
boursement des frais engagés : prix du billet de 
1" classe, all;,r et retour (Réponse à question écrite 
J. Off., 11 janv. 1922). • ' 

Extmit de la cirouJ&ire du 12 Janvier 1937 

du Garde àes Sceaux aux Préfets 

. . . . Par ailleurs, me référant aux instruc
tions que M. le Ministre des Finances a fait 
parvenir à tous ·ses mllègues, sous le timbre 
des D-irecti()ns de la Comptabilité publique et 
du Bu.dget, no 36.725 L/C 4.177 AGR, 10 dé
cembre 1936, relative à l'application du décret 
du 1•r septembre 1936, j'ai prescrit à MM. les 
chefs de Cour d'appel de vous adresser les 
mém~il"es d-e frais de transport et de séjour 
des magistrats délégués dans les tribunaux e-t 
d-es juges de paix chargés de binages et de 
trinages aux fins d'établissements des « bons 
de caisse ». 

INDEMNlTÊS DE VOYAGE 
ET DE SÊJOUR 

I. Accidents du travail et en matière civile 

Décret du 25 Septembre 1929 
(en nuxtière civile> 

Décret du 16 Septembre 1929 
(pour l'exécution de la loi du 9 Avril 1898) 

Texte commun : 
ARTICLE PREMIER. - Les juges de paix qui se 

transportent à plus de 2 kilomètres de la com
mune de leur résidence reçoivent : 

Pour les voyages en chemin de fer ou en 
tramway, une indemnité égale au prix d'un 

_ billet de 1•• classe calculé, s'il se peut, d'après 
1 

le tarif réduit applicable aux trajets aller et 
retour. 

Pour les voyages effectués par un autre 
mode de locomotion, qui ne doi-t être employé 
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que dans l'impossibilité de faire usage de la 
voie ferrée ou en cas d'extrême urgence, une 
indemnité de un franc par kilomètre parcouru 
en allant et en revenant. 

Pour les voyages effectués par mer, le rem
boursement du prix du passage, tant à l'aller 
qu'au retour. 

Lorsqu'il est accordé -par les lois en vigueur 
un tarif de transport réduLt, l'indemnité de 
frais de voyage est diminuée du montant des 
avantages qui sont ainsi concédés. 

Il leur est alloué, en outre, si ~e lieu du 
transport est situé à une distance de plus de 
5 kilomètres, une somme de 20 fr. par jour~ 
et si le lieu du transport est situé à une dis~ 
ta~ce de plus de 20 kilomètres, une somme d~ 
30 fr. par jour. ' 

ART. 2. - Les déplacements des juges de 
paix peuvent leur donner droit à des frais de. 
voiture taxés sur un état justificatif de la dé-
pense lorsque ces déplacements sont etiectués: 

1 • A l'intérieur de la ville, siège de leur ré
sidel'lCe, s'il existe un tribunal de 1re classe 
dans cette ville; 

2° Hors de la ville, siège de leur résidence, 
ma)s dans la même commune, si la distance 
du centre de la ville au lieu du transport ex
cède 2 kilomètres. 

ART. 3. - Les juges oe paix qui, dans la 
même journée, se transportent, à l'occasion 
d'affaires distinctes, dans des communes si
tuées dans des directions différentes, peuvent 
calculer leurs indemnités de voyage et de sé
jour d'après le total des distances parcourues. 

Si le transport affecte plusieurs communes 
situées dans la même direction, le mémoire 
de frais doit être établi d'après la distance 
de la résidence des magistrats à la commune 
la plus éloignée. 

ART. 4. - Tous les frais de transports faits 
sur route, prévus au présent décret, autres 
que ceux dus pour un transport effectué dans 
la commune de la résidence, sont calculés 
d'après le tableau des distances de chaque 
commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu 
d'arrondissement et au chef-lieu de départe
ment, dressé par les soins des préfets. 

Observations. - to Le juge de paix peut, à son 
choix, prendre le chemin de fer ou le tramway, s'il 
évite, en employant l'un de ces modes de locomotion 
plutôt que 1' autre, une perte de temps excessive. 

2° L'indemnité de déplacement de 4 francs peut être 
allouée en raison de transports accomplis dans les loca
lités· sises sur le territoire de la commune, mais éloi
gnées de plus de 2 kilomètres du chef-lieu de canton. 
(Réponse à question écrite no 4115 : J. off. du 5 juin 
1925). 

3o Après avoir d'abord indiqué que le parcours ainsi 
effectué devait être déterminé d'après le tableau offi· 
ciel des distances, la Chancellerie a admis que, dans 
les cas ci-dessus visés, la distance effectivement par
courue par le juge de paix peut être établie par un 
certificat d'agent-voyer; Réponse à la question écrite 
no 9799. Journal officiel du 14 novembre 1926. 

4o Aux termes du décret du 17 juillet 1926, modifié 
~t complété par celui du 4 décembre 1930 (voir page 81), 
11 n'est dû aucune indemnité de transport aux magis
trats et fonctionnaires effectuant à pied ou à bicyclétte 
les déplacements que nécessitent leurs fonctions. Les 
seuls remboursements autorisés sont ceux des frais de 
transport effectués par chemin de fer ou, à défaut, par 

voiture publique ou par voiture particulière. (Réponse 
à la question écrite no 12300, J. Off. du 28 avril 1931.) 

5o Voir sur la question des indemnités de voyage et 
de séjour le rapport de M. Ch. Desreumeaux à l'Assem
blée générale de l'Union Amicale des Juges de paix en 
1925 (La Justice de paix de juin 1925). 

II. Commissions d'assistance (Présidence des) 

Décret du 8 Décembre 1923 

ARTICLE PREMIER. - Ont droit •aux indem
nités de voyage et de séjour, dans les condi
tions prévues par les articles 2 et 3 du dé
cret du 8 juillet 1920, les juges de paix, appe
lés à faire partie ou à prendre la présidence 
des commissions cantonales d'appel, prévues 
par les diverses lois susmentionnées sur l'as
sistance médicale gratuite, sur l'assistance aux 
vieillards, infirmes et incurables, sur l'assis
tance aux femmes en couches et sur l'assis
tance aux familles nombreuses, lorsque, par 
suite de la réunion de deux justices de paix 
en une seule, conformément aux -articles 13 
et 14 de la loi du 28 avril 1919, ils ont à se 
rendre dans un canton autre que celui de 
leur résidence (1). 

ART. 2. - Toutefois, ces magistrats ne sont 
en droit de réclamer ces indemnités de séjour 
et de déplacement que lorsqu'ils se sont rendus 

1 au chef-lieu du canton où ils ne résident pas, 
spécialement pour siéger dans les commissions 
cantonales d'appel ou pour les présider. Dans 
le cas où la ·réunion d'une commission coïn
cide avec les dépl-acements effectués par les 
juges de paix pour l'exercice de leurs fonc
tions judiciaires, ils n'ont droit qu'à la seule 
indemnité prévue à l'article 1•r du décret du 
8 juillet 1920. 

ART. 3. - Ces frais de déplacement et de 
séjour sont considérés comme frais généraux 
d'administration et de contrôle au sens de 
l'article 29 des lois des 15 juillet 1893 et 14 juil
let 1905, de l'article 72, paragraphe 2, de la 
loi de finances du 30 juillet 1913 et de l'arti
cle 8. paragraphe 2, de la loi du 14 juillet 
1913; ils sont, par suite, imputés sur les dé
penses départementales auxquelles l'Etat par
ticipe dans les proportions indiquées aux ba
rèmes annexés à ces diverses lois d'assistance. 

ART. 4. - Les indemnités dont il est ques
tion aux articles 1•r et 2 du présent décret 
sont ordonnancées par le préfet du départe
ment, sur la production d'un état en double 
exemplaire dressé et certifié par le juge de 
paix et après avoir été vérifié et arrêté par 
le préfet. 

ART. 5. - Les présentes dispositions sont 
applicables à partir du 1er janvier 1923. 

Observation. - Les dépenses occasionnées par les in
demnités de déplacement accordées aux membres des 
commissions cantonales d'assistance instituéeS' par l'ar
ticle 55 de la loi de finances du 28 février 1934, doi-

(1) C'est actuellement le décret du 20 juillet 1938, 
modifié par le décret du 25 juillet 1941 et l'arrêté du 
26 novembre 1942, qui est applicable (voir page 81). 
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vent être imputées sur les frais d'administration du ser~ 
vice d'assistance. Il appartient au Conseil général de 
fixer le montant de ces indemnités. (Réponse à la ques
tion écrite no 11107. Journal Officiel du 8 mars 1935.) 

III. Commissions d'allocations militaires 

Les membres fonctionnaires ou magistrats 
des conseils cantonaux, chargés de l'e:x:amen 
des demandes d'allocations émanant des famil
les dont les soutiens indispensables ont été 
appelés sous les drapeaux (art. 24 de la loi du 
1•• avril 192g sur le recrutement de l'armée), 
reçoivent, au titre de mon ministère, des in
demnités de déplacement identiques à celles 
que leur alloue leur administration pour les 
déplacements professionnels. Ces indemnités 
de déplacement sont prévues et fixées, en ce 
qui concerne les juges de paix, par le décret 
du 8 juillet 1920, pris par les soins de M. le 
Garde des Sceaux, ministre de la Justice; leur 
paiement a toujours eu lieu par mon adminis
tration, en conformité de ce décret, d'après les 
tarifs reproduits ci-après : moins de 2 kilo
mètres, néant; 2 à 5 kilomètres, frais de trans
port; 5 à 20 kilomètres, 15 fr. par jour, plus 
frais de transport en P• classe (aller et re
tour); plus de 20 kilomètres, 20 francs par 
jour, plus frais de transport en F• classe (al
ler et retour); trajet sur route : 60 centimes 
par kilomètre en plus de ces frais; transports 
en commun remboursés. Les frais de trans
port comprennent : 1 o transport par chemins 
de fer (tarif de 1re cl-asse, aller et retour); 
2° transport sur route, 60 centimes par kilo
mètre; go transport en commun, rembourse
ment suivant le tarif local. (Réponse à la ques
tion écrite no 4106 au Ministre du Travail, 
Journal Officiel du 28 mai 1925). 

Observation. - C'est actuellement Je décret du 20 
juillet 1938, modifié par le décret du 25 ju!llet 1941 
et l'arrêté du 26 novembre 1942 qui est applicable (voir 
page 81). 

IV. Commissions de statistiques agi'icoles 

Aux termes de l'article 1g du décret du 
27 août 1902 sur l'organisation des statisti
ques agricoles, modifié par le décret du 
12 janvier 1925, les juges de paix ou leur sup
pléant font partie de droit des commissions 
cantonales, mais la présidence de cette com
mission ne leur est pas obligatoirement dé
volue, car d'après l'article 15 du premier dé
cret précité, c'est le préfet qui désigne les 
présidents des commissions cantonales. Si l'un 
ou l'autre des suppléants appelés à présider 
une de ces commissions ne peuvent se rendre 
à Joa réunion, la présidence appartient au vice
président, désigné auparavant, et nulle obli
gation n'est faite au juge de paix du canton 
rattaché de se déplacer pour cet objet. II en 
résulte qu'en cas de déplacement volontaire 
l'indemnité n'est pas due. D'aiiieurs, aucu~ 
crédit ne figure pour remboursement de ces 
frais au budget du Ministère de l'Agriculture. 
(Réponse à la question écrite no 790g Journal 
Officiel du 21 avril 1926). ' 

Commission d'examen des demandes 
de secours en matière de fièvre aphteuse 

Arrêté du Ministre de l'Agriculture 
en date du 125 Octobre 1939 

ARTICLE PREMIER. - Les juges de paix, dési
gnés en qualité de présidents des commissions 
cantonales, reçoivent pour les déplacements 
qu'ils effectuent une somme représentative de 
frais de mission et de frais de transport, dé
terminée dans les conditions prévues par le 
décret du 20 juillet 19g8 (1) pour les fonc
tionnaires d\1 Ministère de la Justice classés 
dans les groupes II et III. 

ART. 2. - L'état justificatif doit être établi 
conformément au modèle ci-annexé (2). 

Observations. - 1. C'est actuellement le décret du 
20 juillet 1938.. moàifié par Je décret du 25 juillet 1941 
et l'arrêté du 26 novembre 1942, qui est applicable; 
2. Les préfectures disposent du modèle de J'état justi
ficatif. 

V. En matière criminelle 

Décret du 5 Octobre 19120 
modifié par décrets des 16 Octobre 19126, 
1212 Décembre 19127 et 19 Septemlire 1941 

ART. 108. - Les seuls frais, de voyage et de 
séjour alloués aux magistrats et aux greffiers 
sur les fonds de justice criminelle sont ceux 
nécessités : 

1 o Par les transports effectués en matière 
criminelle ou correctionnelle, dans les cas pré
vus par le Code d'instruction criminelle, no
tamment par les articles g2, g6, 4g, 46, 47, 49, 
50, 51, 52, 59, 60, 62, 8g, 84, 87, 90, 2g6, g77, 464, 
488, 497, 511 et 616 ou par des lois spéciales; 

2° Par les transports des juges de paix pour 
l'établissement de la liste annuelle du jury 
(1); 

go Par les transports des magistrats de la 
Cour d'Appel qui siègent comme présidents ou 
assesseurs dans une Cour d'·assises tenue hors 
du chef-lieu du ressort et du procureur géné
ral ou de ses substituts qui vont y porter la 
parole, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre 
les sessions ordinaires e' extro.ùrd.na:res; 

4° Par le transport d'un magistr::.: pour re
cevoir la déclaration de nationalité souscrite 
par un détenu ou pour lui en notifier le refus 
pour cause d'indignité; 

5° Par le transport du procureur de la Ré
publique, sur l'ordre du procureur général, 
pour procéder à la vérification des greffes ou 
à celle des registres de l'état civil; 

6° Par le transport des magistrats pour vi
siter les établissements d'aliénés et les pri
sons; 

7° Par le transport des magistrats, en vertu 
de l'article 496 du Code civil, pour interroger 

(1) Lorsqu'un juge de paix se transporte par voie 
ferrée au chef-lieu d'arrondissement pour l'établisse
ment de la liste annuelle du jury, l'indemnité de sé
jour allouée par l'article 111 doit être établie en 
prenant pour base le nombre de kllomètres tel qu'il ré
sulte de l'indicateur des chemins de fer et non du ta· 
bleau des distances dressé par les Préfets, car il n'est 
fait état de ce tableau que pour les transports effectués 
sur route. (Réponse à question écrite no 7059 : Sénat, 
séance du 17 novembre 1925). 
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un individu, dont l'interdiction est poursmv1e 
d'office et qui ne peut se présenter devant la 
Chambre du Conseil du tribunal. 

ART. 110. - Dans les cas prévus par l'art. 
108-1•, les indemnités allouées par les art. 111, 
112 et 11g sont dues, soit que le transport ait 
été effectué spontanément ou par délégation 
en exécution d'une commission rogatoire, soit 
qu'il s'agisse d'une information régulière ou 
d'une enquête officieuse ordonnée par l'auto·
rité supérieure compétente. 

ART. 111. - Lorsque les magistrats qui se 
transportent à plus de 4 kilomètres de la com
mune de leur résidence, dans les cas prévus 
par l'art. 108 du présent décret, il leur est al
loué une indemnité de voyage qui est déter
minée ainsi qu'il suit : 

1• Si le voyage est effectué ou pouvait s'ef
fectuer par chemin de fer ou tramway, l'in
demnité est égale au prix d'un billet de l" 
classe calculé, s'il se peut, d'après le tarif ré
duit applicable aux trajets aller et retour; 

2° Si le voyage est effectué par un autre 
mode de locomotion, qui ne doit être ·employé 
que d·ans l'impossibilité de faire usage de la 
voie ferrée ou en cas d'extrême urgence, une 
indemnité de 1 fr. 40 par kilomètre parcouru, 
tant à l'aller qu'au retour et une indemnité de 
15 .fr. par déplacement. Toutefois, si le voyage 
est effectué par un service de transport en 
commun autre que ceux visés à l'alinéa précé
dent, il est seulement remboursé le prix du 
voyage d'après le tarif de ce service tant à l'al
ler qu'au retour; 

go Si le voyage est effectué par mer, il est 
accordé sur le vu du duplicata du billet de 
voyage, délivré par la Compagnie de Naviga
tion, le remboursement du prix du passage, 
tant à l'aller qu'au retour. 

Les magistrats titulaires de permis de cir
culation ou jouissant à titre personnel ou en 
raison de leur emploi de réductions de tarifs, 
n'ont pas droit au remboursement des frais de 
transport pour la partie correspondant à l'exo
nération dont ils bénéficient. Les demandes de 
remboursement de frais de transport doivent 
être obligatoirement accompagnées d'une dé
claration des intéressés certifiant qu'ils ne bé
néficient pas, à quelque titre que ce soit, 
d'avantages de tarifs ou, dans le cas contraire, 
qu'ils ne bénéficient pas d'autres avantages 
que ceux dont il est fait état dans la demande. 

ART. 112. - II est alloué, en outre, aux ma
gistrats, si le lieu de transport est situé à une 
distance de plus de 10 kilomètres de la com
mune de leur résidence, une somme de go fr. 
par jour et, si le lieu de transport est situé 
à une distance de plus de 50 kilomètres, une 
somme de 50 francs par jour. Cette indem
nité de séjour est portée, pour les conseillers 
délégués comme présidents des sessions ordi
naires ou extraordinaires des cours d'assises 
qui ne sont point tenues au chef-lieu de la 
Cour d'appel, à 100 fr. pour chaque jour de 
la session et, en outre, pour le jour qui pré-

cède l'ouverture et pour celui qui suit la clô
ture de ladite session. 

Cette même indemnité de 100 fr. est accor
dée, mais pour chaque jour de session seu
lement, aux conseillers délégués comme asses
seurs et aux membres du Parquet générai 
chargés de porter la parole hors du siège de 
la Cour. 

ART. 11g, - Les déplacements ~es magis
trats peuvent leur donner droit à des frais de 
voitures taxés sur un état justificatif de leur 
dépense lorsque ces déplacements sont effec
tués ; 

1 o A l'intérieur de la ville, siège de leur ré
sidence, s'il existe un tribunal de 1•• classe 
dans cette ville; 

2° Hors de la ville, siège de leur résidence, 
mais dans la même commune, si la distance 
du centre de la ville au lieu du transport ex
cède 2 kilomètres. 

ART; 114. - Les magistrats qui, dans la 
même journée, se transportent, à l'occasion 
d'affaires distinctes, dans des communes si
tuées dans des directions différentes, peuvent 
calculer leurs indemnités de voyage et de sé
jour d'après le total des distances parcourues. 
- Si le transport affecte plusieurs communes 
situées dans la même direction, le mémoire de 
frais doit être établi d'après la distance de la 
résidence des magistrats à la commune la plus 
éloignée. 

ART. 115. - Tous les frais de transport faits 
sur route, prévus au présent décret, autres 
que ceux dus pour un transport effectué dans 
la commune de la résidence, sont calculés 
d'après le t·ableau des distances de chaque 
commune au chef-li·eu de canton, au chef-lieu 
d'arrondissement et au chef-lieu de départe
ment, dressé par les soins des préfets, déposé 
aux greffes des Cours d'appel, des tribunaux 
de première instance et des justices de paix 
et transmis au Ministre de la Justice. 

CirculaiTe du 5 A'1Hil.19121 (extrait) 

L'art. 1g1 du décret du 5 octobre 1920 por
tant règlement d'administration publique sur 
les frais de justice criminelle, de police cor
rectionnelle et de simple police, porte que 
« sous p·cine de rejet, les états ou mémoires 
sont dressés conformément aux modèles arrê
tés par le Ministre de la Justice et de ma
nière que les taxes et exécutoires puissent y 
être apposées ». Le plus souvent, le décret du 
5 octobre 1920 s'est borné à élever le taux des 
indemnités et des honoraires fixé par le dé
cret du 8 juin 1811, et par les décrets et or
donnances postérieures, sans modifier les bases 
d'allocations et les modes de justification. II y 
a donc lieu de continuer à dresser les états 
ou mémoires, conformément aux modèles an
nexés à l'instruction générale du go septem
bre 1826, et à ceux donnés par les circulaires 
de ma ChanceHerie qui l'ont complétée. 

Dans le cas où le décret du 5 octobre 1920 
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accorde à une partie prenante une indemnité 1 modifications de détail qui en sont la consé
non prévue par les dispositions antérieures, il 1 quence nécessaire, mais n'en changent pas la 
suffit d'apporter au modèle prescrit les légères forme générale. 

Indemnités susceptibles d'être allouées aux fonctionnaires autorisés à faire usage pour 
le service des véhicules leur appartenant. 

Arrêté ministériel du 8 Août 1941 

ARTICLE PREMIER. - Les indemnités SUSCep
tibles d'être allouées aux fonctionnaires et 

agents de l'Etat autorisés par )es textes en 
vigueur à faire usage de leur voiture automo
bile personnelle pour les besoins du service 
sont portées aux taux ci-après : 

1 o Pour la période comprise entre le 1•• Juillet et le 1•• Août 1941 

Première catégorie 

Voitures de 9 CV et au-dessus : 
Jusqu'à 10.000 kilomètres (par kilomètre par-

couru) ................................... , 
De 10.000 à 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 
Au delà de 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 

Deuxième catégorie 

Voitures de 8 CV maximum : 
Jusqu'à 10.000 kilomètres (par kilomètre par-

couru) ................................... . 
De 10.000 à 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 
Au delà de 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 

VILLES 
de pl\111 

de 100.000 
habitants 

2 » 

140 

1 » 

1 70 

1 » 

0 90 

2° A compter du 1•• Août 1941 

Première catégorie 

Voitures de 9 CV et au-dessus 
Jusqu'à 10.000 kilomètres (par kilomètre par-

couru) ................................... . 
De 10.000 à 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 
Au delà de 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 

Deuxième catégorie 

Voitures de 8 CV maximum : 
Jusqu'à 10.000 kilomètres (par kilomètre par-

couru) ................................... . 
De 10.000 à 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 
Au delà de 18.000 kilomètres (par kilomètre 

parcouru) ............................... . 

VILLES 
de plus 

de 100 000 
habitants 

2 50 

180 

1 40 

2 » 

140 

120 

VILLES 
de 5.000 

à 100.000 
habitants 

190 

1 40 

1 » 

160 

1 » 

090 

VILLES 
de 5.000 
à 100.000 
habitants 

2 40 

180 

1 40 

190 

140 

1 20 

LOCALITI!IS 
au·deSSOWJ 

de 5.000 
habitants 

180 

140 

150 

1 » 

090 

LOCALITËS 
au-dessous 
de 5.000 
habitants 

2 30 

180 

140 

180 

1 40 

1 20 
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ART. 2. - Le taux de l'indemnité allouée aux 
agents et fonctionnaires de l'Etat, autorisés 
par les textes en vigueur à faire usage de leur 
motocyclette personnelle pour les besoins du 
service, est porté à 0 fr. 80 par kilomètre par
couru, pour la période comprise entre le 
1•• juillet et le 1•• août 1941 et à 0 fr. 90 par 
kilomètre parcouru, à compter du 1er ·août 
1941. 

(Alinéa ajouté par l'arrêté ministériel du 
27 Ja;nvier 194:2).- Le taux de l'indemnité al
louée aux fonctionnaires et agents de l'Etat 
autorisés à faire usage d'un vélomoteur per
sonnel pour le.s besoins du servic<e est fixé à 
50 centimes par kilomètre parcouru. 

ART. 3. - Le montant minimum de l'assu
rance obligatoire que doivent contracter les 
fonctionnaires et agents utilisant leur automo
bile ou motocyclette personnelle pour les be
soins du service est portée à 500.000 fr. pour 
les automobiles et 00.000 fr. pour les motocy
clettes. 

ART. 4. - A compter du 1•• juillet 1941, les 
taux des indemnités de bicyclettes sont portés 
de 200 à 600 fr. pour l'indemnité de première 
mise, et de 25 à 35 fr. par mois pour l'indem
nité d'entretien. 

SURCLASSE!MENT 
Arrêté min-ilstérieZ du :23 Juin 1941 

modifié par l'arrêté non daté, publié au 
Journal Officiel du 7 Février 1943 

ARTICLE PREMIER. - Pour tenir compte du 
prom accidenté des routes dans certains dé
partements, les fonctionnaires et agents, auto
risés par les règlements en vigueur dans leur 
administration, à utiliser leur voiture automo
bile personnelle pour le service, percevront les 
indemnités kilométriques de Ia catégorie im
médiatement supérieure à celle à laquelle ils 
auraient droit dans les conditions prévues par 
les articles ci-après : 

ART. 2. - Les départements dans lesquels 
les fonctionnaires et agents peuvent avoir 
droit au surclassement sont les suivants : 

Catégorie A 
Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Ardèche, Can

tal, Corse, Lozère, Puy-de-Dôme, Savoie, Rte
Savoie. 

Catégorie B 
Ain, Alpes-Maritimes, Ariège, Corrèze, Côte

d'Or, Drôme, Doubs, Isère, Haute-Loire, Hau
tes-Pyrénées, Vosges. 

Catégorie C 
Aude, Gard, Haute-Garonne, Hérault, Jura, 

Basses-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Vau
cluse. 

Dans les départements de la catégorie A, 
le surclassement est de droit, quelle que soit 
la résidence. 

Dans les départements des catégories B et C 
le droit au surclassement est accordé aux 
fonctionnaires et agents résidant dans les can
tons figurant sur une liste fixée et modifiée 
par arrêté préfectoral pris sur l'avis d'une 

commission siégeant, sous la présidence du 
préfet, au chef-lieu du département et com
prenant, outre le préfet, l'ingénieur en chef • 
des Ponts et Chaussées et le trésorier-payeur 
général. Cette liste ne devra pas comprendre 
plus de 60 % des cantons dans les départe
ments de la catégorie B et plus de 30 % dans 
ceux de la catégorie C. 

Le droit au surclassement est également ac
cordé aux fonctionnaires oet agents ne rési
dant pas dans un canton donnant droit au sur
classement lorsque leurs attributions s'éten
dent à un terTitoire comportant plus de 50 % 
de cantons donnant droit au surclassement. 

ART. 3. - Les fonctionnaires dont les attri
butions s'étendent à plusieurs départements 
auront droit aux indemnités kilométriques de 
la catégorie supérieure pour les déplacements 
effectués dans les limites des départements de 
la catégorie A et dans les limites des cantons 
figurant sur les listes susvisées pour les dépar
tements classés dans les catégories B et C. 

INDEMNITÊ DiE OHA.c~GElUENT 
DE RÉSIDENCE 

Arrêté ministériel du 1•• Novembre 19~ 
modifié, en ce qui concerne les frais acces
soires, par l'arrêté du :20 novembre 194:2, art. 3 

ARTICLE PREMIER. - Les magistrats des CoUrS 
et tribunaux, les juges de paix et les greffiers 

et secrétaires de Parquet rétribués par l'Etat 
ont droit, en cas de changement de résidence, 
à des indemnités dont les conditions d'attri
bution et le:; taux sont fixès ci-après : 

A. - Magistrats et fonctionnaires 
ayant un mobilier à transporter 

1 o Transport de personnes. - Le rembour
sement des frais de transport des personnes 
s'applique exclusivement au magistrat ou 
fonctionnaire et aux membres de sa famille 
vivant ordinairement à son domicile et se 
trouvant à sa charge. 

Lorsque le transport a lieu par chemin de 
fer, par bateau ou par voiture publique, ce 
remboursement est effectué au prix du tari! 
des compagnies dans la cl-asse afférente au 
grade du magistrat ou fonctionnaire et dans 
les conditions prévues en matière de frais de 
mission. Lorsque le magistrat ou fonctionnaire 
est muni d'un titre quelconque de circulation, 
le prix du parcours auquel son titre lui donne 
droit est déduit de la somme à lui rembour
ser. 

A défaut d'un des moyens de transport vi
sés à l'alinéa précédent, il pourTa être fait 
usage de voitures ou d'automobiles particu
lières. 

Dans ce cas, l'indemnité sera égale au mon
tant des dépenses réellement faites; 

2° Transport des bagages. - n est rembour
sé le prix du transport des bagages en grande 
vitesse dans la limite d'un maximum de 60 kg. 
par personne; 
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3° Transport du mobilier. - Par chemin de 
fer ou par bateau : 

1. Indemnité égale au prix du transport cal
culé d'après le tarif le moins onéreux du tarif 
général .pour les expéditions partielles ou du 
tarif spécial pour les expéditions par wagon 
complet. 

2. Remboursement des frais de camionnage, 
de stationnement et d'emmagasinage au tarif 
officiel de la compagnie ou de son correspon
dant. 

En cas de transport de mobilier par wagon 
complet, les frais de chargement et de déchar
gement du wagon donneront lieu, en outre, au 
remboursement de la dépense réellement faite. 

Par voie hippomobile ou automobile : 
L'indemnité est égale au montant de la dé·

pense réellement faite. 
En aucun cas, elle ne peut être supérieure 

au montant des frais qu'aurait entraînés l'uti
lisation du mode de transport le plus écono
mique existant dans la région. 

Les indemnités pour transport de mobilier 
ne sont dues que pour le nombre de kilo
grammes effectivement transportés et dans les 
limites des quantités ci-après, qui constituent 
des maxima 

CHEFS 
GROUPE de famille (1) 

Cll:LIBATAIRES 

1 
n 
III 
IV 

kg, 

6.000 
5.000 
4.000 

···--1 _2.<XX) 

kg, 

3.000 
2.000 
1.000 

625 

4° Frais accessoires. - a) Frais d'hôtel 
une indemnité pour frais d'hôtel est allouée 
pendant la durée du transport du mobilier. 
Elle est calculée par journée de déplacement, 
sur les bases indiquées dans le tableau ci
après (modifié comme suit par l'arreté en 
date du 20 novembre 1942 du Ministre des Fi
nances) 

I 
n 
m 
IV 

franc.s 

158 » 
135 » 
107' » 
78 » 

francs 

llO» 
92 » 
78 » 
64» 

1 PAR ENFANT 
:et pour chacune des 
1 personnes à charge vi
l sées à l'alinéa 1er du 

paragraphe ter ci-des
sus : « Transport de 

personnes '> 

franc.s 

78 » 
78 » 
64 » 
46 » 

(1) On entend par chefs de famille les magistrats et 
fonctionnaires qui sont mariéS', veufs avec enfants, 
divorcés avec enfants, séparés judiciairement avec en
fants, qui ont des enfants naturels· reconnus ou qui 
vivent habituellement avec leur mère veuve. 

En ce qui concerne les chefs de famllle autres que 
les veufs sans enfants, ou les célibataires Vivant avec 

La durée du transport du mobilier est dé
terminée par la date de remise figurant sur 
la lettre de voiture et la date de l'avis por
tant notification de l'arrivée du mobilier. Ce 
délai est augmenté d'une journée au départ et 
d'une journée à l'arrivée. Il ne peut excéder 
trois jours lorsque le transport a lieu par·voi
ture hippomobile ou automobile; 

b) Frais d'emballage et d'emménagement. 
- Ces frais donnent lieu à l'allocation d'une 
indemnité forfaitaire de 245 fr. pour les qua
tre premières personnes et de 35 fr. pour cha
que personne au-dessus de quatre; 

5° Perte de loyer. - L'indemnité est payée 
aux magistrats et fonctionnaires non logés 
sur justifications sans pouvoir dépasser le 
vingtième des émoluments soumis à retenue 
pour les magistrats et fonctionnaires mariés, 
veufs ou ayant des membres de leur famille 
qui vivent avec eux, à leur charge, et le 
trentième pour les autres. 

B. - Magistra.ts et fonctionnaires 
n'ayant pas de mobilier à transporter 

1 o Transport de personnes. - Rembourse
ment des frais de transport dans les mêmes 
conditions· qu'aux magistrats et fonctionnaires 
ayant un mobilier à transporter; 

2° Transport des bagages. - Il est rem
boursé : 1 o le prix du transport des bagages;. 
2° le cas échéant, le prix du transport des ba
gages du domicile à la gare et vice versa au 
tarif des messageries pratiqué dans la rési
dence ou, à défaut, au chef-lieu du départe
ment. 

Les indemnités pour transport de bagages 
ne. sont dm~s que pour le nombre de kilogram
mes effectivement transportés et dans la li
mite d'un maximum de 60 kg. en grande vi
tesse et de 240 kg. en petite vitesse; 

3° Frais accessoires. - Indemnité journa
lière calculée d'après la durée du trajet pour 
aller de l'ancienne à la nouvelle résidence et 
suivant les taux indiqués ci-dessus pour les 
frais d'hôtel. Le décompte sera effectué par 
période de vingt-quatre heures, toute fraction 
de ladite période donnant droit à l'attribution 
de l'indemnité journalière entière; 

4° Perte de loyer. - Indemnités calculées 
dans les mêmes conditions et limites que pour 
les magistrats et fonctionnaires ayant un mo
bilier à transporter. 

ART. 2. - Le montant des indemnités pré
vues au présent arrêté sera ordonnancé au 
profit de l'intéressé au vu d'un décompte ap
puyé d•es justifications nécessaires et visé par 
les chefs de Cour d'Appel dont relève l'inté
ressé dans sa nouvelle résidence. 

Des avances pourront être consenties aux 
magistrats et ·fonctionnaires qui en feront la 
demande. Ces avances seront au plus égales 

leur mère veuve, Je poids maximum cl-dessus prévu. est 
augmenté d'un supplément fixe de 500 kilos pour cha
cune des personnes à charge visées à l'alinéa 1•• du 
paragra.phe 1•• cl-dessus : « Transport de pereoDJlell ~. 

f 
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au montant des frais d'emballage, d'emména
gement et des frais de transport des personnes 
et du mobilier tels qu'ils auront pu être ap
préciés. 

ART. 3. - Aucune indemnité pour change
ment de résidence ne peut être allouée dans 
les cas suivants : 

a) Déplacements pour convenances person
nelles; 

bl Déplacements prononcés pour motifs dis
ciplinaires après avis du conseil de discipline; 

c) Déplacements consécutifs à une démis
sion, une révocation, à une mise à la retraite, 
en disponibilité ou en congé. 

L'arrêté ou la décision ministérielle pronon
çant le changement de résidence doit indiquer 
si la mutation est faite sur demande ou d'of
fice. 

Observations. - lo Sont classés dans le Groupe II 
les juges de paix hors classe et de tre classe, dans le 
Groupe III les autres juges de paix. 

2o Réserve faite du cas où il serait établi que l'in~ 
téressé a demandé et obtenu son déplacement unique
ment pour convenances personnelles, l'Administration 
admet que lorsqu'un fonctionnaire est appelé à chan
ger de résidence, les frais que lui a occasionnés son 
déplacement peuvent être considérés comme une 
charge de la fonction et déduits à ce titre du mon
tant brut de ses émoluments, pour le calcul tant 
de l'impôt sur leS' ttraitements, que de l'impôt général 
sur le revenu. (Réponse à question écrite no 7494: J. off. 
du 23 avril 1926; La Justice de Paix, 1927, no 41 

INDEMNITÉS DE SÉPARATION 

DE BOMBARDEMENT 

ET ])E REPLIEMENT 

Tl'TRE 1•'. - Indemnité de séparation 

Arrêté du 2"1 Juin 1941 

ARTICLE PREMIER. - Une indemnité de sépa
ration est attribuée aux fonctionnaires, agents 
et employés civils de l'Etat, chefs de famille, 
à l'exception des personnels placés sous le ré
gime des salaires régionaux lorsqu'ils établi
ront qu'ils ont à faire .face aux charges d'un 
double foyer, soit par suite de mesures prises 
par les autorités d'occupation, soit en raison 
du risque particulier de bombardement auquel 
est exposée la localité où ils exercent leurs 
fonctions. 

. 

CHEFS DE FAMILLE CHEFS DE 

ART. 2. - L'indemnité de séparation est fi
xée aux taux ci-après pour chaque jour passé 
dans la localité. 

FONCTIONNAIREEI CHEFS 
classés pour l' attriï de famille 
bution des frais de j avec 

mission dans le enfants à charge 
glOUpe 

1 et II 
fil et IV 

francs 

35 » 
30 ) 

CHEFS 
de famille 
sans enfant 

à charge 

francs 

25 » 
20 » 

TITRE II. - Indemnité de bombardement. 

ART. 3. - Une indemnité de bombardement 
est attribuée aux fonctionnaires, agents et em
ployés civils de l'Etat, à l'exception des per
sonnels placés sous le régime des salaires ré
gionaux, lorsqu'ils exercent leurs fonctions 
dans une localité soumise de façon fréquente 
et intensive à des bombardements. 

La liste de ces localités sera fixée par des 
arrêtés du vice-président du Conseil et du se
crétaire d'Etat à l'Economie Nationale et aux 
Finances. 

ART. 4. - L'indemnité est fixée uniformé
ment aux taux ci-après pour chaque jour pen
dant lequel l'agent aura exercé ses fonctions 
dans la localité : 

CHEFS CHEFS AUTRES 
de famille de famille 

avec sans AGENTS 
enfants à charge enfant à charge 

-francs francs francs 

30 » 20 ) 10 » 

ART. 5. - L'indemnité prévue au présent 
titre est attribuée aux taux journaliers ci
après aux fonctionnaires, agents et employés 
civils de l'Etat, à l'exception des personnels 
des services et établissements de l'Etat, pla
cés sous le régime des salaires régionaux, loN
qu'ils exercent leur emploi dans des localités 
où existent des difficultés exceptionnelles par 
suite de l'importance des destructions immo
bilières subies du fait des hostilités : 

FAMILLE AUTRES AGENTS avec enfants à charge sans enfant à charge 

Logês 
1 

Non logés Logés 

francs francs francs 

15 » 25 » 10 » 

Des arrêtés du vice-président du Conseil et 
du secrétaire d'Etat à l'Economie Nationale 

Non logês Logés Nori logés 

francs francs francs 

15 » 5 » 8 » 

et aux Finances fixeront la lÏ!Ste de ces loca
lités. 
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TITRE m. 
INDEMNITÉ DE REPLIEMENT. 

ART. 6. - Une indemnité de repliement est 
attribuée aux fonctionnaires, agents et em
ployés civils de l'Etat, à l'exception des per
sonnels placés sous le régime des salaires ré·
gionaux, lorsqu'ils se trouvent dans l'une des 
situations suivantes : 

1• Ag'ents qui, après avoir servi au siege 
normal de leur administration exercent t~m
porairement leurs fonctions dans une autre 
localité où leur service se trouw replié; 

2• Agents qui, ayant dû quitter leur rési
dence normale sur l'ordre des autorités d'oc
cupation, sans avoir pu déménager leur mobi
lier, exercent temporairement leurs fonctions 
dans une autre localité. 

ART. 7. - L'indemnité de repliement est fi
xée aux taux ci-après pour chaque jour où 
l'agent aura exercé ses fonctions dans la loca
lité, y compris celui du départ et celui du re
tour dans la résidence normale : 

1". Agents repliés : 
a) Dans une ville comptant plus de 

100.000 habitants ou ouvrant droit à l'indtem
nité de résidence prévue pour les villes de 
plus de 100.000 habitants; 

b) Au siège actuel du Gouvernement ou 
dans les localités dont la liste sera fixée par 
arrété du secrétaire d'Etat à l'Economie Na
tionale et aux Finances et où l'installation mo
mentanée d'importants services d'administra
tions C'lmtrales crée des difficultés exception
nelles d'existence : 

FONCTION- CHEFS DE FAMILLE CHEFS DE FAMILLE 1 
NAIRES 
~pour avec enfants à charge sans enfant à charge AUTRES AGENTS 
l'attribution 
des frais 

de mission Logés Non logés Logés Non logés Logés dans le groupe Non logés 

francs francs francs fran ca francs francs 

I et II 35 :. 55 » 25 > 45 .. 20 :. 35 • 
met IV 30 » 50 » l 20 > 4J » 15 » 30 .. 

-·· 

2• Personnels repliés dans une ville compta nt de 20.000 à 100.000 habitants ou ouvrant 
droit à l'indemnité de résidence prévue pour ces localités ; 

FONCTION-

1 

CHEFS DE FAMILLE CHEFS DE FAMILLE NAIRES 
olassés pour avec enfants à charge sans enfant à charge AUTRES AGENTS 
l'attribution 
des frais 

de mission Logés Non logés Logés Non logés dans le groupe Logés Non logés 

francs francs francs francs francs francs 

I et II 27 » 48 » 20 » 35 » 15 » 25 .. 
met IV 22 » 37 » 15 » 30 » 15 » 20 .. 

' ---
3" Personnels repliés dans une localité comptant moins de 20.000 habitants : 

FONCTION- CHEFS DE FAMILLE CHEFS DE FAMILLE NAIRES 
classés pour avec enfants à charge sans enfant à charge AUTRES AGENTS 
l'attribution 
des frais ---~--

de mission 1 Logés Non logés Logés Non logés 
l_:_log:_ dans le groupe Logés 

1 ------1 

francs francs francs francs francs francs 

I et II 20 » 30 » 15 » 25 » 10 » 15 » 

rn et IV 15 » 25 » 10 » 20 » 5 » 10 » 
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ART. 8. - (Abrogé par l'arrêté ministériel 
du 30 décembre 191,1). 

ART. 9. - Les agents envoyés en mission 
au siège actuel du Gouvernement ou dans un 
des lieux de repliement de leur administra
tion auront droit, pendant les quatre premiers 
jours, aux indemnités prévues par la régle
mentation en vigueur en matière de frais de 
mission, l'indemnité de repliement étant al
louée à compter du cinquième jour. 

TITRE IV. -Dispositions générales. 

ART. 10. - Sont considérés comme chefs de 
famille, pour l'application du présent arrêté, 
les agents mariés, veufs avec enfants, divorcés 
avec enfants ou séparés judiciairement avec 
enfants, C·eux qui ont un enfant naturel re
connu ou qui vivent habituellement avec leur 
mère veuve. 

Sont considérés comme enfants à charge, 
ceux qui, •en vertu de la réglementation en vi
gueur, entrent en compte pour l'attribution 
des allocations familiales. 

Les indemnités· qui font l'objet du présent 
arrêté ne peuvent être allouées à un agent 
marié du sexe féminin que si le mari n'est 
pas en mesure de subvenir aux besoins du mé·
nage. 

ART. 11. - Les indemnités qui font l'objet 
du présent arrêté sont allouées mensuellement 
à terme échu. Elles ne peuvent se cumuler ni 
entre elles, ni avec aucune indemnité pour 
frais de mission ou d'intérim ou allocation 
de mêtne nature. 

ART. 12. - Le décret du 30 septembre 1940 
et l'arrêté du 8 mars 1941 susvisés sont abro
gés. 

ARRONDISSEMENT AU FRANC 
INFËRIEUR 

Loi de finances du 31 Mai 1933 

ARTICLE 121. - Lorsque la liquidation des 
dépenses à la charge de l'Etat, des départe
ments, des communes et des établissements 
publics fera apparaître des centimes, les som
:nes résultant de cette liquidation pourront 
etre arrondies au franc immédiatement infé
rieur. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne 
sont pas applicables aux arrérages de la dette 
publique autre que la dette viagère ni au ser
vice des emprunts des collectivité; publiques. 

Dans le délai de trois tnois, des décrets dé
termineront pour chaque administration les 
conditions et les modalités d'application du 
présent article. 

Décret du 114 Octobre 1933 

A été publié au Journal Otfici6l des 
30-31 Octobre 1933. A consulter 

Circulaire ministérielle du 2 Novembre, 1933 

l:& loi de finances du 31 mai 1933 dispose en son 
arhcle 121 que les sommes résultant de la liquidation 
des dépenses à la charge .de l'Etat, des dêpàrU•ments, 

des communes ou des établissements publics, lorsqu'elles 
feront apparaître des centimes, pourront être arrondies 
au franc immédiatement inférieur. 

Les conditions et les modalités d'appréciation du pré
sent article devaient être déterminées par décret. 

Je vous informe que le Journal officiel des 3QI31 oc
tobre ayant publié Je décret en question, datê du 
24 octobre, les dispositions de l'article 121 de la loi 
de finances du 31 mai 1933 susvisée sont applicables dè8 
le présent mois de novembre. 

Vous voudrez bien trouver ci-après, extraites d'une 
instruction de MM. les Ministres des Finances et du 
Budget, les mesures d'ordre pratique qui devront être 
adoptées, en ce qui concerne la liquidation deS dépenses 
des services judiciaires, par les parquets relevant de 
votre autorité. 

A. - Dépenses de traitements et indemnités accessoires 
(Résidence et charges de famille) 

Décompte: 

Premier exemple. - .Fonctionnaire ayant un ttraitement 
budgétaire annuel de 10.000 fr. - N'est donc pail 
assujetti à la contribution exceptionnelle. 

Traitement budgétaire mensuel: 10.000:12 = 833 fr. 33 
Prélèvement mensuel de 6 % pr 

Je s'ervice des pensions civiles : 833,33 x 6 
---=50 fr. :o 

100 
Différence. . . . . . 783 fr. 33 

Somme à porter sur les états d'émarge-
ment dans la colonne « Traitements men-
suels nets >> • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 783 fr. :o 

Indemnité mensuelle de résidence: 2.240:12 
= 186.86. 

Somme à porter sur les états d'émargement 
dans la colonne <<Indemnité de résidence» 186 fr. :o 

To~al à . ordonnancer ou à payer au fonc-
twnna!re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 969 fr. :o 

Deuxième exemple. - Le fonctionnaire visé au premier 
exemple est en congé de maladie avec retenue de 
la moitié du traitement. 

Décompte: 
Somme à ordonnancer. . . . . . . . . . . . . . . . . . 969 fr. :t 
Retenue pour absence à prendre en recette 

par le comptable du Trésor. . 783 : 2 ~ 391 fr. 50 

Net à payer au fonctionnaire............ 577 fr. 50 
(dans· le présent cas les centimes lui sont dûs). 

Trois·ième exemple. - Fonctionnaire, marié, p~re d'un 
enfant mineur né avant le te-r mars 1933. A un 
traitement budgétaire annuel de 70.000 fr.' Est par 
conséquent assujetti à la contribution exceptionnelle. 

Décompte : 
Traitement budgétaire mensuel: 70.000:12= 5.833 33 
Prélèvement mensuel de 6 % pour le ser-

vice des pension& civiles. .. . 5.833,33 x 6 
---- = 350 » 

100 
Différence. . . . . . 5.483 33 

So1nme à porter sur les états d'émargement 
dans la colonne « Traitements mensuels 
nets » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5. 483 fr. 

Indemnité mensuelle de résidence.. 186,66 
Somme à porter sur les états d'émargement 186 fr 
Charges de famille. Indemnité mensuelle.. 55 fr: 

Total à ordonnancer. . . . . . 5. 724 fr. 
A déduire pour recette au Trésor, contribu-

tion exceptionnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 67 

Net à payer au fonctionnaire...... 5.582 33 
(cas où les centimes sont encore dûs au fonction
naire). 

Nota. - Les recettes au profit du Trésor (Retenueil 
de 6 %, retenues rétroactives, retenue sur traitement 
pour caus" d'absence, contribution exceptionnelle) et les 
recettes au profit d'un établissement public (cotisations 
pour aS'surances sociales) ne doivent être arrondies, en 
aucun cas. 

De même les retenues sur traitement pour oppositions 
et les versements effectués aux créancieM opposante ne 
sont jamais arrondis. 

B. - Dépenses de matériel 
Sans intérêt. 

7 
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C. - Indemmtés fixes (le cas échéant) 
Doivent être &lTOndles au franc Inférieur. 

D - Remboursement de frais de déplacement (intérim 
·des tribunaux, service d'une justice de paix, mis
sions, etc. ) . 
1• Abattement de5 centimes le cas échéant sur le 

montant de l'indemnité de séjour forfaitaire, calculée 
selon les tarifs fixés par le décret du 4 décembre 
1930 (1). 

2o Ordonnancement des centimes en ce qui concerne 
les frais de transport (chemin de fer, voitures publiques, 
voiture de louage) . 

E. - Frais de correspondance télégraphique 
Ordonnancement dee centimes. 

Circtùaire ministérieUe du 5 Décembre 1933 

Le décret du 24 octobre 1933, inséré au Journal officiel 
du 31 du même mois, qui a prescrit par application de 
l'article 121 de la loi de finances du 31 mai 1933, l'ar
rondissement des dépenses publiques au franc inférieur, 
a fait l'objet de la circulaire de la Chancellerie du 
2 noveeml>re 1933 (Direction du Personnel et de la 
Comptabilité n• 644). 

Les régies qu'Il édicte sont applicables aux frais de 
jl.wtice et frais assimilés et je vous prie d'en aviser 
les magistrats de votre ressort. 

J'appelle notainment votre attention sur les excep
tions prévues par l'article 11 combiné avec l'article 12 

Si les avances et remboursements correspondant 
exactement Il. des dépenses du créancier ne doivent pas, 
en principe, être· IDumis à la réduction, néanmoins, 
lorsqu'une partie prenante est créancière de sommes 
de cette nature, en même temps que de sommes sou
mises à la réduction, le total de sa créance doit être 
arrondi au franc inférieur. 

c·est ainsi que le total d'un mémoire d'huiS'sier com
prenant, en outre des émoluments afférents aux actes 
de son ministère, le remboursement de billets de chemin 
de fer doit être réduit au franc inférieur, même si le 
prix de ces b!llets comportait des centimes. 

Circulwiro ministé1ieUe du 13 Janvier 1934 

Je V<>UB informe qu'à la suite de nouvelles instruc
tions qui m'ont été adressées par MM. les Ministres 
des Finances et du Budget, les dispositions contenues 
dans ma lettre-circulaire no 644 du 2 novembre 1933 
relatives à lo. réduction au franc inférieur des dépenses 
des établissements et collectivités publiques, doivent, 
sur un point particulier, être complétées comme Il est 
indiqué ci-après : 

Les diapositions complétives visent en ce qui concerne 
les services judiciaires, le paragraphe D de ma lettre 
précitée « Remboursement des frais de déplacement à 
l'occaaion d'un intérim effectué dans un tribunal de 
première instance, d'une mission, d'une tournée ou du 
service d'une justice de paix réunie >>. 

Les dépenses de l'espèce comprenant à la fois des 
sommes non soumises à l' arrondiss·ement au franc infé
rieur (frais de transport) et des sommes qui y sont 
soumises (frais de séjour) imputées en même temps 
sur les crédits d'un chapitre unique, doivent en pareil 
eas, et conformément à l'article 12 du décret du 24 oc
tobre 1933, être arrondies dans leur total au franc 
inférieur. 

En conséquence et suivant les exemples présentés 
ei-dessou.a, les mandats de paiement seront établis d'une 
façon différente. 

Premier exemple 

Les frais de tl'a.nsport sont évalués en francs et cen-
Umes . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 35 

Les frais de séjour se chiffrent également en 
francs et centimes, 3 jours à 29 fr. 50...... 88 50 

Total du mémoire. . . . . . 189 85 

.La première de ces deux indemnités ne doit pas subir 
de réductiOll (art. 11 du décret du 24 octobre 1933) 

Par alllellrll', en vertu de l'article 12 dudit décrét, Il 
OOD'Vient d'arrondir le total de la créance, c'est-à-dire 
de lui faire suppocter un abattement de 0 fr. 85. 

(t) Remplacé po.r te décret du 20 juillet 1938, modi
fié par 'Je décret du 25 juillet 1941 et l'arrêté du 26 no
'ftmbre 1V4Z (ooV' page 81). 

L'application de l'article 3 ne conduira pas Il. faire 
supporter cet abattement de 0 fr. 85 à l'indemnité de 
transport, mais à celle forfaitaire de séjour, allocation 
qui, par suite, se trouve ramenée de 88 fr. 50 à 
87 fr. 65 (88.50 - 0.85). 

Etablissement du mandat : 
Indemnité allouée pour avoir rempli pendant trois 

jours les fonctions de . . . . . . au Tribunal, de. . 87 65 
Et frais de voyage........................ 101 35 

Total à payer.. .. .. .. .. 1811 ,. 

Deuxième exemple 
Les frais de transport comportent encore des cen-

times . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 35 
Mais loo frais de séjour sont taxés eh sommes 

rondes (titre 11 du décret du 4 décembre 
1930 (1), soit cinq jours Il. 30 fr. . . . . . . . . . . 150 » 

Total du mémoire. . . . . . 251 35 
Dans ce cas·, les centimes ne pouvant être SUPPOrtés 

par l'indemenité de séjour, puisqu'évalués en sommes 
rondes, seront abattus sur le montant de chaque mé-
moire. 

Etablissement du mandat : 
Indemnité allouée pour avoir rempli pendant cinq 

jours les fonctions de. . . . . . au Tribunal, de. . 150 ,. 
Et fra!w de voyage........................ 101 35 

Total du mémoire...... 251 35 
A déduire par application de l'article 12 du 

décret du 24 octobre 1933.................... 0 35 

Net Il. payer.......... 251 ,. 
Je vous serai obligé de vouloir bien porter les pré

sentes instructiOns à la connaissance des magistrats et 
juges de paix appelés Il. effectuer des déplacements 
pour le service de la Justice. 

OBSERVATION 

1• Consulter, en outre, la !ol du 21 octobre 
1940, rel'ILtive à l'arrondissement au décime des 
recettes et dépenses publiques (Journal Offi
ciel du 8 novembre 1940 et Annales des Jus
tices de paix, 1940, page 490); 

2° L'instruction ministérielle du 14 décem
bre 1940 pour l'application de la loi du 211 oc
tobre 1940 (Journal Officiel du 2 janvier 1941 
et Annales des Justices de paix, 1940, pages 491 
à 493); 

3° L'arrêté du 3 novembre 1941 relatif à 
l'arrondissement au franc le plus voisin des 
dépenses à la charge de l'Etat (Journal Offi
ciel du 27 novembre 1941 et Annales des Jus
tices de paix, 1940, page 36); 

4• L'tnstructton mtnlsteneue au 3 novem
bre lMl. pour rappllcatlon ae l'arrete au 3 no
vembre 1942 (Journal OfficieZ du 27 novem
bre 1941 et Annales des Justices de paix, 1942, 
pages 36 à 38). 

PORTION SAISISSABLE 
DES TRAITEMENTS 

Cod!e du Travail, Livre J•r 

ART. 61. - Les salaires des ouvriers et gens 
de service, les appointements des employés ou 
commis sont saisissables ou cessibles jusqu'à 
concurrence du dixième sur la portion infé
rieure ou égale à 15.000 fr.; du cinquième sùr 
la portion supérieure à 15.000 fr. et inféri.teure 

(1) Décret remplacé par celui des 20 jull!et 1938, 
modifié pa.r le décret du 25 juillet 1941 et l'arrêté du 
26 novembre 1942 (voir ptJge 81). 
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ou égale à 25.000 fr.; du quart sur ia portion 
supérieure à 25.000 fr. et intérieure ou égale à 
40.000 fr.; du tiers sur la portion supérieure 
à 40.000 fr. et inférieure ou égale à 60.000 fr. 
et sans limitation sur ~a portion dépassant 
60.000 francs. 

Il doit être tenu compte, dans le calcul de 
la retenue, non seulement des salaires et ap
pointements proprement dits, mais de tous les 
accessoires desdits salaires ou appointements, 
à l'exception toutefois des indemnités décla
rées insaisissables par la loi, des sommes al
louées à titre de remboursement de frais ex
posés par l'ouvrier, employé ou commis, et des 
allocations ou indemnités pour charges de fa
mille. 

ART. 62. - En cas de cessions ou de saisies
arrêts faites pour le payement des dettes ali
mentaires prévues par les articles 203, 205 à 
207, 212, 214, 238, 240, 301 et 356 du Code civil, 
le terme ment:~uel courant de la pension ali
mentaire sera, chaque mois, prélevé intégra
lement sur la portion insaisissable des-salaires 
ou appointements. 

La portion saisissable desdits salaires ou ap
pointements pourra, le cas échéant, être rete
nue en sus, soit pour sûreté des termes arrié
rés de la pension alimentaire et des frais, soit 
au profit des créanciers ordinaires, opposants 
ou cessionnaires. 

La même procédure s'applique aux cessions 
ou saisies-arrêts faites en vertu de la loi du 
13 juillet 1907, relative à la contribution des 
époux aux charges du ménage. 

Loi du 24 Août 1930 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des ar
ticles 61 à 68 inclus et 70 à 73 b inclus du 
Livre premier du Code du Travail relatives à 
la saisie-arrêt et à la cession des salaires et 
appointements, sont applicables aux salaires, 
appointements et traitements des fonction
naires civils, aux soldes nettes des officiers et 
assimilés et des militaires à solde mensuelle 
des armées de terre et de mer, en activité, en 
disponibilité, en non-activité, en réforme, et 
des officiers généraux du cadre de réserve, 
aux soldes nettes des officiers mariniers et 

assimilés en fonctions au delà de la durée lé
gale de service. 

ART. 3. - Par dérogation au premier para
graphe de l'article 1•r de l'ordonnance du 
16 septembre 1837 et à l'article 2 de la pré
sente loi, les retenues opérées pour dettes ali'
mentaires en vertu de l'article 62 du Livre l'" 
du Code du Travail, sur les traitements et sol
des des fonctionnaires civils et militaires, 
sont, moyennant la justification des droits dea 
bénéficiaires, versées directement à ces der· 
niers par le payeur tiers-saisi. 

Le dépôt de ces retenues ne pourra être ef· 
fectué à la caisse des dépôts et consignations 
qu'autant qu'il aura été autorisé par justice. 
Toutefois, ce dépôt sera opéré d'office lorsque, 
pour un même débiteur, plusieurs créanciers 
alimentaires seront inscrits sur la portion du 
traitement ou de la solde qui leur est réservée 
p~ur sûreté de mensualités s'élevant ensemble 
à une somme supérieure à cette portion. 

ART. 9. - Les dispositions de l'article 1•• 
de la présente loi sont applicables aux saisies
arrêts signifiés avant sa promulgation. Elles 
ne sont pas applicables aux cessions signifiées 
avant cette promulgation. Ces cessions conti· 
nueront à être soumises au régime en vigueur 
à la date de leur signification. 

ART. 10. - Sont abrogées la loi du 21 ventôse 
an IX, le décret du 19 pluviôse an rn et tou· 
tes les dispositions contraires à la présente 
loi. mais il n'est pas dérogé à la législation 
spéciale à l'Etat, aux départements, aux com
munes et aux établissements publics en ma
tière de saisie-arrêt et notamment aux lois des 
9 juillet 1836 (art. 13 et 14) et 12 avril 1922 
(art. 1•r et 2). 

Observations. - I. L'objet de la loi précitée est : 
1 o de modifier les règles des lois de l'an III et de 
l'an IX quant à· la portion saisissable des traitements 
des fonctionnaires civils et militaires·; 2o d'attribuer 
compétence aux juges de paix pour connaître de la 
saisie-arrêt de ces traitements, suivant la procédure 
spéciale du C. du Trav., lorsqu'ils n'excèdent pas 
15.000 fr , - la procédure de droit commun restant 
applicable' au-dessus de ce chiffre. 

II. Les lois de 1836 et de 1922 qui demeurent en 
vigueur limitent à cinq ans (sauf renouvellement) l'effet 
des oppositions faites sur sommes dues par l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements pu
blics. 
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CHAPITRE QUATRIEJIŒ 

PENSIONS DE RETRAITE 

iNDÉMNITÊ SPÊCIALE TEMPORAIRE AUX RE'ERAITÊS DE L'ltTAT 

Décret du 11 Décembre 1937 

At<TICLE PREMIER. - II est alloué, à compter du 1•• octobre 1937, aux bénéficiaires des pen
siôns concédées ou revisées par application de la loi du 14 avril 1924, portant réforme du 
régime des pensions civiles et militaires et des lois subséquentes, liil.e indemnité spéciale 
temporaire attribuée dans les conditions fixées aux articles ci-après. 

ART, 2. - Le montant annuel ae l'indemnité est fixé : (Voir le décret ci-après du 14 jan
vier 1939 qui en a modifié Je taux). 

MAJORATION DE L'INDEMNITÉ SPÊCIALE TEMPORAIRE 

AUX RETRAITÊS DE L'ÊTA'l' 

Décret du 14 Janvier 1939 

ARTICLE PREMIER. - II est accordé, à compter du 1•• janvier 1939, aux bénéficiaires de 
pensions concédées ou revisées, par applicationou de la loi du 14 avril 1924 portant réforme du 
régime des pensions civiles et militaires et des lois modificatives subséquentes, une majo
ration de l'indemnité spéciale temporaire instituée par le décret du 11 décembre 1937. Cette 
majoration •est fixée à 5 % du montant de la pension en principal, sans pouvoir être infé
rieure à 720 fr. ou 360 fr. par an, suivant les distinctions prévues à l'article 2 du décret du 
11 décembre 1937 susvisé : 

En conséquence, les taux minima de l'indemnité spéciale temporaire sont désormais fixés 
ainsi qu'il suit : 

1 o A 1.440 fr. pour les titulaires de pensions civiles ou militaires d'ancienneté ou de pen-
sions attribuées au titre des articles 19, 21 et 47, paragraphe 3 de la loi du 14 avril 1924. 

2° A 720 fr. pour les titulaires : 
a) De pensions militaires proportionnelles; 
b) De pensions de reversion; 
c) De pensions attribuées au titre de l'article 29 de la loi du 14 avril 1924; 
d) De pensions attribuées au titre de l'article 59 de la loi du 31 mars 1919, pour la part 

rémunérant les services; 
el De pensions civiles autres que celles visées aux paragraphes ci-dessus du présent 

&rticle; 
f) D'allocations attribuées, soit au titre de l'article 68 de la loi du 14 avril 1924, soit au 

titre de l'article 76 de la loi du 30 décembre 1928 ou dé l'article 42 de la loi du 30 mars 
1929. 

Toutefois, l'indemnité attribuée aux bénéficiaires des pensions ou allocations visées au 
no 2 (paragraphe d) et suivants du présent article, ne pourra excéder le montant de la pen
sion ou de l'allocation. 

ART. 2. - (Sans intérêt pour les fonctionnaires civils). 

ART. 3. - (Ainsi modifié par le décret du 21 Mai 1939). - Si le montant global des 
indemnités auxquelles pourrait, en principe, prétendre un retraité au titre de chacune de ses 
pensions excède les maxima prévus aux articles 1•• ou 2 ci-dessus, chaque indemnité sera 
réduite de la moitié, du tiers ou du quart de cet excédent suivant que.le retraité sera titu
laire de deux, trois ou quatre pensions à la charge des collectivités, colonies, établisse
ments publics, pays de protectorat, territoires à mandat, sociétés concessionnaires d'un liler
vice public ou entreprises subventionnées. 

ART. 4. - L'indemnité est payable en quatre parts égales lors de chaque êchéance tri
mestrielle de la pension. 

Nota. - Consulter, pour l'application du décret du H janvier 1939, modifié par le décret du 21 mal 1D39, 
l'Inatructlon ministérielle du 20 juin 1939 publiée au ~ourna! olficiel du 22 juin 1939. 
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NOUVELLE MAJORATION 
DE L'INDEMNITÊ SPOOIALE 

TEMPORAIRE 
AUX RETRAITÊS DE L'ÊTAT 

(Loi du 31 octobre 1941) 

ARTICLE PREMIER, - A compter du 1"' no
v-embre 1941, les titulaires d_e pensions o~ a~lo
cations concédées ou revisees par apphcat10n 
des lois modifiées du 14 avril 1924 sur les pen
sions civiles et militaires et du 21 mars 1928 
sur le régime de retraites des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat recevront, 
à !'-exclusion de l'indemnité specmle tempo
raire fixée par les décrets <1es 11 décembre 
1937 et 14 janv1er 1930, une indemnité spéciale 
temporaire déterminée conformément à deux 
barèmes A et B. 

ART. 2. - Bénéficieront du barème A les ti
tulaires des pensions suivantes : 

a) Pensions civiles ou militaires d'ancien
neté et pensions attribuées au titre des arti
cles 19 21 et 47 <§ 3) de la loi du 14 avril 1924; 

b) Pensions d'ancienneté prévues à l'~rti
cle 5 de la loi du 21 mars 1928 et pens10~s 
d'invalidité portées au minimum prévu audit 
article; l' 

c) Pensions concédées ou revisées -en app !-

·cation de l'article 24 de la loi du 21 mars 1928 
et dont le montant est au moins égal au taux 
des minima forfaitaires. 

ART. 3. - Le barème A est ainsi déterminé : 

MONTANT DE LA PENSION 

Inférieur à 15.000 fr. 
De 15.001 à 25.000 fr. 
De 25.001 à 30.000 fr. 
De 30.001 à 35.000 fr. 
De 35.001 à 40.000 fr. 
De 40.001 à 45.000 fr. 
De 45.001 à 50.000 fr. 
De 50.001 à 55.000 fr. 
De 55.001 à 60.000 .fr. 

MoNTANT 
DE 

L'INDEMNITB 
PAR AN 

2.400 fr. 
3.000 > 
3.500 > 
4.000 > 
4.500 > 
5.000 > 
5.500 :1> 

6.000 > 
6.500 > 

ART. 4. - Bénéficieront du barème B les 
titulaires de pensions ou allocations suivantes: 

a) Pensions militaires proportionnelles; 
b) Pensions de réversion de la loi du 

11 avril 1924; 
c) Pensions attribuées au titre de l'article 29 

de la loi du 14 avril 1924; 
à) Pensions attribuées au titre de l'arti

cle 39 de la loi du 31 mars 1919 pour la part 
rémunérant les services; 

e) Pensions de réversion de la loi du 21 mars 
1928; 

1> Pensions proportionnelles allouées au ti
tre des articles 10 et 20 de la loi du 21 mars 
1928, pensions d'invalidité prévues par cette loi 
et autres que celles visées à l'article 2; 

g> Pensions civiles autres que celles visées 
aux paragraphes ci-dessus du présent article; 

h) Allocations attribuées soit au titre de !'·ar
ticle 68 de la loi du 14 avril 1924, soit au titre 
de l'article 76 de la loi du 30 décembre 1928 
ou de l'article 42 de la loi du 30 mars 1929; 

i) Allocations attribuées au titre de l'arti
cle 22 de la loi du 21 mars 1928 ou de l'arti
cle 113 de la loi du 16 avril 1930. 

ART. 5. - Le barème B est ainsi déterminé 

MONTANT DE LA PENSION 

OU DE L'ALLOCATION 

Inférieur à 7.500 fr ............ . 
De 7.501 à 12.500 fr ......... .. 
De 12.501 à 15.000 fr. .. ...... .. 
De 15.001 à 17.500 fr. .. ...... .. 
De 17.501 à 2o:ooo fr ......... .. 
De 20.501 à 22.500 fr. . ........ . 
De 22.501 à. 25.000 fr .......... . 
De 25.001 à 27.500 .fr .......... . 
De 27.501 à 30.000 fr. et au delà, 

MoNTANT 
DE 

L'INDEMNIT111 

PAR AN 

1.300 fr. 
1.600 :. 
1.800 :. 
2.000 > 
2.200 > 
2.500 > 
2.700 » 
3.000 » 
3.300 > 

ART. 6. - Pour les titulaires de pensions ou 
allocations visées aux paragraphes d et sui
vants de l'article 4 du présent décret l'indem
nité ne pourra excéder le montant de la pen
sion ou de l'allocation. 

ART. 7. - Les officiers généraux bénéficiai
res d'une solde de réserve recevront une in
demnité spéciale temporaire aux taux prévus 
par le barème A, payable mensuellement dans 
les mêmes conditions que la solde. 

ART. 8. - Les titulaires de plusieurs pen
sions fondées sur la ~urée des services, concé
dées ou non en vertu de régimes de retraites 
différents et dont une ou plusieurs ouvrent 
droit à l'indemnité spéciale temporaire déter
minée dans les conditions prévues par les ar
ticles qui précèdent, ne pourront percevoir, 
à ce titre que l'indemnité du barème le plus 
élevé à la'quelle celle ou ces pensions peuvent 
leur faire prétendre. 

Pour la détermination du taux de cette in
demnité, les intéressés seront considérés com
me percevant une pension unique d'un mon
tant égal au total en principal des pensions 
effectivement perçues après application des 
règles de cumul. 

ART. 9. - L'indemnité spéciale temporaire 
susceptible d'être attribuiie aux veuves et or
phelins des retraités visés à l'article 1er du 
présent décret ne pourra dépasser les taux 
prévus par le barème B déterminé par l'art. 5 
ci-dessus. A cet effet, les intéressés seront 
considérés comme percevant une pension uni
que d'un montant égal au total, en principal, 
des pensions effectivement perçues après ap
plication des règles de cumul. 
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ART. tO. - (Ainsi modifié par la loi du 
f3 Mar_s 1942~. - Si le montant global des 
mdemmtés qu1 ont été attribuées à un retraité 
au titre de deux, trois ou quatre pensions à 
la charge des collectivités, colonies, établisse
~.e~ts publi~~· pays de protectorat, autres ter
rltmres, soCietés concessionnaires d'un service 
public ~u entr?prises subventionnées, excède 
les maxima prevus aux articles 8 et 9 ci-des
su~, chacune de ces indemnités sera réduite 
smvant le cas, de la moitié, du tiers ou d~ 
quart ?e c~t excédent, suivant que le retraité 
s?ra t1tula1re de deux, trois ou quatre pen
Sions. 

INDEMNITËS SP:tl:CIALES '1\EMPORAŒES 
AUX TRŒUTAIRES DES 

RÉGIMES SPËCIAUX DES RETRAITES 

(Loi du 6 mars 1938) 

ARTICLE PREMIER. - Il est alloué à compter 
du t•r octobre t937 une indemnité spéciale 
temporaire d'un montant annuel de 720 francs. 

t• Aux anciens agents de l'Etat tributaires 
d~ .la Caisse nationale des retraites pour la 
V1e1ll.esse ~~ placés sous un régime spécial de 
retr~1te~, s Ils ;emplissent les conditions d'âge 
e~ d anc1_e~nete de services prévues par le ré
gime special de retraites sous lequel ils sont 
plac~s pour obtenir la rente complémentaire 
s~rv1~ par l'Etat et destinée à parfaire la pen
sion a laquelle ils ont droit; 

TI ne sera pas fait état des pensions servies 
par celles des personnes publiques ou ceux 
des organi_smes privés susvisés qui n'ont pas 
accordé d'mdemnités spéciales temporaires à 
leurs retraités. 

ART. 11. - L'indemnité est payable en qua
tre p~s égales lors de chaque échéance tri
mestnelle de la pension. 

2•. ~ux an~ie_ns agents de l'Etat, placés sous 
le regrme general de la loi du 20 juillet t886 
lorsq~e la rente de la Caisse nationale des 
R;tra1tes pour la Vieillesse dont ils sont titu
laires aura été constituée avec participation 
de I'~tat et lor~qu'ils co~ptent au moins vingt 
an~e~s _de service ou ont: obtenu la liquidation 
~nb?Ipee de leur retraite, en application de 
1 article 11 de la loi précitée, en cas de bles
sur~s graves ou d'infirmités prématurées ré
guh_èz_:ement constatées, entraînant une inca
pacite absolue de travail. 

ART. t2. - Les dispositions. des décrets du 
t~ décembre t937 et t4 janvier t939 sont abro
gees. 

Obaeruation. - Consulter l'Instruction du 20 mai 
}~; ~~~;~l 1 otd!lcie13l du 9 juillet 1942) pour l'appllca-

0 u mars 1942 modifiant l'art! le 10 
de la loi du 31 octobre 1941. c -

NOUVEAUX TAUX DE L'Th""DEMNITÉ 
SPÉCIALE TEMPORAIRE 

AUX RETRAITËS DE L'ËTAT 
APPLICABLE A DATER 

DU ter AOUT 1942 

(Arrêté ministériel du 8 Août 1942) 

Barème A (1) .... 

Jusqu'à tO.OOO fr .. 
de 10.001 à 15.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 15.001 à 25.000 .fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 25.001 à 30.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 30.001 à 35.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 35.001 à 40.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
d.e 40.001 à. 45.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 4:~.001 à 50.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 50.001 à 55.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 
de M.OOl à 60.000 fr. . . · · · · · · · · · · · 

······· ········· 
Barème B (1) 

Jusqu'à 5.000 fr 
de 5.00t à 7.500 fr ................. · 
de 7.501 à t2.500 .fr: : · · · · · · · · · · · · · · · 
de t2.50t à 15.000 fr . · . · · · · · · · · · · · · 
de t5.00t à t7.500 fr: · · · · · · · · · · · · · · · · 
de 17.501 à 20.000 fr .. ~ ~ ~ ~ ~::: ~ · · · · · · 
de 20.00t à 22.500 fr. 
de 22.501 à 25.000 fr .. · · · · · · · · · · · · · · · 
de 25.501 à 27.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · 
de 27.501 à 30.000 fr. · · · · · · · · · · · · · · · · 

················ 

3.000 fr. 
3.600 :. 
4.500 :. 
5.000 :. 
5.800 » 
6.600 » 
7.400 » 
8.t00 » 
8.600 » 
9.100 » 

t.600 fr. 
t.900 » 
2.400 » 
2.600 » 
2.900 » 
3.300 » 
3.700 » 
4.000 » 
4.200 » 
4.600 » 

in~ue V~irqu~~~= :e:..t~lol dtu 31 octobre 1941 qui 
A et B. son applicables les barèmes 

ART. 2. - II est alloué à compter du, t•• oc
t?bre t937 une indemnité spéciale temporaire 
d u~ montant annuel de 360 francs : 

t Aux veuves des agents visés au paragra
phe !er de l'll;rticle ter qui sont titulaires d'une 
pension de reversion· 

2• Aux veuves des' agents visés au paragra
phe 2 de l'article ter. 

. A':T. 3. - Les titulaires de plusieurs rentes 
VI~~eres ou pensions ne pourront prétendre 
qua. une seule indemnité qui sera attribuée 
au ~itre ~e la rente ou de la pension ouvrant 
drmt à 1 mdemnité la plus élevée. 

ART. 4. - L'indemnité sera payable en qua
tr~ parts égales, à .chaqu~ échéanc~ trimes
trielle, soit le ter mars, le 1er juin, le t•r se • 
tembre et le ter décembre. P 

Décret du 13 Février 1939 
Ce_ d_écret, publié au Journal Officiel du 

t5 fevrier t939 porte de 720 francs à t.440 fr. 
le m~ntant annuel de l'indemnité spéciale tem
poraire allouée par l'article ter du décret du 
6 mars t938 aux agents visés aux paragraphes 
t• et 2o de l'article ter du dit décret - E 
outre, il porte de 360 francs à 720 f;an t 
m~ntant annuel de l'indemnité spéciale te::po~ 
raire allouée par l'article 2 du décret du 
6 mars t938 aux veuves d'agents visées aux 
paragraphes t o et 2o dudit décret. 

Décret du 30 Mars 1942 

t Ce ?écret, publié au Journal, Officiel du 
7 mal t942, porte de t.440 francs à 2 000 f 

à compter du t•r novembre t941, le dton~t 
annuel de l'indemnité spéciale temporaire al-
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louée en vertu de l'article ter du décret du 
6 mars t938, modifié par l'article ter du décret 
du t3 février t939 aux agents visés aux para
graphes t 0 et 2° de l'article ter du décret du 
6 mars t938. - En outre, il porte de 720 fr. 
à t.320 francs le montant annuel de l'indem
nité spéciale temporaire allouée par l'article 2 
du décret du 6 mars t938, modifié par l'art. 2 
du décret du t3 février t989 aux veuves 
d'agents visées aux paragraphes t • et 2° de 
l'article 2 du décret du 6 mars t938. 

FONCTIONNAŒES TRffiUTAIRES 
QE LA .CAISSE NATIONALE 

DES RETRAITES POUR LA VIEILLESSE 
ALLOCATION VIAG~RE 

Lo1 du 9 Août 19,U 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires civils 
tributaires de la Caisse nationale des· retraites 
pour la vieillesse, retraité.<! d'office tJ'IXIftt Ze 
1er octobre 1946 par limite d'âge au titre de la 
loi dtl 18 août 1936, pourront· obtenir, à comp
ter de leur mise à la retraite, une alloeation 
viagère annuelle d'un montant égal à la dif
férence entre les rentes constituées à leur pro
fit et à celui de leur conjoint par des verse-

ments réglementaires et celles qu'ils auraient 
obtenues s'ils étaient restés en !fonctions et si 
lesdits versements avaient été poursùlvis jus
qu'à la limite d'âge qui leur était antérieure
ment applicable. 

Toutefois, ceux des intéressés qui auront ét6 
retraités après le ter octobre t937 seront as
treints, s'ils désirent bénéficier de l'avantage 
prévu au présent article, à verser au Trésor 
une somme égale à 50 % des versements qu'Ua 
auraient effectués à la Caisse nationale des re
traites pour la Vieillesse pendant ladite pé
riode. 

ART. 2. - Les fonctionnaires visés à l'ar
ticle ter qui auront été retraités à une date 
antérieure à celle de l'entrée en jouissance des 
rentes qui leur sont acquises bénéficieront, en 
outre, jusqu'à cette dernière date, .d'une allo
cation temporaire égale au montant desdites 
rentes. 

ART. 3. - L'allocation viagère annuelle et 
l'allocation temporaire instituées par les art. 2 
et 3 du présent décret ne seront, êll aucun cas, 
réversible·s au profit des veuves ou des orphe
lins. 

ART. 4. - Un arrêté fixera les modalités 
d'application du présent décret. 

TEXTES RELATIFS AUX PENSIONS DE RETRAITE 
Observation. - Le régime des pensions civiles et des pensions militaires a été l'objet d'une réforme qui se 

trouve actuellement réglementée par : 
la Loi du 14 avril 1924; 
le Décret d'administration publique du 2 septembre 1924; 
l'Illl!trUction du Ministre des Finances du 12 octobre 1924. 

On trouvera ci-dessous les dispositions essentielles de ces trois documents, groupées et condensé<ll! dans l'or
dre des articl<ls de la loi. 

En tète de chaque article figurera d'abord le texte de la loi; il sera suivi, s'il y a lieu, des textes du 
décret qui le complètent; et, enfin, du commentaire résultant de l'Instruction ministérielle 

Cette Instruction est précédée d'une annotation qui en précise la portée dans ces ternies : 
Il va sans dire qu'on "" saurait, par uole de simple instruction ministérielle, trancher de tacon définltoue 

les nombreuses diff!culUs et les questions contentieuses que 1!a soulever l'application du nouueau régime dea 
retraites. Les explication.• qui uont smvre ont seulement pour but de définir la doctrine qui sera sui!Jie par lea 
services llquidatevrs et reviseurs du Ministère des Finances, en attendant que la jurisprudence aoit fiXée. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTTCLE PREMTER 

Bénéficiaires 

Les dispositions de la présente loi s'appli
quent aux fonctionnaires civils et aux em
ployés appartenant au cadre permanent de 
l'administration ou des établissements de l'E
tat, aux militaires et marins de tous grades 
des armées de terre et de mer, au personnel 
civil admis au bénéfice de la législation des 
pensions militaires, ainsi qu'à leurs veuves et 
leurs orphelins. 

INSTRUCTION 

L'article 1" de la loi définit les bénéficiaires du 
nouveau régime. Ses dispositions doivent être combinées 
avec celles de l'article 119. 

Les bénéficiaires du nouveau régime sont tout d'abord 
les catégories de personnels qui étalent assujettis à la 
loi du 9 juin 1853 et aux lois des 11 et 18 avril 1831. 
Mais la loi admet en outre, dans son artlei<l 69, que 
les agents qui, bien que ne relevant pas ~ lo!B de 
1853 et 1831, appartiennent à des cadres permanents, 

peuvent être admis, par des règlements d'administra
tion publique, au b<\néfice des dlspœitlons de la loi 
nouvelle. 

Il est rappelé aux diverses administrations qu'eU• 
doivent examiner, chacune en ce qui la concerne, la 
situation de leurs personnels et m'adresser, s'il y a 
lieu, les projets· de règlement prévus par l'anlcle 69. 

Mais les personnels bénéficiaires étant ainsi déter
minés, comment seront distingués, parmi ces personnela, 
les agents qui restent placés sous l'empire de l'ancienne 
législation et ceux qui relèvent de la nouvelle 

L'article 1~' du règlement dispose que la · pens!Oil 
d'ancienneté d.u nouveau régime est acquise aux m.UJ
taires et aux fonctionnaires civils dont la pensiOB 
n'était pas concédée au jour de la rnlse en vigueur 
de la loi nouvelle. 

Ce texte implique que c'est au fait de la conceaaios 
de la pension qu'il faut s'attacher pour savoir si 1Jil 
agent relève de l'ancienne ou de la nouvelle législation : 
toutes les fois que des droits à pension étaient née 
avant le 17 avril 1924, sans que ces droits aient donn6 
lieu à une concession de pension, c'est la nouvelle 
législation qui est applicable. 

Par conséquent, bénéficient des dispositions général• 
de la loi du 14 avril 1924, des titres :fer, II, Ill. 
IV et V de cette loi, ainsi que des titres Ier, II, m 
et IV du règlement, les agents ou ayants cause d'agenfAI 
appartenant aux catégories visées par l'article tor de 
la loi du 14 avril 1924, dont la pension n'était pa11 
concédée le 17 avril 1924. 
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Bénéficient, par contre, des dispositions du titre VI 
de la loi du 14 avril 1924, ainsi que du titre V du 
lèglement, le~ agents ou ayants cause d'agents, visés 
à l'article 92, dont la pension était concédée au 17 avril 
1924. 

Mais, bien entendu, c'est seulement dans le cas où 
des droits à pension ont été acquis au titre de la légis
lation antérieure que les dispositions nouvelles pourront 
s'appliquer pour la période précédant Je 17 avril 1924. 
Toutes les fois qu'il s'agira de droits nouveaux, c'est-à
dire de droits qui n'existaient pas sous la législation 
:-ntérieurè et qui résultent des règles de la nouvelle 
législation, Je point de départ de jouissance de ces 
droits ne pourra se trouver antérieur au 17 avril 1924; 
tel s·era le cas, par ex.emple, pour la majoration d'en
fants, pour les indemnités pour charges de famille 
créées par J'article 2 de la loi du 14 avril 1924 ou 
pour la pension temporaire de 10 % due aux orphelins 
p'!J' application de l'article 23 de cette loi. 

Il pourra donc se trouver que la pension du père et 
la majoration d'enfant, ou bien la pension de la mère 
et la pension· temporaire d'orphelins aient des dates àe 
jouissance différentes. -

ARTICLE 2 

Base - Minimum - Majoration 

La pension civile ou militaire est basée sur 
la moyenne des traitements, soldes et émolu
ments de toute nature, soumis à retenue, dont 
l'ayant droit a joui pendant les trois dernières 
années d'activité. 

(Ajouté par la loi du 7 Janvier 1941, art. ter). 
- Par dérogation aux dispositions de l'art. 2 
§ t•• de la loi du 14 avril 1924, pour le calcul 
du traitement moyen servant de base à la li
quidation de la pension des fonctionnaires et 
employés de l'Etat, dont l'avancement de 
grade ou de èlasse a été suspendu en ·exécu
tion du décret du ter septembre 1939 fixant la 
situation des personnels de l'Etat, en temps de 
guerre, et rétroactivement rétabli par appli
cation de la loi du 15 octobre 1940, portant 
abrogation de certaines dispositions dudit dé
cret, il sera, le cas échéant, tenu compte des 
émoluments soumis à retenues qui aurai:ent 
été normalement perçus par les intéressés si 
l'effet pécuniaire de cette dernière loi n'avait 
pas été limité au 1•• octobre 1940. 

Le bénéfice de cette disposition sera accordé 
sur demande expresse des intéressés et sous 
réserve du versement, avant la liquidation de 
la pension, du montant de la retenue de 6 % 
correspondant aux augmentations résultant de 
leur promotion pour la période écoulée entre 
la date de leur avancement et le 30 septembre 
1940. 

(Ajouté par .la loi du 7 Janvier 1941, art. 2). 
Les agents retraités dont la pension 

a été déjà liquidée pourront demander, 
~ans un délai de six mois à.compter de la pro
mulgation de la présente loi, la revision de 
leur pension pour l'application des dispositions 
de l'article précédent. Toutefois, le montant 
de la retenue de 6 % sera précompté sur les 
premiers arrérages de la nouvelle pension. 

(Ainsi modifié par la loi de finances du 
61 Mars 19~, art. 96). - Le minimum de la 
,pension allouée à titre d'ancienneté de servi
us est ,en principe, fixé à la moitié du traite
ment moyen ou de la solde moyenne des trois 

dernières années d'activité. Toutefois, il est 
élevé aux trois cinquièmes, sans pouvoir excé
der 7.000 fr., lorsque le traitement moyen ou 
la solde moyenne ne dépassent pas 14.000 fr. 

Le minimum de la pension est accru, au 
delà de la durée des services exigée pour obte
nir droît ·à pension, à raison : 

D'un soixantième des émoluments moyens 
pour chaque année de services civils rendus 
dans la partie sédentaire; 

D'un cinquantième des émoluments moyens 
pour chaque année de services rendus dans 
la partie active ou dans les armées de terre 
et de .. mer. 

La pension, telle qu'elle est déterminée par 
l'application des dispositions ci-dessus, est ma
jorée de 10 % pour tous titulaires ayant élevé 
trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans. Si le 
nombre des enfants élevés jusqu'à l'âge de 
seire ans est supérieur à trois, des majora
tions supplémentaires de 5 % sont ajoutées 
pour chaque enfant au delà du troisième. Pour 
un mème enfant, cette majoration ne se cu
mule pas avec l'indemnité pour charges de 
famillle. 

(Ainsi modifié par le décret du 24 Avril1940, 
art. 7). - Les titulaires d'une pension d'an
cienneté ou d'invalidité de la présente loi peu
vent prétendre au bénéfice des allocations fa
miliales dans les mêmes conditions que les 
personnels e:n activité. 

(Ainsi modifié par la loi du 27 Décembre 
1927, art. 63 et la loi de finances du 31 Mars 
1932, art. 97). - Sous réserve des dispositions 
des deux paragraphes qui précèdent et de cel
les des articles 34 et 80, le montant des pen
sions civiles et militaires ne peut dépasser 
les trois quarts du traitement moyen ou de la 
solde moyenne. 

Toutefois, lorsque la pension ainsi liquidée 
sera supérieure à 30.000 fr., la part comprise: 

Entre 30.000 et 40.000 fr. sera réduite de 
moitié; 

Entre 40.000 et 55.000 fr., sera réduite des 
deux tiers; 

Entre 55.000 et 75.000 fr., sera réduite des 
trois quarts. 

Il ne sera pas tenu compte de ra part excé
dant 75.000 francs. 

Les majorations visées au paragraphe 4 ci
dessus, calculées compte tenu des maxima qui 
précèdent. ne pourront pas, en s'ajoutant à la 
pension, porter celle-ci au delà du dernier trai
tement d'activité. 

Les bénéficiaires civils visés à l'article 80 de 
la loi du 14 avril 1924, modifié par l'article 97 
de la loi du 31 mars 1932, pourront compter 
les annuités supp~émentaires afférentes aux 
bénéfices de campagne acquis entre le 2 août 
1914 et .le 11 novembre 1918, en sus du mini
mum, dans la limite des maxima spéciaux pré
vus al,lXditl:l artiéles. 

(A.;n.M · ...wdifié par la loi du 31 Décembre 
1936, ;y-t. 62). - Nonobstant les maxima pré
vus p~ lee articles 2 ·et 3 ci-dessus et le maxi
mum de 76% prévu par le deuxième paragra-
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'té d ervices militai-
he du présent article pou~ les. militaires et 

P 'ns non officiers les bomficatrons pour ser
mart . ' · ·r·ens et 
vices hors d'Europe, pour servtces.l~te .~ 1 ' 
en ce qui concerne les pensions mt 1 mres, es 
b 'néfices de campagne pourront ~ntrer en 
c~mpte dans la liquidation jusqu'a .c~ncur
rence de quinze annuités en sus du mmtmum, 
le montant de la pension ainsi ob~en~e ne 
pouvant toutefois excéder le plus eleve des 
maxima prévus par le troisièm~ para.graphe 
de l'article 3 ci-dessus, augmente du tiers: 

Les conditions dans lesq_uelles s~nt •acqutses 
les annuités supplémentaire~ affe,re~t~s au_x 
bonifications et bénéfices vises à 1 almea pre
cédent sont fixées par décret re~du sur la ?~o
position des ministres intéresses et du mmrs-
tre des Finances. . . 

Pour les militaires non offreters de la gen-
darmerie en activité de service à la d~te d:ap
plication du présent décret, les, ID'~Joratwns 
spéciales accordées en vertu de 1 article ~1 de 
1 loi du 14 avril 1924 et des textes modtfica
t~fs pourront, en s'ajoutant à la pension, por
ter celle-ci aux trois quarts de la solde moyen-

ne. 
ARTICLE PREMIER DU DÉCRET 

La pension d'ancienneté acquise au m!li-
taire et au fonctionnaire civil a_ont la pensw~ 
n'était pas concédée le 17 avril 1924, est re-
glée comme suit : . . . . 

Le minimum forjaita~re f~xe au deuan~~ 
paragraphe de l'article 2 de la loi est attrtbue 
en premier lieu; il rémunère l:s. tren~e ou les 
vingt-cinq ans de services ~x~ges su~yant les 
cas pour que s'ouvre le drmt à penswn. 

Les annuités d'accroissement pour les se-r
vices rendus en excédent de ces trente ou 
vingt-cinq années seront décomptées de J:a fa-
çon suivante : . . . . 

Dans la liquidation de la penS'!on md~tmre, 
les annuité de services militaires en excé
dent seront rémunérées dans tous les ca.s en 
cmquantièmes. . . . 

tièmes pour les an nu~ s e . s . amtiè--
res ou de services civils achf.s, en sotxt . 
mes pour les annuités de sermces séden atrea. 

INSTRUCTION 

A. - TRAITEMENT OU SOLDE DE BASE 

1 Ide de base est la moyenne 
Le traitement ou a 50 à retenue dont J'aya.Dt 

des traitements et soldes sou:nis ernières années de eon 
droit. a jo~i tpàenddlar~t ql~~il t~ol:ff~ctivement touchés pen
activité, c es - -
dan~ ces àtr~~s P~~~~:~~esgé:~~ciui ne comporte que lee 

C est 1 str,·ctement délimitées par la loi nouvelle. 
exceptions 

B. ~ FORMULE DE LIQU~DATION DE LA PENSION 

D'ANCIENNETÉ 

(Article l" du règlement) 
J'application du mini

La liquidation est basée s~r icle 2 paragraphe 2, 
mum forfaitaire, étabh part 1 a~ et a~ant toute liqui
de la loi. En toute c1rcons anc déter-

. r idateurs devront commencer par 
dation, les . lqU . la moitié du traitement ou de la 
mmer ce mmimum . . . . l trois cinquièmes, 88lUI 
solde moyené~e, e: oÔ~lllf~pe ior:~ue le traitement ou la 
pouvoir exc er · ·• · 8 000 francs. 
sulde moyen~e ~e ~épass.e i!:n ~st une notion fonda-

Cette appilcatwn u ~m Pour la fiXation de la pen
mentale de la lol nouve e. uise à trente ans ou à 
sion normale d'ancienz:teté acq minimum se substitue à 
vingt-cinq ans de servlces, . ce . - ar soixan-
1' ancienne liquidation par cinqua.ntlemes ~u pavant que 
tièmes la liquidation des services re~ us aucun eu 
s'ouvr~ le droit à pen~ion .ne pouva~hi;~e prévu par 
excéder ni se trouver tnféneure au 

la i~~S:~~r 1;: :~;::'e~se pr?Iongent au
1 

del\ dup~~= 
. ' Je droit à penswn, le règ emen . 

ou s ou~r: . ent être calculées les annuités d'accrmsee-
:=.e~oit 0~~ur une carrière ho~ogène mili~a;~~ o:'u~ 
vile soit pour une carrière mixte c~mpo . 'lB rému-rt des· services militaires ou des servtces Cl~''l 
~:rés en cinquantièmes, d'autre part des servtces rému-

né~s en l:o~~:n~;m::~ère mixte, le seul qui prête à 
diffi~~~té, le liquidateur déte':ffiine tout d'a~or:né= 
ê'éments qui doivent être considères con:me ~t~t mis 

~;.~:~P~~~ca,::ui~é~ ~~n:~:c;~n~•:o::r:~~~te rém~ 
rées e~ cinquantièmes ou en soixantièmes sans w -

. I'é ue où les services ont été rendus. 
dé~t~osnl~ecas ~~il s'agit d'un retraité militai::e dev~u 
fonc~ionnaire civil, la liquidation de ~a fens~e~ cl~~ 
s'opère d'après I;',"e glli~';;'"\~n~oi c~f' 1': ~ règlement 
cles 13, paragrap ' . · les servicee 
d'administration publique, c' est-a-dl~e ul qu:e la liquida
militaires n'entrent pas ~a~s le ca ~ ' li ut
tion et que les services CIVIls font 1 objet dune q 
dation proportionnelle. cretJt 

L'application de ces régies, à quelques cas cond ~ 
donnera un exemple du fonctionnement de ce mo e 
liquidation. . 

I. .. - Soit un fonctionnaire ayant accomph 31 8DII 
de services ciVIls sédentaires 

Traitement moyen . . . . . . . . 12.000 fr. 
1160 = . .. .. .. .. .. .. . 200 fr. 

Dans la liqui&tion de la penS'!on _mmle: les 
annuités d'accroissement seront remunerées 
dans tous les cas en soixantièmes pour les 
agents ne comptant que des services séden
taires en cinquamtièmes pour les agents ne 
comptant que des services ci1JÜS actifs et des 
services militaires. 

Pour les agents à carrière mixte, lorsque 
le droit à pension s'ouvre à trente ans. de 
services les années comportant la rémunera
tion la ~oins favorable sont incluses en pre
mier lieu dans le mmimwm. 

Lorsque le droit à pension s'ouvre à ving~
cinq ans de services, quinze années de s~
ces actifs sont d'abord incluses dans le ml?U
mum · les années comportant la rémunératwn 
la m:nns favorable sont ensuite imputées sur 
les dix année~ à compter pour parfaire le 
minimum de vingt-cinq années. Dans les cas 
vieés aux deux précédents paragraphes, les 
(f.nnuités en excédent sont ensuite décomptées 
8$1-8 cansidération de l'époque où les ~ervices 
O'l't été rendus et sont rémunérées en mnquan-

Liquida-tion 
Minimum . . . . . . . . . . . . . . 6.000 fr. rémunérant 30 au 

de services. 
Accroissement : 1/60 = __ 2_oo_f_r. 

Total ........ · · 6.200 fr. 

===== === n. _ Soit un fonctionnaire ayant accompli : 
2 anS' de services militaires. 

33 ans de services sédentaires. 

Total : 35 ans. 
Traitement 

1/60 
l/50 = 

moyen ........ . 

················ 
Llq,.ldatloft 

13.000 fr. 
216 66 
260 fr, 

Minimum ........ ···················· · 
Accroissement : 3/60 = ...... · · · · · · · · · · · · · · 

2/50 = ................. . 

Total ···························· 

6.:100 fr. 
61$0 fr. 
ll20 fr, 

7.1170 fr. 
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III. - Salt un fonctionnaire ayant accompli : 
28 ans de services sédentaires. 

2 ans de services militaires. 

Teta.! : 30 ans. 
Traitement moyen . . . . . . . . 9.000 fr. 

1/60 = . . . . . . . . . . . . . . . . 150 fr. 
Liquidation 

Mtnlmum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500 fr. 
La pension eet arrêtée à ce chiffre 

IV. Soit un fonctionnaire ayant accompli : 
3 ans de services militaires. 

10 ans de services civils actifs 
22 ans de services civils s-édentaires. 

Total : 35 ans. 
Traitement moyen ....... . 10.000 fr 

200 rr: 
166 66 

1/50 ............. . 
1/60 = ............. . 

Liquidation 
Mlnlmum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 fr. 
Accroissement : 5/50 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 fr. 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6. 000 fr. 

V, - Soit un fonctionnaire ayant accompli : 
17 ans de services civils actifs. 
13 ans de services civils sédentaires. 

Total : 30 ans. 
Fonctionnaire du service actif 

Traitement moyen . . . . . . . . 10.000 fr. 
Liquidation 

Mlnlmum............ 5.000. fr. rémunérant 25 ans de 
services, dont 15 ans 
de services actifs et 
10 ans de services sé
dentaires. 

Accroissement : 2/50. 4()0 fr. 
3/60. 500 fr. 

Total... . . . . . 5,900 fr. 

=== 
VI. - Fonctionnaire ayant accompli : 

15 ans de services militaires déjà rémunérés 
par une pension proportionnelle (dont 
3 ans de service obligatoire), comme 
adjudant-chef. 

18 ans de services sédentaires. 

Total : 33 ans. 
a) Pension mll!taire (liquidée d'après la loi nouvelle): 

Solde de base : 5. 904 fr. 
Minimum : 5.904 X 3/5 = 3.542 fr. 40 dont le 1/25 

141 fr. 7. 

Liquidation : 141.7 x 15 = 2.125 fr. 
b) Pension civile 

Traitement moyen : 10.000 fr. 
Minimum : 5.000 fr. dont le 1/30 166 fr. 66 et Je 

1/25 = 200 fr. 

Liquidation : 18/30 = 166 fr 66 X 18 = 3.000 fr. 
Il conviendra d'ajouter à citte somme de 3 000 fr. 

la différence entre trois annuités de services civils actifs 
et trois annuités de services militaires (art. 13 de la 
loi ba fine), soit : 
(200 X 3) .- \l4L7 x 3) = 600- 425,1 = 114 fr. 90 

La pension CIVIle sera donc fixée, en définitive, à 
3.000 + 114,90 = 3.174 fr. 
~~--

VII. - Fonctionnaire ayant accompli : 
6 ans de services militaires (dont 4 ans pen

dant la dernière guerre et pouvant 
prétendre à 5 campagnes comme an
elen combattant pendant la dernière 
guerre). 

15 ans de services· actifs 
8 ans de services sédentaires. 

Tetai : 29 ans de services effectifs. 
Ce fonctionnaire a droit en outre à 5 annuités au 

titft de bénéfice de camp~gne. ' 

A rêmunérer : 34 annuités 
Fonctionnaire du service actif 

Traitement moyen......... 10.000 fr. 
Minimum............ 5 000 fr. rêmunérant 25 ans de 

· services, dont 15 an
nées de services actifs, 
8 années de services 
sédentaires et 2 années 
de services militaires. 

Accroissement : 9/50. 1.800 fr. 

Total. . . . . . . . 6.800 fr. 

ARTICLE 2 DU DÉCRET 

Dans la limite des maxima fixés par la loi, 
au montant de la pension d'ancienneté s'ajou
tent les majorations pour enfwnts prévues à 
l'article 2 de la loi du 14 avril 1924. Ces ma
jorations sont déterminées en tenant compte 
des enfants du fonctiownaire ou du militaire 
élevés par lui depuis leur naisswnce jusqu'à 
l'âge de .~eize ans. 

Elles sont acquises lors de la conc~n de 
la pension, à raison du nombre des en{œnts 
ayant atteint l'âge de seize ans avant la ces
sation des services. 

Lorsque, après la concession de la ~. 
un fonctionnaire ou militaire ,père de trois 
enfants au moins, n'a plus droit à aucune in
demnité pour charges de famïlle, sa pension 
peut être majorée dans les conditions prévues 
aux précédents paragraphes. 

Il peut, toutefois, demander que la majo
ration soit liquidée à son profit dès qu'il y a 
droit en renonçant aux indemnités aua:quelles 
il peut prétendre. 

lNSTRUCTION 

. C. MAJORATION POUR ENFANTS 

(Art. 2 du règlement) 

Il est accordé au retraité père de famille, lorsqu'il 
a élevé trois enfants jusqu'à l'â.ge de 16 ans, une ma
joration de 10 % de sa retraite, augmentée de 5 % 
pour chaque enfant au delà du troisième. 

Cette majoration ne peut être accordée que dans la 
limite des maxima. Elle est rêservée aux titulaires de 
pensions d'ancienneté, c'est-à-dire de pensions attri
buées pour 30 ou 25 ans de services effectifs 

Dans le cas où il s'agit d'un retraité mll!ta!re (titu
laire d'une pension proportionnelle pR.r exemple), de
venu fonctionnaire civil, la majoration est calculée sur 
le montant de la pension civile seule. 

La majoration peut être accordée, même lorsque les 
conditions· exigées ne se réalisent qu'après la eon ces
sion de la pension de l'intéressé. 

Elle est acquise au tit,re des enfants légitimes ou 
naturels reconnus, mais il faut, dans tous les cas, que 
l'~nfant ait été élevé, depuis sa naissance, jusqu'à 
l'age de 16 ans. 

Le. régime de la majoration est exclusif du regime 
des mdemmtés pour charges de famille : l'Intéressé a 
le choix entre l'un ou l'autre de ces régimes. Par 
conséquent, si un père de famille a trois enfants de 
plus de 16 ans et un ou plusieurs enfants de moins de 
1_6 ans,. il devra, s'il veut bénéficier de la majora
tion. faire abandon de la ou des indemnités auxquelles 
lui donneraient droit les enfants de moins de 16 ans. 
(Voir ci-après l'Instruction du 20 janvier 1928 qui 
modifie ce paragraphe.) 

D'autre part, les bénéficiaires des pensions mixtes de 
l'article 60 de la loi du 31 mars 1919, dans le cas où 
leur pension basée sur les services leur ouvre droit à 
la majoration pour enfants, auront le choix entre les 
majorations pour enfants attachées à leur pension 
d'Invalidité et celles attachées à leur pension d'ancien
neté; ile ne pourront cumuler lee unes et les autres. 

, 
l 
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L& majoration d'enfants sera liquidée, en même 
temps que la pension principale, ou postérieurement à 
la üquidation de cette pension, par le ministre liqui
dateur de la pension principale. 

Lee pièces à demander aux Intéressés seront les sul
vantes : 

a) Acte de naissance des' enfants; 
11) Pour chaque enfant, certificat de vie délivre par 

le maire, s! !'enfant est vivant, ou acte de décés si 
l'enfant est décédé. Le pére devra déclarer que l'en
fant a été élevé par lu! depuis sa naissance jusqu'à 
l'âge de 16 ans Cette décla.ra.tlon sera corroborée par 
le maire. Dans· le cas de pluralité d'enfants vivants 
ouvrant droit à la majoration, il suffira d'un certi
ficat de vie collectif et d'une déclaration du père établie 
pour l'ensemble des enfants, déclaration dans laquelle 
ces enfants devront être nominativement désignés; 

c) Déclaration de l'Intéressé Indiquant le nombre de 
ses enfants et, s'il a plus de trois enfants vivants, 
déclaration qu'il a fait abandon des Indemnités pour 
charges de fam!lle. (Voir cl-apr~s l'InstrucUon du 
20 janvier 1938 qui supprime le paragraphe.) 

d) S'il s'agit d'un m!litalre et s'il demande l'appli
cation de l'article 60 de la loi du 31 mars 1919, à la 
condition qu'il ne s'agisse pas d'un titulaire d'une 
pension proportionnelle ou de réforme, déclaration 
qu'il fait abandon des majorations d'enfants attachées 
à la pension d'tnvalidité de l'article 60. 

INSTRUCTION 

'1'/UJ<:Uficatlve àu 20 janvier 1928 

L'article 63 de la loi du 27 décembre 1927 apporte 
quatre modifications à l'article 2 de la loi du 14 avril 
1924: 

1• Il prevoit le rehaussement du minimum des trois 
cinquièmes qui sera désormais applicable à tous les 
traitements ou soldes de base ne dépassant pas 12.000 
francs, sans toutefois que le minimum puisse excéder 
6.000 francs. Autrement dit, le palier de passage de 
la proportion des trois cinquièmes à ce!Je de la moitié 
qui s'appliquait, pour la fixation du m!r.!mum, entre 
les traitements de 6.666 fr. et de 8.000 fr. se placera 
désormais entre les traitements de 10.000 et de 12.000 
francs, le minimum restant Invariable à 6.000 fr. entre 
ces deux chiffres de traitements (3/5 de 10.000 et 1/2 
de 12.000 = 6.000 fr); 

2• L'article 63 portè de 18.000 à 30.000 fr. le maxi
mum absolu des pens·ions, tout en laissant subsister les 
possibilités de dépassement établies par l'article 80 de 
la loi du 14 avril 1924; 

3• Il précise que l'interdiction de cumul prevue au 
paragraphe antépénultième de l'article 2 de la Jo! du 
14 avril 1924 entre la majoration de pension pour trois 
ou plu.s de trois enfants et les indemnités pour charges 
de fam!lle ne doit avoir application qu'en ce qui con
cerne un même enfant et que les intéressés, par consé
quent, pourront cumuler la majoration et les Indem
nités au titre d'enfants différents, s'ils ont droit, par 
exemple, à la majoration de pension au titre de trois 
enfants â.gés de plus de 16 ans et à l'Indemnité pour 
charges de fam!lle pour un quatrième enfant âgé de 
moins de 16 ans. . 

LI est évident, dans ces conditions, qu'Il n'y aura 
plus lieu, comme le prevoyait l'Instruction générale du 
12 octobre 1924 (art. 2, c et d), de demander aux béné
ficiaires de la majoration pour enfants ayant plus de 
trois enfants la déclaration qu'ils font abandon des 
Indemnités ~our charges de famille et, réciproquement, 
aux bénéflc1alres des Indemnités pour charges de fa
mme ayant plus de trois enfants, la déclaration qu'Ils 
font abandon de la majoration de 10 %. Mals les 
intéressés devront, aux lieu et place des pièces cl-des
sus, produire une déclaration d'option, pour tels ou tels 
de leurs enfants, soit pour la majoration pour enfants 
soit pour l'indemnité pour charges de famille. ' 

Les autres pièces à produire par les Intéressés, et 
que les administrations devront leur réclamer dans le 
cas où. d_' après la déclaration questionnaire: remplie 
Par eux, l·ls auraient Intérêt à les produire, sont les 
mêmee que celles qui sont prévues à l'article 2 c a 
Il et d, et D, a, 1> et à, de l'Instruction du 12 'oct~br~ 
1924 susvisée; 

4• Le dernier paragraphe de l'article 63 dispose que 
la majoration pour trois ou plus de trois enfants 
Pourra être accordée en sus des maxima, qu'Il s'agisse 
du maximum des trois quarts, du maximum de l'ar
ticle 34 (minimum plus de 15 annuités) ou du maximum 

absolu de 30.000 franCS'. Toutefois, quel que soit le 
nombre des enfants, les majorations s'ajoutant à la 
pension principale ne pourront porter celle-cl au àelà 
du dernier traitement ou de la dernière solde d'activité, 
ce dernier traitement ou cette dernière solde devant 
s'entendre, pour le~ agents déjà en retraite, du traite
ment ou de la solde qu'Ile auraient perçus s'lis avalent 
été en activité le 1•• janvier 1928. 

ARTICLE 3 DU DÉCRET 

Les indemnités pour charges de famiile, si 
elles sont accordées au titre d'enfants 4gés 
de moins de seize aM, sont maintenues après 
l'admission à la retraite, lorsque Ze fonction
naire ou le militaire rétmit au moins trente ou 
vingt-cinq ans de services effectifs ou lors
que le droit à pension est acquis au titre des 
articles 19, 20, 21 et 22 de la loi (1). 

Le montwnt de ces indemnités ne fait pœ 
partie intégrante de la pension. EUes sont or
donnancées sur des crédits spéciaua:. 

Les bénéficiaires de l'article 60 de la loi du 
31 mars 1919 lorsqu'ils pourront prétendre, 
soit auxdites indemnités, soit aua: majorations 
pour enfants, attribuées par application de la 
loi du 14 avril 1924, ne pourront cumuler le 
bénéfice de ce.s a1X!Jfl,tages avec les majora
tions pour enfwnts acquises au titre de la loi 
du 31 mars 1919. 

DÉCRET DU 24 NovEMBRE 1926 
modifiant le Décret du 21 Mai 1925 

Les enfants des personnes bénéficiaires 
d'une majoration de pension pour famiUes 
nombreuses prévue à l'article 2, paragrœphe 6, 
de la loi du 14 avril 1924 ne peuvent ouvrir le 
droit aux indemnités pour charges de fa-miUe 
prévues par l'article 11 de la loi du 18 octobre 
1919, modifié par l'article 187 de la loi du 
13 juillet 1925, que dans la mesure où l'en
semble <!e ces dernières excède la majoration 
pour famille nombreuse. 

Les enfants dont le père ou la mère béné
ficie des indemnités pour charges de famille 
par application de l'article 2, paragraphe 7, de 
la loi du 14 avril 1924, ne peuvent ouvrir droit 
aux indemnités prévues par l'article 11 de la 
loi du 18 octobre 1919, modifié par l'article 187 
de la loi du 13 juiUet 1925 que dams la mesure 
où ces demières excèdent ceUes perçues au 
titre de la pension. 

Le.s enfants bénéficiaires des pensions tem
poraires prévues aux articles 23 et 25 de la 
loi du 14 avril 1924, de même que les enfants 
bénéficiaires des pensions temporaires insti
tuée.s par l'article 3 de la loi du 14 avril 1924 
modifiant la loi du 21 octobre 1919 sur les ré
gimes des retraites des ou'l>Tiers des établisse
-ments de l'Etat ne peuvent ouvrir droit aux 
indemnités pour charges de famille prévues 
par l'article 11 de la loi âu 18 octobre 1919, mo
difié par l'article 187 de la loi du 13 juiUet 
1925 que dans la mesure où ces dernières ex
cèdent le montant des pensions temporaires. 

Observation. - Voir, pour l'application de ce dernier 
Décret, l'Instruction mln!stér1elle qui y fait suite au 
Journal officiel du 12 janvier 1927. 

(1) Voir page 75 l'article 38 du décret du 28 juillet 
1939, modifié par lee décrets du 24 avril 1940 et du 
18 janvier 1942. 
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INSTRUCTION 

D. - INDEMNITÉS POUR CHARGES DE FAMILLE 

(Art. 3 du règlement) 

Les indemnités pour charges de famille sont main
tenues, au titre des enfants âgés de moins de seize 
ans, au fonctionnaire en ~ctivité parvenant à la re
traite, lorsqu'il ne bénéficie pas de la majoration pour 
enfants précédemment visée. (Voir. page 103, !'Ins
truction du 20 janvier 1928 qui modifie ce paragraphe.) 

Le taux des indemnités pour charges de famille est 
de 495 fr. pour chacuri des deux premiers enfants, de 
840 fr pour chaque enfant à partir du troisième (lois 
des 30. juin et 28 décembre 1923). 

Cet avantage n'est accordé qu'aux titulaires d'une 
pension d'ancienneté et d'invalidité, ces termes étant 
définis par le règlement d'administration publique : 
pension d'ancienneté, civile ou militaire, celle qui est 
acquise pour 30 ou 25 années de services effectifs, sui
vant les cas; pension d'invalidité : pension civile des 
articles 19 à 22 de la loi du 14 avril 1924. 

Les fonctionnaires civils réuni-ssant 30 ou 25 ans de 
services militai-res et civils, alors· qu'ils n'auraient pas 
effectué 30 ou 25 ans de services dans l'une des situa
tions civiles Ou militaires, ont droit à l'avantage ci
dessus. 

L'indemnité pour charges de famille n'est accordée 
au fonctionnaire en retraite que pour les enfants de 
moins de seize ans, même dans les hypothèses où, s'il 
était resté en activité, le servic.e de ces indemnités lui 
aurait été continué jusqu'au moment où l'enfant au
rait atteint dix-huit ans (cas d'apprentissage) ou vingt 
et un ans (cas d'études justifiées), selon les distinc
tions établies par l'article 4 de la loi du 28 décembre 
1923. 

Les indemnités· pour charges de famille ne font pas 
partie intégrante de la pension : elles peuvent donc 
conduire au débordement des maxima prévus par la loi. 

Elles seront liquidées par chaque ministre liquida
teur, en même temps que la pension principale, et 
payées sur des crédits spéciaux ins·crits au budget de 
la dette viagère. 

Chaque indemnité pour charges de famille donnera 
lieu à la délivrance d'un livret spécial. 

Comme la majoration de retraite, les indemnités 
pour charges de famille ne peuvent se cumuler avec 
les majorations d'enfants qui pourraient être acquises 
au titre de la loi du 31 mars 1919 par les bénéficiaires 
des pensions de l'article 60 de cette loi. 

Lorsqu'après la concession de la pension, un fonc
tionnaire ou militaire père de trois enfants au moins 
n'a plus droit à aucune indemnité pour charges de fa
mille, ou renonce aux indemnités pour charges de 
famille auxquelles il pourrait prétendre, sa pension 
peut être augmentée des majorations pour enfants dans 
les conditions prévues au paragraphe b ci-dessus. 

Les pièces à demander aux intéressés seront les 
suivantes : 

a) Acte de naissance; 
b) Pour chaque enfant, certificat de vie délivré par 

le maire; dans le cas de pluralité d'enfants ouvrant 
droit aux indemnités pour charges de famille, il suffira 
d'un certificat de vie collectif; 

c) Déclaration de l'intéressé Indiquant le nombre de 
ses enfants 

Si, en dëhors des enfants donnant lieu aux indem
nités, l'intéressé a élevé trois enfants jusqu'à l'âge de 
seize ans, déclaration qu'il fait abandon de la majo
ration de- retraite pour se placer sous le régime des 
indemnités. (Voir page 103, l'Instruction du 20 janvier 
1928, qui supprime ce paragraphe): 

d) S'il s'agit d'un militaire et s'il demande l'appli
cation de l'art. 60 de la loi du 31 mars 1919, à la con
dition qu'il ne s'agisse pas d'un titulaire d'une pension 
proportionnelle ou de réforme, déclaration qu'il fait 
abandon des majorations d'enfants attachées à la pen
sion d'invallidité de l'article 60. 

ARTICLFJ 3 

Retenues 
Les bénéficiaires de la présente loi suppor

tent une retenue de 6 % sur les sommes 
payées à titre de. traitement fixe ou éventuel, 

de soldes et accessoires de solde, de préciput, 
de suppléments de traitement ou de solde, de 
remises proportionnelles, de commissions ou 
constituant un émolument personnel faisant 
corps avec le traitement ou la solde. 

A cette retenue s'ajoutent, le cas échéant, 
celles qui sont prélevées pour cause de congé, 
d'absence ou par mesure disciplinaire. 

ARTICLE 4 

(Ainsi modifié et complété par le décret-loi 
du 30 juin 1931,). - Les suppléments de trai
tements et indemnités prévus ou visés par 
l'article 57 de la loi du 30 avril 1921, par l'ar
ticle 70 dè la même loi, sous réserve des in
demnités non soumises à retenue, énumérées 
à l'article 66 de ladite loi, par la loi du 16 juil
let 1921, par l'article 117 de la loi du 31 dé
cembre 1921, par la loi du 30 novembre 1922 
et par la loi du 30 juin 1923, entrent en comp·
te dans le calcul de la pension et sont sou
mises à la retenue de 6 %. 

En dehors des suppléments de traitement 
énumérés ci-dessus, les indemnités suscepti
bles d'entrer en compte dans le calcul de la 
pension et d'être soumises à la retenue de 
6 % seront déterminées par décrets rendus 
en la forme de règlements d'administration 
publique et contresignés par le ministre des 
Finances. 

Les fonctionnaires ayant bénéficié des !!Up
pléments de traitement visés à l'alinéa pré
cédent devront verser rétroactivement, s'il y 
a lieu, la retenue de 6 % sur les suppléments 
de traitement qui entreront en compte dans le 
calcul de leur traitement moyen des trois der
nières années. 

Le montant de ces retenues sera précompté 
sur les arrérages de leur retraite sans que ce 
prélèvement puisse réduire ces arrérages de 
plus d'un cinquième. 

ARTICLE 14 DU DÉCRET 

Les suppléments de traitement et les indem
nités constituant des suppléments de traite
ment à soumettre à la retenue de 6 %, par 
application de l'article 4 de la loi dtt 14 avril 
1924, en dehors de ceux expressément visés 
par la loi, seront déterminés pour chaque ad
ministration par un décret, contr~gné du mi
nistre intéressé et llu ministre des Ftnmlces, 

INSTRUCTION 

L'article 4 donne l'énumération de certains !!Upplfl
ments de traitement et de certaines indemnltêll attri
buées à titre de suppléments de traitement, depuis le 
30 avrtl 1921, à diverses catégorie" de personnels, sup
pléments qui doivent être soumis à retenue et entrer 
dans le calcul de la pension. 

La circulaire de mon département du 17 mal 1924 
prescrivait de n'assujettir à retenue, parmi ces I!UJ>plé
ments, que ceux qui sont expressément visés par le 
texte lé!(islatlf. Quant aux Indemnités qui ne sont pas 
expressément prévues pal' l'énumération de l'article •· 
le règlement précise qu'un décret, pour chaque admi
nistration, déterminera si elles doivent être ron!!ldfl
rées comme des supplémenU! de traltemenU! on, au 
contraire, comme des Indemnités ~ spéciales on nprê
sentat!ves de dépenses ~. 
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11 appartient à chaque ministère de préparer, s'Il y 
,_ Uéù, les décrets envisagés et de me les adresser. pour 
contreseing. Mals il importe de rappeler que l'article 4 
est exclusivement applicable aux indemnités attribuées 
au titre des relèvements de traitement intervenus depuis 
le 30 avril 1921 et que, d'autre part, il ne peut être 
tenu compte pour la retraite que des suppléments de 
traitement et des indemnités effectivement perçus par 
les intéressés 

Aux termes du deuxième paragraphe de l'article 4, 
lorsque les suppléments de traitements ou les indem
nités, visés par cet article, entreront dans le calcul du 
tndtement moyen des trois dernières années. ces sup
plémentS ou indemnités devront donner lieu au verse
~nent de retenues rétroactives si les retenues n'ont pas 
été déjà versée3 avant la concession de la pension. Le 
"ontant des retenues sera à précompter en ce cas sur 
fes arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement 
puisse réduire ces arrérages de plus d'un cinquième. 

Afin d'assurer l'application de ces dispositions, les 
semees liquidateurs devront faire reS'Sortir distincte
ment, sur les bordereaux de liquidation, le montant 
total des suppléments de traitement ou des indemnités 
donnant lieu au versement de retenues rétroactives, 
ainsi que le montant de ces retenues. Ce dernier chiffre 
•erà porté sur le livret de pension afin de permettre 
11UX payeurs d'opérer le prélèvement prévu par la loi. 

ARTICLE 5 

(Concerne exclusivement les militaires 
et marins) 

ARTICLE 6 

(Ne concerne pas les Juges de Paix) 

ARTICLE 7 

Remboursement des retenues 
Les retenues légalement perçues ne peuvent 

être répétées. Celles qui ont été irrégulière
ment prélevées n'ouvrent aucun droit à pen
sion. Dans ce cas, le remboursement, sans 
intérêt, peut en être réclamé par les ayants 
droit. 

INSTRUCTION 

Les retenues légalement perçues ne peuvent être répé
tées, hormis bien entendu les cas l!m!tatlvement déter
minés par une disposition expresse de la loi et en par
ticulier par les dispositions des articles 17 et 44 visant 
le remboursement des retenues en cas de départ anti
cipé. 

L'article 7 ajoute que les retenues Irrégulièrement 
Prélevées n'ouvrent aucun droit à pension : 11 doit être 
bien entendu qu'il ne sera jamais possible à un agent 
de se prévaloir d'une erreur à cet égard pour réclamer 
l'admission des s·ervices ne pouvant conduire à pension. 
Si des retenues ont été prélevées à tort, il appartenait 
à l'intéressé de réclamer au moment voulu contre cette 
P<lrcept!on. Il aura droit simplement au remboursement 
de ces l'etenues sans intérêt. 

TITRE I•• 

FONCTIONNAIRES 
~T EMPLOY:ËS CIVILS 

CHAPITRE Jer. ----,- PENSIONS D'ANCIENNETÉ 

ARTICLE 8 

Age d'admission 

Le droit à pension d'ancienneté est acquis 
à soixante ans d'âge et trente ans accomplis 
de services effectifs. 

n suffit de cinquante-cinq àns d'âge et de 

vingt-cinq ans de services pour les fonction
naires ou employés qui ont passé quinze ans 
dans la partie active. 

Les limites d'âge sont fixées, suivant les ser
vices et l'es catégories d'emploi, par des règle
ments d'administration publique. 

(Loi diu 28 Février 1933, art. 86).- Le temps 
passé dans toute position ne comportant pas 
l'accomplissement de services effectifs ne peut 
pas, en principe, entrer en compte pour la 
retraite, sauf les cas où le fonctionnaire ou 
le militaire se trouve placé en position régu
lière d'absence pour cause de maladie, ou s'il 
s'agit de fonctionnaires 1en service détaché, 
dans les conditions prévues par l'article 15 de 
la loi du 14 avril 1924. 

Toutefois, un règlement d'administraÜon 
publique déterminera, dans le délai 9'un mois 
à compter de la promulgation de }a présente 
loi, les dérogations qui, à titre exceptionnel 
et pour des motifs spéciaux, devront être ap
portées à la règle générale ci-d:essus. 

(Loi de finances du 31 Mars 1932, art. 75). 
- La classification actuelle des emplois entre 
emplois sédentaires et emplois actifs est sup
primée. Les emplois seront divisés en services 
de la catégorie A et services de la catégorie 
B. Les règlements d'administration publique 
établiront la nomenclature des emplois pré
sentant un risque particulier ou des fatigues 
exceptionnelles, qui seront rangés dans les ser
vices de la catégorie B et qui donneront lieu 
aux avantages actuellement réservés aux ser
vices actifs. 

Les fonctionnaires et employés civils passant 
des services actifs de la catégorie A conser
veront 1e bénéfice des services de la catégorie 
B, pour les années de service qu'ils ont déjà 
fournies dans les services actifs. 

(Ainsi modifié par l'article 74 de la loi de 
finances du 31 Mars 1992). - Est dispensé de 
la condition d'âge, établie aux premiers para
graphes du présent article, le titulaire qui est 
reconnu par le ministre, après avis de la com
mission de réforme prévue à l'article 92 de la 
présente loi, hors d'état de continuer ses fonc-
tions. · 

INSTRUCTION 

Droit à pension. -. Cet article pose le principe qui 
fixe à soixante ans d'âge et trente anS' de services 
effectifs les conditions exigées par le droit à pension 
d'ancienneté, conditions abaissées à cinquante-cinq atls 
d'âge et vingt-cinq ans de services pour les fonction
naires ayant pas·sé quinze ans dans la partie active 

On a demandé si les services militaires pouvalent 
être assimilés aux services civils actifs pour cette ré
duction des conditions requises. Rien dans la loi n'au
tori.s·e cette conclusion; si l'article 13 permet de con
sidérer les services militaires comme des services civll8 
actifs, cet article a pour unique objet de régler l'en
trée en compte des services m!l!taires dàns la liquida
tion de la pension civile. L'entrée en compte de ceB 
services pour la constitution du droit à pension civile 
est régie par l'article 12; or cet article précise que les 
services m!l!taire~ sont comptés pour leur durée effec
tive, sans aucune bonification. 

Le législateur n'a donc pas entendu Innover en ce 
qui concerne la prise en compte des services m!l!talree 
pour le droit à pension civile, conformément à là 
législation et 'l la jurisprudence antêrleures (avis Ll!.
porte, 15 juin 1!121), les service~ mll!talres ne pourront 
intervenir dans le décompte des quinze ans de services 
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permettant d'abaisser à cinquante-cinq ans d'âge et à 
vingt-cinq ans de services les conditions exigées pour 
le droit à pension et ces quinze ans de services devront 
être en totalité des services civils actifs. 

Limites d'dge. - Il est rappelé que les divers dépar
tements ministérieiB doivent me transmettre leurs pro
positions en ce qui concerne les fù<ations des limites 
d'âge à prévoir pour chaque service ou catégorie d'em
plois. 

Ces limites d'âge seront des limites d'âge supé
rieures, au delà desquelles les fonctionnaires ne pour
ront plus être maintenus dans leur emploi. Leur fixa
tion laissera subsister entièrement le droit des minis
tres de mettre les fonctionnaires à la retraite d'office 
dès qu'ils réuniront les conditions exigées à l'article 8 
pour le droit à pension Par conséquent, rien ne fa.it 
obstacle à ce que les ministres continuent à exercer ce 
droit, bien que ces limites d'âge supérieures ne soient 
pas encore établies. 

D!.spense de la condition d/dge. - Lorsque la condi
tion de durée des services eet remplie, Je ministre peut 
dispenser le fonctionnaire de la condition d'âge, s'il est 
reconnu, après avis du médecin assermenté, hors d'état 
de continuer ses fonctions. 

Le dernlel' paragraphe de l'article 8 de la loi nou
velle reproduit sur ce point le dernier paragraphe de 
l'article 5 de la loi du 9 juin 1853, avec, toutefois, 
cette différence que le nouveau texte exige dans tous 
les cas l'Intervention du médecin assermenté : par con
séquent, toutes les fois que l'admission à la retraite 
sera prolfoncée avant l'accomplissement de la condition 
d'âge, l'acte prononçant cette admission devra être 
appuyé d'un certificat d'un médecin assermenté décla
rant que le fonctionnaire est hors d'état de continuer 
utilement l'exercice de ses fonctions. 

Observation. - Un fonctionnaire démissionnaire et 
dont la démission a été acceeptée conserve ses droits à 
pension. Si du fait de cette démission il a quitté les 
cadres avant Q.'avoir atteint l'âge réglementaire pour 
la pension, il ne jouira de celle-ci qu'à partir du jour 
où il aura l'âge requis. (Conseil d'Etat : arrêt Ortelll 
du 28 mars 1936.) 

ARTICLE 9 
Bonifications 

Les services civils rendus hors d'Europe par 
les bénéficiaires de la présente loi sont comp
tés pour un tiers en sus de leur durée effec
tive. Ils sont comptés seulement pour un quart 
dans les services sédentaires rendus dans les 
territoires civils de l'Afrique du Nord. 

L'âge exigé par l'article 8 pour avoir droit 
à une pension d'ancienneté 'est réduit d'un 
an pour chaque période de trois ans de ser
vices sédentaires ou de deux ans de services 
actifs accomplis hors d'Europe. 

(Loi de finatnees du 30 Juin 1928, art. 21).
Les diverses bonifications prévues par la loi du 
14 avril 1924 permettant une réduction de la 
durée des services requis pour l'ouverture du 
droit à pension civile peuvent se cumuler entre 
elles, sans qu'en aucun cas la durée de service 
effectif exigée par l'article 8 de cette loi pour 
la constitution du droit à pension puisse se 
trouver réduite de plus d'un cinquième. 

ARTICLE 16 DU DÉCRET 
Les bonifications prévues à l'article 9 de 

la loi du 14 avril 1924 pour les services civils 
rendus hors d'Europe sont acquises à tous les 
fonctionnaires civils de l'Etat servant hors 
d'Europe, sans distinction d'origine. 

Lea agents en fonctions le 17 avril 1924 
pourront obtenir, pour la période de service 
antérieure à cette date, l'application de l'ar
ticle 10, premier paragraphe de la loi du 9 juin 
1853. 

En aucun cas, la bonification résultattt des 
dispositions de l'article 9, premier paragraphe, 
ne pourra se cwmuler pour l'établissement du 
droit à pension ou pour la liquidation œvec 
ceUe résultant du classement des senJices 
dans la partie active. 

INSTRUCTION 

La loi du 9 juin 1853, dans son article Hl, fixait la 
bonification coloniale, pour services civils rendus hors 
d'Europe, à la moitié en sus des services effectifs; mais 
il fa.ilait que le fonctionnaire füt envoyé d'Europe et, 
d'autre part, la bonification ne pouvait en aucun cas 
réduire de plus d'un cinquième la durée des services 
exigés pour le droit à pension. 

La loi nouvelle supprime la condition d'envoi d'Eu
rope, ainsi que la clause limitant le bénéfice total de 
la bonification au cinquième de la durée normale des 
services Pa,r contre, elle réduit la bonification de la 
moitié â.u tiers en règle généra.ie, au quart pour les 
S'ervices sédentaires rendus dans les territoires civils de 
l'Afrique du Nord. 

Par application de la. règle des droits acquis posée 
par l'article 77 de la loi, les agents en fonctions au 
17 avril 1924 pourront, pour les services rendus avant 
cette date, se placer sous le régime de 1853, lorsqu'Ils 
avaient droit antérieurement à ce régime : bonification 
de la moitié au lieu du tiers ou du quart avec les 
deux restrictions qu'implique l'application de ia loi de 
1853. 

D'autre part, le règlement précise que la bonification 
coloniale du tiers ne pourra pas se, cumuler, pour la 
constitution du droit à pension et pour la liquidation, 
avec la bonification d'un cinquième résultant du cla.sse
ment des sen1ces dans la partie active./ Par consé
quent, pour obtenir la pension d'ancienneté acquise 
normalement à trente ans de :rervices, il faudra. réunir 
au minimum 22 ans 6 mois de services hors d'Europe: 

22 ans 6 mois 
22 ans 6 mois + = 30 ans 

3 
De même l'annuité d'accroissement pour services hors 

d'Europe ne pourra dépass·er un quarante-cinquième 
1/60 

1/60 + -- = 1/45 
3 

Par contre, la bonification d'âge prévue au deuxième 
paragraphe de l'article 9 pourra s'additioner à la boni
fication d'âge résultant du classement des services dans 
la partie active, ce qui permettra au fonctionnaire 
ayant accompli 22 ans 6 mois hors d'Europe dans les 
services actifs, d'obtenir la pension à quarante-quatre 
ans : 

55-11=44 

ARTICLE 10 

Les services civils, y compris les services 
auxiliaires, temporaires ou d'aide accomplis 
dans différents établissements ou administra
tions de l'Etat, ne sont comptés qu'à partir 
de l'âge de dix-huit ans, sous réserve du ver
sement rétroactif, lors de l'admission défini
tive dans les cadres, des retenues légales cal
culées sur le traitement initial de fonction
naire titulaire (1). 

L'article 85 de la loi du 8 avril 1910 est ap
plicable au temps de surnumérariat ou de 
stage accompli après l'âge de dix-huit ans. 

Pourront faire état, pour la retraite, des 
services visés aux précédents paragraphes, les 
fonctionnaires titulaires en exercice lors de la 
promulgation de la présente loi. 

Observation. - 1. Les services accomplis comme 
juge de paix suppléant ne sont pas de nature à être 
validés pour la retraite (Conseil d'Etat, arrêt du 21 dé
cembre 1938 - aff. Lacaze). 
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ARTICLE 17 DU DÉCRET 

Les services de surnuméraire, de stagiaire, 
d'auxilmre de temporaire ou d'aide, accom
plis dans les établissements ou administra
tions de l'Etat, lorsqu'ils auront été régula
risés par le payement des retenues rétroacti
ves, placeront l'intéressé, au point de vue du 
droit à la retraite et du payement des rete
nues dans la situation où il se serait trouvé 
s'il :wmt été titularisé dès l'origine de ces 
services. 

Les retenues rétroactives ooivent être ver
sées pour la totalité des services visés au pre
mier paragraphe, qu'ils aient été continus ou 
discontinus. 

Les retenues sero'ftt caJ.culées à raison de 
5 % pour la période antérieure au 17 avril 
1924, de 6 % à partir du 17 avril 1924, sur le 
traitement initial effectivement touché par le 
fonctionnaire lorsqu'il a été titularisé. 

Toutefois, le cas échéant, seront déduites des 
retenues à verser celles qui auraient été ef
fectuées à raison des services prévus au pre
mier paragraphe cùu présent article. La rente 
viagère correspondant à ces versements et à 
la bonification de l'Etat viendra en àéd'I.Wtion 
du montant de la pension, cette rente étant 
calculée, pour les agents ayant effectué les 
versements à capital réservé comme si ces 
versements avaient été e!fectués à capital alié
né. Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre des Finances réglera les modalités 
d'exécution du présent paragraphe (1). 

Les fonctionnaires titulaires pourront, dans 
un àélai d'un an, à dater de la pub'lication 
du présent règlenumt, fai·re connaître, par let
tre adressée au ministre dont ils relèvent, let
tre dont il sera accusé réception, s'ils enten
dent bénéficier de la faculté prévue aux précé
dents paragraphes. Pour les agents qui se
raient titularisés après la publication de ce 
règlement, ce délai d'un an courra à dater du 
jour de leur titularisation. 

Décret du 20 août 1925. - Le délai prévu 
par l'article 17, alilnéa 5, du règlement à!ad
ministration publique du 2 septembre 1924, à 
l'égard des fonctionnaires titulaires admis à 
valider des services d'auxiliaires, de temporai
res ou d'aides dans les conditions de l'article 
10 de la loi dm, 14 avril 1924, ne courra qu'à 
dater du jour de la publication au Journal Of
ficiel de l'arrêté portant indication des servi
ces pour lesquels cette facuJté est admise. 

(Ainsi modifié par le décret du 3 Mai 1939, 
art. 1••). -Les retenues rétroactives pourront, 
si la période à laquelle enes s'appliquent est 
inférieure à deux ans, faire l'objet de douze 
versements mensuels, le premier échéant à 
l'expiration du troisième mois complet écoulé 
depuis la demande. Si ladite période est égale 
ou supérieure à deux ans, les retenues seront 
acquittées par des versements mensuels éche
lonnés sur autant de semestres que le temps 
de service à valider comprend d'ann-ées entiè--(1) Voir sous l'article 29, page 124, le décret du 13 
novembre 1925. 

res. A toute époque, les intéressés pouf'TOKt 
se libérer par anticipation. Les sommes non 
encore exigibles et restant dues au jour de la 
concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retrad.te sans que ce 
prélèvement du vivant du pensionnaire puisse 
réduire ces arrérages de plus d'wn cinquième. 

Dans chaque ministère, des arrêtés cotltre
signés par le ministre des Finances détermi
neront la nature et le point de départ des 
services à admettre pour l'application des dis
positions qui précèdent. 

(Loi de finances du 31 Mars 1932, art. 104). 
Les fonctionnaires civils ayant accompli des 
services auxiliaires, temporaires ou d'aides 
dans différents étab'lissements ou admilnistra
tions de l'Etat, admissibles pour la constitu
tion du droit à pension, dans les conditions 
fixées par l'article 10 de la loi du 14 avril 1924, 
pourront demander le bénéfice de ces dispo
sitions dans le délai de six mois à partir de 
la promulgation de la présente loi. 

Services pouvant être validés 
pour la retraite 

Premier arrêté ministériel 
du 11 Août 1925 

ARTICLE PREMIER. - Peuvent être régularisés 
par le payement de retenues rétroactives les 
services de surnuméraire, de stagiaire, d'auxi
liaire, de temporaire ou d'aide, accomplis, dans 
les services dépendant du ministère de la Jus
tice, par les catégories de personnel suivantes: 

1 o Attachés au Ministère de la Justice nom
més soit avant, soit après la mise en vigueur 
du règlement d'administration publique du 
13 février 1908 et attachés stagiaires au Mi
nistère de la Justice, au Parquet de la Cour 
de Cassation, d'une Cour d'Appel ou d'un tri
bunal de 1 ,. classe nommés par application 
de l'article 2 (alinéa 1••) du même règlement; 

2° Administration centrale. - Employés au
xiliaires nommés antérieurement au règle
ment d'administration publique du 30 décem
bre 1884; 

3° Fonctionnaires de l'Office de législation 
étrangère et de droit international (précédem
ment service des lois étrangères, nommés 
avant le 1•' janvier 1913; 

4° Attachés à !'•administration centrale de 
la grande Chancellerie de la Légion d'hon
neur; 

5° Employés auxiliaires de l'administration 
centrale de la grande Chancellerie de la Lé
gion d'honneur; 

6° Commis greffiers auxiliaires assermentés 
de la Cour de Cassation, des Cours d'appel, 
des tribunaux de première instance et du tri
bunal de simple police de Paris, prenant part 
d'une façon permanente au serviœ public de 
la justice; 

7° Cour de cassation. - Employés du greffe 
(commis et expéditionnaires) recrutés anté
rieurement au 1n janvier 1901; 

8° Personnel des secrétariats de la première 
présidence et du Parquet de la Cour d'Appel 
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dè Paris recruté antérieurement au 1er juillet 
19'19; 

go Agents de service- de la première presi
dence de la Cour d'Appel de Paris recrutés 
antérieurement au iH janvier 1922; 

10° Agents de service du Parquet d'e la Cour 
d'Appel de Paris recrutés antérieurement 'au 
1 .. juillet 1919; 

11 o Juges suppléants non rétribués près les 
tribunaux de première instance recrutés anté
rieurement au règlement d'administration pu
blique du 13 février 1908 et dont les services 
n'ont pas encore été validés par application 
de la loi du 21 juillet 1914 modifiée par la loi 
du 19 décembre 1922, à la condition que lesdits 
services aient été rendus à l'exclusion de toute 
autre profession; 

12° Personnel du Secrétariat de la Prési
dence et du Parquet du Tribunal de première 
instance de la Seine, recruté antérieurement 
au 1er juillet 1919; 

13° Pharmacien interne des prisons de la 
Seine, du 19 septembre 1883 au 13 juin 1898. 

ART. 2. - Les fonctionnaires titulaires en 
exercice au 17 avril 1924 et désirant bénéficier 
des dispositions de l'article 10 de la loi du 
14 avril 1924 devront avoir adressé leur de
mande avant le 10 septembre 1925. 

ART. 3. - Les services ci-dessus désignés 
pourront être validés même si le fonctionnaire 
a été titularisé dans une autre administration 
de l'Etat, lorsque la titularisation est interve
nue sans qu'il y ait eu interruption des servi
ces rendus à l'Etat. 

Deuxième arrêté ministériel 

du 12 Juillet 1926 

ARTICLE PREMIER. - En SUS des services énu
mérés P'ar l'arrêté du 11 août 1925 qui peuvent 
être validés par les fonctionnaires titulaires 
au titre de l'article 10 de la loi du 14 avril 
1924 et dans les conditions prévues à l'arti
cle 17 du règlement d'administration publique 
du 2 septembre 1924, sont susceptibles d'être 
validés dans les mêmes conditions lorsqu'ils 
ont été suivis d'une titularisation, les services 
que les intéressés ont accomplis depuis l'âge 
de dix-huit ans 1en qualité de : 

1 o Auxiliaires à l'administration centrale du 
Ministère de la Justice, au Conseil d'Etat à 
la Cour d'Appel de Paris et au Parquet du tri
bunal de la Seine; 

2° Auxiliaires des maisons d'éducation de 
la Légion d'honneur; 

3o Aides des maisons d'éducation de la Lé
gion d'honneur; 

4o Attachés au Parquet de l'a Cour de Cas
sation, d'une Cour d'Appel, du tribunal de la 
Seine ou d'un tribunal de première classe, 
nommés antéri-eurement au décret du 13 fé
vrier 1908, à la condition que lesdits attachés 
aient participé d'une fa!:On permanente au ser
vice public de la Justice 

5o Secrétaires des Parquets des Ceurs d'ap
pel autres qute celle de Paris et personnel de 

service des mêmes Cours d'appel (concierges, 
appariteurs, garçons de salle, etc.), à condi
tion qu'ils aient participé d'une façon perma
nente au service public de la justice; 

6° Secrétaires auxiliaires et sous-secrétaires 
auxiliaires au Parquet de la Cour d'appel d'AI
ger et aux parquets des tribunaux de première 
instance d'Algérie. -

ART. 2. - Les fonctionnaires titulaires en 
exercice au 17 avril 1924 et désirant bénéficier 
des dispositions de J'article 10 de la loi du 
14 avril 1924 devront 'avoir adressé leur de
mande dans le délai prévu à l'article premier 
du décret du 20 août 1925. 

INSTRUCTION 
La loi nouvelle autorise la validation dans des con

ditions plus larges que les textes antérieurs, des ser~ 
vices rendus par les fonctionnaires titulaires, à l'ori
gine de leur carrière, en qualité de surnuméraires, de 
stagiaires, d'auxiliaires, de temporaires ou d'aides. 

L'article 17 du règlement fixe les modalités d'appli
cation de cette validation : le principe génêral est que 
l'intéressé devra s" trouver placé au point de vue des 
droits à la retraite et au point de vue des retenues 
dans la même situation que s'il avait Mé titularisê dès 
l'origine de ses services; s'il veut bénéficier des dispo
sitions de l'article 10, il s-era donc redevable de la 
totalité des retenues rétroactives, sans avoir la faculté 
de limiter la valildation à une partie seulement des 
services admis à validation. 

Les retenues seront calculées d'après le traitement 
initial effectivement touché au moment de la titulari
sation, y compris les suppléments de traitements ou 
indemnités si ces suppléments étaient soumis à retenue 
au moment de la titularisation. 

Mais il se peut que les intéressés pour les périodes 
admises à validation aient déjà été affiliés à un ré
gime de retraite : ils conserveront en ce cas le bénéfice 
des versements effectués à leur compte; la rente via
gère correspondant à ces versements viendra en déduc
tion de leur pension. Un décret réglera les conditions 
très dê!icates de cette déduction dans des conditions 
analogues à celles qui ont été dêjà prévues, pour un 
cas semblable, par le règlement d'administration pu
bllique du 26 juillet 1924 

Le règlement admet que la pension peut être con
cédée avant que toutes les sommes dues au titre des 
versements rétroactifs aient été payées au Trésor: mais 
toutes les sommes exigibles aux termes de l'avant-der
nier paragraphe de l'article 17 devront avoir été 
payées. C'eSt seulement pour les sommes non encore 
exigibles au jour de la concession que les payements 

-pourront n'intervenir qu'aprèS' cette concession : ces 
sommes seront précomptées sur les premiers arrérages 
de la retraite. 

Au moment de la liquidation, les services chargés 
de cette opération devront s'assurer que les sommes 
exigibles à la date de la transmission du dossier ont 
été payées et, en cas de non-payement, surseoir à la 
liquidation. SI des sommes non exigibles restent dues, 
leur montant sera mentionné sur le bordereau de liqui
dation et sur le livret de pension, afin que les payeurs 
puissent procéder au précompte prévu par le règlement. 

LeS' fonctionnaires, au moment de leur titularisation. 
neuvent demahd.er la validation des services visés à 
l'article 10 dans le délai d'un an à dater de cette titu
larisation. Quant aux fonctionnaires titulaires en exer
cic~ au jour de la promulgation de la loi du 14 avril 
1924, Je délai d'un an court à dater de la publication 
du règlement. 

Pour l'interprétation du dernier paragraphe de l'ar
ticle 10 de la loi, il y aura lieu de considérer comme 
fonctionnaires « en exercice » tous les agents ayant 
conservé Un lien avec l'administration et n'étant pas 
placés dans la position de retraite. 

Le dernier paragraphe de l'article 17 du règlement 
prévoit que, dans chaque ministère, des arrêtés con
tresignés par lè ministre des Finances détermineront 
la nature et le point de dêpart des services à admettre 
à la validation par application de l'article 10 de la 
loi. Ces arrêtés devront s'Inspirer des considérations 
ci-après : 
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II y aura ueu d'admettre tout d'abord à_ validation 
les périodes constituant un temps de serv1c~ proba: 
toire et comportant vocation à un emploi de titulaire . 
services de stage, de surnumérariat, de suppléance 
pour Jes juges près les tribunaux de première Instance 
et pour les catégories similaires attachés à_ la chan
cellerie dans les conditions prévues par l'arbele 15 du 
règlement d'administration publique du 30 décembre 

188ri..autre part, les services rendus en qualité- d'aùx~
liaire de temporaire ou d'aide, cette dernière dénoml
natio~ visant spécialement certains agents des postes, 
pourront être validés, mê~ lorsqu;~ls ne comportent 
pas vocation à la titulansation, s 1Is ré1-ondent aux 
conditions suivantes : 

a) A voir été rendus à l'Etat et, si les se~ ces ont 
été rémunérés, avoir été payés sur des créditS budgé
taires, ce qui exclut le!! services rendus à des collecti
vités publiques autres que l'Etat ou ceux rendus par 
des agents ne dépendant pas directement de PEtat et 
n'étant que des préposés personnels de certruns fonc
tionnaires ou officiers ministériels; 

!J) A voir été rendus à l'exclusion de toute autre pro
fession, ce qui écarte certains agents qui ne e~nsacrent 
pas tout leur temps à leurs fonctions ou QUI prêtent 
1eur concours au public en même temps qu'à l'Etat; 

c) Avoir conduit à la titularisation. Les services 
auxiliaires ou temporaires n'ouvrent pas en effet par 
eux-mêmes droit à pension. Ils ne sont investis de ce 
droit rétroactivement, qu'au titre d'une titUlarisation 
subséquente. II en résulte que la validation de périodes 
de services auxiliaires qui n'auraient pas été immédia
tement suivis d'une titularisation ne peut être adml81l : 
mais on admettra que ies services rendus dans des 
administrations différentes, par exemple par des auxi
liaires passant d'une administration dans une autre, 
peuvent être validés lorsque la titularisation est in~er
venue sans qu'il y ait eu interruption des .sel"Vlces 
rendus à l'Etat. 

Observation, - Conformément à la jurisprudence du 
Conseil d'Etat (arrêt du 9 décembre 1925), les services 
auxiliaires ou temporaires qui n'ont pas été immédia
tement suivis d'une titulartsation peuvent être validés, 
en application de l'article 10 de la loi du 14 avril 1924. 
(J. of!. du 23 avril 1926, Réponse à question écrite 
no 7663). 

-Les services accomplis par les greffiers de paix ne 
paraissent pas devoir être assimilés à aucune des caté
gories ci-dessus énumérées, pour- en faire état dans le 
calcul de la pension de retraite de ceux qui sont ensuite 
nmnmês juges de paix, - et cela parce qu'Ils sont 
surtout des officiers ministériels. (Réponse à question 
écrite no 2497 : J off. du 10 mars 1925; La JU8tlce 
de Paix, 1927, p. '72). 

ARTICLE 11 • 
Demandes d'admi~sion 

(Ainsi modifié par les articles 72 et 73 de 
la loi de finances du 31 Mars 1932). - Les 
fonctionnaires et employés civils sont admis 
à la retraite sur leur demande ou peuvent y 
être admis d'office. 

o: L'admission à la retraire d'office ne peut 
être pronortcée avant la date à laquelle les 
intéressés atteignent les limites d'âge qui leur 
sont applicables, en vertu du troisième para
graphe de l'article 2 de la loi du 14 avril 1924, 
sauf s'il est reconnu par le Ministre que l'in
térêt du service exige la cessation de leurs 
fonctions. 

« L'admission à la retraite d'office, dans ce 
cas, ne peut être prononcée que dans les con
di ti ons définies ci -a près _: · 

L -

« 1 o Si l'incapacité de servir est le résultat 
de l'invalidité physique du fonctionnaire, l'ad
mission à la retraite est prononcée après avis 
de la commission de réforme prévue à l'arti
cle 20 de la loi du l4 avril 1924; 

« 2° Si cette incapacité est le résultat d'un 
état d'invalidité morale inappréciable ·pour 
les hommes de l'art, l'admission à la retraite 
est prononcée après avis de la commission 
prévue par les décrets pris pour assurer l'ap
plication du paragraphe 1er de l'article 28 de 
la loi de finances du 31 décembre 1920, le fonc
tionnaire entendu; 

« 3° Si l'intéressé assure de façon insuffi
sante l'exercice de son emploi, l'admission a 
la retraite est prononcée après avis du Con
seil d'administration, du Conseil des direc
teuns, auxquels sont- joints deux représentants 
du personnel. 

(Ainsi modifié par le décret du 18 Septem
bre 1940, art q). - La demande de mise à la 
retraite doit faire l'objet d'un préavis de six 
mois de la part de intéressé. L'administra
tion peut prononcer cette mise à la retraite 
avant l'expiration de ce délai. 

ARTICLE 15 DU DÉCRET 

Les demandes d'admissian à la retraite doi
vent être adressées au Ministre par Za voie 
hiérarchique. Il en est accusé réception. Pen
dant le délai de préavis de six mois prévu par 
l'article 11 de la loi, il appartient au Ministre 
de prononcer cette admission à toute époque. 

INSTRUCTION 
L'article 11 ouvre aux fonctionnaires un droit absolu 

à pension sous réserve d'un préavis de aix mois. 
Ce préavis a été institué dans l'intérêt de l' admi

nistration afin d'éviter les inconvénients résu1tant de 
nombreuses demandes de départ simultanées. Comme le 
précise le règlement, le ministre qui conserve entier 
son droit de mettre les fonctionnaires à la retraite d'of
fice du jour où ils remplissent les conditions requises 
par l'article 8 de la loi, n'est pas tenu d'attendre 
l'expiration du délai de six mois pour prononcer l'ad
mission à la retraite. 

Lorsque le fonctionnaire réunissant les conditions exi
géeS' demande sa mise à la retraite, le mini~tre a se':l
Iement la faculté de différer cette admlsswn de siX 
mois au plus à partir du jour où il a reçu la demande. 

Bien que les limites d'âge visées à l'article 8 ne 
soient pas encore fixées, les ministres gardent entier 
leur droit de mettre les fonctionnaires à 1a retraite 
d'office du jour où ils remplissent les conditions re
quises pour le droit de pension, sous réserve toutefois 
de l'application des dispositions du dernier paragraphe 
de l'article 79 de la loi du 14 avril 1924 et de l'ar
ticle 111 de la loi du 30 juin 1923 visant les péres de 
trois enfants, qui demeure en vigueur. 

Observation. - Un fonctionnaire ne peut être consi
déré corame ayant sollicité sa mise à la retraite qu'au
tant qu'il a adressé au ministre une demande écrite; 
à défaut de cette formalité, le fonctionnaire est fondé 
à demander l'annulation du décret qui l'a admis, sol
disant sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite. (Co!ls d'Etat, 2 décembre 192:1, aff. Lacaze : 
La Justice de 'Paix, 1926, p. 5.) 

ARTICLE 12 

Services militaires 
Les services militaires accomplis dans les 

armées de terre et de mer concourent avec les 
services civils pour la détermination du droit 
à pension. Ils sont comptés pour leur durée ef
fective. 

INSTRUC'PION 
cet article règle la prise en compte des services 

militaires pour le droit à pension civile : ces services 
sont comptés pour leur durée effective, sans bonifi:'-
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tion. Ainsi qu'il a été déjà dit, il n'est donc pas pos
sible de considérer 1ea· services militaires comme des 
services civils actifs, pour l'attribution des avantages 
que confèrent quinze ans de services actifs. 

ARTICLE 13 

Les services militaires qui n'ont donné lieu 
ni à pension ni à solde de réforme sont liqui
dés, soit comme services militaires, d'après le 
taux qui leur serait applicable au moment de 
la cessation desdits services, soit comme ser
vices civils actifs, suivant que l'une ou l'autre 
de ce.s liquidations est plus favorabl~ au fonc
tionnaire. 

Les services militaires qui ont déjà été ré
munérés, soit par une pension de retraite soit 
par une pension ou solde de réforme, ~'en
trent pas dans le calcul de la liquidation. Tou
tefois, pour les retraités militaires terminant 
leur carrière dans un emploi civil, si la liqui
dation civile du temps de service obligatoire 
donne un produit supérieur à la liquidation 
militaire de cetre période, la pension civile 
sera majorée de la différence entre là liquida
tion civile et la liquidation militaire. 

INSTRUCTION 
Cet article règle la liquidation des serviceS' militaires 

dans la pension civile : comme par le pas'Sé lorsque 
les s_ervices mi~itafre.s ne seront pas rémunérés' par une 
Pe?swn, les hquzdateurs devront établir une campa~ 
ra~son entre la liquidation civile et la liquidation mili
tarre,. telles qu'elles sont déterminées par la loi et 
donner à l'intéressé la liquidation la plus favorabl~ 

T~utefois, il n'y aura lieu de faire cette liquidaÙon 
sp_é~I~e des services militaires que pour les services 
IDihtair~s rémunérés par des annuités d'accroissement 
et no_n Inclu~ dans~ ~e minimum forfaitaire, c'est-à-dire 
que les s~rvwes militaires inclus dans ce minimum se
ront considérés ~omme rémunérés par ledit minimum. 

Pour les retraités militaires terminant leur carrière 
dans un .em?loi. civil, il y aura lieu de même d'effec
tu:r la hq_uxdatwn civile du temps de service obliga
toir.e effectivement aceompli et de comparer cette liqui
~atwn avec la liquidation militaire de la même période 
Incluse dans la pension militaire, y compris les béné
fi?es de campagn~ B:cquis au cours de cette période. 
L ~xcédent de Ja hqmdation de la pension civile s'il en 
~XIs~e. ~era attribué à l'intéressé. Mais cet élé~ent de 
hquxdatwn n'intervi_endra dans le calcul de la pension 
que _Po~r les· services non inclus dans le minimum 
forfattarre, c'est-à-dire pour les services au delà de 
30 ou de 25 ans de services 

ARTICLE 14 

Campagnes 
. Les b~néfices de campagne, supputés comme 
Il e~t ~1t aux articl~s 36 et 37 ci-après, sont 
a~tnbue~ aux fonctionnaires et employés ci
VIls, anciens combattants, qui peuvent y pré
tendre, lorsqu'iLs réunissent les conditions 
voulues pour l'admission à la retraite. 

n_ en est de même des services aériens exé
cutes p::r le personnel civil, donnant droit à 
d~s bomfications, telles qu'elles sont détermi
nees P~~ I'.article 37 ci-après, relatif au per.son
nel m1htauooe ou marin. Ces services confére
ront, d'autre part, pour chaque période de 
d~ux années de services aériens, une réduction 
d une année de l'âge. minimum de la retraite 

!Jes bénéfices de campagne sont liquidés su; 
la base d'un cinquantième du traitement 
moyen. 

ARTICLE 18 DU DÉCRET 

Les services militaires effectifs des agents 
civils _sont liquidés, soit comnne services civils, 
soit comme services militaires, conformément 
aux dispositions de l'article 13 ete la loi. 

Les bonifications pour campagnes, pour les 
périodes de services effectués par les agents 
civils en qualité d'anciens combattants au 
cours de la campagne 19lt4-1919, sant liquidées 
conformément aux dispositions des articles 
36 à 40 de la loi, d'après le traitement ser
vant de base au calcul de la retraite. 

Sant considérés com-me anciens combattants 
les fonctionnaires civils ayant appartenu aux 
unités figurant au tableau annexé à la loi du 
17 avril 1924. 

Les bonifications pour services aériens sont 
allouées et décomptées, dœns tous les cas, aux 
fonctionnaires civils dams les conditions de 
l'alinéa 2 ci-dessus. 

ARTICLE 19 DU DÉCRET 

Pour les périodes de services militaires qui 
n'ont pas été effectuées par les agents civils 
en qualité d'anciens combattants au cours de 
la campagne 1914-1919, les bonifications pour 
campagnes ne sant attribuées que si les ser
vices m.ilitaires sant liquidés en cette qualité 
dans les conditions de l'article 13 de la loi. 
Ces bonifications sont déctYrnptées en ce cas 
d'après la solde afférente, au moment de la 
cessation desdits services, au grade occupé en 
dernier lieu par l'intéressé. 

INSTRUCTION 
L'article 14 attribue aux fonctionnaires « anciens 

combattants » des bénéfices de campagne, dans les 
conditions mêmes où ils· sont attribués· aux militaires, 
c'est-à-dire, pour chaque annuité, sur la base du cin
quantième du traitement moyen. Le règlement d'admi
nistrati<>n. publique indique que seuls pourront se préva
loir pour cet avantage de la qualité d'anciens combat
tants les fonctionnaires civils ayant appartenu aux 
unités figurant au tableau annexé à la loi du 17 avril 
1924, visant les fonctionnaires et candidats fonction
naiSes ayant participé à la campagne de guerre 1914-
1919. 

Les bonifications de campagne pour services aériens 
seront décomptées dans tous les cas, dans les mêmes 
conditions que celles attribuées aux combattants de la 
dernière guerre. 

Pour les services antérte.urs à la promUlgation de la 
loi du 14 avrU 1924, les régies en vigueur pour le dé
compte des campagnes (nombre d'annuités) sont, aux 
termes de l'article 40 de cette loi, celles qui étaient 
antérieurement applicables. Ce sont donc, pour la cam
pagne 1914-1919, les régies tracées par l'article 10 de 
la loi du 16 avril 192(), suivant lesquelles sont admis à 
compter pour le double, en sus de la durée effective, 
les services aceomplis entre le 2 août 1914 et la cessa
tion des hostilités : 

1 o Par les militaires appartenant aux forces orga
nisées, placées sous· les ordres du commandant en chef 
les armées françaises et ayant servi dans la zone des 
armées; 

2° Par l~s militaires appartenant aux forces orga
nisées par le ministre de la Guerre sur d'autres théâ
tres d'opérations, ou envoyés en missions auprès des 
commandants de troupes des Etats alliés. 

Les bénéfices de campagne S'eront liquidés au vu des 
états signalétiques délivrés par le ministère de la 
Guerre. autant que poS"Sible signés par les Intéressés, et 
faisant ressortir les périodes au cours desquelles ceux-cl 
se sont trouvés dans les situations visées à l'article 10 
de la loi du 16 avril 1920, précitée, et dans les unités 
figurant au tableau annexé à la loi du 17 avril 1924. 

Hors des deux hypothèses visées à l'article 14 de la 
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loi du 14 avril 1924 (campagnes des combattants de la 
dernière guerre, campagnes pour services aériens), les 
bénéfices de campagnes, ainsi que le précise l'article 19 
du règlement, seront attribués aux fonctionnaires dans 
les conditions où ils en bénéficiaient avant l'interven
tion de la loi nouvelle. Les bénéfices de campagne en
treront en compte dans la comparaison qui, suivant 
les prescriptions de l'article 13 de la loi, doit etre éta
blie entre la liquidation civile du service militaire (ne 
comportant pas, par conséquent, de bénéfices de cam
pagnes) et la liquidation militaire de ces mêmes ser
vices, y compris les campagnes, ces campagnes étant 
décomptées· en ce cas d'après la solde afférente au grade 
occupé en dernier lieu par l'intéressé. 

Mals, ainsi qu'il a été dit plus haut, il n'y aura 
lieu d'effectuer cette liquidation distincte des services 
militaires avec les campagnes que pour les services 
qui. non compris dans le minimum, donneront lieu à 
l'attribution des annuités d'accroissement. 

ARTICLE 15 

Fonctionnaires détachés (1) 

Les fonctionnaires et employés civils qui, 
detachés dans les conditions prévues à l'arti
cle 33 de la loi du 30 décembre 1913 sans ces
ser d'appartenir au cadre permanent d'une ad
ministration publique et en conservant leurs 
droits à l'avancement hiérarchique, sont ré
tribués en tout ou en partie sur les fonds des 
départements, des communes, des colonies, 
d'établissements publics ou privés, des gouver
nements étrangers, continuent dans cette po
sition d'acquérir des droits à pension. 

<Décret-loi du 30 Juin 193q). - Ces agents 
doivent toutefois supporter les retenues pré
vues par la présente loi sur le traitement d'ac
tivité afférent à leur grade et à leur classe 
dans le service dont ils sont détachés. A ces 
retenues s'ajoute une contribution aux char
ge-s résultant pour l'Etat de la constitution de 
la p~nsion, dont le taux est tixé à 12 % dudit 
traitement ·et qui doit être versée au Trésor 
dans les conditions suivantes : 

Par la collectivité ou l'établissement public 
près duquel l'agent est détaché, et à compter 
du détachement, lorsqu'il s'agit d'agents ré
tribués sur l•es fonds des départements, com
munes, colonies, territoires à mandat ou éta
blissements publics; 

Par l'intéressé lui-même et à compter du 
premier jour de la quatrième année qui aura 
suivi son détachement lorsqu'il s'agit d'agents 
détachés auprès d'établissem~nts privés . 

Cette contribution n'est pas exigible en ce 
qui concerne les agents détachés auprès de 
gouvernements étrangers ainsi que les agents 
détachés pour exercer à l'étranger un ensei
gnement ou remplir une mission intéressant 
l'expansion française. 

La ~nsion est calculée sur la moyenne des 
traitements et émoluments dont le fonction
naire aurait joui pendant les trois dernières 
années s'il eût été rétribué directement par 
l'Etat. 

Les fonctionnaires ou agents de l'Etat ne 
Peuvent être placés en service détaché auprès 
d'établissements privés que par périodes re-

(1) Voir, en outre, pages 6 et 7 les art:cles 67 à 78 
du Statut des Fonctionnaires. 

nouvelables ne pouvant excéd~r au total une 
durée de six années. A l'expiration de ce dé
lai, l'intéressé sera, soit tenu de reprendre ses 
fonctions dans son administration d'origine, 
soit placé dans un~ position ne lui conférant 
plus aucun droit ni à l'avancement ni à la re
traite. Cette disposition ne s'applique toute
fois pas aux fonctionnaires ou agents détachés 
résidant à l'étranger, aux colonies, pays de 
protectorat ou territoires sous mandat. 

Toutes dispositions contraires à œlles du 
présent décret sont abrogées. 

Observation. -Pour l'application du décret du 30 juin 
1934, consulter l'instruction ministérielle du 26 février 
1938 (J. Off. du 12 mars 1938). 

Loi du 30 Décembre 1913 

Loi du 30 décembre 1913 - ART. 32 (modi/id par 
l'arti.c!e 107 a.e la loi de ·finances du 31 décembre 
1937). - Les services antérieurs accomplis pour le 
compte des départements ou des communes par les 
fonctionnaires de l'Etat, affiliés à la loi du 14 avril 
(924, sunt admis, pour la constitution du droit à la 
pension, mais les services valables au titre du régime 
des retraites, institué par la loi du 14 avril 1924, sont 
seuls rémunérés dans les pensions accordées aux Inté
ressés ou à leurs ayants cause en vertu dudit régime. 

Les services rendus aux départements ou aux com
munes seront rémunérés· par ces collectivités ou leurs 
caisses de retraites. 

Les services rendus à l'Etat concourront avec les ser
vices locaux pour la constitution du droit à pension. 

Les pensions, bonifications·, alloèations ou indemnités 
quelconques, attribuées par les collectivités intéressées 
ou leurs caisses de retraites, seront déterminées d'après 
les règles propres du régime local et calcUlées propor
tionnellement à la durée des services rendus à ces eol
lectivitês. 

Les administrations locales des départements et des 
communes devront prévoir des mesures analogues en 
vue de régler les droits à la retraite des agents affiliés 
à la loi du 14 avril 1924, passant du s·ervice de l'Etat 
dans les cadres locaux. 

Est interdit le cumul de tous avantages ou Indem
nités faisant double emploi et susceptibles d'être attri
bués à la fois au titre de la loi du 14 avril 1924 et 
du régime local de retraite. 

ART. 33. _:_ Les fonctionnaires et employés 
civils, y compris ceux qui sont régis, au point 
de vue de la retraite, par l'article 14 de la 
loi du 5 août 1879, peuvent être détachés au 
service des départements, communes, colonies, 
pays de prot~ctorat, pay·s étrangers, établisse
ments publics ou .privés; ils conservent dans 
cett·e position leurs droits à l'avancement hié
rarchique et à la pension. 

Le détachement est autorisé pour une durée 
maximum. de cinq ans, par arrêté du ministre 
dont relève l'agent sur avis conforme du mi
nistre des Finances. Il peut être prorogé dans 
les mêmes formes pour une ou plusieurs pé
riodes égales. 

L'intéressé subit les retenues légales sur le 
traitement d'activité qui lui serait alloué dans 
le corps ou service dont il est détaché. 

Les retenu~s sont recouvrées pour le compte 
du Trésor, sur titre de perception établi par 
le Ministre des Finances. 

Les agents détachés ne peuvent être admis 
à la retraite qu'autant qu'ont pris fin les fonc
tions occupées en cette qualité. 

Les avantages spéciaux attachés par la loi du 
9 juin 1853, art. 5 § 2, 7 § 1•r, 10 § 1•', et la loi 
du 17 août 1876 à l'e;,œrcice de certaines fonc-
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tions publiques ne sont accordés qu'aux agents 
détachés dans des administrations publiques 
françaises ou des pays de protectorat pour y 
exercer des fonctions de même nature. 

Loi de Finances du 31 Décembre 1938 

ART. 72. - A titre exceptionnel et pendant 
une période de six mois à dater doe la pro
mulgation de la présente loi, les personnes 
bénéficiaires de l'article 107 de la loi du 31 dé
cembre 1937, pourront demander le bénéfice 
des dispositions de l'article 10 de la loi du 
14 avril 1924. 

INSTRUCTION 
du 6 février 1939 

L'article 72 de la loi de finances du 31 décembre 1938 
a pour objet de permettre aux anciens fonctionnaires 
civils des établissements ou administrations de l'Etat, 
ainsi qu'aux anciens militaires de carrière passés au· 
service des administrations départementales ou commu
nales avant d'avoir droit à pension civile ou militaire, 
de faire valider les services qu'ils ont pu accomplir 
depuis l'àge de 18 ans comme auxiliaires ou aides dans 
les différents établissements ou administrations de l'Etat 
avant d'être fonctionnaires de l'Etat ou militaires de 
carrière, sous la réserve qu'Ils soient bénéficiaires de 
l'article 107 de la loi de finances du 31 décembre 1937 
Il est rappelé à ce sujet qu'en matière d'application 
de l'article 10 de la lot du 14 avril 1924, les mêmes 
droits .ont été reconnus aux militaires de carrière et 
aux fonctionnaires de l'Etat (décision du Conseil d'Etat 
du 24 juin 1927, affaire Dorkel, circulaire du ministre 
de la Guerre n• 648 9/5 du 20 décembre 1927, article 
104 de la loi de finances du 31 mars 1932. 

Observation. - Consulter l'Instruction ministérelle du 
3 avril 1939 (Journal Officiel du 5 avril 1939) relative à 
l'application de l'art. 72 de la loi de finances du 31 dé
cembre 1938. 

INSTRUCTION 
L'article 15, visant le détachement des fonction

naires et employés civils, confirme dans leur ensemble 
les règles déjà· posées par l'article 33 de la loi du 
30 décembre 1913. 

Nous devons rappeler ici que les dispositions anté
rieurement en vigueur sont maintenues en ce qui n'est 
pas contraire aux règles nouvelles posées par la loi du 
H avril 1924; par application de cette règle, les para
graphes 2, 4, 5 et 6 de l'article 33 de la loi du 
30 décembre 1913, bien que non reproduits par le nou
vel article 15, demeurent en vigueur (voir cl-après la 
loi du 31 Décembre 1913). 

Demeurent de même en vigueur : 
a) L'article 26 de la loi du 27 décembre 1923 qt11, 

~odifiant le 4• paragraphe de l'article 33 prêcitê, spê
c!lle que les retenues à verser par les agents détachés 
sont recouvrées pour le compte du Trés"Or sur des titres 
de perception préparés par les administrations dont 
!ont partie les fonctionnaires Intéressés et signés par 
le n!lnistre des Finances ou, sur son ordre, par le 
directeur de la Dette Inscrite. 

b) La loi du 21 octobre 1919, qui a étendu par
tiellement les dispositions de l'article 33 de la loi du 
30 décembre 1913 aux fonctionnaires et agents de l'Etat 
pourvus d'un mandat législatif. 

Ob~ervat!on. - 1• Pour l'application de l'article 32 
consulter les instructions ministérielles des 4 avril 1938 
(Journal officiel du 8 avril 1938) et 8 juin 1938 (Journal 
9f/!clel du 10 juin 1938). 

ARTICLE 16 

Disponibilité 
Est compté comme service effectif, dans la 

limite maxima de cinq ans, pour les droits à 
la retraite et dans les conditions prévues par 
les lois et décrets en Conseil d'Etat, le temps 
passé dans la position de disponibilité ou de 
non activité pour les fonctionnaires ~t em-

ployés civils, sous réserve que lesdits fonction
naires subissent poendant ce temps sur leur 
dernier traitement d'activité les retenues pres
crites par la présente loi. 

ARTICLE 20 DU DÉCRET 
Le temps passé dans les positions de dispo

nibilité ou de non activité continue d'Mre 
compté pour la retraite dans les conditions 
prévues par l'article 16 de la loi. 

Dans tous les cas, les retenues légales caJ
culées d'après le dernier traitement d'actimté 
doivent, à dater du 17 avril 1924, être ver
sées pour les périodes de disponibilité ou de 
non activité admissibles pour la retraite. 

Le traitement moyen des agents placés en 
disponibilité ou en non activité s'établit sur 
les trois années de services qu'ils ont rendus, 
comme titulaires d'emplois, avant leur mise 
en disponibilité ou en non activité. 

INSTRUCTION 
L'article 16 est relatif à l'admissibilité dans 1& re

traite du temps passé dans les positions de disponi
bilité ou de non-activité. II confirme avec quelques rê
serves les principes de la législation antérieure. 

On sait que le principe général est que le tempo de 
disponibilité ou de non-activité ne compte pas pour 
la retraite civile. Ce principe est maintenu. (Cf. rap
port Lugo! no 4225, p. 102). 

Toutefois, en raison des conditions particulières dans 
lesquelles elles se trouvent placées, certaines catégories 
de fonctionnaires ont été admises par différents textes 
à faire compter dans des limites et des conditions 
déterminées le temps de disponibilité ou de non acti
vité : tels sont les agents extérieurs du département 
des Affaires étrangères (artiele 10 de la loi du 9 juin 
1853), les préfets et sous-préfets (article _42 de la loi 
du 25 février 1901), les Ingénieurs des Ponts et chaus
sées et des Mines (décrets du 13 octobre 1851 et du 
24 juin 1910), etc. 

Les dispositions nouvelles ne portent pas atteinte à 
cts régimes d'exception. Toutefois, en aucun cas, le 
temps passé dans la position de disponibilité ou de 
non-activité ne pourra être compté pour plus de cinq 
ans et, dans tous les cas, les fonctionnaires en non
activité devront subir les retenues légales, s'Ils veulent 
se réserver de faire prendre en considération la période 
de disponibilité pour la retraite. 

Le texte actuel, en ce qui concerne l'avenir, déroge 
donc aux lois ou règlements présentement en vigueur 
en tant que ces derniers admettaient en certains cas 
la disponibilité pour plus de cinq aos ou sans payement 
des retenues 

Mais, pour le passé, et par application de la régie 
des droits acquis, ces restrictions ne recevront pas 
d'effet rétroactif : la disponibilité resterait valable pour 
les: périodes antérieures au 17 avril 1924, au delà de 
cinq ans et sans payement des retenues dans les ca.s 
d'a!11eurs tout à fait exceptionnels où elle était admise. 
dans ces conditions par la réglementation antérieure. 

ARTICLE 17 

Départ anticipé 

(Ainsi modifié par le décret-loi du 30 Octo
bre 1935). - Les fonctionnaires et employés 
qui, en dehors du cas d'invalidité, viendront à 
quitter le service pour quelque cause que ce 
soit, avant de pouvoir obtenir leur admission 
à la retraite ont droit au remboursement di
rect et immédiat de la retenue subie d'une 
manière effective sur leur traitement, sauf 
compensation, le cas échéant, avec les som
mes qui pourraient être dues par les intéres
sés du chef des débets prévus par l'article 54 
de la présente loi. 
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Les femmes fonctionnaires ou employées, 
mères de trois enfants vivants, quittant leurs 

avol·r droit à pension, peuvent fonctions sans 
demander le remboursement immédiat de 
leurs retenues bonifiées de leurs intérêts. 

Les femmes fonctionnaires et temployées, 
mariées ou mères de famille, qui auront .ac
compli quinze années, au moi?-s, de serv1~es 
eff·ectifs, ont droit à une pension de re~ra1~e 
calculée, pour chaque ·année d~ servie~~ a rai-
on d'un soixantième ou d'un cmquantieme du 
~raitement moyen prévu à l'article 2. . , 

La jouissance de cette pe~sion, sera d~ffe
rée jusqu'à l'époque où les I,nte~essee:-aurment 
acquis le droit à pension d ancienne e. 

(Ajouté par la loi du 30 Jl!ars ,19.29). - Tou
tefois la jouissance sera Immediate l~rsque 
la tit~laire sera mère de trois enfants v1van!s 
ou lorsqu'il •sera justifié dans les .form7.s pr~
vues pour l'obtention de la. p.enswn d m~all
dité qu'elle-même ou son conJomt sont attemts 
d'une infirmité ou d'une maladie incurable les 
plaçant dans l'impossibilite d'exercer leur pro-
fession. . , 

Les fonctionnaires qui, ayant qmtte le ser-
vice ont été remis en activité, soit dans l'ad
ministration dont ils faisaient partie,, so,it ~ans 
une autre administration publique, benefici~nt, 
pour la retraite, de la totalité des. ~erviCes 
qu'ils ont rendus à l'Etat, sous condition qu~ 
l'intéressé reverse au Trésor les retenues ,qUI, 
éventuellement, lui auraient été remboursees. 

ARTICLE 10 DU DÉCRET 

Les retenues remboursées ~u titre des ~ra
graphes 4 et dernier de l'_a~ttcle. 17 seront eg~
lement majorées des interets ~mples ca_lcules 
à partir au 31 décembre de chaque annee. 

INSTRUCTION 
A. - REMBOURSEMENT DES RETENUES 

L'ar~cle 17 de la loi consacre le principe ~~ rem
boursement des retenues en cas de départ ~ntiClpé u~~ 
fonctionnaire pour quelque cause que ce s01t, lorsq 
n'a aucun droit à pension. . . 

Lorsque le fonctionnaire aura « qu1tté 1~ service ~ de 
façon définitive, c'est-à-dire rompu tout hen. avec 1 ad
ministration, les retenues effectivement su~1es par lui 
depuis le début de sa carrière donneront heu au rem
boursement prescrit à l'article 17. # 

Les retenues seront donc remboursées en cas de de
mission ou de révocation. Selon la règle po~ée ~ar 
l'article 27 de la loi du 30 juin 1923, 1~ for:chonn~ure 
démissionnaire ou révoqué perd ses. dr01ts. a pe~swn. 
S'il est remis en activité, son prem1er service Iu1 sera 
compté mais à la condition qu'il reverse au Trésor~ 
avec l~s intérêts·, les retenues qui éventuellement lu1 
auraient été remboursées. . . 

L'article 10 du règlement préc1se que . les ~ntêrêts 
visés à l'alinéa 2, à l'alinéa 4 et au dermer almé"a de 
l'article 17 de la loi, sont les intérêts simples, et no~ 
les intérêts composés, calculés, pour chaque année, a 
partir du 31 décembre jusqu'au jour du départ de 

l'i~ié~~s~"anctionnaire, entré dans l'administration, par 
exemple le 1er juiliet 1924, vient à démissionner. le 
1er juill~t 1925, les retenues qu'il a subies du 1er jmllet 
1924 au 31 décembre 192·i s~ront grossies des intérêts 
simples calculés au taux bonifié à ses déposant_s par 
la caisse d'épargne de Paris, ce taux étant celux pra
tiqué par cette caisse le lPr juillet 1925 .. Les retenues 
subies du 1~·r janvier au 30 juin 1925 1u1 seront rem
boursées sans intérêts. 

Le montant des retenues et intérêts à rembourser 8llX 
agents sera déterminé par le service liquidateur du 

traitement Le relevé en sera ensuite communiqué à 
l'intéressé· qui, aprés accord, sera invité à souscrire à 
la caisse nationale d'assurances en cas de décès une 
demande d'assurance à capital différé, en faisant con
naître si le transfert des retenues doit être effectué à 
capital aiiénê ou à capital réservé. 

Le montant des retenues, majoré des intérêts simples 
calculés comme il est dit ci-dessus sera ensuite ordon
nancé par le ministre des Financ~ (Bure~u de l'~don
nancement) au profit de la Crusse natwnale d ~u= 
rances en cas de décès, à c~arg~ par cette caisse d as 
surer le remboursement à l écheance. 

Les assurances· contractées à la Caisse d'assurances 
e cas de décès ne pouvant être différées au delà de 
l'~ge de soixante-cinq ans, le rembourseme!lt sera _ef
fectué à soixante-cinq ans, si le fonction~a1re a quitté 
le service après l'âge de soixante ans, b1en que la loi 
prévoie un délai de cinq ans entre le départ du fonc-
tioinnaire et le versement du capital. . 

Si le fonctionnaire, au moment du départ, avB.lt at
t · t ou dépassé soixante-cinq ans, le remboursement 
d~: retenues serait ordonnancé immédiateme!lt au ,Profit 
de l'intéressé, sans intervention de la Ca1sse d assu
rances en cas de décès. 

II existera donc deux cas de remboursement Immé-
diat des retenues : 

a) Le fonctionnaire, au moment du départ, a 
soixante-cinq ans ou plus de soixante-cinq ans; 

b) cas prévu par le quatrième paragraphe de l'ar
ticle 17 de la loi : femmes fonctionnaires mères. de 
trois enfants vivants venant à quitter leurs fonctions 
sans avoir droit à pension. 

Dans le cas Je plus général, celui du rem?ou;sement 
différé prévu au deuxième par:'graphe de 1 artiCle 17, 
1a demande d'assurance de capital différé .souscrite. par 
l'agent ou par l'administration à laquelle 1! ~ppar~1ent, 
agissant en qualité d'intermédiaire, devr~ et.re JOlnte 
à l'avis d'ordonnancement adressé à la dtrectwn géné
rale de la Caisse des dêpOts et consignations : elle 
indiquera la modalité d'aliénation ou de r_ése_rve sui
vant laquelle le versement sera effectué, a1ns1 que le 
nom du bénéficiaire de la réserve, en cas de décès de 
l'assuré avant l'échéance du contrat. 

Le remboursement sera opéré sur une demande adres
sée à cet effet à la direction générale de la Caisse des 
dépOts et accompagnée : 

a) Dans le &as de payement . du _capital : . 
1o Du livret-police rem1s au titulaire, a la suite du 

dêpOt des fonds; . . . 
2• D'un certificat de vie établi sur pap1er hbre par 

le maire de ,Ja résidence de l'as'Suré,. au plu~ tôt,~ au 
dernier jour du trimestre dans lequel 1! a attemt 1 age 
fixé pour l'échéance du capitai; 

b) Dans le cas de prédécès de l'intéressé le capital 
ayant été réservé : 

1 o Du livret-police; 
2o D'un extrait de l'acte de décès de l'assuré,~ S1.lr 

paf;eb;~~edertificat de propriété établi dans les formes 
et suivant les règles prescrites par la loi du 28 floréal 
an VII 

L' ass~ré ou ses ayants droit auront toujours la fa
culté de demander que les sommes garant1es par. la 
Caisse nationale d'assurances en cas de déc_èEr sment 
transférées à la Caisse nationale des ~et:attes pour 
constitutiOn d'une rente immédiate ou ~ d1fferée, réver
sible en totalité ou par moitié sur la t'.'te du ~onjoint. 
Mais l'attention des intéresséS' devra etre at brée sur 
ce fait que si l'assuré demande, conformément aux 
dispositions de J'article 2 de la loi du 9 mars 1910, 
que ce transfert soit fait pour consht~~r une rez:te 
différée, reversible en totalité ou pour ~mhé sur la tete 
du conjoint, la constitution étant fa1te sur la tête 
de l'assuré lui-même, la rente correspondante ne pourra 
être délivrée qu'autant que ce dernier s·era vivant à 
l'âge fixé pour l'entrée en jouissance; dans le cas où 
il viendrait à décéder avant cette époque, au~une pez:
sion ne saurait être liquidée au profit du conjomt survt-

va~~~ intérêts des versements opérés à la Caisse natio
nale d'assurance en cas de décès· sur police d'assurance 
de capital différé, étant capitalisés annuellement, , !1 .Y 
aura avantage pour les intéressés à ce que 1 aviS 
d'ordonnancement des sommes à verser à leur profit 
parvienne à la direction générale_ de la Caisse des dé
pôts avant le dernier jour du tnmestre dans lequel se 
trouvera leur anniversaire de naissance; sinon, ils se 
verraient nécessairement appliquer le tarif correspon-
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dant à l'âge immédiatement supérieur au leur. Les 
administrations devront tenir compte de cet élément 
lorsqu'elles st!ront saisies de demandes de rembourse
ment de retenues et hâter, le cas échéant, la trans
mission de ces demandes. 

B. - PENSION DIFFJ!:RJ!:E DES FEMMES FONCTIONNAIRES 

Les pensions différées des femmes fonctionnaires, 
mariées ou mères de famille, ayant accompli quinze 
ans de services effectifs, seront liquidées conformément 
aux dlspositions des deux premiers paragraphes de 
l'article 13 du règlement d'administration publique. 

La procédure de liquidation et de concession sera la 
même que pour les autres pensions. Toutefois, au mo
ment de la concession, les intéressées recevront, au lieu 
d'un livret de pension, un simple certificat d'inscription 
adressé, sous forme de lettre, par la direction de la 
dette inscrite. 

Le livret de pension ne sera délivré qu'au moment du 
point de départ des arrérages de la pension différée, 
c'est-à-dire à l'époque où les Intéressée,. auraient acquis 
le droit à pension d'ancienneté; le livret sera délivré 
à l'intéressée contre remise : 

a) Du certificat d'inscription qui aura été adres»é au 
moment de la concessio"n d-ê la pension. 

b) D'un certificat de vie établi par le maire de la 
résidence de l'intéressée et établi au plug tôt le jour 
du point de départ de la pension -

Les pensions à jouissance différée des femmes fonc
tionnaires s-eront, en cas de prédécès de la mère réver
sibles sur les orphelins· dans les conditions prévues à 
l'article 25, avec jouissance immédiate. 

ARTICLE 18 

Mères de famille 

Les femmes fonctionnaires ou employées bé
néficieront d'une bonification d'âge et de ser
vice d'une année pour chacun des enfants 
qu'elles auront eus. 

INSTRUCTION 

Les femmes fonctionnaires qui voudront bénéficier de 
la bonification d'âge et de services prévue par l'ac~ 
ticle 18 devront accompagner leur demande de pension 
de l'acte de naissance de chacun des enfants qu'elles 
auront eus. 

CHAPITRE II. - PENSIONS POUR INVALIDITÉ 

ARTICLE 19 (1) 

Conditions d'admission 

. Peuvent exceptionnellement obtenir pen
swn, quels que soient leur âge et la durée de 
l-eur activité, les fonctionnaires et employés 
civils qui ont été mis hors d'état de continuer 
leur service, soit par suite d'un acte de dé
vouement d?-ns un intérêt public, soit en expo
sant Ieur~s JOUrs pour sauver la vie d'une ou 
de plusieurs personnes, soit par suite de lutte 
soutenue ou d'attentat subi à l'occasion de 
l1eurs fonctions. 

La pension, dans ce cas, e,st égale aux trois 
quarts du dernier traitement d'activité. 

(Loi de finances du 31 Décembre 1931 art. 
7-i). -Les titulaires et ayants cause des' pen
sions accordées en vertu de l'art. 19 de la loi 
du 14 avril 1924, bénéficient, pendant toute la 
durée de la loi du 29 mars 1936, des disposi-

(1) Voir cl-aprés l'art. 74 de la loi de finances du 
31 décembre 1937. 

tions de ladite loi portant relèvement des ma
xima de pension. 

Observation. - Consulter pour l'a,pplication de cet 
article, l'instruction ministérielle du 4 avril 1938 du 
Journal officiel du 8 avril 1938. 

Consulter en outre -la loi du 30 septembre 1941 
(Journal officiel du 9 novembre 1941) relative au pré
compte sur les pensions militaires d'invalidité des arré
rages indûment payés sur une pension civile de la loi 
du 21 mars 1928. 

INSTRUCTION 

Au point de vue du droit à pension civile pour invaw 
lidités résultant du service, la loi nouvelle maintient 
la distinction déjà établie -par l'article 11 de la loi 
du 9 juin 1853, suivant que le fonctionnaire est simw 
plement atteint d'invalidité résultant des fonctions ou 
suivant que, par un acte réfléchi et spontané, il est 
allé au devant du danger pour accomplir un acte de 
dévouement 

L'article '19 indique les cas où le droit à pension 
s'ouvre au titre de l'acte de dévouement. Aucune condi
tion d'âge ni de durée de services ne sont exigées en 
cette hypothèse. Il faut seulement que le fonctionnaire 
justifie qu'il a été mis hors d'état de continuer son 
service soit par suite d'un acte de ·dévouement dans 
un intér~t public, ou par suite d'un danger couru pour 
sauver la vie d'une ou de plusieurs personnes ou 
par suite de lutte soutenue ou d'attentat subi à 'l'oc
casion des fonctions. La pension est, en ce cas basée 
sur le dernier traitement. ' 

Pour la constatation des circonstances donnant droit 
à la pension de l'article 19, il y aura lieu de se réfé
rer aux règles tracées par l'article 35 du règlement 
du 9 novembre 1853; par conséquent, l'événement don
nant ouverture au droit à pension devra être constaté 
par un procèswverbal en due forme dressé sur les lieux 
et au moment où il est survenu. 
, A défaut de procès-verbal, cette constatation pourra 

s établ_Ir par un acte de notoriété dressé par le juge 
de paix ou par le maire ou l'autorité administrative 
en tenant lieu, et rédigé sur la déclaration des témoins 
de l'événement ou des personnes qui ont été à même 
d'en connaître et d'en apprécier les conséquences 

Le procès-verbal ou l'acte de notoriété devr,;. être 
~orrob~ré par les at~~stations conformes des supérieurs 
Immédiats du fonctl()nnaire et de la commission de 
réforme ci-dessous prévue, cette commission étant char
g~e en particulier d'apprécier si le fonctionnaire est 
bten hors d'état de continuer ses fonctions. 

ARTICLE 20 

Qmunission de réforme 

. Lorsque les fonctionnaires et employés ci
VIls se trouvent dans l'impossibilité absolue 
de continuer leur service par suite de mala
die, de blessures ou d'infirmités graves dû
ment établies, ils peuvent être admis à la re
traite, soit sur leur demande, soit d'office. 

L'invalidité devra être constatée par un>e 
commission de réforme composée comme suit : 

1 o Un médecin assermenté de l'administra
tion; 

2° Trois agents désignés par le ministre· 
go Deux agents du même service que l'inté

ressé et élus par leurs collègues. 
L'intéressé a le droit de prendre connais

sance de. s~n dossier et de faire entendre, par 
la c~mmission de réforme, un médecin de son 
ChOIX. 

. En. cas d'invalidité constatée ainsi qu'il est 
d~t. cr-dessus, ~es fonctionnaires et employés 
CIVIls ont droit , quels que soient leur âge 
et la durée de leur activité à une pension 
immédiate dont le montant est déterminé dans 
les conditions prévues ci-après. 
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ARTICLE 22 DU DÉCRET 

La commissicm prévue par l'article 20 de la 
loi chargée d'apprécier l'invalidité des fcmc
tïdnnaires et d'employés civils ou les circo~
tances de leur décès susceptibles de détermt
ner les droits à pension de leurs ayants cause, 
est ain,si camposée 

Dans chaque département, sauf le départe-
ment de la Seine : 

Le préfet, ou sem délégué, président; 
Le tréso1·ier-payeur général, ou son repré-

sentant; 
Le chef du service dont relève l'intéressé 

dam; le dlépartement, ou sem représent01nt; 
Un médecin assermenté de l'adoninistration; 
Deux agents du -même service que l'intéressé 

et élus par leurs collègues. 
Les fonctionnaires relevant d'un même mi

nistre constitueront wn groupe, qui élira les 
deux délégués membres de la commission pour 
les affaires concernant les agents du même 
groupe. 

Le personnel désigne deux délégués et deux 
suppléants qui, les uns et les autres, sont re
nouvelés tous les deux ans. 

Les décisions sont prises à la majorité des 
vo'!X. En cas àe partage, le président a voix 
prépondlérante. 

Dans le département de la Seine, il est ins
titué une commission de réforme pour chaq1w 
ministère. Elle est ainsi composée : 

Le directeur ou le chef de service dont re
lève l'intéressé, ou son représentant, prési
dent; 

Le contrôleur des dépenses engagées, ou son 
représentant; 

Le directeur ou le chef de service des pen
sions, ou son représentant; 

Un médecin assermenté de l'adiministraticm; 
Deux agents du même service que l'intéressé 

et élus par leurs collègues. 
Pour l'élection des deux délégués élus du 

personnel, les agents sont, dans chaque dépar
tement ministériel, groupés par catégories par 
un arrêté du ministre, chaque catégorie étant 
appelée à élire deux délégués, qui seront mem
bres de la commission pour les -affaires con
cernant les agents de même catégorie. 

Le personnel désigne deux dlélégués et deux 
suppléants qui, les uns et les autres, sant re
nouvelés tous les deux ans. 

A titre exceptionnel, la commission de ré
forme de la Seine aura seule compétence pour 
apprécier l'invalidité des chefs des services 
des départements. 

Un décret, ccmtresigné par le ministre de 
l'Intérieur ou par le ministre des Colonies et 
par le ministre des Finances, réglera la com
position d'une ou plusieurs commissions de ré
forme pour l'Algérie et pour chaque colonie. 

ARTICLE 23 DU DlliCRET 

Le procès-verbal établi à la suite de la dé
cision de la commission de réforme indiquera 
d'abord la nature et la gravité de finvàlidité 

ccmstatée en précisOJnt si cette invalidité met, 
ou nan, le fonctionnaire hors d'état de ccmti
nuer ses fonctions. 

Il fera également connaître l'avis de la com
mission sur le point de savoir si l'invalidité 
constatée ou le décès, provient, soit d'un acte 
de dévo~ment ou de l'un des éVénements énu
mérés à l'article 19 de la loi du 14 avril 1924 
soit d'une maladie, blessure ou infirmité 
grave résultant de l'exercice des fonctions, soit 
d'une ·maladie, blessure ou infirmité grave 
ne résultant pas de l'exercice des fonctions. 

L'intéressé, après avoir pris connaissanc~ de 
son dossier, peut présenter des observatwns 
écrites. La commission peut ordonner toutes 
mesures d'instruction qu'elle croit nécessaires 
et jaire comparaître devant elle le !onction
naire. 

Si la pension est demandée ou proposée au 
titre de l'acte de dévouement ou de l'invali
dité résultant du service, il sera produit un 
acte de notoriété établi devant le juge de paix 
ou le maire et un avis des supérieurs hiérar
chiques du fonctionnaire. 

INSTRUCTION 

L'article 20 de la loi du 14 avril 1924 prévoit l'insti
tution de commissions de réforme qui seront chargées 
d'examiner les fonctionnaires atteints d'invalidité, soit 
à la demande du fonctionnaire luiwmême, soit sur l'ini
tiative de l'administration des· intéressés. Ces commis
sions auront de même à se prononcer lorsqu'une de
mande de pension sera formée par les ayants cause 
des fonctionnaires et lorsque cette demande sera basée 
sur les circonstances ayant entraîné le décèS' du fonc
tionnaire. Par contre, lorsque la demande des ayants 
cause sera formée au titre de la durée des services du 
mari ou du père, sans que les circonstances du décès 
soient visées pour l'obtention de la pension des articles 
19 ou 21 de la loi, la commission de réforme n'aura 
point à intervenir 

L'article 22 du ·règlement règle la composition et le 
fonctionnement des commissions de réforme. 

L'attention des autorités ou administrations quali
fiées· pour régler le fonctionnement pratique des dispo
sitions de ce texte est spécialement attirée sur la né
cessité de h~Uer l'organisation des commissions de rê
forme : aucune pension d'invalidité ne pourra en effet 
être concédée par application de la loi du 14 avril 1924 
sans que lesdites commissions aient été appelées à 
donner leur avis. 

Il importe donc que chaque ministère se préoccupe 
d'urgence de prendre les arrêtés prévus par le règle
ment en vue de grouper les agents par catégories et 
de provoquer les élections pour la désignation des délé
gués· du personnel. 

L'article 23 du règlement indique la nature des cons
tatations qui devront être consignées dans les proéès
verbaux de la commission de réforme. Mais la commis
sion aura quelquefoiS à se prononcer dans des cas 
qui ne S'Ont pas spécifiés par cet article, par exemple 
dans le cas prévu à l'article 79, 2•, de la loi du 
14 avril 1924, aux termes duquel les fonctionnaires 
ayant contracté des invalidités au cours de la guerre 
1914-19 pourront obtenir la pension proportionnelle de 
l'article 21 si ces invalidités viennent à s'aggraver au 
point de les mettre dans l'Impossibilité de continuer 
leurs fonctions. 

Dans cette hypothèse, la commission appréciera si 
l' invalldité est la conséquence des blessures subies ou 
des maladies contractées pendant la dernière guerre 
et qui se seraient aggravées par suite de l'exercice 
des fonctions clvlles. Elle se fera produire à cet effet 
les certificats d'origine, procès-verbaux d'expert!Be ou 
tous autres documents établls conformément aux dis
positions du règlement d'administration publique du 
2 septembre 1919 rendu pour l'application de ,la loi 
du 31 mar,. 1919 sur les pensions militaires d'Invali
dité. 
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ARRJ!:Tlll MINISTJ!lRIEL (extraits) 
du 22 mars 1925 

TITRE 1er 

ART. 1••r. - Dans les départements autres que celui 
de la Seine, les membres de la Cour d'appel, s'il Y 
a lieu, à l'exception toutefois des premiér président et 
procureur général, les membres des tribunaux civils de 
première instance, les juges de paix et les commis 
greffiers titulaJres, désigneront tous les deux ans deux 
délégués et deux délégués suppléants choisis parmi eux 
et qui seront appelés à faire partie de la commission 
de réforme du département lorsqu'il s'agira d'appré· 
cier l'invalidité d'un magistrat ou d'un commis gref
fier titulaire. 

ART. 2. - Le vote aura lieu par correspondance. La 
désignation des délégués aura lieu tous les deux ans 
à la diligence du procureur général de chaque ressort. 
La première désignation devra être faite avant le 
1er mai 1925. Chaque votant insérera son bulletin de 
vote dans une enveloppe qui ne portera aucune mention 
extérieure. Il placera cette enveloppe cachetée dans un 
second pli qui portera l'indication : lo de ses nom et 
prénoms; 2o de sa fonction; 3o de la cour ou du tri
bunal prés desquels Il exerce cette fonction; 4o du 
département. · 

Si le département est le siège d'une cour d'appel, 
c'est le procureur général qui réunira les votes. Au cas 
contraire, Je procureur de la République de chaque ar· 
rondissement réunira les votes des magistrats et com
mis greffiers titulaires de son arrondissement qu'il 
adres'Sera sans délai au procureur général en l'accom
pagnant d'une liste nominative établie par ordre alpha
bétique et sans distinction de grade, de tous les magis
trats et commis greffiers titulaires susceptibles de 
prendre part au vote. 

Le dépouillement des votes sera fait par le procureur 
général qui dressera un procès-verbal de ses opérations 
Celui-ci proclamera, en conformité des règles ênumé~ 
rées à l'article suivant, les deux délégués titulaires et 
les deux délégués· suppléants. Cette proclamation sera 
ensuite par lui portée à la connaissance des préfets ties 
départements compris dans le ressort et à celle des 
canrlidats ê!us. 

ART. 3. - Les deux délégués et les deux suppléants 
seront élus à la majorité relative des suffrages expri· 
mé;:;. 

Les élus seront classés d'après le nombre des suf
frages fixés sur chacun d'eux; en cas d'égalité de voix, 
la priorité sera accordée à l'élu le plus élevé en grade 
et, à grade égal, au plus àgé. Les deux premiers can
didats du cla.ssement seront désignés comme délégués 
titulaires et les deux candidats venant ensuite comme 
délégués suppléants 

Les délégués seront élus pour deux ans à compter 
du 1« mal 1925. Il n'y aurait lieu à élection partielle 
que si, par suite de décès, de démission, de change
ment de résidence ou pour toute autre cause, le nombre 
des représentants du personnel était réduit à deux plus 
de six mois avant le renouvellement général. ' 

TITRE li 

ART. 4 - Dans le département de la Seine, Je 
personnel "relevant du ministère de la Justice sera divisé 
en dix-huit catégories. 

Ces catégories sont les suivantes : 

· · i 7~ · J-;,"i.;.,· ·ct~ ·P~iX: ·ci~· d.éi>~~i~~e"n"t. ct~ ·~~· ·s·~i~~- · · · · · · 

ART. 5. - La désignation des délégués au;a lieu 
tous les deux ans, en suivant les dispos'itions des arti
cles 2 ~t 3, titre ln ci-dessus. La première désignation 
d_evra etre faite avant le 1•r mai 1925. Cette désigna-
tion aura lieu à la diligence ..... . 

~o Du pro~ureur de la République près le tribunal 
civil de la. SJ-me pour toutes lf·s autres catégories (dont 
la 17"). 

CIRCULAIRE DE LA CHANCELLERIE 

du 27 avril 1925 

L'article 20 de la loi du 14 avril 1924, portant ré
forme du régime des pens·ions civiles et militaires, dis
pose que lorsque les fonctionnaires et employés civils 
se trouvent dans l'impossibilité absolue de continuer 
l~l;lr service par suite de maladie, de blessures ou 
d mfirmitl's graves, düment établies, ils peuvent être 

admis à la retraite, soit sur leur demande, soit d'office; 
il détermine ensuite la composition d'une commission 
de réforme chargée de constater leur invalidité. 

Ce texte conçu dans les termes les plus généraux vise 
tous les fonctionnaires; Il s'applique donc en principe 
aux magist~ats de l'ordre judiciaire qui sont, à n'en 
pas douter, des· fonctionnairBs civils et qui, comme tels, 
sont, d'après l'article 1er de la loi du 14 avril 1924, 
nécess-airement régis par toutes les dispositions qu'elle 
édicte. C'est dans ces conditions qu'un arrêté pris par 
mon prédécesseur, le 22 mars dernier, a fixé les 
modalités de l'élection des délégués appelés à faire 
partie de la commission qui serait éventuellement char
gée d'apprécier l'invalidité des magistrats. 

Mais if importe de ne point oublier qu il existe au 
profit de certaines catégories de magistrats un statut 
spécial, qui subordonne leur mise à la retraite en 
ca.s d'invalidité à des g!J.l'anties qu'on ne saurait leur 
enlever Les lois des 16 juin 1924, 30 aoüt 1883 et 
12 juillet 1918 disposent, en effet, que les magistrats 
empêchés. par des infirmités graves et permanentes 
d'exercer leurs fonctions ne sauraient être mis d'office 
à la retraite que sur avis d'une commission spéciale 
composée de membres de la Cour de cassation et pré
sidée par son Premier Président. 

Cette législation particulièl"!' continuera à recevoir son 
application dans les limites mêmes où elle a joué jus
qu'ici. Les magistrats inamovibles qui, se trouvant dans 
l'impossibilité physique ou Intellectuelle de remplir leurs 
fonctions, essaieraient néanmoins de s'y perpétuer, 
pourront être admis d'office à la retraite, mais seule
ment sur l'avis conforme de la commission spéciale Ins
tituée par la loi du 12 juillet 1918, précitée. 

Tout autre sera, au contraire, la situation des magis
trats du ministère public, qui, n'étant pas pourvus de 
l'inamovibilité peuvent être admis d'office à la retraite, 
sans l'acoomplissement d'aucune formalité, ou celle des 
magistrats inamovibles qui, se reconnaissant incapables 
d'exercer leurs fonctions et n'ayant pas droit à une 
pension d'ancienneté, solliciteraient d'eux-mêmes leur 
mise à la retraite pour cause d'invalidité. 

En pareil cas, sous le régime de la loi du 9 juin 
1853, et du règlement d'administration publique du 9 no
vembre 1853, art. 30, l'invalidité était constatée par 
des certificats médicaux et par deg rapports des supé
rieurs hiérarchiques. Ces documents seraient aujourd'hui 
insuf~ants pour permettre l'admission à la retraite; 
cene-ct ne pourra désormais être prononcée et une 
pension pour invalidité ne pourra être accordée que si 
l'invalidité est constatée par la commission de réforme 
qui a été instituée par l'artic.le 20 de la loi du 14 avrU 
1924, et dans laquelle doivent figurer des magistrats 
élus par leurs collègues suivant les modalités qu'à 
établies l'arrêté du 22 mars, dont la portée se trouve 
ainsi préciBée. 

Vous voudrez bien communiquer les termes de cette 
circulaire aux magiBtrats de votre ressort : Ils suffi· 
ront, j'en suis convaincu, à dissiper tous les doutes 
qui auraient pu surgir dans leur esprit au sujet des 
conditions dans lesquelles fonctionneront, en ce qui les 
concerne, les commissions de réforme qu'ils ont été 
appelés à constituer. 

ARTICLE 21 

Minimum - Majorations 
Si le fonctionnaire ou employé civil est at

teint d'une invalidité qui résulte de l'exercice 
de ses fonctions, il lui est alloué une pension 
do~t le montrnt est égal au tiers du dernier, 
trartement d activité sans que cette pension 
puis~e être inférieure à 1.500 francs, ou à la 
p~nswn d'ancienneté calculée pour chaque an
n_ee d~- services à un trentième ou à un vingt
cmqmeme de la pension minimum mention
née à l'article 2, ces services étant accrus s'il 
Y lieu, de la bonification coloniale 'et des' bé
néfices de campagne. 

To~tefois, en raison du risque colonial, lefl 
pensiOns des fonctionnaires coloniaux retrai
tés pour blessures ou infirmités contractées en 
service ne pourront être inférieures au mini
mum de la pension d'ancienneté" afférente au 
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dernier traitement d'activité, les services étant 
accrus des bonifications coloniales et du béné
fice des campagnes. 

ARTICLE 13 DU DÉCRET 

Dans le cas où le fonctionnaire n'a pas droit 
1\ une pension pour ancienneté, mais peut, 
néanmoins, prétendre à pension a un autre 
titre, celle-ci est établie à raison de un 
trentième ou de un vingt-cinquième du mini
mum forfaitaire qui reviendrait à l'ayant droit 
s'il comptait trente ou vingt-cinq ans de ser
vices liquidables. 

POKr les agents à carrière mixte, chaque 
année de services sédentaires donnera ilroit à 
un trentième du minimum et chaque année 
d.e services actifs ou de services militaires à 
Un vingt-cinquième, sans que la pension puisse 
dépasser le minimnm forfaitaire prévu à l'ar
ticle 2, paragraphe 2, de la loi, augmenté, 
s'il y a lieu, de la liquidation des campagnes. 

La pension d'invnlidité liquidée au titre de 
l'article 22, premier paragraphe, et calculée 
1\ raison de un cinquantième ou de un soixan
tième du traitement moyen, ne pourra étre 
supérieure au minimum de la pension qui se
rait liquidée au titre de la durée des services, 
augmenté, s'il y a lieu, de la liquidation des 
campagnes. 

INSTRUCTION 

L'article 21 de la loi règle la pension d'iinvalidité, 
lorsque cette invaiidité résulte de l'exercice des fonc
tions, le cas particulier où la pension est acquise au 
titre de l'acte de dévouement étant réglé à part par 
l'article 19. 

Il est garanti au fonctionnaire un minimum : le tiers 
du dernier traitement d'activité sans que la pension 
puisse être inférieure à 1.500 francs. Ce minimum est 
élevé au minimum d'une pension d'ancienneté basée sur 
le dernier traitement, pour les fonctionnaires coloniaux 
non assimilés aux militaires· qui seront retraités au titre 
de blessures ou dlinfirmités contractées en service. 

Sous réserve de l'application de ces minima, la pen
sion s-era calculée, proportionnellement à la durée des 
services, à raison d'un trentième ou d'un vingt-cin
quième du minimum forfaitaire prévu à l'article 2. 

L'article 13, alinéa 1er et 2, du règlement, précise 
le mode de liquidation de la pension proportionnelle 
de l'article 21 de la loi. On trouvera ci-dessous quel
ques exemples de liquidations de cette pension : 

Premier exemple. - Fonctionnaire ayant accompli : 
3 ans de services militaires. 
7 ans de services civils actifs. 

Total : 10 ans. 
Traitement moyen . . . . . . . . . . . . 9.000 fr. 
Dernier traitement . . . . . . . . . . . . 10.000 fr. 

Minima de la pension p:r'oportionnelle : 
Absolu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 fr. 
1/3 du dernier traitement...... 3.333 fr. 

Liquidation 

Minimum de la pension d'ancienneté : 4.500 fr., dont 
le 1/25 = 180 fr ; les 10/25 = 1.800 fr. 

Pension éleVée au minimum de 3.333 fr. 

2" exemple. - Fonctionnaire ayant accompli 19 ans 
de services sédentaires 

Traitement moyen . . . . . . . . . . . . 6.500 fr. 
Dernier traitement . . . . . . . . . . . . 7.000 fr. 

Minima de la pension proportionnelle : 
Absolu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 fr. 
1/3 du dernier traitement...... 2.333 fr. 

Liquidation 
Minimum de la pension d'ancienneté (3/5 de 6.500) 

3.000 fr., dont le 1/30 = 130 fr; les 29/30 = 2.470 fr. 
Pension fixée à 2.470 fr. 

3e exemple. - Fonctionnaire ayant accompli : 

3 ans de services mllltaires 
5 ans de services actifs. · 
3 ans de services sédentaires. 

Total : 11 ans. 
Traitement moyen . . . . . . . . . . . . 4.200 fr. 
Dernier traitement . . . . . . . . . . . . 4. 400 fr. 

Minima de la pension proportionnelle : 
Absolu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 fr 
1/3 du dernier traitement...... 1.466 fr: 

Liquidation 
Minimum de la pension d'ancienneté (3/5 de 4.200): 

520 fr., dont le 1/25 = 100 fr. 80, le 1/30 = 84 fr. 
8/25 + 3/30 = 806 fr. 40 + 252 fr. = 1.058 fr. 40. 

Pension élevée au minimum absolu de 1.500 fr. 

·---------

4e exemple. - Fonctionnaire ayant accompli 
1 an de services militaires. 

12 ans de services civils actifs. 
15 ans de services civils sédentaires. 

Total : 28 ans. 
Traitement moyen . . . . . . . . . . . . 12.000 fr. 
Dernier traitement . . . . . . . . . . . . 13.000 fr. 

Minima de la pension proportionnelle : 
Absolu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 fr. 
1!3 du dernier traitement...... 4.333 fr. 

Liquidation 

Minimum de la pension d'ancienneté (1/2 de 12.000) : 
6.000 fr., dont le 1/25 = 240 fr.; le 1/30 = 200 fr. 

13/25 + 15/30 3.120 + 3.000 = 6.120 fr. 
Pension ramenée au minimum de la pension d'an

cienneté, S'Oit 6.000 fr. 

-----~----

--------.:...=::----=-~---~c::::::::= 

ARTICLE 22 

Lorsque l'invalidité ne résulte pas de l'exer
cice des fonctions, le fonctionnaire ou employé 
civil qui compte au moins quinze ans de ser
vices, bonifiés, le cas échéant, comme il est 
dit à l'article précédent, a droit à une pen
sion calculée à raison d'un soixantième ou 
d'un cinquantième du traitement moyoen. 

Si la durée des services du fonctionnaire 
ou employé civil invalide n'atteint pas quinze 
années, il e,st alloué à celui-ci une rente via
gère, à jouissance immédiate, constituée à 
la Caisse nationale des retraites pour la Vieil
lesse, par le versement à cette institution du 
montant des retenues ·effectivement prélevées 
sur son traitement, lesdites retenues augmen
tées de leurs intérêts calculés au taux bonifié 
à ses déposants par la Caisse d'épargne et de 
prévoyance de Paris à l'époque de cessation 
des fonctions. Ce versement est, au gré de 
l'intéressé, opéré à capital aliéné ou à capital 
réservé et suivant hls modalités de la Caisse 
nationale des retraites pour la Vieillesse. 

Au montant de la rente ainsi constituée 
s'ajoute une subvention définitive de l'Etat 
égale au montant du capital constitutif de la
dite rente et versée à capital aliéné à la Caisse 
nationale des retraites pour la Vieillesse. 

INSTRUCTION 

L'article 22 règle le cas du fonctionnaire qui 6., 
trouve contraint d'abandonner ses fonctions par suite 
d'une invalidité ne résultant pas du service. 

Le texte distingue deux cas : 

a) Le fonctionnaire. compte au moins quinze ans de 
services. Il lui est alors alloué une pension basée 
sur le traitement moyen des trois dernières années 
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et calculée selon les règle" tracées par le dernier para
graphe de l'article 13 du règlement .. Cette pension ne 
pourra se trouver supérieure au minimum d~ la pen
sion liquidée au titre de la durée des serviCes. Par 
conséquent, dans le cas où la liquidation prévue au 
dernier paragraphe de l'article 13 du règlement don
nerait un produit supérieur à la liquidation d'une pen
sion fondée exclusivement sur la durée des services, 
c'est cette dernière pension qui serait allouée à l'in
téressé. 

On trouvera ci-dessous quelques exemples de liquida
tions de la pension prévue à l'article 22, premier para
graphe: 

Premier exemple. - Fonctionnaire ayant accompli : 
3 ans de services militaires. 

21 ans de services civils actifs. 

Total : 24 ans. 
Traitement moyen : 6.000 fr_, dont le 1/50 = 120 fr. 

Liquidation : 24/50 = 2.880 fr. 
Pension fixée à 2.880 fr. (inférieure à 3.600 fr., 

minimum de la pension d'ancienneté). 

2t' exemple. - Fonctionnaire ayant accomPli 22 ans 
de services séd:entaires 

Traitement moyen : 10.000 fr., dont le 1/60 = 166 fr. 66 
Liquidation : 22!60 = 3.666 fr. 

Pension fixée à 3.666 fr. (inférieure à 5.000 fr .. mini
mum de la pension d'ancienneté). 

3e exemple. - Fonctionnaire ayant accompli : 
3 ans de s-ervices militaires. 

16 ans de services civils actifs. 
5 ans de services civils sédentaires. 

Total : 24 ans. 

Traitement moyen: 15 000 fr., dont le 1/50 = 300 fr., 
le 1/60 = 250 fr. · 

Liquidation: 19/50 + 5/60 = 5. 700 + 1.250 = 6.950 fr. 
Pension fixée à 6.950 fr. (inférieure à 7.500 fr., mini

mum de la pension d'ancienneté) 

4e exemeple. - Fonctionnaire ayant accompli : 

14 ans de services actifs. 
15 ans de s·ervices sédentaires. 

Total : 29 ans. 

Traitement moyen : 8.000 fr., dont le 1/50 = 160 fr., 
le 1/60 = 133 fr. 33 

Liquidation : 14/50 + 15/60 = 2.240 + 1.999 fr. 95 
= 4.239 fr. 95. 

Pension ramenée à 4.000 fr. (minimum de la pension 
d'ancienneté) 

b) Le fonctionnaire compte moins de quinze ans de 
services.- Il lui est alloué une pension immédiate cons
tituée par la capitalisation des retenues qu'il a su
bies, augmentées de leurs intérêts simples calculés 
dans les conditions prévues à l'article 10 du règlement 
et versées, au gré de l'intéressé, soit à capital aliéné, 
soit à capital réservé. Au montant des retenues gros
sies des intérêts s'ajoute une subvention définitive de 
l'Etat, égale à ce montant et versée dans tous les cas 
à capital aliéné à la Ca!S'Se nationale des retraites 
pour la vieillesse. Le total des retenues et de la sub
vention de l'Etat est affecté à la constitution d'une 
rente viagère qui sera servie au fonctionnaire par la 
CaiS'se nationale des retraites. 

Le point de départ de la rente allouée au fonction
naire sera le premier jour du trimestre suivant celui 
dans lequel les fonds auront été versés. 

Le montant des retenues et des intérêts, ainsi que 
de la subvention de 1 'Etat, sera déterminé par les ser
vices liquidateurs du traitement. Ces· services en com
muniqueront le relevé à l'Intéressé qui sera Invité, après 
accord, à faire connaitre, en ce qui concerne le mon
tant des retenues et des intérêts, s'li opte pour la 
réserve ou pour l'allnéatlon du capital. 

Le total des retenues et de la subvention sera ensuite 
ordonnancé par le ministre des Finances (Bureau de 
l'ordonnancement) au profit de la Caisse nationale des 

retraites pour la vieillesse à laquelle sera en m~nlc 
temps transmis le dossier de l'intéressé. Cette ~a1sse 
assumera par la suite le payement de la rente Vla·gère 
revenant au fonctionnaire. 

A l'appui de l'avis d'ordonnancement, il y aura lieu 
de produire à la direction générale de la Catsse des 
dépôts, avec un extrait de l'acte de naissB:nce de ,l'in
téressé, deux déclarations de versement régissant_ 1 u~e, 
les retenues personnelles et l'autre la part contr1put1ve 
de l'Etat, puisque les conditions peuvent en être diffé
rentes. 

Il conviendra d'indiquer en même temps à qui devra 
être adressée· la lettre d'avis nécessaire pour obtenir 
le retrait du titre de rente et dans quel arrondisse
ment cette rente sera assignée payable. 

Lorsque plusieurs agents d'une même administration 
seront bénéficiaires de ces dispositions au cours d'un 
même trimestre, il pourra être produit un avis d'or
donnancement global pour l'ensemble des sommes ver
sées· cet avis étant alors accompagné, pour chaque in
tére~sé, des pièces susvisées et d'Wl bordereau d'impu
ta ti on des versements opérés. 

Loi du 30 Novembre 1941 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires, em
ployés et agents civils de l'Etat, les ouvriers 
de l'Etat régis, pour la retraite, par les lois des 
14 avril 1924, 21 mars 1928, 29 juin 1927 qui, 
accomplissant en temps de guerre un service 
militaire ou de défense passi"V"'e, sont atteints 
dans l'exécution de ce service d'infirmités ré
sultant de blessures ou de maladies qui ou
vrent droit à une pension militaire, peuvent, 
en renonçant à demander cette pension, ré
clamer le bénéfice de leur régime normal de 
retraite. Dans ce cas, ces infirmités sont con
sidérées comme reçues ou contractées dans 
l'exercice des fonctions civiles. 

Les mêmes dispositions sont applicables aux 
personnels des catégories ci-dessus visées qui, 
victimes d'événements de guerre auxquels ils 
auraient été exposés par les obligations de 
leur service civil, se trouveraient hors d'état 
de continuer l'exercice de leurs fonctions, s'ils 
renoncent à se prévaloir des dispositions gé
nérales applicables aux victimes civiles de la 
guerre. 

L'option ainsi faite emportera détermina
tion d.u régime éventuellement applicable à 
la veuve et aux orphelins. 

ART. 2. - Peuvent également opter pour Je 
régime de pension afférent à l'emploi civil les 
veuves ou orphelins des personnels visés à 
l'article 1er qui ont été tués par faits de guerre 
dans l'accomplissement d'un service militaire, 
d~ défense passive ou civil en temps de guerre 
ou qui, avant d'avoir usé de la faculté ouverte 
par l'article précédent, sont morts des suites 
de blessures ou de mal-adie. 

Dans le cas où la veuve serait en concours 
avec des enfants d'un autre lit, il sera statué 
relativement à l'option à exercer et sur cita
tion délivrée à la requête de la partie dili
gente par le tribunal civil du lieu de la suc
cession siégeant en chambre du conseil. Les 
actes de procédure seront ·exempts des droits 
de timbre et d'enregistrement. 

ART. 3. - La cause du décès, l'origine et la 
gravité des infirmités seront, même en cas 
d'option pour le régime des pensions civiles, 
constatées dans les formes prescrites pour la 
liquidation des pensions militaires. 
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ART. 4. - L'option autorisée par les articles 
1•r et 2 d~vra être exercée, ou la citation 
prévue à l'article 2 ~élivrée d·~s l!ls dé~ais im
partis aux intéresses p_o~r. fa1re valmr. !~urs 
droits à la pension militaire ou de VICtime 
civile. 

ART. 5. - Seront admises à exercer rétro
actiV"ement le droit d'option prévu par les ar
ticles 1•r et 2, les personnes visées par ces ar
ticles qui auraient formé une demande de 
pension militaire ou de victime civile ~ntre le 
2 septembre 1939 et la publication au Journal 
Officiel de la présente loi. Il en sera ainsi 
même si leur demande avait été suivie d'une 
concession de pension. 

Les délais prévus à l'article 4 auront, dans 
ce cas, pour point de départ, la publication de 
la prés en te loi. 

ART. 6. - Pour l'application, en vertu des 
dispositions qui précèdent, de Ia loi du 14 avril 
1924, les blessures ou le décès résultant d'évé
nements de guerre sont assimilés aux bles
sures reçues ou au décès survenu dans les cir
constances définies à l'article 19 de ladite loi. 

Les personnels visés par la présente loi ou 
leurs ayants cause qui auront demandé le bé
néfice de la législation des pensions militaires 
ou de victime civile pourront, en cas d'incapa
cité de continuer leurs fonctions ou en cas de 
décès, obtenir par ailleurs, s'ils réunissent les 
conditions exigées par leur régime de retraite, 
soit le bénéfice de la pension d'ancienneté, soit 
celui de la pension ou de la rente viagère ac
cordée aux agents ou à leurs ayants cause :en 
cas d'invalidité ou de décès ne résultant pas 
du service. 

ART. 7. - lies fonctionnaires, employés ou 
agents civils de l'Etat placés, pour la retraite, 
sous des régimes spéciaux ne comportant pas 
affiliation à la Caisse nationale des retraites 
pour la Vieillesse qui, ;soit dans l'accomplisse
ment d'un service militaire ou de défense pas
sive, soit par suite des obligations de leur 
fonction civile, sont atteints, en temps de 
guerre, d'infirmités résultant de blessures ou 
maladies qui ouvrent droit à une pension mi
litaire ou à une pension de victime civile, 
peuvent, en renonçant à demander cette pen
sion, réclamer le bénéfice de leur régime nor
mal de retraite s'ils sont reconnus hors d'état 
de continuer ou de reprendre l'exercice de leur 
emploi. 

Des décrets fixeront les conditions d'appli
cation du présent article. 

ART. 8. - Les fonctionnaires, employés ou 
agents de l'Etat, tributaires en cette qualité 
de la Caisse nationale des retraites pour la 
Vieill~sse qui, soit dans l'accomplissement 
d'un service militaire ou de défense passive, 
soit par suite des obligations de leurs fonc
tions civiles, sont atteints en temps de guerre 
d'infirmités résultant de blessures ou maladies 
qui ouvrent droit à une pension militaire ou à 
une pension de victime civilte ne peuvent ob
tenir cette pension, s'ils réclament la liquida
tion anticipée de la rente viagère constituée 

à leur .profit sur la Caisse nationale des re
traites pour la Vieillesse, qu'en renonçant à 
la rente complémentaire à la charge de l'Etat 
prévue par le règlement spécial sous lequel ils 
sont placés. 

ART. 9. - L'option faite par le fonction
naire lui-même dans les conditions indiquées 
aux articles 7 et 8 emportera détermination 
du régime éventuellement applicable aux 
veuves ou orphelins, qui peuvent se réclamer 
des dispositions de l'article 2, si aucune option 
n'a été formulée par leur auteur. 

lies conditions d'application et les délais irn,
partis pour exercer cette option sont ceux 
édictés par les articles 3, 4 et 5 de la présente 
loi. 

CHAPITRE III. - PENSIONS AUX VEUVES 
ET ÛRPHELINS 

DES FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS CIVILS 

ARTICLE 23 

Règles d'attribution (1) 

Les veuves des fonctionnaires et ~mployés 
civils ont droit à une pension égale à 50 % 
de la retraite d'ancienneté ou d'invalidité ob
tenue par leur mari ou qu'il aurait obtenUie 
le jour de son décès, suivant que la durée de 
ses services lui eût donné droit à cette date 
à une pension d'ancitenneté ou à une pension 
d'invalidité. 

(Paragraphe ajouté par la loi du 30 Mars 
1929). - Les veuves lorsqu'elles sont mères 
des enfants ouvrant droit aux majorations 
prévues au paragraphe premier de la présente 
loi ont égal,ement droit à 50 % desdites majo
rations. 

(Ainsi modifié par la loi diu 30 Novembre 
1941, art. 11). - Ce droit à pension est subor
donné à la condition, s'il s'agit d'une pension 
d'invalidité que le mariage soit antérieur à 
l'événement qui a amené la mise à la retraite 
ou la mort du mari et, s'il s'agit d'une pension 
d'ancienneté, que le mariage ait été contracté 
deux ans avant la cessation de l'activité, à 
moins qu'un ou plusi~urs enfants soient issus 
du mariage antérieur à ladite cessation. 

(Paragraphe ajouté par la loi du 30 No
vembre 1941, art. 11). - A titre exceptionnel, 
le bénéfice des dispositions qui précèdent est 
étendu aux veuves dont le mari ·est décédé 
depuis le 1•r septembre 1939, mais avant la 
date de promulgation de la présente loi, et qui 
formuleront leur demande de pension dans le 
délai d'un an à compter de cette dernièoo 
date. 

Chaque orphelin a droit, en outre, jusqu'à 
l'âge de vingt et fin ans, à une pension tem
poraire égale à 10 % de la retraite d'ancien
neté ou d'invalidité visée ci-dessus, sans tou
tefois qu~ le cumul de la pension de la mère 
et de celle des orphelins puisse excéder le 

(1) Voir page 4.4 la loi du 30 novembre 1941, notam• 
ment l'article 2. 
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montant de la pension attribuée ou qui aurait 
été attribuée au père. S'il y a un excédent, 
il est procédé à la réduction temporaire des 
pensions d'orphelins. 

Au cas de décès de la mère ou si celle-ci est 
inhabile à obtenir pension ou déchue de ses 
droits, les droits qui lui appartiendraient pas
sent aux enfants âgés de moins de vingt et 
un ans et la pension temporaire de 10 % 
est maintenue, à partir du deuxième, à chaque 
enfant mineur de vingt et un ans, dans la li
mite du maximum fixé à l'alinéa précédent, 

Les enfants naturels reconnus sont assimi
lés aux orphelins de père et de mère. 

Les pensions attribuées aux enfants ne peu
vent pas, au total, être inférieures au montant 
des indemnités pour charges de famille dont 
le père bénéficierait de leur chef s'il était vi
vant. 

(Décret-loi du 30 Octobre 1935). - Le béné
fice des dispositions du présent artide en fa
veur des orphelins est étendu aux enfants 
adoptifs en cas de décès de l'adoptant posté
rieur à la publication du présent décret, sous 
la réserve que l'acte d'adoption satisfasse aux 
mêmes conditions d'antériorité que celles exi
gées par ledit article 23 en ce qui concerne le 
mariage .pour la V'euve sans enfant. 

(Loi de finances du 31 Décembre 1936, art. 
60, modifié par la loi de finances du 31 Dé
cembre 1937, art. 73). - Pour l'application 
de l'article· 23 de la loi du 14 avril 1924 aux 
veuves des fonctionnaires retraités •en vertu 
de la loi du 18 août 1936, concernant les mises 
à ·la retraite par ancienneté, le mariage anté
rieur à la cessation de l'activité sera réputé 
avoir été contracté deux ans avant cette ces
sation, dès lors que cette condition d'antério
rité se serait trouvée remplie à la date à la
quelle l·e fonctionnaire aurait atteint la limite 
d'âge fixée par la législation -en vigueur avant 
l'intervention de ladite loi du 18 août 1936. 

(Loi de finances du 31 Décembre 1937, art. 
73). - Pour l'application de l'article 23 de la 
loi du 14 avril 1924 aux wuves des fonction
naires retraités, en vertu de la loi du 18 août 
1936 concernant les mises à la retraite par an
cienneté, le mariage antérieur à la cessation 
de l'activité sera réputé avoir été contracté 
deux ans avant cette cessation dès lors que 
cette condition d'antériorité se serait trouvée 
remplie à la date à laquelle le fonctionnaire 
aurait atteint la limite d'âge fixée par la lé
gislation en vigueur avant l'intervention de 
ladite loi du 18 août 1936. 

Observation. - Pour l'application de cet article, con· 
sulter l'instruction ministérielle du 4 avril 1938 au Jour
nal Officiel du 8 avril 1938. 

ARTICLE 4 DU DÉCRET 

Les droits des veuves et orphelins des fonc
tionnaires civils et des militaires sont établis 
d'après la pension d'ancienneté du mari o~ 
du père telle qu'elle est prévue aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 2 ete la loi du 14 avril 

1924 ou d'après la pension à laquelle il aurait 
pu prétendre à un autre titre aux termes de 
la loi ci-dessus visée. 

Si le mari ou le père comptàit plus de quin
ze ans de services sans pouvoir prétendre à 
pension, les droits de ses ayants cause sont 
calculés d'après une pension proportionnelle 
à la durée de ses services. 

Lorsque le mari ou le père ne comptait pas 
les quinze ans de services prévus à l'article 22, 
premier paragraphe, de la loi, les ayants cause 
ont droit à une pension calculée d'après la 
rente viagère qui aurait été acquise au mari 
ou au père le jour de son décès par appli
cation des paragraphes 2 et 3 de l'article 22. 

INSTRUCTION 

A. DISPOSITIONS COMMUNES AUX VEUVBB 

ET AUX ORPHELINS 

Les ayants cause des fonctionnaires ont droit à une 
pension ou à une rente viagère basée sur la pension 
ou la rente vlag~re obtenue par le mari ou Je père ou 
qu'il aurait pu obtenir Je jour de son décès, S'Uivant Je 
taux et dans les conditions déterminées aux articles 23 
à 27 de la loi du 14 avril 1924. 

On remarquera : 

1 o Que la loi n'exige plus aucune condition de durée 
de services du mari ou du père. Le décès étant regardé 
comme l'invalidité totale, les ayants cause, lorsque Je 
mari ou le père ne sera pas en possession de pension, 
obtiendront la même pension que si le mari ou le père 
avait obtenu une pension le jour de son décès; 

2o Qu'elle ne fixe aucun minimum; 
3o Que la pension de 50 % de la veuve est calculée 

sur la même base que la pension de 10 % de l'or
phelin; 

4o Que, pour la veuve comme pour l'orphelin, cette 
base est la pension acquise par Je mari ou Je père ou 
qu'il aurait pu acquérir, telle qu'elle est prévue aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 2 de la loi du 14 avril 
1924, c'est-à-dire que cette base est la pension princi
pale, non comprise la majoration pour enfants visée au 
paragraphe 4 de l'article 2; 

5o Que Je total de la pension de la mère et des 
orphelins ne peut excéder le montant de la pension 
attribuée ou qui aurait été attribuée au père. S'il y a 
un excédent, Il sera procédé à la réduction des pen
sions d'orphelins. Cette circonstance se produira à partir 
du sixième enfant; 

6o Que les conditions précédemment exigées pour Je 
droit à pension de veuve, au point de vue de l'anté .. 
r!orité du mariage sont maintenues (deuxième para
graphe de l'article 23): 

Pour la pension d'invalidité, mariage antérieur, sans 
condition de durée, à l'événement qui a amené la mise 
à la retraite ou la mort du mari ou du père. 

Pour la pension d'ancienneté, mariage antérieur de 
deux années à la cessation des fonctions. Toutefois, 
s'il existe un ou pJus1eurs enfants Issus du mariage, 11 
suffira que Je mariage ait été antérieur sans condition 
de durée. 

Ceci posé, la pension ou la rente viagère des ayants 
cause sera ainsi déterminée : 

I - Le mari ou Je père était titulaire d'une pen
sioll fondée sur la durée des services. La pension dell 
ayants cause est basée sur cette pension. 

II. - Le mari ou le père n'était pas titulaire d'une 
pension fondée sur la durée des services : 

1° Le décès ne résulte pas de l'exercice des ft>nc
tions. 

a) Le mari ou le père était ~n possession de droits 
à une pensinn fondée sur la durée des services. La pen
sion des ayants cause est basée sur la pension qu'il 
aurait pu obtenir; 

b) Le mari ou le père, n'étant pas en possession de 
droits à une pension fondée sur la durée des services 
comptait au moins les quinze ans de services, bonifiés, 
le cas échéant, prévus à l'article 22, premier paragra
phe, de la loi du 14 avril 1924. La pension des ayants 
cause est basée sur la pension visée à l'article 22, pre
mier paragraphe; 
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c) Le mar! ou Je père· ne comptait pas les quinze ans 
de 8ervices prévus à J'article 22, premier paragraphe. 
Les ayants cause ont droit à une pension calculée 
d' aprés la rente viagère qui aurait été acquise au mari 
ou au père Je jour de son décès par application des 
paragraphes 2 et 3 de J'article 22; 

2• Le décès résulte de l'exercice des fonctions : 
a) Le décès est la conséquence d'un acte de dévoue

ment ou de J'un des événements prévus à l'article 19 
de la Jo! du 14 avrtl 1924. La pension des ayants 
cause est basée sur la pension de l'article 19; 

b) Le décès résulte de l'invalidité visée à l'article 21 
de la loi du 14 avril 1924. La pension des ayants cause 
est basée sur la pension de l'article 21. 

En ce qui concerne les veuves, le mariage doit avoir 
été contracté deux ans avant la cessati<>n de l'activité 
du mari, à moins qu'il existe un ou plusieurs enfants 
issus du mariage antérieur à cette cessation, dans les 
cas prévus au paragraphes I•• et II, 1o a) cl-dessus. 

Il suffit que Je mariage ait êtê antérieur à l'événe
ment qui a amené la mise à la retraite· ou l<l décès 
du mari, dans les cas prévus aux paragraphes II, 1• Il) 
et c), et II, 2o a) et b). , 

On remarquera que dans le cas visé au paragraphe 
II, 1• c), les ayants cause ont droit à une pension, 
calculée d'après la rente viagère qui aurait été acquise 
au mari ou au père Je jour de son décès par application 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 22, et qui eüt 
été produite par le versement à la Caisse nationale 
des retraites du total des sommes, retenues et contri
bution de l'Etat, auxquelles Je mari aurait eu droit. 
Cette rente viagère sera toujours calculée à capital 
aliéné, même dans J'hypothèse où le mari ayant bénéficié 
de la rente de son vivant, n'aurait perçu qu'une rente 
constituéee, au titre des retenues S'Ubies par lui, avec 
réserve du capital. 

Le montant de la retenue, des Intérêts et de la 
subvention, établi comme Il a été prévu à l'article 22, 
11era notifié par chaque service liquidateur à la Direc
tion générale de la Caisse des dépOts et consignations 
qui, en retour, Indiquera Je chiffre de la rente qui aurait 
été acquise au mari. 

En même temps que Je montant du capital consti
tutif, Il y aura lieu d'Indiquer à l'administration de la 
Caisse des dépOta, la date de naissance du mari et la 
date de son décès, époque à laquelle la rente devra être 
calculée. La pension des ayants cause sera concédée 
dans les formes ordinaires par les soins de la direction 
de la Dette Inscrite, payée sur les fonds budgétaires et 
inscrite au Trésor pubhc. 

ARTICLE 5 DU DÉCRET 

Les orphelins des fonctionnaires ou militai
res ont droit à une pension temporaire égale 
à 10 % de la retraite qui a été ou qui aurait 
été attribuée à celui de leurs parents duquel 
ils tiennent leurs droits à pension. 

Lorsque le montant de l'indemnité pour 
charges de famille dont le père ou la mère bé
néficieraient de son chef est supérieure à la 
pension temporaire de l'orphelin, cette pen
sion est élevée au montant de l'indJemnité 
pour charges de famille. Cette disposition est 
applicable jusqu'au jour où les orphelins at
teignent leur majorité, s'ils poursuivent des 
études justifiées par un certificat délivré par 
les chefs d'établissements; jusqu'au jour 01/, 
ils atteignent l'dge de dix-huit ans en ce qui 
concerne les enfants pour lesquels il aura été 
passé un contrat d'apprentissage; jusqu'au 
jour où ils atteignent l'{lge de sei.ze ans dan.9 
ks autres cas. 

La pension temporaire des orphelins mi
neurs est accordée sur la demande de leur 
représentant légal et sur la production de 

"l'acte de naissance et d'un certificat de vie de 
chacun des enfants; le certificat de vie est 
délivré par le maire dans les formes régle-
11l.Emtatres. 

INSTRUCTION 

B. - DISPOSITIONS SP&CIALES AUX ORPHELINS 

1 o La mère est vivante et peut obtenir la pension de 
50 %. Les orphelins ont droit à une pension tempo
raire égale à 10 % de la retraite obtenue par le père 
ou qu'il aurait pu obtenir. Cette pension leur sera servie 
jusqu'à l'àge de vingt et un ans. Elle cessera d'être 
servie, ~ans réversion possible, à partir de cet âge. 
Toutefois lorsque Je nombr<> des orphelins étant de six 
ou dava~tage, la quotit~ de la pension d'orphelins se 
sera trouvée Inférieure à 10 %, l'arrivée à la majorité 
des aînés aura pour conséquence de grossir, proportion
nellement, jusqu'au maximum de 10 %, la part des 
autres. 

2o La mère est prédécédée, ou bien ne peut obtenir 
pension par suite d'inhabilité (séparation de corps ou 
divorce aux torts de la mère, condamnation à une 
peine afflictive ou Infamante, perte de la nationalité 
française), ou bien elle se tl'Qilve déchue de ses droits 
(déchéance de la puissance paternelle). Les droits qui 
lui appartiendraient passent aux enfanta mineurs jusqu'à 
leur majorité. Mais, si l'événement entralnant la perte 
du droit dans les cas susvisés n'a été connu ou n'est 
intervenu qu'après concession de la pension au profit 
de la mère, la réversion sur la tête des orphelins n'aura 
effet qu'à partir du dernier terme acquitté. La pension 
temporaire de 10 % est maintenue, mals elle n'est 
pas attribuée s'il n'y a qu'un orphelin. Lorsqu'il existe 
plusieurs· orphelins, elle n'est attribuée qu'à partir du 
deuxième. Par conséquent, s'il y a deux orphelins, cha
cun d'eux obtiendra 30 % de la pension du père : 

50 p. 100 + 10 p. 100 
= 30 p. 100. 
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S'il y a trois orphelins chacun obtiendra 23,33 % 
de la pension du père et ainsi de suite. 

Les enfants naturels reconnus sont assimilés aux 
orphelins· de père et de mère, ce qui leur ouvrira droit 
à une pension de 50 % s'il n'existe p81JI. de veuve ni 
d'orphelins légitimes, de 10 % s'Il existe une veuve, 
de 25 % s'il existe concurremment un enfant naturel 
reconnu ou un orphelin légitime. Les enfants naturels 
seront considérés cmnme enfants d'un même lit. 

Que Ja mère soit vivante ou décédée, Je dernier para
graphe de l'article 23 précise que la pension revenant 
à J'enfant ne peut être inférieure au montant de l'in
demnité pour charges de famille dont le père bénéficie
rait de son chef s'll_était vivant. 

L'article 5, deuxième paragraphe, du règlement règle 
J'application de cette disposition; il conviendra de com
parer la pension revenant à l'orphelin par application 
des alinéas 3 ou 4 de l'article 23 avec l'Indemnité pour 
charges de famille que Je père aurait touchée au titre 
de cet orphelin au moment de la promulgation de la 
loi du 14 avril 1924 

On salt que cette· Indemnité est de 495 fr. par an 
pour les deux premiers enfants et de 840 fr. à partir 
du troisième enfant. Il y aura lieu de porter la pension 
à ces chiffres si la liquidation des droits de l'orphelln 
se trouve in.férJeure. 

Mais tandis que la pension de l'orphelin est acquise 
jusqu'à la majorité, l'Indemnité pour charges de fam!lle 
n'est attribuée, en règle générale, que jusqu'à seize ans; 
Je service de cette indemnité est cependant prolongé 
jusqu'à dix-huit ans au titre des enfants- pour lesquels 
!1 aura été passé un contrat écrit d'apprentissage, jus
qu'à vingt et un ans au titre des enfants qui poursui
vent des études justifiées par un certificat délivré par 
les chefs d'établiss-ement (art. 4 de la loi du 28 dé
cembre 1923). 

On se reportera, pour le maintien jusqu'à dix-huit 
ou vingt et un ans des taux afférents à J'Indemnité 
pour charges de fam!lle, aux Indications contenues 
dans la circulaire du 11 janvier 1924 de l'administra
tion des Finances au sujet de l'application de l'ar
ticle 4 de la Jo! du 28 décembre 1923 (Journ.al o!f!c!el 
du 12 janvier 1924). On exigera, lorsque les lntér<!l!S"és 
demanderont l'application du dernier paragraphe de 
l'article 23, la production des certificats visés dans 
cette circulaire. 

En toute hypothèse, les liquidateurs calculeront la 
pension revenant aux orphelins selon les dispositions 
des paragraphes 3 et 4 de J'article 23 et acquise à 
l'orphelin jusqu'à l'âge de vingt et un ans. Le montant 
de cette pension sera toujours Inscrit sur Je livret de 
pensi<>n remlw au tuteur. 
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Les liquidateurs fixeront ensuite, s'il y a lieu, le mon
tant de la pension revenant à l'orphelin par application 
du dernier paragraphe de l'article 23. Si ce deuxième 
chiffre, supérieur au premier, est, à titre exceptionnel, 
attribué jusqu'à l'àge de dix-huit ans ou de vingt et 
un ans, les livrets de pension porteront au regard du 
deuxième chiffre, soit la mention « apprentissage », si 
le taux supérieur est attribué jusqu'à dix-huit ans, 
soit la mention « études justifiées » pour le cas où ce 
taux est alloué jusqu'à vingt et un ans. 

Au moment des payements,"' leS' payeurs devront, cha
que trimestre, faire souscrire au tuteur un certificat 
attestant que l'orphelin au titre duquel le chiffre de la 
pension se trouve ainsi majoré jusqu'à dix-huit ans ou 
jusqu'à vingt et un ans contirllle so:r.. apprentissage ou 
poursuit les études ayant motivé l'attribu1lon des tau..x 
afférents à l'indemnité pour charges de famille. 

En ce qui concerne les orphelins àgés de moins de 
seize ans et donnant lieu, d'autre part, à l'application 
du dernier paragraphe de l'article 23, la pension pré
vue par les paragraphè\, 3 et 4 dudit article sera 
acqui....,.e à l'orphelin jusqu'à l'âge de vingt et un ails 

mais la penswn temporaire comportera deux tau."' : 
taux correspondant à l'indemnité pour charges de fa
mille attribuée avec expiration à la date à laquelle 
l'enfant atteindra l'âge de seize ans; taux de la pen
sion des paragraphes 3 et 4 précités attribué pour la 
période allant de cette date jusqu'à la date à laquelle 
l'intéressé aura vingt et un ans. Lorsqu'il atteindra 
l'âge de séize ans, la jouissance du taux correspon
dant à l'indemnité pour charges de famille sera pro
rogée le cas échéant, après un nouvel examen de sa 
situation provoqué par le tuteur et le certificat d'ins
cription sera rectifié en conséquence. 

ARTICLE 24 

~nfants de plusieurs lits 

Lorsqu'il existe une veuve et des enfants 
mineurs de deux lits par suite d'un mariage 
antérieur du fonctionnaire, ou employé, la 
pension de la veuve est maintenue au taux 
de 50 %; celle- des orphelins est fixée pour 
chacun d'oeux à 10 % dans les conditions pré
vues au troisième alinéa de l'article 23. 

Lorsque les enfants mineurs i·ssus des deux 
lits sont orphelins de père et de mère, la pen
sion qui aurait été attribuée à la veuve se 
partage par parties égales entre chaque 
groupe d'orphelins, la pension temporaire de 
10 % étant, dans ce cas, attribuée dans les 
conditions prévues au quatrième alinéa de 
l'article 23. 

INSTRUCTION 

Le premier paragraphe de l'article 24 règle le cas 
où il existe une ~uve et des orphelins issus d'un 
mariage antérieur. La pension est toujours de 50 % 
pour la v~uve. Chaque orphelin, ,légitime ou natun!l, 
se voit attribuer les 10 %, l'ensemble ne pouvant 
excéder le montant de la pension attribuée ou qui 
aurait été attribuée au père. 

Le deuxième paragraphe du même article vise l'hy
pothèse où il n'existe aucune veuve mais seulement 
de" orphelins mineurs Issus de deux lits. La pension 
principale qui eilt été attribuée a. la veuve est partagée 
par parties égales entre chaque groupe d'orphelins. 
La pension temporaire de 10 % est également attri
buée, mais seulement Il. partir du deuxième orphellin 
de chacun des lits. 

Dans le cas où Il existera des enfants de trois lits 
différents, les mêmes principes seront appliqués au 
partage de la pension entre les représentants des trois 
lits. 

Les enfants naturels reconnUS', s'il en existe, seront 
en ce cas considérés comme des enfants légitimes pro
venant d'un lit dll'férent. 

ARTICLE 25 

Mère fonctionnaire 

Les orphelins mineurs d'une femme fonc
tionnaire ou employée décédée en jouissance 
de pension ou en possession de droits à pen
sion par application des dispositions de la pré
sente loi, ont droit à pension dans les condi
tions prévues au quatrième paragraphe de 
l'article 23. 

Si le père est vivant, les •enfants mineurs 
ont droit à une pension temporaire réglée, 
pour chacun d'eux, à raison de 10 % du mon
tant de la pension attribuée ou qui aurait été 
attribuée à la mère. 

Toutefois, les pensions attribuées aux ll!n'

fants ne peuvent pas, au total, être inférieu
res au montant des indemnités pour charges 
de famille dont la mère bénéficierait de leur 
chef si •elle était en vie. 

INSTRUCTION 

Cet article règle le cas particulier de la réversion 
du droit de la femme fonctionnaire sur ses enfants : 

a) Le père étant décédé, les enfants sont orphelins 
de père et de mère. II est attribué aux enfants une 
pension de 50 % grossie, mals seulement à partir du 
deuxième orphelin, de la pension temporaire de 10 % 
(art. 25, premier paragraphe) ; 

b) Le père est vivant. Les enfants mineurs n'ont pas 
droit à la pension de 50 % qui serait revenue a. la 
mère. Ils ont droit simplement à une pension tempo
raire égale à .10 % du montant de la nension ttttrf
buée ou qui aurait été attribuée à la mère (art 25, 
deuxième paragraphe). En cas de décès du père pOsté
rieurement à la concession de la pension temporaire 
de 10 %, les droits des orphelins sont réglés conformé
ment aux dispositions du paragraphe a) qui précède. 

Il . Y a lieu, d'ailleurs, d'élever, le cas- échéant, la 
pensiOn de ces orphelins au montant des Indemnités 
pour charges de famille dans les conditions prévues à 
l'article 5 du règlement. 

On remarquera que lorsque le père et la mère étalent 
tous deux fonctionnaires, les enfants ne pourTOnt cumu
ler la réversion des- droits du père et la révenlon des 
droits de la mère (art. 62, troisième paragraphe de 
la loi du 14 avril 1924). Leur représentant légal devra 
donc opter pour l'une ou pour l'autre des pensions. 

ARTICLE 26 

Divorce et séparation 

La femme séparée de corps ou divorcée, 
lorsque le jugement a été prononcé contre elle, 
ne peut prétendre à la pension de la veuve· 
les enfants, s'il y en a, sont considérés comm~ 
orphelins de père et de mère et ont droit à 
la pension déterminée à l'article 23, quatriè
me alinéa. 

En cas de divorce postérieur à la présente 
loi et prononcé au profit de la femme, celle-el 
aura droit, ainsi que les enfants mineurs à 
la pension définie à l'article 23. ' 

En cas de remariage du mari, si celui-ci a 
laissé une veuve ayant droit à pension, cette 
pension sera, le cas échéant, partagée par moi
tié entre la veuve •et la femme divorcée· au 
décès de l'une, sa part accroîtra à l'autre, :muf 
réversion de droit au profit d'enfants mi
neurs. 

INSTRUCTION 

Cet article régie le cas de séparation de eol']>ll et de 
divorce. 
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En ce qui concerne la séparation de corps, Il confirme 
la législation antérieure : la femme séparée de corps 
peut prétendre à pension, à moins que la séparation 
n'ait été prononcée contre elle. La séparation prononcée 
« aux torts respectifs des époux » est ~considérée 
comme prononcée contre la femme et entrrune la dé
chéance de ses droits. . 

Par contre, la loi du 14 avril 1924 innove en ce qm 
concerne le divorce Tandis qu'auparavant la femme 
divorcée n'avait en· aucun cas droit à pension, elle 
pourra y prétendre à l'avenir lorsque le divorce a été 
prononcé en sa faveur, le divorce « aux torts respec
tifs » étant également considéré comme ayant été pro
noncé contre la femme. 

Mais il a fallu, dès lors, se préoccuper de régler une 
situation délicate : celle où la femme divorcée se trou
verait à la mort du fonctionnaire, en concours avec 
une ~euve et des enfants mineurs, le mari divorcé 
s'étant remarié. Le texte décide que la moitié de la 
pension qui serait attribuée à la veuve, c'est-à-dire 
25 %, doit être accordée à la femme divorcée .. 

Le texte ne prévoit pas le cas de la femme divorcée 
qui, de son côté, se serait remariée. Dans le silence de 
la loi et sauf décision contraire de la juridiction con
tentieuse l'administration des Finances estime que les 
dispositi~ns de l'article 26, alinéas 2 et 3, ne visent 
que les femmes divorcées non remariées : la femme 
divorcée en puissance d'un deuxième mari ou même 
devenue veuve après un deuxième mariage ne pourrait 
donc obtenir pension du· chef de son ancien mari. De 
même la femme divorcée qui, titulaire d'une pension, 
se remarie, cesse d'avoir droit à pension du jour Q.e 
son nouveau mariage, 

Les femmes séparées de corps ou divorcées devront 
produire un extrait du jugement de séparation ou de 
divorce mentionnant que la séparation ou le divorce 
ont été prononcés en leur faveur. 

ARTICLE 27 

Remariage 

Si la veuve se remarie, elle peut, à l'expi
ration de l'année qui suit son nouveau ma
riage, renoncer à sa pension. Dans ce cas, elle 
a droit au versement immédiat d'un capital 
représentant trois annuités de cette pension, 
et la pension, si le défunt a laissé des en
fants mineurs, est transférée sur leur tête 
jusqu'à ce que le dernier d'entre eux ait at
teint vingt et un ans. 

ARTICLE 6 DU DÉCRET 

La veuve qui se remarie, étant titulaire 
d'une pension prévue par la loi, et qui entend 
y renoncer en vue d'obtenir le versement im
médiat d'u-n capital, adresse sa demande au 
ministre des Finances. 

Cette demande doit être faite au plus tard 
le lendemain de l'expiration de l'année qui 
suit le nouveau mariage. Erle doit faire con
naître s'il subsiste des enfants mineurs vi
vants issus du mariage. La signature de l'in
témssée doit être légalisée. 

Les arrérages de la pension de la veuve 
sont décomptés jusqu'à l'expiration de l'an
née qui suit le nouveau mariage. Le livret de 
pension est remis au moment du versement 
du capital. 

Le point de départ des arrérages reversés, 
s'il y a lieu, sur la tête des enfants mineurs, 
est la date à laquelle est arrêté le payement 
àe ceux afférents à la pension de la mère_ Ces 
arrérages s'ajoutent à ceux de la pension tem
Poraire w éventuellement des pensions tem-

~ poraires concédées aux enfants mineurs à ti
tre personnel dans les conditions prévue3 au 
quatrième paragraphe de l'article 23. de la Joi. 

INSTRUCTION 

L'article 27, calqué sur la disposition qui forme le 
premier paragraphe de l'article 18 de la loi du 31 mars 
1919, autorise la veuve qui se remarie à demander aux 
lieu et place de sa pension viagère, le versement immé
diat d'un capital représentant trois annuités de cette 
pens·ion. 

S'il existe des enfants mineurs, les droits de la veuve 
sont transférés sur leur tête jusqu'au moment où le 
dernier d'entre eux aura atteint vingt et un ans. En 
cette hypothèse, les enfants sont traités comme s'Ils 
étaient orphelins: il n'y a donc lieu à attribution de 
Ja pension temporaire de 10 % qu'à compter du 
deuxième enfant suivant la règle posée par le quatrième 
paragraphe de l'article 23 de la loi. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

ARTICLE 28 

(Sans intérêt) 

ARTICLE 29 

1Entrée tardive au service 

Les fonctionnaires et employés civils, en
trés dans les administrations de l'Etat après 
l'âge de trente ans et qui ne pourraient pré
tendre, à l'âge de soixante ans, à la pension 
d'ancienneté prévue à rarticle 8 de la pré
sente loi, auront droit, à soixante ans, à une 
pension calculée à raison d'un trentième ou 
d'un vingt-cinquième de la pension minimum 
d'ancienneté pour chaque année de services. 

lies articles 15 de la loi du 30 avril 1920 
et 31 de la loi du 29 avril 1921 sont abrogés, 
sauf en ce qui concerne les agents qui, déjà 
affiliés par application de ces textes à la 
Caisse nationale des retraites pour la Vieil
lesse, demanderaient, dans un délai de six 
mois. leur maintien •sous le régime de cette 
caisse. 

(Loi de finances du 31 Décembre 1937, art. 
72). - Dans le délai d'un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, les fonction
naires visés à l'article 29 de la loi du 14 avril 
1924. ayant autrefois opté pour le régime de 
la Caisse nationale des retraites pour la Vieil
lesse et qui sont restés sous l•e régime spécial 
auquel ils étaient affectés, pourront, s'ils sont 
encore en activité de service, formuler une 
nouvelle option pour le régime de ladite loL 

(Loi de finances du 31 Décembre 19$1, 
art. 20 quater). - Auront le même droit, dans 
les conditions fixées à l'article 17, dernier 
alinéa, les fonctionnaires et employés civils, 
entrés dans les administrations de l'Etat 
avant l'âge de trente ans qui, en raison d'in
terruption de leurs services, seraient, à l'âge 
de soixante ans, placés dans la même situa
tion. 

ARTICLE 25 DU DÉCRET 

Les agents qui n'étaient pas assujettis 4 la 
loi du 9 juin 1853 et auxquels la loi du 14 avrU 
1924 est applicable, sont astreints à verser r~ 
troactivement les retenues afférentes 4 œa 
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lois, dédtuction faite de celles qu'ils auraient 
déjà versées sous leur régime de retraite anté
rieur. 

La rente viagère ou la pension correspon
dant aux versements e!featués à leur nom res
tera acquise, mais viendra en déduction de la 
pension calculée suivant les règles de la nou
velle loi. 

Cette rente viagère sera calculée, pour les 
agents qui auraient effectué des versements à 
capital réservé, comme si ces versements 
avaient été faits, à capital aliéné. 

Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre des Finances règlera les modalités 
d'exécution du présent article. 

Les agents auxquels est applicable le pre
mier paragraphe du présent article pourront 
toutefois renoncer au bénéfice de la loi du 
14 avril 1924. 

DÉCRET DU 13 NovEMBRE 1925 

ARTICLE PREMIER. - La rente viagère dont la 
jouissance interviendrait amtérieurement à 
J'admission à la retraite de l'agent intéressé 
sera ajournée, le cas échéant, dans les con
ditions prévues par le règlement de retraite 
qui le régissait précédemment. 

La pension civile ne sera réduite du mon
tant de la rente qu'à dater du jour d'entrée 
en jouissance de cette rente. 

En cas lie prédécès de la femme, la part de 
pension correspondant à la rente viagère ac
quise par elle sera rétablie au profit de l'a
gent. 

ART. 2. - Au cas où une rente serait acqui
se, soit à l'agent, soit à son conjoint anté
rieurement à l'entrée en jouissance de la pen
sion civile, l'administration dont relève l'agent 
conservera les titres de rente et en percevra 
les arrérages lors de chaque échéance. 

Si les arrérages de la rente sont déjà venu8 
à échéance, l'intéressé aura la faculté de se 
libérer, soit pa1· le versement en capital des 
arrérages échus, soit par l'abandon sur sa pen
sion d'une somme équivalente à la rente qui 
lui serait acquise, s'il avait versé le montant 
d.esdits arrérages à la caisse à laquelle il était 
affilié, à capital aliéné et au jour de son ad
mission à la retraite. 

INSTRUCTION 

L'article 29 règle la situation des fonctionnaires en. 
trés trop tardivement dans les cadres pour pouvoir 
prétendre à soixante ans à la pension d'ancienneté 
Cette situation avait antérieurement fait l'objet des 
articles 15 de la loi dq, 30 avril 1920 et 31 de la loi 
du 29 avril 1921 qui avaient autorisé les agents se 
trouvant dans ce cas à renoncer au régime de la loi du 
9 juin 1853 pour se voir affilier à la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse; Ils acquéraient ainsi la 
certitude d'obtenir à la fln de leur carrière, une rente 
viagère alors que la loi du 9 juin 1853, exigeant une 
carrière complète de trente ans de services en règle 
générale, risquait de les laisser sans aucune retraite 
au moment où Ils se trouvaient contraints par l'âge de 
résigner leurs fonctions. 

L'article 29 règle de façon différente cette situation 
spéciale : Il accorde une pension proportionnée à la 
durée des services, à l'âge de soixante ans ou au delà 
de cet âge, aux agents qui, entrés dans les administra
tions de l'Etat après l'âge de trente ans, ne pourraient 
prétendre, à soixante ans, à la pension d'ancienneté. 

Les articles 15 de la loi du 30 avril 1920 et 31 de 
la loi du 29 avril 1921 sont abrogés. Toutefois, les 
agents qui, par application de ces textes, sont déjà 
affiliéS' à la Caisse nationale des retraites pour la VIeil
lesse peuvent demander leur maintien sous le régime de 
cette caisse pendant un délai de six mois dont le point 
de départ, par application de l'article 12 du règlement, 
sera la date de publication du règlement d'administra
tion publique, c'est-à-dire le 10 septembre 19U. 

Ainsi que l'a fait connaître la circulaire de mon dé
partement du 17 mai 1924, les agents déjà afllllês à la 
Caisse nationale des· retraites pour la vieillesse, qui, 
dans le délai prévu, n'auront point manifesté la volonté 
de rester sous ce régime, seront considérés comme assu
jettis définitivement au régime de la loi du H avril 
1924. Ils seront régis par les dispositions de l'article 25 
du règlement d'administration publique du 2 ~~eptembre 
1924. 

Il résulte de la teneur du premier paragraphe de l'ar
ticle 29 que la pension prévue à ce paragraphe ne sera 
point applicable aux agents qui, à l'avenir, entreraient 
après !'~ge de soixante ans. Les articles 15 de la loi 
du 30 avril 1920 et 31 de la loi du 29 avril 1921 étant, 
d'autre part, abrogés, les fonctionnaires entrés dana les 
cadres après l'âge de soixante ans, postérieurement au 
17 avril 1924, auront donc droit simplement, à l'expira
tion de leurs services, soit au remboursement de leurs 
retenues, soit, s'ils sont atteints d'infirmités, à une 
pension à'invalldlté. 

Par contre, la pension de l'article 29 pourra béné
ficier aux agents qui, entrés dans les cadreS' après l'âge 
de trente ans, antérieurement au 17 avril 192~, avalent 
dépassé soixante ans le 17 avril 1924, quel qu'ait étê 
d'ailleurs avant cette date leur régime de retraite 
(Caisse nationale des retraites pour la vieillesse ou loi 
de 1853) 

La pension de l'article 29 est calculée d'a prés le 
minimum forfaitaire bas'é sur le traitement moyen des 
trois dernières années, à raison d'un trentième ou d'un 
vingt-cinquième dè ce minimum pour chaque année de 
service (art. 13 du règlement). 

On trouvera ci-dessous quelques exemples de llqulda-
~ru: . 

Premier exemple. - Fonctionnaire entré dans l'admfniR
tration après l'âge de trente ans et ayant accompli : 

3 ans de services militaires. 
6 ans de services civils actifs 

20 ans de services sédentaires.· 

Total : 29 ans. 
Traitement moyen 

Liquidation 
6.500 fr. 

Minimum de la pension d'ancienneté : 6.~00 fr. X 3/ll 
= 3. 900 fr .. dont le 1/25 = 156 fr. le 1/30 - 130 fr 

9/25 + 20/30 = 1.404 fr. + 2.600 fr. = ~-:-004 fr. · 
Pension ramenée à 3 900 fr. {minimum de la pension 

d'ancienneté). · 

2• exemple. - Fonctionnaire entré dans l'administration 
après l'âge de trente ans· et ayant accompli 

14 ans de services clvl!s actifs. 
14 ans de services civils sédentaires. 

Total : 28 ans. 
Traitement moyen . . . . . . . . . . . . . 10.000 fr. 

Liquidation 

Minimum de la pension d'ancienneté : 5.000 fr., dont 
le 1/25 = 200 fr. le 1/30 = 166 fr. 66. 

14/2~ + 14/30 =::::: 2.800 fr. + 2.333 fr. = 5.133 fr. 
PensiOn ramenée à 5.000 fr. (minimum de la pension 

d'ancienneté). 

INSTRUCTION MINISTERIELLE 
du 24 janvier 1926 

pour l'a]Jpltcation de, l'article 2 du décret de 1925 

Premier paragraphe. - Dans le cas ci-des8'Us ainsi 
que le précise ce paragraphe, l'administration d~nt re
lève l'agent se fera remettre ou conservera le titre de 
rente et en percevra les arrérages lors de chaque séance. 

Ainsi qu'il a été admis, d'accord avec la direction 
générale de la Caisse des dépOts et consignations pour 
l'application des articles 15 de la loi du 30 aVril 1920 
et 31 de la loi du 29 avril 1921 concernant les fonction
naires entrés dans les administrations de l'Etat après 

1 

j 
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!'àge de trente ans, il suffira à chacune des adminis
trations intéressées, pour percevoir les arrérages de la 
rente viagère servie par cette caisse, de produire des 
certificats de vie établis-, non par les maires, mals par 
les chefs de service; ces certificats seront établis sur 
formule du modèle annexé à la circulaire de la Caisse 
des dépôts et consignations du 12 mars 1923. 

2• paragraphe. - Il règle Je cas particulier où, pour 
te passé, les arrérages de la rente sont déjà venus à 
échéance, c'est-à-dire sont venus à échéance avant .la 
mise en œuvre de Ja procédure prévue par le premier 
paragraphe, et prévoit pour l'intéressé deux modes de 
libération : versement en capital des arrérages échus ou 
abandon sur sa pension d'une somme équivalente à 
la rente qui lui serait acquise s'il avait versé le mon
tant desdits arrérages à la caisse à laquelle Il était 
affilié, à capital aliéné et au jour de son admission à 
la retraite. 

11 y a lieu de souligner que le versement des arré
rages de la rente ou le mode de libération équivalent 
sera exigé dans toutes les hypothèses où lesdits arré
rages sont déjà venus à échéance, sans qu'Il y ait lieu 
de s'attacher au fait que l'intéressé a ou n'a pas ef
fectivement perçu les arrérages de sa rente et même 
si ceux-ci ont été, par exemple, atteints par la pres
cription. Il y a là une obligation qui Incombera à 
l'agent du seul fait que ce dernier se réclamera des 
dispositions des articles 17 et 25 du règlement du 
2 septembre 1924, permettant l'entrée en compte pour 
la retraite des services déjà rémunérés par une rente 
viagère. 

A défaut de satisfaire à cette obligation, l'intéressé 
se verra refuser l'entrée en compte dans sa pension 
civile (constitution du droit et liquidation) des ser
vices rémunérés par sa rente. 

CIRCULAIRE DE LA CHANCELLERIE 

du 21 aoftt 1925 

Seront seuls délivrés aux intéressés les titres de 
rente établis au nom des magistrats et fonctionnaires 
qui ont ceS"sé d'exercer leurs fonctions. 

En ce qui concerne cêuX qui sont encore en activité, 
les titres seront remis aux greffiers, qui percevront la 
rente en leur qualité de régisseurs, et qui en effectue
ront le versement conformément aux instructions du 
ministre des Finances. Ces versements pourront toute
fois avoir lieu en même temps que les versements pro
venant des retenues, c'est-à-dire à la fin de chat}ue tri
mestre au lieu d'être effectués annuellement. 

Je crois devoir préciser que doivent être conservés 
par les greffiers régisseurs pendant la durée de l'acti
vité des magistrats et fonctionnaires, non seulement les 
livrets ou titres de la C. N. R. concernant lesdits ma
gistrats et fonctionnaires qui ont demandé leur main
tien sous le régime de cette caisse, par application de 
l'art. 29, 2• alinéa, de la loi du 14 avril 1924, mals 
encore les livrets ou titres concernant' ceux qui, précé
demment affiliéS' à la C. N. R et n'ayant pas demandé 
leur maintien sous ce régime' par application de l'ar
ticle 29 susvisé, ont été placés à partir du 17 avril 1924 
sous le régime de retraite de droit commun. 

Il est nécessaire, en effet, que la Chancellerie soit 
mise en mesure de prendre des dispositions '(iour que 
la rente viagère correspondant aux versements effec
tués vienne, le cas écbéant, en déduction de la pension 
à concéder par application de la loi du 14 avril 1924 
soit aux intéressés eux-mêmes, soit à leurs ayant~ 
cause. 

TITRE ll 

MILI.TAIRES DES ARM1JES DE TERRE 

ET DE MER 

Comme ce titre l'indique, les dispositions 
dea articles 30 à 53 sont spéciales aux mili
taires et marins. Seuls les articles 86 à 40 
relatifs aux bénéfices de campagnes et repro
ltuits ci-dessous, intéressent les fonctionnaires 
Civils, anciens combattants. 

En outre, il convient de rapporter ce 
qu'énonce l'instruction quant au bénéfice des 

campagnes pouvant être revendiqué par Zea 
fonctionnaires civils, anciens combattants à6 
la guerre 1914-1918. 

ARTICLE 36 

Bénéfices de campagne 

Aux militaires de tous grades de l'armée de 
terre et de mer, ainsi qu'aux personnels mi
litaires des différents corps de la marine qui 
réunissent les conditions voulues pour l'ad
mission à la pension de retraite, il est at
tribué, en sus de la durée effective de leurs 
services à l'Etat, des bénéfices de campagne 
décumptés selon les règles ci-après : 

A. - Double en sus de la durée effective 
pour le service accompli en opérations de 
guerre : 

1 o Soit dans les opérations des armées fran
çaises et des armées alliées; 

2° Soit à bord des bâtiments de guerre de 
l'Etat, des bâtiments de commerce au compte 
de l'Etat ou des mêmes bâtiments des puis
sances alliées. 

Dans les cas envisagés ci-dessus, le béné
fice de la double campagne ne prendra fin, 
pour tout blessé de guerre, qu'à l'expiration 
d'une année complète à partir du jour où il a 
reçu sa blessure. 

B. - Totalité en sus de la durée effective : 
1 o Pour le service accompli sur pied de 

guerre pour tous les militaires et marins au
tres que ceux placés dans les positions défi
nies au paragraphe A ci-dessus; 

2° Pour le service accompli en voyage de 
découverte ou d'exploration sur l'ordre du 
Gouvernement; 

3° Pour le temps passé en captivité pour les 
militaires et marins prisonniers de guerre; 

4° Pour le service accompli en Corse et dans 
l'Afrique du Nord par la gendarmerie. 

C. - Totalité en sus ou moitié en sus de 
la durée effective, selon le degré d'insalu
brité ou les •conditions d'insécurité du terri
toire envisagé, lesquels seront déterminés par 
un règlement d'administration publique, le 
service accompli, ·soit à terre, soit à bord des 
bâtiments de commerce au compte de l'Etat : 

1 o En Algérie, dans les colonies, pays de 
protectorat ou territoire à mandat pour les 
militaires et marins envoyés de la métropole. 
d'Algérie ou d'une autre colonie ou pays de 
protectorat. 

Sont considérés à cet égard comme envoyés 
d'Europe, les militaires et marins françaïa. 
originaires d'Europe ou nés dans une colonie. 
pays de protectorat ou territoire à mandat, de 
père et mère, tous deux Européens, de pas
sage dans ces régions et n'y étant pas définiti
vement fixés; 

2° Dans un pays étranger, pour les troupes 
d'occupation de terre et de mer et pour les 
catégories de personnel désignées par le dé
cret contresigné par le ou les ministres inté
ressés et par le Ministre des Finances. 

• 
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D. - Moitié en sus de la durée effective 

1 • Pour le service accompli sur le pied doe 
paix à bord dtes bâtiments de l'Etat, armés 
et dans les conditions fixées par un décret; 

2• Pour le temps passé à bord des mêmes 
bâtiments ou de bâtiments de commerce en 
temps de paix, entre la métro~ole et un ter
ritoire colonial ou à mandat, de protectorat 
ou étranger, en cas d'embarquement pour re
joindre ou quitter son poste. 

E. - Moitié de la durée effective, et à titre 
de bonification seulement, !a navigation ac
complie, en temps de guerre seulement, à bord 
des bâtiments ordinaires du commerce : 

Les bonifications ainsi acquises ne pourront 
jamais entrer pour plus d'un tiers dans l'éva
luation totale des services admis en liquida
tion. 

ART. 37. - En dehors des opérations de 
guerre, l'exécution d'un service aérien com
mandé donne droit à des bonifications dans la 
limite maximum du double en sus de la durée 
effective des services à l'Etat. 

Des décrets rendus sur la proposition des 
ministres de la Guerre ou de la Marine ou des 
ministres disposant de personnels exécutant 
des services aériens, contresignés par le Mi
nistre des Finances, détermineront les condi
tions dans lesquelles le service aérien doit 
être exécuté pour donner droit à des bonifi
cations et en fixeront la quotité. 

Dans aucun cas, celles-ci ne pourront, par 
période de douze mois consécutifs, dépasser 
deux ans, ni se cumuler au delà de ce chif
fre avec des bonifications obtenues pour d'au
tres causes. 

ART. 38 - Lorsque les services effectifs sont 
de natun• à donner à la fois des droits à 
plusieurs des bonifications prévues à l'article 
36 ci-dessus, les bonifications ainsi allouées 
s'additionnent, sans toutefois que la période 
supplémentaire fictive, acciH'dée comme boni-' 
fication, puisse jamais dépasser le double de 
la durée effective du service auquel elle se rap
porte. 

ART. 39. -- Les bénéfices de campagne sont 
calculés sur la durée des services qu'ils ré
munèrent. Toutefois, lorsqu'un nombre impair 
de jours de services eff·ectifs donne lieu à une 
bonification de moitié en sus, cette bonifica
tion est complétée à un nombre entier de 
jours. 

Lorsque le décompte final des servic·es effec
tifs et des bonifications pour campagne fait 
ressortir dans le total une fraction de mois, 
celle-ci, dans le calcul du taux de la pension 
à allouer est décomptée pour un douzième 
entier d'annuité. 

ART. 40. -- Le mode de décompte des 
bénéfices de campagne établi par la présente 
loi sera appliqué à tous les services accom
plis à dater de la promul.gation de la présente 
loi; pour les services antérieurs, les règles en 
vigueur antérieurement à l'application de la 
présente loi demeureront applicables. 

DÉCRET DU 18 Dl!:cEMBRE 1940 

ARTICLE PREMIER. - La période, commencée 
le 1•• septembre 1939 donnant droit aux bé
néfices de campagne de guerre, prévus pour 
les services visés par les paragraphes A, B et 
E de l'article 36 de la loi du 14 avril 1924, 
pour lesquels il y a lieu de fixer une échéance, 
est arrêtée au 25 juin 1940. 

ART. 2. - Des arrêtés ministériels pris par 
les secrétaires d'Etat à la guerre, à la marine, 
à l'aviation et aux colonies, détermineront 
périodiquement, jusqu'à la date de cessation 
des hostilités, les conditions dans lesquelles 
certains militaires et marins auront droit, 
après le 25 juin 1940, au bénéfice de la cam
pagne de guerre. 

INSTRUCTION 
Les articles 36 à 40 déterminent le mode de dé

compte des bénéfices de campagne accordés aux person
nels· m!litaj-res des armées de terre et de mer. Ces textes 
ont le caractère d'une mise au point des dispositions 
déjà pd;vues à cet égard par les articles 9 à 13 de la 
loi du 16 avril 1920, et d'une coordination des règlès 
applicables dans 1 'armée et dans la marine. · 

On rerr..arq uera : 
1° Que la réglementation resultant des articles 36 et 

S'Uivants, sur les bénéfices de campagnes ne vaudra que 
pour l'avenir. Pour les services antérieurs, les règles 
en vigueur avant la loi du 14 avril 1924 demeureront 
applicables (art. 40 de la loi). 

Par conséquent, pour l'application soit aux militaires 
soit aux fonctionnaires civils anciens combattants d~ 
la dernière guerre (1), des bénéfices de campagne acquis 
au titre de cette guerre, il y aura lieu de se référer aux 
règles tracées par les articles 10 et 12 de la loi du 
16 avril 1920, peu différentes, d'ailleurs, de celles éta
blies, pour l'avenir, pax la loi du 14 avril 1924. 

De mGme pour les services aériens commandés anté~ 
rieurs à la loi nouveiie, les bonifications rester~nt ré
glées par le décret du 30 octobre 1913; 

2• Que la loi prévoit le cumul possible des boni
fications de campagne, pour une même période, sans 
que le total des bonifications puisse jamais excéder le 
double de la durée effective du service auquel 11 se 
rapporte (art. 38 de la loi). 

On rappelle que les bonifications de campagne n'en
trent pas dans la supputation des services requis pour 
que s'ouvre le droit à pension et qu'elles n'ont d'effet 
que sur la liquidation de la pension. 

TITRE III 

DISPOSITIONS D'ORDRE COMI\IDNES 
AUX PENSIONS CIVILES 

Portion sa.lslsssblo 

ARTICLE 54 
Les pensions instituées par la présente loi 

sont incessibles et insaisissables, sauf en cas 
de débet envers l'Etat, les services locaux des 
colonies ou pays de protectorat, ou pour les 
créances privilégiées aux termes de l'article 
2101 du Code civil et dans les circonstances 
prévues par les articles 203, 205, 206, 207 et 
214 du même Code. 

Les débets envers l'Etat, ainsi que ceux 
contractés envers les services locaux d'es colo
nies ou pays de protectorat, rendent les pen
sions passibles de retenues jusqu'à concurren
ce d'un cinquième de leur montant. TI en est 
de même pour les créances privilégiées. Dans 

(1) L'Instruction ci-dessus, datant du 12 octobre 1924., 
la gW!n'e dont s'agit est cel~ de 1914-1918. 
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les autres cas, prévus au précédent alinéa, la 
retenue peut s'élever jusqu'au tiers du mon
tant de la pension. 

La retenue du cinquième et celle du tiers 
peuvent s'exercer simultanément. 

En cas de. débets simultanés envers l'Etat 
et les colonies ou pays de protectorat, les re
tenues devront être effectuées, en premier 
lieu, au profit de l'Etat. 

INSTRUCTION 
Les· dispositions de l'article 54 confirment dans leur 

ensemble la législation antérieure en matière d'inces
sibilité et d'insaisissabilité des pensio.ns. 

Les pensions demeurent, en principe, incessibles et 
insaisissables, sauf en cas de débet envers l'Etat (la 
quotité saisissable sera en ce cas du cinquième), sauf 
pour les créances privilégiées de l'article 2101 du Code 
civil (frais de justice, frais funéraires, frais de der
nière maladie, salaires des gens de service, fournitures 
de subsistances, créances des victimes d'accidents); sauf 
enfin pour les créances alimentaires des articles 203 
(obligation des parents vis-à-vis des enfants); 205 (obli
gation des enfants vis-à-vis des parents), 206 (obliga
tion des gendres et belles-filles vis-à-vis des beaux
pères et belles-mères), 207 (réciprocité des obligations 
alimentaires) et 214 (obligation du mari vis-à-vis de 
la femme) du code civil. Pour ces créances privilégiées 
ou alimentaires, la quotité saisissable s'élèvera jusqu'au 
tiers de la pension 

La retenue du cinquième pourra se cumuler avec la 
retenue du tiers. 

ARTICLE 55 

Ayants cause du fonctionnaire disparu 

Lorsqu'un bénéficiaire de la présente loi, ti
tulaire d'une pension, a disparu de son domi
cile et que plus d'un an s'est écoulé sans qu'il 
ait réclamé les arrérages de sa pension, sa 
femme ou les enfants mineurs qu'il a laissés 
peuvent obtenir à titre provisoire, la liquida
tion des droits de réversion qui leur seraient 
ouv,'rts par les dispositions de la présente loi. 

La même règle peut être suivie à l'égard des 
orphelins lorsque la mère pensionnée, ou en 
possession des droits à pension, a disparu de
puis plus d'un an. 

Une pension peut être également attribuée, 
à titre p-rovisoire, à la femme ou aux enfants 
mineurs d'un bénéficiaire de la présente loi, 
disparu, lorsque celui-ci était en possession de 
droits a pension au jour de sa disparition et 
qu'il s'est écoulé au moins un an depuis ce 
jour. 

La pension provisoire est convertie en pen
sion définitive lorsque le décès est officielle
ment établi ou que l'absenc!e a été déclarée par 
jugement passé en force jugée. 

ARTICLE 7 DU DÉCRET 

Le délai d'un an prévu en cas de disparition 
par l'article 55 ci-dessus courra à dater de la 
dernière échéance non touchée de la pension, 
lorsque le disparu était titulaire d'une pen
sion. 

Lorsque le disparu n'était pas titulaire 
d'une pension, le délai d'un an courra à dater 
du .imtr où son chef de service aura constaté 
la disparition par un acte spéciaJ. 

La demande de pension formée par les 
ayœnts cause, de ?'l'l.éme que la demande ten-

dant à faire declarer la présomption de dis
parition, sera appuyée des procès-verbawc. de 
police et autres pièces relatant les circonstan
ces de la disparition. 

INSTRUCTION 
L'arLir.le 55 règ!e le cas des ayants cause du fonc

tionnaire 011 militaire disparu. 
Le temps exigé pour que puisse s'ouvrir le droit à 

pension pro,.'isoire des ayants cause est réduit à un 
an à dater de la disparition. Ce délai d'un an courra 
à dater de la dernière échéance ~on touchée de la pen
sion lorsque !e disparu était titulaire d'une pension; à 
dater du jour où le chef de service aura constaté la 
disparitio~1 par acte spécial, lorsque l'agent était en 
possession Je droits à pension au jour de sa dispari
tion. 

Pour le cas où le disparu viendrait à reparaître, deux 
hypoLhr~ses sont à e~1.·isagt~r. 

lo Le disparu é!ad titulaire d'une pension. - S'il 
reparaî~ il aura droit seulement, pour la période écoUlée 
depuis sa disparition, à la différence entre les arré· 
r~ges lui re-.-enar:o.t et ce'-lx qui ont été perçus par ses 
ayants droit, ceux-ci é'vant considérés comme ayant eu 
en quelque sor~e délégation tacite pendant la durée de 
son absence, 

2o Le dispa'·'1l n'P~a:t pas pensionnaire. - La pension 
de ses ayan:s c'1use tombera automatiquement si elle 
est e.'lcore provisci~·2 au moment de la réapparition. Si 
elle est devenue définitive, elle sera annulée par appli
cation des règles prévues à l'article 65 de la loi (Rap
port Lugo!, no 4225, page 141). 

ARTICLE 56 

Perte du droit à pension 

Le droit à l'obtention ou à la jouissance de 
la pension est suspendu : 

Par la révocation (addition apportée par le 
décret dzt 30 Juin 1934). 

Par la condamnation à la destitution, pro
noncée par application des articles du Code 
de justice militaire et maritime. 

Par la condamnation à une peine afflictive 
ou infamante, pendant la durée de la peine. 

Par les circonstances qui font perdre la qua
lité de Français, durant la privation de cette 
qualité. 

Pour les veuves et femmes divorcées, par dé
chéance de la puissance paternelle. 

S'il y a lieu, par la suite, à la liquidation 
ou au rétablissement de la pension, aucun 
rappel pour les arrérages antérieurs n'est dû. 

NOTE. - En outre, l'article 20 de la loi du 14 sep
tembre 1941 relative au Statut des Fonctionnaires 
(page 2) dispose qu'en cas d'infractions par le {onction
?taire retraité aux prescriptions des articles 9 et 10 
dudit Statut, sa pension peut être suspendue ou suppri~ 
mée par décision du Secrttaire d'Etat dont il relevait, 
après observation des formalités prévues par le Titre IV 
de la loi précitée. 

INSTRUCTION 
L'article 56 prévoit le cas de perte du droit à pen

sion ou du droit à la jouissance de la pension. 
La plupart de ces cas étaient déjà visés par la légis

lation antérieure. Toutefois, le nouveau texte dispose 
expressément pour la première fois que la déchéance de 
la puissance paternelle mettra fin au droit à pension 
pour les veuves et les femmes divorcées. 

Par application du quatrième paragraphe de l'article, 
les· veuves, en cas de nouveau mariage avec un étran ... 
ger, perdront leurs droits à pension, sauf dans les cas 
exceptionnels où ce nouveau mariage n'entraînerait pas 
la perte de la nationalité française Si elle ne conser
vent pas la nationalité française, elles ne pourront donc 
réclamer le payement du capital de trois annuités d'ar
rérages que peuvent obtenir les veuves contractant un 
nouveau mariage. 

Il convient d'observer Ici que le droit à la. pension 
n'est que suspendu par les circonstances prévues à l'ar-
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ticle 56. Les fonctionnaires ou pensionnaires visés par 
ce texte ne pourront se prévaloir de la suspension de 
leurs droits pour réclamer le rembourS'ement de leurs 
retenues. 

(Alinéa ainsi modifié par la loi de finances 
du 31 Mars 1932, art. 99). - A compoor du 
1•• octobre 1931, le dernier traitement ou la 
dernière solde à considérer pour l'application 
de l'article 59 de la loi du 14 avril 1924 aux 
retraités dont la pension sera revisée en exé-

ARTICLE 57 

Suspension partielle du droit à pension 

La suspension de la pension prévue à l'arti
cle précédent n'est que partielle si le pension
naire a une femme ou des enfants mineurs· ~en 
ce cas, la femme ou les enfants mineurs re~oi
vent, pendant la durée de la suspension lu 
pension à laquelle ils auraient droit si le ~en
sionnaire était décédé. 

Les frais de justice résultant de la condam
nation du pensionnaire ne peuvent être préle
vés sur la portion des arrérages ainsi réservés 
au profit de la femme et des enfants. 

INSTRUCTION 

L'article 57 dispose que la suspension de la pension 
ne sera que partielle, daus les hypothèses prévues à 
l'article précédent, si le pensionnaire a une femme et 
des enfants mineurs. Il leur sera maintenu des arré
rages égaux à ceux auxquels ils auraient droit si Je 
pensionnaire était décédé, sans que Je montant desdlts 
arrérages puisse dépasser celui de la pension suspendue. 

ARTICLE 58 

(Bans intérêts pour les magistrats) 

ARTICLE 59 

Cumul avec traitement (1) 

(Alméas ainsi modifiés par la loi de finances 
du 28 Février 1933, art. 81). - Les titulaires 
de pensions civiles et dte pensions militaires 
d'ancienneté nommés à un emploi civil rétri
bué s?it par l'Etat, soit par les départements, 
?olon.Jes ou pays de protectorat, communes ou 
etablissements publics, •exploitations au comp
te de l'Etat ou services concédés, peuvent cu
muler leur pension avec le traitement attaché 
audit emploi dans les conditions ci-après et 
sans que, par ailleurs, le total puisse excéder 
36.000 francs. 

La pension est cumulable 
Pour sa totalité, si elle ne dépasse pas 

12.000 francs. 
Pour les trois quarts, si elle est comprise 

entre 12.000 et 15.000 francs. 
Pour les deux tiers si elle est comprise entre 

15.?0<J et 20.000 francs, sans toutefois qu'elle 
Pmsse dans l'un •et l'autre cas se trouver ré
duite à moins de 12.000 francs. 

Si la pension et le traitement ainsi cumulés 
donntent une somme supérieure à 36.000 fr. (2). 

Cette somme ne peut excéŒer soit le mon
tant d~ de~~i~r traitement ou de la dernière 
sol~e d achvJte, augmenté des accessoires de 
tra~tement ou de solde, soit le montant du 
traitement correspondant à l'emploi occupé. 

cution de l'article lOO de la présente loi sera 
le dernier traitement ou la dernière 'solde 
prise en compte pour le calcul de la solde ou 
du traitement moyens servant de base à la 
revision de cette pension. 

Dans tous les cas où la limite est dépassée 
la réduction porte sur le traitement attaché 
à l'emploi et non sur la pension. Toutefois, 
les inŒemnités afférentes audit traitement 
ayant un caractère temporaire, ou représen~ 
tatives de dépenses personnelles occasionnées 
par la résidence, ne sont pas sujettes à réduc
tion. Les sommes attribuées à titre de sup
plément colonial et celles ayant le caractère 
d'un remboursement de dépenses ou d'allo
cations non personnelles imposées par la fonc
tion, ne rentrent pas :en compte pour la déter
mination du maximum du cumul. 

Les dispositions restrictives du cumul ne 
sont pas applicables aux membres de l'Institut 
et du bureau des longitudes, aux membres de 
l'ordre national de la Légion d'Honneur et 
aux médaillés militaires pour les traitements 
viagers qu'ils reçoivent en cette qualité. ni aux 
titulaires de pensions mi:r1taires proportion
nelles. 

Pour l'application du présent article seront 
considérèes comme traitement, les sommes al
louées sous quelque dénomination que ce soit 
à raison de services rémunérés à la journée' 
au mois, ou à l'année, ou forfaitairement, sou~ 
forme d'une indemnité ou d'une allocation 
quelconque. 

Toutes dispositions contraires sont abro
gées. 

(Ces deux derniers paragraphes ont été 
aj?utés au présent article par la loi du 28 Fé
mer 1933, art. 81). 

Compl~ent apporté par la loi de finances 
d~ 31 Mat 19~3, art. 124. - La réduction opé
ree sur le traitement en fonction du seul mon
tant de la pension et conformément au ba
rème ~i-dessus ne jouera pas pour la tranche 
de traitement égale ou inférieure à 8.000 fr. 
Elle ne jouera pour la tranche du traitement 
comprise :entre 8.000 et 20.000 fr. que jusqu'à 
concurrence de la moitié de ladite tranche 

(1) Consulter, en outre, page 67, la loi du 30 jui 
1936 et le décret du 29 octobre 1936, rendu en appllca~ 
tion de cette loi. Voir notamment le Titre v d 
décret, page 69. e ce 

(2) Voir page 69 les dispositions du troisième alinéa 
~e l'article 16 du décret du 29 octobre 1936, modifié par 
1 article , 50 de la loi de finances du 31 décembre 1938 
et par 1 article 61 de la loi de finances du 31 décembre 
1942. 

Les retraités exerçant des fonctions d'ens~i
gnement dans les grandes écoles ou les éta
blissements d'enseignement supérieur en ver
tu d'un statut qui détermine leur mode de 
recrutement et les professeurs :et examina
~eurs nommés à l'élection par les conseils des 
et~blissements o.ù ils exercent ne sont pas sou
mis à la réduction ci-dessus. 
E~t autorisé dans tous les cas le cumul de 

plus~eurs access~ires de traitements, soldes, 
s:'-la1res ou pensiOns, y compris les majora
bons prévues par l'article 2, 4• paragraphe, 
de la loi du 14 avril 1924, et les pensions tem-
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poraires d'orphelins de 10 % prévues par l'ar
ticle 23 de la même loi, acquis par les agents 
ou les anciens agents de l'Etat, des départe
ments, communes, colonies, pays de protecto
rat, établissements publics ou par leur con
joint au titre d'enfants différents. 

Est interdit au titre d'un même enfant le 
cumul de ces accessoires, sans qu'il soit toute
fois dérogé aux dispositions en vigueur sur le 
cumul des majorations pour enfants prévues 
par la loi du 31 mars 1919 avec les indemnités 
pour charges Œe famille. (Loi du 28 Février 
1933, art. 82). 

Loi du 30 Décembre 1913 

ART. 37. - Les dispositions restrictives du 
cumul ne sont pas applicables : ... 3° aux titu
laires de pensions militaires pour blessures ou 
infirmités équivalant au moins à la perte de 
l'usage d'un membre. 

(Loi du 3 Juin 1941, art. 11). - En ce qui 
touche les pensionnés civils, la faculté de cu
mul prévue au premier alinéa emporte affran
chissement des retenues, mais fait obstacle à 
l'acquisition de nouveaux droits à la retraite. 
La renonciation à cette faculté de cumul en 
vue de l'acquisition de nouveaux droits à pen
sion devra être expresse et faite dans les trois 
mois de la notification aux intéressés de leur 
remise en activité. 

Loi du 20 Avril 1940 

ART. 12. - (Ainsi modifié par la loi du 
3 Juin 1941, art. 12). - lies titulaires des pen
sions civiles ayant servi au titre militaire 
pendant la guerre, peuvent cumuler leur pen
sion avec la solde militaire, même mensuelle, 
afférentes à teur grade dans les armées de 
terre, de mer ou de l'air. Le cumul n'est au
torisé toutefois que jusqu'à concurrence de 
25.000 francs ou du dernier traitement ayant 
servi de base à la iiquidation de la pension, 
si ce traitement est supérieur à 25.000 francs. 
La même disposition est applicable aux retrai
tés bénéficiaires de pensions concédées, soit 
par l'Etat, soit par l'une des collectivités ou 
entreprises énumérées à l'article 1er du dé
cret-loi du 29 octobre 1936, relatif aux cu
muls. 

Les présentes dispositions auront effet à 
compter du 1•• septembre 1939. 

NOTE. - Voir en outre, page 69, le troisième alinta 
de l'article 16 du décret du 29 octobre 1936, alinéa mo
difié par les lois de finances du 31 décembre 1938, 
art. 110, et du 31 décembre 1942, art. 61. 

ARTICLE 9 DU DÉCRET 

Il n'est fait état pour la détermination du 
traitement ou de la solde en vue de l'appli
cation des règles sur le cumul d'une pension 
et d'un traitement, que des accessoires de 
traitement ou de solde dont il est tenu compte 
Pour J'établissement de la pension. 

Sont considérées comme traitement dont Ze 
cumul avec la pension est soumis aux règles 
restrictives édictées par l'œrticle 59 de la loi 
du U avril 1924 les sommes allouées, 80tl8 

quelque dénomination que ce soit, à raison de 
services rémunérés au mois ou à l'année. 

INSTRUCTION 

L'article 59 règle le cumul d'un traitement et d'une 
pension civile ou militaire. La limite du cumul est 
élevée à 18.000 fr. Toutefois, cette limite est portée, 
s'ils sont supérieurs, soit au montant du dernier traite
ment ou de la dernière solde, avec leurs accessoires, 
soit au montant du traitement correspondant à l'emploi 

oc~i;iicle 9 du règlement définit ce qu'il faut entendre 
par « accessoires de traitement ou de solde »; ce seront 
les éléments entrant en compte dans le calcul du traite
ment moyen pour l'établissement de la pension et visés 
aux articles 3 et 6 de la loi nouvelle. 

Le dernier paragraphe de l'article 59 délimite les cas 
où les dispositions restrictives du cumul ne seront pas 
applicables; en sont affranchis notamment les titulaires 
de pensions militaires proportionnelles. 

Il est à noter que l'article 59 ne comportera aucune 
dérogation aux règles résultant de l'article 58 de la 
loi du 31 mars 1919, qui autorise le cumul sans limita
tion des traitements civils et des pensions d'invalidité 
acquises au titre de cette loi; et, d'autre part, que 
les pensions prévues par le dernier alinéa de l'article 47 
de la loi du 14 avril 1924, sont régis, en cette matière, 
par l'article 58 de la loi du 31 mars 1919. 

L'article 59 est calqué, de façon générale, sur l'ar
ticle 37 de la loi du 30 décembre 1913. qui réglait aupa
ravant le cumul d'un traitement et d'une pension. Cer
tains alinéas de l'article 37 se trouvent modifiés par 
le nouveau texte. D'autres, au contraire, ne sont pas 
reproduits par la loi nouvelle. Il y a lieu de considérer 
que ces derniers restent en vigueur: par exemple, ainsi 
que le précise le deuxième paragraphe de l'article 9 
du règlement, le deuxième paragraphe de l'article 37 
de la loi de 1913 est maintenu; seront considérés comme 
traitements, pour l'application de l'article 59, les sommes 
allouées à raison de services rémunérés au mols ou à 
l'année, à l'exclusion des salaires journaliers. 

De même, l'avant-dernier et le dernier paragraphe 
de l'article 37 de la loi de 1913 ne sont pas abrogés 
et demeurent en vigueur. 

observation - Depuis les modifications apportées par 
les lois des "28 février et 31 mai 1933, l'Instruction 
relative à l'article 59 ne joue plus. D'autre part, seul 
le dernier paragraphe de l'art. 32 de la loi du 30 dé
cembre 1913 reste en vigueur. (Voir ce texte, page 111). 

ARTICLES 60, 61 

(Concernent les militaires) 

ARTICLE 62 

Cumul de pensions 

Le cumul de plusieurs pensions servies par 
l'Etat, les départements, coloni-es ou pays de 
protectorat, les communes ou établissements 
publics, est autorisé dans la limite de 30.000 
francs (loi du f!/7 Décembre 192'1, art. 66). Au 
cas où cette limite est dépassée, l'excédent est 
retenu sur la pension servie par l'Etat. 

Le cumul est interdit pour les pensions ac
quises dans l'exercice d'un même emploi. 

Etf aucun cas, et pour quelque cause que 
ce soit, une veuve ne pourra cumul-er sur sa 
tête deux pensions de réversion au titre de la 
présente loi. n en est de même des orphelins. 

(Modifié par la loi du 9 Décemlire 192'1, art. 
27). - Les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables aux pensions que les lois 
antérieures ont affranchies des prohibitions du 
cumul, ni aux pensions militaires pour bles
sures ou infirmités, quel que soit le taux d'in
validité pour lequel elles ont été concédées. 
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Décret-loi du 30 Juin 1934 

ARTICLE PREMIER. - Le cumul de plusieurs 
pensions basées sur la durée des services n'est 
permis que lorsque les pensions sont fondées 
sur des services effectués dans des emplois 
successifs, aucun fonctionnaire ou agent ne 
pouvant acquérir des droits à pension dans 
deux emplois concomitants, qu'ils soient exer
cés pour le compte d'une même collectivité 
(Etat, départements, coloni·es, pays de protec
torat et territoires à mandat, communes), ou 
d'un même établissement public, ou pour le 
compte de collectivités ou d'établissement-;; 
publics distincts. En aucun cas, le temps dé
compté pour la liquidation d'une pension ne 
pourra être compté dans la liquidation d'une 
autre pension. 

ART. 2. - Lorsque le cumul d'une pension 
est autorisé, les pensions évaluées sans tenir 
compte des abattements prescrits par l'article 
97 de la loi du 31 mars 1932, modifié par l'ar
ticle 3 du décret-loi du 4 avril 1934 ou par les 
textes subséquents, seront totalisées et les 
abattements prévus par ces textes appliqués 
au total ainsi obtenu. 

Le cumul d'une pension concédée au titre 
des articles 59 ou 60 de la loi du 31 mars 1919 
avec une pension civile donne lieu à applica
tion des dispositions qui précèdent au total 
formé par la pension civile et de la ,partie de 
la pension composée excédant la pension d'in
validité au taux de soldat. 

ART. 3. - Le cumul par une veuve ou un 
orphelin de pensions de réversion au titre de 
la même loi est interdit. Ce cumul est autorisé 
au titre de lois différentes dans la limite de la 
moitié du maximum résultant, pour les pen
sions, de l'article 97 de la loi du 31 mars 1932, 
modifié par l'article 3 du décret-loi du 4 avril 
1934. 

Le cumul de pluaieurs pensions de veuves 01.1 

d'orphelins du chef d'agents différents •est pro
hibé. 

ART. 4. - Le cumul d'une pension d'ayant 
cause avec une pension civile personnelle est 
soumis aux dispositions de !'·article 2 ci-dessus 
que la pension procèd·e d'une loi ou d'une au~ 
tre. Cette dispositiOn est applicable à la pen
sion prévue par l'article 51 de la loi du 14 avril 
1924 pour la partie rémunérant les services. 

ART. 5. - Au cas où les limites du cumul des 
pensions telles qu'elles sont fixées par les arti
cles précédents seraient dépassées, l'excédent 
sera retenu sur Joa pension servie par l'Etat 
ou, à défaut. sur la pension servie par la col
lectivité ou l'établissement qui alloue la pen
sion la plus ancienne. 

Dans le cas de prohibition de cumul l'in
téressé conserve le choix de désigner 1~ pen
sion dont il entend conserver le bénéfice. 

ART. 6. - Sauf dispositions contraires ex
presses du présent décret (art. 2, § 2), il n'est 
apporté aucune modification aux règles auto
risant le cumul des pensions d'invalidité des 
lois des 31 mars 1919, 24 juin 1919 et 17 avril 
1923. 

Les dispositions du présent décret ne sont 
pas applicables aux pensions inscrites au 
Grand Livre de la Dette Viagère que des lois 
antérieures ont affranchies des prohibitions du 
cumul. 

ART. 7. - Sont abrogées toutes dispositions 
législatives et réglementaires antérieures en ce 
qu'elles ont de contraire aux dispositions du 
présent décret. 

Note. - Consulter en outre l'Instruction ministérielle 
du 4 janvier 1938 (Journal officiel du 9 janvier 1938). 

Voir également, page 67, la loi du 30 juin 1936 et le 
décret du 29 octobre 1936 (Titre V). 

ARTICLE 38 DU DÉCRET 
Les dispositions du troisième aJinéa de l'ar

ticle 62 de la loi du 14 avril 1924 ne font pas 
obstacle au cumul d'une pension accordée au 
titre de cette dernière loi avec une pension 
allou·ée en exécution de la loi du 31 mars 1919, 
-~ous réserve des dispositions restrictives de 
l'article 58 de la loi du 31 mars 1919. 

INSTRUCTION 
L'article 62 élève à 18.000 fr la limite du cumul de 

plusieurs pensions. Toutefois, lè cumul est interdit de 
façon absolue pour les penstons acquises dans l'exer
cice d'un même emploi : il y aura donc lieu d'inter
dirf> le cumul de deux pensions qui, ne !lit-ce que pour 
une période limitée, comporteraient rémunération des 
mêmes services. 

Les dispositions transitoires du paragraphe 3 de l'ar
ticle 40 de la loi du 30 décembre 1913, qui réglait an
térieurement le cumul de plusieurs pensions. demeurent 
en vigueur. De même demeure en vigueur la règle posée 
au troisième paragraphe de l'article 58 de la loi du 
31 mars 1919, qui affranchit des règles du cumul les 
pensions d'invalidité de cette loi lorsque l'invalidité 
est supérieure au taux dP AO %. 

Le troisième paragraphe de l'article 62 Interdit le 
cumul, sur la tête d'une veuve on d'un orphelin, de 
plusieurs pensions de réversion, ce terme désignant 
toute pr-nsfon acquise au titre ù:: :3. réversion d'une 
pension déjà obtenue pàr le mari ou Ir pèrE:', ou au 
titre des services rendus par lui. Aux pensions de « rê~ 
version »,. au sens de l'article 62. s'oppm-;oe,t les pen
sions attribuéeS' à titre personnel aux intéressés. Une 
veuve nP. pourra donc cumuler deux pensions obtenues 
par application de la loi nouvelle du chef de deux 
maris successivement décédés, mais, par contre, elle 
pourra cumuler, dans la limite de 18.000 fr., une pen
sion acquise au titre d'un mari décédé, et une pension 
qui lui serait concédée à titre personneL 

TITRE IV 

DISPOSITIONS SP!WIALES 
OU TRANSITOIRES 

ARTICLE 63 

Nomination d'un pensionné civil 
à un emploi public 

Toute nomination d'un pensionné civil ou 
militaire, à titre d'ancienneté de services, à un 
emploi de l'Etat, des départements, des com
munes ou établissements publics. doit être 
notifiée dans les quinze jours au Ministre des 
Finances par l'autorité qui l'a prononcée. 

ARTICLE 64 

Liquidation et concession des pensions 
(Ainsi :modifié par le décret du 18 Septembre 

1940). - La liquidation des pensions est faite 
par le Ministre Secrétaire d'Etat compétent. 
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Les pensions civiles et mil_i~ires sont c~n
cédées par arrêté signé du Mm1stre Secrétaire 
d'Etat aux Finances. . 

La signature du Ministre Secrétaire d'Etat 
aux Finances peut être déléguée au Che! de 
service, agent comptable de la dette publique. 

Observation _ consulter la loi du 19 ;juin 1942 
(Journal officlel àu 24 juln 1942) !!UT la _liquidation des 
pensions des militaires mis à la retraite pendant ou 
après les hostilités. 

ARTICLE 65 

Irrévocabilité des pensions 

Les pensions attribuées en vertu de la pré
sente loi sont irrévocabl'es. Elles peuvent tou
tefois être annulées et revisées, s'il Y a lieu, 
dans les C"as suivants, par un arrêté signé du 
Ministre Secrétaire d'Etat aux Finances ou, 
par délégation, du chef de serv~ce,_ age~t 
comptable de la dette publique. (Atn81 mod~
fié par le décret du 18 Septe11'1:bre 1940): . 

1 • Lorsqu'une erreur matérielle de liqmda
tion ou de concession a été commise; 

2• Lorsque les énonciations des actes ou des 
pièces sur le vu desquels Joa pension a été con
cédée.' sont reconnues inexactes. (Ainsi modifié 
par le décret du 13 Mai 1941, art. 1•r). . 

3• Lorsqu'il est démontré que la pensiOn a 
été accordée en raison d'infirmités dont l'inté
ressé n'était pas atteint au moment où son 
droit a été constaté; 

4• Lorsqu'un ancien fonctionnaire ou mili
taire dont le prétendu décès a ouvert droit de 
pension de veuve ou d'orphelin, est reconnu 
vivant. 

La restitution des sommes payées indûment 
ne peut être exigée que si l'intéressé était de 
mauvaise foi. La restitution sera poursuivie, 
à la diligence de la Caisse des pensions, par 
l'agent judiciaire du Trésor. 

INSTRUCTION 
L'article 65 pose le principe de l'irrévocabilité de _la 

pension. Mais il prévoit des exceptions à ce principe 
dans des cas limitativement énumérés : 

1• Erreur matérielle de liquidation ou de concession; 
2o Inexactitude reconnue dans les énonciatJ9ns des 

actes ou pièces du d(_)ssier; 
3• Non-existence des infirmités ayant motivé la pen-

sion; 
4• Réapparition de l'agent disparu. 
La pension peut être annulée et revisée, après avis 

du Conseil d'Etat, par décret rendu sur le rapport du 
ministre des Finances. 

La restitution des sommes payées indûment pourra 
être exigée si l'intéressé était de mauvaise foi. Elle 
pourra être poursuivie au besoin à ·la diligence de 
l'a~?ent judiciaire du Trésor. 

êette dernière clause Indique que le législateur, en 
prévoyant les quatre cas de revision de l'article 65, a 
envisagé l'hypothèse où cette revision aurait pour objet 
de sauvegarder les lnterëts et serait engagée sur l'ini
tiative des agents de l'Etat. Cette revision ne pourra 
donc avoir lieu que dans l'intérêt du Trésor, aprês 
l'expiration d.u délai de trois mols qui est Imparti par 
l'article 66 pour Interjeter un pourvoi contentieux. 

Obseruatlons 

1. Quand, dans la liquidation d'une pension, J'admi
nistration a commis une erreur matérielle, elle doit en 
réparer toutes les conséquences. Dès lors, la liquidation 
doit être rectifiée à partir de la date de la jouissance 
de la pension (Conseil d'Etat, arrêts : Evelllard du 
24 octobre 1934; Ondet, du 2 mars 1936: Burkard, du 
24 juin 1936). 

2 L'administration n'est pas recevable à demander 
au ·Conseil d'Etat, statuant au contentieux, de procéder 
à la revision d •une pension, pour erreur maténelle. , En 
l'occurrence, elle doit suivre la voie traèée par 1 ar
ticle 65, c'est-à-dire celle de la revision par dê.cret, sur 
rapport du ministre des Finances, après aVIS de la 
section des Finances du Conseil d'Etat (Conseil à'Etat : 
arrêt Daufes du 20 juin 1934). 

13. DanS' le cas où une pension a été revisée pour une 
des causes prévues à l'article 65, la restitution des sm~
mes payées ne peut être exigée que si l'Intéressé était 
de mauvaise foi; ne se présumant pas, la mauvaise 
foi doit être établie par l'administration (C<m8eil cl'Etat: 
arrêt Jacque! du 19 décembre 1934). 

ARTICLE 66 

Voie de recours 
Tout pourvoi contre le rejet d'une demande 

de pension ou contre sa liquidation doit ê_tr~ 
formé, à peine de déchéance, ~ans . un delai 
de trois mois à dater de la notificatiOn d~ la 
décision qui a prononcé le rejet ou qm a 
arrêté le chiffre de la pension concédée. 

INSTRUCTION 
L'article 66 concerne Jes· recours en Conseil d'Etat 

contre le rejet d'une demande de pension ou cont~ sa 
liquidation. Le délai de recours s~r.a de trois mms à 
da'er de la notification de la décisiOn de rejet ou de 
la w notification de l'acte de concession de la pension, 
notification qui résultera dans la plupart des cas de la 
délivrance du livret de pension. 

Observation. - Les pensions concédées après- le 
1H janvie'~"' 1925 et qui rémunèrent des services rendus 
postérieur;ment 'à cette date, sont susceptibles d'être 
revisêes sur la base des nouveaux traitements (de ~9.26), 
sur simple demande du titulaire adressée au m1mstre 
de la Justice. (Réponse aux questions écrites n•• 6347 
et 7239 : J. ott. 24 février 1926 et 16 avril 1926). 

ARTICLE 67 

Déchéance 

Les fonctionnaires ou employés ?ivils, le~ 
militaires ou marins auxquels la presente 1.01 
est applicable, ainsi que leurs ayants droit, 
sont tenus, à peine de déchéance, de se ,pour
voir en liquidation dans un délai de cinq ans 
à partir de la cessation de ,ractivi_té, ou en 
ce qui concerne la veuve et 1 orphelin, du dé
cès de l'intéressé. 

(Loi du 28 Février 19.~3, art. 85). - Sauf 
l'hypothèse ou la production ta~d~ve de la d~
mande de liquidation ou de revision ne se:alt 
pas imputable au fait personnel du pensiOn
né, il ne pour.ra y avoir li·e~ en aue~~ ~as, 
qu'il s'agisse de pensions civiles ou. militaires 
de la loi du 14 avril 1924, de pensiOns de la 
loi du 31 mars 1919 ou de toutes autres pen
sions au rappel de plus d'une année d'arré
rage~ antérieurs à la date du dépôt de la de-
mande de pension. . . 

Cette disposition n'est applicable m aux 
pensions d'orphelins de guerre, ni aux pen: 
sions des veuves de guerre lorsque celles-ci 
tiennent leurs droits des droits à pension de 
leurs maris reconnus par la juridiction des 
pensions. . 

Elle n'est pas non plus applicable aux pen-
sions déjà concédées et ayant fait l'obje~ de 
pourvois devant la juridiction des pensiOns 
avant la promulgation de la loi. 

Le délai prévu par l'article 30 de la loi du 
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9 juin 1853 est, à compter de la date ci-des
sus, réduit à un an. 

(Loi du 13 Novembre 1941, art. 1••). - A 
dater du 10 mai 1940 et jusqu'à la fin des hos
tilités, la prescription édictée par l'article 30 

·de la loi du 9 juin 1853, modifié par l'article 85 
de la Iol du 28 ,février 1933, ne sera pas oppo
sée aux héritiers d'un pensionné de l'Etat, 
lorsque le retard apporté à la production des 
pièces nécessaires au payement des arrérages 
restés dus après décès sur la pension de son 
auteur est uniquem~nt imputable aux circons
tances de la guerre. 

INSTRUCTION 

L'article 67 fixe le délai ouvert aux intéressés pour 
fairé valoir leurs droits. Ce délai s·era de cinq ans à 
.dater de la cessation de l'activité ou, pour les veuves 
et orphelins, à dater du décès, 

Ce délai de péremption est de droit public : le mi
nistre ne peut y renoncer et doit opposer la forclusion 
aux parties retardataires. 

La règle posée par l'article 40, troisième alinéa, de 
la loi du 16 avril 1895 demeure en vigueur; en aucun 
cas, il ne peut y a voir lieu à rappel de plus de trois 
années d'arrérages. 

Ol>servation. - L'article 116 de la loi du 16 avril 
1930 a modifié comme suit le troisième alinéa de l'ar
ticle 4Q de la loi du Hl avril 1895 : << Il ne pourra, en 
aucun cas, y avoir lieu au rappel de plus de trois an
nées d'arrérages antérieures à la date du dépôt de la 
demande de pension. » 

Aux termes de l'article 42 du décret du 9 novembre 
1853, la date de la présentation de la demande en 
liquidation de la pension est constatée par son ins
cription sur un registre spécial tenu dans chaque minis
tère et un bulletin de cette inscription doit être délivré 
à la partie intéressée, 

ARTICLiil 68 

Allocations aux veuves 
(Ainsi moctifié pM l'article 36 de la loi de 

flnances du 19 Mars 1928). - Les veuves non 
remariëes des fonctionnaires et employés ci
vils, des militaires et marins qui, sans leur 
laisser de droits à pension, sont décédés avant 
la promulgation de la loi, soit en activité de 
service ou dans les deux ans qui ont suivi la 
cessation des services, lorsque cette cessation 
n'a pas été motivée par des convenances per
sonnelles ou des mesures disciplinaires, soit en 
position de retraite, recevront une allocation 
annuelle qui sera de 55, 70 ou 80 francs par 
année de service, suivant que l'agent décédé 
avait un traitement ou solde inférieur à 3.600 
ou 6.000 fr., ou un traitement ou solde de 
6.000 francs et au-dessus. 

Cette allocation est exclusive de l'indemnité 
supplémentaire et temporaire attribuée en 
exécution des lois des 3 août 1926 et 16 juillet 
1927. 

(Ainsi modifié par l'article 42 de la loi de 
finances du 10 Mars 1925).- Les veuves pour
vues d'un emploi .public en raison des services 
rendus par leur mari, devront opter entre le 
maintien de l'emploi et l'allocation annuelle 
prévue par l:e présent article. 

(Ainsi complété par l'article 36 de la loi de 
finances du 19 Mars 1928).- Au cas de décès 
de la mère ou si celle-ci est inhabile à obtenir 
l'allocation, ou déchue de ses droits, les droits 

qui lui appartiennent ou qui lui auraient ap
partenu, passent aux enfants âgés de moins de 
21 ans issus de son mariage avec le décédé. 

ARTICLE 11 DU DÉCRET 

L'allocation annuelle prévue à l'article 68 
de la loi est acquise à dater du 17 avril 1924, 
aux veuves des fonctionnaires et employés ci
vils, des militaires et marins de carrière qui, 
alors qu'ils étaient assujettis au régime géné
ral des pensions civiles et des pensions mili
taires, sont décédés se trouvant dans t~ne po
sition susceptible d'ouvrir droiil: à pension, 
sans laisser de droits à leur veuve, soit au ti
tre de la législation civile, soit au titre de la 
législation militaire. 

L'attribution de l'allocation annuelle est 
sm~mise aux conditions touchant la durée du 
mariage telles qu'elles sont exigées par l'ar
ticle 23, deuxième paragraphe, de la loi du 
14 avril 1924. 

L'allocation sera calculée d'après le dernier 
traitement ou la dernière solde effectivement 
touchés par le fonctionnaire ou militaire et 
.~ur la base des services effectifs valables d'a
près la législation en vigueur au moment du 
décès du fonctionnaire ou militaire. 

Les veuves qui ne sont titulaires ni 
d'une pension, ni dl'un emploi public, ni d'un 
bureau de tabac de 1•• classe devront le dé
clar·er expressément dans leur demande d'allo
cation. 

Bi elles sont titulaires d'un emploi public 
ou d'un bureau de tabac de 1re classe, elles 
doivent établir qu'il ne leur a pas été attri
bué à raison des services rendus par leur 
mari. Bi elles n'établissent pas qu'il ne leur 
a pas été attribué à ce titre, elles doivent y 
renoncer expressément par déclaration sépa
rée jointe à leur demande d'allocation. Cette 
déclaration sera transmise au service dont re
lève l'emploi qu'elles occupent par les soins 
du ministre qui reçoit la demande d'alloca
tion. Le point de départ de l'allocation sera 
celui de la cessation du traitement attaché à 
l'emploi ou de l'exploitation du bureau de ta
bac. La renonciation à l'emqJloi ou au bureau 
de tabac prend effet à dater du jour où l'in
téressée commence à percevoir l'allocation. 

INSTRUCTION 

L'article 68 vise les veuves des agents décédés avant 
le 17 avril 1924 sans laisser aucun droit à pension à 
leurs veuves, II s'applique aux veuves des anciens fonc
tionnaires ou militaires de carrière qui étaient placés 
sous le régime soit de la loi du 9 juin 1853, soit des 
lois des 11 et 18 avril 1831. 

Ces veuves ont droit à une allocation annuelle cal
culée, pour chaque année de service effectif, d'après le 
dernier traitement ou la dernière solde effectivement 
touchés par l'intéressé. Les services effectifs seront dé
comptés d'après la législation en vigueur au moment du 
décès du fonctionnaire ou du militaire, 

L'attribution de l'allocation est soumise aux mêmes 
conditions touchant la durée du mariage que celle de 
la pension de réversion. Elle ne peut être obtenue si 
la veuve â droit, du chef du mari décédé, à une pen
sion de quelque nature qu'elle soit. 

L'attribution de l'allocation est subordonnée à la 
condition· que le mari soit mort en activité, c'eat-à-dlre 
dans une position susceptible d'ouvrir droit à pension, 
ce qui exolut la retraite, la disponibilité, le congtl sau 
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traitement, etc., sauf dans les cas exceptionnels où ces 
positions conduisent à pension. 

Le droit à l'allocation n'appartient pas à l'orphelin. 
L'allocation n'est pas réversible et ne comporte aucune 
majoration pour enfant. 

L'allocation ne peut être obtenue si la veuve ~st 
pourvue d'un emploi public ou d'un bureau de tabac de 
tre classe attribués à raison des s·ervices rendus par 
le mari, Elle devra, pour bénéficier de l'allocation, 
renoncer à l'emploi ou au débit de tabac dans les 
conditions qui sont précisées au dernier paragraphe de 
l'article 11 du règlement. 

La date de jouissance de l'allocation est fixée dans 
touS' les cas au .17 avril 1924, 

Les règles visant la iléchéance du droit à pension 
de ·veuve seront applicables en ce qui touche le droit à 
l'allocation annuelle (séparation ou divorce aux torts 
de la femme, perte de la nationalité française, con
damnation et autres cas visés par l'article 56 de la 
loi du 14 avril 1924), 

L'allocation annuelle sera liquidée par le ministère 
dont relevait le mari en ce qui concerne les veuves 
d'agents civils·, par le ministère des Pensions, en ce 
qui concerne les veuves de militaires. Elle sera revisée, 
concédée et payée dans les mêmes conditions que la 
pension, 

Les pièces à fournir à l'appui des demandes d'allo
cations seront celles que doivent produire leS' veuves 
pour les d~mandes de pension. La veuve devra spécifier 
dans sa demande qu'elle n'est pas titulaire d'une pen
sion acquige au titre du mari et qu'elle n'est pas pour
vue d'un emploi public ou d'un bureau de tabac de 
lrt> classe acquis à raison des services du mari; sa 
déclaration sur ce dernier point sera corroborée par 
l'administration des contributions indifectes. Si elle est 
titulaire d'un emploi ou d'un bureau de tabac obtenu 
dans les conditions ci-dessus, elle devra y renoncer dans 
les formes prévues· au dernier paragraphe de l'article 11 
du règlement, 

Le ministre qui recevra la demande d'allocation trans
mettra cette renonciation au service dont relève l' em
ploi occupé par la veuve, ou, s'il s'agit d'un bureau de 
tabac de 1re classe, au Cabinet du ministre des Finan
ces (Bureau des débits de tabac). 

Le service du traitement attaché à l'emploi ou à la 
jouissance du bureau de tabac ne cessera dans tous 
les cas qu'à compter de la date à laquelle l'allocation 
aura commencé d'être perçue par l'intéressée. 

Une mention spéciale sera portée à cet effet sur le 
décret ou l'arrêté de concession et reproduite sur le 
certificat d'inscription de l'allocation. 

ARTICLES 69 A ~2 

(Sans intér·êt) 

ARTICLES 73 A 76 

(Concernent les pensions militaires) 

ARTICLE 77 

Les agents actuellement en fonctions con
serveront le bénéfice des dispositions présen
tement en vigueur pour les services accomplis 
antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi toutes les fois que ces dispositions 
sont plus favorables que celles de la présente 
loi. 

ARTICLE 16 DU DÉCRET 

Les agents en fonctions le 17 avril1924 pour
ront obtenir, pour la période de service anté
rieure à cette date, l'application de l'article 10 
premier paragraphe, de la loi du 9 juin 1853. ' 

INSTRUCTION 

L'article 77 a pour objet de préciser que le bénéfice 
des dlspos.uons antérieures demeurera acquis pour les 
Services accomplis avant la promulgation de la loi 
lorsque ces dispositions seront plus favorables que celles 
de la loi nouvelle, 

Par application de cette règle, le deuxième paragraphe 
de l'article 16 du réglement autorise les intéressés à se 

placer sous le régime de la loi de 1853 au point de vue 
de la bonification coloniale, s'ils y trouvent intérêt. 

ARTICLE 78 
(Sans intérêt) 

ARTICLE 79 

Anciens combattants 
Les fonctionnaires et employés civils, an

ciens combattants, jouiront, pour la retraite, 
des avantages suivants : 

1 o Ils pourront obtenir une mise à ia re
traite anticipée. L'âge et la durée des ser
vices à partir desquels cette demande sera 
recevable seront ceux appliqués aux autres 
bénéficiaires de la loi de leur catégorie, dé
duction faite d'un nombre d'années égal à la 
moitié des .périodes ouvrant droit à des béné
fices de campagne double au cours d'une 
guerre. (Ainsi modifié par la loi du 30 No
vembre 1941, art. 10); 

2° Si, par suite de l'exercice de leurs fonc
tions, les infirmités ou maladies contractées 
dans la zone des armées au cours d'un9 guerre 
par les bénéficiaires de la présente loi vien
nent à s'aggraver au point de les mettre dans 
l'impossibilité de continuer leurs fonctions, ils 
pourront, par extension des dispositions de 
l'article 21, obtenir une pension exception
nene, quels que soient leur âge et 1-a durée de 
leur activité. (Ainsi modifié par la loi du 
30 Novembre 1941, art. 10). 

Le taux de cette pension est celui prévu par 
ledit article 21, accru de la liquidation des 
bénéfices de campagnes; 

3o Ils peuvent invoquer le bénéfice de l'ar
ticle 14 dP la ,présente loi; 

4° Le droit à la revision ou à la constitu
tion des pensions, conformément aux disposi
tions du présent article, est ouvert : 

a) Aux titulaires de pensions déjà liquidées 
o~ à leurs ayants droit; 

b) Aux ayants droit de fonctionnaires dé
cédés avant la promulgation de la présente 
lt'i; 

5° Pour l'application des dispositions de l'ar
ticle 2 de la loi du 5 août 1919 sur les pt.nsions 
du personnel du département de la marin~, et 
des colonies soumis au régime des pensions 
militaires, modifié par l'article 46 de la loi du 
25 février 1901, ~st assimilé au temps de ser
vice effectif aux colonies le temps passé sous 
les drapeaux par les fonctionnaires de la ma
rine et des colonies au cours d'une guerre, 
ainsi que le temps passé à l'hôpital ou en 
congé de convalescence après l·eur démobilisa
tion par suite de blessures ou maladies con
tractées au cours de leur mobilisation. (Ainsi 
modifié par la loi du 30 Novembre 1941, arti
cle 10). 

Les avantages reconnus par le présent ar
ticle sont accordés aux fonctionnaires dégagés 
de toute obligation militaire et à ceux qui, par 
ordre, sont restés à leur poste pendant l'occu
pation ennemie, ainsi qu'à tous les fonction
naires qui ont été tenus de résider en perma-
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nence ou d'exercer continuellement leurs fonc
tions dans les localités ayant bénéficié de l'in
demnité 1de bombardement. 

Article 193 de la loi du 13 Juillet 1925 

L'avant-dernier alinéa de l'article 79 de la 
loi du 14 avril 1924 est remplacé par les dispo
sitions suivantes : « Pour cette dernière caté
gorie de fonctionnaires, il sera tenu compte 
des conditions ci-dessus pour les périodes pen
dant lesquelles les localités énumérées par des 
décisions ministéri·elles doivent être considé
rées comme ayant été tenues sous le feu de 
l'ennemi. Un arrêté du Secrétaire d'Etat à la 
Guerre et du Secrétaire d'Etat à l'Economie 
Nationale et aux Finances déterminera la du
rée de ·ces périodes ». (Ainsi modifié par la loi 
du 30 Novembre 191,1, art. 10). 

(Addition faite par ledit article 193). - Les 
fonctionnaires visés à l'antépénultième alinéa 
de l'article 79 auront droit à une bonification 
d'une annuité supplémentaire pour chaque an
née accomplie dans les conditions déterminées 
à cet alinéa et au précédent paragraphe. 

Les fonctionnaires qui, dégagés de toute 
obligation militaire, ont contracté un engage
ment pour la durée de la guerre dans une 
arme combattante, auront la faculté de pro
longer leur service au delà de l'époque où s'ou
vre leur droit à pension d'un temps égal à 
celui de leur mobilisation, sauf avis contraire 
du conseil d'enquête établi en exécution de 
l'article 111 de la loi du 30 juin 1923. 

Article 26 de la loi du 9 Décembre 1927 

Le bénéfice des dispositions du dernier ali
néa de l'article 79 de la loi du 14 avril 1924 
est étendu aux fonctionnaires réformés 
exemptés ou autorisés, en vertu de la loi d~ 
recrutement, à ne pas rejoindre immédiate
ment leur corps, en cas de mobilisation,. s'ils 
ont contracté un engagement pour la durée 
de la guerre dans une arme combattante. 

ARTICLE 24 DU DÉCRET 
Les dispositions du dernier alinéa de l'ar

ticle 79 de la loi sont applicables aux fonction
naires anciens combattants qui, dégagés de 
toute obligation militaire, ont contracté un en
gagement pour la durée aes hostilités 1914-1918 
dans une formation de l'une des armes ou sub
division d'armes où les engagements peuvent 
être reçtts aux termes des lois sur le recrute
ment de l'armée. 

Les fonctionnaires en situation de préten
dre au bénéfice du dernier paragraphe de l'ar
ticle 79 de la loi adresseront, à l'appui de leur 
demande, au ministre dont ils relèvent une 
copie certifiée conforme de leur acte d'~nga
gement et un état signalétique de le1trs ser
vices. 

INSTRUCTION 
L'article 79 vise les fonctionnaires civils anciens 

combattants· de la campagne 1914-1919. Pour la défini
tion du terme « anciens combattants », il y aura lieu 
de se référer à l'article 18 du règlement : Seront 
considérés comme anciens combattants, les fonction
naires civils ayant appartenu aux unités figurant au 

tableau annexé à la loi du 17 avril 1924, pour la durée 
des périodes de services effectués dans ces unités. 

A. Art. 79, 1o. - Les fonctionnaires civils peuvent 
obtenir leur mise à la retraite anticipée, l'âge et la 
durée des services exigés à l'art. 8 de la loi nouvelle 
étant réduite, en ce qui les concerne, jusqu'à concur
rence d'un temps égal à la moitié des périodes de cam
pagne accomplies par eux en qualité d'anciens combat
tants pendant les hostilités de la dernière guerre. 

La retraite anticipée qui leur est attribuée en ce cas 
est calculée proportionnellement à la durée de leurs 
services, conformément aux prescriptions des alinéas 1er 
et 2 de l'article 13 du règlement. 

B. Art. 79, 2o. - Les fonctionnaires civils anciens 
combattants peuvent obtenir la pension d'invalidité 
prévue à l'article 21 de la loi, au titre de l'aggrava
tion d.es infirmités ou maladies contractées dans la. zone 
des armées pendant la d~rnière guerre, à condition 
que cette aggravation provienne de l'exercice de leurs 
fonctions et les mette dans l'impossibilité de les conti
nuer. Cette pension pourra être obtenue même si les 
infirmités ou maladies dont Il s'agit ont déjà motivé 
l'attribution à leur profit d'une pension militaire d'in
validité. 

La pension militaire d'invalidité et la pension civile 
pour aggravation de l'invalidité prévue à l'article 79, 
2o, pourront se cumuler à la condition que cette aggra
vation n'ait pas donné lieu à la revision de la pension 
militaire d'invalidité. 
Il appartiendra à la commission de réforme, cons ti

tuée par application de l'article 20 de la loi, de pro
céder à l'examen des intéress'és et d'apprécier notam
ment si les infirmités invoquées proviennent bien des 
blessures subies ou des maladies contractées pendant les 
hostilités, si l'aggravation de ces blessures ou mala
dies résulte de l'exercice des fonctionS' civiles, et si 
cette aggravation contraint le fonctionnaire à cesser 
l'exercice de son emploi. La commission se fera pro
duire, à cet effet, tous documents de nature à éclairer 
sa religion et notamment les certificats d'origine, procès
verbaux d'expertise ou autres pièces établies conformé
ment aux dispositions du règlement d'administration 
pablique du 2 septembre 1919, pour l'application de 
la loi du 31 mars 1919. 

C. Art. 79, 3o, - Les fonctionnaires civils anciens 
combattants peuvent obtenir la liquidation d.es eampa
gnes de guerre dans les conditions prévues à l'article 14 
de la loi et à 1' article 18 du règlement. 

D. Art. 79, 4o. - L'article 79, 4o, comporte en fa
veur des fonctionnaires anciens combattants une déro
gation au principe général suivant lequel les· droits 
nouveaux ouverts par la loi du 14 avril 1924 n'ont pas 
d'effet rétroactif et ne s'appliquent pas aux agents déjà 
en retralte. 

Par application de ce texte, on admettra que les 
fonctionnaires civils en retraite, anciens combattants 
de la guerre, lorsque leur retraite sera revisée au titre 
de l'article 94 de la loi, pourront obtenir une liquida
tion nouvelle des bénéfices de campagnes acquis par 
eux au cours de la dernière guerre et conforme aux 
dis-paRitions de l'article 79, 3o. 

On admettra de même que les fonctionnaires et 
ayants cause de fonctionnaires anciefls combattants qui 
auraient pu prétendre à l'attribution d'une pension 
civile exceptionnelle au titre de la loi du 14 mars 1915, 
pourront présenter, dans les délais prévus à l'article 12 
du règlement, une nouvelle option pour la pension civile 
afin de bénéficier des dispositions de l'article 79. Les 
intéressés seront traités au regard de la loi nouvelle 
comme les titulaires de pensions déjà concédées. 

E. Art. 79, 5o. - L'ancienne législation exigeait 
deux ans de séjour aux colonies pour que les pensions 
du personnel colonial puissent être basées sur le dernier 
grade. Le texte de l'article 79, 5o, assimile les périodes 
passées sous les drapeaux pendant la dernière guerre 
da11s les conditions définies par le texte au temps de 
séjour aux colonies. 

Mais la pension basée sur le grade étant aujourd'hui 
supprimée et remplacée par la pension basée 8111' la 
solde des trois dernières années, ce texte ne trouvera 
pas d' app!ication sous la lé~;islation nouvelle. 

F. Art. 79, paragraphe antépénultième. - Les avan
ta~es reconnus par l'article 79 sont étendus aux fonc
tionnaires, dégagés de toute obligation militaire, qui, 
par ordre, s·ont restés à leur poste pendant l'occupation 
ennemie et aux fonctionnaires qui ont été tenus ile 
résider en permanence ou d'exercer continuellement 
leurs fonctions dans les locallf'és ayant bénéficié de l'In
demnité de bombardement. 

~-
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G. Art. 79, dernier paragraphe. - L'article 79, der
nier paragraphe, autorise les fonctionnaires anciens 
combattants qui, dégagés de toute obligation militaire, 
ont contracté un engagement pour la durée de la 
guerre dans une arme combattante, à prolonger leurs 
services au delà de l'époque où s'ouvre Je droit à pen
S'ion d'un temps égal à celui de leur mobilisation, sauf 
avis contraire du conseil d'enquête établi en exécution 
de l'article 3 de la loi du 30 juin 1923. 

L'article 24 du règlement indique comment doit être 
entendu au sens de l'article 79 le terme « engage
ment » : c'est l'engagement contracté par acte spécial, 
tel qu'il est prévu par les lois sur le recrutement de 
l'armée et dans une formation de l'une des armes ou 
subdivisions d'arme où les engagements sont admis. 

On rappelle que, selon l'article 50 de la loi du 21 mars 
1905, non modifié sur ce point par la loi du 7 ao<lt 
1913, les engagements volontaires ne pouvaient être 
reçus que pour les troupes coloniales pour les corps 
d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie, du génie et pour 
Je train des équipages militaires. 

Doivent être considérés, d'autre part, comme dégagés 
de toute obligation militaire, les fonctionnaires ayant 
satisfait aux obligations des lois sur le recrutement et 
non maintenus à la disposition du ministre de la Guerre 
ou de la Marine. 

Les fonctionnaires désirant bénéficier de la prolonga
tion de service prévue au dernier paragraphe de l'ar
ticle 79 . devront adresser, à l'appui de leur demande, 
une cop1e certifiée conforme de leur acte d'engage
ment et un état signalétique de leurs services. 

Observations. - I. - Par application du paragraphe 
premier de l'article 79, les fonctionnaires des régions 
occupées ou des villes bombardées viséeS' au paragraphe 
antépénultième de cet article peuvent obtenir une mise 
à la retraite anticipée, l'âge et la durée des services 
normale!Tlent exigés se trouvant réduits d'un nombre 
d'années ou de mois égal à la moitié des périodes leur 
ouvrant droit à une annuité supplémentaire. La pen
sion qui leur est accordée dans ces conditions est pro
portionnelle à la durée de leurs services. (J. off. du 
13 avril 1926 : Réponse à question ocrite no 1343). 

Il; - Pour l'application des dispositions combinées 
de l'art. 79 et de l'art. 193 de la loi du 13 juillet 1925, 
l'administration des Finances tient compte, le cas 
échéant, du temps passé en captivité en Allemagne par 
les fonctionnaires que visent ces textes. (Réponse à 
question écrite no 12403 ; La Justice de PaiX, 1927, 
p. 124). 

. III. -:- Les fonctionnaires dégagés de toute obliga
tion mihtaire et ceux qui, par ordre, sont restés à leur 
poste pendant l'occupation ennemie, peuvent prétendre, 
au même titre que les anciens combattants·, au maxi
mum spécial de pension fixé par les art. 2 et 80 de la 
loi (c'est-à-dire plus des trois quarts du traitement 
moyen), lorsqu'Us ont acquis des droits aux annuités 
supplémentaires prévus· par l'art. 79 (Cons. d'Etat, 
12 novembre 1927 : D. H. 1928, p. 40; Bulletin de 
!'U. A .. novembre 1929, p. 6). 

Loi du 22 Mars 1928 accordant aux invalides 
de guerre, titulaires de fonctions civiles, un 
droit à la 1·etraite anticipée. 

ARTICLE UNIQUE. - Pour les fonctionnaires 
civils, réformés de guerre bénéficiaires de la 
loi du 31 mars 1919, atteints d'une invalidité 
de 25 % au moins, l'âge exigé aux articles 8 
et 29 de la loi du 14 avril 1924 pour que s'ou
vre le droit à pension est réduit par 10 % 
d'invalidité, à raison de six mols pour les 
<'.gents des services sédentaires, et de trois 
mo!s pour les agents des services actifs. 

Les bénéficiaires de l'article 8 auront droit 
au moment de la liquidation anticipée de leu~ 
retraite, au minimum de pension ·acquis nor
m!!,lement à trente ou à vingt-cinq ans de 
services effectifs. 

Les bénéficiaires de l'article 29 auront droit 
à la totalité de l'avantage résultant des ali
néas précédents s'ils comptent plus de vingt
cinq ans de services effectifs au moment de 

leur admission à la retraite, à la moitié s'ils 
comptent plus de quinze ans de services effec
tifs à ce mêlllle moment. 

Toutefois, les années de service qu'accom
pliraient les bénéficiaires du présent article, 
au delà de l'époque où ils peuvent prendre 
leur retraite anticipée, jusqu'à la date à la
quelle ils auraient pu obtenir la pension nor
male, ne donneront pas droit aux annuités 
d'accroissement prévues à l'article 2 de la loi 
du 14 avril 1924. 

Les fonctionnaires, visés par le présent arti
cle pourront prétendre, soit à la retraite anti
cipée résultant des dispositions qui précèdent, 
soit à la retraite anticipée proportionnelle 
prévue à l'article 79 de la loi du 14 avril 
1924. 

Loi de finances du 30 Juin 1930 

ART. 20. - Les fonctionnaires visés par le 
deuxième paragraphe de l'article unique de la 
loi du 22 mars 1928 et qui, compte tenu de 
la bonification prévue par le premier paragra
phe du même artidc, ne rempliront pas la 
condition d'âge exigée par l'article 8 de la 
loi du 14 avril 1924, pourront, s'ils sont d'au
tre part reconnus hors d'état de continuer 
leurs fonctions, conformément au dernier pa
ragraphe dudit article 8, obtenir une mise à la 
retraite anticipée. La durée des services exi
gés pour que s'ouvre le droit à pension est 
alors, en ce qui les concerne, réduite par 10 % 
d'invalidité, à raison de six mois pour les 
agents des Sf'rvices sédentaires et trois mois 
pour les agents des services actifs. 

La pension qui leur sera allouée sera calcu
lée pour chaque année de service et de cam
pagne, à raison de un trentième ou de un 
vingt-cinquième du minimum forfaitaire qui 
leur reviendrait s'ils comptaient trente ou 
vingt-cinq ans de services liquidables_ 

Résumé. - De la combinaison des deux textes, Il 
résulte que, pour bénéficier des dispositions nouvelles, 
les fonctionnaires invalides de guerre devront remplir 
les conditions suivantes• : 

a) Etre réfoiTiés de guerre et atteints d'une lnvall
rlité de 25 % au moins. 

b) AvOir été reconnus hors d'état de continuer à 
exercer leurs fonctions dans les conditions prévues au 
dernier paragraphe de l'article 8 de la loi du 14 avril 
1924, c'est-à-dire sur production d'un certificat de mé
decin assermenté constatant leur inaptitude. 

c) Atteindre le minimum de service exigé pour l'ou
verture du droit à pension (25 ou 30 ans, selon qu'Il 
s'agit d'agents du cadre actif ou du cadre sédentaire) 
compte tenu de la réduction afférente au taux de leur 
pension d'invalidité. 

C'est ainsi, P~H exemple, qu'un agent des services 
actifs, bénéficiaire d'une pension militaire d'Invalidité 
du taux de 70 % pourra obtenir sa retraite anticipée 
à 23 ans- 9 mois de services. 

S'tl s'agissait d'un agent de ces services sédentaires, 
le droit à pension anticipée s'ouvrirait à 26 ans 6 mois 
de services. 

Cette pension serait calculée proportionnellement à la 
durée des services et campagnes et à raison de 1/25 ou 
de 1/30 du minimum par annuité liquidable. 

Loi du 15 Février 191,1 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires, OU

vriers et employés civils de l'Etat, admis à 
figurer sur les listes des bénéficiaires des pen
sions anticipées prévues par le décret du 
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17 juin 1938 sur la mise à la retraite antici
pée des anciens combattants et victimes de 
guerre en service dans les administrations et 
établissements de l'Etat et qui ont été placés 
en congé entre la date de publication de ce 
texte et le ter octobre 1940 seront admis à la 
retraite avec jouissance immédiate de la pen
sion dans le mois qui suivra la publication du 
présent décret. 

ART. 2. - La pension des intéressés sera 
liquidée d'après les règles en vigueur pour le 
calcul des pensions basées sur la durée des 
services et calculée d'après le traitement 
moyen ou le salaire moyen du dernier ou du 
meilleur semestre. Il sera tenu compte, pour 
cette liquidation, des diverses bonifications de 
retraites dans les mêmes conditions que pour 
les titulaires de pensions civiles calculées sur 
une durée équivalente d& services. 

Une bonification de cinq annuités, indépen
dante de celles prévues au paragraphe précé
dent sera accordée aux personnels visés à l'ar
ticle ter ci-dessus. Elle ne pourra toutefois être 
supérieure au nombre des années de services 
restant à accomplir par chaque intéressé pour 
atteindre la limite d'âge qui lui est propre. 

Le temps passé en congé, pendant la pé
riode définie à l'article ter, entrera en compte 
dans le calcul de la pension, sous réserve, le 
cas échéant, du versement des retenues rétro·
actives. 

Les bénéficiaires pourront prétendre dès 
l:eur admission à la retraite aux avances sur 
pension. 

ART. 3. - Les fonctionnaires, ouvriers et 
employés civils de l'Etat figurant sur la liste 
des bénéficiaires des pensions anticipées pré
vues par le décret du 17 juin 1938 et ayant 
fait l'objet, au titre dudit décret, d'une déci
sion de mise à la retraite non conforme aux 
dispositions de l'article 4 de ce texte seront 
considérés comme ayant été régu!ière~ent ad
mis à la retraite à compter de la date de 
cette décision. 

ART. 4. - Les mises à la retraite seront pro
noncées sans qu'il soit nécessaire de procé
der simultanément aux suppressions de postes 
comme il avait été prévu à l'article 4 du dé
cret du 17 juin 1938. Ces suppressions devront 
être effectuées dans un délai de trois mois. 

ART. 5. - Le décret du 17 juin 1938 et celui 
du 24 avril 1940 qui l'a modifié sont abrogés. 

ARTICLE 80 

Campagnes de guerre 

(Amsi complété et modifié par la loi de fi
nances du 31 Mars 1932, art. 91, et la loi du 
30 Novembre 1941, art. 10). - Les bénéficiai
res civils de la présente loi pourront comp
ter, dans la liquidation de leur pension, no
nobstant les maxima .prévus à l'article 2, les 
annuités acquises au titre des bénéfices de 
campagne double au cours d'une guerre, sans 
que le taux de la pension puisse dépasser, en 

sus du minimum, la valeur de quinze annuités 
supplémentaires, compte tenu de tous les élé
ments entrant dans le calcul de la pension. 

En aucun cas, le dépassement prévu au pré
sent article ne pourra excéder, compte tenu 
des maxima, le tiers du produit de la liquida
tion des services et campagnes. Les campa
gnes admises pour ce dépassement devront 
s'entendre des campagnes visées au premier 
alinéa et acquises pendant la durée effective 
des hostilités. 

Le bénéfice des dispositions de l'article 9 
de la loi du 14 avril 1924 instituant des boni· 
fications pour services civils rendus hors d'Eu
rope, en Algérie, est, à compter de la date du 
point de départ de la revision, étendu aux ti
tulaires de pensions de retraites concédées 
avant le 17 avril 1924. 

Des modifications identiques à celles faisant 
l'objet du présent article seront apportées aux 
dispositions correspondantes des lois des 
21 mars 1928 et 29 juin 1927. 

INSTRUCTION 
L'article 80 prévoit un relèvement des maxima au 

profit des agents civils ou militaires anciens combat
tants ayant participé à la campagne 1914-1919. Mals 
la pension ne pourra jamais dépasser quinze annuités 
supplémentaires en sus du minimum, compte tenu de 
tous les éléments entrant dans Je calcul de la pension 
(majorations pour enfants, majoration spéciale à la gen
darmerie, etc.). 

Par cette disposition, le taux de la pension pourra se 
trouver porté aux huit dixièmes du traitement ou de la 
solde de buse lorsque le minimum est de la moitié, aux 
neuf dixièmes de ce traitement ou de cette S'Olde lorsque 
ce minimum est des trois cinquièmes. 

Lorsque les quinze annuités supplémentaires visées 
à l'article 80 comprendront à la fois des annuités de 
guerre décomptées en cinquantièmes et des annuités 
décomptées en soixantièmes, Il y aura lieu, pour la 
détermination du maximum, de faire entrer en premier 
lieu en ligne de compte les annuités décomptées en cin
quantièmes. 

SI, par exemple, un agent compte à son actif 20 an
nuités supplémentaires au delà du minimum, dont, dans 
l'ordre chronologique, 10 annuités en soixantièmes, plus 
10 annuités en cinquantièmes, le maximum sera ainsi 
détermin~ ; 

10 5 
Minimum+.-+-

50 60 

10 5 
(et non : Minimum + - + -) 

60 50 

Mais, bien entendu, le maximum des trois quarts ne 
pourra .se trouver débordé que j-usqu'à concu.rreftCe des 
annuités acquises pendant la guerre. SI, dans l'exemple 
cité plus haut, le fonctionnaire, sur 10 annuités décomp
tées en cinquantièmes, ne comptait que 2 ·annuités de 
guerre, le maximum serait arrêté à : 

3 2 
-+-
4 50 

Observation. - Voir l'observation no III 110118 l'ar
ticle 79 qui précède. 

ARTICLES 81, 82, 83 

(Renvoient à des règlements d'administration 
publique pour l'application de la loi, notam
ment en Algérie, aU$ colonies, en Alsace et 
Lorraine}. 

ARTICLB 84 

Sont abrogées les dispositions des lois anté
rieures en ce qu'elles ont de contraire à la 
présente loi. 

1 
1 
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INSTRUCTION 
L'article 84 dispos" que les dispositions des lois an

térieures sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire 
aux dispositions nouvelles. En principe, les dispositions 
antérieures non contraires aux dispositions nouvelles 
demeurent donc en vigueur. 

Par application de cette règle, l'article 11 de la loi 
du 9 juin 1853, en tant qu'il s'applique au cas de sup
pression d'emploi, doit être considéré comme maintenu 
et le règlement d'administration publique, dans son ar
ticle 21, précise que la pension pour suppression d'emploi, 
acquise au titre dudit article 11 sera liquidée conformé
ment à l'article 13, alinéas 1er et 2, du règlement. 

La règle, maintenant en vigueur les dispositions anté
rieures non contraires, n'est pas susceptible, toutefois, 
d'une application rigoureuse : il est des points sur les
quels la loi nouvelle est muette et pour lesquels on a. 
considéré cependant, à raison de l'évidence des travaux 
preparatoires, que certaines de ces dispositions anté
rieures non visées se trouvaient abrogées. Telles sont : 

La condition d'être envoyé d'Europe pour l'octroi de 
la bonification coloniale des fonctionnaires civils exigée 
par la loi du 9 juin 1853; 

L'obligation de la retenue du douzième du premier 
traitement et des augmentations ultérieures, que le légis
lateur n'a pas explicitement abrogée lorsqu'il a fixé les 
retenues nouvelles à 6 %. 

TITRE V 

ROOIME FINANCIER DES RETRAITES 

ARTICLES 85 A 91 

(Les articles 85 à 91 prévoient la constitu
tion d'une caisse des pensions et les modalités 
de fonctionnement de cette caisse. 

La mise en œuvre de la caisse des pensions 
est ajournée jusqu'au 1er janvier 1933 : loi du 
27 décembre 1927, art. 70). 

TITRE VI 

DISPOSITIONS CONCERNANT 
~ES RETRAITES DÉJA CONCÉDÉES 

(L'art. 92 pose le principe diu relèvement des 
retraites déjà concédées; l'art. 93 institue un 
régime provisoire en appliquant un coeffi
cient d'accroissement à la pension principale 
des retraités; l'art. 94 prévoit la revision des 
retraites déjà concédées; et l'art. 95 supprime 
l'attribution de l'indemnité de cherté de vie). 

Loi de finances du 31 Décembre 1937. -
ART. 82. - La pension de tout fonctionnaire 
mis à la retraite d'office par application des 
articles 2, 4 ter et 4 quater du décret du 
4 avril 1934, complété par le décret-loi du 
10 mai 1934 portant mise à la retraite antici
pée des agents de l'Etat en surnombre ou dont 

.l'emploi aura été supprimé, avec effet d'une 
date antérieure à cellle résultant de la limite 
d'âge qui lui aurait été applicable en vertu 
des dispositions en vigueur du 3 avril 1934 et 
la pension des fonctionnaires et agents mis à 
la retraite d'office par application du déc'!'et
loi du 30 octobre 1935 visant spécialement les 
fonctionnaires des postes, télégraphes et télé
Phones, ainsi que les pensions des magistrats 
des Cours et tribunaux et des juges de paix 
lllis par anticipation à la retraite, par applica
tion des décrets des 28 mars, 25 ~et 30 juin 

· 1934, fera l'objet d'une nouvelle liquidation ,l oalouléo d'apre. la duré• dos""""' quo l'In-

téressé aurait accomplis, s'il était demeuré en 
fonctions jusqu'à ladite limite d'âge. 

Oette bonification ne pourra excéder cinq 
ans, compte tenu de celle accordée par les tex
tes susvisés. Toutefois, cette dernière sera 
maintenue intégralement si elle est supé
rieure à cinq ans. 

Observation. - Pour l'application de cet article, voir 
l'instruction ministérielle du 4 avril 1938 au Journal 
officiel du 8 avril 1938. 

AUTRES TEXTES EN VIGUEUR 
CONCERNANT !.lES PENSIONS 

DE RETRAITE 

CONSTATATION DE L'INV ALIDI'I~ 

Décret du 9 Novembre 1853 

ART. 29. - L'admission du fonctionnaine à 
faire valoir ses 'droits à la retraite est pro
noncée par l'autorité qui, aux termes des rè
glements, a qualité pour prononcer sa révo
cation. L'acte d'admission à la retraite spé
cifie les circonstances qui donnent ouverture 
au droit à la pension, et indique les articles 
de la loi applicables au fonctionnaire. 

ART. 30. - Lorsque l'admission à la retraite 
a lieu avant l'accomplissement de la condition 
d'âge imposée par l'article 5 de la loi du 
9 juin 1853, cette admission est .prononcée dans 
le~; formes suivantes : - Si l'impossibilité 
d'être maintenu en activité résulte pour le 
fonctionnaire d'un état d'invalidité morale 
inappréciable pour Les hommes de l'art, sa 
situation est constatée par un rapport de 
ses supérieurs dans l'ordre hiérarchique. 
Si l'incapacité de servir est le résultat de 
l'invalidité .physique du fonctionnaire, l'acte 
prononçant son admission à la retraite doit 
être appuyé, indépendamment des justifica
tions ci-dessus spéclnées, d'un certificat des 
médecins qui lui ont donné leurs soins et 
d'une attestation d'un médecin désigné par 
l'administration et assermenté qui déclare 
que le fonctionnaire est hors d'état de conti
nuer utilement l'lexercice de son emploi. 

ART. 35. - Dans les cas spécifiés aux para
graphes 1er et 2 de l'article 11, l•r et 2 de 
l'article 14 de la loi du 9 juin 1853, l'évène
ment donnant ouverture au droit à pension 
doit être constaté par un procès-verbal en 
due forme dressé sur les lieux ·et au moment 
où il est survenu. A défaut de procès-verbal, 
cette constatation peut s'établir par un acte 
de notoriété rédigé sur la déclaration des té
moins de l'événement ou des .personnes qui 
ont été à même d'en connaître et d'en appré
cier les conséquences. Cet acte doit être cor
roboré par les attestations conformes de l'au
torité municipale et des supérieurs immédiats 
du fonctionnaire. - Dans le cas d'infirmités 
prévu par le troisième paragraphe dte l'article 
11 de la loi du 9 juin, ces infirmités et leurs 
causes sont constatées par les médecins qui 
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ont donné leurs soins au fonctionnaire et par 
un médecin désigné par l'administration et 
assermenté. Ces certificats doiwnt être corro
borés par l'attestation de l'autorité municipale 
et celle des supérieurs immédiats du fonction
naire. 

Observation. - L'article 35 précité demeure en appli
cation pour la constatation des circonstances donnant 
droit à la pension de l'art. 19 de la loi du 14 avril 1924. 

MAINTIEN EN FONCTIONS 
ET AV AN CES SUR PENSIONS 

Loi de fitnarn;es du 29 Avril 1926 

ART. 115. - (Abrogé par la loi du 29 Août 
19-'fO). - Le fonctionnaire admis à faire va
loir ses droits à la retraite .pour anci,enneté, 
dans les conditions prévues par l'article 8 de 
la loi du 14 avril 1924, continue à exercer ses 
fonctions jusqu'à la délivrance de son livret 
de pension, sauf en cas de demande contraire 
de sa part, de suppression de son emploi, d'in
capacité de continuer à exercer ses fonctions 
constatée dans les conditions prévues par le 
dernier alinéa de l'article précité ou de la dé
cision justifiée par des motifs tirés de l'inté
rêt du service et prononcée sur avis conforme 
de la Commission prévue par l'article 28 de la 
loi du 31 décemqre 1920. 

Instruction du Ministre des Finances en date 
du 11 Décembm 1940 pour l'application de 
la loi du 29 Août 1940 (J. Off., 14 janvier 
1941), abmgeant l'article 115 de la loi de fi
nances du 29 Avril 1926. 

La loi du 29 août 1940, publiée au J~Ju':·nal officiel 
du 1r-r septèmbre 1940, a abrogé les dispositions de 
l'article 115 de la loi du 29 avril 1926 qui autorisait, 
sauf exceptions particulières, les fonctionnaires re
traités pour ancienneté dar!s les conditio~s prévues par 
l'article 8 de la loi du 11 avril 1924, à continuer 
l'exercice de leurs fonctions jusqu'à la délivrance de 
leur livret de pension. 

En· çonséquence, aucun fonctionnaire ou Pmployé civil 
de l'Etat ne pourra désormais être maintenu en service, 
pour quelque cause que ce Sf_•ît, après la date à laquelle 
il a atteint la limite d'âge qu! lui est personnellement 
applicable. 

Il appartient aux administrations de veiller à ce que 
ces prescriptions soient rigoureusement observées. A cet 
effet, il leur est recommandé de prendre toutes mesures 
pour que, (l'une part, la décision admettant à la re
traite un fonctionnaire atteint par la limite d'âge inter-
vienne au plus tard Ie jour même où l'intéressé atteint 
cette limite d'âge et que. d'autre part, la désignation 
de son successeur soit faite sans délai. 

Bien entendu, la mesure prévue par la loi du 29 août 
1940 précitée est applicable aux agents retraités avant 
le l" septembre 1940 et qui bénéficiaient des disposi
tions de l'article 115 <le la loi du 29 .avril 1926, ainsi 
qu'à ceux retraités entre le l" septembre et la date de 
publication de la présente instruction et qui ont pu, à 
tort, être autorisés à rester en service. Les uns et les 
autres devront être invités à cesser imillédiatement leurs 
fonctions, étant toutefois précisé que les émoluments 
afférents à cette prolongation d'artivité leur demeurent 
acquis. 

Cee! posé, il importe d'éviter que les fonctionnaires 
admiS' à la retraite demeurent privés de tout émolument 
entre la date de cessation de leur service et çelle de 
la remise de leur titre de pension. 

Des mesures, à cet effet, s'imposent d'autant plus 
que l'état actuel des communications entre les diffé
rentes zones du territoire augmente, dans de nombreux 
cas, les délais nécessaires à la constitution des dossiers 
de pension et !1 convient de généraliser la pratique des 

avances sur pension, prévue par l'article 116 de la loi 
susvisée du 29 avr!l 1926 et par la loi du 18 novembre 
1940 (Journal officiel du 8 décembre 1940). 

Toutefois, l'état de choses rappelé cl-dessus risq~ 
également de s'opposer à l'établissement rapide des dos
siers d'avances sur pen~ion. Aussi, la présente instruc
tion a-t-elle pour obJet de prévoir une procédure plus 
expéditive, permettant d'attribuer des acomptes aux 
retraités pour lesquels !1 ne serait pas possible de 
procéder rapidement à une liquidation sommaire de la 
pension et ce, jusqu'à ce que les avances déterminées 
par les textes réglementair.s puissent leur être attri
buées. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

Ces acomptes seront mandatés, sans autorisation 
préalable, par l'administration dont dépendaient les in
téressés au moment de leur admission à la retraite. 

Ils seront payés à terme échu, mensuellement et non 
pas trimestriellement. Leur taux sera fonction du der
nier traitement budgétaire et du nombre d'années de 
services susceptibles d'être pris en compte dans la liqui
dation de la pension. Pour éviter les retards que pour
rait entrainer la nécessité de justifier des services 
(civils ou militaires), rendus au cours de toute la car
rière, il ne sera fait état, pour 1'e calcul de l'acompte, 
que des services dont l'administration à laquelle l'in
téressé appartenait en dernier lieu aura immédiatement 
connaissance. Les règles cl-après devront être suivies, 
selon la catégorie à laquelle appartiendra l'agent re
traité. Les sommes ainsi attribuées seront récupérables 
sur les avances réglementaires et, à défaut, sur les pre
miers arrérages de la pension. 

A. - Fonctionnaires remplissant la condition de durée 
de services exigée pour pouvoir prétendre à pension 
d'ancienneté. 

Les acomptes mensuels s·eront égaux à un doUZième 
de la moitié du traitement budgétaire. Les sommes dues 
au titre d'indemnité pour charges de famille seront 
mandatées pour la totalité. 

B. - Fonctionnaires retraités pour invalidité 

Seuls pourront prétendre aux acomptes ceux des inté
resS'és ayant accompli au moins quinze ans de services 
effectifs liquidables dans la pension à conCéder. 

On attribuera 25 % du dernier traitement budgétaire 
mensuel aux agents ayant accompli de quinze à vingt 
ans de services effectifs, 30 % aux agents ayant ac
compli vingt à vingt-cinq ans de services, et 40 % à 
ceux qui ont accompli entre vingt-cinq et trente ans de 
service sans pouvoir prétendre à pension d'ancienneté. 
Dans tous les cas, les indemnités pour charges de 
famille seront mandatées pour la totalité. 

C. - Fonctionnaires retraités à un titre autre que 
l'ancienneté ou l'invalidité et pouvant prétendre à une 
pension rétnunérant plus ou moins de quinze ans de 
services effectifs. 

S'ils comptent au moins quinze ans de services effec
tifs, les intéressés recevront des acomptes calculés dans 
les conditions prévues au paragraphe B cl-des-sus pour 
les pensionnés d'invalidité. 

S'ils comptent moins de quinze ans rle services effec~ 
tifs, l'acompte mensuel sera égal à un centième pa1 
année de services effectifs du douzième du dernier trai
tement budgétaire. 

Les indemnités pour charges· de famille cesseront 
d'être mandatées dans les deux cas. 

Il est à remarquer que certaines catégories de re
traités (anciens militaires bénéficiant déjà d'une pen
sion militaire proportionnelle, tributaires de J'article 107 
de la loi du 31 décembre 1937) peuvent j.lrétendre à la 
pris-e en compte, dans l'établ!ssement du droit à leur 
pension de services rémunérés dans une autre pensim. 
et obtiennent ainsi une pension d'ancienneté. II est bien 
évident que pour ces agents le montant des acomptes 
devra être calculé dans les conditions prévues au para
graphe C ci-dessus· en tenant seulement compte des ser
vices susceptibles d'être l!quidés dans la pension au 
titre de laquelle lesdits acomptes sont consentis. Etant 
donné qu'il s'agit en l'espèce de pensions· attribuées au 
titre de l'ancienneté, il pourra être cependant fait éven
tuellement état des Indemnités pour charges de famille. 

DROIT DES AYANTS CAUSF: 

Les ayants cause des fonctionnaires décédés en acti
vité de service remplissant les conditions exigées pour 
avoir droit à une pension de réversion recevront des 
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acomptt" mensuels égaux à la moitié de ceux auquels le 
mari ou le père aurait pu prétendre. Pour chaque en
fant âgé de moins de vingt et un ans, il sera alloué 
le dixième des acomptes qui auraient été attribués au 
père pour la pension elle-même. 

Ces dispositions pourront également s'appliq':'er aux 
veuves et orphelins des agents décédés en pos1t10n de 
retraite, bien qu'en l'espèce l'attribution de_s avances 
prévues à l'article 117 de la loi du 29 avnl 1926 ne 
doive subir, en principe, aucun retard, le mont~nt de la 
pension qui sert de base aux avances étant déJa connu. 

Loi du 30 Juillet 1941 

ARTICLE PREMIER. - Par dérogation à la Joi 
du 29 août 1940, les fonctionnaires de l'Etat, 
prisonniers de guerre, admis à faire valoir 
leurs droits à la retraite par limite d'âge, 
seront maintenus en fonctions jusqu'à leur li
bération. 

Loi de finances du 29 Avril 1926 

ART. 116. - A partir de la date de cessa
tion de son service, le fonctionnaire mis à la 
retraibe par application des dispositions de 
l'article 8 de la loi du 14 avril 1924 et non 
po11rvu de son livret de pension recevra, par 
les soins du département ministériel dont il 
relève à titre d'avance sur pension, une allo
cation' provisoire trimestrielle, calculée sur les 
quatre cinquièmes de la somme à laquelle une 
liquidation sommaire, établie dès sa mise à la 
retraite, permettra d'évaluer sa pension. Il 
sera tenu compte, pour Je calcul dte ladite 
avance du montant des majorations d'enfants 
ou des indemnités pour charges de famille, 
visées par les 6• et 7• alinéas de l'article 2 de 
la loi du 14 avril 1924. ' 

Les fonctionnaires tenus de produire un cer
tificat de non débet ne bénéficient pas des dis
positions de l'article précédent, en ce qui con
cerne le maintien en activité jusqu'à la re
mise du titre de pension, mais ils pourront, dès 
la production dudit certificat, obtenir des 
avanœs calculées selon les règles susénoncées. 

ART. 117. - Les veuves des fonctionnaires, 
sous réserve qu'elles réunissent les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l'article 23 de 
la loi du 14 avril 1924, recevront des avances 
égales aux quatre cinquièmes de la pension à 
laquelle elles ont droit, en vertu des articles 
23, 24 et 26 de la loi du 14 avril 1924. Il sera 
tenu compte, pour Je calcul desdites avances, 
du montant des pensions temporaires d'orphe
lins ou des majorations pour charges de fa
mille visées par les troisième et sixième ali
néas de l'article 23 de la loi du 14 avril 1924. 

Les- orphelins de père et mère ou enfants 
considérés comme tels, notamment par le cin
quième alinéa de l'article 23 et le premier ali
néa de l'article 26 de la loi du 14 avril 1924, 
recevront des avances égales aux quatre cin
quièmes de la pension à laquene ils ont droit 
en vertu des articles 23 à 27 de la loi du 
14 avril 1924. Il sera tenu compte, pour le cal
cul desdites avances, du montant des pensions 
temporaires ou d'es majorations pour charges 
de famille visées par les troisième et sixième 
alinéas de l'article 23 de la loi du 14 avril 
1924, 

ART. 118. - (Ainsi modifié par ta lm au 
24 Novembre 1941). - Si la pension n'est pas 
liquidée définitivement dans les six mois de la 
cessation des fonctions, le cinquième réservé 
sera payé au début du septième mois et, à 
partir de ce moment, la totalité de la pension 
sera servi•e tous les trois mois sur les bases de 
la liquidation provisoire. 

(Loi du 18 Novemlke 1940, art. 1•'). - Sont 
admis au bénéfice des dispositions de l'article 
116 de la loi du 29 avril 1926 : 

1 • Les fonctionnaires retraités pour invali
dité au titre des articles 19, 21 ou 22 de la 
loi du 14 avril 1924, sous réserve qu'ils aient 
accompli au moins quinze ans de services ef
fectifs lors de leur admission à la retraibe. 
Pour ces agents, le montant des avances sera 
calculé dans tous les cas sur la pensidn qui 
leur reviendrait au titre de l'article 22 pré
cité; 

2• Les fonctionnaires retraités à un autre 
titre que l'ancienneté ou l'invalidité et béné
ficiaires de pensions proportionnées à la du
rée des services. 

Décret du 24 Juillet 1921 
ARTICLE PREMIER. - La commission instituée 

au Ministère de la Justice et chargée de don
ner son avis sur les motifs tirés de l'intérêt 
de service qui peuvent s'opposer au maintien 
en fonctions jusqu'à la délivrance de leur bre
vet de pension des fonctionnaires et agents 
relevant dudit ministère, admis à faire valoir 
leurs droits à la retraite pour l'ancienneté, par 
application des paragraphes 1er et 3 de l'arti
cle 5 de la loi du 9 juin 1853, est composée 
ainsi qu'il suit : 

B. - Pour les juges de paix 
Un président de Chambre à la Cour d'Ap

pel de Paris; 
Le directeur du personnel au Ministère de 

la Justice; 
Le doyen des juges de paix de Paris. 

Circulaire mitnistérielle du 30 Mars 1921 
M. Je Ministre des Finances que j'avais 

consulté au sujet de l'application aux magis
trats atteints par la limite d'âge de l'article 
28 de la loi du 31 décembre 1920, m'adresse 
la lettre suivante : 

« Vous avez bien voulu me consulter au 
sujet de l'application aux magistrats atteints 
par la limite d'âge de ~·article 28 de la loi 
du 31 décembre 1920 concernant les avances 
sur pensions. (Remplacé depuis par les arti
cles 116 à 118 de la loi du 29 Avril 1926). 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
les dispositions de oe texte prescrivant, en 
principe, Je maintien en fonctions des fonc
tionnaires jusqu'à la délivrance de leur bl'evet 
de pension, ne sauraient déroger aux règles 
posées par les lois organiques touchant la 
limite d'âge et que les magistrats, ainsi que 
vous le pensez vous-même, doivent, en toute 
hypothèse, cesser leurs fonctions à l'époque 
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fixée par ces lois. L'article 28, au surplus, pré
voit que le maintien en fonctions ne se pro
duira pas en cas de décisions justifiée par des 
motifs tirés de l'intérêt du service, a fortiori 
si la cessation des fonctions est prononcée 
par l'application de dispositions légales im
pératives. 

« Vous inclinez à penser,d'autre part, que 
l'allocation provisoire qui sera servie au fonc
tionnaire à titre d'avance. lorsqu'il cessera ses 
fonctions avant la délivrance de son titre, de
vra être payée à tous les fonctionnaires, quel 
que soit l'article de loi applicable. 

« Il est hors de doute à cet égard que le 
législateur a entendu limiter l'attribution des 
avances sur pension aux fonctionnaires admis 
à la retraite d'ancienneté, c'est-à-dire à ceux 
dont les droits, sauf dtes cas tout à .fait ex
ceptionnels, ne sauraient être contestés. Il n'y 
aura donc pas lieu d'accorder des avances aux 
fonctionnaires proposés pour }a pension excep
tionnelle et la ·pension d'infirmité. 

« Mais les magistrats ou juges de paix 
frappés par la limite d'âge, tenant de la loi 
le privilège d'obtenir une pension d'ancien
neté au bout de vingt ans de services seule
ment (loi du 14 juin 1918 pour les juges de 
paix, et paragraphe 5 de l'article 2 de la loi 
du 9 juin 1853 pour les membres de la Cour 
de Cassation, des Cours d'Appel et des tri
bunaux de première instance), il me paraî
trait conforme aux intentions bienveillantes 
du législateur de leur accorder le bénéfice du 
régime d'avances qui vient d'être institué, 
quoique Ieur admission à la retraite ne soit 
pas prononcée par application des paragra
phes 1er et 2 de l'article 5 de la loi du 9 juin 
1853 et à la condition, bien entendu, qu'ils 
réunissent, au moment de leur mise à la re
traite d'office, l•es vingt ans de services exi
gés par la loi ». 

« Je ne puis que partager l'avis émis par 
M. le Ministre des Finances. Il en résulte 

1 o Que seuls peuvent être maintenus en 
fonctions jusqu'à la liquidation de leur re
traite, les magistrats du siège, à la condition 
qu'ils soient admis à la retraite sur leur de
mande pour ancienneté et n'aient pas encore 
atteint la limite d'âge; 

2° Que les magistrats du siège et les juges 
de paix atteints par la limite d'âge Ollt droit 
aux avances sur pension au même titre que 
les autres fonctionnaires. 

Observation. - Voir aussi à ce sujet La Justice de 
Paix, 1923, p. 40 (Question corporative no 87). 

MODALITIS DE PAIEMENT 

Jouissance - Point de départ 

Loi du 9 Juin 1853 

ART. 19. - Aucune pension n'est liquidée 
qu'autant que le fonctionnaire aura été préa
lablement admis à faire valoir ses droits à la 

retraite par le ministre au département du
quel il ressortit. 

ART. 25.- La jouissance de la pension com
mence du jour de la cessation du traitement, 
ou du lendemain du décès du fonctionnaire : 
cene du secours annuel, du lendemain du dé
cès du fonctionnaire ou du décès de la veuve. 

Il ne peut, en aucun cas, y avoir lieu au 
rappel de plus de trois années d'arrérages an
térieurs à la date de l'insertion au Bulletin 
des lois du décret de concession. 

ObseTvation. - Ces texteS' sont toujours en vigueur; 
de sorte qu'aucune pension ne peut porter jouissance 
d'une date antérieure au jour où a été prononcée l'ad
mission à la retraite. (Réponse à question écrite 
no 12601: La Justice de Pa·ix, 1927, p. 139.) 

Prorata 

LOi de finances du 12 Avril 1922 

ART. 18. - Sont valablement payés entre 
les mains de l'époux survivant, à moins d'op
position de la part des héritiers, légataires ou 
créanciers : - 1 o Les prorata de traitements, 
soldes ou salaires ... qui restent dus au décès 
des fonctionnaires ... , ou agents quelconques, 
rétribués, soit sur les fonds de l'Etat, des 
départements, des communes ou des établis
sements publics, soit sur les fonds des bud
gets annexés à celui de l'Etat, des établisse
ments de l'Etat dotés de la personnalité finan
cière, ou des budgets locaux des colonies; -
2° les décomptes d'arrérages restant dus au 
décès des titulaires de toutes pensions ser
vi•es par l'Etat, les départements, les commu
nes, les budgets locaux des colonies, la caisse 
des dépôts et consignations ou la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse. 

L'époux survivant est, en pareil cas, dis
pensé de caution ou d'•emploi, sauf par lui à 
répondre, s'il y a lieu, des sommes ainsi tou
chées vis-à-vis des héritiers ou légataires, au 
même titre que de toutes autres valeurs dé
pendant de la succession ou de la commu
nauté. 

Les dispositions du présent article ne sont 
pas applicables aux époux séparés de cor.ps. 

Certificats de vie 

Loi de finances du 13 Juillet 1911 

ART. 74. - Dans les communes où les con
seils municipaux autoriseront l'organisation 
de ce service, les maires pourront, sous la 
responsabilité des communes, délivrer gratui
tement aux personnes domiciliées dans la 
commune les certificats de vie exigés par le 
Trésor public pour le paiement des pensions 
civiles et militaires, indemnités viagères, trai
tements de la Légion d'honneur 1et de la mé
daille militaire, s'élevant au maximum de 
2.400 fr. par an. - ... Il n'est rien modifié 
quant à l'obligation du timbre pour les pen
sions soumises aux dispositions du présent ar
ticle. 

Observation. - Voir aussi dêcret réglementaire du 
22 mars 1912, pour l'application de cet article. L 

TEXTF.S LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 

Décret du 4 Mars 1940 Livret de pension - Carnet à coupons 

et payement des pensions 

Loi du 5 Septembre 1919 

ARTICLE PREMIER. '---- Les titulaires d'El pen
sions inscrites au Grand Livre de la Dette 
viagère reçoivent, à titre de certificat d'ins
cription un livret muni de coupons sur Ioes
quels s~nt notamment mentionnés le numéro 
et la nature de la pension ainsi que la date 
de chaque échéance. 

ARTICLE PREMIER. - Le payement des arré
rages d'une pension ou de ses accessoires dans 
les conditions prévues par le décret du 29 juil
let 1939 est subordonné : 

Le livret de pension est revêtu de la photo
graphie du pensionnaire, ou. de son re~rés~n
tant légal s'il s'agit d'un rumeur ou dun m
terdit. Cette photographie doit être transmise 
par l'intéressé à l'administration préalable
ment à la délivrance du livret. Au moment 
de cette délivrance, le pensionnaire ou son 
représentant légal, après justification de son 
identité appose sa signature-type sur des fi
ches m~biles qui sont conservées par l'admi
nistration pour le contrôle des paiements. 

Des arrêtés du ministre des Finances pour
ront autoriser le remplacement de la signa
ture par l'apposition d'emprein~es digitale~ 
pour les pensionnés ou leurs representants qm 
ne savent ou ne peuvent signer ... 

ART. 2. - Le pensionnaire . ou son repré·
sentant légal désigne le département où les 
arrérages de la pension doivent être assign~s 
et le comptabl·e public à la caisse duquel rls 
doivent être rendus payables. 

Le ·payement a lieu, sans production de c_e~
tificat de vie à la caisse du comptable desr
gné, sur la ~résentation pa_r le pens!opnaire 
ou par son représentant legal du hvret de 
pension, et contre remise du_ coupon éch,u que 
l'intéressé quittance en presence de 1 agent 
chargé du payement. . 

Le représentant légal devra produire un•e 
déclaration dans laquelle il attestera l'exis
tence du ou des titulaires de la pension. 

Décret du 29 Juillet 1939 

ARTICLE PREMIER. - Les arrérages deS pen
sions définitives et de leurs accessoires dont 
le service est assuré par l'entremise du cais
sier-payeur central du Trésor public et des 
trésoriers-payeurs généraux, peuvent· être ré
glés sans que le titulaire ait à. se pr.ésente~ 
aux caisses des comptables •assrgnatarres, m 
à justifier auprès d'elles de son existence, ni à 
donner personnellement quittance, lorsque les 
carnets à coupons sont déposés dans une ban
que ou dans un établissement d.e créqit <agréé 
à cet effet. S'il s'agit de. la retraite .du com
battant, le règlement peut être opéré ,sans 
que le titulaire soit astreint, lors de ,c~·aque 
échéance, à la production de la carte .du ~oro
battant. 

1 o Au dépôt des livrets de pension dans un 
établissement agréé, conformément aux dispo
sitions de l'article 2 ci-après; 

2° A l'assignation de la pension sur la 
Caisse Centrale du Trésor public ou sur la 
caisse d'un trésorier-payeur général; 

3o A la production par fe titulaire de la pen
sion ou par son représentant légal d'une de
mande indiquant la domiciliation de son 
compte et contenant engagement de notifier 
au comptable assignataire par l'entremise de 
l'établissement détenteur des livrets toutes 
modifications de ses droits à pension ou acces
soires de pension autres que celles résultant 
de l'application de textes généraux. 

ART. 2. - Les établissements qui se propo
sent d'accepter en dépôt des carnets à cou
pons de pensions définitives et d'encaisser 
pour le compte de leurs clients des arrérages 
venus à échéance, doivent adresser au Mi
nistre des Finances une demande d'agrément 
dont il leur accuse réception. 

L'agrément du ministre ou son refus d'agré
ment est notifié à l'établissement. L'agrément 
est valable tant pour l·e siège principal que 
pour les agences et succursales; il est tou
jours révocable. < 

L'agrément donné à un établissement n'im
plique aucune responsabilité pour le Trésor 
à l'égard des clients dudit établissement. 

ART. 3. - L'établissement qui détient les 
carnets présente à l'échéance au caissier" 
payeur central du Trésor ou au trésorier
payeur général les coupons accompagnés d'un 
bordereau récapitulatif indiquant les noms 
des pensionnés, la nature des pensions, les nu
méros d'inscription et les sommes nettes à 
payer; il revêt chaque coupon d'un cachet 
mentionnant que l'encaissement est effectué 
pour l'inscription au compte ouvert au pen
sionné dans ses écritures; il certifie au pied 
du bord•ereau récapitulatif qu'à sa connais
sance les pensionnés sont vivants et de natio
nalité française; il donne enfin acquit pour le 
total du bordereau. Il est couvert au moyen 
d'un chèque tiré sur le compte courant du 
Trésor à la Banque de France. 

ART. 4. - Des instructions du Ministre des 
Finances détermineront la forme et la nature 
des justifications produites par l'entremise et 
à la diligence des établissements agréés dans 
divers cas particuliers. 

ART. 2. - Un décret pris sur la prop'Osltion 
du Ministre des Finances et du Ministre des 
Anciens Combattants et Pensionnés,; détermi
nera les modalités d'application de la disposi
tion qui précède. 

ART. 5. - L'établissement est tenu de noti
fier au comptable assignataire de la pension 
tous faits qui seraient susceptibles, à sa con
naissance de diminuer ou de supprimer les 
droits du pensionné, et de lui •adresser notam
ment, une fois par mois, un relevé nomin•atif, 
des décès de pensionnés percevant les arré-

10 
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rages de leur pension dans les conditions pré
vues à l'article .3. 

L'établissement est tenu de reverser lui
même au Trésor les arrérages des pensions 
qui ont été indûment perçus, soit en raison du 
décès du titulaire, soit par suite de l'omis
sion d'une des formalités ou d'un des contrô
les imposés à l'établissement. 

Observation. - Consulter en outre l'Instruction du 
ministre des Finances en date du 27 mars 1940 (Journal 
otticlel du 30 mars 1940). 

Loi du 12 Juillet 1941 

ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux dis
positions de la loi du 5 septembre 1919, le 
Secrétaire d'Etat à l'Economie Nationale et 
aux Finances est autorisé à payer par man
dat-carte postal ou .par virement de compte, 
dans les conditions qu'il fixera par arrêté, les 
arrérages des pensions de l'Etat et de leurs 
acœssoires, de la retraite du combattant, des 
traitements de la Légion d'honneur et de la 
médaille militaire. 

ART. 2. - Les dispositions du décret-loi du 
29 juillet 1939, relatif au payement des pen
sions par l'intermédiaire des établissements 
bancaires, ne sont pas applicables aux pen
sions payées par mandat-carte postal ou par 
virement de compte. 

ART. 3. - Sur tout arrérage de pension payé 
par mandat-carte postal, il sera prélevé par le 
comptable payeur, au profit du Trésor, une 
taxe de : 

1 franc, si le montant du mandat est infé
rieur ou égal à 1.000 francs. 

2 francs, si ce montant est supérieur à 1.000 
francs et inférieur ou égal à 2.000 francs. 

3 francs, si ce montant est supérieur à 
2.000 francs. 

Le produit de cette taxe sera imputé aux 
produits divers du budget. 

NOMENCLATURE DES PIÈCES 

A PRODUIRE POUR LA LIQllDATION 

DES PENSIONS 

Oire1ùaire ministérielle du 12 Novembre 1924 
mise d jour sur instructions 

du Ministre des Finances 

1re CATÉGORilil. - FONCTIONNAIRES ADMIS A FAIRE 
VALOIR LEURS DROITS A LA RETRAITE 

Pamgraphe A. - Pièces à fournir par tous 
ks fonctionnaires. 

Pour tous les fonctionnaires (magistrats, 
commis-greffiers, etc.), le dossier comprendra: 

1• Une demande (sur timbre) contenant : 
a) L'indication du domicile choisi pour le 

paiJement de la pension, avec désignation pré-
cise de la rue et du numéro de l'immeuble; 

b) La déclaration que le fonctionnaire est 
ou n'est pas déjà titulaire d'une autre pen
sion 

C) L'énumération sommaire des services de 
toute na.ture sur lesquels la pension doit être .. 
basée; 

2• Expédition de l'acte de naissance sur tim
bre; 

3• Déclaration en double exemplaire d'élec
tion de domicile et de non cumul ae pensions 
ou rémunérations publiques sur imprimés 
fournis par l'administration; 

4• Certificat (sur papier libre) du greffier 
de la Cour ou du tribunal indiquant la date 
de cessation du paiement du traitement. (Il 
n'y a pas lieu de fournir cette pièce dans le 
cas où le fonctionnaire est momentanément 
maintenu en service); 

5• Une note (sur papier libre) indiquant : 
a> La qualité civile du fonctionnaire : céli

bataire, marié, veuf ou divorcé; 
b) La date de son mariage; 

.c> Le nom et la date de naissance de sa 
femme; 

d) Les prénoms, lieux et dates de naissan;}e 
de ses enfants et dates de décès, le c:Js 
échéant. 

En outre, au cas où il a accompli des ser
vices militaires, Le fonctionnaire devra don
ner dans cette note les précisions nécessai
res pour permettre à la Chancellerie de récla
mer le certificat qui doit être délivré par le 
ministère de la guerre, et notamment, faire 
connaître : 

Le bureau de recrutement auquel il appar
tient; 

Le canton où il a tiré au sort; 
Le régiment où il a été incorporé, la jate 

de son incorporation et son numéro maLi
cule; 

Les régiments dans lesquels ;1 a ulterieure
ment servi, l'époque précise de son admission 
dans chacun d'eux, les grades qu'il y a obte
nus, ainsi que ses numéros matricules; 

Le lieu d'où il est parti pour rentrer dans 
ses foyers, la date et la cause de son départ 
et le régiment auquel il appartenait alors. (In
diquer si le départ a eu lieu en vertu d'un 
congé de réforme ou si une pension a été con
cédée). 

Tous renseignements sur les services de 
guerre. 

En dehors des pièces ci-dessus dont la pro
duction est exigée de tous les fonctionnaires, 
d'autres pièces devront être fournies spéciale
ment par le fonctionnaire qui se trouvera dans 
l'une des situations visées aux paragraphes 
B, C et D ci-dessous. 

Paragm.phe B. - Pièces à fournir, en vue du 
malntien des indemnités ou allocation8 du 
Oode de la Famille par les fonctionnaires 
ayattt droit à une pension d'ancienneté 
(art. El de la loi du 14 Avril 1921,) ou d'inva
liaité (art. 19, 21 et ~. § 1 de la ~me loi.) 
1• Bulletin de naissance de chacun des en·-

fants; 
2• Certificat de vie des enf.ants (délivré par 

le m!!.ire, sur papier libre. Dans le cas où il 
existe plusieurs enfants âgés de moins de 
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seize ans, il suffit d'un certificat de vie col-

lectif; 1 · 
3• Déclaration en double exemp a1~e aux 

fins d'application du Code de la ~amlile sur 
·mprimés fournis par l'administration; 1 

4• Pour les enf·ants âgés de 15 à 17 ans ~n 
apprentissage, copie du contrat d'apprentis
sage, et pour les enfants de _15 à 20 ans pour_
suivant leurs études un certificat de scolarite. 

Paragraphe O. - Pièces à fo!'rnir ~n . vue 
d'une majoration de la pensum -pnnmpa~ 
(pension d'ancienneté, articles ~ et B. de la!<>" 
du 11, Avril 1924> par le fonctlonnatr~ qut a 
élevé au moins trois enfants depu'IB leur 
naissance, jusqu'à 7/tige de seize ans 

1• Bulletin de naissance de chacun des en-

fants; . d'l' 
2• Pour chaque enfant, certificat de v1e e I-

vré par le maire, si l'enfant est. viv:mt, ou 
bulletin de décès si l'enfant est decéde. ~rs
que les enfants sont domic~liés dan~ la mem~ 
commune un certificat de v1e collectif suffira, 

3• Déclaration de l'intéressé corroborée par 
le maire spécifiant qu'il a élevé ses enfants, 
nominativement désignés, depuis leur naissan-
ce jusqu'à l'âge de seize ans; . 

4• Déclaration en double exemplaire aux 
fins d'application du Code de la Famille sur 
imprimés fournis par l'administration. 

Paragraphe D. - Pièce à fournir par le fotW-
tionnaire admis à valmer par des verse
ments rétroactifs les services de suppléar&Ce 
ou de stage qu'il a renttus à l'origine de sa 
carrière : 

Récépissé constatant le versement au Tré
sor de toutes les sommes exigibles au titre 
des versements rftroactifs. 

DEUXIÈME CATÉGORIE. - VEUVES 

1° VEUVES DES FONCTIONNAIRES DÉCÉDÉS 
EN ACTIVITÉ DE SERVICE 

Pièces à fournir : 
l" Une demande (sur timbre) contenant : 

a) L'indication du domicile choisi pour le 
paiement de la pension, avec désignation pré
cise de la rue et du numéro de l'immeuble; 

b) La déclaration que la veuve est ou n'est 
pas titulaire d'une autre ·pension; 

r,) L'énumération sommaire des serviœs de 
toute nature sur lesquels la pension doit être 
basée; 

2• Déclaration en double exemplaire aux fins 
d'application du Code de la Famille sur im
primés fournis par l'administration; 

3• Expédition de l'acte de naissance du mari 
(sur timbre); 

4• Expédition de l'acte de naissance de la 
veuve (sur timbre) 

5• Expédition de l'acte de mariage (sur tim
bre); 

6• Expédition de l'acte de décês du mari 
(sur timbre); 

7• Certificat de non séparation de corps et 
de non divorce, délivré par le maire du der
nier domicile sur l'affirmation de deux té
moins et revêtu du timbre de dimension. Ce 
certificat devra indiquer que la veuve est e~ 
possession de ses droits civils et que le ~an 
n'a laissé aucun enfant naturel reconnu, n1 au
cun enfant mineur issu d'un précédent m~
riage. Au cas de séparation de corps ou doe di
vorce et si la décision judiciaire a été rendue 
en sa faveur, la veuve devra produire u~ e~
trait du dispositif du jugement ou de 1 arret 
passé en force de chose jugée; 

8" Une note (sur papier libre) indiquant les 
prénoms, lieux et dates de naissance des. en
fants actuellement vivants issus du manage 
de la postulante. 

En outre, au cas où il serait fait état de 
services militaires du mari, il y aurait lieu de 
donner, dans cette note, les précisions néces
saires, ainsi qu'il a été indiqué pour les ayants 
droit de la première catégorie (paragraphie A, 
alinéa 5•). 

2° VEUVES DES FONCTIONNAIRES DÉCÉDÉS 
EN POSITION DE RETRAITE 

Pièces à fournir : 

a) Pièces énumérées aux alinéas 1, 2, 4, 5, 6 
et 7 ci-dessus pour les veuves de fonction
naires décédés en activité de service; 

b) La veuve qui aura élevé au moins trois 
>enfants depuis leur naissance jusqu'à l'âge 
de seize ans devra produire une déclaration 
corroborée par le maire et spécifiant qu'elle a 
élevé ses enfants, nominativement désignés, 
depuis leur naissance jusqu'à l'âge d:e seize 
ans; 

c) Déclaration faisant é!bnnaître qu'eUe ne 
perçoit aucune autre indemnité familiale au 
titre des mêmes enfants. · 

TROISIÈME CATÉGORIE. - ÜRPHELINS MINEURS DES 
FONCTIONNAIRES DÉCÉDÉS EN ACTIVITÉ DE SERVICE. 

Paragraphe A. - Pièces à fournir par la veuve 
au nom des orphelins en plus de celles déjà 
fournies par elle. 
1 • Une demande (sur timbre) en sa qualité 

de représentant légal contenant : 
a) L'indication du domicile choisi pour le 

paiement de la pension avec désignation pré
cise de la rue et du numéro de l'immeuble; 

b) L'énumération sommaire des services de 
toute nature sur lesquels la pension doit être 
basée; 

2• Expédition (sur timbre) de l'acte de nais
sance de chacun des orphelins; 

3• Certificat de vie (des orphelins) délivré 
par le maire. Dans le cas où il existe plusieurs 
orphelins, il suffit d'un certificat de vie col
lectif; 

4• Une expédition sur papier libre de la dé
libération du conseil de famille organisant la 
tutelle des orphelins; 
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Paragraphe B. - Pièces à fournir au nom 
des orphelins mineurs par leur représentant 
légal lorsqu'il n'existe pas de veuve ou si 
elle existe, lorsqu'elle n'a pas droit à pen
sion. 
1 o Une demande (sur timbre) du représen

tant légal contenant : 
a) L'indication du domicile choisi pour le 

paiement de la pension avec désignation pré
cise de la rue •et du numéro de l'immeuble; 

b) L'énumération sommaire des services de 
toute nature sur lesquels la pension doit être 
basée; 

2° Déclaration en double exemplaire d'élec
tion doe domicile et de non cumul de pensions 
ou rémunérations publiques sur imprimés 
fournis par l'administration; 

go Expédition de l'acte de naissance du 
père; 

4° Expédition de l'acte de décès du père; 
5° Expédition de l'acte de mariage des pa

rents; 
6° Expédition de l'acte de décès de la mère. 

Paragraphe C. - Pièce à fournir au nom de 
chaque orphelin de 15 à 20 ans qui poursuit 
des études (Code de la Famine). 

Certificat de scolarité délivré par le chef 
d'établissement. 

Paragraphe D. - Pièce à fournir au nom de 
chaque orphelin de 15 à 17 ans qui a été 
placé en apprentissage (Code de la Famine). 
Copie du contrat d'apprentissage. 

ALLOCATION DU COMBATTANT 

Loi de finances du 16 Avril 1930 

ART. 197. - Il est institué, pour tout titulaire 
de la carte du combattant, à l'âge de 55 ans, 
une allocation de 1.200 francs cumulable, sans 
aucune restriction, avec la retraite qu'il aura 
pu s'assurer par ses versements personnels 
en application notamment de la loi du 4 août 
1923 sur les mutuelles-retraites et avec la ou 
les pensions qu'il pourrait toucher à un titre 
quelconque. 

Cette allocation annuelle •est accordée en té
moignage de la reconnaissance nationale. 

ART. 198. - De 50 à 55 ans, le chiffre de 
l'allocation est fixé à 500 francs. 

ART. 199. - L'allocation du combattant est 
incessible et insaisissable. Elle ne peut, en 
aucun cas, entrer en ligne de compte, pour le 
calcul des sommes passibles des impôts cédu
laires et de l'impôt général sur le revenu. 

Cette allocation n'entre pas en ligne de 
compte pour la détermination des droits à 
l'assistance de l'ancien combattant vi-eillard 
infirme ou incurable (Loi de fi~ances d~ 
31 Mars 1932, art. 121). 

ART. 200. - Un décret, pris en la forme des 
règlements d'administration publique, règlera 
les conditions d'application des articles 197 à 

199 dans un délai maximum de six mois à 
dater de la promulgation doe la présente loi. 

Loi de finances du 31 Mars 1932 

ART. 144. - Le mot « allocation » qui figure 
dans les articles 197 à 199 de la loi de finan
ces du 16 avril 1930 est remplacé par le mot 
« retraite », sans qu'il puisse en résulter au
cune obligation nouvelle pour le Trésor. 

La retraite visée au paragraphe précédent 
ne pourra en aucun cas ouvrir aux titulaires 
des droits à des avantages nouveaux et notam
ment donner lieu à reversibilité au profit de 
ses ayants cause. 

Décret réglementaire du 1" Juillet 1930 déter
minant les conditions d'attribution de la 
carte du combattant. 

ARTICLE PREMIER. - La carte du combattant 
créée par l'article 101 de la loi de finances du 
19 décembre 1926 est attribuée à toutes les 
personnes qui justifient de la qualité de com
battant dans les conditions déterminées par 
les articles 2, 3, 4 et 5 ci-après. 

ART. 2. - Sont considérés comme combat
tants pour l'application de l'article 101 de la 
loi du 19 décembre 1926 : 

A. - Pour les opérations effectuées entre le 
2 Août 191q et le 11 Novembre 1918 

1 o Les militaires des armées de terre et de 
mer qui ont appartenu, pendant trois mois, 
consécutifs ou non, aux unités énumérées aux 
tableaux annexés au présent décret; 

2° Sous réserve d'avoir appart·enu aux uni
tés énumérées aux tableaux ci-annexés, mais 
sans condition de séjour dans ces unités : 

Les militaires des armées de terre et de mer 
ayant été évacués pour blessure reçue ou ma
ladi·e contractée en service alors qu'il appar
tenaient à ces unités et ceux qui ont été faits 
prisonniers; 

3° Quelle que soit l'unité à laquelle ils ont 
appartenu, sans condition de séjour dans cette 
unité : 

Les militaires des armées de terre et de 
mer qui ont reçu une blessure de guerre. 

Les Alsaciens et les Lorrains devenus Fran
çais en •exécution du traité de Versailles qui, 
mobilisés au cours de la guerre 1914-1918, sont 
affiliés à un groupe régional d'•anciens com
battants de la guerre 1914-1918, rattaché à un 
groupement national de combattants ou de 
mutilés, à l'exception, toutefois, des anciens 
officiers de carrière. 

Les Alsaciens et les Lorrains qui se sont en
gagés pendant la période des hostilités dans 
les rangs de l'armée française. 

B. - Pour les opérations effectuées 
après le p Novembre 1918 

Les militaires des armées de terre oet de mer 
faisant ou ayant fait partie des troupes et 
missions militaires en territoires étrangers ou 
ayant acquis des droits à une médaille com
mémorative de campagnoe de guerre ou à la 
médaille coloniale au titre du département de 
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la guerre ou de la marine, sous ~~serve ~e 
remplir, en outre, l'une des conditiOns sul-
vantes : 

a) Avoir, pendant trois mois conséc~tif~ ou 
non, pris une part effective à des operatiOns 
de guerre; . 0 • 0 

b) Avoir été, sans condition de dela1 de se-
jour, mais en prenant pa;t eff:ctivement à des 
opérations de guerre, evacoue pour b!essure 
reçue ou maladie contractee au serviCe, ou 
fait prisonnier; 

c) Avoir reçu une blessure de guerre. 

ART. 3. - Le détail des formations v1sees 
au tableau ci-annexé est donné, mais pour ces 
seules formations, par les tableaux annexés 
à l'instruction du Ministre de la Guerre en 
date du 7 octobre 1922, insérée au Journal 
Officiel du 11 octobre, pou: l'applicati?n . de 
la loi du 20 juillet 1922, instituant la meda11le 
interalliée dite « médaille de la Victoire ». 

Le détail des formations visées au tableau 
II ci-annexé fera l'objet d'une instruction spé
ciale du Ministre de la Marine et du Ministre 
des Pensions. 

ART. 4. - Les personnes ayant pris part à 
des opérations de guerre ne remplissant pas 
les conditions visées ci-dessus, notamment les 
militaires ayant pris part aux opérations ef
fectuées avant le 2 août 1914, pourront indivi
duellement demander à bénéficier de la qua
lité de combattant. Ces cas spéciaux ne se
ront examinés qu'après constitution de l'Of
fice national des Combattants et des comités 
départementaux. La décision sur chacun de 
ces cas sera prise par le Ministre des Pen
sions après instruction et avis des comités 
départ<;mentaux et de l'Office national des 
Corn battants. 

Les décisions du Ministre sont définitives. 

ART. 5. - Les anciens combattants rece
vront, selon les règles ci-après déterminées, 
une carte d'identité spéciale dite : « carte du 
combattant ». 

Toutefois, tiendra lieu provisoirement de 
carte du combattant un certificat constatant 
la qualité de combattant qui sera délivré sur 
demande des intéressés : 

1 o Aux militaires des armées doe terre et de 
mer visés à l'article 2 par les autorités énu
mérées dans les instructions spéciales des mi
nistres de la Guerre et de la Marine; 

2° (Ainsi. modifié par le décret du 22 Mars 
19q2). - Aux Alsaciens et Lorrains qui n'ont 
pas servi dans l'armée française, par le pré
fet du Bas-Rhin, en application de l'arrêté in
terministériel du 15 février 1941, si les inté
ressés étaient domiciliés dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle à la date du 1•• septembre 1939, st
non par le préfet du département où ils ont 
leur résidence. L'instruction des demandes de 
l'espèce a lieu par les soins des services de 
l'Office départemental des Mutilés, Combat-

! tanttt, Victimes de la Guerre et Pupilles de lia Nation qualifié, à savol• oelul du Bu-Rhb\ 

dans te premier cas et, dans le second, celui 
de la résidence. 

Le certificat provisoire et la carte du corn• 
battant ne seront pas délivrés aux militai~:s 
des armées de terre et de mer non amnisties 
qui auront •encouru une condamn?'tion pour 
infraction commise pendant la duree des opé-
rations. 

ART. 6. - La carte du combattant est déli
vrée par le préside?t du c?~ité ?,u ?>mbat
tant du département où res1de ! mteroessé. 

Jusqu'à la constitution des comités dep?-rt~
mentaux du combattant, la carte est dehvree 
par Je président du comité départemental des 
mutilés et réformés de la guerre. 

ART. 7. - Le modèle de la carte est dé~er
miné par un arrêté du Ministr~ des PensiOns 
pris après avis de l'Office national du Com-
battant. . 

La carte contient notamment les mentions 
suivantes : nom et prénoms, domicile, lieu et 
date de naissance. 

Pour être valable, elle doit être revêtue doe 
la signature du président du comité ~épP':e
mental du combattant et de celle du t1tula1re. 

II y est apposé une photogra_ph!e du titu
laire de la dimension de 3 centlmetres sur 4, 
oblitérée au timbre sec par le comité dépar
temental du combattant. 

ART. 8. - II est tenu, dans chaque co~ité 
départemental, un registre spécial où sont ms
crits les noms des attributaires des cartes 
avec 

1

pour chacun d'eux, un numéro d'ordre 
repr~duit sur la carte délivrée. 

ART. 9. - La carte est établie sur la remise 
du certificat provisoire prévu à l'article ~· P~
ragraphe 2 précité, et de la photographie VI· 

sée à l'article 7 ci-dessus. 
Loe certificat provisoire peut être adressé au 

comité départemental du combattant ou à la 
mairie de la résidence. 

Dans tous les cas où le certificat provisoire 
ne contient pas l'indication du lieu et de la 
date de naissance, les titulaires devront justi
fier de leur identité. Ils peuvent le faire par 
la présentation au maire ou au comité dépar
temental d'une pièce d'identité telle que carte 
d'électeur, livret militaire, carte d'invalidité, 
livret de famille. . 

L'indication du lieu et de la date de nais
sance -est reportée sur le certificat provi110lre 
où est apposé le cachet de la mairie ou du 
comité. 

Les intéressés peuvent également justifier 
de leur identité par l'envoi, au comité dépar
temental, de toutes pièces justificatives de la 
date et du lieu de leur naissance. 

La carte est transmise à l'intéressé par l'in
termédiaire du maire de sa résidence. 

ART. 10. - Toute demande de remp}acement 
de carte perdue ou détériorée doit être e.dres: 
sée au président du comité départemental qui 
a délivré la première carte. 
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ART. 11. - Les certificats provisoires ou res 

cartes indûment attribués sont retirés à la di
ligence de l'Office national du Combattant par 
l'autorité qui a procédé à la délivrance des
dits certificats ou cartes. 

ART. 12. - En ce qui concerne l'Algérie, lies 
colonies, pays de protectorat et territoires à 
mandat, des décrets détermineront les condi
tions d'application du présent décret. 

AliT. 13. - Sont abrogés les articles 2, 3, 4 
et 5 du décret du 28 juin 1927, modifié et 
complété par les décrets des 21 juin 1928 et 
16 novembre 1929 et le décret du 1"' mars 
1928. 

GuERRE 1914-1918 
TABLEAU I 

Liste des formati<JM de l'armée de terre dont le per
sonnel a droit à la qualité de combattant sous c<mdt
twn de trois mois de présence. 

A. - Tlléatre d'opérati<'""' du Nord •' du Nord-Est 
1• Etats-majors. - Et~<ts-rnajors • 'on .. lndement 

d'Infanterie des divisions d'infanterie actiVes (ou an
ciennement dites de réserve), des brigades actives (ou 
anciennement dites de réserve) d'Infanterie, des bri
gades d'Infanterie territoriale et des brigades de cava
lerie. 

Missions militaires prés des armées alliées, en ee qui 
concerne le personnel employé dans les formations subor
données à la division, à l'exclusion de celle-ci; 

2• Infanterie. - Corps actifs (et anciennement dits 
de réserve). 

Régiment et bataillons d"il'Ifanterie territoriale (à l'ex
clusion des bataillons d'étapes et de travailleurs). 

Bataillons et compagnies de mitrailleuses de position 
et de défense contre avions. 

Bataillons et compagnies de mitrailleuses de corps 
d'armée et de divisions isolées. 

Compagnies territoriales du secteur; 
3• Cavalerie. - Corps actifs et unités de réserve 

montés et non montés. 
Groupes d'autos-canons et d'autos-mitrailleuses. 
Escorte de divisions, d'infanterie divisionnaire, d'in

fanterie territoriale; 
4• A rt!llerie. - Artillerie des divisions d'Infanterie, 

de cavalerie et des corps d'armée, à l'exclusion des 
équipes de réparations (à l'exclusion des êtats-majors 
d'artillerie, des divisions des corps d'armée, des corps 
de cavalerie et des parcs d'S:rtfilerie). 

Artillerie de tranchée. 
Arilllerle de position, à l'exclusion des grands parcs 

d'artllleiie et f's· états-majors d'artillerie d'armée. 
Artillerie Jo~. ae à tracteurs, à l'exception des unités 

de réparations. 
Réserve générale d'artillerie lourde, à l'exception de 

l'état-major de la réserve générale d'artillerie lourde, 
des états-majors de division de la R. G. A., des batte
ries de construction de voie normaleJ des unités de 
réparations, des unités de travailleurs et des parcs. 

Artillerie d'assaut (actuellement dénommée chars de 
combat) à l'exclusion de l'état-major de l'artillerie d'as
saut. 

Unités de tir contre avions, à l'exception des postes 
ou sections demi-fixes Installés à demeure à 11ne dis
tance du front supérieure à 10 kilomètres. 

Sections de repérage par le son. Section de repérage 
et d'observation terrestre. 

Batteries de voie de 0 m. 60. 
llo Genie. - Génie des divisions d'Infanterie et des 

corps d'armée (à l'exclusion de l'état-major du génie 
de corp!l d'armée et de la division). 

Compagnies spéciales, compagnies Schilt ou de lance
flammes, compagnies d'électriciens. 

Compagnies de pontonniers. 
Unités de télégraphie de première ligne (à l'exclusion 

des parcs, des compagnies et des détachements du grand 
quartier général et d'armée). 

Compagnies de sapeurs de chemins de fer. 
Sections de projecteurs de campagne d'armée. 
Compagnie de m!Jieurs. 
Compagnie Mascard-De1180llers. 
Section de camouflage (à l'exception des ateliers). 
Compagnies territoriales; 

6• Aéronautlque. - Aviation : 
navigant). 

escadrilles (personnel 

Aérostation : compagnie d'aérostiers (observateurs et 
personnel de manœuvre). Equipages de ballons dirigea
bles; 

7• Santé. - Groupe de brancardiers divisionnaires; 
Ambulances et sections d 'hostm;a:llsation division-

naires; 
8• Train des équipages militaires. 

d'ânier-s et de muletiers. 
Sections sanitaires automobiles. 

- Compagnies 

B. - Zones d'opération des tlléatres extérieurs 
(Orient) 

1• Etats-majors. - Etats-majors de brigades d'In
fanterie et de cavalerie, d'Infanterie divisionnaire. 

Missions rml!talres françaises prés des armées alliées 
(personnel employé dans les formations subordonnées il. 
la division, à l'exclusion de celle-ci). 

Mission militaire française d'Albanie (premier écbeloo 
seulement, y compris le service automobile). 

Mission militaire française prés les contingents alba-
nais ; 

2• Infanterie; 
3o Cavalerie; 
4• Artillerie (à l'exception des parcs); 
5• Génie; 
'• Aéronautique. - Escadrilles et compagnies d' aéros

uers; 
7• Service de santé. - Ambulances et services d'hos

pitalisation divisionnaire. Personnel des groupes de bran
cardiers divisionnaires; 

8• Service automobile. - Sections sanitaires automo
biles. 

(Palestine-Syrie) 
1• Etats- majors. - Mission militaire française 

d' Egypte. Personnel de la mission et Instructeur& au
prés des émirs (ayant opéré en Arabie) ; 

2o Infanterie, cavalerie, artillerie, génie. ambulances, 
groupes de brancardiers divisionnaires, sections sani
taires. 

(Russie-Sibérie) 
1o Etats-majors et missions. - Missions m!lltaires 

et personnel employé dans les formations subordonnées 
à la division, à l'exclusion de celle-ci; 

2o Infanterie, artillerie, aéronautique, personnel du 
service de santé ayant servi sur les théâtres d'opérations 
de Russie et du Caucase. 

(Roumanie) 
Mission en Roumanie, personnel employé da.ns les 

formations subordonnées à la division, à l'exclusion de 
celle~ci, mission aéronautique. 

(Maroc) 
Etats~majors, service de renseignements des cercles, 

bureaux annexes, troupes· et services stationnés dans la 
2• zone et ayant fait effectivement partie des groupes 
d'opérations. 

(Af!-ique du Nord) 
Etats~majors, troupes et services stationnés dans le 

Sud-Tunisien ou le Sud-Algérien et ayant fait effective
ment partie des groupes d'opérations. 

(Cameroun) 
Etats-majors, troupes et services ayant fait partie 

des différentes colonnes qui ont opéré entre le 18 août 
1914 et le 22 février 1916. 

(Afrique occidentale française) 
Etats-majors, troupes et services ayant fait partie des 

différentes colonnes qui ont opéré entre le 7 aofit 11114 et 
l'armistice. 

(Afrique équatoriale française) 
Etats-majors·, troupes et services ayant pris part aux 

opérations du Bar-Sila (colonne Hilaire) entre le 10 mai 
et le 5 juin 1916. 

(Indochine) 
Etats-majors, troupes et services ayant effectivement 

pris part aux opérations effectuées par les colonnes Sou
risseau, Friquegnon, Berger, Dev!ller, Gironde et Mali· 
lard. 

TABLEAU II 

Liste des formations des armées de mer dont le per
sonnel a droit à la qualité de combattant BOUII cotldi· 
tion de trois mois de présence. i 
Formations de l'armée de terre donnant droit a la j 

qualité de combattant (personnel de la marine d6tacbê 
dans ces formations). 
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Bàtiments de guerre ou bàtlments de commerce pour
vus d'un armement défensif, aya'lt navigué ellectlve
ment (à l'exception des bâtiments-écoles ou des bâti
ments en essai). 

Formations de combat ayant coopéré à terre à des 
opérations propres de guerre. _ 

centres d'aviation, d'aérostatiOn (personnel volllllt à 
l'exclusion de celui affecté à l'instruction). 

Missions militaires prés des armées alliées en ce qui 
concerne Je personnel embarqué sur les bâtim&nts de 
guerre alliés ou employé à terre dans leg divisions et 
formations subordonnées. 

GUERRE 1939-1940 

Combattants 

Consulter le décret du 27 Décembre 1940 
(Journal OfficieZ du 24 janvier 1941 et AftnaZes 
des Justices de paix, 1940, page 439), définis
sant la qualité de combattant de la guerre 
1939-1940, et le décret du 26 janvier 1942, por
tant modification au décret du 27 décembre 
1940 (Journal Officiel du 29 janvier 1942 et 
Annales des Justices de paix, 1942, page 86). 

Décret réglementaire du 7 Août 1930 
concernant l'allocation dlu combattaftt 

TITRE I'" 

Règles générales 

ARTICLE PREMIER. - Tout titulaire de la 
carte du combattant ayant servi dans les ar
mées françaises et ayant au moins 50 ans ré
volus doit, pour obtenir l'allocation instituée 
par les articles 197 à 199 de la loi de finances 
du 16 avril 1930, adresser au comité dépar
temental ou à l'Office qui lui a délivré ladite 
carte une demande dont le modèl-e sera fixé 
par une instruction du Ministre des Pensions 
et qui indiquera notamment le numéro de la 
carte qu'il détient. A cette demand-e, il joint 
un extrait sur papier libre de son acte de 
naissance. 

Lorsqu'un ayant droit à l'allocation est in·
terdit ou aliéné non interdit, la demande d'al
location est établie par son représentant légal. 

En cas d'interdiction, la demande est ac
compagnée d'un extrait sur papier libre du 
jugement portant interdiction et de la déli
bération du conseil de famille nommant le tu
teur. Cette dernière pièce, également sur pa
pier libre, est suffisante quand elle fait men
tion du jugement. 

Si l'aliéné n'est pas interdit, il y a lieu de 
produire, suivant qu'il est placé dans un asile 
privé ou dans un asile public, un extrait sur 
papier libre du jugement nommant l'adminis
trateur provisoire de ses biens ou de la déli
bération de la commission administrative dé
signant celui des membres de cette commis
sion qui est chargé des fonctions d'adminis
trateur provisoire. 

ART. 5. - Dès réception de la fiche ren
voyée par le Ministre des Pensions et com
portant l'avis d'attribution de l'allocation, le 
fonctionnaire chargé du service des pensions 
établit un livret à coupons d'allocation au 
combattant. Ce livret, dont le modèle est dé
terminé par les Ministres des Pensions et des 
Finances, porte un numéro dans la série inin-

terrompue des livrets délivrés par le fonction
naire de l'intendance chargé du S'ervice des 
pensions. Il est adressé par ce dernier au mai
re de la commune où l'intéressé a son domi
cile qui le remet à celui-ci contre accusé de 
réception; l'accusé de réception est renvoyé 
par le maire au fonctionnaire de l'intendance 
expéditeur. A l'étranger, la remise est faite 
par le consul de France de la circonscription. 

A l'expiration de leur validité, les livrets 
sont renouvelés à la demande de l'intéressé et 
par les soins du fonctionnaire de l'intendance 
chargé du service des pensions. 

ART. 6. - L'allocation est payable à tenp.e 
échu trimestriellement pour les allocataires 
âgés de plus de 55 ans et semestriellement 
pour les autres. Le point de départ de~ éché
ances est déterminé par la date de nrussanCiè 
des intéressés. Pour ceux d'entre eux ayant 
atteint l'âge de 50 ans avant le 19 avril 1930, 
date à laquelle la loi du 16 avril 1930 est de
venue exécutoire, le montant du premier cou
pon correspond à la période écoulée depuis 
cette date jusqu'à la première échéance ré
glementaire suivante déterminée ainsi qu'il 
est dit ci-dessus. 

TITRE II 

Paiement des allocations 

ART. 7. - L'allocation du combattant est 
payée sans production de certificat de vie à 
la caisse du comptable désigné par l'alloca
taire, sur la présentation par celui-ci ou par 
son représentant légal du livret d'allocation 
du combattant et de la cart·e du combattant, 
sous réserve que cette dernière ait été déli
vrée depuis moins de cinq ans et contre re
mise du coupon échu que l'intéressé quittance 
en présence de l'agent chargé du paiement. 
Le représentant légal devra produire, outre 
les pièces justificatives de son identité et de 
sa qualité, une déclaration dans laquelle il 
attestera l'exist·ence de l'allocataire. 

L'allocataire ou son représentant lêgal qui 
ne peut ou ne sait signer ou qui ne peut se 
déplacer a la faculté de faire encaisser les 
coupons de l'allocation par un tiers. Celui-ci, 
porteur du livret d'allocation, remet au comp
table chargé du paiement, indépendamment 
du coupon revêtu de sa signature, un certifi
cat exempt de timbre, délivré sans frais par 
le maire d·e la commune où réside le mandant 
et constatant que ce dernier est vivant, qu'il 
ne peut signer ou se déplacer et qu'il donne 
procuration à l'effet d'encaisser les arrérages. 

Lorsque l'impossibilité de signer ou de se 
déplacer est permanente, le certificat délivré 
par le maire est valable pour une année, à la 
condition d'être visé et timbré par la mairie 
avant chaque versement d'arrérages. 

Le certificat du maire peut, si l'allocataire 
ou son représentant légal le préfère, être rem
placé par un certificat également exempt d!e 
timbre, délivré par un notaire et contenant les 
mêmes énonciations. 
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L'allocataire ou son représentant légal ea
'P~ble de. signer ~t de se déplacer, peut égale
ment fa1re encaisser les arrérages de l'allo
cation par ~n tiers; dans ce cas, le paiement 
est eff·ectue entre les m·ains du porteur du 
e~~po~, sur présentation du certificat de vie 
delivre par un notaire. 

. ART .. 8. - L'allocation du combattant est 
mce~sible et insaisissable. Elle cesse d'être 
p~yee lorsqu'en application de l'articl'e 11 du 
!decret du 1er juillet 1930, la carte du com
battant est retirée. A cet effet, l'Office natio
n~! du ComJ;lattant, en même temps qu'il pres
ent le retrait de la carte, en informe Je minis
tère ?es Pensions qui, .par l'intermédiaire du 
fonctiOnnaire de l'intendance qualifié, fait avi
s,er le ?omptable supérieur assignataire de 
l allocatwn en ~ue de la suspension du paie
•ment d~ celle-ci. Les sommes perçues par les 
ti.IlocataJres sont maintenues aux intéressés, 
sa~f en cas de mauvaise foi. La décision sera 
lpnse après avis de l'Office national du Com
battant. 

, ART. ~· - Lors du décès d'un bénéficiaire de 
1 allocatiOn du combattant, le comptable assi-

gnataire de l'allocation arrête le dernier cou
pon à. la date du décès et en Vlerse le mon
tant aux héritiers sur justification de leur 

. qualité: 

Lorsqu'un bénéficiaire de l'allocation du 
combattant vient à décéder après avoir de
mandé le paiement de ladite allocation, mais 
~v~n~ d'é l'avoir obtenu, les sommes qui lui 
etawnt dues à son décès sont versées à ses 
héritiers sur justification de leur qualité. 

A titre transitoire, les héritiers des bénéfi
ciaires. 9-e l'allocation du combattant, décédés 
après }e 19 avril 1930 et dans le délai de six 
m_ois A compter de la publication du présent 
'<lecret pourront ~ même si leur auteur n'a 
pas for~é de demande - obtenir le paiement 
des so~;nmes qui étaient dues à celui-ci à son 
décès .. 

Observation. - C<l décret est accompagné au Journal 
officie! du 12 août 1930, de plusieurs arrêtés et d'une 
Instruction interministérielle comportant tous les détails 
d'application et tous les modèles de demandes et d'im
primés y relatifs. 

Consulter en outre le décret du 14 avril 1934 (Journal 
officiel du 15 avril 1934), et le décret du 30 juin 1934 
(Journal officiel du 1er ju!llet 1934). 
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A 

2 Abbeville N. et S. et Ailly-le-Haut-Clocher 
(Somme), Givois. 

Abondance (Haute-Savoie), réuni à Evian
les-Bains, 13-1-37. 

Accous (Bas.-Pyrénées), réuni à Oloron-Ste
Marie, 8-2-31. 

Acheux (Somme), réuni à Doullens, 4-12-35. 
3 Agde et Florensac (Hérault), Aubin (G.). 
2 Agen (Lot-et-Garonne), 

Canton 1 et Laplume, Mesple (lr• pers.). 
Canton 2 et Astaffort, Canet. 

4 Ahun et Saint-Sulpice-des-Champs (Creuse), 
Méaume (3' pers.) (rapp.). 

Aignan (Gers), réuni à Riscle, 6-5-34. 
4 Aignay-le-Duc et Baigneux (Côte-d'Or), 

Mal jean. 
Aigre (Charente), réuni à Mansle, 4-2-22. 
Aigrefeuille (Loire-Inf.), réuni à Vertou 

12-2-29. 
Aigrefeuille-d'Aunis (Char.-Mar.), réuni à 

Surgères, 8-2-31. 
Aiguebelle (Savoie), réuni à La Chambre, 

19·2-23. 
Aigueperse (P.-de-D.l, réuni à Riom, 31-3-34. 
Aiguesmortes (Gard), réuni à Vauvert, 

3-7-20. 
Aiguilles (H.-Alp.l, réuni à Guillestre, 

23-11-28. 
3 Aigurande et Ste-Sévère (Indre), Decourteix

Turquet. 
Aillant-sur-Tholon (Yonne), réuni à Joigny, 

4-8-32. 
Ailly-le-Haut-Clocher (Somme), réuni à Ab

beville-Nord, 11-5-29. 
Ailly-sur-Noye (Somme), réuni à Boves, 

1-6-26. 
Aime (Savoie), réuni à Bourg-St-Maurice, 

7-12-20. 
3 Aire, Geaune et Grenade (Landes), Ransac. 

Aire <P.-de-C.), réuni à St-Omer-N., 4-2-28. 
3 Airvault, St-Loup-sur-Thouet et St-Varent 

(Deux-Sèvres), N ... 
2 Aix N. et S. et Peyrolles (B.-d-Rh.l, Orsa

telli. 
Sud réuni à Nord, 17-2-20. 

Aix-d'Angillon (Les) (Cher), réuni à Bour
ges, 19-4-35. 

Aix-en-Othe (Aube), réuni à Troyes-2", 
17-3-29. 

3 Aix-les-Bains, Albens et Ruffieux (Savoie), 
Dumont (E.). 

Aixe-sur-Vienne (Hte-Vienne), réuni à St
Junien, 3-12-37. 

2 Ajaccio (Corse), Rossi. 
Alaigne (Aude), réuni à Chalabre, 22-3-21. 
Alban (Tarn), réuni à Villefranche, 3-7-20. 
Albens (Savoie), réuni à Aix-les-Bains, 

17-2-20. 
2 Albert, Bray-s/-Somme et Corbie (Somme), 

Decaudin. 
3 Albertville et Grésy-s.-lsère (Savoie), Boude. 
2 Albi (Tarn), Thermes. 

Alby (H.-Savoie), réuni à Rumilly, 16-4-27. 
2 Alençon E. et O. et Carrouges (Orne), Boul. 

Est réuni à Ouest, l,0-10-02. 
2 Alès (Gard) Œ. et 0.), Eyraud-Joly. 

Ouest réuni à Est, 3-1-03. 
4 Allaire (Morbihan) réuni à Questembert, 

13-10-41. 
Allanche (Cantal), réuni à Massiac, 15-8-30. 
Allègre (H.-Loire), réuni à Craponne, 17-

2-20. 
Allevard (Isère), réuni à Goncelin, 4-2-28. 
Allos (Bas.-Alpes), réuni à Colmars, 22-3-21. 
Alzon (Gard), réuni au Vigan, 3-7-20. 

4 Alzonne, Saissac et Montréal (Aude), Ba
- b'adie (3e pers.). 

Amance (Haute-Saône), réuni à Port-sur
Saône, 7-12-20. 

Amancey (Doubs), réuni à Levier, 8-3-38. 

3 Ambazac et Laurière (Haute-Vienne), Ma-
rinier. 

3 Ambérieu, Lagnieu et Lhuis (Ain), Ferran. 
3 Ambert et Oniergues (Puy-de-D.), Laroche. 
2 Amboise, Vouvray et Châteaurenault U.-et-

L.), Courtois (3" pers.). 
Ambrières-le-Grand (Mayenne), réuni à 

Mayenne, 31-1-29. 
Amfreville-la-Campagne (Eure), réuni au 

Neubourg, 7-12-20. 
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1 Amiens Somme), 
Nord-E. et Nord-O., Pouméroulie. 
Sud-Est et Villers-Bocage, Fouassier. 
Sud-Ouest et Picquigny, Picard (G.). 
N.-0. réuni à N.-E., 12-7-28. 

Amou (Landes), réuni à Hagetemau, 7-8-24. 
Amplepuis (Rhône), réuni à Thizy, 17-2-20. 

3 Ancenis et Varades (L.-Inf.), Thomas <R.>. 
Ancerville (Meuse), réuni à Ligny-en-Bar

rois, 6-8-32. 
4 Ancy-le-Franc et Cruzy-le-Châtel (Yonne) 

Grimaldi (G.). ' 
Andelot (Hte-Marne), réuni à Vignory, 23-

11-26. 
3 Andelys (Les) (Eure), Ladure. 

Anduze (Gard), réuni à Saint-Jean-du-Gard 
11-8-34. ' 

Anet <E.-'tlt-L.), réuni à Dreux, 9-7-21. 
1 Angers (M.-et-L.). 

Nord-Est, Boizon. 
Nord-Ouest, Châteauneuf-si-Sarthe et 

Tiercé, Constans (J.). 
Sud-Est, Seiches et Durtal, Hodet. 

Anglès (Tarn), réuni à Brassac, 30-12-25. 
Anglure (Marne), réuni à Sézanne, 7-8-24. 

2 Angoulême (Charente). 
1~• cant. et St-Amand-de-Boixe, Dwfaure. 
2' canton, Rougier. 

Aniane (Hérault), réuni à Gignac, 22-6-22. 
Anizy-le-Château (Aisne), réuni à Coucy-le

Ch'âteau-Auffrique, 23-6-33. 
2 Annecy (Haute-Savoie) 

Nord et Thônes, G~ichard (A.-L.). 
Sud, Fa\llerges et Thorens, .Garanger. 

3 Annemasse, Boëge et Reignier (Hte-Savoie) 
GaZais. ' 

2 Annonay et Satillieu (Ardèche) Marchand 
(R.). ' . 

4 Annot et Entrevaux (B.-Alp.), Gicquel. 
Ans~ <Rhône), réuni à Villefranche, 21-4-27. 

2 Antibes (Alpes-Mar.), Roger. 
4 Antràigues (Ardèche), Plantier (3• pers.>. 

Antrain (Ille-et-Vil.), réuni à Fougères-Sud, 
19-7-29. 

3 Apt <Vaucluse), Cellerier. 
Aramits (B.-Pyr.), réuni à Mauléon-Lkha

re, 8-3-38. 
4 Aramon et Remoulins (Gard), Gilles (L.), 

(3• pers.). 
4 Arbois (Jura), Pidoux de Maduère. 

Arbresle (!') (Rhône), réuni à Tarare, 29-
12-23. 

Arcachon (Gironde), sous 'a juridiction du 
juge de La Teste. 

Arc-en-Barrois (Hte-Marne), réuni à Châ
teauvillain, 12-7-28. 

Archiac (Char.-Mar.), réuni à Jonzac 27-8-
21. ' 

4 Arcis-si-Aube et Ramerupt (Aube), N ... 
Ardentes (Indre), réuni à Châteauroux 8-

9-39. ' 
Ardes (Puy-de-Dôme), réuni à St-Germain

Lembron, 23-11-28. 
Ardres <P.-de-C.), réuni à Audruicq, 4-12-35. 

S Argelès-Gazost, Aucun et Luz (Htes-Pyr.), 
Lhez. 

3 Argelès-sur-Mer (Pyr.-Or.>, Moureaux. 

Argent (Cher), réuni à Aubigny, 12-4-22. 
3 Argentan et Ecouché <Orne>, Cotxet. 
4 Argentat et St-Privat (Corrèze), Bazire 

(rapp.). 
H Argenteuil (S.-et-0.), Jean. 

Argentière (L') (H.-Alpes), réuni à Guilles
tre, 11-2-35. 

3 Argenton, Eguzon et St-Gaultier (Indre), 
Si monnet (A.). 

Argenton-Château (Deux-Sèvres)), réuni à 
Thouars, 4-12-30. 

Argentré (Mayenne), réuni à Montsurs, 16-
4-27. 

Argentré-du-Plessis (1.-et-V.>, réuni à La 
Guerche-de-Bretagne, 17-2-20. 

Argueil (Seine-Inférieure), réuni à Forges
les-Eaux, 29-12-23. 

Arinthod (Jura), réuni à Conliège, 10-1-40. 
4 Arlanc et St-Germain-l'Herm (Puy-de-Dô

me), Goutey. 
2 Arles (B.-du-Rh.). 

Est, Cassarin. 
Ouest, Stes-Maries-de-la-Mer et Port-St
Louis-du-Rhône, Germain. 

4 Arles-sur-Tech oet Prats-de-Mollo (Pyr.-Or.), 
Navarro. 

Arleux <Nord), réuni à Douai-Sud, 12-4-22. 
2 Armentières (Nord), Delattre. 
4 Arnay-le-Duc et Bligny-sur-Ouche (Côte

d'Or), Vieillard-Baron (3• pers.). 
3 Arpajon (S.-et-0.), Klein. 

Arracourt (Meurthe-et-Mas.), réuni à Luné
ville-N., 16-5-23. 

2 Arras S. et N. et Vitry-en-Artois (Pas-de
Cal.), Flament. 
Nord réuni à Sud, 13-5-03. 

4 Arreau, Vieille-Aure et Bordères-Louron 
(H.-Pyr.), N ... 

Ars (Char.-Mar.>, réuni à St-Martin, 29-7-25. 
Artenay (Loiret), réuni à Orléans N.-0., 4-

12-35. 
4 Arthez (Bas.-Pyr.), Bourdier. 
4 Arudy ·ct Laruns (Bas.-Pyr.), N ... 
3 Arzacq, Garlin et Thèze (B.-P.), Mayerau. 

Arzano (Finistère). réuni à Quimperlé, 22-
3-21. 

Asfeld (Ardennes), réuni à Château-Por
cien, 24-10-33. 

H Asnières <Seine). Jacomet. 
Aspet (Hte-Gar.l, réuni à St-Gaudens, 1!1-

8-30. 
Aspres-sur-Buech (Htes-Alp.l, réuni à Vey

nes, 3-7-20. 
Astaffort (L.-et-G.l, réuni à Agen-2', 23-6-33. 
Athis (Orne), réuni à Condé-sur-Noireau 

(Calvados), 24-3-36. 
Attichy (Oise), réuni à Compiègne, 12-4-35. 

4 Attigny. Tourteron et Machault (Ardennes), 
Fromentin (3' pers.). 

2 Aubag:ce et Roquevaire. (B.-du-Rh.), Vincent 
(R.). 

2 Aubenas, Villeneuve-de-Berg et Vallon (Ar
dèche), Viancin. 

Aubenton (Aisne), réuni à Hirson, 16-3-25. 
Auberive (Hte-Marnoe), réuni à Langres, 

12-7-28. 
H Aubervilliers (Seine), Picaud. 

LISTE ALPHABÉTIQUE DES JUSTICES DE PAIX 
151 

Aubeterre (Charente), 
6-31. 

réuni à Chalais, 29- 2 Avesnes N. et S. et Solre-le-Château <Nord), 
Chevallier <A.> <3" pers.). 

4 Aubigny et Argent (Cher), Montagne. 
Aubigny (P.-de-C.), réuni à St-Pol, 12-7-31. 
Aubin (Aveyron), réuni à Decazeville, 10-1-40 

3 Aubusson et Bellegarde (Oreuse), Deprez. 
3 Auch N. et S. et Masseube (Gers), Prat

Rousseau. 
Nord réuni à Sud, 21-8-12. 

Aucun (Htes-Pyr.), réuni à Argelès-Gazost, 
29-1!-23. 

3 Audenge et Belin (Gironde), De Lacoste. 
Audeux (Doubs), réuni à Besançon-N., 21-4-

27. 
2 Audincourt et Hérimoncourt (Doubs), Mar-

chand (P.). 

3 Audruicq et Ardres (P.-de-C.), Robin (A.). 

3 Audun-le-Roman (M.-e:t-M.>, Humbrecht. 
Aulnay (Char.-Mar.>, réuni à St-Jean-d'An-

gély, 4-2-28. . . . . 
Aulnay-sous-Bois (S.-et-0.), sous JUrldlctlon 

du juge de Gonesse, 14-2-22. 
3 Ault (Somme), N ... 
3 Aumale, Blangy e~ Londlnières (Seine-Inf.), 

Potencier. 
Aumont (Lozère), réuni à Saint-Chély-d'Ap-

cher, 7-12-20. 
Aunay-sur-Odon (Calvados), réuni à Bény

Bocage, 17-2-26. 
Auneau (E.-et-L.), réuni à Chartres-Sud, 

21-2-36. 
Auneuil (Oise), réuni à Beauvais, 19-2-23. 
Aups (Var), réuni à Salernes, 1û-12-34. 

2 Auray et Pluvigner (Morbih.), Thibault (M.). 
Aurignac (Hte-Gar.), réuni à Boulogne-sur

Gesse, 22-4-36. 
Aurillac (Cantal). 

3 Nord et Vic-sur-Cère, Durif. 
2 Sud, St-Cernin et Laroquebrou, Bei
gneux. 

Auros (Gironde), réuni à Grignols, 3-1-25. 
3 AuteriVle, Cintegabelle et Nailloux (Hte-Ga-. 

ronne), Sarrat. 
Authon (E.-et-L.), réuni à Nogent-le-Ro

trou, 12-4-22. 
Autrey-lès-Gray (Hte-Saône), réuni à Gray, 

4-2-28. 
3 Autun et Lucenay-l'Evêque (8.-et-L.>, Ville

d-ey. 
Auvillars (T.-et-G.l, réuni à Valence-d'Agen, 

11-7-30. 
2 Auxerre (Yonne) (E et 0.), Savioz. 

.Ouest réuni à Est, 3-7-20. 
Auxi-le-Château (P.-de-C.), réuni à St-Pol, 

3-11-28. 
3 Auxonne, Genlis et Pontailler-sur-Saône 

(C.-d'Or), Paulmier. 
Auzances (Creuse), réuni à Chambon-si

Voueize, 15-7-33. 
Auzon (H.-Loire), réuni à Paulhaguet, 26-

11-34. 
Availles-Limouzine (Vi-enne), réuni à l'Isle

Jourdain, 17-2-20. 
3 Atxùlon et Quarré-les-Tombes lYonne), 

Vaillant. 

Sud réuni à Nord, 21-8-03. 
4 Avesnes·-le-Comte (P.-de-C.>, N ... 
2 Avignon (Vaucluse). 

Nord, Chambon. 
Sud et Bédarrides, Dumas (1!1.). 

Avize (Marne), réuni à Vertus, 11-7-30. 
3 Avranches, Duc-ey et Brécey (Manche), Hal

bout. 
4 Ax-les-Thermes et Cabannes (Ariège), Del-

troll. 
Axat (Aude), réuni à Quillan, 7-3-30. 

3 Ay (Marne), N ... 
Ayen (Corrèze), réuni à Juillac, 19-4-35. 
Azay-le-Rideau (Indre-et-Loire), réuni à 

Montbazon, 15-6-38. 

B 

3 Baccarat et Badonviller (M.-et-Mos.), Morel. 
3 Bacqu~ville-en-Caux, Tôtes et Longuevil1"

si-Scie (Seine-Inf.), Cahingl. 
Badon,rilier (M.-et-M.), réuni à Baccarat, 

30-12-25. 
Bagé-le-Châtel (Ain), réuni à Pont-de-Vey-

le, 22-3-21. 
3 Bagnères-de-Bigorre et. Campan Œtes-Pyr.), 

Colombies. 
4 Bagnères-de-Luchon et St-Béat (H.-Gar.), 

Grand (3' pers.). 
3 Bagnols-sur-Cèze, Lussan et Pont-8t-Esprit 

(Gard), Artufel. 
Baignes-Sainte-RadegondiC (Charente), réu

ni à Barbezi-eux, 7-8-24. 
Baigneux-les-Juifs (C.-d'Or), réuni à Ai

gnay-le-Duc, 3-7-20. 
3 Bailleul S.-O. et N.-E. (Nord), Leroy (P.), 

et délég. à Craponne (H.-Loire). 
Nord-E., réuni à S.-O., 26-3-û8. 

3 Bain-de-Bretagne et Le Sel (1.-et-V.), Car
semeur. 

Bains-les-Bains (Vosges), réuni à Xertigny, 
19-11-21. 

Bais (Mayenne), réuni à Evron, 23-11-26. 
3 Balleroy Caumont et Tilly-si-Seulres (Cal

vad~s), Raymond (4' pers.). 
Ballon <Sarthe), réuni au Mans, 1•• cant, 

29-3-30. 
3 Bannalec et Scaër (Finistère), N ... 
4 Banon (Bas.-Alp.), N ... 
3 Bapaume et Bertincourt .<P.-de-CJ, Tous

saint. 
Bar (Le) (Alp.-Mar.), réuni à Vence, 22-9-36. 

2 Bar-le-Duc, Vavincourt et Revigny-sur-Or
nain (Meuse), Raizon. 

·3 Bar-sur-Aube, Vendeuvre-sur-Barse et Sou
laines (Aube), Munière. 

3 Bar-sur-Seine, Essoyes et Chaource (Aube), 
Denizot. 

Barbazan (Hte-Gar.), réuni à Montrejeau, 
17-2-20. 

3 Barbezieux et Baignes (Charente), Searle. 
4 Barcelonnette, St-Paul et Le Lauzet (Bas.

Alpes), Bourgoin. 
Barcillonnette (Htes-Alp.), réuni à Tallard, 

17-2-20. 



152 TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

Barenton (Manche), réuni au Teilleul, 17-2-
20. 

Barjac (Gard), réuni à St-Ambroix, 9-7-21. 
Barjols, réuni à Rians, 11-2-35. 
Barneville (Manche), réuni à la Haye-du

Puits, 31-3-35. 
Barre (Lozère), réuni à Florac, 7-1-22. 

4 Barrême, Senez et Mézel (B.-Alp.), JoUllié. 
Barthe-de-Neste (La) (Htes-Pyr.), réuni à 

Lannemezan, 9-7-21. 
Bas (H.-Loire), réuni à Monistrol, 31-1-29. 

3 Bassée (La) (Nord), Coilliot. 
4 Bastelica (Corse), N ... 
2 Bastia (Corse). 

1•r canton, Marchetti. 
2' canton, Brando et San-Martino-di
Lota, Mariani. 

Bastide-de-Sérou (La) (Ariège), réuni à 
Foix, 12-1-32. 

Bâtie-Neuve (La) (Htes-Alp.), réuni à Gap, 
17-2-20. 

2 Baud et Locminé (Morbihan), Turgeon. 
3 Baugé et Noyant (M.-et-L.), Lecourt. 

Baugy (Cher), réuni à Nérondes, 26-12-35. 
3 Baume-les-Dames, Rougemont et Clerval 

<Doubs), N ... 
3 Bavai (Nord), Fontaine (G.). 

3 Bayeux et Ryes <Calvados), N ... 
3 Bayon et Gerbéviller (M.-et-Mos.), Hertz. 
2 Bayonne N.-0. et N.-E. <B.-P.), Bernardin. 

Nord-E. réuni à Nord-O., 12-4-35. 
4 Bazas et Captieux (Gironde), Atchoaréna. 

Bazoches-sur-Hoëne (Orne), réuni à Le Mê
le-s/ -Sarthe, 19-4-35. 

3 Beaucaire (Gard), Durœnd (J.-M.). 
4 Beaufort (Savoie), réuni à Ugines, 30-1-42. 

Beaufort (Jura), réuni à St-Amour, 4-11-22. 
Beaufort-en-Vallée (M.-et-L.), réuni à Sau

mur N.-E., 8-6-39. 
3 Beaugency, Meung-s/-Loire et Cléry-St-An

dré (Loiret), Mestivier. 
2 Beaujeu, Belleville et Monsols (Rhône) Mal-

monte. · ' 
4 Beaulieu-sur-Dordogne et Mercœur (Corrè

ze), Cavaroc. 
Beaumes (Vaucluse), réuni à Carpentras, 27-

11-31. 
Beaumesnil (Eure), réuni à Beaumont-le

Roger, 9-7-21. 
3 Beaumetz-les-Loges et Pas-en-Artois (Pas

de-CaU, Dhamelincourt (4• pers.). 
Beaumont (Dord.), réuni à Lalinde, 16-2-33. 
Beaumont Manche), réuni à Bricquebec, 31-

3-35. .· 
4 Beaumont-de-Lomagne et Lavit (T.-et-G.>, 

Gaubert. 
3 Beaumont-le-Roger, Beaumesnil et Brionne 

(Eure), Albertini (E.). 
Beaumont-sur-Sarthe (Sarthe), réuni à 

Fresnay-sur-Sarthe, 16-5-23. 
2 Beaune N. et S. et Nuits-St-Georges (Côte

d'Or), Abry. 
Sud réuni à Nord, 17-11-06. 

Beaune-la-Rolande <Loiret), réuni à Belle
garde, 30-12-28. 

3 Beaupréau et Montrevault (M.-et-L.), N ... 

Beaurepaire (Isère), réuni à Roussillon, 23-
11-28. 

Beaurepaire (S.-et-L.), réuni à Louhans, 25-
12-42. 

Beausoleil (Alp.-MarJ, sous juridiction du 
juge de ViUefranche-s.-Mer, 27-12-22. 

Beausset (Le) (V·ar), réuni à Seyne-sur-Mer, 
31-1-29. 

3 Beauvais (Oise). 
Nord-Est et Nivilliers, DelavauJt. 
Sud-Ouest et Auneuil, Belloin (3• pers.). 

4 Beauville, Puymirol ·et Laroque-Timbault 
(L.-et-G.), N ... 

Beauvoir (Vendée), réuni à Challans, 22-3-21. 
Beauvoir-sur-Niort (Deux-Sèvres), réuni à 

Niort-2•, 4-12-35. 
Bécherel (I.-et-V.), réuni à Tinténiac, 29-

3-30. 
2 Bédarieux, Roujan et St-Gervais (Hérault), 

Armand (3• pers.). 
Bédarrides (Vaucluse), réuni à Avignon

Sud, 7-12-20. 
Bégard (C.-du-N.), réuni à Pontrieux, 29-10-

30. 
3 Beine, Verzy et Bourgogne (Marne), Thié

bault (P.-A.). 
Belâbre (Indre), réuni à Saint-Benoit-du

Sault, 22-3-21. 
Belcaire (Aude), réuni à Quillan, 7-3-30. 

2 Belfort, Fontaine et Rougemont-le-Château 
(Terr. de Belfort), Matenet . 

4 Belgodère et Olmi-Capella (Corse), Cangioni. 
Belin (Gir.), réuni à Audenge, 29-7-25. 

3 Bellac et Mézières-sur-Issoire (Hte-Vien.ne), 
Paris. 

3 Bellegarde et Collonges (Ain), Gontier. 
3 Bellegarde, Lorris et Beaune-la-Rolande 

(Loiret). Rupp. 
Bellegarde-en-Marche (Creuse), réuni à Au-

busson, 22-3-21. 
4 Belle-Isle-en-Mer (Morbihan), N .. . 
4 Belle-Isle-en-Terre (C.-du-N.>, N .. . 
3 Bellême ,Le Theil et Nocé (Orne), Delcam

bre. 
Bellencombre (Seine-Infér.), réuni à Saint

Saëns, 7-12-20. 
Belleville (Rhône), réuni à Beaujeu, 6-8-32. 

4 Belley (Ain), Perret. 
Belmont (Aveyron), réuni à Camarès, 80-12-

35. 
Belmont (Loire), réuni à Charlieu, 6-11-34. 

4 Belpech, Salles-sur-l'Hers et Fanjeaux (Au
de), Géli. 

4 Belvès, Villefranche-du-Périgord et Monpa
zier (Do rd.), Laymond. 

Belz (Morbih.), réuni à Quiberon, 29-12-23. 
3 Bénévent-l'Abbaye et Grandbourg (Creuse), 

Jabain (rapp). 
Benon, sous juridiction du juge de Pauil

lac. 
3 Bény-Bocage (Le) et Aunay-sur-Odon (Cal· 

vados), Alexis (4• pers.). 
3 Bergerac et Villamblard <Dorà.), Gandon. 
2 Bergues, Hondschoote et Wormhoudt 

(Nord), Choàkiewiez. 

1 • 

1 
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3 Berlaimont et Landrecies (Nord), Duchaus
soy . 

Bernaville (Somme), réuni à Domart, 9-8-23. 
3 Bernay (Eure), Espinouse. 
4 Berre-l'Etang (B.-du-R.), Comiti. 

Bertincourt (P.-de-C.), réuni à Bapaume, 
7-8-24. 

2 Besançon (Doubs). 
Nord, Audeux et Ornans, Charlut. 
Sud, Marchaux et Roulans, Piron. 

4 Besse et Champeix <P.-de-D.), Gantharel. 
Besse (Var), réuni au Luc, 25-2-27. 

3 Bessèges (Gard), Cossa. 
Bessines-sur-Gartempe (Hte-Vienne), réuni 

à Châteauponsac, 7-8-24. 
1 Béthune et Cambrin (P.-de-Cal.), Lamane. 
3 Betz et Nanteuil (Oise), N ... 
4 Beuzeville et Cormeilles (Eure), N .. 

Beynat (Corrèze), réuni à Meyssac, 17-2-20. 
1 Béziers (Hérault). 

1er canton et Servian, Brieu. 
2• canton et Murviel, Lavalette. 

2 Biarritz (Bas-Pyr.), Dedieu. 
Bidache (Bas.-Pyr.), réuni à Hasparren, 21-

1-35. 
Bierné (Mayenne), réuni à Château-Gontier, 

17-2-20. 
3 Billom et St-Dier <P.-de-DJ, Boyer (J.-L.). 

Biot (Le) (Hte-Savoie), réuni à Thonon-les
Bains, 4-2-28. 

3 Blain et Nozay (Loire-Inf.), Bodin. 
Blamont (M.-et-M.), réuni à Cirey, 29-7-25. 

3 Blanc (Le), Tournon-St-Martin et Mézières
en-Brenne (Indre), N ... 

Blangy (S.-Inf.), réuni à Aumale, 22-6-22. 
Blangy-le-Château (Calvados), réuni à Pont

, l'Evêque, 4-8-32. 
2 Blanquefort et Castelnau (Gironde), Es

querré. 
3 Blanzac, ViHebois-Ia-Valette et Montmoreau 

(Charente), Audoin. 
3 Blaye et Saint-Ciers (Gironde), Chevanne. 

Bléneau (Yonne), réuni à Saint-Fargeau, 3-
7-20. 

Bléré (Ind.-et-L.), réuni à Montrichard (L.
et-Cher), 16-2-33. 

Blesle (H.-Loire), réuni à Massiac (Can!:al), 
26-12-35. 

Bletterans (Jura), réuni à Lons-le-Saunier, 
23-11-28. 

Bleymard (Le) (Lozère), réuni à Mende, 
7-12-20. 

Bligny-sur-Ouche (C.-d'Or), réuni à Arnay
le-Duc, 17-2-20. 

2 Blois-Est, Mer et Bracieux (Loir-et-Cher), 
Malosse. 

2 Blois-Ouest, Herbault et Selommes (L.-et
Cb.), Michaud (H.). 

4 Bocognano et Salice (Corse), Padovani (L.). 
Boëge (H.-Sav.), réuni à Annemasse, 15-

7-33. 
3 Boën et Noirétal'lle (Loire), Guillet (R.). 

' 2 Bohain, Le Catelet (Aisne) et Roisel (Som
me), Mascret. 

3 Bois d'Oingt (Le) et Lamure-sur-Azergues 
(Rhône), Jacquemin. 

H Boissy - Saint - Léger et Villeneuve-Saint
Georges (S.-et-0.), De brand. 

2 Bolbec St-Romain-de-Colbosc et Lillebonne 
(S~ine-Inf.), Monflier. 

Bollène (Vaucl.), réuni à Orange-E., 4-2-28. 
Bonifacio (Corse), réuni à Porto-Vecchio. 

29-3-30. 
4 Bonnat (Creuse), Pigalle. 

Bonnétable (Sarthe), réuni à la Ferté-Ber
nard, 9-7-21. 

Bonneval (E.-et-L.), réuni à Châteaudun, 
16-2-33. 

3 Bonneville et Cluses (Hte-Sav.), Degeorg>e. 
Bonnières-sur-Seine (S.-et-0.), réuni à Man

tes, 4-7-36. 
Bonnieux (Vaucl.), réuni à Gordes, 17-2-20. 
Boos (Seine-Inf.), réuni à Darnétal, 6-5-34. 

1 Bordeaux (Gironde), 
1er canton, Courreaud. 
2• canton,Mahaut. 
3• canton, pereyre. 
4e canton, Robert (V.). 
5• et 7• cantons, Gavini. 
a• canton, Lassez. 

Bordères-Louron (Htes-Pyr.), réuni à Ar~ 
reau, 12-7-28. 

Borgo (Corse), réuni à Bastia-t er, 19-lfl-21. 
4 Bort et Eygurande (Corrèze), N ... 

Bouaye (L.-Inf.), réuni à Nantes-4•, 21-3-33. 
Bouchain (Nord), réuni à Denain, 11-2-35. 
Bouchoux (Les) (Jura), réuni à Saint-Clau-

de, 3-7-20. 
Bouglon (L.-et-G.), réuni à Casteljaloux, 21-

4-27. 
Bouilly (Aube), réuni à Troyes-3e, 25-3-27. 

H Boulogne-Billancourt (Seine), Sayet. 
3 Boulogne-sur-Gesse, L'Isle-en-Dodon et Au

rignac Œte-Gar.), Rigal (J.-L.). 
2 Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Cal.). 

Nord et Sud, Baggio. 
Sud, réuni à Nord, 4-2-28. 

Bouloire (Sarthe), réuni à St-Calais, 4-2-22. 
3 Bourbon-Lancy et Digoin (8.-et-L.), Cha-

brier. __ 
3 Bourbon-l'Archambault et Lurcy-Lévy (Al

lier), Carlier. 
4 Bourbonne-les-Bains et Varennes-sur-Aman

ce (H.-Marne), N ... 
3 Bourbourg et Gravelines (Nord), Lanquetin. 

Bourbri·a.c (C.-du-N.), réuni à Guingamp, 
4-1-27. 

Bourdeaux <Drôme), réuni à Dieulefit, 29-
3-30. 

2 Bourg et Ceyzériat (Ain), Trémeau. 
Bourg (Gironde), réuni à Saint-André-de

Cubzac, 3-7-20. 
Bourg-Argental (Loire), réuni à Pélussin, 

13-1-37. 
4 Bourg-d'Oisans (Le) et La Grave (Isère), N ... 

Bourg-de-Péage (Drôme), réuni à Romans, 
3-12-37. 

4 Bourg-de-Visa et Montaigu (T.-e.t-G.), Dar
les. 

4 Bourg-Lastic et Herment (P.-de-D.), Fran
khauser. 
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Bourg-Saint-Andéol (Ardèche), réuni à Vi
viers, 11-8-34. 

4 Bourg-Saint-Maurice et Aime (Savoie), N ... 
3 Bourganeuf et Pontarion (Oreuse), Cailla

maud. 
2 Bourges et les Aix-d'Angillon (Cher), Beau

nier. 
Bourgneuf-en-Retz (Loire-Inf.), réuni à Por

nic, 4-2-28. 
Bourgogne (Marne), réuni à Beine, 6-5-34. 

2 Bourgoin, La Verpillière et Heyrieux (lsè
. re), OaiUol. 

Bourgtheroulde (Eure), réuni à Routot, 4-2-
28. 

Bourguébus (Calvados), réuni à Troarn, 29-
2-32. 

Bourgueil (Indre-et-Loire), réuni à Lan
geais, 19-2-23. 

4 Bourmont et Clefmont (Rte-Marne), N ... 
3 Boussac o.t Chàtelus-Malvaleix (Creuse), 

Vassel. 
4 Boussières et Quingey <Doubs), N ... 
3 Boves et Ailly-s/-Noye (Somme), Ohowmert. 

Bozel (Savoie), réuni à Moutiers, 29-7-25. 
Bozouls (Aveyron), réuni à Rodez, 7-12-20. 
Bracieux (L.-et-C.), réuni à Blois-Est, 20-

3-35. 
3 Braine et Vailly (Aisne), Duvillier. 

Brando (Corse), réuni à Bastia-2•, 4-2-28. 
Branne (Gironde), réuni à Castillon-Capi

tourlan, 6-5-34. 
3 Brantôme, St-Pardoux et Champagnac (Dor

dogne), Becquet (P.>. 
4 Brassac, Anglès et Vabre (Tarn), Vialar. 

Bray (Somme), réuni à Albert, 21-4-27. 
3 Bray-sur-Seine et Donnemarie (S.-et-M.), 

Maurel (R.). 
Brécey (Manche), réuni à Avranches, 6-3-31. 

3 Bréhal, Montmartin et Cerisy-la-Salle (Man
che), Poulain. 

Breil (A.-M.), réuni à Sospel, 4-2-22. 
Brénod (Ain), réuni à Nantua, 2-12-29. 

2 Bressuire, Cerisay et Châtillon-sur-Sèvne 
<Deux-Sèvres), Dubois (R.) (3• pers.). 

2 Brest (Finistère). 
Cantons 1 et 3, Monicat. 
C. 2 et Plabennec, Le Falchier (1'" p.). 
Oanton 3, réuni à 1er, 29-6-03. 

Bretenoux (Lot), réuni à St-Céré, 16-5-23. 
Breteuil (Eure), réuni à Conches, 7-3-30. 
Breteuil (Oise), réuni à St-Just-en-Chaussée, 

'f'-3-30. 
Bretteville-sur-Laize (Calvados), réuni à 

Thury-Harcourt, 29-2-32. 
Brezolles (E.-et-L.), réuni à Senonches, 13-

10-37. 
3 Briançon et Le Monêtier-les-Bains (H.-Alp.), 

Epron. 
3 Briare et Châtillon-sur-Loire (Loiret), Pel

letier (R.). 
3 Bricquebec, Beaumont et Les Pieux (Man

che), Ballé. 
Briec (Finistère), réuni à Quimper, 30-12-25. 

4 Brie-Comte-Robert (S.-et-M.), N ... 
4 Brienne-le-Château et Chavanges (Aube), 

Via rd. 

Brienon-sur-Armançon (Yonne), réuni à at
Florentin, 2-12-29. 

2 Briey (M.-et-M.), Truc. 
3 Brignoles (Var), Bérard. 

Brinon-sur-Beuvron (Nièvre), réuni à Var
zy, 2-12-29. 

Brionne (Eure), réuni à Beaumont-le-Roger 
(Eure), 7-3-30. 

4 Brioude (Hte-Loire), Oalamy. 
Brioux-sur-Boutonné (Deux-Sèvres), réuni à 

Melle, 25-2-27. · 
Briouze (Orne), réuni à Putanges, 9-7-21 . 

2 Brive et Larche (Corrèze), Taniès. 
Broglie (Eure), réuni à Thiberville, 10-12-34. 
Broons (C.-du-N.), réuni à Caulnes, 30-12-25. 
Brossac (Charente), réuni à Chalais, 9-7-21. 
Brou (Eure-et-Loir), réuni à Illiers, 3-1-26. 
Brouvelieures (Vosges), réuni à Bruyères, 

9-8-23. 
Brûlon (Sarthe), réuni à Sablé, 24-10-33. 

2 Bruyères, Brouvelieures et Rambervillers 
(Vosges), Bérard (E.). 

Buchy (S.-Inf.), réuni à Darnétal, 21-4-27. 
Bugeat (Corrèze), réuni à Meymac, 23-11-28. 

4 Bugue (l;e) et St-Cyprien <Dord.), Be880U 

(3• pers.). 
4 Buis-les-Baronnies et Sédéron <Drôme), N ... 

Bulgnéville <Vosges), réuni à ChAtenois, :ag_ 
7-25. 

Burie (Char.-Mar.), réuni à Matha, 6-5-34. 
Burzet (Ardèche), réuni à Thueyts, 17-2-30. 
Bussières-Badil (Dordogne), réuni à Non-

tron, 12-4-22. 
3 Buxy et Givry (S.-et-L.), Orabona (D.). 
3 Buzançais, Ecueillé et Châtillon-sur-Indre 

(Indre), MareschaJ. 
Buzancy (Arden.)), réuni au Chesne, 29-7-25. 

c 
Cabannes (Les) (Ariège), réuni à Ax-les

Thermes, 12-4-22. 
Cadalen (Tarn), réuni à Gaillac, 21-12-38. 

Cadenet (Vaucl.), réuni à Pertuis, 18-6-34. 
'.! Cadillac, Podensac et Labrède (Gironde), 

Latour (J.). 
Cadouin (Dord.), réuni à Lalinde, 22-6-22. 
Cadours (H.-Gar.), réuni à Grenade, 21-3-33. 

2 Caen (Calvados). 
Est, Lemonnier (1'• pers.). 
Ouest, Villers-Bocage et Evrecy, Lefè
vre (A.-A.). 

3 Cagnes-sur-Mer (Alpes-Mar.), Bertin. 
3 Cahors S. et N. et Lalbenque (Lot), Blanc. 

Nord réuni à Sud, 1-3-04. 
4 Cajarc et Limogne (Lot), Clavel. 
4 Calacuccia et Omessa <Corse), OrsitH. 
1 Calais (Pas-de-Calais). 

Sud-Est, Facque. 
Nord-Ouest, Baudon. 

4 Calenzana (Corse), Franceschi (A.). 
Callac (C.-du-N.), réuni à Guingamp, 12-2-

29. 
4 Callas et Fayence (Var), N ... 
4 Calvi (Corse>, Campinchi. 
3 Camarès, Belmont et St-Sernin-sur-Rance 

(Aveyron), Peuch. · 
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2 Cambrai O. et E. et Marcoing (Nord), Grau. 
Est réuni à Ouest, 30-12-25. 

Cambremer (Calv.), réuni à Dozulé, 7-1-22. 
Cambrin (P.-de-CJ, réuni à Béthune, 1-7-42. 
Campagnac (Aveyron), réuni à Saint-Geniès, 

17-2-30. 
Campagne-les-Hesdin (P.-de-Calais), réuni à 

Hesdin, 19-7-29. 
Campan (Htes-Pyr.), réuni à Bagnères-de

Bigorre, 3-7-20. 
4 Campile et Campit•ello (Corse), Orabona (A.). 

Campitello (Corse), réuni à Campile, 16-3-
25. 

Cancale (1.-et-VJ, réuni à St-Malo, 11-2-35. 
3 Cancon, Castillonnès et Monclar (Lot-et-Ga

ronne), Lespinasse (4• pers.). 
3 Candé et Le Louroux-Béconnais (Maine-et

Lo:rel. Allard (4• pers.). 
Canisy (Manche), réuni à Marigny, 3-7-20. 

2 Oannes (Aip.-Mar.), Feltz. 
4 Canourgue (La) et St-Germain-du-Teil <Lo

zère), Oauzid. 
Cany-Barville (Seine-lnf.), réuni à St-Vale

ry-en-Caux, 19-7-29. 
3 Capdenac-gare et Villeneuve (Aveyron), 

Rauzy. 
Capelle (La) (Aisne), réuni à Le Nouvion, 

11-7-30. 
Capendu (Aude), réuni à Lézignan, 16-2-33. 

2 Capestang, St-Chinian et Olonzac (Hérault), 
Oauquil. 

Captieux (Gironde), réuni à Bazas, 6-3-31. 
4 Caraman et Lanta (Hte-Gar.), Barlié (3• p.). 
2 Carbon-Blanc (Gironde), LaboiUe. 

Carbonne (Hte-Gar.), réuni à Muret, 6-8-32. 
2 Carcassonne E. et O. (Aude), Berniès. 

Est réuni à Ouest, 16-2-28. 
3 Carentan, Saint-Jean-de-Daye et Ste-Mère

Eglise (Manche), Leboucher. 
~ Carhaix et Huelgoat (Finistère), Le Liboux 

(3• pers.). 
Carignan (Ardenn.), réuni à Mouzon, 21-4-27. 
Carlux (Dord.), réuni à Domme, 22-3-21. 

~ Carmaux, Pampelonne et Monestiès (Tarn), 
Oolliou. 

Carnières (Nord), réuni au Oateau, 1-8-26. 
2 Carpentras N. et S. et Beaumes (Vaucluse), 

Ohauffardet. 
Sud réuni à Nord, 11-2-10. 

Carquefou (Loire-lnf.), réuni à Nantes-2•, 
17-2-20. . 

Carrouges (Orne), réuni à Alençon E. et O., 
19-7-29. 

1 Carvin (P.-de-C.), Durut. 
Cassagnes-Bégonhès (Aveyron) réuni à Ré-

quista, 27-11-31. ' 
3 Cassel et Steenworde (Nord), N ... 

Castanet-Tolosan (Haute-Garonne), réuni à 
Toulouse-Sud, 23-11-28. 

4 Casteljaloux, Houeillès et Bouglon (Lot-et
Garonne), N ... 

4 Castellane et St-André-les-Alpes <B.-Alpes) 
et Comps-sur-Artuby (Var), N ... 

Castelmoron <L.-et-G.), réuni à Tonneins, 
3-7-20. 

Castelnau (Gironde), réuni à Blanquefort, 
31-1-42. 

4 C~stelnau <Lot), Henras (3• pers.). 
4 Castelnau-de-Montmiral (Tarn), N ... 
3 Castelnau-Magnoac, Galan et Trie-sur-Baï

se (H.-Pyr.), Castets (J.). 
Castelnau-Rivière-Basse (H.-Pyr.), réuni à 

Maubourguet, 22-3-21. 
3 Castelnaudary S. et N. (Aude), Balmigère. 

Nord réuni à Sud, 18-4-04. 
3 Castelsarrasin et 8aint-Nicolas-de-larGrave 

(Tarn-et-Gar.>, Delmas. 
Cast-ets (Landes), réuni à Morcenx, 16-12-39. 
Castifao (Corse), réuni à Lama, 12-1-32. 
Castillon (Ariège), réuni à St-Girons, 27-4-

30. 
3 Castillon-Capitourlan, Pujols et Branne (Gi

ronde), Gaquerel. 
Oastillonnès (L.-et-G.), réuni à Cancon, 7-

12-20. 
2 Castres, Roquecourbe et Montredon-Labes

sonnié (Tarn), Rous. 
Castries (Hérault), réuni à Lunel, 25-3-27. 

2 Cateau (Le) et Carnières (Nord), Bassez 
(rapp.). 

Catelet (Le) (Aisne), réuni à Bohain, 3-1-
25. 

4 Catus et Cazals (Lot), Bernié. 
Caudebec--en-Caux (Seine-lnf.), réuni à Pa

villy, 16-1-36. 
3 Oaulnes et Broons (C.-du-N.), Hervé (A.). 

Caumont (Calv.), réuni à Balleroy, 9-7-21. 
3 Caussade, Négrepelisse et Montpezat-de

Quercy (T.-et-G.), Chauvel. 
3 Cavaillon (Vaucluse), WarteZ. 

Caylar (Le) (Hérault), réuni à Lodève, 17-2-
20. 

Caylus (Tarn·-et-Gar.), réuni à St-Antonin, 
23-11-28. 

Cayres (H.-Loire), réuni à Pradelles, 4-2-28. 
Cazals (Lot), réuni à Catus, 26-12-35. 
Cazaubon (Gers), réuni à Eauze, 26-12-35. 

3 Cazères et Le Fousseret (H.-Gar.) et Ste
Croix (Ariège), Baillères. 

Celles-sur-Belle (Deux-Sèvres), réuni à Mel
le, 25-3-27. 

3 Céret (Pyr.-Or.), Vezins. 
Cérilly (Allier), réuni à Hérisson, 17-2-20. 
Cerisiers (Yonne), réuni à Sens-N., 5-5-31. 
Cerisy-la-Salle (Manche), réuni à Bréhal 16-

12-39. ' 
Cerizay (D.-Sèvr.), réuni à Bressuire, 3-7-20. 

4 Cervione et Valle d'Alesani (Corse), Crocic
chia (3• pers.). 

Ceyzériat (Ain), réuni à Bourg, 21-12-38. 
Chabanais ,Charente), réuni à Confolens

Nord, 3f-1-29. 
Chabeuil (Drôme), réuni à Valence, 22-3-

21. 
3 Chablis, Ligny-le-Châtel et Seignelay (Yon

ne), Augouvernaire. 
3 Chagny et Couches-les-Mines (8.-~et-L.), Dor. 

Chailland (Mayen.), réuni à Ernée, 17-2-20. 
Chaillé-les-Marais (Vendée), réuni à Luçon, 

3-7-20. 
Chaise-Dieu (La) (Rte-Loire), réuni à Cra

ponne-sur-Arzon, 16-2-28. 
4 Chalabre et Alaigne (Aude), N ... 
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4 Chalais, Brossac et Aubeterre (Charente), 3 Charlieu et Belmont (Loire), De Vaucher. 
Peter (G.-DJ. Ch 1 

ar y (Aisne), réuni à Château-Thierry 
Chalamont (Ain), réuni à Villars, 7-12-20. 12-7-28. ' 

3 Challans, Beauvoir et Noirmoutier (Ven- Charmes (Vosges), réuni à Epinal ,16_
2

_
33

. 
dée), Gautier (L.). Ch 

amy-sur-Meuse (Meuse), réuni à Verdun, 
2 Chalon-sur-Saône, N. et S., et St-Germain- 9-7-21. 

du-Plain (S.-et-L.), Latil. 4 Charny (Yonne), N ... 
Sud réuni à Nord, 11-11-04. 3 Charolles, Pamy-le-Monial et Palinges <Baô-

3 Chalonnes-sur-Loire et Saint-Georges-sur- ne-et-Loire), Douvre. 
Loire <M.-et-L.), Masson (4• pers.). Charost (Cher), réuni à Châteauneuf-sur-

2 Châlons-sur-Marne et Suippes (Marne), Cher, 27-4-30. 
Cardot. Charroux (Vienne), réuni à Civray, 9-7-21. 

4 Châlus (Rte-Vienne), Pressiat. 3 Chartre-sur-le-Loir (La) et Grand-Lucé 
2 Chambéry S. et N. et La Mott'e-Servolex (Sarthe), Pascaud. 

(Savoie), Farines. 2 Chartres S. et N. (E.-et-Loir), N ... 
Sud réuni à Nord, 25-2-27. Nord réuni à Sud, 19-12-12. 

Chambley (M.-et-M.), réuni à Conflans 4- Châtaigneraie (La) (Vendée), réuni à Chan-
11-22. ' tonnay, 22-J12-39. 

3 Chambon-sur-Voueize, Evaux et Auzances Châteaubourg (Ille-et-Vil.), réuni à Vitré-
(Creuse), Mourlon. 0., 19-4-35. 

2 Chambon-l<~eugerolles (Loire), Schladenhaut- 3 Châteaubriant et Rougé (L.-lnf.), Chotard. 
fen. Château-d'Oléron (Le) (Char.-Mar.), réuni à 

4 Chambre (La) et Aiguebelle (Sav.), Bour- Saint-Pierre, 4-2-22. 
geaux. 4 Château-Chinon (Nièvre), Lyonnet. 

4 Chamonix-Mt-Blanc (H.-Sav.), Vieujot (3• p.) 2 Château-du-Loir, Ecommoy et Mayet (Sar-
Chamoux (Savoie), réuni à Montmélian 24- the), Cagnoli (3• pers.). 

3-32. ' · 2 Châteaudun, Cloyes et Bonneval (Eure-et-
Champagnac-de-Bélair (Dordogne) réuni à Loir), Valet. 

Brantôme, 12-4-35. ' Châteaugiron U.-et-Vil.), réuni à Rennes-
Champagne (Ain), réuni à Seyssel, 4-2-28. S.-E., 17-2-20. 
Champagne-Mouton (Charente) réuni à 3 Château-Gontier et Bierné (Mayen.), N ... 

Saint-Claud, 3-7-20. ' Château-Landon (Seine-et-Marne), réuni à 
4 Champagney (Haute-Saône), Michel (H.). Nemours, 3-12-30. · 
3 Champagnole, Planches-•en-Montagne et No- Château-la-Vallière <Indre-et-Loire), réuni 

zeroy (Jura), Billey. à Neuillé-Pont-Pierre 4-8-32 
3 Champdeniers et Mazières-en-Gâtine (Deux- 3 Châteaulin et Le Faou Ô~'inist.): N ... 

Sèvres), Dabin. 3 Châteaumeillant et le Châtelet (Cher), Clos-
Champe.ix <P.-de-D.), réuni à Besse,.9-1-41. tre. 
Champlitte (H.-Saône), réuni à Dampierre- 3 Châteauneuf et Courville-sur-Eure (Eure-et-

sur-Salon, 29-10-30. Loir), Lepeu. 
Champs (Cantal), réuni à Saignes, 12_4_22. 2 Châteauneuf et Pleyben (Finistère), Jour-
Champtoceaux (M.-et-L.), réuni à Saint- neaux. 

Florent-le-Vieil, 3-7-20. Châteauneuf-la-Forêt (H.-Vienne), réuni à 
Chanac (Lozère), réuni à Marvejols, 7_12_20. Eymoutiers, 27-4-30. 
Chantelle (Allier), réuni à St-Pourçain 11_ Châteauneuf (Charente), réuni à Jarnac 21-

8-34. ' 1-35. ' 
2 Chantonnay, Pouzauges et La Châtaigneraie Châteauneuf-d'Ille-et-Vilaine (1.-et-VJ' réu-

(Vendée), Dupin de Lafourcade. ni à Dinard, 17-2-30. 
Chaource (Aube), réuni à Bar-sur-Seine 21- Châteauneuf-de-Randon (Lozère), réuni à 

12-38. • Mende, 29-10-30. 
Chapelle-d'Angillon (La) (Cher) réuni à 3 Châteauneuf-du-Cher, Lignières et Charost 

Henrichemont, 9-7-21. ' (Ch•er), Metz (A.). 

Chapelle-de-Guinchay (La) (S.-et-L.), réuni 3 Châteaune?f-sur-~oire, Jargeau et Sully-
à Mâcon-Nord, 4-12-35. sur-Loire <Loiret), Cottier. 

Chapelle-en-Vercors (La) (Drôme), réuni • Châteauneuf-sur-Sarthe (M.-et-L.), réuni à 
St-Jean-en-Royans, 2_12_29. à Angers N.-0., 24-10-33. 

Chapelle-la-Reine (La) (S.-et-M.), réuni à 3 Châteauponsac, Bessines et St-Sulpice-les-
Nemours, 17-2-20. Feuilles (H.-Vi•enne), Dupeux (rapp.). 

Chapelle-sur-Erdre (La) (Loire-Inf) 3 Château-Porcien, Asfeld et Chaumont-Par-
. • réuni cien (Ardennes), Lancereaux. à Nantes-1••, 22-3-21. 

H Charenton <Seinè), Bienss. 3 Châteaurenard-de-Provence (B.-du-Rhône) 
Ch Fautrier. ' arenton-sur-Cher (Cher), ré · à D 

um un- 3 Châteaurenard et Cour'"enay (Loi'ret) Gaeng sur-Auron, 29-6-31. ,. ' 
2 Charité (La) ~t Pouilly (Nièvre) et Sancer- Châteaurenault (Indre-et-Loire) réuni à 

gues (Cher), Ferrand (L.). Amboise, 23-11-42. ' l' 
2 Charleville et Monthermé (Arden.), Fayolle. 2 Châteauroux 'et Ardentes (Indre), Simmo-

net (J.>. -~· . 
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2 Château-Thierry, Charly et Condé-en-Brie 
(Aisne), Bracq. 

4 Châteauvillain et Arc-en-Barrois (Rte-Mar
ne), Philippart. 

Châtel (Vosges), réuni à Epinal, 16-2-33. 
4 Châtelard (Le) (Savoie), N ... 

Chatelaudren (C.-du-N.), réuni à Plouagat, 
7-2-20. 

4 Châteldon et Maringues (P.-de-D.), N ... 
Châtelet (Le) (Cher), réuni à Châteaumeil

lant, 9-7-21. 
Châtelet-en-Erre (Le) (Seine - et -Marne), 

réuni à Nangis, 3-1-25. 
2 Châtellerault, Dangé et Leigné-sur-Ueseau 

(Vienne), Pineau. 
Châtelus-Malval€ix (Creuse), réuni à Bous

sac, 9-7-21. 
4 Châtenois et Bulgnéville (Vosges), Oogniart. 

Châtillon-en-Diois (Drôme), réuni à Die, 
21-4-27. 

Châtillon-Coligny (Loiret), réuni à Montar
gis, 11-5-38. 

Châtillon-en-Bazois (Nièvre), réuni à Mou
lins-Engilbert, 3-7-20. 

3 Châtillon-sur-Chalaronne et Saint-Trivier
sur-Moignans (Ain), Maternati. 

Châtillon-sur-Indre (Indre), réuni à Buzan
çais, 8-6-39. 

Châtillon-sur-Loire (Loiret), réuni à Briare, 
20-3-35. 

Châtillon~sur-Marne <Marne), réuni à Dor
mans, 9-7-21. 

3 Châtinon-sur-Seine et Montigny-sur-Aube 
(Côte-d'Or), Dordin. 

Châtillon-sur-Sèvre (Deux-Sèvres), réuni à 
13ressuire, 6-8-32. 

3 Châtre (La) et Neuvy-8aint-8épulchre (In
dre), N, .. 

4 Chaudesaigues (Cantal), N ... 
Chauffailles (S.-et-L.), réuni à La Clayette, 

25-2-27. 
Chaulnes (Somme), réuni à Nesles, 9-8-23. 
Chaumergy (Jura), réuni à Chaussin, 7-12-

20. 
3 Chaumont et Juzennecourt (Rte-Marne), 

Godinet. 
3 Chaumont et Coudray-Saint-Germer (Oise), 

Bouyeron. 
Chaumont-Porcien (Ardennes), réuni à Châ

teau-Porcien, 24-1û-33. 
3 Chauny (Aisne), Gratuot. 
3 Chaussin, Chaumergy tet Chemin (Jura)), 

Louis (R.). 
3 Chauvigny, Lussac-les-Châteaux et St-Savin 

(Vienne), Touron. 
Chavanges (Aube), réuni à Brienne-le-Châ

teau, 31-12-25. 
Chazelles-sur-Lyon (Loire), sous la juridic

tion du juge de Feurs, 23-6-33 . 
3 Chef-Boutonne et Sauzé-Vaussais <Deux-Sè

vres), Moinard. 
Chemillé (M.-et-L.), réuni à Cholet, 4-12-35. 
Chemin (Jura), réuni à Chaussin, 214-27. 

4 Chenérailles et .Jarnages (Creuse), Malterre. 
2 Cherbourg (Manche), Robin (L.). 

Chéroy (Yonne), réuni à Sens-S, 5-5-31. 

4 Chesne (Le), Buzancy et Omont (Arden.), 
Genesseau, et dél. à Mouzon (Ardenn.). 

3 Chevagnes et Dompierre (Allier), Aucopt. 
Chevillon (H.-Mame), réuni à St-Dizier, 25-

2-27. 
3 Chevreuse et Limours (S.-et-0.), N ... 
3 Cheylard (Le) et Lamastre (Ardèche), ,Eaj. 

mond. 
èhèze (La) (C.-du-N.), réuni à Loudéac 

29-3-30. 
3 Chinon <Inlbre-et-Loire), N ... 
2 Cholet, Chemillé et Montfaucon (M.-et-L.), 

Petit (R.). 
Chomérac (Ardèc.), réuni à Privas, 16-3-21. 
Chorges (H.-Alp.), réuni à Embrun, 3-12-3'1. 
Cintegabelle (H.-Gar.), réuni à Auterive, 8-

6-39. 
3 Ciotat (La) <B.-du-Rh.), Allègre. 
4 Cirey et Blamont (M.-et-M.), N ... 
3 Civray et Charroux (Vienne), Labarthe. 

Clairvaux (Jura), réuni à Conliège, 2-12-29. 
3 Clamecy et Tannay Wtèvre), N-. 

Claret (Hérault), réuni à Matelles, 3-7-~ 
2 Clary (Nord), Proudhon. 
3 Claye-Souilly (S.-et-M.), Cagninacci. 
3 Clayett'e (La), Chauffailles et Matour (8.-et

L.), Leloup. 
Clefmont (Rte-Marne), réuni à Bourmont, 

7-8-24. 
Cléguérec (Morbih.), réuni au Faouei, 6-8-32. 

4 Clelles, Mens et Monestier-de·-Clermont (Isè
re), Girard-Blanc. 

Clères (S.-Inf.), réuni à Maromme, 17-3-29. 
Clermont (Oise), réuni à Liancourt, 5-3-34. 

4 Clermont-en-Argonne et Varennes-en-~ 
gonne (Meuse), Favre (G.). 

1 Clermont-Ferrand (P.-de-D.). 
· Nord et Est, Pomier. 

Sud et Sud-Ouest, FignOtl. 
Est réuni à Nord, 22-3-21. 
Sud, réuni à Sud-Ouest, 19-11-21. 

•3 Clermont-l'Hérault (Hérault), Brun. 
Cl~rval (Doubs), réuni à Baume-les-Dame&, 

6-8-32. 
Cléry-St-André (Loiret), réuni à Beaugency, 

11-7-34. 
H Clichy (Seine), Bourgois. 

Clisson (L.-Inf.), réuni à Vertou, 11-2-35. 
Cloyes (E.-et-L.), réuni à Châteaudun, 30-

12-25. 
a Cluny, Saint-Gengoux-le National et Tra

mayes <S.-et-L.), Chautard. 
Cluses (Rte-Savoie), réuni à Bonneville, f-

12-35. 
3 Cognac (Charente), Aizac. 
4 Coligny et Treffort (Ain), Montegv. 

Collinée (C.-du-N.), réuni à Moncontour, 19-
11-21. 

Collobrières (Var), réuni à Hyères, 8-6-39. 
Collonges (Ain), réuni à Bellegarde, 17-2-20.. 

4 Colmars et Allos (Bas.-Alp.), N ... 
Cologne (Gers), réuni à l'Isle-en-Jourdain, 

6-3-31. 
H Colombes <Seine), Meunier. 

Colombey-les-Belles (M.-et-M.), réuni t. 
Toul-Sud, 7-8-24. 

11 
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Combeaufontaine (Rte·-Saône), réuni à Jus-
sey, 11-7-34. 

Combles (Somme), réuni à Péronne, 29-7-25. 
Combourg (I.-et-V.), réuni à Dol, 30-12-28. 
Combronde (P.-de-D.), réuni à Manzat, 5-

12-33. 
~ Commentry et Marcillat (Allier), Jacquin. 
3 Commercy et Void (Meuse), Cordier (A.). 
2 Compiègne, Estrées-St-Denis et Attichy (Oi

se), Ulrich. 
Comps-sur-Artuby (Var), réuni à Castellane 

<B.-Alpes), 20-3-35. 
2 Concarneau, Rosporden et Pont-Aven (Fi

nistère), Tangut. 
3 Conches, Rugles et Breteuil (Eure), De la 

Ruelle. 
Condat (Cantal), réuni à Riom-ès-Montagne, 

12-4-35. 
Condé-sur-l'Escaut <Nord), réuni à Valen

ciennes-Est, 7-8-24. 
Condé-en-Brie (Aisne), réuni à Château

Thierry, 12-7-28. 
3 Condé-sur-Noireau et Vassy (Oalv.) et Athis 

(Orne), Guiu. 
3 Condom et Valence (Gers), Soule-Limen

doux. 
Condrieu (Rhône), réuni à Givors, 7-1-22. 

3 Conflans et Chambley (M.-et-M.>, Barazin. 
3 Confolens Nord et Sud et Chabanais (Ch

rente), Villeflayoux. 
Sud réuni à Nord, 10-4-11. 

Conlie (Sarthe), réuni à Sillé-le-Guillaume, 
16-2-33. 

3 Conlièg>e, Clairvaux, Moirans, Orgelet et 
Arinthod (Jura), Grossein (4• pers.>. 

4 Conques et Mas-Oabardès (Aude), Berna
monti. 

Conques (Aveyron), réuni à Marcillac, 22-3-
21. 

3 Contes, l'Escarène et Levens (Alpes-Marit.), 
De Catalogne. 

Contres <Loir-et-Cher), réuni à St-Aignan, 
29-7-22. 

Conty (Somme), réuni à Poix, 19-7-29. 
2 Corbeil (S.-et-0.), Pougaud. 

Corbie (Somme), réuni à Albert, 15-7-33. 
3 Corbigny, Lormes et Montsauche (Nièvre), 

Fourchotte. 
Corcieux (Vosges), réuni à Gérardmer, ljl-

7-28. 
4 Cordes et Vaour (Tarn), Viguier (3• pers.>. 

Cor':o·r (C.-du-N.), réuni à Quintin, 10-12-34. 
Corr.1~illes (Eure), réuni à Beuzeville, 17-2-

20. 
Cornus (A vey.), réuni à St-Affrique, 22-3-21. 
Corps (Isère), réuni à La Mure, 22-3-21. 
Corrèze (Corrèze), réuni à Egletons, 31-3-34. 

3 Corte et Venaco (Corse), N ... 
3 Gosne, Bt-Amand-en-Puisaye et Donzy (Niè

vre), Dindinaud. 
Cossé-le-Vivien <Mayenne), réuni à Craon, 

4-2-22. 
3 Côte-St-André (La) et St-Jean-de-Bournay 

<Isère), Comet (Fay, rapp. délég.). 
Cotignac (Var), réuni à Tavernes, 11-2-35. 
Couches-les-Mines (S.-et-L.), réuni à Cha

gny, 21-2-36. 

4 Coucouron et St-Etienne-de-Ludgarès (Ar
dèche), Guendon (3• pers.>. 

3 Coucy-le-Château-Auffrique et Anizy-le-Châ
teau (Aisne), Muaux (rapp.). 

Coudray-Saint-Germer (Oise), réuni à Chau-
mont, 12-4-22. 

Couhé (Vienne), réuni à Vivonne, 23-6-33. 
Couiza (Aude), réuni à Limoux, 7-3-30. 
Coulanges-la-Vineuse (Yonne), réuni à Ver-

menton, 7-1-22. 
Coulanges-sur-Yonne (Yonne), réuni à Tou

cy, 8-3-38. 
3 Coulommiers (8.-et-M.), N ... 
3 Coulonges-s/-l'Autize et Moncoutant (Deux

Sèvres), Giraudias. 
Couptrain (Mayenne), réuni à Pré-en-Pail, 

4"2-28. 
R Courbevoie (Seine), Bourdin. 

Courçon (Ch.-M.>, réuni à Surgères, 23-6-33. 
3 Courpière et Lezoux (P.-de-DJ, Bellinger. 

Coursan (Aude), réuni à Narbonne, 13-9-38. 
Coursegoples (Alp.-Mar.), réuni à Vence, 

3-7-20. 
Courson-les-Carrières (Yonne), réuni à Tou

cy, 8-3-38. 
Courtenay (Loiret), réuni à Châteaurenard, 

17-2-20 .. ' ,-

4 Courtine (La) (Creuse) et Sornac (Corrèze), 
Bindou. 

Courtomer (Orne), réuni à Moulins-la-Mar
che, 9-7-21. 

Courville-sur-Eure Œ.-et-L.), réuni à Châ
teauneuf, 31-3-35. 

Coussey (Vosg>es), réuni à Neufchâteau, 19-
2-23. 

3 Coutances et Bt-Malo-de-la-Lande (Manche), 
Agostini. 

3 Coutras et Guitres (Gironde), De Bois-Juzan 
(4• pers.) (tem,p.). 

Cozes (Char.-Mar.), réuni à Saujon, 27-4-30. 
3 Craon et Cossé-le-Vivien (Mayenne), N ... 

Craonne (Aisne), réuni à Neufchâtel, 30-12-
25. 

3 Craponne-sur-Arzon, Allègre et La Chaise
Dieu (Rte-Loire), Morin (0.). 

Crécy-en-Brie (S.-et-M.), réuni à Lagny, 1-
8-26. 

Crécy-en-Ponthieu (Somme), réuni à Rue, 
17-3-29. 

Crécy-s.~Serre (Aisne), réuni à Laon, 4-2-28. 
2 Creil et Pont-Sainte-Maxence (Oise), Mo

range. 
2 Crémieu et Meyzieux ( Isère), Fabre (Alb.). 
3 Créon (Gironde), MUlasseau. 

Crépy-en-Valois (Oise), réuni à Senlis, 30-
12-25. 

3 Crest S. et N. et Saillans <Drôme), Pépitt.. 
Nord réuni à Sud, 1-11-01. 

. Creully (Calv.), réuni à Douvres, 16-12-39. 
2 Creusot (Le) et Montcenis (8.-et-L.), Neu

zillet. 
4 Crèvecœur-le-Grand et Froissy (Oise), An

glards. 
Criquetot-l'Esneval (Seine-Inf.), réuni à 

Montivilliers, 4-12-35. 
Crocq (Creuse), réuni à Felletin, 23-8-33. 
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Croisic (Le} (Loire-Inf.), réuni à Guérande, 
19-11-21. 

3 Dinard-St-Enogat et Châteauneuf-d'IDe..oet-
. Vilaine (I.-et-V.), Thomas-Desessarts. 

3 Croisilles e; Marquion (P.-de-C.), Faugeroux. 
3 Crozon (Finistère), Mendes W pers.). 

2 Dol Pleine-Fougères et Combourg ffile-et
, Vil.>, Fleury. 

2 Dôle, Montbarrey et Villers-Farlay (Jura), 
Cruseilles (Rte-Savoie), réuni à Saint-Ju

lien, 17-2-20. 
Cruzy-le-Châtel (Yonne), réuni à Ancy-le-

Bedetti. 
3 Domart et Bernaville (Somme), Crabbe. 

Domène (Isère), réuni à Grenoble-Est, 24-
3-36. Franc, 13-1-37. 

3 Cuers et Solliès-Pont (Var), Allaman. 
Cuiseaux (8.-et-L.), réuni à ·St-Amour (Ju-

ra), 30-1-42. . 
4 Cuisery et Montpont (S.-et-L.>, :N ... 
4 Cunlhat et St-Amant-Roche-8avine (Puy-de·

Dôme), Bayet (F.). 
Cuq-Toulza (Tarn), réuni à Puylaurens, 17-

12-20. 
3 Cusset et Le Mayet-de-Montagne (Allier), 

N ... 
Cysoing (Nord), réuni à Orchies, 1-8-26. 

D 

Damazan (L . .:et-GJ, réuni à Port-Ste-Marie, 
23-6-33. 

4 Dammartin-en-Goële (S.-et-M.), N ... 
Dampierre (Jura), réuni à Rochefort-sur

Nénon, 7-1-22. 
3 Dampierre-sur-Salon, Fresnes-Saint-Mamès 

et Champlitte (R.-Saône), Lacour. 
Damville (Eure), réuni à Verneuil, 7-3-30. 
Damvmers (Meuse), réuni à Montmédy, 17-

2-30. 
Dangé (Vienne), réuni à Châtellerault, 26-

12-35. 
Daoulas (Finistère), réuni à Landerneau, 27-

11-31. 
2 Darnétal, Buchy et Boos (S.-Inf.), Planche. 
4 Darney et Monthureux-sur-Saône (Vosges), 

Lecomte (3• pers.). 
3 Dax (Landes), Lapouge. 
2 Decazeville et Aubin (Aveyron), Goettel-

mann. 
2 Decize, Dornes et St-Pierre-le-Moutier (Niè-

vre), Ribot. 
3 Delle (Terr. de Belfort), Grillon. 
1 Denain et Bouchain (Nord), Tanazacq. 
3 Derval (Loire-Inf.), et Le Grand-Fougeray 

(Ille-et-Vil.), Gary (L.-N.) W pers.). 
Desvres (P.-de-C.), réuni à Samer, 30-11-22. 

4 Die Luc-en-Diois et Chtltillon-en-Diois 
'(Drôme), Mazel. 

2 Dieppe (Seine-Inf.), Gemain. 
4 Dieulefit et Bourdeaux (Drôme), Noally. 
3 Digne, La Javie et Beyne (B.-Alpes), Pinelli. 

Digoin (Saône-et-Loire), réuni à Bourbon
Lancy, 18-5-33. 

l Dijon (Côte-d'Or), 
Ouest et Sud et Gevrey-Chambertin, 
Laflotte. 
Est et Nord et St-Seine-l'Abbaye, Per-
rier (L.). 

• Sud réuni à Ouest, 19-7-07. 
Nord réuni à Est, 13-5.03. 

2 Dinan Est et Ouest et Evran (Côtes-du
Nord), Touzé-Deminiac. 
Ouest réuni à Est, 1-3-M. 

Domèvre-en-Raye (Meurthe-et-Mos.>, réuni 
à Thiaucourt, 30-12-25. 

4 Domfront (Orne), Chatellier. 
Dommartin-sur-Yèvre (Marne), réuni à Ste-

Menehould, 5-3-34. 
4 Domme et Carlux (Dord.), Penchenat. 

Dompaire (Vosges), réuni à Mirecourt, 1-
8-26. 

Dompierre-sur-Besbre (Allier), réuni à Che-
vagnes, 22-6-22. 

Donjon (Le) (Allier), réuni à Lapalisse, 
12-7-28. 

Donnemarie-en-Montois (S.-et-M.>, réuni à 
Braye-sur-Seine, 22-6-22. 

3 Donzenac et Vigeois (Corrèze), Guindolet. 
Donzy (Nièvre), réuni à Cosne, 8-2-31. 
Dorat (Le) (H.-Vienne), réuni à Magnac

Laval, 16-2-33. 
4 Dormans et Châtillon-sur-Marne (Marne), 

Regnault (G.). 
Dornes (Nièvre), réuni à Deci2le, 11-5-29. 

2 Douai (Nord). 
Nord, Clément (M.). 
Sud et Arleux, Latour (N.). 

Ouest, Gondé. 
2 Douarnenez et Pont-Croix (Finistère), Fer

ragu (3• pers.). 
Doudeville (8.-I.), réuni à Yvetot, 7-3-30. 

2 Doué-la-Fontaine, Vihiers et Montreuil
Bellay <Maine-et-Loire), Echement. 

Doulaincourt (Rte.Marne), réuni à Joinvil
le, 23-11-26. 

Doulevant-le-Château (Rte-Marne), réuni à 
Wassy, 19-11-21. 

3 Doullens et Acheux (Somme), Gaulhet. 
3 Dourdan N. et S. (S.-et-0.), Duval (P.-E.). 

Sud réuni à Nord, 22-11-12. 
Dourgne (Tarn), réuni à Revel (Rte-Gar.>, 

26-12-35. 
Douvaine (Rte-Savoie), réuni à Thonon, 30-

12-25. 
3 Douvres et Creully (Calv.), Gacheux. 
3 Dozulé et Cambremer (Calvados), Lerowt: 

Les Jarllins (4• pers.>. 
3 Draguignan et Lorgues (Var), Ganavy. 
3 Dreux et Anet (E.-et-L.>, Fiévet. 

Droué (Loir-et-Cher), réuni à Mondoubleau, 
17-2-20. 

Ducey (Manche), réuni à Avranches, 15-8-

30. 
Duclair (Seine-Inf.), réuni à Pavilly, 9-7-21. 
Dun-le-Palleteau (Creuse), réuni à La Sou

terraine, 31-3-35 . 
3 Dun-sur-Auron, Levet et Charenton-sur

Cher (Cher), Moreux. 
Dun-sur-Meuse (Meuse)), réuni à Stenay 

22-6-22. 
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H Dunkerque, Ouest et Est <Nord), Mahm. 
Est réuni à Ouest, 1-8-26. 

Duras <Lot-et-G.), réuni à Lauzun, 12-7-28. 
3 Durban, Tuchan et Sigean (Aude), Chiffre. 

Durtal (Maine-et-Loire), réuni à Angers-S.
E., 17-2-30. 

E 

3 Eauze, Montréal et Cazaubon (Gers), Lau
net. 

~ Ebreuil (Allier), Fabry, 
Echelles (Les) (Savoie), réuni à Pont-de

Beauvoisin, 7-12-20. 
Ecommoy <Sarthe), réuni à Château-du-Loir 

22-9-36. 
Ecos (Eure), réuni à Vernon, 11-7-30. 
Ecouché (Orne), réuni à Argentan, 3-7-20. 

2 Ecouen et Luzarches (S.-et-0.), Bourgeois 
(E.). 

Ecueillé (Indre), réuni à Buzançais, 3~7-20. 
4 Ecury-sur-Coole et Marson (Marne), N ... 
4 Egletons et Corrèze (Corrèze), N ... 

Eguzon (Indre), réuni à Argenton, 17-2-20. 
2 Elbeuf (Seine-In!.), Beaumont. 

Elven (Morbihan), réuni à Vannes, 17-2-20. 
4 Embrun, Savines et Chorges ·(H.-Alpes), 

Boone (3• pers.). 
Ennezat <P.-de-D.), réuni à Randan, 8-6-39. 
Entraygues (Aveyron), réuni à Espalion, 5-

3-34. 
Entrevaux Œ.-Alp.), réuni à Annot, 25-2-27. 
Envermeu (Seine-lnf.), réuni à Eu, 7-12-20. 

2 Epernay (Marne), TaUon. 
3 Epinac-les-Mines (Saône-et-Loire) et Nolay 

(Côte-d'Or), Jeanneret. 
1 Epinal, Charmes et Châtel (Vosges), Fleu

rette. 
3 Ernée et Chailland (Mayenne), Martineau 

(4• pers.). 
Ervy (Aube), réuni à Troyes-3• 25-3-27. 

Escarène (L') (Alpes-Mar.), réuni' à Con
tes, 7-12-20. 

Escurolles (Allier), réuni à Gannat 19-11-21, 
3 Espalion, Estaing et Entraygues (Aveyron), 

Arnulf. 
Espelette (B.-Pyr.), réuni à St-Jean-de-Luz, 

11-10-36. 
Essarts (Les) (Vendée), réuni à La Roche-

sur-Y on, 13-10-37. 
Essoyes (Aube), réuni à Bar-s.-Seine, 29-7-25 
Estaing (Aveyr.), réuni à Espalion, 22-3-21. 
Esternay (Marne), réuni à Sézanne, 15-8-30. 
Estissac (Aube), réuni à Troyes-2•, 17-3-29. 
Estrées-Saint-Denis (Oise), réuni à Compiè-

gne, 31-12-25. 
Etables (C.-du-N.), réuni à Lanvollon 12-

7-31. ' 
~ Etain et Fresnes-'en-Woëvre (Meuse) D'An-

geZis. ' 
3 Etampes et Méréville (8.-et-O.>, Le Roy. 
3 Etaples (P.-de-C.), Barnit. 

Etrépagny (Eure), réuni à Gisors, 20-3-35. 
2 Eu et Envermeu (S.-Inf.), BaVière. 

Evaux (Creuse), réuni à Chambon 22-3-21 
3 Evian-les-Bain·s et Abondance (Hte~Savoie): 

Replumaz. 

Evisa (Corse), réuni à Piana, 2-12-29. 
Evran (C.-du-N.), réuni à Dinan-E., 4-2-28. 
Evrecy (Calvados), réuni à Oaen-0., 3-12-30. 

2 Evreux S. et N. et Saint-André-de-l'Eure 
(Eure), Jung. 
Nord, réuni à Sud, 7-1-22. 

& Evron, Sainte-Suzapne et Bais (Mayenne), 
Merlen. 

3 Excideuil, Hautefort et Savignac-les-Eglises 
(Dordogne), Brugéras. 

Exmes (Orne), réuni à Merlerault, 3-7-20. 
Eyguières <B.-du-Rh.), réuni à Orgon, 16-

5-23. 
Eygurande (Corrèze), réuni à Bort, 9-8-23. 

3 Eymet, Issigeac et Sigoulès (Dord.), N: .. 
2 Eymoutiers, St-Léonard et Châteauneuf-la

Forêt (Hte-Vienne), Lecoq. 

F 

3 Falaise S. et N. et Morteaux - Coullbœuf 
(Calv.), Adenot. 
Nord réuni à Sud, 15-12-02. 

Fanjeaux <Aude), réuni à Belpech ,19"4-35. 
Faou (Le) (Finistère), réuni à Châteaulin, 

19-2-23. 
2 Faouet (Le), Gourin et Guéméné <Morbi

han), Le Yaouanq. 
Faucogney (Hte-Saône), réuni à Luxeuil, 

17-2-20. 
3 Fauquembergues et Lumbres (P.-de-C.), N ... 

Fauville-en-Caux (Seine-In!.), réuni à Val
mont, 7-3-30. 

Faverges (H.-Savoie), réuni à Annecy-Sud, 
19-2-23. 

Fay-sur-Lignon (H.-Loire), réuni à St-Ju
lien-Chapteuil, 24-3-36. 

Fayence <Var), réuni à Callas, 3-12-30. 
4 Fays-Billot et Laferté-sur-Amance (Rte-

Marne), N ... 
2 Fécamp et Godervme (S.-IJ, Camus (rapp.). 
3 Felletin et Crocq (Creuse), Demay. 
3 Fère (La) {Aisne), Poupard. 

Fère-Champenoise (La) (Marne), réuni à 
Vertus, 4-2-22. 

Fère-en-Tard•enois, réuni à Oulchy-le-Châ
teau {Aisne), 4-2-28. 

Ferney-Voltaire (Ain), réuni à Gex, 7-1-22. 
Ferrières {Loiret), réuni à Montargis 16-

5-23. ' 
3 Ferté-Alais et Milly (S.-et-0.), Reynart. 
3 Ferté-Bernard (La), Bonnétable et Tuffé 

<Sarthe), 8abineau. 
Ferté-Frêne! (Orne), réuni à Laigle, 19-4-35. 

3 Ferté-Gaucher (La) et Rebais (S.-'et-M.), Le 
Moal. 

3 Ferté-Macé {La) et Juvigny-sous-Andaine 
(Orne), Boutron. 

Ferté-Saint-Aubin {La) (Loiret), réuni à 
Orléans-Sud, 26-12-35. 

Ferté-sous-Jouarre (La) <S:-et-Marne), réuni 
à Meaux, 26-12-21. 

Ferté-Vidame (La) <E.-et-L.), réuni à Se
nonches, 22-3-21. 

2 Feurs, Saint-Galmier et Chazelles-sur-Lyon 
<Loire), Oordier (RJ. 
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3 Figeac E. et O. (Lot), Longpuech. 
Ouest réuni à Est, 1-8-06. 

2 Firminy (Loire), Niaudet. 
3 Fismes et Ville-en-Tardenois (Marne), Bro

gly {4• pers.). 
3 Flèche (La) et Malicorne (Sarthe), N ... 
2 Flers, Messei et Tinchebray (Orne), Des

prairies. 
3 Fleurance, St-Clar et Mauvezin (Gers), Fré

zouls. 
3 Fleury-sur-Andelle et Lyons-la-Forêt (Eu

re), N ... 
Flize {Ardennes), réuni à Sedan, 8-2-31. 
Flogny (Yonne), réuni à St-Florentin, 2-12-

29. 
4 Florac, Barre et Pont-de-Montvert (Lozère), 

Armand. 
Florensac {Hérault), réuni à Agde, 4-2-28. 

3 Foix et La Bastide-de-8érou (Ariège), Xar
del. 

Fontaine {Territ. de Belfort), réuni à Bel
fort, 15-7-33. 

Fontaine-Française {C.-d'Or), réuni à Mi
rebeau, 7-12-20. 

Fontaine-le-Dun (Sein<e-lnf.), réuni à Saint
Valery, 27-8-21. 

2 Fontainebleau et Moret (S.-et-M.), GaiZZar
dot. 

2 Fontenay-le-Comte, I'Hermenault et Sainte
Hermine (Vendée), Fumet. 

4 Forcalquier et St-Etienne-les-Orgues (Bas
ses-Alpes), Joseph. 

3 Forges-les-Eaux, Argueil et Gournay (S.
In!.), Bennezon. 

4 Formerie et Songeons (Oise), Gasnier. 
Fossat {Le) {Ariège), réuni à Mas-d'Azil, 

9-7-21. 
.f<'ouesnant U•'m1stèreJ, réuni à ~.;ouunper, .t'i-

12-33. 
2 Fougères {1.-et-V.J, 

Nord, Louvigné-du-Désert et St-Brice
en-Coglès, Ledemé. 
Sud, Antrain et St-Aubin-du-Cormier, 
Tavera. 

Fournels (Lozère), réuni à St-Chély-d'Ap
cher, 11-5-29. 

Fours (Nièvre), réuni à Luzy, 11-5-29. 
Fousseret {Le) (H.-Gar.), réuni à Cazères, 

21-4-27. 
Fraize (Vosges), réuni à St-Dié, 15-8-30. 
Francescas {L.-et-Gar.), réuni à Mézin, 20-

3-35. 
4 Frangy et Seyssel (H.-Savoie), Deleuze. 
3 Fréjus (Var), Agier. 
3 Fresnay-sur-Sarthe et Beaumont-sur-Sarthe 

(Sarthe), Jauffret. 
Fresnaye-sur-Chédouet (La) (Sarthe), réuni 

à Saint-Pateme, 27-8-21. 
Fresnes-en-Woëvre (Meuse), réuni à Etain, 

29-7-25. 
Fresne-Saint-Mamès (Hte-Saône), réuni à 

Dampierre-sur-Salon, 7-12-20. 
Froissy (Oise), réuni à Crèvecœur-le-Grand, 

27-11-31. 
Fronsac (Gironde), réuni à Libourne, 9-7-21. 
Foni:Jenay-Rohan-Rohan (D.-Sèvres), réuni à 

Niort (1•• canton), 17-2-20. 

Frontignan (Hérault); réuni à Sète, 12-3-39. 
Fronton {H.-Gar.), réuni à Villemur, 20-10-

34. 
3 Fruges et Hucqueliers (P.-de-C.>, N ... 
3 Fumay {Ardennes), N ... 
3 Fume\ Penne et Tournon-d'Agenais (L.-et

G.J, Feuillet. 

G 

Gabarret {Landes), réuni à Villeneuve-d<e
Marsan, 22-12-39. 

Gacé (Orne), réuni à Vimoutiers, 29-3-30. 
3 Gacilly {La) et Guer {Morbih.), Boulay (M.). 
3 Gaillac et Cadalen (Tarn), Raynaud. 
3 Gaillon et Pont-de-l'Arche (Eure), Couquü

lon (4• pers.). 
Galan (Htes-Pyr.), réuni à Castelnau-Ma

gnoac, 6-5-34. 
Gamaches {Somme), réuni à Oisemont, 5-5-

31. 
4 Ganges et Saint-Martin-de-Londres (Hé-

rault), N ... 
3 Gannat et Escurolles (Allier), Dubien. 
3 Gap et La Batie-Neuve (H.-AZp.), N ... 
3 Gardanne et Trets (B.-du-Rh.), Rentwei 

(J.-L.). 
Garlin {B.-Pyr.), réuni à Arzacq, 11-5-29. 
Gavray (Manche), réuni à Villedieu-les

Poëles, 16~12-39. 
Geaune (Landes), réuni à Aire-sur-l'Adour, 

7-12-20. 
Gémozac (Char.-Mar.), éuni à Pons, 27-4-30. 

3 Gençay et La Villedieu (Vienne), V Tillac 
{4" pers.J. 

Gendrey (Jura), réuni à Rochefort-sur-Né-
non, 21-4-27. 

Genlis (Côte-d'Or), réuni à Auxonne, ·1-2-22. 
Gennes (M.-et-L.), réuni à Saumur-S., 8-6-39. 
Génolhac {Gard), réuni à Grand'Comb~, 12-

7-28. 
3 Gérardmer et Corcieux (Vosges), Kretz (R.). 

Gerbéviller (M.-et-Mos.), réuni à Bayon, 
17-10-29. 

Gevrey-Chambertin (Côte-d'Or), réuni à Di
jon-Ouest, 19-7-29. 

4 Gex et Fernay-Voltaire (Ain), Cottinet. 
Ghisoni (Corse), réuni à Vezzani, 12-1-32. 

3 Gien et Ouzouër-sur-Loire (Loiret), Gau
thier. 

3 Gignac et Aniane (Hérault), Razimbaud. 
4 Gimont et Saramon (Gers), N ... 

Ginestas (Aude), réuni à Lézignan, 22-9-36. 
4 Giromagny (Terr. de Belfort), Audier. 
3 Gisors 'et Etrépagny <Eure), Boscage W p.). 
3 Givet (Ardennes), Guilmin. 
2 Gisors et Condrieu (Rhône), Girard (L.). 

Givry (S.-et-L.), réuni à Buxy, 5-5-31. 
Goderville {S.-Inf.), réuni à Fécamp, 4-12-35_. 

3 Goncelin, Le Touvet et Allevard (Isère), Go
berville. 

Gondrecourt-le-Château (Meuse), réuni à 
Vaucouleurs, 23-6-33. 

1 Gonesse et Aulnay <S.-et-0.), Prévost (M.). 
4 Gordes et Bonnieux (Vaucluse>', Excotfon. 
3 Gorron et Landivy (Mayenne), Detondre. 

Gouarec (C.-du-N.), réuni à Mur, 29-7-25. 
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~ Gourdon et Salviac <Lot), Calmejane. 
Gourin (MorbihJ, réuni au Faouet, 30-11-22. 
Gournay (Seine-Inf.), réuni à Forges-les-

Eaux, 16-12-39. • 
Graçay (Cher), réuni à Vierzon, 3-7-20. 

3 Gramat, Livernon et Lacapelle - Marival 
<Lot), Mongenet. 

Grancey-le-Château (Côte-d'Or), réuni à 
Recey-sur-Ource, 17-2-20. 

Grand-Bourg (Le) (Creuse), réuni à Béné
vent-l'Abbaye, 30-12-22. 

Grandchamp (Morbihan), réuni à Vannes
Est, 26-12-41. 

3 Grand'Combe (La) et Génolhac (Gard), Vi
dal (R.). 

2 Grand-Couronne (Seine-Inf.), N ... 
Grand-Fougeray (Le) (!.-et-V.>, réuni à 

Derval (L.-Inf.), 12-4-35. 
Grand-~mps (Le) (Isère), réuni à La Tour

du-Pin, 5-2-32. 
Grand-Lucé (Sarthe), réuni à La Chartre

sur-le-Loir, 3-7-20. 
Grandpré (Arden.), réuni à Vouziers, 8-2-31. 

3 Grand-Pressigny (Le), Preuilly-sur-Claise et 
la Haye-Descartes (1.-et-L.), Cartier (F.) 

3 Grand-Serre (Le) et Roybon (Drôme), Vin
cent (FJ. 

Grandrieu (Lozère), réuni à Langogne, 21-
4-27. 

4 Grandvilliers et Marseille - en - Beauvaisis 
(Oise), Poirel. 

2 Granville, La Haye-Pesnel et Sartilly (Man
che), N ... 

2 Grasse, St-Vallier et St-Aubin (A.-Mar.>, N ... 
3 Graulhet et Lautrec (Tarn), Bongrain. 

Grave (La) (H.-Alpes), réuni à Bourg-d'Oi
sans, 13-1-37. 

Gravelines (Nord), réuni à Bourbourg, 30-
11-22. 

3 Gray et Autrey-lès-Gray Œte-Saône), N ... 
4 Grenade et Cadours (H.-Gar.), Brouilhet. 

Grenade-sur-l'Adour (Landes), réuni à Aire, 
22-12-39. 

1 Grenoble (Isère), 
Est et Domène, Mottet. 
Nord, Trimoulinard. 
Sud, Padis. 

Grésy-sur-Isère (Savoie), réuni à Albertville, 
5-3-34. 

Grez-en-Bouère (Mayenne), réuni à Mes
lay, 3-11-28. 

Grignan (Drôme), réuni à Nyons, 7-1-22. 
4 Grignols et Auros (Gironde), N ... 

Grimaud (Var), réuni à St-Tropez, 6-7-39. 
3 Grisolles, Verdun-sur-Garonne et Montech 

(Tarn-et-Gar.), Pouvillon. 
Groix (Morbihan), sous la juridiction du 

juge de Port-Louis, 4-1;23. 
Guéméné (Morbih.), réuni au Faouet, 6-8-32. 

3 Guéméné-Penfao et Saint-Nicolas-de-Redon 
<Loire-Inf.), Guilbaud. 

Guer (Morb.), réuni à La Gacilly, ~-11-22. 
2 Guérande, Le Croisic et Herbignac <Loire

Inf.), Delaigue. 
2 Guerche-de-Bretagne (La), Argentré et Ré

tiers (!.-et-V.), Frain de la Gatùayrie. 

3 Guerche- sur -l'Aubois (La) et Sancoins 
(Cher), Fonte. 

3 Guéret et Saint-Vaury (Creuse), Jaffier 
(2" pers). 

Gueugnon (Saône-et-Loire), réuni à Toulon
sur-Arroux, 18-5-33. 

Guiche (La) (Saône-et-Loire), réuni à Saint
Bonnet-de-Joux, 3-7-20. 

4 Guichen (!.-et-Vil.) N ... 
Guillaumes (Alp.-Mar.), réuni à Puget-Thé

niers, 7-8-24. 
4 Guillestre, Aiguilles et l'Argen ti ère (Htes

Alp.), Litschig. 
Guillon (Yonne), réuni à L'Isle-sur-Serein, 

24-10-33. 
3 Guines et Marquise <P.-de-C.), Quennelle. 
2 Guingamp, Bourbriac oet Callac (C.-du-NJ, 

Barrier. 
Guiscard (Oise), réuni à Noyon, 1-8-26. 

3 Guise et Sains-Richaumont (Aisne), N ... 
4 Gy et Rioz <H.-Saône), N ... 

H 

Hagetmau (Landes), réuni à St-Sever, 11-
8-32. 

Hallencourt (Somme), réuni à Oisemont, 
19-11-21. 

Ham <Somme), réuni à Nesle, 25-3-27. 
Haroué (M.-et-M.>, réuni à Vézelise, 3-1-25. 

3 Hasparren, Labastide-Clairence et Bidache 
(Basses-Pyr.), Hourcade. 

2 Haubourdin (Nord), Olivier (R.). 
Hautefort (Do rd.), réuni à Excideuil 17-2-

20. ' 
Hauteville (Ain), réuni à St-Rambert, 9-8-

23. 
1 Havre (Le) (Seine-Inf.), 

1er arrond., Guesnon. 
2• arrond., Regnard. 
3• arrond., Bocquiault. 

Haye-Descartes (La) (!.-et-V.), réuni à 
Grand-Pressigny, 23-11-28. 

3 Haye-du-Puits, Barneville et St-Sauveur-le
Vicomte (Manche), N ... 

Haye-Pesnel (La) (Manche), réuni à Gran
ville, 19-4-35. 

2 Hazebrouck S. et N. et Merville (Nord), N ... 
Nord réuni à Sud, 8-5-02. 

Hédé (!.-et-V.), réuni à Tinténiac, 1-6-26. 
Heiltz-le-Maurupt (Marne), réuni à Thiè

blemont, 9-7-21. 
Hennebont (Morbihan), réuni à Port-Louis, 

8-2-31. 
3 Henrichemont, La Chapelle-d'Angillon et 

St-Martin-d'Auxigny (Cher), Fauve. 
Herbault <L.-et-C.), réuni à Blois-O., 20-3-35. 

2 He·rbiers (Les), Mortagne-sur-Sèvre et St
Fulgent <Vendée), Bobet. 

Hoerbignac (L.-I.), réuni à Guérande 19-6-36 
3 Héricourt (Hte-Saône), Bainier. ' 

Hérimoncourt <Doubs), réuni à Audincourt, 
15-7-33. 

2 Hérisson, Cérilly et Huriel (Allier), Tine. 
Hermenault (L') <Vendée), réuni à Fonte

nay-le-Comte, 17-3-29. 
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Herment <Puy-de-Dôme), réuni à Bourg
Lastic, 15-7-33. 

3 Hesdin, Le Parcq et Campagne-lès-He.:;din, 
Evrard. 

4 Heuchin (P.-de-C.), N ... 
Heyrieux (Isère), réuni à Bourgoin, 5-12-33. 
Hiersac (Char.), réuni à Rouillac, 17-2-20. 

2 Hirson et Aubenton (Aisne), Fleuret .(3" p.). 
Hondschoote (Nord), réuni à Bergues, 4-11-

22. 
Honfleur (Calvados), réuni à Trouville-sur-

Mer, 22-4-36. . 
Hornoy (Somme), réuni à Molliens-Vidame, 

9-8-23. . 
Horps (Le) <May.), réuni à Lassay, 22-3-21. 

H Houdain (P.-de-C.), Deparis. 
3 Houdan et Montfort-l'Amaury (S.-et-0.), 

Calm us. 
Hucqueliers <P.-de-C.), réuni à Fruges, 22-

6-22. 
Huelgoat (Finistère), réuni à Carhaix, 16-

3-25. 
Huriel (Allier), réuni à Hérisson, 8-2-31. 

2 Hyères et Collobrières <Var), Franceschi 
(J.-D.). 

1 

Iholdy {B.-Pyr.), réuni à St-Palais, 7-8-24. 
4 Ile d'Yeu <Vendée), N ... 
4 Ile Rousse (L') et Muro (Corse), Taddéi (D.) 

(3• pers.). 
3 Illiers et Brou Œ.-et-L.), Tharasse. 
4 Is-sur-Tille et Selongey (C.-d'Or), N ... 
3 Isigny-sur-Mer et Trévières (Calv.), Aubry 

(4• pers.). . 
Isigny (Manche), réuni à Saint-Hilaire-du

Harcouet, 3-7-20. 
Isle-Adam (L') (S.-et-0.), réuni à Pontoise, 

7-3-40. 
Ile-Bouchard (L') (Indre-et-Loire), réuni à 

Richelieu, 17-6-38. 
Isle-en-Dodon (L') (Hte-Gar.>, réuni à Bou

logne-sur-Gesse, 17-2-20. 
4 Isle-en-Jourdain (L.) et Cologne (Gers), 

Martignon (3• pers.). 
3 Isle-Jourdain (L') et Availles-Limouzine 

(Vienne), Leiterer. 
Isle-sur-l1e-Doubs (L') (Doubs), réuni à 

Montbéliard, 6-8-32. 
~ Isle-sur-Serein (L'), Guillon et Noyers (Yon

ne), Bain. 
3 Isle-sur-Sorgues (L') et Pernes (Vaucluse), 

Gassier. 
Issigeac (Dord.), réuni à Eymet, 17-2-20. 

3 Issoire et Sauxillanges (P.-de-D.), de Leusse. 
2 Issoudun N. et S. et Vatan (Indre), Lagar

de. 
Sud réuni à Nord, 7-8-10. 

Issy-l'Evêque (S.-et-L.), réuni à Toulon~sur
Arroux, 17-2-26. 

3 Istres (B.-du-Rh.), Boimond. 
H Ivry-sur-Seine (Seine), Marpau'lt. 

Izernore (Ain), réuni à Oyonnax, 10~12.-34. 

J 

Jaligny (Allier), réuni à Lapalisse, 30-1-42. 
Janville Œ.-et-L.), réuni à Voves, 9-7-21. 
Janzé (!.-et-V.), réuni à Rennes-'S.-0., 19-

4-35. 
Jargeau (Loiret), réuni à Châteauneuf-sur

Loire, 9-8-23. 
Jarnac, Segonzac et Châteauneuf-sur-Cha

rente (Charente), Fronteatf.' 
Jarnages (Creuse), réuni à Chénérailles, 22-

3-21. 
Jarrie (La) (Char.-Mar.), réuni à La Ro-

chelle-Est, 13-1-37. , 
Javie (La) <B.-Alp.), réuni à Digne, 4-2-28. 
Jegun (Gers), réuni à Vic-Fezensac, 29-12-

23. 
2 Joigny, Aillant-sur-Tholon et St-Julien-du

Sault (Yonne), Brissaud. 
3 Joinville, Poissons et Doulaincourt (Haute

Marne), Gisser. 
3 Jonzac, Archiac et Montendre <Charente

Mar.), de Gaye. 
Josselin (Morbih.), réuni à Ploërmel, 12-2-29. 
Joyeuse (Ardèche), réuni aux Vans, 24-10-33. 

4 Jugon et Plélan-le-Petit (C.-du-N.), Riflet. 
3 Juillac et Ayen (Corrèze), Detetie. 

Jumeaux <P.-de-D.J, réuni à St-Germain-
Lembron, 9-1-41. · 

Jumilhaè-le-Grand (Dordogne), réuni à Thi-
viers, 31-1-29. . 

Juniville (Arden.), réuni à Rethel, 24-10-33. 
3 Jussey, Vitrey et Combeaufontaine · (Htle

Saône), Bregeot. 
Juvigny (Manche), réuni à Sourdeval, 26-

3-36. 
Juvigny-sous-Andaine (Orne), réuni a La 

Ferté-Macé, 30-11-22. 
Juzennecourt (Hte-Marne), ·réuni à Chau

mont, 3-7-20. 

L 

Labastide-Clairence {B.-Pyr.), réuni à Has
parren, 12-4-22. 

Labastide-Murat (Lot), réuni à St-Germain, 
20-3-35. 

Labrède (Gironde), réuni à Cadillac, 21-5-42. 
Labrit (Landes), réuni à Sore, 22-12-39. 
Labruguière (Tarn), réuni à Mazamet1 11-

5-38. 
Lacapelle-Marival (Lot), réuni à Gramat, 

20-3-35. 
4 Lacaune et Murat-sur-Vèbre (Tarn), N ... 

Laferté-sur-Amance (Hte-Marne), réuni à 
Fays-Billot, 17-2-20. 

Laforce (Dord.), réuni à Vélines, 11-8-34. 
Lafrançaise (Tarn-et-Gar.), réuni à Moliè

res, 4-12-30. 
Lagnieu (Ain), réuni à Ambérieu, 29-7,22. 

2 Lagny et Crécy-en-Brie (S.-et-M.), Marmon
teil. 

Lagor (Bas.-Pyr.), réuni à Orthez, .9-8-23. 
4 Lagrasse et Mouthoumet <Aude), Noël (E.). 
4 Laguiole, St-Chély-d'Aubrac et St-Amans 

(Aveyron), AuJollet. 
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3 Laigle et La Ferté-Frêne! (Orne), Armynot 
du C'M.telet. 

4. Laignes (C.-d'Or), N ... 
Laissac (Aveyron), réuni à Séverac-le-Châ

teau, 17-2-30. 
Lalbenque (Lot), réuni à Cahors, 8-12-31. 

3 Lalinde, Cadouin et Beaumont (Dordogne), 
Delaby. 

4. Lama et ~tifao (Corse), N ... 
Lamarche (Vosges), réuni à Vittel, 9-8-23. 
Lamastre (Ardèche), réuni à Le Cheylard, 

13-9-30. 
3 Lamballe et Pléneuf (C.-du-N.), Morin (A.). 

Lambesc (B.-du-R.), réuni à Salon, 1-6-26. 
3 Lamotte-Beuvron, Neung-sur-Beuvron et 

Salbris (Loir-et-Cher), Bausière W p.l. 
Lamure-sur-Azergues (Rhône), réuni à Bois

d'Oingt, 9-7-21. 
2 Landerneau, Ploudiry et Daoulas (Finistè

re), Jestin. 
3 Landivisiau, Sizun et St-Thégonnec (Finis

tère), Fourcade (4• pers.). 
Landivy (Mayenne), réuni à Gorron, 4-2-22. 
Landrecies <Nord), réuni à Berlaimont, 9-

7-21. 
3 Langeac, Pinols et Lavoute-Chilhac (Rte

Loire), Bolzinger (L.). 
3 Langeais et Bourgueil (lnd.-ret-Loire), Bé

nécal (4• pers.). 
3 Langogne, Villefort et Grandrieu (Lozère), 

Luta tu!. 
3 Langon et Saint-Macaire (Gironde), Ambry. 
3 Langres et Auberive (H.-Marne), Targe. 

Lanmeur <Finistère), réuni à Morlaix, 31-
12-25. 

3 Lannemezan, La Barthe-de-Neste et Tour
nay (Htes-Pyr.), Barbazan-Amourette. 

Lannilis (Finistère), réuni à Lesneven, 4-
12-35. 

2 !Jannion. Plouaret .e.t Plestin-lès-Grèves (C,
du.-NJ, Rumigny. 

2 Lannoy (Nord), N ... 
Lanouaille (Do rd.), réuni à Thivi,ers, 12-4-35. 
Lanslebourg <Savoie), réuni à Modane, 17-

2-20. 
Lanta (H.-Gar.), réuni à Caraman, 22-3-21. 

3 Lanvollon, Plouha et Etables (Côtes-du
Nord), Le Roux (4' pers). 

2 Laon, Sissonne et Crécy-s:-Serre (Aisne), N ... 
2 Lapalisse, Le Donjon et Jaligny (Allier), 

Vieillard (3• pers.). 
4. Lapleau ret La Roche-Canillac (Corrèze), 

Poulet (3" pers.). 
Laplume <L.-et-G.), réuni à Agen-1•r, 31-1-

29. 
4 Laragne et Ribiers (H.-AJ, Lieutaud (3• p.) 

Larche (Corrèze)), réuni à Brive, 7-12-20. 
4 Largentière et Valgorge (Ar4èche), Greffu

lhe. 
Laroquebrou (Cantal), réuni à Aurillac-Sud, 

13-10-41. . 
Laroque-Timbault (L.-et-G.), réuni à Beau

VIlle; 16-2-28. 
Laruns (Bas:-Pyr.), réuni à Arudy, 16-5-23. 
Lasalle (Ge.rd), réuni à Saint-Hippolyte-du

Fort, 3-1-25. 

4 Lassay et Le Horps (Mayenne), N ... 
Lasseube <B.-Pyr.), réuni à Monein, 1-6-26. 

4 Lassigny et Rtessons (Oise), Silvestre. 
4 Latour et Tauves (P.-de-D.), Fischer. 

Latour-de-France (Pyr.-Or.), réuni à Saint
Paul-de-Fenouillet, 17-2-30. 

Latronquière (Lot), réuni à St-Céré, 26-12-41 
Laurière (Hte-Vienne), réuni a Ambazac, 

29-7-25. 
Lautrec (Tarn), réuni à Graulhet, 26-12-35. 

4 Lauzerte (T.-et-G.), N ... 
4 Lauzès et Saint-Géry (Lot), N ... 

Lauzet (Le) (Bas.-Alpes), réuni à Barcelon
nette, 19-7-29. 

3 Lauzun, Seyches et Duras (L.-et-GJ, N ... 
2 Laval O. et E. et Loiron (Mayenne), Bu

chaud. 
Est réuni à Ouest, 13-8-10. 

Lavardac (L.-et-G.), réuni à Nérac, 4-1-27. 
3 Lavaur et Saint-Paul (Tarn), Del pech. 
3 Lavelanet et Mirepoix (Ariège), Gibellino. 

Laventie <P.-de-CJ, réuni à Lillers, 12-7-28. 
Lavit (T.-et-G.), réuni à Beaumont-de-Lo

magne, 3-7-20. 
Lavoûte-Chilhac (Hte-Loire), réuni à Lan

geac, 26-11-34. 
4 Lectoure et Miradoux (Gers), Aygurebère. 

Lédignan (Gard), réuni à Vézenobres, 3-1-
25. 

Légé (Loire-lnf.), réuni à St-Philbert-de
Grandlieu, 1-8-26. 

Léguevin (H.-Gar.), réuni à Toulouse-Ouest, 
31-1-29. 

Leigné (Vienne), réuni à Châtellerault, 26-
12-35. 

Lembeye Œas.-Pyr.)), réuni à Maubourguet 
(H.-Pyr.), 31-3-34. 

Lencloitre (Vienne), réuni à Mirebeau, 16-
2-28. 

Lens (P.-de-C.). 
H Est, Lémery. 
1 Ouest, Noël (A.). 

Léré (Cher), réuni à Vailly-sur-sauldre, 19-
7-29. 

3 Lescar, Morlaas et Pontacq (Bas.-Pyr.), Vi
dal (P.). 

2 Lesneven et Lannilis (Finistère), Flicoteaua:. 
3 Lesparre et Bt-Vimen (Gf.ronde), N ... 

Lessay (Manche), réuni à Périers, 31-3-35. 
H Levallois-Perret (Seine), Péricat. 

Levens (Alp.-Mar.), réuni à Contes, 21-4-27. 
Levet (Cher), réuni à Dun-sur-Auron, 17-

2-20. 
3 Levie et Serra-di-Scopamène (Corse), Fac

cendini. 
4 Levier et Amancey (Doubs), Maire-Bebille 

(3- pers.). 
3 Levroux, Valençay et St-Christophe-en-Ba-

zelle (Indre), Uraine. · 
Lézardrieux (C.-du-N.), réuni à Paimpol, 

26-12-35. ' 
Lezay (Deux-Sèvres), réuni à La Mothe-St

Héraye, 4-2-22. 
2 Lézignan-Corbières, Capendu et Ginestas 

(Aude), Certain. 
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Lezoux (P.-de-D.), réuni à Courpière, 25-12-
32. 

Lhuis (Ain), réuni à Ambérieu, 10-12-34. 
2 Liancourt, Moy el; Clermont (Oi~e), Berna

det. 
2 Libourne, Fronsac et Lussac (Gironde) 

Caml:tre. 
Liernais (C.-d'Or)., réuni à Saulieu, 9-7-21. 
Liffré (Ille-et-Vil.), réupi à Rennes-N.-E., 

19-11-21. 
Ligné (Loire-lnf.), réuni à Nort-sur-Erdre, 

17-2-20. 
3 Lignières (Cher), réuni à. Châteauneuf

du-Cher, 19-11-21. 
3 Ligny-en-Barrois, Montiers-sur-Saulx et An

cerville (Meuse), Faivre. 
Ligny-le-Châtel (Yonne), réuni à Chablis, 9-

7-21. 
Ligueil (1.-et-L.), réuni à Loches, 12-1-32. 

1 Lille (Nord), 
Canton E. et N.-E., Tourneur. 
Canton S.-E. et S., Perrin (E.-J.). 
Canton C. et S.-0.), Fabre (P.). 
Canton O. et N., Lannoy. 
Ancienne dénomination : canton 3 réu
ni au 1•r, 12-11-10. 

Lillebonne (S.-Inf.), réuni à Bolbec, 4-2-28. 
1 Lillers, Laventie et Norrent-Fontès, <P.-de

C.), Frigault. 
Limay (S.~et-0.), réuni à Mantes, 7-12-20. 

1 Limoges (Haute-Vienne), 
Nord et Ouest, Nebout. 
Sud et Est, Lacourie. 
Ouest réuni à Nord, 11-7-01. 
Est réuni à Sud, 11-7-01. 

Limogne (Lot>, réuni à Cajarc, 15-8-30. 
Limonest (Rhône), réuni à Vaugneray, 4-2-28 
Limours (S.-et-0.), réuni à Chevreuse, 19-

12-35. 
3 Limoux, Bt-Hilaire et Couiza (Aude), Dan·

dine. 
Lion-d'Angers (Le) (M.-et-L.), réuni à Se

gré, 24-10-33. 
2 Lisieux 1 tet 2 et Orbec (Calvados), Philip

pan de la Madeleine. 
Canton 2 réuni à 1•r, 8-4-13. 

Lisle-sur-Tarn (Tarn), réuni à Rabastens, 
21-12-38. 

Livarot (Calv.), réuni à Mézidon, 11-5-38. 
Livernon (Lot), ·réuni à Gramat, 11-7-30. 
Lizy-sur-Ourcq (S.-et-M.), réuni à Meaux, 

12-7-28. 
2 Loches, Montrésor et Ligueil (1.-et-L.>, Oger 

Locminé (Morbihan), réuni à Baud, 17-2-20. 
3 Lodève et Le Caylar (Hérault), Méjean. 

Loiron (Mayenne), réuni à Laval-O., 11-2-35 
4 Lombez ert Ba'I'Y!IJtan (Gers), Coudol. 

Londinières (Seine-lnf.),) réuni à Aumale, 
26-12-35. 

Longeau (Hte-Marne), réuni à Prauthoy, 
3-7-20. 

1 Longjumeau <S.-et-0.), Bernard (R.). 
4 LQngny et Rémalard (Orne), N ... 

Longué (M.-et-LJ, réuni à Saumur-N.-E., 
8-6-39. 

Longuteville-sur-Scie (Seine-lnf.), réuni à 
Bacqueville-en-Caux, 20-11-32. 

. ..,.,. 

3 Longuyon (M.-et-M.), Bardou. 
1 Longwy (M.-et-M.), Raynaud <L.>. 
3 Lons-le-Saunier et Bletterans (Jura), Eichel

mann. 
Lorgues (Var), réuni à Draguignan, 11-7-34. 

2 Lorient 1•r et 2" (Morbihan), Binquin (3" p.). 
Canton 2, réuni au 1••, 12-4-22. 

Loriol (Drôme), réuni à Montélimar, 4-2-28. 
Lormes (Nièvre), réuni à Corbigny, 1-7-42. 

3 Loroux-Bottereau (Le) et Vallet <L.-Inf.), 
Boutitn (4• pers.). 

Lorrez-le-Bocage (S.-et-M.), réuni à Monte
reau-faut-Yonne, 7-8-2#. 

Lorris (Loiret), réuni à Bellegarde, 9-7-21. 
2 Loudéac, Merdrignac et La Chèze (Côtles

du-Nord), Gauthier (A.) (3• pers.). 
Loudes (H.-Loire), réuni à Saint-Paulien, 20-

3-35. 
3 Loudun, Trois-Moutiers et Monts-sur-G1œs

nes <Vienne), Texier. 
Loué (Sarthe), réuni à Sillé, 24-10-33. 

3 Louhans, Montret et Beaurepaire (8.-et-L.), 
Gresset. 

4 Loulay (Char.-Mar.), N ... 
4 Loupe (La) et Thiron (E.-et-L.>, Mercier 

(G.). 
3 Lourdes et Baint-Pé (Htes-Pyr.), Rouquière. 

Louroux-Béconnais (Le) (Maine-et-Loire), 
réuni à Candé, 17-2-20. 

3 Louviers (Eure), Fontaine. 
Louvigné-du-Désert (1.-et-V.), réuni à Fou

gères-N., 17-2-20. 
4 Lubersac (Corrèze), Deborà. 
4 Luc (Le) et Besse <Var), Abos. 

Luc-en-Diois (Drôme), réuni à Die, 21-4-27. 
Lucenay-l'Evêque (8.-et-L.), réuni à Autun, 

3-11-28. 
2 Luçon, Chaillé-les-Marais et Mareuil <Ven

dée), Popeli.n. 
3 Lude (Le) et Pontvallain (Sarthe), Gary (L.). 

Lugny (S.-et-L.), réuni à Tournus 4-12-35. 
Lumbres (P.-de-C.) réuni à Fauquember

gues 23-11-28. 
4 Lunas (Hérault) N ... 
2 Lunel, Castries et Mauguio (Hérault), Bi

bilain. 
2 Lunéville (Meurthe-et-Moselle), 

S.-E. et N. et Arracourt, Petit (H.). 
Nord réuni à S.-E., 17-10-29. 

Lurcy-Lévy (Allier), réuni à Bourbon-l'Ar
chambault, 30-12-25. 

3 Lure et Melisey (Hte-Baône), Perdrier. 
Luri (Corse), réuni à Rogliano, 18-5-33. 
Lury-sur-Arnon (Cher), réuni à Mehun-sur

Yèvre, 17-2-20. 
4 Lusignan (Vienne), Bouché (3• pers.). 

Lusigny (Aube), réuni à Troyes-3•, 3-1-25. 
Lussac (Gir.), réuni à Libourne, 27-11-31. 
Lussac-les-Château (Vienne), réuni à Chau-

vigny, 12-4-35. 
Lussan (Gard), réuni à Bagnols, 17-2-20. 

3 Luxeuil et F'aucogney (H.-Saône), Richar
dot (4• pers.). 

Luz (Htes-Pyr.), réuni à Argelès-Gazost, 29-
3-30. 

Luzarches <S.-et-0.), réuni à Ecouen, 15-7 
33. 

Luzech (Lot) réuni à Puy-l'Evêque, 25-2-27. 
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3 Luzy .et Fours (Nièvre), N ... 
Lyon (Rhône), 

1 Arrondissements 1 et 2, Borie. 
Arrondissement 2, réuni à 1, 22-3-21. 

1 Arrondissement 3, Barreaud. 
1 Arrond1 4 et Neuville-sur-Saône, Bermet. 
1 Arrondissements 5 et 6, Bardier. 
H Arrondissement 7, Portier. 
H Arrondissement 8, Moëne. 
H Arrondissement 9, Perrier (J.). 
H Simple police, Bubit. 

Lyons-la-Forêt (Eure), réuni à Fleury-sur
Andelle, 22;;3-21. 

M 

Machault (Ardennes), réuni à Attigny, 24-
10-33. 

Machecoul (L.-Inf.), réuni à St-Philbert-de
Grand-Lieu, 21-3-33. 

2 Mâcon N. et S. et La Chapelle-de-Guinchay 
<Saône-et-Loire), Bromberger. 
Sud réuni à Nord, 4-12-35. 

Maël-Carhaix (Côtes-du-Nord), réuni à Ros
trenen, 7-2-20. 

3 Magnac-Laval et Le Dorat (Hte-Vienne), 
Moreau (G.). 

Magny-en-Vexin (S.-et-0.>, réuni à Mari
nes, 21-12-38. 

3 Maiche et Le Russey (Doubs), NombZot 
(4• pers.). 

Maignelay (Oise), réuni à St-Just-en-Chaus
sée, 12-7-28. 

3 Maillezais et St-Hilaire-des-Loges <Vendée), 
. Fabre (EJ. 

3 Maintenon ·et Nogent-le-Roi (E.-et-L.), 
Masse. 

Maisons-Laffitte (S.-et-0.), sous juridiction 
du juge de St-Ge·rmain-en-Laye, 12-4-24. 

Malaucène (Vaucl.), réuni à Vaison, 9-7-21. 
4 Malesherbes et Puiseaux (Loiret), Boul(J3r. 

Malestroit (Morbihan), réuni à Ploërmel, 
29-7-22. 

Malicorne <Sarthe), réuni à La Flèche, 16-
2-33. 

Malzieu-Ville (Le), réuni à St-Alban, 17-2-20. 
3 Mamers et Marolles-lès-Brault (Barthe), Bé

thouart. 
3 Manosque, Reillane et Valensolle (B.-Alp.), 

Fau. 
1 Mans ,<Le) (Sarthe), 

Canton 1 et Ballon, Thomas (H.). 
Canton 2 et La Suze, Moreau (A.). 
Canton 3 et Montfort-le-Rotrou, Gabe
rel. 

3 Mansle et Aigre (Charente), Pradère. 
2 Mantes, Limay et Bonnières-sur-Seine (S.

et-O.), Lheureux. 
3 Manzat et Combronde (P.-de-D.), Andrieux. 

Marans (Char.-Mar.), réuni à La Rochelle·
Ouest, 23-6-33. 

Marchaux <Doubs), réuni à Besançon-Sud, 
15-7-33. 

4 Marchenoir et Ouzouer-le-Marché (Loir-et
Cher), Fliniaux. 

Marchiennes <Nord), réuni à Orchies, 6-7-39. 
Marciac (Gers), réuni à Plaisance, 6-5-34:. 

3 Marcigny et Semur->en-Brionnais (Saône-et
Loire), Boiron. 

4 Marcillac et Conques (Aveyron), Bossard 
(3" pers.). 

Marcillat (Allier), réuni à Commentry, 17-
2-20. 

Marcilly-le-Hayer (Aube), réuni à Nog~nt
sur-Seine, 17-2-20. 

Marcoing (Nord), réuni à Cambrai, 18-6-34. 
3 Marennes et St-Agnant (Ohar.-Mar.), N ... 

Mareuil (Dord.), réuni à Verteillac, 9-7-21. 
Mareuil-s.-Lay (Vendé-e), réuni à Luçon, 22-

12-39. 
Marguerittes (Gard), réuni à Nîmes,' 3• can

ton, 17-2-20. 
3 Marigny, Canisy et Tessy-sur-Vire (Man

che), N ... 
3 Marines et Magny-en-Vexin (S.-et-Oise), 

Bena (4• pers.>. 
Maringues <Puy-de-Dôme), réuni à Châtel-

don, 3-7-20. 
3 Marle et Rozoy-sur-Serre (Aisne) Roche. 
2 Marly-le-Roi (S.-et-0.), Lepeytre. ' 
3 Marmande et Meilhan (L.-et-GJ, Dewan

nieux. 
Marnay (H.-Saône), réuni à Pesmes, 20-11-

32. 
Marolles-lès-Braults (Sarthe), réuni à Ma

mers, 19-2-23. 
2 Maromme et Clères (Seine-lnf.), Lasbordes 

(3• pers.). 
Marquion <P.-de-C.), réuni à Croisilles 1-

6-26. ' 
Marquise (P.-de-CJ, réuni à Guines, 23-11-

42. 
Marsanne (Drôme), réuni à Montélimar 9-

7-21. ' 
Marseille (Bouches-du-Rhône) 

1 Canton 1, Romanetti. ' 
1 Canton 2, Oa'/Janon. 
1 Canton 3, Bérengier. 
H Canton 4, Randon. 
H Canton 5, Imbert (P.). 
H Canton 6, Renucci (J.-F.). 
H Canton 7, Malaviane. 
1 Canton 8, N égrel. 

Marseille-en-Beauvaisis (Oise), réuni à 
Grandvilliers, 27-8-21. 

Marson (Marne), réuni à Ecury-sur-Coole, 
26-12-35. 

4 Martel et Vayrac (Lot), Bruneau. 
3 Martigues (B.-du-Rh.), Breuil. 
:4 Marvejols, Ohanac et Nasbinals (Lozère), 

Lestrade. 
Mas-Cabardès (Aude), réuni à Conques 16-

2-28. ' 
Mas-d' Agenais (Le) (Lot--et-Gar.), réuni à 

Tonneins, 6-8-32. 
4 Mas-d'Azil (Le) et Le Fossat (Ariège), ae 

Germon. 
Massat (Ariège), réuni à Oust, 5-2-32. 
Massegros (Le) (Lozère), réuni à Sainte

Enimie, 9-7-21. 
Masseube (Gers), réuni à Auch, 8-3-38. 

3 Massiac et Allanche (Cantal) ret Blesle m.
Loire), Duchet. 

4 Matelles (Les) et Claret (Hérault), Mout. 
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3 Matha, St-Hilaire-de-Villefranche et Burie 
(Char.-Mar.), Bussac. 

Matignon (C.-du-N.), réuni à Plancoët, 4-2-
28. 

:Matour (S.-et-L.), réuni à La Clayette, 31-
3-34. 

1 Maubeuge <Nord), Boulay (J.). 
3 Maubourguet, Castelnau-Riv.-Basse (H.-P.> 

et Lembeye <B.-Pyr.), Labourdette. 
Mauguio (Hérault), réuni à Lunel, 25-3-27. 

3 Mauléon - Licharre, Tardets-Sorholus et 
Aramits <B.-Pyr.), Truffier. 

Mauléon-Barousse (H.-Pyr.), réuni à Saint
Laurent, 10-12-34. 

Maure (l.~et-V.), réuni à Redon, 6-8-32. 
3 Mauriac, Salers et Pléaux (Oantal), June

ker. 
3 Mauron et La Trinité-Porhoët (Morb.), N ... 
3 Maurs, St-Mamet et Montsalvy (Cantal), 

Jean-Baptiste dit Millet. 
Mauvezin (Gers), réuni à Fleurance, 20-3-35. 
Mauzé-sur-le-Mignon (Deux-Sèvres), réuni à 

Niort-l•r arrond., 26-12-41. 
3 Mayenne E. et O. et Ambrières-le-Grand 

(Mayenne), Bernard !A.>. 
Ouest réuni à Est, 20-3-13. 

Mayet (Sarthe), réuni à Château-du-Loir, 
22-9-36. 

Mayet-de-Montagne (Le) (Allier), réuni à 
Cusset, 12-7-28. 

2 Mazamet, St-Amans-Soult et Labruguière 
(Tarn), Martin (A.-L.> (Bablayrones, 
rapp. délég.) . 

Mazières-en-Gatine (Deux-Sèvres), réuni à 
Champdeniers, 2-12-29. 

2 Meaux, Lizy-sur-Ourcq et La Ferté-si
Jouarre (S.-et-M.), Radenac. 

4 Mées (Les) et Peyruis (B.-Alpes), Debeau
rain. 

3 Mehun-s.-Yèvre et Lury-s.-Arnon (Cher), N ... 
Meilhan (Lot-et-Gar.), réuni à Marmande, 

9-1-41. 
4 Mêle-sur-Sarthe (Le), Pervenchères et Ba

zoches-sur-Hoëne (Orne), Bainmont. 
Mélisey (Rte-Saône), réuni à Lure, 17-2-20. 

3 Mene, Brioux-sur-Boutonne et Oelles-sur
Belle (Deux-Sèvres), Bedicam. 

2 Melun N. et S. (S.-et-M..), Gallas. 
Sud réuni à Nord, l-3-04. 

Menat <P.-de-D.), réuni à Montaigut, 9-7-21. 
3 Mende, Le Bleymard et OMteauneuf-de-

. Randon (Lozère), Fournier. 
Ménigoute (Deux-Sèvres), réuni à Saint

Maixent-1er arr., 4-2-28. 
Mennetou-sur-Cher <L.-et-Ch.), réuni à Ro

morantin, 17-2-20. 
Mens (Isère), réuni à Clelles, 17-2-30. 

2 Menton (Alp·es-Mar.), Lions. 
Mer (L.-et-Ch.), réuni à Blois-E., 20-3-35. 
Mercœur (Corrèze), réuni à Beaulieu-sur

Dordogne, 7-12-20. 
Merdrignac (C.-du-N.), réuni à Loudéac, 

29-3-30. 
Méréville <S.-et-0.), réuni à Etampes, 17-

2-20. 
4 Merlerault (Le) et Exmes (Orne), Moure. 

3 Méru (Oise), Richoux. 
Merville (Nord), réuni à Hazebrouck-Sud, 

4-2-28. 
Méry-sur-Seine (Aube), réuni ji. Romilly-sur

Seine, 19-7-29. 
3 Meslay et Grez-en-Bouère (Mayenne), Paris. 

Messéi (Orne), réuni à Flers, 24-3-36. 
Mesvres (8.-et-L.), réuni à Saint-Léger

sous-Beuvray, 3-7-20. 
3 Meulan (S.-et-0.), Argacha. 

Meung-sur-Loire (Loiret), réuni à Beaugen
cy, 11-7-34. 

Meximieux (Ain), réuni à Montluel, 29-7-25. 
4 Meymac et Bugeat (Corrèze), Payot (J.-J.). 
4 Meyrueis (Lozère) et Trèves (Gard), Hierle 

(3• pers.). 
4 Meyssac et Beynat (Corrèze), Perrier (P.) 

(3• pers). 
Meyzieux (Isère), réuni à Crémieu, 7-12-20. 
Mèze (Hérault), réuni à Sète, 8-4-39. 
Mézel <B.-Alp.), réuni à Barrême, 4-7-36. 

3 Mézidon, St-Pierre-sur-Dives et Livarot 
(Calvados), Dussaugey. 

2 Mézières, Signy-l'Abbaye et Renwez (Arden
nes), Nadaud. 

Mézières-en-Brenne (Indre), réuni au Blanc, 
27-12-33. 

Mézières-sur-Issoire (H.-Vienne), réuni à 
Bellac, 2-12-29. 

4 Mézin et Francescas (Lot-et-Gar.), Garall 
(3• pers.). 

Miélan (Gers), réuni à Mirande, 12-7-28. 
Millas (Pyr.-Or.), réuni à Perpignan-Ouest, 

3-12-36. 
3 Millau, Peyreleau et Nant <Aveyron), Vi

guier. 
Milly (S.-et-0.), réuni à La Ferté-Alais, 7-

3-30. 
Mimizan (Landes), réuni à Parentis-en

Born, 7-12-20. 
Miradoux (Gers), réuni à Lectoure, 7-12-20. 

3 Mirambeau et St-Genis-de-Saintonge (Char.
Mar.), Burgalat. 

4 Mirande et Miélan (Gers), Videau. 
3 Mirebeau, Lenclottre et Moncontour (Vien

ne), Audoire. 
4 Mirebeau et Fontaine-Française (C.-d'Or), 

N ... 
3 Mirecourt et Dompaire (Vosges), N ... 

Mirepoix (Ariège), réuni à Lavelanet, 26-
11-34. 

4 Modane et Lanslebourg <Savoie), Eymeriat. 
Moirans (Jura), réuni à Conliège, 2-12-29. 

4 Moisdon-la-Rivière et Saint-Julien-de·-Vou-
vantes (Loire-lnf.), Trévedy. 

3 Moissac <T.-et-Gar.), Pellegrin. 
4 Moïta et Pietra-di-Verde (Corse), LuccianU. 
4 Molières et Lafrançaise (Tarn-et-Gar.), Ba--

lette. 
4 Molliens-Vidame et Hornoy (Somme), Nor

mand <Oh.> et délég. à St-Benoist-du
Sault (Indre). 

4 Monastier (Le) (H.-Loire), Raynauà (/.). 
Monclar (L.-et-G.), réuni à Cancon, 23-6-33. 

4 Monclar-de-Quercy et VIllebrumier (Tarn• 
et-Gar.), Baldit. 
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Moncontour (Vienne), réuni à Mirebeau, 12-
4-35. 

3 Moncontour, Collinée et Plouguenast (Côtes
du-Nord), Dechavanne (4• pers.). 

Moncoutant (Deux-Sèvres), réuni à Cou
longes-sur-l' Autize, 6-3-31. 

3 Mondoubleau et Droué (L.-et-C.), Landreau 
(4• pers.). 

4 Monein et Lasseube (Bas.-Pyr.), De/ix. 
Monestier-de-Clermont (Isère), réuni à 

Clelles, 17-2-30. 
Monestiès (Tarn)), réuni à Oarmaux, 12-3-

39. 
Monêtier-les-Bains (Le) (Htes-Alpes), réuni 

à Briançon, 3-7-20. 
4 Monflanquin et Villeréal (L.-et-G.), Alle

mand (P.). 
3 Monistrol-sur-Loire et Bas (H.-Loire), Al

binhac. 
Monpazier (Dord.), réuni à Belvès, 12-7-28. 
Monségur (Gironde), réuni à Sauveterre-de

Guyenne, 8-12-31. 
Monsols (Rhône), réuni à Beaujeu, 6-8-32. 
Montagnac (Hérault), réuni à Pézenas, 17-

2-20. 
Montagrier (Dordogne), réuni à Ribérac, 

29-12-23. 
Montaigu-de-Quercy <Tarn-et-Gar.), réuni à 

Bourg-de-Visa, 17-2-20. 
3 Montaigu et Rocheservière <Vendée), Du

tilh. 
3 Montaigut et Menat (P.-de-D.), Bénezech. 

Montaner (B.-Pyr.), réuni à Vic-en-Bigorre 
(H.-Pyr.), 31-3-34. 

2 Montargis, Ferrières et Châtillon-Coligny 
(Loiret), Lemasson. 

4 Montastruc-la-Conseillère et Verfeil (Rte
Garonne), BourdeZ (3• pers.). 

2 Montauban O. et E. (T.-et.-Gar.), Riols de 
Fonclare. 
Est réuni à Ouest, 11-8-34. 

Montauban-de-Bretagne (TI!e-et-Vil.), réuni 
à St-Méert, 4-2-28. 

3 Montbard et Vénarey (Côte-d'Or), Véron. 
Montbarrey (Jura), réuni à Dôle, 24-10-33. 

3 MontbaZJens et Rignac (Aveyron), Calmel. 
2 Montbazon, Azay-le-Rideau et Sainte-Maure 

(1.-et-L.), Hollard. 
3 Montbéliard et L'Isle-sur-le-Doubs (Doubs), 

N ... 
Montbenoît (Doubs), réuni à Morteau, 7-12-

20. 
Montbozon (H.-Saône), réuni à Villersexel, 

27-4-30. 
3 Montbrison et St-Georges-en-Couzan (Loi

re), Berthou. 
Montbron (Charente), réuni à La Roche

foucauld, 10-12-34. 
2 Montceau-les-Mines (S.-et-L.), Chevreau. 

Montcenis <S.-et-L.), réuni au Creusot, 24-
3-36. 

3 Montchanin-les-Mines et Mont-Saint-Vin
cent (S.-et-LJ. Peter (AJ. 

4 Montcuq (Lot), Blœnié (3• pers.). 
2 Mont-de-Marsan et Tartas E. et O. (Lan

des), Girémus. 
3 Montdidier et Moreuil (Somme), N ... 

Montebourg (Manche), réuni à Valognes, 
12-2-29. 

Montech (T.-et-G.), réuni à Grisolles, 26-11-
34. 

2 Montélimar, Marsanne et Loriol (Drôme), 
Triaire. 

Montembœuf {Charente), réuni à La Roche
foucauld, 10-12-34. 

Montendre (Char.-Mar.), réuni à Jonzac, 
25-12-32. 

3 Montereau et Lorrez-le-Bocage (S.-.et-M.)), 
Alphen-Salvador W pers.) (temp.). 

4 Montesquieu-Volvestre et Rieux (Hte-Gar.), 
Azaïs (3• pers.). 

Montesquiou (Gers), réuni à Plaisance, 19-
12-35. 

Montet (Le) (Allier), réuni à Souvigny, 17-
2-20. 

Montfaucon (Haute-Loire), réuni à Tence, 
30-11-22. 

Montfaucon (Meuse), réuni à Stenay, 17-
2-30. 

Montfaucon (M.-et-L.), réuni à Cholet, 4-12-
35. 

3 Montfort, Amou .et Mugron <Landes), Amiel 
4 Montfort (1.-e.t-Vil.), Bell.ebon. 

Montfort-l'Amaury (S.-!et-0.), réuni à Hou
dan, 11-7-30. 

Montfort-le-Rotrou (Sarthe), réuni au Mans, 
3• canton, 7-3-30. 

4 Montfort-s.-Risle et St-Georges (Eure), N ... 
Montgiscard (H.-Gar.), réuni à Villefran

che, 23-11-28. 
3 Montguyon et Montlieu (Char.-Mar.>, Lecre

nais. 
Monthermé (Ardennes), réuni à Charleville, 

24-3-36. 
Monthois (Arden.), réuni à Vouziers, 8-2-31. 
Monthureux-sur-Saône (Vosges), réuni à 

Darney, 19-11-22. 
Montier-en-Der ŒI.-Marne), réuni à Saint

Dizier, 25-11-34. 
Montiers-sur-Saulx (Meuse), réuni à Ligny

en-Barrois, 9-8-23. 
3 Montignac, Terrasson et Thenon (Dordo

gne), Vitrac. 
4 Montigny-le-Roi et Neuilly-l'Evêque (Rte

Marne), Moncharmont. 
Montigny-sur-Aube (Côte-d'Or), réuni à 

Châtillon-sur-Seine, 3-1-25. 
2 Montivilliers et Criqueto~ (S.-Inf.), Millet. 

Montlieu (Charente-Mar.), réuni à Mont
guyon, 30-11-22. 

4 Montlouis, Saillagouse et Olette (Pyr.-Or.), 
N ... 

2 Montluçon, E. et O. (Allier), Boudias. 
Est réuni à Ouest, 8-2-31. 

3 Montluel et Meximieux (Ain), Guichard 
(G.-M.>. 

Montmarault (Allier), réuni à Commentry, 
12-1-32. 

Montmartin-sur-Mer (Manche), réuni à 
Bréhal, 27-8-21. 

4 Montmédy et Damvillers (Meuse), Sarradet. 
3 Montmélian, St-Pierre-.d'Albigny, Chamoux 

et La RochettP (Savoie), Lefebvre 
(P.-J.>. 
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4 Montl'nirail et Montmort (Marne), Momot. 
Montmirail (Sarthe), réuni à Vibraye, 7-12-

20. ., 
Montmirey-le-Château (Jura), réuni à Pes

mes (Hte-Saône), 20-11-32. 
Montmoreau (Charente), réuni à Blanzac, 

21-5-42~ • 
H Montmorency et Taverny (S.-et-0.>, La-

Mormant (S . .oet-M.), réuni à Tournan, 4-2-22. 
Mormoiron (Vaucluse), réuni à Sault, 29-6-

31. 
Mornant (Rhône), réuni à Vaugneray, 17-

2-20. / 
4 Morosaglia, San-Lorenzo et Piedicroce (Cor

se), Braccini. 
4 Mortagne-au-Perche <Orne>, N ... 

Mortagne-sur-Sèvre (Vendée), réuni aux gneau. 
3 Montmorillon et La 

Muster. 

Trimouille (Vienne), Herbiers, 25-2-27. 
4 Mortain et Sourdeval (Manche), Legrand. 

Montmort (Marne), 
19-11-21. 

réuni à Montntrail, 3 Morteau et Montbenoit (Doubs), Halb. 
Morteaux-Coulibœuf (Calv.), réuni à Falai

se, 17-2-20. 3 Montoire-sur-le-Loir, Savigny-sur-Braye et 
St-Amand <Loir-et-Cher), Levret. 

1 Montpellier ,Uiérault).. 
Canton 2, Potentier. 
Cantons 3 et 1, liJiéd.el. 
Canton 1, réuni au canton 3, 31-12-11. 

Montpezat (Ardèche), réuni à Thueyts, 17-

Mortrée (Orne), réuni à Sées, 4-9-22. 
Mothe-Achard (La) (Vendée), réuni aux Sa

bles-d'Olonne, W-11-21. 
3 Mothe-Ste-Héraye· (La) et Lezay (Deux

Sèvres), Andrault. 

2-30. 
Montpezat-de-Quercy 

Caussade, 11-2-35. 

Motte-Chaiançon (La) (Drôme), réuni à Ré
muzat, 22-3-21. 

(T.-et-G.>, réuni à 4 Motte-du-Caire (La) et Turriers (Bas.-Alp.), 

4 Montpon-sur-l'Isle et Villefranche-de-Long
chapt (Dordogue), Langlois. 

Montpont (S.-et-L.), réuni à Cuisery, 16-2-
33. 

Montréal (Aude), réuni à Alzonne, 19-4-35. 
Montréal (Gers), réuni à Eauze, 16-5-23. 
:Montredon-Labessonnié (Tarn), réuni à Cas-

tres, 29-3-30. 
3 Montréjeau et Barba= (H.-Gar.), Bagnè-· 

res. 
Montrésor (1.-et-L.), réuni à Loches, 3-7-20. 
Montret (S.-et-LJ, réuni à Louhans, 17-2-20. 

H Montreuil (Seine), Foulon <HJ. 
3 Montreuil-sur-Mer (P.-de-C.), N ... 

Montreuil-Bellay (M.-et-L.), réuni à Doué
la-Fontaine, 31-l-29. 

Montrevault (M.-·et-L.), réuni à Beaupréau, 
3-7-20. 

Montrevel (Ain), réuni à St-Trivier-de
Courtes, 4-2-28. 

3 Montrichard (Loir-et-Cher) et Bléré (Indre
et-Loire), Darnault. 

Lagru. 
Motte-Servolex (La) (Savoie), réuni à 

Chambéry-Nord, 24-6-33. 
2 Moulins O. et E. et Neuilly-le-Réal <Allier), 

Fongarnand. 
Est réuni à Ouest, 1-11-01. 

3 Moulins-Engilbert et Châtillon - en - Bazois 
(Nièvre), Thévenot. 

4 Moulins-la-Marche, Courtomer et Tourouvre 
(Orne), N ... 

Moustiers-Sainte-Marie (Bas.-Alpes), réuni 
à Riez, 17-2-20. 

Mouthe (Doubs), réuni à Pontarlier, 4-11-22. 
Mouthoumet (Aude), réuni à Lagrasse, 12-3-

39. 
3 Moûtiers et Bozel <Savoie), N ... 
3 Moutiers-les-Mauxfaits et Talmont <Ven

dée). Taillandier (4• pers.). 
Mouy (Oise), réuni à Liancourt, 9-7-21. 

3 Mouzon, Raucourt et Carignan (Ardennes), 
Schremer; (Genesseau, délég.). 

Moy (Aisne), réuni à Ribémont, 9-8-23. 
Moyenneville (Somme), réuni à St-Valery

sur-Somme, 27-11-31. 
Lou- Mugron (Landes), réuni à Montfort, 8-4-39. 

4 Mur-de-Bretagne et Gouarec (C.-du-Nord.), 

Mont-St-Vincent (S.-et-LJ, sous juridiction 
du juge de Montchanin, 10-4-26. 

Monts-sur-Guesnes (Vienne), réuni à 
dun, 16-2-33. 

Montsalvy (Cantal), réuni à Maurs, 12-7-28. 
Montsauche (Nièvre), réuni à Corbigny, 1-

7-42. 
4 Montsurs et Argentré (:Mayenne), Baclet. 
3 Morcenx, Sabres et Castets (Landes), Fou

qiJres. 
Mordelles (Les) (Ille-et-Vil.), réuni à Ren

nes-N.-0., 19-4-35. 
Morée (L.-et-CJ, réuni à Vendôme, 15-8-30. 

3 Morestel (Isère), Eyrier. 
Moret-sur-Loing (S.-et-MJ, réuni à Fontai

nebleau, 12-4-22. 
Moreuil (Somme), réuni à Montdidier, 1-6-

26. 
3 Morez et St-Laurent (Jura), Maraux. 

Morlaas (B.-Pyr.), réuni à Lescar, 29-12-23. 
2 Morlaix. Lanmeur et Taulé <Finistêre), Co

lombeJ <:Je pers.). 

Magniez (3• pers.). . 
Mur-de-Barrez (Aveyron), réuni à Ste-Ge

neviève-sur-Argence, 17-2-30. 
4 Murat (Cantal), Reynis. 

Murat-sur-Vèbre (Tarn), réuni à Lacaune 
29-7-22. 

4 Murato et San-Pietro (Corse), Pantalacci 
(3• pers.). 

3 Mure (La), Corps et Valbonnais Usère), 
Maurandi. 

3 Muret et Carbonne .<H.-Gar.), Pelissié. 
Muro .(Corse), réuni à l'Ile-Rousse, 25-12-32. 
Murviel (Hérault), réuni à Béziers-2•, 3-7-

20. 
3 Mussidan, Neuvic et St-Astier (Dordogne), 

Coste (M.). 
Mussy-sur-Seine (Aube), réuni aux Riceys, 

17-2-20. 
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3 Muzillac, La Roche-Bernard et Sarzeau 
(Morbihan), Montier. 

N 

Nailloux (H.-Gar.), réuni à Auterive, 8-6-39. 
Najac (Aveyron), réuni à Rieupeyroux, 21-

1-35. 
1 Nancy (M.-et-M.), 

Nord, Petitot. 
Sud, Baudemant. 
Est, Pezeril. 
Ouest, Chéry. 

3 Nangis et le Châtelet-en-Brie (Seine-et
Marne), Deruelle. 

Nant (Aveyron), réuni à Millau, 30-12-28. 
1 Nantes (Loire-Inf.), 

Canton 1 et La Chapelle, Laïgo. 
Canton 2 et Carquefou, Dumon. 
Cantons 3 et 5, Bizien. 
Canton 4 et Bouaye, Derré. 
Cantons 6 et 7, Chebrou. 
Canton 5 réuni au 3•, 3-1-04. 
Canton 7 réuni au 6•, 9-5-08. 

Nanteuil-le-Haudouin (Oise), réuni à Betz, 
19-11-21. 

3 Nantiat et Nieul (H.-Vien.), Dupuy; (Dresch, 
délég.). 

4 Nantua et Brenod (Ain), Monestier. 
2 Narbonne et Coursan (Aude), Salasc. 

Nasbinals (Lozère), réuni à Marvejols, 23-
11-42. 

3 Naucelle et Sauveterre (Aveyron), Bauguil. 
Navarrenx (B.-Pyr.), réuni à Salies, 9-1-34. 

3 Nay E. et O. Œ.-Pyr.), Carton. 
Ouest réuni à Est, 19-2-23. 

Négrepelisse (T.-et-G.), réuni à Caussade, 
11-2-35. 

2 Nemours, La Chapelle-la-Reine et Château
Landon (Seine-et-Marne), Billard (M.), 

3 Nérac et Lavardac (Lot-et-G.), Galabert. 
Néronde (Loire), réuni à St-Symphorien-de-

Lay, 16-2-33. 
3 Nérondes et Baugy (Cher), Van Belle. 
3 Nesle, Chaulnes et Ham (Somme), Devos. 
4 Neubourg (Le) et Amfreville (Eure), N ... 
3 Neufchateau et Coussey (Vosges), Garrigues 
4 NeufcMtel (Seine-Inf.), N ... 
4 Neufchâtel-s.-Aisne et Craonne (Aisne), N ... 
3 Neuillé-Pont-Pierre, Neuvy-le-Roi et Châ-

teau-la-Vallière (lnd.-et-L.), Pourreau. 
H Neuilly-sur-Seine (Seine), Lenotte. 
3 Neuilly--en-Thelle et Noailles (Oise), Bac

quié. 
Neuilly-le-Réal (Allier), réuni à Moulins

Ouest, 26-12-35. 
Neuilly-l'Evêque (Haute-Marne), réuni à 

Montigny-le-Roi, 17-2-20. 
Neuilly-Saint-Front (Aisne), réuni à Oulchy

le-Château, 19-6-36. 
Neung-sur-Beuvron (L.-et-C.), réuni à La:

motte-Beuvron, 3-7-20. 
Neuvic (Corrèze), réuni à Ussel, 11-7-42. 
Neuvic (Dord.), réuni à Mussidan, 22-3-21. 

3 Neuville et Vouillé (Vienne), Platilt. 
Neuville-aux-Bois (Loiret), réuni à Orléans

N.-E., 4-12-35. 

Neuville-sur-Saône (Rhône), réuni à Lyon, 
4• arrondissement, 19-11-21. 

N~uvy-le-Roi <I.-et-L.), réuni à Neuillé
Pont-Pierre, 9-7-21. 

Neuvy-Saint-Sépulcre (Indre), réuni à La 
Châtre, 7-8-24. 

2 Nevers et Pougues (Nièvre), Beauvais. 
Nexon (H.-Vienne), réuni à St-Yrieix, 12-2-

29. 
Nice (Alp.-Marit.), 

1 Est, Brezès. 
H Ouest, Goutaray. 

Nieul (H.-Vienne), réuni à Nantiat, 9-7-21. 
1 Nîmes (Gard), 

Cantons 1 et 2, Lavigne. 
Canton 3 et Marguerittes, Boudai. 
Canton 2 réuni au ter, 22-3-04. 

2 Niort (Deux-Sèvres), 
Arr. 1, Frontenay-Rohan-Rohan et Mau
zé-sur-le-Mignon, Dupont (A.). 
Arr. 2, Beauvoir-sur-Niort et Pralwcq, 
Renaud (A.-E.). 

Nivillers (Oise), réuni à Beauvais-N.-E., 
16-5-23. 

Noailles (Oise), réuni à Neuilly-en-Thelle, 
29-7-25. 

Nocé (Orne), réuni à Bellême, 21-4-27. 
4 Nogaro (Gers), Loumaigne (3• 11ers.). 
4 Nogent-en-Bassigny (H.-Marne). N ... 

Nogent-le-Roi (Eure-et-Loir), réuni à Main
tenon, 3-1-25. 

3 Nogent - le - Rotrou et Authon <E.-et-L.), 
Braure. 

H Nogent-sur-Marne (Seine), Verdier. 
4 Nogent-sur-Seine et Marcilly-le-Hayer (Au

be), Le Hire. 
Noirétable (Loire), réuni à Boën, 17-3-29. 
Noirmoutier (Vendée), réuni à Challans, 11-

8-34. 
H Noisy-le-Sec (Seine), Foulon (Ch.). 

Nolay (Côte-d'Or), téuni à Epinac-les-Mines 
(Saône-et-Loire), 23-6-33. 

Nomény (Meurthe-et-Mos.), réuni à Pont-à
Mousson, 9-8-23. · 

Nonancourt (Eure), réuni à Verneuil, 7-8-
24. 

3 Nontron et Bussières-Badil (Dord.), Legorju. 
Nonza (Corse), réuni à St-Florent, 23-11-28. 
Noroy-le-Bourg (Rte-Saône), réuni à Viller

sexel, 22-3-21. 
Norrent-Fontès (P.-de-C.), réuni à Lillers, 

15-7-33. 
3 Nort-sur-Erdre et Ligné (L.-Inf.), Le NtD+via 

(4• pers.). 
3 Nouvion (Le), Wassigny et La Capelle (Ais

ne), N ... 
Nouvion (Somme), réuni à Rue, 29-7-25. 
Novion-Porcien (Ardennes), réuni à Rethel, 

24-10-33. 
Noyant (M.-et-L.), réuni à Baugé, 22-3-!1. 
Noyers (Yonne), réuni à L'Isle-sur-Berein, 

24-10-33. 
Noyers-sur-Jabron (B.-Alpes), réuni à Sts

teron, 23-11-28. 
3 Noyon, Guiscard et Ribécourt (Oise), pre .. 

gre. 
Nozay (Loire-In!.), réuni à Blain, 4-2-:E. 

r 
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Nozeroy (Jura)), réuni à Champagnole, 
6-2-31. 

Nuits-Saint-Georges, réuni à Beaune-Nord, 
19-7-29. 

4 Nyons et Grignan (Drôme), Boudon. 

0 
2 Octeville, Saint-Pierre-Eglise et Quettehou 

(Manche), N ... 
Offranville (S.-1.), réuni à Dieppe, 20-llr32. 

3 Oisemont, Hallencourt et Gamaches (Som-
me), Coquet (4• pers.). 

Olargues (Hérault), réuni à St-Pons,_31~1-29. 
Oletta (Corse), réuni à St-Florent, 10-7-41. 
Olette (P.-Or.), réuni à Montlouis, 12-4-35. 
Olliergues (Puy-de-Dôme), réuni à Ambert, 

7-12-20. 
Ollioules (Var), réuni à Seyne-sur-Mer, 31-

1-29. 
4 Olmeto et Petreto (Corse), Poli (J.) (3• pers.) 

Olmi-Cappella (Corse), réuni à Belgodère, 
12-7-28. 

Olonzac (Hérault), réuni à Capestang, 16-12-
39. 

3 Oloron-Ste-Marie E. et O. et Accous (Bas.
Pyrénées), Bernis. 
Ouest réuni à Est, 17-2-20. 

Omessa (Corse), réuni à Calacuccia, 17-10-29 
Omont (Arden.), réuni à Le Chesne, 21-4-27. 
Oradour-sur-Vayres (H.-Vienne), réuni à 

Rochechouart, 23-11-28. 
2 Orange E. et O. et Bollène (Vaucl.), Challe. 

Ouest réuni à Est, 3-7-20. 
Orbec (Calvados), réuni à Lisieux, 10-7-41. 

2 Orchies, Cysoing et Marchiennes (Nord), Si
monet (A.). 

Orcières (Htes-Alpes), réuni à St-Bonnet, 
23-11-28. 

Orgelet (Jura), réuni à Conliège, 10-1-40. 
Orgères (E.-'Ct-L.), réuni à Voves, 8-3-38. 

3 Orgon et Eyguières (B.-du-Rh.), Deluy. 
1 Orléans (Loiret), 

N.-E. et E. et Neuville-aux-Bois, Dali
bard. 
N.-0., Patay et Artenay, Leduc. 
S. et O. et La Ferté-St-Aubin, Chaver
lamge. 
Est réuni à Nord-Est, 12-11-12. 
Ouest réuni à Sud, 26-12-01. 

Ornans (Doubs), réuni à Besançon-N., 26-
12-41. 

Orpierre (H.-Alpes), réuni à Serres, 4-2-28. 
3 Orthez et Lagor (Bas.-Pyr.), Launet. 

Ossun (H.-Pyr.), réuni à Tarbes-N., 4-2-28. 
4 Ouessant (Finistère), N ... 
3 Oulchy-le-Château, Fère-en-Tardenois et 

Neuilly-St-Front (Atsne), N ... 
Ourville-en-Caux (Seine-Inf.), réuni à Val

mont, 19-7-29. 
3 Oust et Massat (Ariège), Thèbe. 

Outarville (Loiret), réuni à Pithiviers, 20-
11-32. 

Ouzouer-le-Marché (Loir-et-Cher), réuni à 
Marchenoir, 7-12-20. 

Ouzouer-sur-Loire (Loiret), réuni à Gien, 
23-11-28. 

3 Oyonnax et Izernore (Ain), Fruhmsholz. 

p 

3 Pacaudière (La) et Saint-Haon-le-Châtel 
(Loire), Ceccaldi <F.-E.). 

Pacy-sur-Eure (Eure), réuni à Vernon, 12-
4-22. 

4 Paimliœuf et St-Père-en-Retz (Loire-In/.), 
Maree. 

2 Paimpol et Lézardrieux (C.-du-N.), Bayet. 
3 Palaiseau <S.-et-0.), Dubarry. 

Palinges (Saône-et-Loire), réuni à Charolles, 
6-8-32. 

Palluau (Vendée), réuni à st-Gilles-sur-Vie, 
11-8-34. 

2 Pamiers, Varilhes· et Saverdun (Ariège), 
Delrieu. 

Pampelonne (Tarn), réuni à Carmaux, 12-3-
39. 

H Pantin (Seine), Juttard. 
Paray-le-Monial (Saône-et-Loire), réuni à 

Charolles, 6-8-32. 
Parcq (Le) (Pas-de-Cal.), réuni à Hesdin, 

17-3-29. 
4 Parentis-en-Born et Mimizan (Landes), Be

paire. 
H Cl. Paris (Seine), 

1er arrond., Réveilla rd. 
2• arrond., Leroy. 
3• arrond., Foucault (G.). 
4" arrond., Gingembre. 
5' arrond., Renoult. 
6" arrond., Delépine. 
7' arrond., Lefranc. 
8' arrond., Servat. 
g• arrond., Charpentier. 

10• arrond. Guillaume. 
11• arrond., M orizet. 
12• arrond., Grellier. 
13' arrond., Naegelé. 
14" arrond., Bourgeois (A.). 

15" arrond. Planson. 
16' arrond., Regnault. 
17' arrond., Lejeune. 
18' arrond., Bonnet. 
19' arrond., Mabilat. 
20• arrond., Rochet. 
Trib. simple police, Chaillot. 
Trib. simple police, Vial. 

3 Parthenay, Thénezay et; Secondigny Wet1111· 
Sèvres), Grillault-Laroche. 

Pas-en-Artois (Pas-de-Cal.), réuni à Beau
metz-les-Loges, 17-3-29. 

Passais (Orne), réuni au Teilleul (Manche), 
24-3-36. 

Patay (Loiret>, réuni à Orléans-N.-0., 20-
10-34. 

2 Pau (Bas.-Pyr.), 
Est, Garraud. 
Ouest, Alibert. 

3 Pauillac, St-Laurent et Benon (Gironde), 
Duchesne. 

3 Paulhaguet et Auzon Œ.-Loire), Laucher. 
2 Pavilly, Duclair et Caudebec-en-Caux <Sei

ne-Inf.), N ... 
Payrac (Lot),. réuni à Souillac, 7-12-20. 
Pellegrue (Gironde), réuni à Sainte-Foy-la

Grande, 8-12-31. 
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4 Pellerin (!Je) <Loire-Inf.), N ... 
3 Pélussin et Bourg-Argental (Loire), Baux 

(P.). 
Penne-d'Agenais (Lot-et-Gar.), réuni à Fu

mel, 8-3-38. 
Percy (Manche), réuni à Villedieu, 4-2-22. 

3 Périers, Lessay et Saint-Sauveur-Lendelin 
(Manche), N ... 

2 Périguoeux et St-Pierre-de-Chignac <Dordo
gne), Claverie. 

Pernes (Vaucluse), réuni à l'Isle-sur-Sor
gues, 4-2-28. 

4 Pero-Casavecchie, San-Nicolao et Porta 
(Corse), de Casaliianca. 

3 Péronne et Combles (Somme), Duchemin. 
1 Perpignan (Pyr.-Orient.), 

Est, 8iZhoZ. 
Ouest, Thuir et Millas, Cretollier. 

Perreux (Loire), réuni à Roanne, 25-2-27. 
Perros-Guirec (C.-du-N.), réuni à Tréguier, 

26-12-35. 
3 Pertuis et Cadenet (Vaucluse), Haumesser. 

Pervenchères (Orne), réuni au Mesle-sur
Sarthe, 3-7-20. 

4 Pesmes, Marnay (H.-Saône) et Montmirey, 
le-Château (Jura), N ... 

2 Pessac (Gironde), Barreyre. 
Petreto-Bicchisano (Corse), réuni à Olmeto, 

19-11-21. 
Peyrehorade (Landes), réuni à Pouillon, 3-

7-20. 
Peyreleau (Aveyron), réuni à Millau, 7-1-22. 

3 Peyriac-Minervois (Aude), Bassoua. 
Peyrolles (B.-du-Rh.), réuni à Aix, 5-3-34. 
Peyruis (Bas.-Alp.), réuni aux Mées, 3-7-20. 

3 Pézenas et Montagnac (Hérault), Philit. 
4 Piana et Evisa (Corse), N ... 

Picquigny <Somme), réuni à Amiens S.-O., 
31-1-29. 

4 Piedicorte-di-Caggio et Sermano (Corse), 
Poli (F.-R.). 

Piedicroce (Corse), réuni à Morosaglia, 12-
7-31. 

Pierre (S.-et-L.), réuni à Saint-Germain-du
Bois, 25-12-32. 

Pierre-Buffière (Hte-Vienne), réuni à St
Germain-les-Belles, 29-10-30. 

Pierrefitte (Meuse), réuni à Saint-Mihiel 
29-12-23. 

Pierrefontaine (Doubs), réuni à Vercel, 7-
12-20. 

4 Pierrefort <Cantal), N ... 
4 Pierrelatte et Saint-Paul-Trois-Châteaux 

(Drôme), Dessard. 
Pietra-di-Verde (Corse), réuni à Moïta, 6-7-

39. 
Pieux (Les) <Manche), ·réuni à Bricquebec, 

31-3-35. 
Piney (Aube), réuni à Troyes-1er, 17-2-20. 
Pinols (Hte-Loire), réuni à Langeac, 1-8-26. 
Pionsat (P.-de-D.), réuni à St-Gervais, 4-

11-22. 
PipriflC (Ille-et-Vil.), réuni à Redon, 6-8-32. 
Pissos (Landes), réuni à Sore, 22-12-39. 

3 Pithiviers et Outarville (Loiret), Duquet. 
Plabennec (Finistère), réuni à Brest-2•, 4-

12-35. 

4 Plaisance, Marciac et Montesquiou <Gers), 
Touron. 

Planches-en-Montagne (Les) (Jura), réuni à 
Champagnole, 7-12-20. 

2 Plancoët, Matignon et Ploubalay (Côtes-du
Nord), N ... 

Pleaux (Cantal), réuni à Mauriac, 13-10-41. 
Pleine-Fougères (Ille-et-Vil.), réuni à Dol

de-Bretagne, 16-2-28. 
4 Plélan-le-Grand (1.-et-VJ, Le Oozannet. 

Plélan-le-Petit (C.-du-N.), réuni à Jugon, 
31-12-25. 

Pléneuf (C.-du-N.), réuni à Lamballe, 11-
5-38. 

Plestin-les-Grèves (C.-du-N.), réuni à Lan
nion, 26-12-35. 

3 Pleumartin et Vouneuil <Vienne), Briand 
(4• pers.). 

Pleyben (Finistère), réuni à Châteauneuf, 
16-1-36. 

2 Ploërmel, Malestroit et Josselin (Morbihan), 
Berlsvoye. 

3 Plœuc et Uzel (C.-du-N.), Lafage (Y.) W p.) 
Plogastel-Saint-Germain (Finistère), réuni 

à Pont-l' Abbé, 23-6-33. 
Plombières-les-Bains <Vosges), réuni à Xer

tigny, 30-12-28. 
4 Plouagat et Châtelaudren (C.-du-N.), Mo

rice (3• pers.>. 
Plouaret (C.-du-NJ, réuni à Lannion, ~ 

10-33. 
Plouay (Morb.), réuni à ~ont-Scorff, 3-7-20. 
Ploubalay (Côtes-du-Nord), réuni à Plan

coët, 23-11-28. 
Ploudalmézeau (Finistère), réuni à Saint

Renan, 3-1-25. 
Ploudiry (Finistère), réuni à Landerneau, 

17-2-20. 
Plouescat (Finistère), réuni à Saint-Pol-de

Léon, 11-8-34. 
Plouguenast (Côtes-du-Nord), réuni à Mon

contour, 15-7-33. 
Plouha (C.-du-N.), réuni à Lanvollon, 27-8-21 

4 Plouigneau Œ'inistère), N ... 
Plouzévédé (Finistère), réuni à St-Pol-de-

Léon, 11-8-34. 
Pluvigner (Morb.), réuni à Auray, 1-6-26. 
Podensac (Gir.), réuni à Cadillac, 16-4-27. 
Poiré-sur-Vie (Le) (Vendée), réuni à La Ro-

che-sur-Yon, 11-8-34. 
Poissons (Hte-Marne), réuni à Joinville, 7-

12-20. 
2 Poissy (S.-et-0.), Girard (H.-G.). 
2 Poitiers (Vienne), 

Nord et St-Georges, Nicol~~ (G.). 
Sud et St-Julien-l'Ars, Rabouan. 

4 Poix et Conty (Somme), N ... 
3 Poligny, Voiteur et Sellières (Jura), Jour

dan (4• pers.). 
Poncin (Ain), réuni à Pont-d'Ain, 16-5-23. 

3 Pons et G~mozac (Ch.-Mar.), Bernard (D.). 
3 Pont-à-Marcq <Nord), Clève. 
2 Pont-à-Mousson et Nomény (Meurthe-et

Moselle), Delcey. 
3 Pont-Audemer et Quillelieuf (Eure>, Aude

bert. 
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Pont-Aven (Finistère), réuni à Concarneau, 
10-12-34. 

Pont-Croix (Finistère), réuni à Douarnenez, 
16-5-23. . 

4 Pont-d'Ain et Poncin (Ain), Bernard (M.). 
3 Pont-de-Beauvoisin (Le) et Saint-Geoire-en

Valdaine (Isère), Lefebvre (P.-M.), 
3 Pont-de-Beauvoisin, Les Echelles et St-Ge

nix (Savoie), Bravet. 
Pont-de-l'Arche (Eure), réuni à Gaillo;n, 20-

3-35. 
Pont-de-Montvert (Le) (Lozère), réuni à 

Florac, 24-10-33. 
4 Pont-de-Roide et St-Hippolyte (Doubs), N ... 

Pont-de-Salars (Aveyron), réuni à Rodez, 
10-12-34. . 

Pont-de-Vaux (Ain), réuni à St-Triviers-de
Courtes, 4-2-28. 

3 Pont-de-Veyle, Bagé-le-Châtel et Thoissey 
(Ain), Pichon <R.). 

4 Pont-du-Château et Vertaizon (Puy-de·-Dô
me), Chapon. 

Pont-en-Royans (Isère), réuni à St-Jean-en
Royans (Drôme), 8-4-39. 

2 Pont-l'Abbé et Plogastel-St-Germain (Finis
tère), 8ébire. 

4 Pont-l' Evêque et Blangy-Ze-Chtîteau (Calva
dos), N ... 

Pont-Saint-Esprit (Gard), réuni à Bagnols
sur-Cèze, 5-3-34. 

Pont-Sainte-MaX'ence (Oise), réuni à Creil, 
16-3-25. 

2 Pont-Scorff et Plouay (Morbihan), Doucet. 
3 Pont-s.-Yonne et Sergines (Yonne), Michel 

(A.l. 
Pontacq (B.-Pyr.), réuni à Lescar, 23-11~28. 
Pontailler-sur-Saône (Côte-d'Or), réuni à 

Auxonne, 16-2-28. 
Pontarion (Creuse), réuni à Bourganeuf, 30-

12-28. 
3 Pontarlier et Mouthe (Doubs), Colombet. 

Pontaumur (Puy-de-Dôme), réuni à Pontgi
baud, 4-1-27. 

3 Pontchâteau et St-Gildas (L.-Inf.), de Ra
billard (4• pers.). 

3 Pontgibaud et Pontaumur (P.-de-D.), De-
monteix. 

2 Pontivy et Cléguerec (Morbih.), de Burgat. 
2 Pontoise et l'Isle-Adam (S.-et-0.), Vielleville. 
3 Pontorson et Saint-James (Manche), N ... 
3 Pontrieux et Bégard (C.-du-N.l, N ... 
2 Ponts-de-Cé (Les) et Thouarcé (Maine-et

Loire), Duquet. 
Pontvallain <Sarthe), réuni au Lude, 2-7-20. 

3 Pornic et Bourgneuf-en-Retz (Loire-lnf.), 
Guillet <U.>. 

Porta (Corse), réuni à Pero-Casavecchie, ·16-
2-33. 

2 Port-Louis, Hennebont et Groix <Morbihan), 
Maurel (F.). 

4 Porto-Vecchio et Bonifacio (Corse), N ... 
Port-St-Louis-du-Rhône (B.-du-Rh.), réuni 

à Arles-Ouest, 9-1-34. 
3 Port-Ste-Marie, Prayssas et Damazan (Lot

et-Gar.), Portal. 
3 Port-sur-Saône, Amance et Scey-sur~Saône 

<Hte-Saône), Payen. 

Pouancé (M.-et-L.), réuni à Segré, 3-1-25. 
Pougues-les-Eaux (Nièvre), réuni à Nevers, 

17-2-30. 
3 Pouillon et Peyrehorade (Landes), BlanteuU. 

Pouilly (Nièv.), réuni ~ La Charité, 12-4-22. 
Pouilly-en-Auxois (Côte-d'Or), réuni à Vit

teaux, 2-12-29. 
Pouyastruc (Htes-Pyr.), réuni à Tarbes-Sud, 

4-2-22. 
Pouzauges (Vendée), réuni à Chantonnay, 

22-12-39. 
3 Pradelles, Solignac-sur-Loire et Cayres 

(Hte-Loire), Biassette. 
4 Prades (Pyr.-Orient.l, N ... 

Prahecq (Deux-Sèvres), réuni à Niort-2•, 
4-12-35. 

Prats-de-Mollo (Pyr.-Or.l, réuni à Arles-
sur-Tech, 30-12-25. -

4 Prauthoy et Longeau (Hte-Marne), Ré
mond. 

Prayssas (L.-et-G.l, réuni à Port-Ste-Marie, 
11-7-30. 

3 Pré-en-Pail, Couptrain et Villaines-la-Juhel 
(Mayenne), Aubin (L.) (4• pers.). 

Précy-sous-Thil (C.-d'Or), réuni à Semur
en-Auxois, 31-1-29. 

Prémery (Nièvre), réuni à Varzy, 17-2-20. 
Preuilly-sur-Claise (lnd.-et-Loire), réuni au 

Grand-Pressigny, 16-4-27. 
3 Privas çt Chamérac (Ardèche), Aubry. 

Provenchères-sur-Fave <Vosges), réuni à 
Saint-Dié, 16-5-23. 

3 Provins et Viniers-8t-.Georges (8.-et-M.), 
Poujade. 

4 Prunelli-di-Fiumorbo (Corse), Marcantei. 
4 Puget-Théniers et Guillaumes (Alp.-Marif,), 

Toselli. 
Puiseaux (Loiret), réuni à Malesherbes, 7~ 

12-20. 
Pujols .(Gironde), réuni à Castillon, 17-2-20. 

4 Putanges et Briouze (Orne), Brissaud (J.). 
H Puteaux (Seine), Albertini (8.): 
2 Le Puy S.-E. et N.-0. (H.-Loire), Mialhe. 

Nord.-Ouest, réuni à Sud-Est, 17-2-20. 
4 Puy-l'Evêque et Luzech (Lot), Pebeyre 

(3' pers.). 
4 Puylaurens, Cuq-Toulza et Vielmur (Tarn), 

Boyer (H.l. 
P1;1ymirol (Lot-et-G.), réuni à Beauville, 16-

5-23. 

Q 

Quarré-les-Tombes (Yonne), réuni à Aval
lon, 23-11-28. 

4 Quérigut <Ariège), Pons. 
3 Quesnoy (Le), E. et O. (Nord), Wedeux. 

Ouest réuni à Est, 23-6-06. 
3 Quesnoy-sur-Deule (Nord), Waels (4• pers.). 
2 Questembert, Rochefort-en-Terre et Allaire 

(Morbihan), Joguet (4• pers.). 
Quettehou (Manche), réuni à Octeville, 31-

3-35. 
3 Quiberon et Belz (Morbihan), Gallien. 
3 Quillan, Axat et Belcaire (Aude), 8icard. 

Quillebeuf (Eure), réuni à Pont-Audemer, 
17-2-20. 

12 
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2 Quimper, Briec et Fouesnant (Finistère), 
Cornet. 

3 Quimperlé et Arzano (Finistère), Violle. 
Quingey (Doubs), réuni à Boussières, 12-2-

20. 
4 Quir.tin et Corlay (C.-du-N.), Guillou (3• p.). 
4 Quissac et Sauve (Gard), Bentkowski (3• p.) 

R 
Rabastens (Htes-Pyr.), réuni à Vic-en-Bi

gorre, 22-3-21. 
4 Rabastens, Salvagnac et Lisle-sur-Tarn 

(Tarn). Barthe. 
1 Raincy (Le) (S.-et-0.), Peythieu. 

Rambervillers (Vosges), réuni à Bruyères, 
21-4-27. 

3 Rambouillet (S.-et-0.), Samy. 
Ramerup\ (Aube), réuni à Arcis-sur-Aube, 

31-12-25. 
4 Randan et Ennezat (Puy-de-Dôme), Chas

samg (3• pers.). 
3 Raon-l'Etape et Senones (Vosges), François 

(P.) (4• pers.). 
Raucourt (Arden.), réuni à Mouzon, 4-11-22. 

4 Réalmont (Tarn), Laporte (A.). 
Rebais (S.-et-M.), réuni à La Ferté-Gau

cher, 17-2-20. 
4 Recey-sur-Ource et Grancey-le-Château (C.

d'Or), N ... 
2 Redon, Pipriac ét Maure (I.-et-V.), Dupuis. 

Reignier (Hte-Savoie), réuni à Annemasse, 
25-l~-34. 

Reillane (Bas.-Alpes), réuni à Manosque 
"29-12-23. 

1 Reims .<Marne), 
Cantons 1 et 3, BarlJery. 
Cantons 2 et 4, Fournel. 
Car.ton 1 réuni au 3•, 16-11-02. 

Rémalard (Orne), réuni à Longny, 17-3-29. 
2 Remiremont, Saulxures-sur-Moselotte et Le 

Thillot (Vosges), Martz. 
Remoulins (Gard), réuni à Aramon, 1-8-26. 

4 Rémuzat et La Motte-Chalançon (Drôme), 
de Bouhenier-Lepelletier. 

1 Rennes (I.-et-V.), 
Sud-Est et Châteaugiron, Brindejon. 
Nord-E., Liffré et St-Aubin-d'Aubigné, 

Le Clech. 
Sud-Ouest et Janzé, Chauveau. 
Nord-O. et Mordelles, Lebarbey. 

Renwez (Ardennes), réuni à Mézières, 21-
3-33. 

4 Réole (La) (Gironde), Luc. 
3 Requista et Cassagnes-Begonhès (Aveyron), 

AlbiKet. 
Ressons (Oise), réuni à Lassigny, 30-12-28. 

3 Rethel JunivUle et Novion-Porcien (Arden
ne~>. Dron. 

Retiers (I.-et-V.), réuni à La Guerche-de
Bretagne, 19-4-35. 

Retournac (H.-Loire), réuni à Yssingeaux, 
H-4-32. 

3 Revel (H.-G.> et Dourgne <Tarn), Claudel. 
Revigny-sur-Ornain (Meuse), réuni à Bar

le-Duc, 6-8-32. 
4: Riaillé et St-Mars-la-Jaille (Loire-Inf.), Le

ftUdre. 

4 Rians et Barjols (Var), Leydet (3• pers.). 
Ribécourt (Oise), réuni à Noyon, 12-4-35. 

3 Ribémont et Moy (Aisne), N ... 
3 Ribémc, Mo.ntagrier et St-Aulaye (Dordo

gne), N ... 
Ribiers (H.-Alp.), réuni à Laragne, 17-2-20. 

4 Riceys (Les) et Mussy-sur-Seine (Aube), 
Besnard (P.>. 

3 Richelieu et De-Bouchard (Indre-et-Loire), 
Beugnard. 

4 Rieumes et St-Lys (H:-Gar.), Carlus. 
3 Rieupeyroux, La Salvetat et Najac (Avey

ron), Raynal (C.-F'.) (4• pers.). 
Rieux (Haute-Gar.), réuni à Montesquieu

Volvestre, 16-5-23. 
4 Riez et Moustiers-Ste-Marie (Basses-Alpes), 

Murati (3• pers.>. 
Rignac (Aveyron), réuni à Montbazens, 19-

2-23. 
2 Riom O. et E. et Aigueperse (P.-de-D.), 

Guérin (A.>. 
Est réuni à Ouest, 1-8-26. 

3 Riom-ès-Montagne et Condat (Cantal), Ro
quetanière. 

Rioz (Hte-saône), réuni à Gy, 20-11-32. 
4 Riscle et Aignan (Gers), Soulès. 
2 Rive-de-Gier <Loire), Bcharr. 
3 Rives et Saint-Etienne-de-St-Geoirs (Isère), 

Rogier. 
3 Rivesaltes et Saint-Laurent-de-la-Salanque 

(Pyr.-Orient.), Frésul. 
2 Roanne et Perreux (Loire), Chéron. 

Roche-Bernard (La) <Morbihan), réuni à 
Muzillac, 3-1-25. 

Roche-Canillac (La) (Corrèze), réuni à La
pleau, 31-3-34. 

Roche-Derrien (La) (Côtes-du-Nord), réuni 
à Tréguier, 24-10-33. 

4 I:tochie-sur-Foron (La) {H.-Savoie), Masclef. 
2 Roche-sur-Yon (La), Le Poiré-sur-Vie et Les 

Essarts <Vendée), Lucas. 
4 Rochechouart et Oraàour-sur-Vayres (Hte

Vienne), Dubois. 
2 Rochefort (Char.-Mar.), 

Nord et Tonnay-Charente, Girardin (J.). 
Sud, Delgendre. 

Rochefort-en-Terre (Morbihan), réuni à 
Questembert, 20-3-35. 

3 Rochefort-Montagne (P.-de-D.), Vigier. 
4 Rochefort-sur-Nénon, Dampierre et Gen

drey (Jura), Batonnaire (3• p.) (rapp.)). 
3 Rochefoucauld (La), Montbron et Montem

bœuf (Charente), Chevalier (R.). 
2 Rochelle (La) (Char.-Mar.J, 

Est et La Jarrie, Jamet (H.-A.). 
Ouest et Marans, Grégoire. 

Rochemaure (Ardèche), réuni à Viviers, 17-
2-20. 

Rocheservière (Vendée), réuni à Montaigu, 
3-7-20. 

4 Rochette (La) (Savoie), N ... 
3 Rocroi, Bigny-le-Petit et Rumigny (Arden

nes), Dumont. 
2 Rodez, Bozouls et Pont-de-Salars (Aveyron) 

Pélissier. 
4 Rogliano et Luri (Corse), Ricci. 
3 Rohan et St-Jean-Brévelay (Morbihan), N ... 

1 
! . , 

1 

1 

1 
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Roisel (Somme), réuni à Bohain (Aisne), 20-
3-35. 

2 Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage <Drô
me), Mazoires. 

2 Romilly-sur-Seine, Villenauxe et Méry-sur
Seine (Aube), Petit (F.). 

3 Romorantin et Mennetou-sur-Cher (Loir-et
Cher), Gibert. 

Roquebillière (Alp.-Mar.>, réuni à St-Mar
tin-Vésubie, 3-7-20. 

Roquebrussanne (La) (Var), réuni à Saint
Maximin, 11-2-35. 

Roquecourbe (Tarn) réuni à Castres, 22-6-
22. 

Roquefort (Landes), réuni à Villeneuve-de
Marsan, 22-12-39. 

4 Roquemaure et Villeneuve - lès - Avignon 
(Gard), Rigiil (P.) • 

Roquesteron (Alp.-Mar.), réuni à Villars, 31-
12-25. 

Roquevaire (B.-du-Rhône), réuni à Auba:~ 
gne, 17-2-20. 

Rosans (Htes-Alpes), réuni à Serres, 3-7-20. 
Rosières (Somme), réuni à Roye, 22-9-36. 
Rosporden (Finistère), réuni à Concarneau, 

30-11-22. 
2 Rostrenen, Maël-Carhaix et St-Nicolas-du

Pélem (C.-du-NJ, N ... 
Roubaix (Nord), 

H Est et Ouest, Mac-Grath. 
1 Nord, Deroide. 

1 Rouen (Seine-Inf.), 
Cantons 1 et 2, Mesnil. 
Cantons 4, 3 et 5, AZ1Jenque. 
Canton 6, Broquette. 
Canton 2 réuni au 1•r, 1-11-01. 
Canton 3 réuni au 4•, 2-6-04. 
Canton 5 réuni au 4• et 3•, 4-12-35. 

Rougé (L.-I.>, réuni à Châteaubriant, 17-
2-20. 

Rougemont (Doubs), réuni à Baume-les-Da
mes, 30-12-28. 

Rougemont-le-Château (Terr. Belfort). sous 
juridiction du juge de Belfort. 15-7-33. 

4 Rouillac et Hiersac (Charente), Gaborit. 
Roujan (Hérault), réuni à Bédarieux, 12-

7-28. 
Roulans (Doubs)), réuni à Besançon-S., 8-6-

39. 
3 Roussillon et Beaurepaire (Isère), Lachaux. 
4 Routot et Bourgtheroulde (Eure), N ... 
3 Royan et La Tremblade (Char.-Mar.), Chi

vaille (4• pers.). 
Roybon (Isère), réuni au Grand-Serre, 28-

2-36. 
3 Roy;e et Rosières (Somme), Barbier. 
4 Royère et Gentioux (Creuse), N ... 

Rozoy (S.-et-M.>, réuni à Tournan, 21-1-35. 
Rozoy-sur-Serre (Aisne), réuni à Marle, 3-

11-28. 
3 Rue, Nouvion et Crécy-en-Ponthieu (Som

me), Dacquin. 
3 Ruffec et Villefagnan (Charente), Vigou

roux. 
Ruffieux (:Savoie), réuni à Aix-les-Bains, 21-

4-27. 
Rugles (Eure),) réuni à Conches, 12-4-22. 

Ruines (Cantal), réuni à St-Flour, 2-12-29. 
Rumigny (Ardennes), réuni à Rocroi, 5-2-32. 

3 Rumilly et Alby (H.-Savoie), Vessière. 
Russey (Le) (Doubs), réuni à Maîche, 17-2-

20. ' 
Ryes (Calvados), réuni à Bayeux, 22-6-22. 

s 
3 Sablé-sur-Sarthe et Brûlon (Sarthe), N ... 
2 Sables-d'Olonne (Les) et La Mothe-Achard 

(Vendée), Tesson. 
Sabres (Landes), réuni à Morcenx, 10-12-34. 

4 Saignes et Champs (Cantal>, Frémeaux. 
Saillagouse (Pyr.-Or.), réuni à Montlouis, 

12-4-35. 
Saillans (Drôme), réuni à Crest-Sud, 21-4-27 
Sains-Richaumont (Aisne), réuni à Guise, 

9-8-23. 
2 Saintes S. et N. et St-Porchaire (Char.

Mar.), Rouché. 
Nord réuni à Sud, 6-5-34. 

Saissac (Aude), réuni à Alzonne, 9-7-21. 
Salbris (L.-et-Cher), réuni à Lamotte-Beu

vron, 4-12-30. 
4 Salernes et Aups (Var), Hanne. 

Salers (Cantal), réuni à Mauriac, 24-10-33. 
Salice (Corse), réuni à Bocognano, 10-7-41. 

3 Salies-de-Béarn, Sauveterre et Navarrenx 
(Bas.-Pyr.l. Mollat. . 

4 Salies-du-Salat et Saint-Martory (Hte-Gar.) 
Estrade (temp.). 

Salignac (Dord.), réuni à Sarlat, 4-11-22. 
4 Salins-les-Bains (Jura), Moulin. 
3 S:>.llanches et St-Gervais-les-Bains (Hte-Sa

voie), BU1·ger. 
Salles-Curan (Aveyron), réuni à Saint

Bauzély, 3-7-20. 
Salles-sur-l'Hers (Aude), réuni à Belpech, 

17-2-20. 
2 Salon-de-Provence et Lambesc (Bouches

du-Rhône), Long. 
Salvagnac (Tarn), réuni à Rabastens, 25-2-

27. 
Salvetat (La) (Aveyron), réuni à Rieupey

roux, 17-2-20. 
Salvetat (La) (Hérault), réuni à St-Pons, 

31-1-29. 
Salviac (Lot), réuni à Gourdon, 7-12-20. 
Samatan (Gers), réuni à Lombez, 6-8-32. 

2 Samer et Desvres (P.-de-C.), Fontaine (G.). 
Samoëns (Hte-Savoie), réuni à Taninges, 

7-12-20. 
Sancergues (Cher), réuni à La Charité (Niè

vre), 26-12-35. 
4 Sancerre (Cher), Cabantous. 

Sancoins (Cher), réuni à La Guerche-sur
l'Aubois, 29-6-31. 

Saramon (Gers), réuni à Gimont, 4-2-22. 
Sari-d'Orcino (Corse)), réuni à Sarrola-Car

copino, 12-7-28. 
3 Sarlat et Salignac (Dordogne), Alquier. 
4 Sarrola-Carcopino et Sari-d'Orcino (Corse), 

N ... 
3 Sartène et Santa-Lucia-di-Tallano (Corse), 

Colonna d!Istria. 
Sartilly (Manche), réuni à Granville, 19-4-35 
Sarzeau <Morbih.), réuni à Muzillac, 8-2-31. 
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S Sassenage et Villard-de-Lans (Isère), Cha
qum. 

Satillieu (Ardèche), réuni à Annonay, 24-
10-33. 

4 Saugues (Haute-Loire), N ... 
3 Saujon oet Cozes (Char.-Mar.), Fargeaud (L.) 
4 Saulieu et Liernais (C.-d'Or), Breschand. 
4 Sault et Mormoiron (Vaucluse), Armogathe. 

Saulx (H.-Saône), réuni à Vesoul, 17-2-30. 
Saulxures-sur-Moselotte (Vosges), réuni à 

Remiremont, 4-8-32. 
Saulzais-le-Potier (Cher) réuni à Saint-

Amand, 17-2-20. ' 
Saumur <M.-et-L.), 

2 Sud et N.-0. et Gennes, Michelet. 
3 N.-E., Beaufort-en-Vallée et Longué, 
Vidaillac. 
Réunion de cantons (décrets 8-6-39). 

Sauve (Gard), réuni à Quissac. 9-1-41. 
Sauveterre (Aveyron), réuni à Naucelle, 4-

1-27. 
Sauveterl'e (B.-Pyr.), réuni à Salies, 25-2-27. 

3 Sauveterre-de-Guyenne, Monségur et Tar
gon (Gironde), Monsarrat. 

Sauxillanges <P.-de-D.), réuni à Issoire, 22-
3-21. 

Sauzé-Vaussais (Deux-Sèvres), réuni à Chef
Boutonne, 21-4-27. 

3 Savenay et St-Etienn:e-de-Montluc (Loire
In!.), Carel. 

Saverdun (Ariège), réuni à Pamiers, 4-2-28. 
Savignac-les-Eglises (Dordogne), réuni à Ex

cideuil, 12-4-35. 
Savigny-sur-Braye (L.-et-Ch.), réuni à Mon

toire-sur-le-Loir, 29-12-23. 
Savines (H.-Alp.), réuni à Embrun, 3-12-37. 
Scaër (Finistère), réuni à Bannalec, 3-1-25. 

H Sceaux (Seine), Fleau. 
Scey-sur-Saône (Hte-Saône), réuni à Port

sur-Saône, 11-7-34. 
2 Seclin Œord), Leclercq. 

Secondigny (Deux-Sèvres), réuni à Parthe
nay, 2-12-29. 

2 Sedan S. et N., et Flize (Ardennes) Ginet. 
Nord réuni à Sud, 18-8-09. ' 

Séderon (Drôme), réuni à Buis, 5-12-33. 
4 Sées et Mortrée (Orne), Mathan. 

Segonzac (Charente), réuni à Jarnac 29-
7-25. ' 

2 Segré, Pouancé et Le Lion-d'Angers (M.-et
L.), Santelli (3• pers.). 

Seiches-sur-le-V>ir (Maine-et-Loire), réuni à 
Angers-S.-E., 17-2-30. 

Seignelay (Yonne), réuni à Chablis, 3-11-28. 
Seilhac (Corrèze), réuni à Uzerche, 22-1-36. 
Sel (Le) (Ille-et-Vil.), réuni à Bain-de-Bre-

tagne, 22-6-22. 
Selles-sur-Cher <Loir-et-Cher), réuni à St

Aignan, 21H~-27. 
Sellières (Jura), réuni à Poligny, 8-2-31. 
Selommes (L.-et-Ch.), réuni à Blois-O. 20-

3-35. ' 
Selongey (Côte-d'Or) réuni à Is-sur~Tme, 

17-2-20. ' 
4 Semur-en-Auxois et Précy-sous-Thil (CDte

d'Or), Fischer. 

Semur-en-Brionnais (Saône-et-Loire) réuni 
à Marcigny, 29-7-25. ' 

Senez <B.-Alp.), réuni à Barrême, 4-2-28. 
2 Senlis et Crépy-en-Valois (Oise), Aussy. 

Sennecey-le-Grand (S:-et-L.), réuni à Tour
nus, 21-2-36. 

3 Senonches, La Ferté-Vidame et Brézolles 
<Eure-et-Loir), Baty. 

Senones (Vosges), réuni à Raon-l'Etape, 25-
12-32. 

3 Sens-Nord, Cerisiers et Villeneuve-l'Arche
vêque (Yonne), Nazair-Blanc. 

3 Sens-Sud, Chéroy et Villeneuve-sur-Yonne 
(Yonne), Pmchon. 

Sergines (Yonne), réuni à Pont-sur-Yonne, 
17-2-20. 

Sermano (Corse), réuni à Piedicorte, 21-1-
35. 

Serra-di-Scopamène (Corse), réuni à Levie, 
4-12-30. 

4 Serres, Rosans et Orpierre (H.-Alp.), Flau
gère. 

Serrières (Ardèc.), réuni à Tournon, 4-2-22 
Servian (Hérault), réuni à Béziers-1••, 3-7-20. 

2 Sète, Frontignan et Mèze (Hérault), Gour
gas. 

3 Seurre et St-Jean-de-Losne (C.-d'Or), Chau
dat (4• pers.). 

4 Séverac-le-Château, Laissac et Vezins 
(Aveyron), Vaissier. 

1 Sèvres (S.-et-0.>, Pedron (T.). 
Seyches (L.-et-G.), réuni à Lauzun, 4-11-22. 
Seyne (B.-Alpes), réuni à Digne, 4-7-36. 

2 Seyne-sur-Mer (La), Ollioules et Le Beaus
set (Var), Barbaroux. 

4 Seyssel, Champagne et Virieu-le-Grand 
(Ain), Chiron. 

Seyssel (H.-Savoie), réuni à Frangy, 8-4-39. 
3 Séza~ne, Anglure et Esternay (Marne), For

tter. 
Sigean (Aude), réuni à Durban, 26-12-35. 
Signy-l'Abbaye (Ardennes), réuni à Méziè

res, 16-2-33. 
Signy-le-Petit (Ardennes), réuni à Rocroi, 

16-3-25. 
Sigoulès (Dordogne), réuni à Eymet, 11-8-32. 

3 Sillé-le-Guillaume, Conlie et Loué (Sarthe), 
Baudson. 

Sissonn•e (Aisne), réuni à Laon, 1-6-26. 
4 Sisteron, Noyers-sur-Jabron et Volonne (B.

Alpes), Susini. 
Sizun (Finistère), réuni à Landivisiau, 16-

3-25. 
Soccia (Corse), réuni à Vico, 29-7-25. 

2 Soissons, Vic-sur-Aisne et Villers-Cotterets 
(Aisne), Brouleau. 

3 Solesmes (Nord), Vasseur. 
Solignac-sur-Loire (Hte-Loire), réuni à 

Pradelles, 4-2-28. 
Solliès-Pont (Var), réuni à Cuers, 30-12-28. 
Solre-le-Château (Nord), réuni à Avesnes, 

16-2-33. 
Sombernon (Côte-d'Or), réuni à Vitteaux, 

2-12-29. 
4 Sommières (Gard), Verrun (3• pers.). 

Sompuis <Marne), réuni à Vitry-le-François 
20-3-35. • 
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Songeons (Oise), réuni à Formerie, 12-4-22. 
4 Sore, Labrit et Pissos (Landes), Chassaigne 

(3• pers.). 
Sornac (Corrèze), réuni à La Courtine 

(Creuse), 22-4-36. 
4 Sospel et Breil (Alpes-Mar.), Orsatti. 
2 Sotteville-lès-Rouen <Seine-lnf.), Catherine. 
4 Souillac et Payrac (Lot), Monnet de Lor-

beau. 
Souilly (Meuse), réuni à Verdun, 2-12-29. 
Soulaines (Aube), réuni à Bar-sur-Aube, 4-

2-28. 
3 Sourdeval, Juvigny et St-Pois (Manche), de 

Fromont de Bouaille. 
Sournia (Pyr.-Or.), réuni à Vinça, 3-7-20. 
Soustons (Landes), réuni à Saint-Vincent

de-Tyrosse, 29-12-23. 
3 Souterraine (La) et Dun-le-Palleteau (Creu

se), Bordes. 
3 Souvigny et le Montet (Allier), Fargeaud 

(M.); <Voisin, rapp., délég.). 
4 Spincourt (Meuse), N ... 

Steenworde (Nord), réuni à Cassel, 9-7-21. 
3 Stenay, Dun~s.-Meuse •et Montfaucon (Meu

se), Froment. 
Suippes (Marne), réuni à Châlons-sur-Mar

ne, 26-12-35. 
Sully-sur-Loire (Loiret), réuni à Château

neuf -sur-Loire, 23-11-28. 
Sumène (Gard), réuni à St-Hippolyte-du

Fort, 23-11-28. 
3 Surgères, Aigrefeuille-d'Aunis et Courçon 

(Char.-Mar.), Patry (4• pers.). 
Suze-sur-Sarthe (La) <Sarthe), réuni au 

Mans-2•, 16-2-33. 

STS et STES 

3 St-Affrique, Cornus et St-Rome-du-Tarn 
(Aveyron), Miquel. 

Saint-Agnant (Char.-Mar.), réuni à Maren
nes, 17-2-20. 

St-Agrève (Ardèche), réuni à St-Martin-de
Valamas, 13-9-30. 

2 St-Aignan, Contres et Selles-sur-Cher (Loir
et-Cher), du Moulinet d'Hardemare. 

4 St-Aignan-sur-Roë (Mayenne), N ... 
4 St-Alban, Le Malzieu-Ville et St-Amans (Lo

zère), N ... 
St-Alvère (Dord.), réuni à Vergt, 12-7-28. 
St-Amand (Loir-et-Ch.), réuni à Montoire

sur-le-Loir, 15-8-30. 
Saint-Amand-en-Puisaye (Nièvre), réuni à 

Cosne, 9-7-21. 
2 Saint-Amand-les-Eaux (Nord) (cantons rive 

droite et rive gauche), Sertour. 
Rive gauche réuni à droite, 10-4-û2. 

3 Saint-Amatnd-Mont-Rond et Saulzais-le-Po
tier (Cher), N ... 

St-Amans (Loz.), réuni à St-Alban, 27-1-30. 
Saint-Amans (Aveyron), réuni à Laguiole, 

5-3-34. 
Saint-Amans-Soult (Tarn), réuni à Maza

met, 1-6-26. 
Saint-Amant•Roche-Savine (Puy-de-Dôme), 

réuni à Cunlhat, 4-2-28. 

4 St-Amant-Tallende et Veyre-Monton (Puy
de-Dôme), Chemel. 

Saint-Amant-de-Boixe (Charente), réuni à 
Angoulême-!••, 9-7-21. 

3 St-Ambroix et Barj·ac (Gard), Aldemar. 
3 St-Amour, Beaufort et St-Julien (Jura) et 

Cuiseaux (Saône-et-Loire), Demurger. 
3 Saint-André-de-Cubzac et Bourg-sur-Giron

de (Gironde), N ... 
St-André-des-Alpes (B.-Alp.), réuni à Cas

tellane, 10-12-34. 
St-André-de-l'Eure (Eure), réuni à Evreux, 

2-12-29. 
St-André-de-Valborgne (Gard), réuni à St

J:ean-du-Gard, 11-8-34. 
4 St-Anthème et Viverols (P.-de·-D.), Cuinet. 
4 St-Antonin et Caylus (T.-oet-G.), Ricard (J.). 

St-Astier (Dord.), réuni à Mussidan, 30-1-42. 
St-Auban (Alpes-Mar.), réuni à Grasse, 22-

9-36. 
Saint-Aubin-d'Aubigné (1.-et-V.), réuni à 

Rennes N.-E., 28-2-36. 
Saint-Aubin-du-Cormier (Ille-et-Vil.), réuni 

à Fougères-Sud, 30-12-25. 
St-Aulaye (Dord.), réuni à Ribérac, 6-8-32. 
St-Béat (H.-Gar.), réuni à Bagnères-de-Lu

chon, 22-12-39. 
4 Saint-Beauzély et Salles-Curan (Aveyron), 

Béral. 
4 St-Benin-d'Azy et St-Saulge (Nièvre), N ... 
3 St-Benoit-du-Sault et Belâbre (Indre), Lé

pine; (Normand, délég.). 
St-Blin (H.-Marne), réuni à Vignory, 23-

11-26. 
4 St-Bonnet, St-Firmin et Orcières (H.-Alp.), 

Dura y. 
4 Saint-Bonnet-de-Joux et La Guiche (Saône

et-Loire), Béroud. 
Saint-Bonnet-le-Château <Loire), réuni à 

Saint-Rambert, 29-10-30. 
St-Brice-en-Coglès, réuni à Fougères-Nord, 

19-7-29. 
2 St-Brieuc S. et N. (C.-du-N.), Salmon (E.). 

Nord réuni à Sud, 30-12-25. 
3 Saint-Calais et Bouloire <Barthe), Tabou

rin. 
3 St-Céré, Bretenoux et Latronquière (Lot), 

Laporte (L.). 
Saint-Cernin (Cantal), réuni à Aurillac

Sud, 22-6-22. 
2 Saint-Chamond (Loire), Visconte. 

St-Chaptes (Gard), réuni à Uzès, 19~-36. 
St-Chély-d'Aubrac (Aveyron), réuni à La

guiole, 4-2-28. 
4 St-Chély-d'Apcher et Aumont (Loz.), Cord. 

Saint-Chinian (Hérault), réuni à Capestang, 
12-4-35. 

Saint-Christophe-en-Bazelle (Indre), réuni à 
Levroux, 20-3-35. 

Saint-Ciers-sur-Gironde (Gironde), réuni à 
Blaye, 29-7-22. 

St-Clair-sur-l'Elle (Manche), réuni à St-Lô, 
29-10-30. 

St-Clar (Gers), réuni à Fleurance, 29-7-22. 
3 Saint-Claud et Champagne-Mouton (Cha

rente), Mazaud. 
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3 Bt-Claude et Les Bouchoux (Jura), Moreau. St-Genix (Savoie), réuni à Pont-de-Beauvoi-
Sainte-Croix (Ariège), réuni à Cazères (H.- sin (Savoie), 31-1-29. 

Gar.), 14-2-38. Saint-Geoire-en-Valdaine (Isère), réuni à 
St-Cyprien (Dord.), réuni au Bugue, 5-3-34. Pont-de-Beauvoisin (Isère), 3-1-25. 

H Saint-Denis <Seine), Goudal (E.). St-Georges-les-Baillargeaux (Vienne), réuni 
3 St-Didier-en-Velay (H.-Loire), Revest. à Poitiers-Nord, 17-2-30. 
2 Saint-Dié, Provenchères-sur-Fave et Fraize Saint-Georges-du-Vièvre (Eure), réuni à 

(Vosges), Brayer. Montfort-sur-Risle, 22-3-21. 
St-Dier <P.-de-D.), réuni à Billom, 22-6-22. Saint-Georges-en-Couzan (Loire) réuni à 

2 St-Dizier, Chevillon et Montier-en-Der (H:- Montbrison, 19-11-21. ' 
Marne), Roussin. Saint-Georges-sur-Loire (M.-et-L.), réuni à 

3 Saint-Donat :et Tain (Drôme), Goyarà. Chalonnes, 22-6-22. 
4 Ste-Enimie et Le Massegros ((Lozère) Lau- s rioZ (3• pers.). • 4 t-Germain et Labastide-Murat (Lot), pam-

1 Saint-Etienne (Loire), pagne. 
Nord-Est, NideZet. St-Germain-de-Calberte (Lozère), réuni à 
Nord-Ouest et Saint-Héand, Lunninet. St-Jean-du-Gard (Gard), 11-7-42. 
Sud-Ouest et St-Genest, Baint-Cyr. 3 St-Germain-du-Bois et Pierre (S.-<et-L.), Ra-
Sud-Est, Giàon. quillet. 

Saint-Etienne (Bas.-Alpes), réuni à Forcal'- Saint-Germain-du-Plain (8.-et~L.), réuni à 
quier, 1-8-26. Chalon-sur-Saône, 7-3-30. 

Saint-Etienne-de-Tinée (Alp.-Marit.), réuni St-Germain-du-Teil (Lozère) réuni à La 
à Saint-Sauveur, 19_11_21. Canourgue, 17-3-29. 

Saint-Etienne-de-Baïgorry (Bas.-Pyr.), réu- H Saint-Germain-en-Laye et Maisons-Laffitte 
ni à Saint-Jean-Pied-de-Port, 19-2-23. <S.-et-0.), Sens. 

St-Etienne-de-Ludgarès (Ardèche), réuni à 3 Saint-Germain-Laval et Saint-Just-en-Che-
Coucouron, 17-2-30. valet (Loire), Perroton. 

St-Etienne-de-Montluc (Loire-Inf.), réuni à 3 Saint-Germain-Lembron, Ardes et Jumeaux 
Savenay, 11-7-30. (Puy-de-Dôme), Défradat. 

Saint-Etienne-de-St-Geoirs (Isère) réuni à 3 Saint-Germain-les-Belles et Pierre-Buffière 
Rives, 28-2-36. ' (Rte-Vienne), Barye. 

St-Etienne-en-Dévoluy (Htes-Alpes), réuni à St-Germain-l'Herm (Puy-de-Dôme), réuni à 
Veynes, 21-4-27. Arlanc, 2-12-29. 

3 Saint-Fargeau, Bléneau et Saint-Sauveur St-Gervais (Hérault), réuni à Bédarieux, 13-
(Yonne), Orsoni. 10-41. 

Saint-Félicien (Ardèche) réuni à Tournon, 4 St-Gervais et Pionsat (P.-de-D.), N ... 
24-10-33. ' St-Gervais-les-Bains (H.-Savoie), réuni à 

Saint-Firmin (Htes-Alpes), réuni à Saint- Sallanches, 19-12-35. 
Bonnet, 12-4-22. Saint-Géry (Lot>, réuni à La uzès, 4-2-22. 

4 St-Florent, Nonza et Oletta (Corse), Vin- Saint-Gildas-des-Bois (Loire-Inf.), réuni à 
centelli (3• pers.). Pontchâteau, 17-2-20. 

3 St-Florent-le-Vieil et Champtoceaux (Mai- St-Gilles (Gard), réuni à Vauvert, 12-2-29. 
ne-et-Loire), Gardrat. 3 St-Gilles-sur-Vie. St-Jean-de-Monts et Pal-

3 St-Florentm, Brienon-sur-Armançon et Flo- luau (Vendée), Babouard. 
gny (Yonne), Davia. 2 St-Girons, St-Lizier et Castillon (Ariège), 

3 St-Flour N. et S. et Ruines (Cantal) Fau- Bonnefont. 
cher. ' Saint-Haon-le-Châtel (Loire), réuni à La 
Sud réuni à Nord, 12-7-28. Pacaudière, 17-2-20. 

4 Ste-Foy-la-Grande et Pellegrue (Gironde), Saint-Héand (Loire), réuni à Saint-Etienne-
. Ladaux. N.-0., 3-1-25. 

St-Fulgent <Vendée),) réuni aux Herbiers, Ste-Hermine (Vendée), réuni à Fontenay-
13-10-37. le-Comte, 21-12-38. 

St-Galmier (Loire), réuni à Feurs, 23-6-33. St-Hilaire (Aude), réuni à Limoux, 16-3-25. 
3 Bt-Gaude:ns et Aspet (H.-Gar.), Théodoly. St-Hilaire (Char.-Mar.), réuni à Matha, 4-2-

St-Gaulber (Indre), réuni à Argenton 5- 28. 
2-32. ' St-Hilaire-des-Loges (Vendée), réuni à Mail-

Saint - Genest - Malifaux (Loire) réuni à lezais, 21-12-38. 
Saint-Etienne-S.-O., 19-11-21. ' 3 Saint-Hilaire-du-Harcouët et Isigny-le-Buat 

4 Ste-Geneviève-sur-Ar~nce et Mur-de-Bar- (Manche), N ... 
rez (Aveyron), Joulia. Saint-Hippolyte (Doubs), réuni à Pont-de-

Saint-Gengoux-le-National (Saône-et-Loire) Roide, 31-3-35. 
réuni à Cluny, 17-2-20. ' 4 Saint-Hippolyte-du-Fort, Lasalle et Sumène 

4 St-Geniez et Campagnac (Aveyron), Tre- (Gard), Conduzorgues. 
malet. St-James (Manche) réuni à Pontorson 5-

St-Genis-de-Saintonge (Char.-Mar.), réuni 5-31. ' ' 
à Mirambeau, 30-12-28. Saint-Jean-Brévelay (Morbihan), réuni à 

2 Saint-Genis-Laval (Rhône), N... Rohan, 3-7-20. 

LISTE .ALPHABÉTIQUE DES JUSTICES DE PAIX 179 

3 Saint-Jean-d' Angély et Aulnay (Charente
Mar.), Noguès. 

St-Jean-de-Boumay (Isère), réuni à La Côte
Saint-André, 23-lP-33. 

Saint-Jean-de-Daye (Manche), réuni à Ca
rentan, 21-4-27. 

Saint-Jean-de-Losne (Côte-d'Or), réuni à 
Seurre, 22-3-21. 

2 Saint-Jean-de-Luz et Espelette (Bas.-Pyr.), 
Duler. 

3 8t-Jean-de-Maurienne et Bt-Michel-d-e-Mau
rienne <Savoie), Favre. 

St-Jean-de-Monts (Vendée), réuni à St-Gil
les-sur-Vie, 11-8-34. 

3 St-Jean-du-Gard, Anduze, St-André-de-Val
borgne (Gard) et St-Germain-de-Calber
te (Lozère), Villedieu. 

4 St-Jean-en-Royans, La Chapelle-en-Vercors 
(Drôme) et Pont-en-Royans (Isère), 
Guéroult. 

3 Saint-Jean-Pied-de-Port et Saint-Etienne 
de-Baïgorry (Bas.-Pyr.), Duc. 

Saint-Jean-Soleymieux (Loire), réuni à St
Rambert, 29-10-30. 

St-Jeoire (Hte-Savoie), réuni à Taninges, 
15-7-33. 

3 Bt-Julien et Cruseilles <H.-Bavoie), Chau
doye. 

St-Julien (Jura), réuni à St-Amour, 6-8-32. 
4 St-Julien-Chapteuil et Fay-sur-Lignon (H.-

Loire), Viscomte (L.) • 
Saint-Julien-de-Vouvanbes (Loire-Inf.), réu

ni à Moisdon-la-Rivière, 4-2-22. 
St-Julien-du-Sault (Yonne), réuni à Joigny, 

7-4-33. 
Saint-Julien-Lars (Vienne), réuni à Poi

tiers-S., 3-7-20. 
2 St-Junien, Aixe-sur-Vienne et St-Laurent

sur-Gorre (Hte-Vienne), Agé. 
3 St-Just-·en-Chaussée, Maignelay et Breteuil 

(Oise), Godet. 
Saint-Just-en-Chevalet (Loire), réuni à St

Germain-Laval, 7-12-20. 
Saint-Laurent (Gironde), réuni à Pauillac, 

3-7-20. 
St-Laurent (Jurta), réuni à Morez ,16-2-20. 

4 St-Laurent et Mauléon-Barousse (H.-Pyr.), 
Castaing. 

Saint-Laurent-de-Chamousset (Rhône), réu
ni à St-Symphorien-sur-Coise, 16-5-23. 

St-Laurent-de-la-Salanque (Pyr.-Or.), sous 
juridiction du juge de Rivesaltes. 

Saint-Laurent-du-Pont (Isère) réuni à Voi-
ron, 22-3-21. ' 

St-Laurent-sur-Gorre (Hte-Vienne), réuni à 
Saint-Junien, 3-12-37. 

4 Saint-Léger-sous-Beuvray et Mesvres (Saô
ne-et-Loire), N ... 

St-Léonard-de-Noblat (H.-Vienne), réuni à 
Eymoutiers, 25-2-27. 

Ste-Livrade (Lot-et-Gar.), réuni à Villeneu
ve-sur-Lot, 23-6-33. 

St-Lizier (Ariège), réuni à St-Girons, 17-2-20 
2 St-Lô, St-Ciair-sur-l'Elle et Torigni-sur-Vire 

(Manche), Arnault. 
St-Lorenzo (Corse), réuni à Morosaglia, 12-

7-31. 

3 Saint-Loup-sur-Semouse et Vauvillers (Rte
Saône), Charbonnier. 

St-Loup-sur-Thouet (Deux-Sèvres), réuni à 
Airvault, 1-6-26. 

Santr-Lucia-di-Tallano (Corse), réuni à Sar
tène, 3-12-30. 

St-Lys (Hte-Gar.), réuni à Rieumes, 3-7-20. 
St-Macaire (Gironde), réuni à Langon, 11-

2-35. 
3 St-Maixent-l'Ecole 1•• et 2• arr. et Ménigou

te (Deux-Sèvres), Boisson. 
Arro nd t 2 réuni au 1 ••, 10-4-û2. 

2 Saint-Malo. Saint-Servan-sur-Mer et Canca
le (Ille~et-ViU, ChevaUier (J.). 

Saint-Malo-de-la-Lande (Manche), réuni à 
Coutances, 17-2-20. 

4 Saint-Mamert-du-Gard (Gard), N ... 
Saint-Mamet-la-Salvetat (Cantal), réuni à 

Maurs, 17-2-20. 
4 Saint-Marcellm (Isère), Coulomb. 
3 Santa-Maria-Sicché et Zicavo (Corse), Ca-

sanova. 
Stes-Maries-de-la-Mer (B.-du-Rh.), réuni à 

Arles-Ouest, 31-1-29. 
Saint-Mars-la-Jaille (Loire-Inf.), réuni à 

Riaillé, 9-7-21. 
4~ St-Martin-de-Ré et Ars-en-Ré (Charente

Mar.), Coulais. 
St-Martin-d'Auxigny (Cher), réuni à Hen

richemont, 12-7-31. 
Saint-Martin-de-Londres (Hérault), réuni à 

Ganges, 7-12-20. 
St-Martin-de-Seignaux (Landes), réuni à St

Vincent-de-Tyrosse, 3-12-37. 
3 St-Martin-de-Valamas et St-Agrève (Ardè

che), Pagès. 
4 St-Martin-de-Vésubie, Roquebillière et Utel

le (Alp.-Mar.), Blanchard (3• pers.). 
Saint-Martin~en-Bresse (Saône-et-L.), réuni 

à Verdun-sur-le-Doubs, 3-1-25. 
St-Martino-di-Lota (Corse), réuni à Bastia, 

2• canton, 4-2-28. 
St-Martory (H.-Gar.), réuni à Salies-du-Sa

lat, 15-8-30. 
4 Saint-Mathieu (H.-Vienne), Granger (rapp.) 
H St-Maur-des-Fossés (Seine), Croguennec. 

Ste-Maure-de-Touraine (lnd.-et-L.), réuni à 
Montbazon, 15-6-38. 

4 St-Maximin-la-Ste-Baume et La Roquebrus
sanne (Var), Rigal (P.-M.). 

3 St-Méen et Montauban-de-Bretagne (Ille-et
Vil.), Carré. 

3 Ste-Menehould, Ville-sur-Tourbe et Dom~ 
martin-s.-Yèvre (Marne), Genel (rapp.). 

Sainte-Mère-Eglise (Manche), réuni à Ca
rentan, 29-10-30. 

St-Michel-de-Maurienne (Savoie), réuni à 
St-J ean-de-Maurienne, 16-4-27. 

3 St-Mihiel, Pierrefitte et VigneulZes-lès-Hat
tonchâtel (Meuse), Gravière. 

2 Saint-Nazaire (Loire-Inf.), N ... 
San-Nicolao (Corse), réuni à Pero-Casavec

chie, 16-3-25. 
3 Saint-Nicolas (M.-et-M.), Cainès. 

Saint-Nicolas-de-la-Grave (Tarn-et-Garon.), 
réuni à Castelsarrazin, 29-12-23. 
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Saint-Nicolas-de-Redon (Loire-Inf.), réuni à 
Guéméné-Penfao, 16-3-25. 

St-Nicolas-du-Pélem (C.-d.-N.), réuni à Ros
trenen, 10-12-34. 

2 St-Omer N. et S. et Aire-sur-la-Lys (P.-de
CaU, N ... 
Nord réuni à Sud, 11-1-02. 

H Saint-Ouen <Seine), Selbert. 
3 St-Pàlais et Iholdy (B.-Pyr.), Liard. 

St-Pardoux-la-Rivière .<Dordogne), réuni à 
Brantôme, 12-4-35. 

4: St-Paterne et La Fresnaye (Sarthe), N ... 
St-Paul (Bas.-Alp.), réuni à Barcelonnette, 

21-4-27. 
4: St-Paul-de-Fenouillet et La Tour-de-France 

(Pyr.-Or.), Delange. 
Saint-Paul-Cap-de-Joux (Tarn), réuni à 

Lavaur, 16-2-28. 
Saint-Paul-Trois-Châteaux (Drôme), réuni à 

Pierrelatte, 22-3-21. 
3 Saint-Paulien, Loudes et Vorey (H.-Loire), 

Goudal (C.). 
St-Pé (H.-Pyr.), réuni à Lourdes, 16-5-23. 

3 St-Péray et Vernoux (Ardèche), Blanc (L.). 
Saint-Père--en-Retz (Loire-Inf.), réuni à 

Paimbœuf, 29-12-23. 
3 St-Philbert-de-Gd-Lieu, Legé et Machecoul 

(Loire-!nf.), Roquet. 
4: Saint-Pierre et Le Château (Char.-Mar.), 

Turlay. 
St-Pierre-d'Albigny (Savoie), réuni à Mont

mélian, 24-3-32. 
St-Pierre-d~-Chignac (Dordogne), réuni à 

Périgueux, 17-2-30. 
St-Pierre-Eglise (Manche), réuni à Octevil

le, 4-2-28. 
St-Pierre-le-Moutier (Nièvre), réuni à De

cize, 18-6-34. 
St-Pierre-sur-Dives (Calvados), réuni à Mé

zidon, 11-5-38. 
Saint-Pierreville (Ardèche), réuni à la Voul

te-sur-Rhône, 7-12-20. 
St-Pietro-di-'I'enda (Corse), réuni à Murato, 

4-1-27. 
St-Pois (Manche), réuni à Sourdeval, 26-3-36 

2 St-Pol, Auxi-le-Château et Aubigny {P.-de
Cal.), Flodrops. 

2 St-Pol-de-Léon, Plouescat et Plouzévédé 
(Finistère), Duffaud. 

3 St-Pons, Olargues et La Salvetat (Hérault), 
Fès. 

Saint-Porchaire (Char.-Mar.), réuni à Sain
tes-Sud, 30-11-22. 

2 Saint-Pourçain, Chantelle et Varennes (Al
lier), Pouzadoux. 

St-Privat (Corrèze), réuni à Argentat, 19-
7-29. 

1 St-Quentin, Vermand et St-Simon (Aisne), 
N ... 

3 St-Rambert et Hauteville (Ain), Burtschell. 
2 St-Rambert, St-Bonnet-le-Château et Saint

Jean-Solley.mieux (Loire), Puig. 
3 Saint-Rémy (B.-du-Rh.), Salvaire. 

Saint-Rémy-en-Bouzemont (Marne), réuni à 
Thiéblemont-Faremont, 20-3-35. 

St-Rémy-sur-Durolle (Puy-de-Dôme), réuni 
à Thiers, 30-12-25. 

2 Saint-Renan et Ploudalmézeau (Finistère), 
Léridon. 

Saint-Romain-de-Colbosc (S.-Inf.), réuni à 
Bolbec, 4-2-28. 

St-Rome-de-'I'arn (Aveyron), réuni à St-Af
frique, 27-11-31. 

4 St-Saëns et Bellencombre (S.-Inf.), N ... 
Saint-Saulge (Nièvre), réuni à Saint-Benin

d'Azy, 16-5-23. 
4 Saint - Sauveur et Saint-Etienne-de-Tinée 

(Alp.-Mar.), N .... 
St-Sauveur (Yonne)), réuni à St-Farg~au, 

4-2-28. 
Saint-Sauveur-Lendelin (Manche), réuni à 

Périers, 31-3-35. 
Saint-Sauveur-le-ViComte (Manche), réuni à 

la Haye-du-Puits, 31-3-35. 
3 Saint-Savin (Gironde), N ... 

Saint-Savin (Vienne), réuni à Chauvigny, 
12-3-39. 

4 Saint-Savinien et Tonnay-Boutonne (Char.
. Mar.), Duras. 

Saint-Seine-l'Abbaye (C.-d'Or), réuni à Di
jon-Est, 4-2-28. 

St-Sernin-sur-Rance (Aveyron), réuni à Ca· 
marès, 8-3-38. 

St-Servan-sur-Mer, réuni à St-Malo, 17-2-30. 
3 St-Sever et Hagetmau (Landes), Popin. 

St-Sever-Calvados (Calv.), réuni à Vire, 4-
2-28. 

Sainte-Sévèru-sur-Indre (Indre), réuni à Ai
gurande, 10-12-34. 

St-Simon (Aisne), réuni à St-Quentin, 19-12-
35. 

Saint-Sulpice-des-Champs (Creuse), réuni à 
Ahun, 21-3-33. 

St-Sulpice-les-Feuilles (H.-Vienne) réuni à 
Châteauponsac, 12-7-31. ' 

StecSuzanne (Mayenne), réuni à Evron, 12-
4-22. 

St-Symphorien (Gironde), réuni à Villan
draut, 12-4-22. 

3 St-Symphorien-de-Lay et Néronde <Loire), 
Départ. 

3 St-Symphorien-d'Ozon (Isère), Pozzo di 
Borgo. 

3 St-Symphorien-sur-Coise et St-Laurent-de
Cbamousset (Rhône), Bruyas. 

St-Thégonnec (Finistère), réuni à Landivi
siau, 11-7-34. 

3 Saint-Trivier-de-Courtes, Montrevel et Pont
de-Vaux (Ain), Davict. 

Saint-Trivier-sur-Moignans (Ain), réuni à 
Châtillon -sur-Chalaronne, 19-11-21. 

3 St-Tropez et Grimaud (Var), Pàllardy. 
3 St-Valery-en-Caux, Fontaine-le-Dun et Ca

ny-Barville (Seine-Inf.), Grégoire (P.). 
3 St-Valery-sur-Somme et Moyenneville <Som

me), N ... 
3 Saint-Vallier <Drôme), Rocheblave. 

St-Vallier-de-Thiey (Alpes-Mar.), réuni à 
Grasse, 6~8-32. 

St-Varent (Deux-Sèvres), réuni à Airvault, 
3-12-30. 

St-Vaury (Creuse), réuni à Guéret, 3-7-20. 
2 St-Vincent-de-Tyrosse, Soustons et St-Mar

tiri-de-Seignaux (Landes), Serres. 
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Saint-Vivien (Gironde), réuni à Lesparre, 
3-7-20. 

3 Saint-Yrieix et Nexon (B.-Vienne), Laval. 

T 

Thouarcé (M.-et-L.), réuni aux Ponts-de-Cé, 
2-12-29. 

2 Thouars et Argenton-Château (D.-Sèvres}, 
Brisse. 

3 Thueyts, Montpezat et Burzet (Ardèche), 
Nivoliez. 

Tain-l'Hermitage (Drôme), réuni à Saint- Thuir (Pyr.-Or.), réuni à Perpignan-Ouest, 
Donat, 17-2-20. 3-12-37. 

4 Tallard et Barcillonnette (H.-Alp.), N... 3 Thury-Harcourt et Bretteville-s.-Laize (Cal-
Talmont (Vendée), réuni à Moutiers-les- vados), Greteré. 

Mauxfaits, 21-4-27. Tiercé (M.-et-L.), réuni à Angers-N.-0., 24-
4 Taninges, Samoëns et St-Jeoire (H.-Savoie), 10-33. 

Dauvergne. Tilly (Calvados), réuni à Balleroy, 16-12-39. 
Tannay (Nièvre), réuni à Clamecy, 17-2-20. Tinch<ebray (Orne), réuni à Flers, 5-5-31. 

2 Tarare et l'Arbresle (Rhône), Mauduech. 3 Tinténiac, Hédé et Bécherel (Ille-et-Vilai-
3 Tarascon (Bouch.-du-Rh.), N... ne), Conduché W pers.>. 
4 Tarascon et Vic-Dessos (Ariège}, N... Tonnay-Boutonne (Char.-Mar.), réuni à St-
2 Tarbes (Htes-Pyr.), Savinien, 4-2-28. 

Sud et Pouyastruc, Sales. Tonnay-Charente (Char.-Mar.), réuni à Ro-
Nord et Ossun, Laffitte-Rouzet. chefort-Nord, 26-12-35. 

Tardets-Sorholus (B.-Pyr.), réuni· à Mau- 3 Tonneins, Calstelmoron et Le Mas-d'Agenais 
léon-Licharre, 12-1-32. (L.-et-G.), Béchade-Labarthe. 

Targon (Gironde), réuni à Sauveterre-de- 4 Tonnerre (Yonne), Legentil. 
Guyenne, 7-12-31. Torigni (Manche), réuni à St-Lô, 18-5-33. 

Tartas E. et O. (Landes), réuni à Mont-de- Tôtes (S.-Inf.), réuni à Bacqueville, 9-7-21. 
Marsan, 22-12-39. 3 Toucy, Coul'anges-sur-Yonne et Courson-les-
Ouest réuni à Est, 10-12-12. Carrières (Yonne), Villebœuf. 

Taulé (Finistère), réuni à Morlaix, 10-12-34. 2 Toul N. ·et S. et Colombey-les-Belles (Meur-
Tauves (P.-de-D.), réuni à Latour, 17-2-20. the-et-Mos.), Rollin. 

4 Tavernes et Cotignac (Var), Guillot (G.). Sud réuni à Nord, 21-4-27. 
Taverny (S.--et-0.), sous juridiction du juge 1 Toulon (Var), 

de Montmorency, 21-7-31. Cantons 1 et 2, Sarocchi. 
3 Teilleul (Le) et Barenton (Manche) et Pas- Cantons 3 et 4, Sambuc. 

sais (Orne), Guimier. 3 Toulon-sur-Arroux, Issy-l'Evêque et Gueu-
3 Tence et Montfaucon (Hte-Loire), Denave. gnon (Saône-et-Loire), Blot. 

Terrasson (Dord.), réuni à Montignac, 4-2- 1 Toulouse (Haute-Garonne). 
28. Centre, Chadelas. 

Tessy (Manche), réuni à Marigny, 18-5-33. Sud et Castanet-Tolosan, Perron. 
3 Teste (La) et Arcachon (Gironde), Aram- Ouest et Léguevin, Latapie. 

bourau. Nord, Monteil (J.-P.>. 
Theil (Le) (Orne), réuni à Bellême, 21-4-27. 2 Tour-du-Pin (La), Le Grand-Lemps et Vi-
Thénezay (Deux-Sèvres), réuni à Parthenay, rieu (Isère), Stark. 

4-2-28. 1 Tourcoing (Nord), 
Thenon (Dord.), réuni à Montignac, 4-12-35. Nord et N.-E., Rouzé. 
Thèze (B.-Pyr.), réuni à Arzacq, 11-5-29. Sud, Pelletier (P.-A.). 

4 Thiaucourt et Domèvre-en-Haye (Meurthe- 2 Tournan, Mormant et Rozoy (Seine-et-Mar-
et-Moselle), N,.. ne), Poirot. 

4 Thiberville et Broglie (Eure), Arsac. Tournay (Htes-Pyr.), réuni à Lannemezan, 
3 Thiéblemont, Heiltz et St-Rémy (Marne), 13-10-41. 

de Manheulle (rapp.). 3 Tournon, Serrières et St-Félicien (Ardèche),. 
3 Thiers et 8t-Rémy-sur-Durolle (Puy-àe-Dô- Henry. 

me), Pasture!. Tournon-Saint-Martin (Indre), réuni à Le 
Thillot (Vosges), réuni à Remiremont, Blanc, 27-8-21. 

5-3-34. Tournon-d'Agenais (L.-et-G.), réuni à Fu-
Thiron-Gardais (Eure-et-Loir), réuni à La 

Loupe, 17-2-20. 
3 Thiviers, Jumilhac-le-Grand et Lanouaille 

<Dordogne), Longueserre. 
3 Thizy et Amplepuis (Rhône), JehZ. 

mel, 8-3-38. 
3 Tournus, Lugny et Sennecey-le-Grand (S.

et-L.), Santoni. 
Tourouvre (Orne), réuni à Moulins-la-Mar· 

che, 19-4-35. 
Thoissey (Ain), réuni à Pont-de-Veyle, 

4-27. 
21- 1 Tours (I.-et-L.), 

Thônes (Hte-Savoie), réuni à Annecy-Nord, 
6-5-34. 

2 Thonon-les-Bains, Douvaine et Le Biot 
(Hte-Savoie), Marquès. 

Thorens (H.-Savoie), réuni à Annecy-Sud, 
12-3-39. 

Centre et Nord, Desneux. 
Sud, Lescouezec. 
Nord réuni à Centre, 25-11-04. 

Tourteron (Arden.), réuni à Attigny, 16-5-23. 
Touvet (Le) (Isère), réuni à Goncelin, 4-2-28. 
Tramayes (8.-et-L.), réuni à Cluny, 31-3-34:. 
Treffort (Ain), réuni à Coligny, 7-12-20. 
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2 Tréguier, La Roche-Derrien et Plerros-Gui
rec (C.-du-N.>, Bolaind (3• pers.). 

Treignac (Corrèze), réuni à Uzerche, 22-1-3i>. 
2 Trélon (Nord), Edart (rapp.). 

Tremblade (La) (Charente-Mar.), réuni à 
Royan, 11-7-42. 

Trets (B.-du-R.), réuni à Gardanne, 29-3-30. 
Trèves (Gard), réuni à Meyrueis (Lozère), 

3-12-37. 
Trévières (Calv.), réuni à Isigny, 22-3-21. 

3 Trévoux (Ain), Vallini. 
4 Triaucourt et Vaubécourt (Meuse), Dresch 

(3• pers.) et délég. à Nantiat CH.-V.>. 
Trie-sur-Baïse (Htes-Pyr.), réuni à Castel

nau-Magnoac, 19-6-36. 
Trimouille (La) (Vienne), réuni à Montmo

rillon, 9-7-21. 
Trinité-Porhoët (La) (Morbihan), réuni à 

Mauron, 1-8-26. 
3 Troarn et Bourguébus (Calvados), Cornu. 

Trois-Moutiers (Vienne), réuni à Loudun, 
12-4-22. 

3 Trouville tet Honfleur (Calv.), Prod'homme. 
2 Troyes (Aube), 

Canton 1, Piney et Lusigny, Cosson. 
Canton 2, Aix-en-Othe et Estissac, Ber
ger. 
Canton 3, Bouilly et Ervy, Guillet (C.). 

Trun (Orne), réuni à Vimoutiers, 19-4-35. 
Tuchan (Aude), réuni à Durban, 3-7-20. 
Tuffé (Sarthe), réuni à La Ferté-Bernard, 

7-3-30. 
2 Tune N. et S. (Corrèze), Artiges. 

Sud réuni à Nord, 31-3-34. 
4 Tullins et Vinay (Isère), N ... 

Turriers Œ.-Al'p.), réuni à La Motte-du
Caire, 23-11-28. 

u 

3 Ugines et Beaufort (Savoie), Roman. 
3 Ussel et Neuvic (Corrèze), Macker. 
4 Ustaritz (Bas.-Pyr.), Bouberbielle (3• pers.>. 

UteUe (Alpes-Mar.), réuni à St-Martin-de
Vésubie, 21-4-27. 

Uzel (C.-du-N.>, réuni à Plœuc, 29-3-30. 
2 Uzerche, Treignac et Seilhac (Corrèze), Cha

pert. 
4 Uzès et Bt-Chaptes (Gard), Payot. 

v 
Vabre (Tarn), réuni à Brassac, 16-2-33. 
Vailly (Aisne), réuni à Braine, l-8-26. 

4 Vailly-sur-Sauldre et Leré (Cher), N ... 
3 Vaison, Malaucène et Valréas (Vaucluse), 

And1tze-A cher. 
Valbonnais (Isère), réuni à La Mure, 3-11-28. 
Valderiès .<Tarn), réuni à Valence-d'Albi

geois, 4-2-22. 
Valençay (Indre), réuni à Levroux, 23-11-28. 

2 Valence et Chabeuil (Drôme), Tournier. 
Valence (Gers), réuni à Condom, 9-7-20. 

4 Valence-d'Agen et Auvillars (T.-et-G.>, N .. . 
4 Valence-d'Albigeois et Valderiès (Tarn), N .. . 

Valenciennes (Nord), 
1 Est et Condé~sur-l'Escaut, Dumont. 
2 Nord, N .•. 
2 Sud, Wagner. 

ValensoUe (B.-Alpes), réuni à Manosque, 
26-3-42. 

Valgorge (Ardèche), réuni à Largentière, 
17-2-20. 

Valle-d'Alesani (Corse), réuni à Cervione, 
16-3-25. 

Valleraugue (Gard), réuni au Vigan, 12-7-28. 
Vallet (L.-Inf.), réuni à Loroux-Bottereau, 

11-2-35. 
Vallon (Ardèche), réuni à Aubenas, 27-12-

33. 
3 Valmont, Ourville ~t Fauville (Seine-Inf.), 

Le Prévost. 
3 Valognes et Montebourg (Manche), de St

Amans. 
Valréas (V'aucluse), réuni à Vaison, 26-3-42. 

2 Vannes E. et 0., Elven et Grandchamp 
(Morbihan), Boudart. 
Ouest réuni à Est, 7-2-05. 

3 Vans (Les) et Joyeuse (Ardèche), Coura
geot. 

H Vanves (Seine), Rivet. 
Vaour (Tarn), réuni à Cordes, 19-2-23. 
Varades (L.-Inf.), réuni à Ancenis, 3-7-20. 
Varennes- en- Argonne (Meuse), réuni à 

Clermont-en-Argonne, 12-4-22. 
Varennes-sur-Allier (Allier), réuni à Saint

Pourçain, 30-1-42. 
Varennes-sur-Amance (Rte-Marne), réuni à 

Bourbonne, 4-2-22. 
Varilhes (Ariège), réuni à Pamiers, 7-8-24. 

3 Varzy, Prémery et Brinon-sur-Beuvron 
<Nièvre), Bevin (4• pers.). 

Vassy (Calvados), réuni à Condé~ur-Noi
reau. 29-12-23. 

Vatan (Indre), réuni à Issoudun-N., 8-4-39. 
Vaubecourt (Meuse), réuni à Triaucourt, 

22-3-21. 
4 Vaucouleurs et Gondrecourt - le - Château 

(Meuse), Schmitt. 
2 Vaugneray, Mornant et Limonest (Rhône),. 

Ray. 
2 Vauvert, Aiguesmortes et St-GiHes (Gard), 

Scotti. 
Vauvillers CHte-Saône), réuni à Saint-Loup

sur-Semouse, 7-12-20. 
Vavincourt (Meuse), réuni à Bar-le-Duc, 16-

5-23. 
Vayrac (Lot), réuni à Martel, 20-3-35. 

3 Vélines et Laforce (Dordogne), ChilZaud. 
Venaco (Corse), réuni à Corte, 25-2-27. 
Venarey (C.-d'Or), réuni à Montbard, 2-12-

29. 
4 Vence, Coursegoules et Le Bar (Alpes-Mar.), 

Rebuffel. 
Vendeuvre-sur-Barse (Aube), réuni à Bar

sur-Aube, 4-11-22. 
3 Vendôme et Morée (L.-et-Ch.), Girard. 
3 Vercel et Pierrefontaine (Doubs), Gainet 

(4• pers.). 
2 Verdun-sur-Meuse, Charny et Souilly (Meu

se), Thomas CF.). 
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Verdun-sur-Garonne <Tarn-et-Gar.), réuni à 
Grisolles, 6-8-32. 

4 Verdun-sur-le-Doubs et St-Martin-en-Bresse 
(Saône-et-Loire), N .•. 

Verfeil (H.-Gar.), réuni à Montastruc, 17-
2-20. 

4 Vergt et St-Alvère (Dordog.), Combeau. 
Vermand (Aisne), réuni à St-Quentin, 12-

7-28. 
3 Vermenton, Coulanges-la-Vineuse et Véze

lay (Yonne), Bétheuil (4• pers.). 
3 Verneuil, Nonancourt et Damville (Eure), 

Henrion. 
3 Vernon. Pacy et Ecos (Eure), Caron. 

Vernoux (Ardèc.), réuni à St-Péray, 3-7-20. 
Verpillière (La) (Isère), réuni à Bourgoin, 

5-12-33. 
Versailles (Seine-et-Oise), 

2 Sud, Hugues. 
1 Ouest et Nord, Girard (A.). 
Nord réuni à Ouest, 5-3-34. 

Vertaizon (P.-de-D.), réuni à Pont-du-Châ
teau, 4-2-28. 

4 Verteillac et Mareuil (Dordogne), Boissière. 
2 Vertou. Aigrefeuille et Clisson (Loire-lnf.), 

Roos. 
3 Vertus. Fère-Champenoise et Avize (Marne), 

Flageul (4• pers.). 
4 Vervins (.4.isne), Bellard. 

Verzy (Marne), réuni à Beine, 6-5-34. 
4 Vescovato (Corse), NicoZaï (3• pers.). 
3 Vesoul et Saulx (Hte-Saône), Rémond. 
4 Veynes, Aspres-sur-Buech et St-Etienne-en

Dévoluy (H.-Alpes), Fauverge. 
Vteyre-Monton (Puy-de-Dôme), réuni à St

Amant-Tallende, 7-1-22. 
Vézelay (Yonne), réuni à Vermenton, 30-1-

42. 
3 Vézelise et Haroué (M.-et-M.), Legardeur. 
4 Vézenobres et Lédignan (Gard), Bascou. 

Vezins-de-Levezou (Aveyron), réuni à Séve-
rac-le-Château, 17-2-30. 

4 Vezzani et Ghisoni (Corse), Alberti CD.). 
4 Vibraye et Montmirail (Sarthe), Guillot CD.) 
4 Vic-en-Bigorre, Rabastens et Montaner (H.-

Pyr.), Dnpont (P.). 
4 Vic-Fe:rensac et Jegun (Gers), Cow·tade 

(3• pers.). 
4 Vic-le-Comte CP.-de-D.), Batissard (3• p.). 

Vic-sur-Aisne (Aisne), réuni à Laon, 1-6-26. 
Vic-sur-Cère (Cantal), réuni à Auriiiac

Nord, 4-2-28. 
Vicdessos (Ariège), réuni à Tarascon, 12-1-32 

2 Vichy (Allier), Chavenon. 
4 Vico et Socèia (Corse), N ... 

Vieille-Aure (Htes-Pyr.), réuni à Arl"eau, 
22-6-22. 

Vielmur (Tarn), réuni à Puylaurens, 26-12-
35. 

2 Vienne S. et N. (Isère), Lanata. 
Nord réuni à Sud, 30-11-22. 

2 Vierzon et Graçay (Cher), Renon. 
Vif (Isère), réuni à ViziUe, 17-2-30. 

4 Vigan (Le), Alzon et Valleraugue (Gard), 
Vigouroux. 

Vigeois (Corrèze), réuni à Donzenac, 22-1-36 

Vigneulles-lès-Hattonchâtel <Meuse), réu
ni à Saint-Mihiel, 21-4-27. 

4 Vignory, Andelot et St-Blin (H.-Marne), N ... 
Vihiers (M.-et-L.), réuni à Doué-la-Fontai

DJe, 4-2-28. 
Villaines-la-Juhel (Mayenne), réuni à Pré

en-Pail, 20-3-35. 
Villamblard (Dordogne), réuni à Bergerac, 

13-9-38. 
4 Villandraut e~ Saint-Symphorien (Gironde), 

Roquejeoffre. 
Villard-de-Lans (Isère), réuni à Sassenage, 

31-1-29. 
4 Villars et Roquesteron (Alpes-Mar.), N ... 
4 Villars et Chalamont (Ain), AgnieZ. 

Ville-en-Tardenois (Marne), réuni à Fismes, 
9-8-23. 

Ville-sur-Tourbe (Marnte), réuni à Sainte
Menehould, 12-4-22. 

Villebois-la-Valette (Charente), réuni à 
Blanzac, 29-7-22. 

Villebrumier (Tarn-et-GarJ, réuni à Mon
clar-de-Quercy, 3-1-25. 

3 Villedieu-les-Poëles, Ptercy et Gavray <Man
che), Demerval. 

Villedieu-du-Clain (La) (Vienne), réuni à 
Vivonne. !l-7-21. 

Villefagnan (Char.), réuni à Ruffec, 29-7-25. 
Villefort (Lozère), réuni à Langogne, 7-1-22. 

4 Villefranche-de-Lauraguais et Montgiscard 
(Haute-Garonne), Pech. 

3 Villefranche-de-Rouergue (Aveyron), Les
pine. 

3 Villefranche-sur-Mer et Beausoleil CAlp'es
MarJ, Gaudart. 

2 Viilefranche et Anse (Rhône), Denis. 
4 Villefranche-d'Albigeois et Alban (Tarn), 

Laucou (3• pers.). 
Vi!lefranche-d>e-Longchapt (Dordogne), réu

ni à Monpont, 22-3-21. 
Villefranche-du-Périgord (Dordogne), réuni 

à Belvès, 16-3-25. 
H Villejuif (Seine), Sauvanet. 
4 Villemur-sur-Tarn e~ Fronton (Rte-Garon

ne), Begué. 
Viilenauxe (Aube), réuni à Romilly, 3-7-20. 
Villeneuve <Aveyron), réuni à Capdenac

gare, 1-8-26. 
Villeneuve-de-Berg (Ardèche), réuni à Au

benas, 25-12-32. 
3 Villeneuve-de-Marsan, Roquefort et Gabar

ret (Landes), Dumolié. 
Villeneuve-l'Archevêque (Yonne), réuni à 

Sens-Nord, 5-5-31. 
Villeneuve-lès-Avignon (Gard), réuni à Ro

quemaure, 22-3-21. 
Vi1leneuve-St-Geor2:es (S.-et-0.), sous juri

diction du juge de Boissy-St-Léger. 
3 Villenetwc-sur-Lot et Ste-Livrade (Lot-et

Garonne), N ... 
Villeneuve-s.-Yonne (Yonne), réuni à Sens

Sud, 7-4-33. 
Villeréal (L.-et-G.), réuni à Monflanquin, 

7-12-20. 
Villers-Bocage (Calvados), réuni à Caen

Ouest, 3-12-30. 
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Villers-Bocage (Somme), réuni à Amiens-S.
E., 31-1-29. 

Villers-Cotterets (Aisne), réuni à Soissons. 
20-3-35. 

Villers-Farlay (Jura), réuni à Dôle, 24-10-
33. 

3 Villersexel, Noroy-le-Bourg et Montbozon 
(Hte-Saône), Tisserand. 

H Villeurbanne (Rhône), Lacroix. 
Villiers-Saint-Georges (S.-et-M.), réuni à 

Provins, 13-40-41. 
3 Vimoutiers, Gacé et Trun (Orne), Gaubert 

(R.) (4e pers.). 
2 Vimy (P.-de-C.), Hérenguel (3• pers.). 

Vinay (Isère), réuni à Tullins, 4-2-22. 
4 Vinça et Sournia (Pyr.-Or.), Baux (E.) 

(3• pers.). 
H Vincennes (Seine), Simon CP.). 
3 Vire et Bt-Bever-Calvados (Calvados), N ... 

Virieu (Isère), réuni à la Tour-du-Pin, 5-
2-32. 

Virieu-le-Grand (Ain), réuni à Seyssel, 10-
12-34. 

3 Vitré O. et E. et Châteaubourg (!.-et-Vil.), 
Naël. 
Est réuni à Ouest, 18-4-04. 

Vitrey (Hte-Saône), réuni à Jussey, 3-7-20. 
Vitry-en-Artois (P.-de-CJ, réuni à Arras

Sud, 4-2-28. 
4 Vitry-le-François et Sompuis (Marne), Ro

bin. 
3 Vitteaux, Pouilly-en-Auxois et Sombernon 

(Côte-d'Or), Barbeau. 
3 Vittel et Lamarche (Vosges), Bolzinger (A.) 

Viverols (Puy-de-Dôme), réuni à Saint-An
thème, 4-2-22. 

4 Viviers, Rochemaure et Bourg-St-Andéol 
(Ardèche), Bevançon. 

3 Vivonne et Couhé (Vienne), Bardon. 
3 Vizille et Vif (Isère), Belon. 

Void (Meuse), réuni à Commercy, 23-6-33. 

•3 Voiron et Saint-Laurent-du-Pont (Isère), 
Coutisou. 

Voiteur (Jura), réuni à Poligny, 8-2-31. 
Volonne (B.-Alp.), réuni à Sisteron, 24-10-33. 
Vorey (H.-Loire), réuni à St-Paulien, 20-3-35 
Vouillé (Vienne), réuni à Neuville-de-Poi-

tou, 16-2-28. 
3 Voulte-sur-Rhône (La) et Saint-Pierreville 

(Ardèche), Schwartz. 
Vouneuil-sur-Vienne (Vienne), réuni à Pleu

martin, 26-12-35. 
Vouvray (Indre-et-Loire), réuni à Amboise, 

19-11-21. 
3 Vouziers, Grandpré et Monthois (Ardentres) 

Remmy. 
3 Voves, Janville et Orgères-en-Beauce (E.-et

L.), Tahet. 

w 
Wassigny (Aisne), réuni au Nouvion, 29-12-

23. 
4 Wassy et Doulevant-le-Château (Hte-Mar

ne), Lallemant. 
Wormhoudt (Nord), réuni à Bergues, 2-12-

29. 

x 
3 Xertigny, Bains-les-Bains et Plombières-les

Bains (Vo3ges), Mcûgras. 

y 

4 Yenne (Savoie), Sabatier (3• pers.). 
Yerville (Seine-Inf.), réuni à Yvetot, 7-3-30. 

3 Yssingeaux et Retournac (Hte-Loire), N ... 
3 Yvetot, Doudeville et Yerville (Beine-Inf.), 

Daniel. 

z 
Zicavo (Corse), réuni à Santa-Maria-8icche, 

16-1-36. 
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AIN 

3 Ambérieu ............ . 
Lagnieu .............. . 
Lhuis ................ . 

3 Bellegarde ........... . 
Collonges ............ . 

3 Belley ................ . 
2 Bourg ................ . 

Ceyzériat ............. . 
3 Châtillon-s.-Chalaronne 1 

St-Trivier-s.-Moignans. 1 
4 Coligny ............. .. 

Treffort .............. . 
4 Gex .................. . 

Ferney-Voltaire ...... . 
3 Montluel ............. . 

Meximieux ........... . 
4 Nantua .............. . 

Brenod ............... . 
3 Oyonnax ............. . 

Izernore .............. . 
4 Pont-d' Ain ........... . 

Poncin ............... . 
3 Pont-de-Veylie ........ . 

Bagé-le-Châtel ....... . 
Thoissey ............. . 

3 Saint-Rambert ....... . 
Hauteville ............ . 

3 St-Trivier-de-Courtes .. 
Montrevel ............ . 
Pont-de-Vaux ........ . 

4 Seyssel ............... . 
Champagne .......... . 
Virieu-le-Grand ...... . 

3 Trévoux .............. . 
4 Villars ............... · 

Chalamont ........... . 

AISNE 

2 Bohain ................ ) 
Le Catelet .. .. .. .. .. .. . \ 
RQisel (Somme) ...... . 

3 Braine ................ j 
Vailly ................ . 

Ferran 

Gontier (4) 

Perret 
Trem•eau 

Matf3rnati 

Clavel 

Cottinet 

Guichard (G.) 

Monestier 

Fruhinsholtz 

Bl3rnard (M.) 

Pichon (R.) 

Burtschell 

David 

Chiron 

Vallini 

Agniel 

Mascret 

Duvillier 

2 Château-Thierry ..... . 
Condé-en-Brie ....... . 
Charly ............... . 

3 Chauny .............. . 
3 Coucy-le-Château .... . 

Anizy-le-Château .... . 
3 Fère (La) ............ . 
3 Guise ................ . 

Sains-Richaumont .... 1 

2 Hirson ............... . 
Aubenton ............ . 

2 Laon ................. . 
Sissonne .............. . 
Crécy-sur-Serre ...... . 

3 Marle ................ . 
Rozoy-sur-Serre ..••... 

4 Neufchâtel-sur-Aisne . i 
Craonne ............... 1 

3 Nouvion (Le) ......... / 
La Capelle .. .. .. . .. . .. Î 
Wassigny ............ . 

3 O~lchy-le-Châtea.u . . . . ) 
Fer~-en-Tardeno1s .... · 

1 Nemlly-St-Front ..... . 
3 Ribémont ............ . 

Moy ................. . 
2 Soissons .............. . 

Vic-sur-Aisne ........ . 
Viilters-Cotterets ...... . 

1 Saint-Quentin ........ . 
Vermand ............. . 
Saint-Simon .......... . 

4 Vervins .............. . 

ALLIER 

3 Bourbon-l'Archamb ... . 
Lurcy-Lévy .......... . 

3 Chevagnes ........... . 
Dompierre-sur-Besbre . 

2 Commentry .......... . 
Marcillat ............. . 
Montmarault ......... . 

3 Cusset ............... .. 
Le Mayet-de-Montagne. 

Bmcq 

Gmillot 

Muau"' (rapp.) 

Poupard 

N ... 

Fleuret (3) 

N ... 

Roche 

N ... 

N ... 

N ... 

N ... 

Brouleau 

N ... 

Bellard 

Car lier 

Aucopt 

Jacquin 

N ... 
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4 Ebreuil ............... . 
3 Gannat ............... . 

EscuroUes .........•... 
2 Hérisson ............. . 

Cérilly ............... .. 
Huriel ................. . 

2 La Palisse ........... . 
Le Donjon ........... . 
Jaligny .............. .. 

2 Montluçon, E. et 0 .... . 
2 Moulins, E. et O. . .... . 

Nieuilly-le-Réal ....... . 
2 St-Pourçain-s:-Sioule .. 

Chantelle ............. . 
Varennes-s.-Allier .... . 

3 Souvigny ............. . 
Le Montet ........... . 

2 Vichy ................ . 

Fabry 

Du bien 

Tête 

Vieillard (3) 

Boudias 

Fongarnand 

Pouzadoux 

Fargeaud (M.) 
Voisin (rapp.) 
Chavenon 

BASSES-ALPES 

4 Annot ................ . 
Entrevaux ........... . 

Gicquel 

4 Banon ............... . N ... 
4 Barcelonnette ........ . 

Saint-Paul . . . . . . . . . . . . Bourgoin 
Le Lauzet ............ . 

4 Barrême .............. 1 
Senez . . . . . . . . . . . . . .. . . \ J oullié 
Mézel ................ . 

4 Castellane .. . .. .. .. .. .. i 
St-André-les-Alpes .... \ N ... 
Comps-s.-Artuby (Var). 

4 Colmars ....... · · · · · · · · N .. . 
Allos ................ .. 

3 Digne ................ . 
La Javie . . . . . . . . . . . . . . Pinelll 
Seyne ................ . 

4 Forcalquier ....... · · · · · i Jose ph 
St-Etienne-les-Orgues . 1 

3 Manosque ............ . 
Reillane . . . . . . . . . . . . . . . Fau 
Valensolle ............ . 

4 Les Mées .. · · · · · · · · · · · 1 Debcaurain 
Peyruis ............... 1 

4 La Motte-du-Caire .... 1 Lagru 
Turriers ............... 1 

4 Riez ........... · · · .... · 1 Murati (3) 
Moustiers-Ste-Marie ... 1 

4 Sisteron .............. . 
Noyers-sur-Jabron . . . . Snsini 
Volonne .............. . 

HAUTES-ALPES 

1 
1 F}pron 3 Briançon ............ .. 

Le Monétier-les-Bains. 
4 Embrun .............. . 

Savines .............. . Boone (3) 

Chorges .............. . 
3 Gap ................. .. 

La Bdtie-Neuve ...... . N ... 

4 Guillestre ............ . 
Aiguilles ............. . Lif8chig 
L'Argentière ......... . 
Grave (La) réuni à 

Bourg-d'Oisans (Isère 

4 Laragne .............. . 
Ribiers ................ 1 

Lieutaud (3) 

4 St-~nn.et ............. / 
St-F1rmm ............. i 
Orclères ............... 1 

Du ray 

4 Serres ............... .. 
Rosans ............... . Flaugère 
Orpierre .............. . 

4 Tallard .............. .. 
Barcillonnette ........ . N ... 

4 Veynes .......... ; .... . 
Aspres-sur-Buech .... . Fauverge 
St-Etienne-en-Dévoluy 

ALPE8-MARITIMES 
2 Antibes .............. . 
3 Cagnes ............... . 
2 Cannes ............... . 
3 Contes ............... . 

Roger 
Bertin 
Feltz 

L'Escarène ........... . de Catalogne 
Levens ............... . 

2 Grasse ................ / 
St-Auban .............. 

1
. 

St-Vallier-de-Thiey .... , 
2 Menton .............. . 
1 Nice-Est ............. . 
H Nice-Ouest .......... . 
4 Puget-Théniers ........ 1. 

Guillaumes . . . . . . . . . . . . \ 
4 St-Martin-de-Vésubie .. / 

Roque billère ........... \ 
Utelle ................ . 

4 Saint-Sauveur ........ . 
Saint-Etienne-de-Tinée \ 

4 Sospel ................. 1 
Breil ................... j 

4 Vence ................. 1 
Coursegoules . . . . . . . . . . i 
Le Bar ............... . 

4 Villars-sur-Var ........ ( 
Roquesteron .. . . . . . . . . . 1 

3 Villefranche .......... . 
Beausoleil ............ . 

ARD~CHE 

N ... 

Lions 
Brezès 
Goutaray 

Toselli 

Bl,anchard (3) 

N ... 

Ors9tti 

Rebuffel 

N ... 

Gaud art 

2 Annonay · · · · · · · · · · · · · · 1. Marchand (R.) 
Satilleu ............... 1 

4 Antraigues . . . . . . . . . . . . Plantier (3) 

2 Aubenas ............. ··/ 
Villeneuve-de-Berg .... 

1 
Vim1pin 

Vallon ................ . 
3 Le Cheylard · · · · · · · · · · Raimond (4) 

Lamastre ............ . 
4 Coucouron ........... . 

St-Etienne-de-Ludg. . .. 
4 Largentière .......... . 
Valgorge .............. . 

3 Saint-Péray .......... . 
Vernoux .............. . 

3 Privas ................. 1 
Chornérac .. . . . . . . . . . . . 1 

3 St-Martin-de-Valamas . 1 
St-Agrève ............. 1 

3 Thueyts ............... 1 
Montpezat . . . . . . . . .. . . . \ 
Burzet ................. , 

Gucndon 

Greffulhe 

Blrtnc (L.) 

Aubry 

Pagès 

Nwoliez 

, 
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3 Tournon .............. . 
Serrières ............. . 
Saint-Félicien ........ . 

3 Vans (Les) .......... .. 
Joyeuse .............. . 

3 Viviers ............... . 
Rochemaure .......... ~ 
Bourg-Saint-Andéol .. . 

3 Voulte-sur-Rhône (La). 1 
Saint-Pierreville ....... ( 

ARD!ENNES 

4 Attigny .............. . 
Tourteron ............ . 
Machault .......... , .. 

2 Charleville ........... . 
Monthermé .......... . 

3 Château-Porcien ...... / 
Asfeld ................. . 
Chaumont-Porcien .... 1 

3 Fumay ................ . 
3 Givet ................. . 
4 Le Chesne ............ . 

Buzancy .............. . 
Omont ............... . 

2 Mézières ............. . 
Signy-l'Abbaye ....... . 
Renwez .............. . 

3 Mouzon ............... l 
Raucourt .............. 

1 Carignan .............• 
3 Rethel ................. 1 

Jwn~ville .. ·:... .. .... l 
Nomon-Porc~en ....... . 

3 Rocroi ................. ) 
Signy-le-Petit . . . . . . . . . 

1 Rumigny ............. . 
2 Sedan N. et S. . . . . . . . 1 

Flize ................. 1 
3 Vouziers ...... . 

Grandpré .......... .. . 
Monthois ............. . 

ARIIJGE 

4 Ax-les-Thermes ...... . 
Les Cabannes ........ . 

3 Foix ................. . 
La Bastide-de-Sérou .. 

3 Lavelanet . . . . . . . . . . .. 
Mirepoix ............. . 

4 Le Mas-d'Azil ........ . 
Fossat (Le) .......... . 

3 Oust ............... .. 
Massat ............... . 

2 Pamiers ............. . 
Varilhes .............. . 
Saverdun ............. . 

4. Quérigut ............ . 
2 Saint-Girons ......... 'l 

Saint-Lizier .......... . 
Castillon ............. . 
Ste-Croix, réuni à Cazè-

res (Hte-Gar.) 

Henry 

Oourageot 

Bevançon 

Schwartz 

Fromentin (3) 

Fayolle 

IAncereaux 

N ... 
Guilrnin 
Genesseau (délég. 

à Mouzon (Ar
dennes). 

Nadaud 

Schremer (Genes
seau, d'élég.) 

Dron 

Dumont 

Gin et 

Re mm y 

Jleltrull 

Xardel 

Gib~llino 

de Germon 

Thèbe 

Dcl·l'ieu 

I'<:ns 

B011nejont 

4 Tarascon ............ .. 
Vicdessos ............ .. 

AUBE 

4 Arcis-sur-Aube 
Ra~nerupt ............ . 

3 Bar-sur-Aube ......... . 
Vendeuvre-sur-Barse .. 
Soulaine .............. . 

3 Bar-sur-Seine ........ . 
Essoyes ............... . 
Chaource ............. . 

4 Brienne-le-Château ... . 
Chavanges ........... . 

4 Nogent-sur-Seine ..... . 
Marcilly-le-Hayer .... . 

4 Les Riceys ........... . 
Mussy-sur-Seine ...... . 

2 Romilly-sur-Seine .... . 
Villenauxe ............ . 
Méry-sur-Seine ....... . 

2 Troyes-!•• ........... .. 
Piney ................ . 
Lusigny ..............• 

2 Troyes-2• ............. . 
Aix-en-Othe .......... . 
Estissac .............. . 

2 Troyes-3• ............. . 
Bouilly ............... . 
Ervy ................. . 

AUDE 

4 Alzonne .............. . 
Saissac .............. · · 
Montréal ............. . 

4 Belpech .............. . 
Salles-sur-l'Hers ..... . 
Fanjeaux ............. . 

2 Carcassonne O. et E .. . 
3 Castelnaudary <N. et S.) 
4 Chalabre ............. . 

Alaigne .............. . 
4 Conques .............. . 

Mas-Cabardès ........ . 
3 Durban .............. . 

Tuchan ............... . 
Sigean ................ . 

4 Lagrasse ............. . 
Mouthoumet ......... . 

2 Lézignan-Corbières ... . 
Capendu ............. . 
Ginestas ............. . 

3 Limoux ................ / 
Saint-Hilaire . . . . . . . . . . 

1 Couiza ............... .. 
4 Montréal ............. . 
2 Narbonne ............ . 

Coursan .............. . 
. 3 Peyriac-Minervois .... . 
3 Quillan ................ 1 

Axat ................... ). 
Belcaire ............. .. 

JJ ••• 

N ... 

Munière 

Denizot 

Via rd 

Le Hire 

Besnard (P.) 

Petit (F.) 

Cosson 

Berger 

Guillet (0.). 

Saba.die l3J 

Géli 

Berniè.s 
Balmigère 

N ... 

Bm·narnonti 

Chiffre 

Noël (Ed.) 

Certain 

Dand[ne 

Gellis 

Salasc 

Bassoua 

Sica rd 

187 
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AVEYRON 

3 Crunarès ............ .. 
Belmont .............. . Peuch 
St-Sernin-s.-Rance ... . 

3 Capdenac-Gare . . . . . . . . H-auzy 
Villeneuve ............. .:..._ _____ . 

Gœttelmann 2 Decazeville ........... . 
Aubin ................ . 

3 Espalion . . . . . . . . . . . . . . ) 
Estaing ............... i 
Entraygues ............ ) 

Arnulf 

Anjollet 
4 Laguiole . .. . . .. . . . . .. .. / 

St-Chély-d'Aubrac ..... 
1 St-Amans ............ . 

Bossard (3) 4 Marcillac .. .. . .. .. .. .. . l 
Conques ............... l 

Viguier 
3 Millau ................. i 

Peyreleau . .. .. . . .. .. .. Î 
Nant ................. . 

3 Montbazens ........... ll.E-«:~m. el 
Rignac ................ --~. 

3 Naucelle .............. f~a - il "'-· ·-· 
Sauveterre . . . . . . . . . . . . 1 ugu' 

Albinet 3 Requista ............. . 
Cassagnes-Begonhès .. . 

3 Rieupeyroux .......... . 
La SalV'etat .......... . Rnynal (G.) (4) 

Najac ................ . 
2 Rodez ................ . 

Bozouls .... "' ........ . Pélissier 
Pont-de-Salars ....... . 

3 Saint-Affrique ........ . 
Cornus ............... . Miquel 
Bt-Rome-de-Tarn .... . 

4 Saint-Bauzély ........ : 
Salles-Curan ......... . 

Joulia 4 Sainte-Geneviève ..... . 
Mur-de-Barrez ....... . 

Tr,;molet 4 Saint-Geniez ......... . 
Campagnac ........... . 

4 Séverac-le-Château ... . 
Laissac ............... . Vmssier 
Vezins-de-Lévezou .... . 

3 Villefranche-àe-Rouerg .. Lespine 

BELFOR'T (Territoire de) 

2 Belfort ............... . 
Fontaine ............. . 
Rougemont-le-Château. 

3 Delle ................. . 
4 Giromagny .......... .. 

Matenet 

Grillon 
Audier 

BOUCHES-DU-RHONE 

2 Aix, N. et l::i. • ••.•••.. 
Peyrolles ............. . 

2 Arles-Est ............ . 
2 Arles-Ouest .......... . 

Stes-Maries-de-la-Mer . 
Port-St-Louis-du-Rh. . . 

2 Aubagne ............. . 
Roquevaire ........... . 

4 Berre-l'Etang ........ . 
3 Châteaurenard-Prov. • . 
3 Ciotat <La> .......... .. 

Orsat:;lli 

Cassarin 

Germain 

Vincent Œ.>. 
Comiti 
Fautrier 
Allègre 

3 Gardanne ............ . 
Trets ................. . 

3 Istres ................ . 
1 Marseille 1er ......... . 
1 Marseille 2" .......... . 
1 Marseille 3• .......... . 
H Marseille 4• ......... . 
H Marseille 5• .......... . 
H Marseille 6• .......... . 
H Marseille 7• ..........• 
1 Marseille g• .......... . 
3 Martigues ............ . 

Rcnucci (J.-C.) 

Boimond 
Romanetti 
Cabanon 
Bérengier 
Randon 
Imbert (P.) 
Renucci (J.-F.) 
i>!alavialle 
Négrel 
Breuil 

3 Orgon ................ . 
Eyguières ............ . 

3 Saint-Remy .......... . 
2 Salon ................ .. 

Lambesc ............. . 
3 Tarascon ............. . 

Deluy 

Salvaire 

1 Long 

Pasture! 

CALVADOS 

3 Balleroy . . . . . . . . . . . . . . . ) 
C~umont .............. ( Raymond (4) 
Tilly-sur-Seulles ....... , 

3 Bayeux ................ 1 N 
Ryes .................. 1 .. . 

3 Bény-Bocage (Le) .... 1 Alexis (4) 
Aunay-sur-Odon ....... 1 

2 Caen-Est . . . . . . . . . . . . . . Lemonnier (1) 

2 C~en-Ouest ............ ) 
VIllers-Bocage ......... \ Lefèvre (A.-A.l 
Evrecy ............... . 

3 Condé-sur-Noireau ... . 
Vassy .... ·.:........... Guiu. 
Athis (Orne) ......... . 

3 Dozulé . . . . . . . . . . . . . . . . Leroux les Jar-
Cambremer . . . . . . . . . . . dins (4) 

3 Douvres .............. . 
Creully ............... 1 

3 Falaise N. et S. . ..... . 
Morteaux-Coulibeuf .. . 

3 Isigny-sur-Mer ....... . 
Trévières ............. . 

2 Lisieux 1er et 2• ..... . 
Orbec ................ . 

3 Mézidon .............. . 
St-Pierre-s.-Dives .... . 
Livarot ............... . 

4 Pont-l'Evêque ........ . 
Blangy-le-Chateau .... . 

3 Thury-Harcourt ...... . 
Bretteville-s.-Laize ... . 

3 Troarn ............... . 
Bourguébus .......... . 

3 Trouville ............. . 
Honfleur ............. . 

3 Vire .................. . 
St-Sever (Calvados) .. . 

CANTAL 

3 Aurillac-Nord ........ . 
Vic-sur-Cère ......... . 

2 Aurillac-Sud .......... . 
St-Cernin ............ . 
Laroquebrou .•........ 

4 Chaudesaigues ........ . 

Ca-cheux 

Adenot 

Aubry (4) 

Philippon de la 
Madeleine 

Dussaugey 

N ... 

Grétéré 

Cornu 

Proà'homme 

N ... 

Du rif 

Beigneux 

N ... 

LISTE DÉPART~MENTALE DES JUSTICES DE PAIX 

3 Massiac .... · · · · · · · · · · · 
Allanche .... · · · · · · · · · · 
Blesle (Hte-Loire) .... 

3 Mauriac . · · · · · · · · · · · · · · 1 
Salers .. · · · · · · · · · · · · · · · i 
Pléaux ................ 1 

3 Maurs ................. l· 

St-Mamet-la-Salvetat .. 
Montsalvy ............ . 

4 Murat ................ . 
4 Pierrefort . . . . . . . . ... . 
3 Riom-ès-Montagne ... . 

Condat .............••• 
3 Saint-Flour N. et S. . . 

Ruines ............... . 
4 Saignes ...............• 

Champs .............. . 

CHARENTE 

2 Angoulème 1er. . . . . . . . . 1 
St-Amand-de-Boixe ... i 

2 Angoulême 2" .....•... 
3 Barbezieux .......... ; · 1 

Baignes-Bte-Radégoode i 
3 Blanzac ............... ) 

Villebois-la-Valette ... ~ \ 
Montmoreau ......... . 

4 Chalais ................ ) 
Brossac ............... \ 
Aubeterre . . . . . . . . . . . . . , 

3 Cognac ............... . 
3 Confolens N. et S .... . 

Chabanais ............ . 
2 Jarnac ................ / 
Se~onzac .............. \ 
Chateauneuf-s.-Char .. . 

3 Mansle ................ 1 
Aigre ................. 1 

3 La Rochefoucauld . . . . . ) 
Montbron ............. \ 
Montembœuf ......... . 

4 Rouillac .............. . 
Hiersac ............. . 

3 Ruffec ................ 1 
Villefaanan . . . . . . . . . . . . 1 

3 Saint-Claud . . . . . . . 1 
Champagne-Mouton ... i 

Duchet 

Guibert 

Jean-Baptiste dit 
Milhet 

Reynis 
N ... 

Roquetanière 

Faucher 

Fré-'m.eaux 

Du faure 

Rougier 

Searle 

Audoin 

Peter (G.-D.). 

Aizac 

Villeflayoux 

Front:;au 

Pradère 

Che'l">Ulier 

Gaborit 

Vigouroux 

Ma:zaud 

CHARENTE-MARITIME 

3 Jonzac ............... . 
Archiac ..............• de Gaye 
Montendre ........... . 

4 Loulay ............... . N ... 
3 ](arennes ............ . 

Saint-Agnant ......... . 
Ci';,i·el 

3 Matha ............... . 
St-Hilaire-de-ViUefr. . . Bnsscu; 
Burie ................ . 

3 Mirambeau ........... . 
St-Genis-de-Saintonge . ! Burgalat (4) 

3 Montguyon ........... . 
Montlieu .............. . Lecrenais 

3 Pons ................. . 
Gémozac ............ .. Bernard <D.) 

2 La Rochelle E. . ...... . 
La Jarrie ............ . 

2 La Rochelle O. . ...... . 
Marans .............. .. 

2 Rochefort N. . ........ . 
Tonnay-Charente ..... . 

2 Rochefort S. . ........ . 
3 Royan ................ . 

La Tremblade ........ . 
3 Bt-Jean-à'Angély ..... . 

Aulnay ............... . 
4 St-Martin-de-Ré ..... . 

Ars-en-Ré ............ . 
4 St-Pierre-d'Oléron .... . 

Le Château .......... . 
4 Saint-Savinien ........ . 

Tonnay-Boutonne .... . 
2 Saintes S. et N. . ..... . 

Saint-Porchaire ...... . 
3 Saujon ............... . 

Cozes ................ .. 
3 Surgères ............. . 

Aigrefeuille-d' Aunis .. . 
Courçon .............. . 

CBlER 

4 Aubigny-sur-Nère .... . 
Argent-sur-Sauldre ... . 

2 Bourges .............. . 
Aix-d'Angillon (Les) .. 

3 Châteaumeillant ...... . 
Le Châtelet .......... . 

3 Châteauneuf-du-Cher .. 
Lignières ............. . 
Charost .............. . 

3 Henrichemont .... · · · · · · 1 
La Chapelle-d'Angillon .. 
St-Martin-d'Auxigny ... 1 

3 Dun-sur-Auron ....... . 
Levet ................ . 
Ch::uenton-sur-Cher .. . 

3 Mehun-sur-Yèvre .... . 
Lury-sur-Arnon ...... . 

3 La Guerche-s.-l'Aubois .. l 
Sancoins .............. 1 

3 Nérondes ............. · 1 
Baugy ................. 1 

4 Sancerre ............. . 
Sancergues réuni à La 

Charité (Nièvre) 
3 St-Amand-Montrond .. 

Saulzais-le-Potier .... . 
2 Vierzon-Ville ......... . 

Graçay ............... . 
4 Vailly-sur-Sauldre .... . 

Léré .............. · · · · 

CORRÈZE 

4 Argentat ............. . 
Saint-Privat .......... . 

4 Beaulieu ............. . 
Mercœur ............. . 

4 Bort .............. · · · · 
Eygurande ....•....... 

189 

Jamet 

Grégoire 

Girardin 

DelgendTe 

ChivclliUe ~) 

Noguès 

Coulais 

Turl.ay 

Dura3 

Roue hé 

Fargeauà 

Patry (4) 

Montagrw3 

Clost>re 

Metz (A.) 

Fauve 

Moreux 

N ... 

Fonte 

Van Befle 

Ca bantous 

N ... 

N ... 

<L.) 

Bazire (rapp.) 

Cavaroc 

N ... 
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2 Brive •.. · •• · •• · · · · · · •• 
Larche .. · ....... · · ··· ·· 

3 Donzenac ....... · .... · 1 
Vigeois' ......... ······· l 

4 Egletons ... · · · · · .. · .. · 1 
Corrèze ... · · · · · · · · · · · · 1 

3 Juillac ...... · · · · · · · · · · · · 
Ayen ................. . 

4 Lapleau .. · · · · · · · · · · · · · 
La Roche-Canillac 

4 Lubersac ... · · · · · · · · · · · 
4 ~eyssac .............. . 

Bfynat ....... · · · · · · · · · 

Taniès 

Guinda let 

N ... 

Deletie 

Poulet (3) 

De bord 

Perrier <P.> (3). 

4 ~eymac .. · · · · · · · · · · · · · Payot (J.-J.) 
Bugeat ........... ·· ·· · 1 
Sornac réuni à la Cour

tine (Creuse) 
2 Tulle N. et S. . ...... · . Artiges 
2 Uzerche ·. ~ .. · · · · · · · · · · · 

Treignac .......... · . · · Chapert 
Seilhac .... · · · · · · · · · · · · 

3 Ussel ... · · · · · · · · · · · · · · · 1 Macker 
Neuvic:;,; ............. 1 

CORSE 

2 Ajaccio ... · · · · .. · · .. " · Rossi 
2 Bastia 1•• · · · · · · · · · · · · I'riarchetti 

Borgo ..... · · · · · · · · ·· · · 
2 ~tia 2• ............. . 

San-Martino-di•Lota · · Mariani 
Brando .... · · · ·· · · · · · · · 

4 Bastelica .. · · · · · · · · · · · · N ... 
4 Belgodère . · · · · · · · · · · · · 1 Cangioni 

Olmi-Capella .. · · · · · · · · 1 
4 Bocagnano .. .. .. .. .. .. 1 

Salice .... · · · · · · · · · · · · · 1 

4 Calvi .... · · · · · · · · · · · · · · 
4 Calacuccia . · · · · · · · · · · · 

Omessa ..... ·· ·· · · ·· · · 
4 Calenzana .. · · · · · · · · · · · 
4 Campile . · · · · · · · · · · · · · · 

Campitello ... · · ...... · 

Pado·vani (L.) 

Campinchi 

Orsini 

Franceschi (A.) 

Orabona (A.) 

4 Cervione .. · · · · · · · · · · · · Croccichia (3) 
Valle d'Alesani · ! 

3 Corte ..... •···••··•··•• 1 N ... 
Venaco .............. ·· 1 

4 Lama ..... · · · · · · · · · · · 1 Vallecalle 
Castifao .. · · · · · · · · · · · · · 1 

3 Levie ....... · · · · · .. · · · · 1 Faccendini 
Serra-di-Scopamène · · · 1 

4 L'Ile Rousse · · · · · · · · · · ( Ta,ddéi (D.) (3) 
~uro .................. . 

4 ~oïta ...... · · · · · · · · · · · : Lucciardi 
Pietra-di-Verde · · · · · · · 

4 ~orosaglia .. · .... · .. .. \ 
1 Braccini San-Lorenzo · · · · · · · · · · · Î 

Piedicroce .......... · . · 
4 Murato .... · · · · · · · · · · · l Pantalacci (3) 
Sto-Pi~tro-di-Tenda ·. · 

4 Olmeto ................ 1 Poli (J.) 
Pletreto-Bicchisano · · · · 1 

4 Pero-Casa vecchie .. · · · · / tfJe Casabianca 
San-Nicolao .......... · ( 
Porta ...... ·· ···· · ··· · · 

4 Piana ................. lN .. . 
Evisa .................. i 

RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

4 Piedicorte-di-Caggio · · ~ Poli <F.-R.l 
Sermano ............. . 

4 Porto-Vecchio · · · · · · · · · l N ... 
Bonifacio .. · · · · · · · · · · · 

4 Prunelli-di-Fiumorbo . . Marcantei 

4 Roglrano . · · · · · · · · · · · · · 1 Ricci 
Luri ..... · · · · · · · · · · · · ·· l 

4 Saint-Floren-t · · · · · · · · · 1. • nl (

3
) 

. Vmcente ... Nonza ..... ············ 1 
Oletta ................. ' 

3 Santa-Maria-Sicchie · · · i Casanova 
Zicavo ......... · · · · · · · · ! 

4 Sarrola-Carcopino · · · · · j N ... 
Sari-d'Orcino · · · · · · · · · · 

3 Sartène ............... ! 
Sta-Lucia-di-Tallano · · 1 

4 Vescovato .. · · · · · · · · · · · 

Colonna d'lstria 

Nicolaï (An. l (3 l 

4 Vico ......... ·········· N .. . 
Soccia ..... · · · · · · · · · · · · 

4 Vezzani ..... · · · · · · · · " Alberti 
Ghisoni .... · · · · · · · · · · · 

COTE-D'OR 

4 Aignay-le-Duc · · · · · · · · · i Maljean 
Baigneux ... ··········· i 

4 Arnay-le-Duc .. · · · · · · 1 V·ieillard-Batron (3) 
Bligny ........ · ....... i 

3 Auxonne · · · · · · · · · · · · · · Paulmier 
Genlis ........ · .... · .. · 
Pontailler-sur-Saône · · 

2 Beaune N. et S. · · · · · · 1 A bry 
Nuits-Saint-Georges · · · j 

3 CMtillon-sur-Seine · · · · 1 Dordin 
Montigny-sur-Aube ..... i 

1 Dijon E. et N. · · · · · · · • 1 Pe1-rier (L.) 
Saint-Seine-l'Abbaye · · 1 

1 Dijon O. et S. · · · · · · · · 1 Laflotte 
Gevrey-Chambertin . · · 1 

4 Is-sur-Tille .. · · · · · · · · · · : N ... 
Selongey . · · · · · · · · · · · · · 

. N ... 4 Laignes . · · · · · · · · · · · · · · 
4 Mirebeau ...... · ...... · 1 N ... 

Fontaine-Française .. · · j 
3 Montbard ..... · ...... · j Véron 

Vénarey ............. .. 
Nolay réuni à Epinac

l:tes-Mines <S.-et-L.) 
4 Recey-sur-Ource · · · · · · l N ... 

Grançay-le-Château · · · 
4 Saulieu ..... · · · · · · · · · · · l Breschand 

Liernais ... · · · · · · · · · · · · 
3 Seurre ...... · · · · · · · · · · · l Chaudat (4) 

Saint-Jean-de-Losne . · · . 
4 Semur-en-Auxois · · · · · · 1 Fisciher 

Précy-sur-Thil .. · · · · · · · 1 
3 Vitl?aux .... · · ·: · · · · .. · ! Barbeau 

Pomlly-en-Auxo1s · · · · · · 
Sombernon . ·· ······ ··· 

COTE8-DU-NORD 

4 Belle-Isle-en-Terre · · · · N ... 
3 Caulnes . · · · · · · · · · · · · · · j Hervé <A.l 

Broons ............... . 

2 Dinan E. et O. .. .. .. .. l Touzé-Deminiac 
Evran ................ . 

' 1 
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2 Guingamp ............ · 
Bourbriac · · · · · · · · · · · · · 
Callac .............. · .. 

~ Barrietr 
1 

4 Jugon ...... _. .. · .... · .. 1 Riflet 
Plélan-le-Petlt .. · · · · · · · l 

3 Lamballe .. · · · · · · · · · · · · 1 Morin (A.) 
Pléneuf . · · · · · · · · · · · · · · l 

3 Lanvollon ............. i Le Roux <M.) (4• 
Plouha . · · · · · · · · · · · · · · · 1 
Etables .............. .. 

2 Lannion . · · · · · · · · · · · · · · 1 Rum.igny 
Plouaret .. · · · · · · · · · · · · · 1 
Plestin-les-Grèves · · · · · 

2 Loudéac ...... · .. .. .. .. Gautier (A.) (3) 
Merdrignac · · · · · · 
La Chèze . · · · · · · · 

3 Moncontour · · · · · · · · · · · 1 Dechavanne (4J 
Collinée . · · · · · · · · · · · · · 1 
Plouguenast .. · · · · · · · · · 

4 Mur-de-Bretagne .. · · · · : Magniez (3) 
Gouarec ............. . 

2 Paimpol .... · . · · · · · · · : Bayet 
Lézardrieux · · · · · · · · · 

1 
2 Plancoët .. · ...... · " 1 N ... 

Matignon ............. · 1 
Ploubalay . · · · · · · · · · · · · 

3 Plœuc ... · · · · · · · · · · · · · · 
Uzel .... · · · · · · · · · · · · · · · 

1 Lafaye (Y.) (4) 
1 

4 Plouagat ..... · · ·· · · · · · 
Châtelaudren .. · · · · · · · · 

3 Pontrieux ...... · · · · · · · 
Bégard .... · · · · · · · 

l Mariee (R.) (3) 

~ N ... 

~. Quintin ............... · l Guilwu (3) 
Corlay ................. , 

2 Rostrenen ... · ........ 1 N ... 
Maël-Carhaix · · · · · · · · i 
St-Nicolas-du-Pélem · · · Salnwn (E.) 

2 St-Brieuc S. et N. · · · · 
2 Tréguier .. · .. : .. .. .. .. 1 Soland (3) 

La Roche-Dernen · · · · · 1 
Plerros-Guirec .. · · · · · · · 

CREUSE 

4 Ahun ................. · 1 Méaume (3) (ra.p., 
St-Sulpice-des-Champs 1 

3 Aubusson ..... · · · · · · · · · l Deprez 
B 6 llegarde-en-Marche 1 

3 Bénévent-l'Abbaye · · · · ! Jaliain (rapp.) 
Le Grand-Bourg · · · · · · 1 p· alle 
Bonnat ........... · · · · · lU 

3 Bourganeuf . · · · · · · · · · · Cahllamaud 
Pontarion ....... · · · · · · 

3 Boussac .... · · · · · · · · · · · l V assez 
Châtelus-Malvaleix · · · · 

3 ~:~~~~~~~~~~~~~~~.: l Mourlon 
Auzances ...... ·. · · · · · · 

4 Chénérailles ... · · · · · · · · ~ Malterre 
Jarnages ...... ·. · · · · · · 

4 Courtine (La) .. · · · · · · · l Sindou 
Sornac (Corrè:œ) · · · · · · i 

3 Felletin ...... · · · · · · • · · l Demay 
Crocq ............... .. 

3 Guéret ................ j Ja!fier (2) 
Saint-Vaury .......... · 

4 Royère ............... . 
Gentioux . · · .. · · · · · · · · · lN ... 

3 Souterraine (La) 
Dun-le-Palleteau · · · · · · 

B0trde8 

DEUX-SI:VRES 

3 Airvault · · · · · · · · · · · · · · · / 
St-Loup-sur-Thouet · · · \ N ... 
St-Varent ...... · .. · .. · 

2 Bressuire .. · · · · · · · · · · · · Dubois <R.) · (3l 
Cerisay ............ · .. · 1 
Châtillon-sur-Sèvre · · · · , 

3 Champdeniers · · · · · · · · · 1 Dabin 
Mazières-en-Gâtine l 

3 Chef-Boutonne · · · · · · · · 1 Moinard 
Sauzé-Vaussais .. · · · · · · 1 

3 Coulonges-sur-l'Autize · l Giraudias 
Moncoutant · · · · · · · · · · · : . 

3 Mene ...... · .......... · 1 icam 
Brioux-sur-Boutonne l Bed 
Celles-sur-Belle 

3 ~eoz~;-~~~~~~~~. -~~: ~ Andrault 
2 Niort-1•• .............. · 

Frontenay-Rohan-Ro-
han ............... .. Dupont (A.) 

Mauzé-sur-le-Mignon · · , 
2 Niort-2• ........ · ...... / Rena d (A.-E.> 

Beauvoir-sur-Niort · · · · Î u 
Prahecq.·············· 

3 Parthenay · · · · · · · · · · · · · 1 Grllilaul.t 
Thénezay .............. \ 
Secondigny · · · · · · · · · · · · · 

3 Saint-Maixent ln et 2". l Boisson 
Ménigoute · · · · · · · · · · · · · 

2 Thouars .... · · · · · · · · · · · j Brisse 
Argenton-Château · · · · · 

DORDOGNE 

3 Bergerac .. · · · · · · · · · · · · j Gan.d on 
Villamblard · · · · · · · · · · · 

4 Belvès · ...... " .... · .. · / La mond 
Villefranche-de-Pér. · · · 1 Y 
Monpazier············· 

3 Brantôme · · · · · · · · · · · ' · / Becquet (P.) 
St-Pardoux .. · ........ · \ 
Champagnac-de-Bélmr 

4 Bugue (Le) ............ j Bessou (3) 

St-Cyprien .. · · · · · · · · · · 
4 Domme .. · · · · · · · · · · · · · l Penche-nat 

Carlux .............. · .. 

3 Excideuil · · · · · · · · · · · · · · 1 Brugéras 
Hautefort · · · · · · · · · · · · · \ 
Savignac-les-Eglises · · · · 

3 Eymet .......... · / N 
Issl·geac \. ... .......... 
Sigoulès \ 

3 Lalinde · .......... · .. · · f Delaby 
Cadouin · · · · · ·· · · · · ·· · · \ 
Beaumont · ···· ·· ···· ··l 

3 Montignac · · · · · · · · · · · · Vitrac 
Terrasson · · · · · · · · · · · · · 
Thenon ......... ······· 

4 Montpon-sur-l'Isle .. · · · 1 Langlois 
Villefr.-de-Longchap. . . j 
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3 Mussidan / 
Neuvi~ ................ 

1
. 

St-Ast1er ............. . 
3 Nont.ron ...•. : . ........ j' 

Busmères-Badd ......•• 
2 Périgueux . . . . . . . . . . . . . 1 

St-Pierre-de-Chignac . . î 
3 Ribérac ............... ( 

Montagrier .......••..• 1 
Saint-Aulaye . • . . • . • • . • J 

3 Sarlat ...........•...•• ! 
Balignac ............... ) 

3 Thiviers ............•. "l 
Jumilhac-le-Grand •.... 
Lanouaille ............ . 

3 Vélines .........•..•.•• ~-
Laforce ............... . 

4 Vergt .................. l 
St-Alvère ............. . 

4 Verteillac ............ . 
Mareuil .............. . 

DOUBS 

2 Audincourt ........... . 
Hérimoncourt ........ . 

3 Bawme-les-Dames .... . 
Rougemont ........... . 
Clerval ............... . 

2 Besançon Nord ...... . 
Audeux ............... . 
Ornans ............... . 

2 Besançon-Sud ........ . 
Marchaux ............ . 
Roulans .............. . 

4 Boussières ............ . 
Quingey .............. . 

4 Levier ................ . 
Amancey ............. . 

3 Maiche ............... . 
Le Russey ........... . 

3 Montbéliard .......... . 
L'Isle-sur-le-Doubs ... . 

3 Morteau .............. . 
Montbenoit ........... . 

4 Pcnt-de-Roide ........ . 
Saint-Hippolyte ...... . 

3 Pontarlier ............ . 
Mouthe ........... ... . 

3 Vercel ................ . 
Pierrefontaine ........ . 

DROME 

4 Buis-les-Baronnies ... . 
Séderon .............. . 

3 Crest N. et S. . ....... . 
Saillans .............. . 

4 Die .......... . 
Luc-en-Diois . . . . . . . 
Chatillon-en-Diois ..... 

4 Dieulefit . . . . . . . . . . . . . 
Bourdeaux ......... . 

3 Le Grand-Serre ...... . 
Hr.ybon (Isère) . . . . 

Coste (4) 

Legorju 

Claverie 

De bot 

Alquier 

Longue serre 

Chillaud 

Combeau 

Boissière 

:Htarchand tP., 

N ... 

Charlut 

Piron 

N ... 

Maire-Sebille t3 

Nomblot (41 

N ... 

Halb 

N ... 

Colombet 

Gainet <4> 

N ... 

Pépin 

Mazel 

Noally 

Vincent (fi'.J 

2 Montélimar .......... . 
Marsanne ............ . 
Loriol ................ . 

4 Nyons ................ . 
Grignan ............. .. 

4 Pierrelatte ........... . 
St-Paul-Trois-Chât. . .. . 

4 Rémuzat ............. . 
La Motte-Chalançon .. 

2 Romans .............. . 
Bourg-de-Péage ...... . 

3 Saint-Donat ........... 1 
Tain ................... 1 

4 St-Jean-en-Royans .... 1 
La Chapelle-'en-Vercors . 
Pont-en-Royans (Isère). ) 

3 Saint-Vallier .........• 
2 Valence .............. . 
·Chabeuil .............. . 

EURE 

3 Les Andelys .......... . 
3 Beaumont-le-Roger .. . 

Beaumesnil ........... . 
Brionne .............. . 

3 Bernay ............... . 

Triaire 

Bou don 

Dessard 

de Bouhellier-Uc
pelletier 

Mazoires 

Goya rd 

Guéroult 

Rocheblave 

Tournier 

Lad ure 

Albertini (E.) 

Espinouse 
4 Beuzeville ............ . 

Cormemes ............ . ~ N ... 

3 Conches .............. . 
Rugles ............... . de la Ruelle 
Breteuil .............. . 

2 Evreux- N. et S. . ..... . 
St-André-de-l'Eure ... . 

Jung 

3 Fleury-sur-Andelle ... . 
Lyons-la-Forêt ....... . 

N ... 

3 Gisors ................ . 
Etrépagny ........... . 

Boscage (4) 

3 Gaillon ............... . 
Pont-de-l'Arche ...... . 

Couquillon (4) 

3 Louviers .............. . Fon'caine 
Montfort-sur-Risle ... . 
St-Georges-du-Vièvre .. 

N ... 

4 Le Neubourg ........ . 
Amfreville-la-Camp ... . 

N ... 

3 Pont-Audemer ........ . 
Quillebeuf ........... .. 

Aude bert 

4 Routot ............... . 
Bourgtheroulde ....... . N ... 

4 Thiberville ........... . 
Broglie ............... . 

Arsac 

3 Verneuil ............. .. 
Nonancourt ... _ ....... . Hcmion 
Damville .............. . 

3 Vernon ............... . 
Ecos ................. . Caron 
Pacy-sur-Eure ....... . 

,EURE-ET-LOIR 

2 Chartres N. et S. . .... . 
Auneau ................ 1 

N ... 

2 Châteaudun .......... . 
Cloyes ................ . Valet 
Bonneval ............. . 

~ 
! 
i 
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il Chàteauneut •.......•• 
Courville-sur-Eure ... . 

Le peu 

3 Dreux ................ . Fiévet 
Anet ....•............. 

3 Illiers ............••••• Tharasse 
Brou ................. . 

4 La Loupe ............ . 
Thiron-Gardais ....... . 

3 Maintenon ........... . 
Nogent-le-Roi ........ . 

Masse 

Nogent-le-Ro·trou .... . Braure 
Authon ............... . 

3 Senonches ............ . 
La Ferté-Vi d'ame ..... . Baty 

Brezolles ............. . 
3 Voves ................ . 

Janville ......... . , ... . Tahct 

Orgèr~s-en-Beauce ... . 

FINIS 'URE 

3 Bannalec ............. . 
Scaër ................. . 

2 Brest 1•• et 3• ........ . 
2 Brest 2" •.•............ 

Plabennec ............ . 
2 Carhaix .............. . 

Huelgoat ............. . 
2 Châteauneuf-du-Faou . 

Pleyben .............. . 
3 Châteaulin . . . . . . . . . . . . 1 

Le Faou ............... 1 

2 Concarneau .......... . 
Rosporden ........... . 
Pont-Aven ........... . 

3 Crozon ............... . 
2 Douarnenez .......... . 

Pont-Croix ........... . 
2 Landerneau .......... . 

Ploudiry .............. . 
Daoulas .............. . 

2 Lesneven ............. . 
Lannilis .............. . 

3 Landivisiau .......... . 
Sizun ................. . 
Saint-Thégonnec ...... . 

2 Morlaix .............. . 
Lanmeur ............. . 
Taulé ................ . 

4 Ouessant ............. . 
4 Plouigneau ........... . 
2 Pont-l'Abbé .......... . 

Plogastel-St-Germain . 
2 Quimper .............. ( 

Briec .................. l 
Fouesnant ........... . 

3 Quimperlé ............. \ 
Arzano ................ 1 

2 Saint-Pol-de-Léon ..... ) 
Plouescat .............. Î 
Plouzévédé ........... . 

2 Saint-Renan ........... ) 
Ploudalmézeau .......• î 

N ... 

Monicat. 

Le Falchier (1) 

Le Liboux (3) 

Journeaux 

N ... 

Tangui 

l'ilendes (4) 

Ferragu (3) 

Jestin 

Flicotumx 

Fourcade (4) 

Colombel (3) 

N ... 
N ... 

Sébire 

Cornet 

Vialle 

Dutfaud 

Léridon 

GARD 

2 Alès E. et O. 
4 Aramon .............. . 

Remoulins . . . . . . . . . . . . j 
3 Bagnols-sur-Cèze . . . . . . 1 Lussan ................ 1 

Pont-St-Esprit . . . . . . . . ' 
3 Beaucaire ............ . 
3 Bessèges ............. . 

Eymud-Joly 

G-Illes (L.) (3 l 

Artufel 

Durand (J.-IYI.) 
Cossa 

; Vidal (R.) 

1 Nîmes 1" et 2e . . . . . . . . Lavigne 

3 Grand-Combe (La) ... . 
Génolhac ............. . 

1 Nîmes 3• .............. 1 Boudal 
Marguerittes . . . . . . . . . . 1 

4 Quissac ............... . 
Sauve ................ . 

4 Roquemaure ......... . 
Villeneuve-lès-Avignon 

3 Saint-Ambroix ....... . 
Barjac ............... . 

3 St-Jean-du-Gard ..... . 
Andu:tJe ............... . 
St-André-de-Valborgne 
St-Germain-d.-Calberte 

(Lozère) ............ . 
• 4 St-Hippolyte-du-Fort .. ) 

Lassalle ............... j 
Sumène ..............• 

4 St-Mamert ........... . 
4 Sommières ........... . 

Trèves, réuni à Mey
rueis (Lozère) 

3 Uzès ................. . 
Saint-Chaptes ........ . 

2 V~uvert ............... ) 
A1~ues-~ortes ......... Î 
Samt-G1Iles .......... . 

4 Vézénobres ............ l 
Lédignan .............. 1 

4 Vigan (Le) ............ / 
Alzon ................. \ 
Valleraugue .......... . 

Bentkowski (3) 

Rigal (P.) 

Aldemar 

Villedieu 

Conduzorgues 

N ... 
Verrun (3) 

Fayot 

Scotti 

Bascou 

Vigouroux 

HAUTE-GARONNE 

3 Auterive .............. . 
Cintegabelle .......... . Sarrat 
Nailloux .............. . 

4 Bagnères-de-Luchon .. . Grand (3) 
Saint-Béat ........... . 

3 Boulogne-sur-Gesse .. . 
L'Isle-en-Dodon ...... . Rigal (J.-F.) 

Aurignac ............. . 
4 Caraman .............. ) 

Lanta ................. 1 
Barbé (3) 

3 Cazères ............... ) 
Fousseret (Le) . . . . . . . . Î 
Ste-Croix (Ariège) ... . 

Baillères 

4 Grenade ............... l 
Cadours ............... 1 

Bron ilhet 

3 Montrejeau . . . . . . . . . . . . ) 
Barbazan .............. 1 

Bagnèl"cs 

4 Montastruc ............ l 
Verfeil ...•..........•. î 

Bourdel (3) 
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4 Montesquieu-Volvestre 
Rieux ................ . 

3 Muret ..............•.• 
Carb01Vne ............. . 

3 Revel ................ . 
Dourgne (Tarn) ...... . 

4 Rieumes ............ ···1 
Saint-Lys ........... .. 

3 Saint-Gaudens . . . . . . . .. 1 
Aspet .................. 1 

4 Salies-du-Salat . . . . . . . . 1 
Saint-Martory ......... i 

1 Toulouse Centre ..... . 
1 Toulouse Nord ....... . 
1 Toulouse Ouest ...... . 

Léguevin ............. . 
1 Toulouse Sud ........ . 

Castantet-Tolosan ..... . 
3 Villefranche . . . . . . . . . . . ( 

Mont giscard. .. .. .. .. .. • 1 
4 Villemur-sur-Tarn ..... 1 

Fronton ............ · · · i 

GERS 

3 Auch N. et S. . . . . . . . . . 1 
Masseube .............. i 

3 Conclom .............. . 
Valence .............. . 

3 Eauze ................. 1 
Montréal .............. \ 
Cazaubon .............. , 

3 Fleurance . . . . . . . . . . . . . 1 
Saint-Clar ............. \ 
Mauvezin .............. , 

4 Gimont ................ ( 
Saramon .............. 1 

4 L'Isle-en-Jourdain ..... 1 
Cologne ............... i 

4 Lectoure . .. .. .. .. .. .. . 1 
Miradoux .............. i 

4 Lombez .......... ·····1 
Samatan ............. . 

4 Mirande ............... 1 
Miélan ................ 1 

4 Nogaro ............... . 
4 Plaisance . . . . . . . . . . . . .. ) 

Marciac ............... l 
Montesquiou . . . . . . . . . . , 

4 Riscle ................. 1 
Aignan ................ j 

4 Vic-Fézenzac ..... ·. · · · 1 
Jégun ................. 1 

GllRONDE 

3 Audenge ......... ·····1 
Belin ................. . 

4 Bazas ................. ! 
Captieux .............• 

3 Blaye ........••......•. l 
St-Oiers-sur-Gironàe .. 

1 Bordeaux 1•r .........• 
1 Bordeaux 2" •••••••••• 
l Bordeaux 3" ......... . 

Azaïs {3) 

Pélis.sié 

Claudel 

Carlus 

Theodoly 

Estrade (temp.) 

Chadelas 
Monteil (J.-P.) 

Latapi;e 

Bech 

Beg~ 

Prat-Rousseau 

SoultJ 

Lau net 

Frézouls 

N ... 

Martignon (3) 

AygutJbère 

Cou dol 

Videau 

Loumaigne (3) 

Touron 

Soulès 

Courtade (3) 

de Lacoste 

Atchoarena 

Chevarune 

Courreaud 
Mahaut 
P6rtJ1Ir8 

1 Bordeaux 4• . . . . . . . . . • Robert {V.) 
1 Bordeaux 5• et 7• . . . . . Gavtni 
1 Bordeaux 6• . . . . . . . . . . Lassez 
2 Cadillac ............. .. 

Podensac . . . . . . . . . . . . . . Latour (J.) 
LaBrède ............. . 

2 Carbon-Blanc . . . . . . . . . Laboïlle 
2 B~anquefort .......... · Esqwerré 

Castelnau ............ . 
3 Castillon-Capitourlan .. 

Pujols................. GhJ~l 
Branne ............... . 

3 Coutras ............... j de Bois-Juzan (4) 
Guitres ................ 1 (teinŒJ.) 

3 Créon . . . . . . . . . . . . . . . . . Millasseau (4) 

4 Grignols ..... · · · · · · · · · · 1 
Auros ................. 1 N .. . 

3 Langon ................ 
1 Saint-Macaire ......... 1 Ambry 

3 Lesparre . . . . . . . . . . . . . . ( 
Saint-Vivien ........... 1 N .. . 

2 Libourne ............ · · 
1 Fronsac . . . . . . . . . . . . . . . Cambre 

Lussac ................ 1 
3 Pauillac .............. . 

Saint-Laurent . . . . . . . . . Duchesne 
Benon ............... . 

2 Pessac ............... . 
4 La Réole ............. . 
3 St-André-de-Cubzac .. . 
Bourg-sur~Gironde . . . . ( 

4 Ste-Foy-la-Grande .... l 
Pellegrue ............. . 

3 St-Savin .............. . 
3 La Teste .... · · ·. · · · ·· · 1 

Arcachon .............. 1 
3 Sauveterre-d.-Guyenne ) 

Monségur ............. \ 
Targon ................ , 

4 Villandraut ..... · · . · · .. 1 
Saint-Symphorien . . . . . 1 

IœRAULT 

Barreyre 
Luc 

N ... 

Laàoux (3) 

N ... 

Aramliourou 

Monsarrat 

Roquejeo!fre 

3 Agde .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1 A bin (G ) 
Florensac . . . . . . . . . . . . . i u · · 

2 Bédarieux . . . . . . . . . . . . . 1 
Roujan ................ l Armand (3). 
St-Gervais ........... . 

1 Béziers 1er ............ 1 Brieu 
Servian ................ i 

1 Béziers 2' .. . .. .. .. .. .. 1 Lavalette 
Murviel ............... 1 

2 Capestang . .. . . . . . . . . . . ) 
Saint-Chinian . . . . . . . . . , Cauquil 
Olonzac ............ · · · l 

3 Clermont-l'Hérault . . . . Brun 
4 Ganges .............. .. 

St-Martin-de-Londres . N ... 
3 Gignac .. " .. " .... " " l Razimbaud 

Aniane ............... . 
3 Lodève ................ l 

Le Caylar ............ 1 Miéjean 

4 Lunas ................ . N ... 

l 
i 
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2 Lunel .. .. .. .. .. .. .. .. .. ) Sibilain 
Castrie~ ............... 1 
Mauguio .... ·········· ; 

4 Les Matelles ···a······ 1 Mout 
Claret .. · · · · · · · · · · · · · · · 1 .• 

1 Montpellier 3• et 1•• · · · Steàel . 
1 Montpellier 2" • . . . . . • . . Potentwr 
3 Pézenas ........ · · .... · 1 Phi.lit 

Montagnac · · · · · · · · · · · · 1 

3 Saint-Pons · · · · · · · · · · · · ) Bès 
Olargues ... · · .. · · · · · .. 1 
La Salvetat • · · · · ...... · 1 

2 Sète · · · · .... · " .. · • • • •• ) Gourgas 
Frontignan · · · ........ · 1 
Mèze ................. . 

ILLE-ET-VILAINE 

3 Bain-de-Bretagne · · · · · 1 Garsemeur 
Le Sel .. .. .. .. .. .. .. .. 1 ThomM"' 

3 Dinard-Saint-Enogat .. l Desessarts 
Châteauneuf-d'I.-et-V. · 1 

2Dol .................... ) 
Pleines-Fougères · · · · · · FleuTy 
Combourg ... ·········· ) 

2 Fougères-Nord · · · · · · · · ' 
Louvigné-du-Désert · · · i Lederné 
St-Brice-en-Coglès · · · · \ 

2 Fougères-Sud · · · : · · · · · •1 

St-Aubin-du-Cormier · · . Tavera 
Antrain ........ · · · · · · · \ 

4 Guichen .... · · · · · · · · · · · N ... 
Grand-Fougeray (Le), 

réuni à Derval (L.
Inf.) 

2 Guerche-de-Bretagne · · Frain de la 
Argentré-du-Plessis · · · Gaulayrie 
Retiers .............. .. 

4 Montfort ... · · · · · · · · · · · Bedlebon 
4 Plélan-Ie-Grand . · · · · · · Le Cozannet 
1 Renn~s N.-E. . .... · · · · ) 

Liffré ...... · .. .. .. .. .. Le .Clech 
St-Aubin-d'Aubigné .... \ 

1 Rennes N.-0. . · · · · · · · · ~· 
Mordelles . . . . . . . . . . . . . Le barbey 

1 Rennes S.-E. .. ........ 1 . 
Châteaugiron .......... i BrindeJon 

1 Rennes S.-O. . ..... · · · · l 
Janzé ................. l Chauveau 

2 Redon ......... · · ·· · · ·· ~ 
Pipriac ...... · ~ · · · · · ·.. Dupuis (F.) 
Maure ............... .. 

2 Saint-Malo ........... · ~ 
Saint-Servan ...... · · · · Chevallier (A.) 

Cancale ....... ·. ·· ·· · · 
3 Saint-Méen ............ Î é 

Montauban-de-Bretag. . i Carr 
3 Tinténiac .. .. .. .. .. .. . 'l 

Hédé .. .. .. . .. .. .. .. . .. Conduché (4) 

Bécherel ......... • · ·• · 
3 Vitré O. et E. .. • .. .. . ! N .. l 

Châteaubourg . • . . • . . . . 1 ae · 

INDRE 
3 Aigurande . . . . . . . . . • . . • Decourteix "' Tur-

Sainte-8évère • . • •• • • • • quet 

3 Argenton .. · · · · · ·· · · · · · 
Eguzon ..... · ··· ·· ···· 
St-Gaultier ... · · · · · · · · · 

i Simmonnet 
Î (A.-N.> 

3 Buzançals .. · · · · · · · · · · • ) 
Ecueillé ............... ( Mareschal 
Châtillon-sur-Indre · · · · 

2 Châteauroux . · · · · · · · · · 1 Simonnet (J.) 
Ardentes ............ · · 1 

2 Issoudun N. et S. · · · · · Lagarde 
Vatan .... · · · · · · · · · · · 

3 La Chtitre · · · · · · · · · · · · · 1 N ... 
Neuvy-Saint-Sépulcre · ~ 

3 Levroux .............. " 1 Vraine 
Valençay . · · · · · · · · · · · · · 1 
Saint-Christophe · · · · · · 

3 Le Blanc .. · · · · · · · · · ·· • { 
Tournon-Saint-Martin • 

1 
N ... 

Mézières-en-Brenne . · · 
3 St-Benoist-du-Sault . · · 1 Lépine 

Belâbre · ............... 1 Normand (délég.) 

INDRE-ET-LOIRE 

2 Amboise ... ·· ...... ""/ 
Courtois ·(3) Vouvray ··· ·· ···· ····· 1 

Châteaurenault · · · · · · · 
Bléré réuni à Montri-

chard (L.-et-C.) 
3 Chinon .... · · · · · · · · · · · · N ... 
3 Grand-Pressigny (Le) · . 

Preuilly-sur-Claise .... 1 Cartter (F.) 
Haye-Descartes (La) · · 

3 Langeais .............. 1 Bénécal (4) 
Bourgueil .... · · · · · · · · · 1 

2 Loches ...... · .... · .. .. 1 Oger 
Montrésor .. · · · · · · · · · : · 1 
Ligueil .... · · · ...... " · 

2 Montbazon . · · · · · · · · · · · \ 
R 'd ! Bollard Azay-le- 1 eau .. · · · · · · 1 

Sainte-Maure · · · · · · · · · · ' 
3 Neuillé-Pont-Pierre · · · ) 

Neuvy-le-Roi .. ,. ....... 
1 

Pourreau 
ChâtJeau-la-Valhère ·· · · 

3 Richelieu · · · · · · · · · · · · · 1 Beugnard (4) 
Ile-Bouchard ....... · .. 1 

1 Tours N. et Centre . . . . Desneux 
1 Tours S. . . . . . . . . . . . . . . Lescouezec 

IS~RiE 

4 Bourg-d'Oisans N ... 
La Grave (B.-Alpes) .. 

2 Bourgoin ........ · . · · .. ) 
La Verpillère . . . . . . . . . ( Caillol 
Heyrieux .............. 1 

4 Clelles ..... · · · · · · · · · · • · 1 

~~~!stl~~~d~~~~~.' ::: \ 
Girard-Blanc 

3 Côte-Saint-André . . . . . . 1 Cornet 
St-Jean-de-Boumay ... i Fay (rapp.) 

2 Crémieu .... · .. · · · · · " · j Fabre 
Meyzieux ............. . 

a Goncelin ... 0 
• • • • • • • • • • • t' 

Le Touvet . . . . . . . . . . . . Goberville 
Allevard ............. .. 

1 Grenoble-Est · · · · · · · • • • i Padis 
Domène .•......••.•••• t 
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1 Grenoble-Nord 
1 Grenoble-Sud ........ . 
3 Morestel ............. . 

Trimoul-inard 
Mottet 
Eyrier 

3 Mure (La) ........... . 
Corps ................ . 
Valbonnais ........... . 

3 Pont-de-Beauvoisin .. . 
St-Geoire-en-Valdaine . 
Pont-en-Royans réuni à 

St-J>ean -en-Royans 
(Drôme). 

3 Rives ................ . 
St-Etienne-d.-St-Geoirs 

3 Roussillon . . . . . . . . . . . . . , 
Beaurepaire . . . . . . . . . . . ' 
Roybon, réuni à Grand
Serre (Drôme). 

3 Sassenage . . . . . . . . . . . . . 1 

Villard-de-Lans ....... i 
4 Bt-MarceUin ......... .. 

ciianrandi 

Lefebvre 

Rogier (4.) 

Lachaux 

Choquin 

Cowlomb 

(P.-l'tl.! 

3 St-Symphorien-d'Ozon . 
4 Tullins ................ ( 

Po.zzo di Borgo 

Vinay ................. 1 N ... 

2 Tour-du-Pin <La l 
Le Grand-Lemps ..... . 
Virieu ....... 

2 Vienne N. et .,., 
3 Vizille 

Vif. 
3 Voiron 

St-Laurent-du-Pont 

JU.kA 

4 Arbois ................ . 
3 Champagnole ........ . 

Planches -en-Montagne 
Nozeroy .............. . 

3 Chaussin . . . . . . . . . . . . . . l 
Chaumergy ........... . 
Chemin ............... 1 

3 Conliège .............. . 
Clairvaux ............ . 
Moirans .............. . 
Orgele't ............... . 
Arinthod ............. . 

2 Dôle .................. . 
Montbarrey .......... . 
Villers-F'arlay ........ . 

3 Lons-le-Saunier ...... . 
Bletterans ............ . 
Montmirey-le-Château 

réuni à Pesmes (Rte
Saône). 

3 M~rez ................. 
1 Samt-Laurent ......... 1 

3 Poligny ............... '-
Voiteur ............... 1 
Sellières .. , . . . . . . . . . . . . 1 

4 Roche_fott-snr-N.~non .. ) 
Dampierre .......... . 
Gendrey ............... 1 

3 St-Amour . . . . . . . . .... / 
Beaufort ............. . 

Belon 

1 Coutisou 

Pidoux 

Billey 

Louis (R.) 

Grosse~n (4) 

Bedett1 

Eichelmann 

Iflnmux 

Jourdan (4! 

BatonnrtL·e .. (rrrp. l 

3 Saint-Claude . . . . . . . . . . 1 
L B h l

. Moreau es ouc oux ........ 
4 Salins-les-Bains Moulin 

LANDES 
3 Aire .................. . 

Geaune ................ 1 Rans ac 
Grenade-sur-l'Adour ... 1 

3 Dax ................... ' Lapou151e 

Girémus 
2 Mont-de-Marsan ..... . 

Tartas E. et O. . ...... . 
3 Montfort ............. . 

Amou ................ . A miel 
Mugron .............. . 

3 Morcenx . . . . . . ) 
Sabres ................. i Fougères 
Castets ............... . 

4 Parentis-en-Born ...... 1 
Mimizan .............. i Repaire 

3 Pouillo.n .. .. . .. .. .. .. .. 1 
Peyrehorade ......... .. Blanleuil 

3 Saint-Bever . . . . . . .... 1 
Hagetmau ............ . Pop in 

2 St-Vincent-de-Tyrosse . ) 
Soustons .............. ( Serres 
St-Martin-de-Seignaux . 

4 Sore .................. . 
Pissos ................ . 
Labrit ............... . 

3 Villeneuve-de-Marsan . 
Roquefort ........... . 
Gabarret .. . 

LOIRE 

3 Boën ................. . 
Noirétable ............ . 

2 Chambon-Feugerolles . 
3 Charlieu .............. . 

Belmont ............. .. 
2 Feurs ................. ) 

Saint-Galmier . . . . . . . . . \ 
Cha21elles-sur-Lyon .... , 

2 Firminy .............. . 
3 Pacaudière (L~) ...... ·/ 

St-Haon-le-Chatel .... . 
3 Montbrison ............ 1 

St-Georges-en-Couzan . 1 
3 Pélussin . . . . . . . . . . . 1 

Bourg-Argental . . . . . . i 
2 Rive-de-Gier ......... . 
2 Roanne .............. . 

Perreux ............. . 
2 St-Chamond .. . 
1 St-Etienne N.-E. . .... . 
1 St-Etienne N.-0. . ..... ) 

St-Héand .............. i 
1 St-Etienne S.-E. . . . . 
1 St-EUenne S.-O ....... . 

St-Genest-Malifaux ... . 
3 St-Germain-Laval .... . 

St-Just-en-Chevalet .. . 
2 St-Rambert-sur-Loire . ) 

St-Bonnet-le-Château .. 
1 St-Jean-Soleymieux ... 

Chassaigne (3) 

Dumolié 

Guillet (R.l (4) 

Bchladenhauffen. 

De Vaucher 

N ... 

Niaudet 

Ceccaldi 

Berthon 

Baux (P.) 

Bcharr 

Ohéron 

Vis conte 
Nidetet 

Luminet 

(}id on 

Saint-Cyr 

Perroton 

Puig 

St-Jullen ............. ( 
Cuifleaux (S.-et-L.) .... J 

Dun urger 
3 St-Symphorien-de-Lay . 1 

Néronde ............... l IYëpa.rt 
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HAUTE-LOIRE 

Bresle réuni à Massiac 
(Cantal). 

3 Brioude . . . . . . . . . . . . . . . Calamy 
3 Craponne-sur-Arzon ... 

Allègre . . . . . . . . . . . . . . . . Morin <0.) 
La Chaise-Dieu ...... . 

3 Langeac .............. . 
Pinols ................ . Bolzinger (L.) 

Lavoute-Chilhac .. 
4 Monastier (Le) ..... . Raynaud ~J.). 

3 Monistrol-sur-Loire .. . 
Bas ................... . Albinhac 

3 Paulhaguet ........... . 
Auzon ................ . Laucher 

3 Pradelles ............. . 
Solignac-sur-Loire ... . Biassette 
Cayres ............... . 

2 Le Puy S.-E. et N.-0 .. . Mialhe 
3 St-Didier-en-Velay ... . Reves~ 

St-Julien-Chapteuil ... . 
Fay-sur-Lignon ...... . 

Viscomte <L:>. 

3 St-Paulien ........... . 
Loudes . .. . .. .. .. .. . .. . Goudal (C.). 
Vorey ................ . 

4 Saugues . . . . . . . . . . . . . . . N ... 
3 Tence ................ . 

Montfaucon . . . . . . . . . . . Denave 
ii Yssingeaux ............ 1 

Retournac ............. 1 N .. . 

LOIRE-INFËRIEURE 

3 Ancenis ............... 1 
Varades ............... î 

3 Blain .................. 1 
Nozay ................. 1 

3 Chateaubriant ......... 1 
Rougé ................. 1 

3 Derval ................ l 
Le Grand-Fougeray l 

(Ille-et-Vilaine) .... . 
3 Guéméné-Penfao ...... 1 

St-Nicolas-de-Redon ... Î 
2 Guérande ............. . 

!.Je Croisic ........... . 
Herbignac ............ . 

3 Le Loroux-Bottereau . 
Vallet ................ . 

4 Le Pellerin ........... . 
4 Moisdon-la-Rivière ... . 

'st-Julien-d.-Vouvantes 
1 Nantes 1•• ........... . 

La Chapelle-sur-Erdre. 
1 Nantes 2' ............ . 

Carquefou ............ . 
1 Nantes 3' et 5' ....... . 
1 Nantes 4 ............ . 

Bouaye ............... . 
1 Nantes 6' 'et 7' ....... . 
3 Nort-sur-Erdre ....... . 

Ligné ................ . 
4 Paimbœuf ............ . 

Saint-Père-en-Retz ... . 
3 Pornic ................ . 

Bourgneuf-en-Retz ... . 

Thomas (R.). 

Bodin 

Chotard 

Gary (L.-N.) (4) 

Gu il baud 

Delaigue 

Boutin (4) 

N ... 

Trévédy 

Laigo 

Du mon 

Bizien 

Derré 

Che brou 

Le Ninivin (4) 

Maree 

GuiUet (U.). 

3 Pontchâteau ......... . 
Saint-Gildas-des-Bois .. 

4 Riaillé ............... . 
Saint-Mars-la-Jaille .. . 

3 Savenay ............... 1 

St-Etienne-de-Montluc. 1 

2 Saint-Nazaire ........ . 
3 St-Philbert-de-Gr.-Lieu 

Legé ................. . 
Machecoul ........... . 

2 Vertou ............... . 
Aigrereuille .......... . 
Clisson ............... . 

LOIRET 

3 Beaugency ........... . 
Meung-sur-Loire ..... . 
Cléry-St-André ....... . 

3 Bellegarde ........... . 
Lorris ..•.••••.•••••••• 
Beaune-la-Rolande ... . 

3 Briare ................ . 
Châtillon-sur-Loire ... . 

3 Châteauneuf-s.-Loire .. 
Jargeau .............. . 
Sully-sur-Loire ....... . 

3 Châteaurenard . . . . . . . . 1 

Courtenay . . . . . . . . . . . . . 1 

3 Gien ................ .. 
Ouzouër-sur-Loire .... . 

4 Malesherbes .......... . 
Puiseaux ............. . 

2 Montargis ............ . 
Ferrières ............. . 
Châtillon-Coligny ..... . 

1 Orléans N.-0. . ....... . 
Patay ................ .. 
Artenay .............. . 

1 Orléans N.-E. et E ... . 
Neuville-aux-Bois .... . 

1 Orléans S. et O. . ..... . 
La Ferté-St-Aubin ... . 

3 Pithiviers ............ . 
Outarville ............ . 

De Robillard (4). 

Lemaire 

Carel 

N ... 

Roquet 

Roos 

Mestivier 

Ru pp. 

Pelletier (R.>. 

Cottier 

Gaeng 

Gauthier 

Soulier 

Lemasson 

Leduc 

Dalibard 

Chaverlange 

Duquet 

LOffi-ET-CHER 

2 Blois E. 
Mer .................. . Malosse 
Bracieux ............. . 

2 Blois O .............. . 
Herbault ............. . Michaud (H.) 
Selommes ............ . 

4 Marchenoir ........... . 
Ouzouer-le-Marché .... 1 Fliniaux 

3 Mondoubleau .......... 1 
Droué ................. 1 

Landreau (4) 

3 Montoire-sur-le-Loir ... 
1
-

Savigny-sur-Braye ... . Levret 
St-Amand-de-Vendôme 1 

, 3 Montrichard .......... · 1 
Bléré (Indre-et-Loire) . 1 Darnault 

3 Lamotte-Beuvron .... . 
Neung-sur-Beuvron .. . Bausière (4). 
Salbris ............... . 
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3 Romorantin .......... . 
Mennetou-SUT-Cher ... . 

2 Saint-Aignan ........... ) 
Contres ............... . 
Selles-sur-Cher . . . . . . . . 1 

3 Venctôme ............. . 
Morée ................ . 

LOT 

3 Cahors N. et S. 
Lalbenque ............ . 

4 Cajarc ............... . 
Limogne ............. . 

4 Castelnau ............ . 
4 Catus ................ . 

Cazals ................ . 
3 Figeac E. et O ....... .. 
4 Gourdon ............... 1 

Salviac ...........•...• l 

Gibert 

Du Moulinet de 
Hardemare 

Girard 

Blanc (J.-M.). 

Clavel 

Henras (3) 

Bernié 

Long puech 

Calmejane 

3 G~amat ............... ) 
L1vernon .... : . . . . . . . . . Î- M ongenet 
Lacapelle-Marival .... . 

4 Lauzès ............. · .. 1 
Saint-Géry . .. .. . .. . . .. l 

4 Martel ................. l 
Vayrac ............... . 

4 Montcuq ............. . 
4 Puy-l'Evêque ......... . 

Luzech ............... . 
3 Saint-Céré .......... .. 

Bretenoux ............ . 
Latronquière ......... . 

4 Saint-Germain ....... . 
Labastide-Murat ..... . 

4 Souillac . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Payrac ................ ! 

N ... 

Bruneau 

BZanié (3) 

Pebeyre (3) 

La porte (L.). 

Campagne (3) 

Monnet de Lor
beau 

LOT-ET-GARONNE 

2 Agen 1•• .........•..••• 
Laplume ........ < . • . • • î 

2 Agen 2" ................ i 
Astaffort . . . . . . . . . . . . . . Î 

4 Beauville . . .. . . . .. • . .. • 1 
Puymirol :. . .. . . .. . . .. . \ 
Laroque-T1mbault ..... 

4 Casteljaloux .. .. .. . .. .. ) 
Houeillès .. . .. .. .. .. . .. 1 Bouglon ............•.• • 

3 Cancon ................ 1 
Castillonnès .. .. .. .. .. . Î 
Monclar .............•. 

3 Fumel·················) 
Penne-d' Ag1enais ...... 

1
. 

Tournon-d'Agenais ... . 
3 Lauzun ...............• ) 

Seyches ............... \ 
Duras ............... .. 

3 Marmande ............ 1 
Meilhan ............... Î 

4. Mézin ................. 1 
lrrancescas •........•.. Î 

4. Monflanquin ......•. · . • 1 
Vllleréal .. .. .. . .. • .. . .. Î 

3 Nérac ................. ~ 
Lavardac ............. . 

Mesple (1) 

Canet 

N ... 

N ... 

Lespinasse (4) 

Feuillet 

Cordier (R.) 

Dewannlleux 

Garas (3) 

Allemand (P.) 

Gala bert 

3 Port-Sainte-Marie ..... ) 
Prayssas .............. . 
Damazan .............. 1 

3 Tonneins . . . . . . . . . . . . . . / 
Castelmoron . . . . . . . . . . . 
Mas-d'Agenais ......... 1 

3 Villeneuve-sur-Lot ..... 1 
Sainte-Livrade ........ 1 

LOZ:f::RE 

4 Florac 
Barre ........ · · · · · ·· ·· 
Pont-de-Montvert .... . 

4 Canourgue (La) ...... . 
St-Germain-du-Teil .. . 

3 L~gogne ............. ) 
V1llefort ............... · . 
Grandrieu . . . . . . . . . . . . . 1 

4 Marvejols ............ . 
Chanac .............. .. 
Nasbinals ............ . 

3 Mende ........... · · ... l 
Le Bleymard .. . .. .. . . . 

1 Chateauneuf -de-Ra/nl.t. . 
4 Meyrueis . . . . . . . . . . . . . . 1 

Trèves (Gard) . . . . . . . . 1 
4 St-Alban-s.-Limagnole . 

Le Malzieu-Ville ..... . 
St-Amans ............ . 

4' St-Chély-d'Apcher .... . 
Aumont .............. . 
Fournels ............. . 

4 St-Germain-de-Calb. . .. 
réuni à St-Jean-du
Gard (Gard). 

4 Sainte-Enimie ........ . 
Le Massegros ........ . 

Portal 

Béchade - Labar
the 

N ... 

Armand 

Cauzid 

Lutaud 

Lestrade 

Fournier 

Hierle (3) 

N ... 

Gord 

LaurioZ (3) 

MAINE-ET-LOŒE 

1 Angers N.-E. . ....... . 
1 Angers N.-0 ........... 1 

Châteauneuf-s.-Sarthe . Î 
Ti>ercé ................ . 

1 A~gers S.-E. .. ........ ) 
Se1ches ............ · · .. i 
Durtal ................ . 

3 Baugé ................ . 
Noyant ............... . 

3 Beau préau ........... . 
Montrevault .......... . 

3 Candé ................ . 
Le Louroux-Béconnais. 

3 Chalonnes-sur-Loire ... 
St-Georges-sur-Loire . . 1 

2 Cholet ................. 1 
Chemillé .............. Î 
Montfaucon . . . . . .. . .. . . 

2 Doué-la-Jrontalne . • . . . . ) 
Vihiers ................ \ 
Montreuil-Bellay ..... . 

2 Ponts-de-Cé (Les) • • • • • 1 
Thouarcé ........•..••• Î 

2 Saumur S. et N.-0. • . • j 
Gennes ............... . 

Boizon 

Constans (J.) 

fi odet 

Lecourt 

N ... 

AZZard (4) 

Masson (4) 

Petit {R.). 

Eche-ment 

Duquet 

Michelet 

i 
[ 
f 

' 

j 
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3 Saumur N.-E. .. ...... • ) 

~~~~~-~-.:~~~~~.:::: ) 
Vidaillac 

3 st-Florent-le-Viel · · · · · l 
Champtoceaux .. · · · · · · 

2 Segré·: ................ / 
Pouance .... · · · · · · · · · · · 1. Le Lion d'Angers . . . . . , 

MANCHE 

3 Avranches .. · · · .. · .. .. ) 
Ducey .... · · · ·· ·· ···· ·• i 
Brécey ...... · · · · · · · ·· · 1 

3 Bréhal ................ ) 
Montmartin .... · .. · .. · l 
Cerisy-la-Salle ........ . 

3 Bricquebec . . . . . . . . . . . . ) 
Beaumont ....... ····•• \ 
Les Pieux ........... . 

' 2 Cherbourg . . . . . . . . . .. .. ( 

Gard rat 

SanteZZi (3) 

Halbout 

PoulZain 

Ballé 

Rolnn (L.) 
Desveaux (rapp.} 

3 Carentan .............. ) 
S J d D Leboucher t- ean- e- aye . . • . • • l 
St!l-Mère-Eglise ....... , 

3 Coutances ... · · · · · · · · · • l Agostini 
St-Malo-de-Za-Lande .. . Î 

2 G11anville ........ · .. . .. 1 
La Haye-Pesnel ....... 1 N ... 
Sartilly ................ 1 

3 Haye-du-Puits {La) ... ( 
Barneville ............. j N ... 
St-Sauveur-le-Vicomte .. 

3 Marigny ............. .. 
Canisy ... ...........•• N ... 
Tessy-sur-Vire ......•. 

4 Mortain ............• ,.; Legrand 
2 Octeville .. .. .. . .. .. .. . ) 

St-Pierre-Eglise ....... \ N .. . 
Quettehou ............ . 

3 Pe'r"eM ' 1 •S •.•.•• ·• • • • • • • • • / 

~~:~ve·~;:i,~~d~Ii~·::: 1 N ... 
3 Pontorson ............• ) N ... 

St-James .............. 1 
3 St-Hilaire-du-Harc. . .. ) N 

Isigny ................. i ... 
2 Saint-Lô ............... 1 

St-Clair-sur-l'Elle . . . . . Arnault 
Tqrigni-sur-Vire ....... 1 

3 Sourdeval .... · . · · · · · · · ) de Fromont 
Juvigny ............ · .. Î de Bouaille 
Saint-Pois ............. , 

3 Teilleul (Le) .......... 1 
Barenton ....... ; ...... 1 Guimier 
Passais (Orne) ...•.•.• 1 

3 Valognes · · · · · · · • · · · · • • 1 de Saint-Amans 
Montebourg ........... Î 

3 Villedieu .............. ! 
Percy . .. .. .. .. .. .. .. .. DemervaZ 
Gavray ..........••••.• 

MARNE 
3Ay .........••.•..••••• N ... 
3 Beine ................. ~ 

Verzy .. .. . .. .......... Thiébault 
Bourgogtte •••••••••••• 

2 Chàlons-sur-Marne . . . . ! 
Suippes ................ ! 

4 Dormans .............. l 
Châtlllon-sur-Marne ... ! 

4 Ecury-sur-Coole ...... . 
Marson .............. .. 

2 Epernay ............. .. 
3 Fismes ......... ·· · · · .. 1 

Ville-en-Tardenois ..... 1 
4 Montmirail . . . . . . . . . . .. ) 

Montmort ............. 1 
1 Fteirns 2• et 4• ....... . 
1 Fteims 1•• et 3" ...... .. 
3 Sainte-M>enehould . . . . . ·~ 

Ville-sur-Tourbe ..... . 
Dommartin-sur-Yèvre . 

3 Sézanne ............. ·· \ 
Anglure ............... ( 
Esternay .............. 1 

3 Thiéblemont .. .. .. . .. . ) 
Heiltz-le-Maurupt . . . . . . 
St-Ftémy-en-Bouzem. . . 1 

3 Vertus' ................ l 
Avize ................. . 
Fère-Champenoise ... .. 

3 Vitry-le-François · · · · · · ) 
Sompuis ............... 1 

Cardot 

Regnault (G.) 

N ... 

TaUon 

Brogly (4). 

Momot 

FourneZ 
Barbery 

Genel (rapp.) 

Fortier 

de Manheulle 
(rapp.) 

FZageuZ (4) 

Ftobin 

HAUTE-MARNE 

4 Bourbonne-les-Bains .. i 
Varenn>es-sur-Amance . 1 

4 Bourmont ............• ) 
Clefmont .............. i 

4 Châteauvillain ......... ) 
Arc-en-Barrois . . • • • . . . Î 

3 Chaumont ............. l 
Juzennecourt .......... Î 

4 Fays-Billot ............ l 
Laferté-sur-Amance . . . 1 

3 Joinville ............... ) 
Poissons ........... ·· .. ( 
Doulaincourt .••••..... 

3 Langres ............... 1 
Auberive .............. Î 

4 Montigny-Ie-R.oi ... · . . . l 
Neuilly-l'Evêque ....... l 

4 Nogent-en-Bassigny .. . 
4 Prauthoy .. .. .. .. .. .. .. l 

Longeau ............... Î 
2 Saint-Dizier ....... · · .• 1 

Chevillon .......... · · . . \ 
Montier-en-Der ...... .. 

4 Vignory ............... 1 
Andelot ........... •··• l 
Saint-Blin ............. , 

3 Wassy ............... .. 
Doulevant-le-CMteau • 

N .. . 

N .. . 

Philippart 

Godinet 

N ... 

Gi8861" 

Targe 

Moncharmont 

N ... 

Remond 

Roussin 

N ... 

Lallemant 

MAYENNE 

3 CMteau-Gontier • • • • • • l N ... 
Bierné ................ Î 

3Craon ................. / N 
Cossé-le-VIvien • • . • • • • • 1 '" 



200 TEXTES ET DocUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

3 Ernée ................. i 
Chailland . . . . . . . . . . . . . . 1 

3 Evron ................. l 
Ste-Suzanne .......... . 
Bais ................... 1 

3 Gorron ................ 1 
Landivy ............... 1 

2 Laval E. et O. . . . . . . . . 1 
Loiron ................. 1 

4 Lassay ............... . 
Le Horps .............. j 

3 Mayenne E. et O. . . . . . 
1 Ambrières-le-Grand ... ! 

3 Meslay ................ l 
Grez-en-Bouère ........ j 

4 Montsurs . . . . . . . . . . . . . . 1 
Argentré .............. 1 

3 Pré-en-Pail .......... . 
Couptrair• . . . . . . . . . . . . • 1 
Villaines-la-Juhel· ...... Î 

4 St-Aignan-s.-Roë ..... . 

Martineau (4) 

Merlen 

Delondre 

Buchaud 

N ... 

Bernard .(A.) 

Paris 

Baclet 

Aubin (L.> (4) 

N ... 

MEURTHE-ET-MOSELLE 

3 Audun-le-Roman ..... . 
3 Baccarat . . . . . . . . . . . . . . 1 

Badonviller ............ i 
3 Bayon ................ . 

Gerbéviller ........... . 
2 Briey ................. . 
4 Cirey ................. . 

Blamont .............. . 
3 Conflans .............. . 

Chambley ........... .. 
3 Longuyon ............ . 
1 Longwy .............. . 
2 Lunéville S. et N. . . . . . 1 

Arracourt ............ . 
1 Nancy E, ............ . 
1 Nancy N ............. . 
1 Nancy O ............ .. 
1 Nancy S .............. . 
2 Pont-à-Mousson ...... . 

Nomény ............... 1 

3 St-Nicolas-du-Port ... . 
2 Toul, N. et S. . . . . . . . . . 1 

Colombey-les-Belles ... ' 
4 Thiaucourt . . . . . . . . . . . . 1 

Domèvre->en-Haye ..... 1 

3 Vézelise ............. .. 
Haroué .............. .. 

MEUSE 

2 Bar-le-Duc ........... . 

Hum brecht 

Morel (J.) 

Hertz 

Truc 

N ... 

Sarazin (E.) 

Bardou 
Raunaud (L.) 

Petit (H.> 

Pezeril 
Petitot 
Ghéry 
Baudemant 

Delcey 

Galliès 

Romn 

N ... 

Legardeur 

Vavincourt . . . . . . . . . . . . Raizon 
Revigny-sur-Ornain ... 

4 Clermont-en-Argonne . 1 
Varennes-en-Argonne . 1 Frtvre 

3 Commercy ............. 1 
Void .................. 1 Cordier (A.) 

4 Etain ................. . 
Fresnes-en-Woëvre . . . . d'Angclis 

3 Ligny-en-Barrois ..... . 
Montiers-sur-Saulx . . . . Faivre 
Ancerville ............ . 

4 Montmédy ... ......... . 
Damvillers . . . . . . . . . . . . 1 

3 Saint-Mihiel .......... . 
Pierrefitte ............. 1 
Vigneulles . . . . . . . . . . . . . 1 

4 Spincourt ............. . 
3 Stenay ............... . 

Dun-sur-Meuse ....... . 
Montfaucon .......... . 

4 Triaucourt ........... . 
Vaubécourt .......... . 

4 Vaucouleurs .......... . 
Gondrecourt-le-Chât. . : 

2 Verdun ............... . 
Charny .............. .. 
Souilly ............... . 

MORBIHAN 

2 Auray ................. 1 
Pluvigner . . . . . . . . . . . . . ! 

2 Baud .................. 1 
Locminé ............... 1 

4 Beile-Isle-en-Mer ..... . 
3 Gacilly (La) ......... .. 

Guer ................. . 
2 Faouet (Le) .......... . 

Gourin ............... . 
Guemené : ............ . 

2 Lorient, 1 •• et 2" ..... . 
3 Mauron ............... 1 

Trinité-Porhoët ....... 1 
3 Muziiiac ............... · 

La Roche-Bernard .... 1 
Sarzeau ............... Î 

2 Ploërmel ............. . 
Malestroit ............ . 
Josselin .............. . 

2 Pontivy ............. . 
Cléguerec . . . . . . . . . . . . . 1 

2 Pont-Scorff ............ 1 
Plouay ................ 1 

2 Port-Louis ........... . 
Hennebont ........... . 
Groix ................. . 

2 Questembert ......... . 
Rochefort-en-Terre ... . 
Allaire ............... . 

3 Quiberon ............. . 
Belz ................... 1 

3 Rohan ................ . 
Saint-Jean-Brévelay .. . 

2 Vannes E. et O. . .... . 
Elven ................ . 
Grandchamp ......... . 

NIÈVRE 

2 Charité (La) ......... . 
Pouilly ............... . 
Sancergues (Cher) ... . 

4 Chateau-Chinon ...... . 
3 Clamecy .............. . 

Tannay .............. .. 

Sarradet 

Gravière 

N ... 

Froment 

Dresch (3), délé
gué à Nantiat 
<H.-Vienne> 

Schmitt 

Thomas (F.) 

Thibault 

Turgeon 

N ... 

Boulay (M.> 

Le Yaouanq 

Sinquin (3) 

N ... 

Montier 

Bellevoye 

de Burgat 

Doucet 

Maurel (F.l 

Joguet (4) 

Gallien 

N ... 

Boudart 

Ferrand (L.) 

Lyonnet 

N ... 

l 
l 
l 
1 
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3 Corbigny ...... · .. · · · ·. 
Lormes .............. . 
Montsauche .......... . 

3 Gosne ................ . 
St-Amancl-en-Puisaye . 
Donzy ................ . 

2 Decize ................ . 
Dornes .............. .. 
St-Pierre-le-Moutier .. . 

3Luzy .................. l 
Fours ........... · · · · · · 1 

3 Moulins-Engilbert .... . 
Châtillon-en-Bazois .. . 

2 Nevers ............... . 
Pougues-les-Eaux .... . 

4 Saint-Benin-d' Azy .... . 
Saint-Saulge .......... . 

·3 Varzy ................• 
Prémery ............. . 
Brinon-sous-Beuvron .. 

NORD 

2 Armentières .......... . 
2 Avesnes N. et S. 

Solre-le-Château ..... . 

Fourchotte 

Dindinaud 

Ribot 

N ... 

Thévenot 

Beauvais 

N ... 

Bevin (4) 

De lattre 

Chevallier (A.) (3) 

1 Leroy (P.) (délég. 
3 Bailleul S.-O. et N.-E .. 

1 à Craponne) 

3 Bassée (La) ......... . 
3 Bawi ................ . 
2 Bergues .............. . 

Hondschoote ......... . 
Wormhoudt .......... . 

3 Berlaimont ........... . 
Landrecies ........... . 

3 Bourbourg ........... . 
Gravelines ........... . 

2 Cambrai O. et E. . .... . 
Marcoing ............. . 

3 Cassel ................. 1 
Steenworde ............ ! 

2 Le Cateau ............. 1 
Carnières . . . . . . . . . . . . . 1 

2 Clary ................ .. 
1 Denain ............... . 

Bouchain ............. . 
2 Douai N .............. . 
2 Douai O .............. . 
2 Douai S ............. . 

Arleux ............... . 
H Dunkerque, O. et E ... . 
2 Haubourdin .......... . 
2 Hazebrouck, N. et S. . . 

Mèrville .............. . 
2 Lannoy ............... . 
1 Liiie O. et N. . ........ . 
1 Lille S.-E. et E ....... . 
1 Lille S. et S.-O. . ..... . 
1 Lille E. et N.-E. . .... . 
1 Maubeuge, N. et S. . .. . 
2 Orchies .............. .. 

Cysoing .............. . 
Marchiennes .......... . 

Goilliot 
Fnntaine 

N ... 

Duchaussoy 

Lanquetin 

Grau 

N ... 

Bassez (rapp.) 

Proudhon 

Tanazacq 

Clément (M.) 
Gondé 

I.atour (N.) 

Mahin 
Olivier (R.) 

N ... 

N ... 
Lannoy 
Perrin (E.) 
Frtbre (P.) 
Tourneur 
Boulay 

Simonnet (J.) 

3 Pont-à-Marcq ........ . 
3 Quesnoy-sur-Deule ... . 
3 Le Quesnoy E. et O. . . 
H Roubaix, E. et O. . ... . 
1 Roubaix N ............ . 
2 St-Amand-les-Eaux ... . 

Rives droite et gauche. 
2 Seclin ............... .. 
3 Solesmes ............. . 
1 Tourcoing N. et N.-E .. 
1 Tourcoing O. et E. . .. 
2 Trélon ................ . 
1 Valenciennes E ....... . 

Condé-sur-l'Escault .. . 
2 Valenci'ennes N. 
2 Valenciennes S. 

OISE 

3 Beauvais N.-E ....... · · 1 
Nivilliers . . . . . . . . . . . . . . l 

3 Beauvais S.-O. . ........ i 
Auneuil' ............... ! 

3 Betz ................... 1 
Nanteuil-le-Haudouin . i 

3 Chaumont-en-Vexin ... 
Le Coudray-St-Germer. 

2 Compiègne ........... . 
Estrées-St-Denis ..... . 
Attichy ............... . 

2 Creil ................. . 
Pont-Sainte-Maxence .. 

4 Crèvecœur-le-Grand .. . 
Froissy ............... . 

4 Formerie ............. . 
Songeons ............. . 

4 Grandvilliers . . . . . . . . . . 1 
Marseiiie-en-Beauva.isis. 1 

4 Lassigny . . . . . . . . . . . . . . i 
Ressons-sur-Matz ..... 1 

2 Liancourt . . . . . . . . . . . . . l 
Mouy ................. \ 
Clermont ............. . 

1 3 Méru ................ .. 
3 Neuilly-en-Thelle ..... . 

Noailles .............. . 
3 Noyon ................ . 

Guiscard ............. . 
Ribécourt ............ . 

3 St-Just-en-Chaussée .. . 
Maignelay ............ . 
Breteuil .............. . 

2 Senlis ................ . 
Crépy-en-Valois ...... . 

ORNE 

2 Alençon E. et O. . .... . 
Carrouges ............ . 

3 Argentan ............. . 
Ecouché .............. . 
Athis réuni à Condé-s.

Noireau (Calvados) . 
3 Bellême .............. . 

Le Theil .............. . 
Nocé ................. . 

Cl ève 
Waels (4) 
Wedeux 
Mac-Grath 
Deroide 

Sertour 

Leclercq 
Vasseur 
Rouzé 

201 

Pelletier (P.-A.> 
Edart (rapp.) 

Dumont 

N ... 
Wagne1· 

De lavault 

Relloin (4) 

N ... 

Bouyeron 

Ulrich 

Morange 

Anglards 

Gasnier 

Poirel 

Silvestre 

Bernadet 

Richoux 

Bacquié 

Prègre 

Godet 

Aussu 

Boul 

Cotxet 

Delcambre 

e ' 
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2 Flers .................. Chatellier 
4 Domfront ............ . 

Tinchebray . . . . . . . . . . . . Desprairies 
Messei ............... . 

3 Ferté-Macé (La) . . . . . . B tr 
Juvigny-sous-Andaine . ou on 

3 Laigle ................. 1 Armynot 
Ferté-Frénel (La) ..... 1 

4 Longny ................ 1 N .. . 
Remalard ............. 1 

4 Moulins-la-Marche .... l 
Courtomer . . . . . . . . . . . . N ... 
Tourouvre ............. 1 

4 Merlerault (Le) ........ 1 Moure 
Exmes ................ 1 

4 Mesle-sur-Sarthe (Le) . 
Pervenchères .......... 1 Sain mont 
Bazoches-sur-Hoëne ... 1 

4 Mor{apne . . . . . . . . . . . . .. N ..• 
4 Putanges .............. 1 Brissaud (J.) 

Briouze ................ 1 

4 Sées ................... i Mathan 
Mortrée ............... i 

3 Vimoutiers . . . . . . . . . . . . ' 
Gacé .................. 1 Gaubert (R.) (4) 
Trun .................. 1 

PAs-DE-CALAIS 

2 Arras N. tet S. . . . . . . . . 1 
Vitry-en-Artois ........ 1 

3 Audruicq . . . . . . . . . . . . . . 1 
Ardres ................ i 

4 Avesnes-le-Comte .... . 
3 Bapaume .............. 1 

Bertincourt . . . . . . . . . . . 1 
3 Beaumetz-les-Loges .. . 

Pas-en-Artois ........ . 
1 Béthune .............. . 

Cambrin .............. . 
2 Boulogne N .et S. . ... . 
1 Calais N.-0. . ......... . 
1 Calais S.-E ........... . 
l Carvin ............... . 
3 Croisilles . . . . . . . . . . . . . . i 

Marquion .............. l 
3 Etaples ............... . 
3 Fauquembergues ..... . 

Lumbres ............. . 
3 Fruges ............... . 

Hucqueliers .......... . 
3 Guines ............... . 

Marquise ............. . 
3 Hesdin ............... . 

Le Parcq ............ . 
Campagne-lès-Hesdin .. 

4 Heuchin .............. . 
HHoudain .........•.... 
HLens E ............... . 
1 Lens O ............... . 
1 Lillers ................ . 

Laventie ............. . 
Norrent-Fontès ...... . 

3 Montreuil ............ . 
2 Saint-Omer N. et S .... j 

Aire-sur-la-Lys .......• 

Flament 

Robin (A.) 

N ... 

Toussaint 

Dhamelincourt 
(4) 

Lama ne 

Baggio 
Baudon 
Facque 
Du rut 
Faugeroux 

Bm-nit 

N .. . 

N .. . 

Quenelle 

Evrard 

N ... 
Deparis 
Lémery 
Noël (A.) 

Friga!Ùt 

N ... 

N.-

2 Saint-Pol •............. 
Auxi-le-Château . . . . . . . Flodrops 
Aubigny .............. . 

2 Samer................. F 
Dtesvres . . . . . . . . . . . . . . . ontaine (G.) 

2 Vimy . . . . . . . . . . . . . . . . . • Hérenguel (3) 

PUY-DE-DOME 

3 Ambert ..............•• i 
Olliergues . . . . . . . . • • . • • Î Laroche 

4 Arlanc ................. 1 G 
St-Germain-I'Herm. . .. 1 outey 

4 Besse · · · · · · · · · · · · · · · · · GanthareZ 
Champeix ............ . 

3 Billom . . . . . . . . . . . . . • . . . Boyer (J.) 
Saint-Dier ............ . 

4 Bourg-Lastic · · · · · · · · · · Frankhauser 
Herment ............. . 

4 Châteldon . . . . . . . . . . . . . N 
Maringues . . ... . . .. . . . ··· 

1 Clermont N. et E. . . . . Pomier 
1 Clermont S. et S.-O. . . . Fignon 
3 Courpière . . . . . . . . . . . . . BelEinger 

Lezoux ............... . 
4 Cunlhat . . . . . . . . . . . . . . . Bayet (F.) 

St-Amand-Roche-Sav. . 
3 Issoire . . . . . . . . . . . . . . . • de Dausse 

Sauxillanges .......... . 
4 Latour-d'Auvergne . . . . Fischer <H 1 

Tauves ................ i 
3 Manzat ................ i Andrieux 

Combronde ............ 1 
3 Montaigut ............. 1 Bénézech 

Menat ................. i 
3 Pontgibaud .. . . . . . . . . . . Demonteix 

Pontaumur ........... . 
4 Pont-du-Château . . . . . . Chapon 

Vertaizon ............ . 
4 Randan · · · · · · · · · · · · · · · Chassaing (3) 

Ennezat .............. . 
2 Riom E. et O. . . . . . . . . . Guérin (A.) 

Aigueperse ........... . 
3 Rochefort-Montagne .. 
4 St-Amant-Tallende ... . 

Veyre-Monton ........ . 

Vigier 

Chemel 

4 Saint-Anthème . . . . . . . . Cuinet 
Viverols .............. . 

3 St-Germain-Lembron .. 
Ardes . .. .. .... .. .... .. Défradat 
Jumeaux ............. . 

4 Saint-Gervais . . . . . . . . . . 
1
( N .. 

Pionsat ............... . 
3 Thiers ................ . 

Bt-Rémy-sur-Durolle . . Pasture! 
4 Vic-le-Comte . . . . . . . . . . Batissard (3) 

BASSEs-PYR1::N"f.:ES 

4 Arthez . . . . . . . . . . . . . . . . Bourdier 
3 Arzacq ............... . 

Garlin . . . . . . . . . . . . . . . .. Mayereau 
Thèze ................ . 

4 Arudy ................ . 
Laruns . .. .. .......••.. N ... 

1 
t 

1 
1 
1 
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2 Bayonne N.-0. et N.-E. 
2 Biarritz .............. . 

. 3 Hasparren . . . . . . . . .. . . / 
Labastide-Clairence . . . 

1 Bidache .............. . 
Lembeye, réuni à Mau-

bourguet (H.-Pyr.) 
3 Lescar ......•....•...• 

Morlaas ............. ·. 
Pontacq .............. . 

3 Mauléon-Licharre .... . 
Tardets-Sorholus ..... . 
Aramits .............. . 

4 Monein ............... . 
Lasseube ...........••• 
Montaner, réuni à Vic

en-Bigorre (H.-Pyr.). 
3 Nay, E. et O .......... . 
3 Oloron, E. et O. . ..... . 

Accous ............... . 
3 Orthez ............... . 

Lagor ................ . 
2 Pau E ................ . 
2 Pau O ................ . 
2 St-Jean-de-Luz ....... . 

Espelette ............. . 
3 St-Jean-Pied-de-Port .. 1 

St-Etienne-de-Baïgory . 1 

3 Saint-Palais ........ · · · 1 
Iholdy ................. 1 

3 Salies-de-Béarn ...... . 
Sauveterre ........... . 
Navarrenx ........... . 

4 Ustaritz ............. .. 

Bernardin 
Dedieu. 

Hourcade 

Vidal (P.} 

Truffier 

De fix 

Carton 

Bernis 

Launet 

Garraud 
Ali bert 

Duler 

Duc 

Liard 

Mollat 

Souberbielle (31 

HAUTES-PYRËNE:lES 

3 Argelès-Gazost ....... . 
Aucun ................ . 
Luz .................. . 

4 Arreau ............... . 
Vieille-Aure .......... . 
Bordères-Louron ..... . 

3 Bagnères-de-Bigorre .. . 
Campan .............. . 

3 Castelnau-Magnoac .. . 
Galan ................ . 
Trie-sur-Baïse ........ . 

3 Lannemezan .......... . 
La Barthe-de-Neste .. . 
Tournay ............. .. 

3 Lourdes .............. . 
Saint-Pé .............. . 

3 Maubourguet ......... . 
Castelnau-Riv'•-Basse . 
Lembeye (B.-Pyr.) ... . 

4 St-Laurent-de-Neste .. . 
Mauléon-Barousse .... . 

2 Tarbes N ............. . 
Ossun ................ . 

2 Tarbes S ............. . 
Pouyastruc ........... . 

4 Vic-en-Bigorre ....... . 
Rabastens ............ . 
Montaner (B.-Pyr.} ...• 

Lhez 

N ... 

Colombies 

Castets (J.) 

Barbazan
Amourette 

Rouquière 

Labourdette
Ladevèze 

Castaing 

lAtfitte-Rouzet 

Sales 

Dupont <P.> 

PYR1::N1::Es-ORIENTALES 

3 Argelès-sur-Mer ...•... 
4 Arles-sur-Tech ....... . 

Prats-de-Mollo .. : . ... . 
3 Céret ................. . 
4 Montlouis ............ . 

Saillagouse ........... . 
Olette ................ . 

1 Perpignan E. . ....... : . 
1 Perpignan O .......... . 

Thuir ................ . 
Millas ................ . 

4 Prades ............... . 
3 Rivesaltes ............ . 

St-Laur.-de-la-Salanq . 
4 Saint· Paul ............ . 

La Tour-de-France ... . 
4 Vinça ................. . 

Sournia .............. . 

RHONE 

2 Beaujeu .............. . 
Belleville ............ · . 
Monsols .............. . 

3 Bois-d'Oingt (Le) ..... . 
Lamure-sur-Azergues ·. 

2 Givors ................ . 
Condrieu ............. . 

1 Lyon 1"' et 2" ....•.... 
1 Lyon 3• .............. . 
1 Lyon 4t ..••.•......... 

Neuville-sur-Saône ... . 
1 Lyon 5• et 6• ......... . 
H Lyon 7• ............. . 
HLyon 8" ............. . 
HLyon go •..•.•.•..•.•• 
H Lyon, simple police .. . 
2 St-Genis-Laval ....... . 
3 St-Symphorien-s.-Coise 

St-Laurent-de-Cham. . . 
2 Tarare ............... . 

L'Ar bresle ........... · . 
3 Thizy ................. . 

Amplepuis ........... .. 
2 Vaugneray ........... . 

Mornant ............. . 
Limonest ............. . 

H Villeurbanne ......... . 
2 Villefranche .......... . 

Anse ·················· 

Mou reaux 

Navarro 

Vezins 

N ... 

BilhoZ 

Cretonier 

N ... 

Frésul 

De lange 

Baux (P.) (3) 

MaJmonte 

Jacquemin 

Girard (L.) 

Borie 
Barreaud 

Sermet 

Sardier 
Portier 
Moëne 
Perrier (J.) 
Subit 
N ... 

Bruyas 

Mauduech 

Jehl 

Ray 

Lacroix 

Dmtis 

HAUTE-BA ONE 

4 Champagney ......... . 
3 Dampierre-sur-Salon .. 

Fresnes-Saint-Mamès . 
Champlitte ........... . 

3 Gray ................. . 
Autrey-les-Gray ...... . 

4 Gy ................... . 
Rioz .................. . 

3 Héricourt ............ . 

Michel <H.> 

Lllcour (4} 

: N ... 

~ N ... 
Rainier 

3 Jussey ................ l 
Vitrey ................ . 
Combeaufontaine ..... . 

Brégeot 
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3 Lure .................. 1 
Perdrier Mélisey ................ l 

3 Luxeuil ................ 1 
Richardot 14) Faucogney ............. l 

4 Pesmes ............... . 
Marnay .............. . 
Montmirey-le-Château N ... 

. (Jura) ............. . 
3 Port-sur-Saône ....... . 

Amance .............. . 
Scey-sur-Saône ....... . 

Pa yen 

3 St-Loup-sur-Semouse .. 
Vauvillers ............ . Charbonnier (41 

3 Vesoul ............... . 
Baulx ................. . Rémond 

3 Villersexel ............ . 
Noroy-le-Bourg ...... . Tisserand 
Montbozon ........... . 

SAONE-ET-LOIRE 

3 Autu-n ................. 1 
Lucenay-l' Evêque . . . . . 1 

3 Bourbon-Lancy ........ 1 
Digoin ................ i 

3Buxy .................. 1 
Givry ................. l 

2 Châlon-s.-Saône N. et S. 1 
St-Germain-du-Plain .. 1 

3 Chagny ................ 1 
Couches-les-Mines ..... 1 

3 Charolles ............. . 
Paray-le-Monial ...... . 
Palinges .............. . 

3 Clayette (La) ........ . 
Chauffailles .......... . 
Matour ............... . 

3 Cluny ................ . 
St-Gengoux-le-National 
Tramayes ............ . 

2 Creusot (Le) ......... . 
Montcenis ............ . 
Cuiseaux (réuni à St

Amour (Jura). 
4 Cuisery ............... . 

Montpont ............. . 
3 Epinac-les-Mines ..... . 

Nolay (Côte-d'Or) .... . 
3 Louhans .............. . 

Montret .' ............. . 
Beaurepaire .......... . 

2 Mâcon N .et S. . ..... . 
La Chapelle-de-Guin. . . 

3 Marcigny ............. . 
Semur-en-Brionnais ... 1 

2 Montceau-les-Mines .. . 
3 Montchanin-les-Mines . 

Mont-Saint-Vinvent .. . 
4 St-Bonnet-de-Joux ... . 

La Guiche ............ 1 

3 St-Germain-du-Bois .. . 
Pierre ................ . 

4 St-Léger-sous-Beuvray. 1 

Mesvres ............... ! 
3 Toulon-sur-Arroux ... . 

Issy-l'Evêque ......... . 
Gueugnon ............ . 

vmedey 

Chabrier 

Orabona (D.) (4) 

La til 

Dor 

Douvre 

Leloup 

Chautard 

NEuzillet 

N ... 

Jeanneret 

Gresset 

Bt·omberger 

Boiron 

Chevreau 

PAter (A.> 

Béraud 

Raquillet 

N ... 

Blot 

3 Tournus .............. . 
Lugny ................ . San toni 
Sennecey-le-Grand ... . 

4 Verdun-sur-le-Doubs .. 1 
St-Martin-en-Bresse ... j N ... 

SARTHE 

3 Chartre-s.-le-Loir (La). 
Le Grand-Lucé ...... . 

2 Château-du-Loir ..... . 
Ecommoy ............ . 
Mayet ................ . 

3 Fresnaye-sur-Sarthe .. . 
Beaumont-sur-Sarthe .. 

3 La Ferté-Bernard .... . 
Bonnétable ........... . 
Tuffé ................. . 

3 La Flèche ............ . 
Malicorne ............ . 

3 Le Lude .............. . 
Pontvallain ........... . 

1 Le Mans t•r ......... . 
Ballon ............... . 

1 Le Mans 2• ........... . 
La Suze-sur-Sarthe .. . 

1 Le Mans 3' ........... . 
Montfort-le-Rotrou ... . 

3 Mamers ............... 1 

Marolles-les-Braults ... 1 

3 Saint-Calais .......... . 
Bouloire .............. . 

4 Saint-Paterne ......... 1 
La Fresnaye-sur-Ch éd.. 1 

3 Sablé-sur-Sarth'll ..... . 
Brûlon ............... . 

3 Sillé-le-Guillaume .... . 
Conlie ................ . 
Loué ................. . 

4 Vibraye .............. . 
Montmirail ........... . 

SAVOIE 

3 Aix-les-Bains ......... . 

Pascaud 

Cagnoli (3) 

Jau/fret 

Snbineau 

N ... 

Gary (L.> 

Thomas <Hl 

111 or eau <A. l 

GabereZ 

Béthouart 

Tabourin 

N ... 

Cabis (rapp.) 

Baudson 

Guillot (D.l 

Albens . . . . . . . . . . . . . . . . Dumont (Ed.' 
Ruffieux .............. . 

3 Albertville .... · · . · · · · · · 1 Biboud 
Grésy-sur-Isère ........ 1 

4 Bourg-St-Maurice .... . 
Aime ................. . 

N ... 

2 Chambéry S. et N. . .. . 
La Motte-Servolex ... . 

4 Le Châtelard ......... . N ... 
4 La Chambre ......... . 

Aiguebelle ............ . 
Bourgemtx 

3 St-Jean-de-Maur·icnne . 
St-Michel-de-Maur. 

Favre 

4 Modane ........... . 
Lanslebo!.trg .. . 

1 Emeyriat 

3 Montmélian ..... . 
St-Pierre-d' Albig;o:; 
Chamoux ............. . Lefebvre (P.-J.) 

La Rochette ......... . 
3 Moutiers ............. . 

Bozel ................. . N ... 

1 
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i · 3 Pont-de-Beauvoisin ••• ~ 
Les Echelles ......... . 
Saint-Genix .......... . 

Bravet 

: 

l 

3 Ugines ............... ·j 
Beaufort .............• 

4 Yenne ................ . 

Roman 

Sabatier (3) 

HAUTE-SAVOIE 

2 Annecy-Nord ......... . 
Thônes ............... . / Guichard (A.) 

2 Annecy-Sud ..........• 
FaV'Ilrges ............. . 
Thorens .............. . 

~ Garanger 

3 Annemasse ........... . 
Boëge ................ . 
Reignier .............. . 

3 Bonneville ............ . 
Cluses ................ . 

4 Chamonix ........... .. 
3 Evian-les-Bains ...... . 

Abondance ........... . 
4 Frangy ............... . 

Seyssel ............... . 
4 Roche-sur-Foron (La) .. 
3 Rumilly .............. . 

Alby .................. . 
3 Saint-Julien ........... 1 

Cruseilles . . . . . . . . . . . . .. i 
3 Sallanches . . . . . . . . . . . . . 1 

St-Gervais-les-Bains .. i 
4 Taninges ............. . 

Samoëns ............. . 
~aint-Jeoire .......... . 

2 Thonon-les-Bains .... . 
Douvaine ............. . 
Le Biot .............. . 

SEINE 
H Paris ter, Louvre ..... . 
H Paris, 2', Bourse .. ~ .. . 
H Paris 3', Temple .... . 
H Paris 4', Hôtel-de-Ville 
H Paris 5', Panthéon .... 
H Paris 6•, Luxembourg .. 
H Paris 7', Palais-Bourb. 
H Paris s•, Elysée ...... . 
H Paris 9•, Opéra ...... . 
H Paris 10•, Encl. St-Laur 
H Paris 11•, Popincourt .. 
H Paris 12', Reuilly .... . 
H Paris 13', Gobelins ... . 
H Paris 14•, Observatoire. 
H Paris 15•, Vaugirard .. 
H Paris 16•, Passy ..... . 
H Paris 17•, Batign.-Monc. 
H Paris 18•, Butt. Mon tm. 
H Paris 19•, Butt. Chaùm. 
H Paris 2()e, Ménilmonta.nt 
H Paris, Simple Police .. 
H Paris, Simple Police .. 
HAsnières ............. . 
H Aubervilliers ..... • ... .. 
HBoulogne ............. . 
HCharenton ........... . 
HCiichy .... ......... : .. . 
HColombes ...•.•• · .•• ' .•• 
H Courbevoie •....••• · •.• 

GaZais 

De george 

Vieujot (3) 

Replumaz 

Deleuze 

Masclef 

Vessière 

Chaudoye 

Burg er 

Dauvergne 

Marquès 

Reveilla rd 
Leroy (M.) 
Foucault (G.) 
Gingembre 
Renoult 
De lépine 
Lefrano 
Servat 
Charpentier 
Guillaume 
Morizet 
Grellier 
Naegelé 
Bourgeois (A.) 
Planson 
Regnault 
Lejeune 
Bonnet 
Mabilat 
Rochet 
Chaillot 
Vial 
Jacomet 
Picaud 
Bayet (M.) 
Bienss 
Bourgois 
Meunier 
Bourdin 

H Ivry-sur-Seine ....... . 
H Levallois-Perret ...... . 
H Montreuil ............ . 
H Neuilly-::.ur-Seine .... . 
H Nogent~sur-Marne ... . 
HNoisy-le-Sec ......... . 
HPantin .............•.. 
HPuteaux .............. . 
H Saint-Denis .......... . 
H St-Maur-des-Fossés .. . 
H Saint-Ouen .......... . 
HSceaux ............... . 
HVanves ............. .. 
H Villejuif ............. . 
H Vincennes ............ . 

Marpault 
Péricat 
Foulon Œ.) 
Lenotte 
Verdier 
Foulon (Ch.). 
Juttard 
Albertini (A.) 
Goudal (E.) 
Croguennec 
Sel bert 
Fleau 
Rivet 
8auvanet 
Simon (P.) 

SEINE-ET-MARNE 
3 Bray-sur-Seine ....... . 

Donnemarie-en-Mont. . 
4 Brie-Comte-Robert ... . 
3 Claye-Souilly ......... . 

. 3 Coulommiers ......... . 
4 Dammartin-en-Goële .. 
3 F\lrté-Gaucher (La) .. . 

Rebais ............... . 
2 Fontainebleau ........ . 

Moret ................ . 
2 Lagny ............... .. 

Crécy-en-Brie ........ . 
2 Meaux ............... . 

Lizy-sur-Ourcq ....... . 
La Ferté-sous-Jouarre. 

2 Melun N. 'llt S. . ...... . 
3 Montereau ........... . 

Lorrez-le-Bocage ..... . 
3 Nangis ............... . 

Le Châtelet-en-Brie .. . 
2 Nemours ............. . 

La Chapelle-la-Reine .. 
Château-Landon ...... . 

3 Provins .............. . 
Villiers-St-Georges ... . 

3 Tournan-en-Brie ...... . 
Mormant ............. . 
Rozoy-en-Bri!e ........ . 

~ Maurel (R.) 

N ... 
Cagninacci 
N ... 
N ... 

Le Moal 

Gaiilardot 

Marmonteil 

Radenac 

Gallas 
Alphen Salvador 

(4) (temp.) 

Deruelle 

Billard (M.) 

Poujade 

l Poirot 

SEINE-ET-OISE 

H Argenteuil ........... . 
3 Arpajon .............. . 
H Boissy-St-Léger ...... . 

Villenèuve-St-Georges . 
2 Corbeil ............... . 
3 Chevreuse . . . . . . . . . . . . . 1 

Limours ............... l 
3 Dourdan ............. . 
2 Ecouen ............... . 

Luzarches ............ . 
3 Etampes ............. . 

Méréville ............. . 
1 Gonesse .............. . 

Aulnay-sous-Bois ..... . 
3 Houdan .............. . 

Montfort-l' Amaury ... . 
3 Ferté-Alais (La) ...... . 

Milly ................. . 
1 LongjumJeau .......... . 

Jean 
Klein 

De brand 

Pougaud 

N ... 

Duval (P.-E.) 

Bourgeois (E.> 

Le Roy 

Prévost (M.) 

CaZmus 

Reynart 

Bernard (B.) 
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1 Mantes ...•.•...••....• \ 
Limay ................. ( 
Bonnières-sur-Seine . . • l 

2 Marly-le-Roi ...•...... 
3 Marines .............. . 

Magny-en-Vexin ..... . 
3 Meulan ............... . 
H Montmorency ........ . 
3 Palaiseau ............. . 
2 Poissy ............... .. 
1 Raincy (Le) ......... . 

2 Pontoise ...... · . · · · . · · l 
L'Isle-Adam . . • . . . . . . . . i 

3 Rambouillet .......... . 
H St-Germain-en-Laye .. 1 

Maisons-lla:ffitte . . . . . .. i 
1 Sèvres .............. .. 
2 Versailles S. . ........ . 
1 Versailles O. et N .... . 

Lheureu:c 

Lepeytre 

Sena (4) 

Argacha 
Lagneau 
Du barry 
Girarà œ.-G.> 
Peythieu 

Vielleville 

Sam y 

Sens 

Pédron (T.> 
Hugues 
Girarà (A.) 

SEINE-INFËRiiEURE 

3 Aumale .............. . 
Blangy . . . . . . . . . . . . . . . . Potencier 
Londinières .......... . 

3 Bacqueville ........... . 
Tôtes . . . . .. .. . .. . . . . .. . Cahingt 
Longueville ........... . 

2 Bolbec ............... . 
St-Romain-de-Colbosc . Monflier 
Lillebonne ............ . 

2 Darnétal ............. . 
Buchy . . . . . . . . . . . .. . . . . Planche 
Boos ................. . 

2 Dieppe ... · · .. · · · · · · .. · Gémain 
Offranville ........... . 

2 Elbeuf .. . . . . .. . . .. . . . . . Beaumont 

2 Eu · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · Bavière 
Envermeu ............ . 

2 Fécamp · · · · · · · · · · · · · · · Camus (rapp.) 
Goderville ............ . 

3 Forges-les-Eaux . . . . . . . / 
Argueil ................ \ Bennezon 
Gournay ...........•.. , 

2 Grand-Couronne . . . . . . N ... 
1 Le Havre 1•• arrond .. . 
1 Le Havre, 2" arro nd ... . 
1 Le Havre, 3• arrond ... . 

Guesnon 
Regnard 
Bocquiault 

2 Maromme · · · · · · · · · · · · · Lasbordes (3) 
Clères .••.•• · · • •· · • · · · • 

2 Montivilliers ....... · · · l Millet 
Criquetot-l'Esneval .... i 

4 NeufcMtel . .. . . .. .. .. . N ... 
2 Pavilly ................ 1 

Duclair ............. · . · 
1
. N ... 

Caudebec-en-Caux ..... , 
1 Rouen 1•• et 2" • . . • . • . . Mesnil 
1 Rouen 4•, 3" et & . . . . . . Albenque 
1 Rouen & . . . .. .. . . . . . . . Broquette 
4 Saint-Saën.v .......... · 1 N 

Bellencombre .. . . . . . . . . i ... 
2 Sotteville-lès-Rouen . . . Catherine 
3 Valmont ............... 1 

Ourville-en-Caux ...... \ La Prévost 
Fauville-en-Caux ... · · . 1 

3 St-Valeey-en..Caux · · · · j Grégoire (P.) (4) 
Fontable-le-Dun ..... .. 

3 Yvetot ............... . 
Do~ .•..•..•..•• 
Yerville .............. . 

SOMME 
2 Abbeville N. et S. . . . . i 

Ailly-le-Haut-Clocher . . ! 
2 Albert ................. } 

Bray-aur-somme ..... . 
Corbie ............... .. 

3 Ault ................. .. 
1 Amiens N.-E. et N.-0. 
1 Amiens S.-E ........... 1 

Villers-Bocag~e ....... . 
1 Amiens s.-o. . . . . . . . . . . 1 

Picquigny .........•... 
3 Boves ................ ·j 

Ailly-sur-Noye ....... .. 
3 DolllBl't . . . . • . . . . . . . . . . 1 

Bernaville ........... .. 
3 Doullett8 .. .. .. .. .. .. .. 1 
-Ac~ .............. .. 

4 Molliens-Vidame . . . . . . ( 
Hornoy ................ ~ 

3 M ontliëdier . . . . . . . . . . . . 1 
M~U .............. . 

3 Nesle ................. ~ 
Chaulnes ............. . 
Ham ................. . 

3 Oisemont ............. -~ 
Hallencourt .......... . 
Gam~es .........•... 

3 PéroKne . ............ ··1 
·Combles .............. . 
Roisel réuni à Bohain 

(Aisne) 
4 Poix ................... 1 

Conty ................ . 
3 Roye ................... j 

Rosières ............. .. 

3 Rue ···················~ 
Nouvion ............. .. 
Crécy-Ponthieu ...... . 

3 St-Valecy-sur-Bomme 1 
Moyenneville ......... . 

TARN 
2 Albi 
4 Brassac ............. .. 

Anglès .............. .. 
Vabre ................ . 

3 Carmaux ............. ·~ 
Pampelonne .......... . 
Monestiès ........... .. 

2 Castres ................ ~ 
Roquecourbe ......... . 
Montredon-Labesson .. , 

4 Castelnau-de-Montmiral 
4 Cordes .............••. 1 

Vaour ................ . 
Dourgne réuni à Revel 

(Hte-Garonne) 
3 Gaillac .............. .. 

Cadalela .............. . 
3 Graublet ............ .. 

Lautrec ............. .. 

Daniel 

Givois 

Decauàin 

N ... 
PoumérouUc 

Fouassier 

Picarà 

Choumert 

Crabbe 

Gaulhet 

Normand (délég. 
à Bt-Benoit-du
Sault (Indre> 

N ... 

Devos 

Coquet (4) 

Du chemin 

N ... 

Barbier 

Dacquin 

N ... 

Thermes 

Vialar 

Colliou 

Rous 

N ... 

Viguier (3) 

Raynaud 

Bongram 

1 
i LISTI!I DÉPARTEMI!INTALE DI!IS JUSTICES DEl PAIX 

4 Lacaune ............. ··j 
Murat-sur-Vèbre ..... . 

3 Lavaur ............... ·j 
St-PauZ-Cap-àe-Jou:c .. 

2 Mazamet .............. 

1 

.. 
St-Amans-Soult ...... . 
Labruguière ......... .. 

4 Puylaurens ........... -~ 
Cuq-Toulza ........... . 
Vielmur .............. . 

4 Rabastens ............. ;· 
Salvagnac ............ . 
Lisle-sur-Tarn ....... . 

4 Réalmont ............. . 
4 Valence-d'Albigeois ... ·j 

Valderiès ............. . 

4 ~~:~~~~·.~~~~· .. :: l 

N ... 

Del pech 

Martin (A.-L.> 
Sablayrolles, 
(rapp.) 

Boyer (H.) 

Barthe 

Laporte (A.) 

N ... 

Laucou (3) 

TARN-ET-GARONNE 

4 Beaumont-de-Lomagne. l 
Lavit .................. i 

4 Bourg-de-Visa . . . .. .. . . j 
Montaigu-de-Quercy .. 

3 Castelsarrazin ......... j 
St-Nicolas-de-la-Grave 

3 Caussade . . . . . . . . . . . . . . ~· 
Négrepelisse ......... . 
Montpezat-de-Quercy •. 

1 

3 Grisolles .............. ) 
Verdun-sur-Garon!lle .. Î 
Montech ............ · · 1 

4 Lauzerte ............. . 
2 Montauban O. etE .... . 
3 Moissac ...•.........•• 
4 Molières . . . . . . . . . . • . . • . j 

Lafrançaise .......... . 
4 Monclar-de-Quercy . . . . j 

Villebrumier ......... . 
4 Saint-Antonin . . . • . . • . . j 

Caylus ................ . 
4. Valence-d'Agen .•••••. • l 

Auvillars . . . . . . . . . . . . . . i 

VAR 
3 Brignoles ............. . 
4 Callas ................ . 

Fayence .............. . 
Comps-sur-Artuby réu

ni à Castellane <B.
Alpes) 

3 Cuers ................. 1 
Solliès-Pont ........... i 

3 Draguignan . .. . .. . .. .. l 
Lorgu~s .............. . 

3 Fréjus ............... .. 
2H' yeres ................ 1 

Collobrières . . . . . . . . . . . 1 
4 Le Luc ················j 

Besse ................. . 
4 Rians ................. l 

Barjols ................ i 
'Saint-Maximin ........ j 

Roquebrussanne (La) . 
3 Saint-Tropez . . . . . . . . . . l l Gri-d ............. . 

Gaubert (A.) 

Darlea 

Delmas 

ChouveZ 

Pouvillon 

N ... 
Riols de Fonclare 
N." 

Salette 

Baldit 

Ricarà (J.) 

N ... 

Bérard 

N ... 

Alla man 

Canavy 

A gier 

Frœnceschi (J.-D.) 

Abos 

Leyàet (3) 

Rigal (P.) 

Pa"flœrd.y 

4 Salel'Ill6s ............. .. 
Aups ................. . 

2 Seyne-sur-Mer . . . . . . . . \ 
Ollioules . .. .. .. .. .. . .. ! 
Le Beausset ........... J 

4 Tavernes ............ · · l 
Cotignac .............. 1 

1 Toulon 1•• ........... . 
1 Toulon 2" ........... .. 

VAUCLUSE 

2 Avignon N ........... . 
2 Avignon S ............ ·j 

Bédarrides ........... . 
3 Apt •..........•....... 
2 Carpentras, N .et S. . . j 

Beaumes ............. . 
3 Cavaillon ............ .. 
4 Gordes ........... ·····j 

Bonnieux ............ .. 
3 L'Isle-sur-Sorgues • . . . . j 

Pernes ............... . 
2 Orange, E. et O. . .... j 

Bollène ............... . 
3 Pertuis ...............• j 

Cadenet .............. . 
4 Sault ................. ·j 

Mormoiron ........... . 
3 Vaison ......... ·······~ 

Malaucène ........... . 
Valréas ............•.• 

3 Challans ............ "l 
Beauvoir .......•••••.• 
Noirmoutier .....•....• 

2 Chantonnay .......... 'l 
Pouzauges ........... .. 
La Châtaigneraie .... . 

2 Fontenay-le-Comte ... 'l 
L'Hermenault ........ . 
Ste-Hermine .......... , 

2 Herbiers (Les) ....... 'l 
Mortagne-sur-Sèvre .. . 
Essarts (Les) ........ . 

4 De d'Yeu (L') ....... .. 
2 Luçon ................. l 

Chaillé-les-Marais ... .. 
Mareuil-sur-Lay ...... . 

3 Maillezais . . .. .. .. .. .. • l 
St-Hilaire-des-Loges ... 

3 Montaigu .. . . .. .. .. .. .. l 
Rocheservière ........ . 

3 Moütlers-les-Mauxf. .. . l 
Talmont ............•.• 

2 Roche-sur-Yon (La) . · ·~ 
Poiré-sur-Vie (Le) .... 
Saint-Fulgent .....•.•• 

2 Sables-d'Olonne <Les) · j 
La Mothe-Achard .... . 

2 St-Gllles-sur-Vie .... "l 
St-Jean-de-Monts .... . 
Palluau ............... . 

Banne 

Barbarou:c 

Guillot (G.) 

SaroccM 
Sambuc 

Chambon 

Dumas (E.> 
Bernon 

Chauffardet 

WarteJ 

Excotfon 

Gassier 

ChaUe 

Bau messer 

Armogathe 

207 

Anduze-Acher 

Gautier (L.) 

Dupin àe Latour-. 
cade 

Fumet 

Bobet 

N ... 

Popelm 

Fabre (E.-J.) 

Du tilh 

Taillandier (4) 

Lucas 

Tesson 

Babouard 
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VIENNE 

2 Châtellerault ......... . 
Dangé ................ . 
Leigné-sur-Usseau .... . 

3 Chauvigny ........... . 
Lussac-les-Châteaux .. . 
Saint-Savin .......... . 

3 Civray ............... . 
Charroux ............. . 

3 Gençay ............... . 
La Villedieu .......... . 

3 L'Isle-Jourdain ....... . 
Availles-Limouzine ... . 

3 Loudun .............. .. 
Trois-Moutiers ....... . 
Monts-sur-Guesnes ... . 

4 Lusignan ............. . 
3 Mirebeau ............. . 

Lencloître ........... .. 
Moncontour .......... . 

3 Montmorillon ........ . 
La Trémouille . . . . . . . • . j 

3 Neuville"de-Poitou ..... l 
Vouillé ................ ) 

3 Pleumartin :. . . . . . . . . .. l 
Vouneuil-sur-Vienne .. 

2 PoitÏ'ers N ............. l 
St-Georges-les-BaiUarg. 

2 Poitiers S. . . . .. . . .. . . . j 
St-Julien-l'Ars ........ . 

3 Vivonne ............... l 
Couhé ................ . 

Pineau 

Touron 

Labarthe 

Vrillac (4) 

Leiterer 

'I'exier 

Bouché (3) 

Audoire 

Must er 

Plault 

Briand 

Nicolas (G.) 

Ra bouan 

Bardon 

HAUTE-VIENNE 

3 Ambazac ............. . 
Laurière .............. . 

3 Bellac ................ . 
Mézières-sur-Issoire .. . 

4 Châlus ............... . 
3 Châteauponsac ....... . 

Bessines .............. . 
St-Sulpice-les-Feuilles . 

2 Eymoutiers .......... . 
Saint-Léonard ........ . 
Châteauneuf-la-Forêt .. 

1 Limoges N. et O. . .... . 
1 Limoges S. et E. . .... . 
3 Magnac-Laval ........ . 

Dorat (Le) ........... . 
3 Nantiat .............. . 

Nieul ................. . 
4 Rochechouart ........ . 

Oradour-sur-Vayres .. . 
3 St-Germain-les-Belles . 

Pierre-Buffière ....... . 
2 Saint-Junien ......... . 

Aixe-sur-Vienne ...... . 
St-Laurent-sur-Gorœ .. 

4 St-Mathieu ........... . 
3 Bt-Yrie~x ............. . 

Nexon ...•..••.......•• 

VOSGES 

Marinier 

Paris 

Pressiat 

Robin (L.), Du
peux (rapp.) 

Lecoq 

Ne bout 
La courie 

Moreau (G.) 

Dupuy, Dresch 
(délég.) 

Dubois 

Borye (4) 

Agé 

Grooger, rapp. 

Laval 

2 Bruyères .....•........ ~ 
Brouvelieures . . . . . . . . . Béra.rd (1!1.) 
Rambervillers ........• 

4 Châtenois ............. . 
Bulgnéville ........... . 

4 Darney ............... . 
Monthureux-sur-Saône 

1 Epinal ............... . 
Charmes ............. . 
Châtel ............... .. 

3 Gérardmer ........... . 
Corcieux ............. . 

3 Mirecourt ............• 
Dompaire ............ . 

3 NeufcMteau ......... . 
Coussey .............. . 

3 Raon-l'Etape ......... . 
Senones .............. . 

2 Remiremont .. . . . . . . . . . l 
Saulxures-s.-Moselotte . \ 
Le Thillot ........... .. 

2 Saint-Dié ............ .. 
Provenchères ......... . 
Fraize ................ . 

3 Vittel .. .. .. .. .. .. .. .. . 1 Bol in e <A ) 
Lamarche . . . . . . . . . . . . . i z g r · · 

3 Xertigny .. .. .. . .. .. .. . l 
Bains-les-Bains ......... Malgras 
Plombières-l'es-Bains .. 1 

YONNE 

4 Ancy-le-Franc ........ . 
Cruzy-le-Châtel ...... . 

2 Auxerre E. et O. . .... . 
3 Avallon ............... . 

Quarré-les-Tombes ... . 
3 Chablis ............... . 

Ligny-le-Châtel ...... . 
Seignelay ............ .. 

4 Charny ............... . 
4 Isle-sur-Serein (L') ... . 

Guillon ............... . 
Noyers ............... . 

2 Joigny ............... . 
Aillant-sur-Tholon ... . 
St-Julien-du-Sault .... . 

3 Pont-sur-Yonne ....... 1 
Sergillles .. . .. .. .. .. .. .. 1 

3 Saint-Fargeau ......... ) 
Bléneau ............... l 
Saint-Sauveur ....... .. 

3 Saint-Florentin ....... . 
Brienon-s:-Armançon .. 
Flogny ........ · · · · · · · · 

3 Sens N ............... . 
Cerisiers .............. . 
Villeneuve-l' Archevêq. . 

3 Sens-Sud ............. . 
Chéroy ............... . 
Villeneuve-sur-Yonne .. 

4 Tonnerre ............. . 
3 Toucy .............•••• 

Coulanges-sur-Yonne .. 
Courson-les-Carrières . 

3 Vermenton ............ ) 
Coulanges-la-Vineuse • • \ 
Vézelay ............... . 

Grimaldi (G.) 

Bavioz 

Vaillant 

Augouvernaire 

N ... 

Bain 

Brissaud (H.). 

Michel (A.) 

Orsoni 

Da via 

N azair-Blooc 

Pinchon 

Le gentil 

ViUebœuf 

Betheuü (4) 

TABLEAU D'ANCIENNETÉ DES JUGES DE PAIX 

établi par classes 

Légende 

D : Docteur en droit. 
L : Licencié en droit. 
B : Bachelier en droit. 

· C : Capacitaire en droit. 
Chiffre précédant le nom : Année naissani:!e. 
Chiff~ suivant le nom : Ancienneté totale. 
Dernier chiff,re : Ancienneté dans la classe. 
Ohifires errtre parenthèses : Services anté-

'rieurs (magistrature cantonale ou d'in
stance). 

Elévation de traitement sur place à l'ancien
neté : 

après cinq ans -'J:; après dix ans ...,:...,:, 
Noms de oantons en italique : Postes dont 

les titulaires sont personnellement de dasse 
inférieure ou .supérieure à la dasse du 
poste. 

HORS CLASSE 

1910 

L 75 Vial 9 mars Paris S. P. 

1912 
D 73 Leroy (M.) 4.08 19 juil. Paris-2' 

1932 
C 76 Simon (P.) 2.11 16 janv. Vincennes 

Bari.s-10" L 81 Guillaume 12.08 4 fév. 

1933 
L74 Subilt 4.05 22 fév. Lyon S. P. 
D 74 Rivet 10.12 16 juin V'anves 
D 73 Lenotte 9.17 16 juin NeuHly-s/-S. 
D 76 Lagneau 2.08 29 juin Montmorency 
C 75 Foulon (H.) 12.10 24 oct. Montreuil 

1934 
L 86 Bourgois 3.19 
L 81 Albertini (S.) 

22 juin Clichy 
Puteo,ux 1.10 16 juil. 

1935 
17 janv. Marseille-7' D 75 Mia1a.viŒ1Ie 7.25 

L 79 Fleau 11.09 31 janv. Sceaux 
C 80 Jacomet 7.12 
C77 Foulon {C.) 9.13 
D 75 Renoult (05-24) 
C 83 Debrand 3.12 

76 Gingembre 
80 Bourgeois 

1936 
7.20 

2.08 

5 mars Asnières 
6 avril Noisy-le-Sec 
17 sept. Paris-5• 

10 déi:!. Boissy 

26 sept. 
24 oct. 

Paris-15• 
Paris-14• 

75 Picaud 
75 Regnault 

D 75 Chaillot 

8.11 24 oct. 
11.12 24 oct. 

7.29 24 nov. 

Aubervilliers 
Paris-Hi" 

Baris S. P. 

1937 
L 75 Sens 2.10 29 avril St-Germain-en-Laye 
D 80 Servat 2.29 20 mai Paris-8• 

78 Revemard 2.12 2 oct. Paris-1•r 
C 78 Féricat 5.14 2 oct. Levallois 
C 81 Mabilat 6.19 2 oct. Paris-l!l" 
C 86 Sauvanet 11.24 2 od. V,illejuif 
L 86 Renucci (J.-P.) 9.26 2 oct. Marseille-5• 
C 79 Sayet (M.) 10.10 11 oct. Boulogne (S.) 
C 80 Rochet 4.13 24 oct. Paris-20" 

1938 
C 85 Planson 7.21 29 mars Paris-15" 
L 75 Bourdin 4.25 29 mars Courbevoie 
C 84 Lejeune 3.20 29 mars Paris-17' 
C74 Bonnet (D.) 9.11 20 mai Paris-18' 
D 82 Lefranc 12.28 15 juin Paris-7' 

84 L~croix (J.) 7.14 25 déc. Villeurbanne 

C 81 De paris 6.19 
C 80 Morizet 2.20 

83 Moëne 2.21 
C 79 Perrier (J.) 

1939 
11 mars 
11 mars 
28 juil. 

5.18 15 août 

1940 

Houdain 
Paris-Xl• 

Lyon-8' 
Lyon-9" 

L 83 OeLépine Zl sept. Paris--6• 
C 88 Meu~"ie:r (A.) 10.20 10 déc. Colombes 
L 78 Gremer 12.20 10 déc. Paris-12' 
L 92 Rlandon 4.21 10 déc. Marseille-4• 

74 Portier 2.24 10 déc. Lyon-7• 
73 Léffi,ery 1.25 10 déc. Ltms-Est 

D 79 Verdier 12.28 10 déi:!. Nogent (S.) 
L 80 Se1bert 6.08 30 déc. St-Ouen 
D 80 Charpentie,r {C.) 12.35 30 dk Pa:ris-9" 

C 80 Jean (A.) 
78 Mac-Grath 

C 82 Gouda! (E.) 

1941 
9.19 

3.20 
3.20 

11 avril Argenteuil 
11 avrH Roubaix-Est 

20 oct. St-Denis 

1942 
C 86 M!lll'pau1t 5.19 10 fév:r. lviry-s/-Seine 

76 Imbert (P.) 3.12 21 mars MarseiUe-6• 
C 80 Miahin 2.20 5 mai Dunkerque 
L 73 Foucault (G.) 10.06 23 oct. Paris-3• 
C 88 J ut tard 5.19 23 oct. Pantin 

78 Bienss 10.19 23 oct. Charenton 
L 81 Grogu~nec 9.13 30 oct. St-Miau:r 
L 77 Goutaray 6.19 15 déc. Nice-O. 

76 Na.egelé 10.17 25 déc. Paris-l.S" 
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PREMœRE CLASSE 

1919 

C 76 Brindejon 2.07 28 avril +!JI. Rennes S.-E. 

1929 

L 74 Le ~alchier 7.10 17 juil. !JI. !JI. Brest-2' 

1930 

73 Brieu 11.04 2 o<:t. IJI.!Jf. Béziers-ter 
IJI.IJI. Agen-lu 

IJI.!Jf. Caen-Est 
74 Me<sple 6.17 2 oct. 

L 81 Lemonnier 9.19 2 oct. 

1934 
L 79 Lavalette 7.08 8 sept. IJI.IJI. Béziers-2' 

1936 
L 83 Dumont (A.) 10.24 16 janviler Valen

ciennes-E. 
C98 Monteil (J.) 7.26 11 avril !JI. Toulouse-Nord 
L 76 Ohauveau 3.20 24 oct. !JI. Rennes S-0 

' 
1937 

73 Pelletieti" (P. A.) 11.12 3 juin Tourcoing-s. 
C75 Lavigne 3.10 3 juin !JI. Nîmes-1,. 
D 74 Màhaut 4.21 3 juin !JI. Bordeaux-!•• 
C 86 Fignon 7.23 3 juin Cleamont~Foor. S.-0 
080 Pei'Irin CE.), 1.22 15 août Lille S-E 
C 75 Ohebrou 2.12 2 oct. Nantes-6' 
C 81 Sermet 5.13 2 oct. Lyon-4' 

74 Noël (A.) 6.19 2 oct. Lens-Ouest 
86 Négrel 4.21 2 oct. Marseille-8• 
84 ~uassier 9.12 19 oct. Ami·ens S-E 

1938 
C 81 Laïgo 12.18 29 mars Nant€5-I .. 
C 89 Dumon (G.) 12.20 29 mars Nantes-2' 
C 75 Lacourie 3.10 15 avril Limoges-S 
CU Durut 5.19 11 mai Carvin 
L73 Leduc 4.11 3 août Orléans N-0 
L 92 Robert CV.) 5.20 3 août Bordeaux-4• 
C 73 Bérengier 10.08 7 oct. Màrseiile-3• 
L74 Nidelet 12.20 7 oct. St-Etienne-N-E 
C75 Gidon 2.21 7 oct. St-IDtienne-S-E 
C87 Facque 6.19 29 nov. Calais S-E 

84 !l'rigault 1.25 29 nov. Lillers 
81 Sarocchi 6.13 24 déc. Toulon-1er 

C 84 Cabanon 5.19 24 déc. Mia'!"seine-3• 
86 Pomier 6.27 25 déc. Ole·rmont-Ferrand 

1939 
76 Petitot 5.19 11 mars Nancy-N 

L75 Toumeur 8.25 7 aVII'il Li:lle-E et N-E 
L89 Ohéry 7.31 7 aVIril Nancy-0 
C 84 Romanetti 10.22 28 juil. Marseille-!•• 
C 77 Boudai 12.24 28 juil. Nîmes-3• 
L 89 Saint-Cyr 10.29 1'5 août St-Etienne-S-0 

79 Constaii!S {J.) 4.21 30 août Angers-N-O 

95 t>otentier 7.28 
L 00 Lassez 7.31 
L78 Perron (12-40) 

73 Silhol 6.19 
81 Trimoulinard 

C 82 Laflotte 10.19 

27 sept. Montpellier-2' 
27 .sept. Bordeaux-6' 
27 sept. Toulouse-s 

10 déc. Perpignan-E 
7-19 10 déc. Grenoble-N 

10 déc. Dijon 0 et S 

74 Courti"eaud 3.20 10 déc. Bordeàux-te• , 
77 Boizon 4.20 10 déc. Angers N-E 
84 Hodet 3.21 10 déc. Angers S-E 

C79 Lumine.t 7.21 10 déc. St-Eti·enne N-0 , 
C 77 Derré 1.22 10 déc. Nantes-4• 

78 Pedron (T.) 11.24 10 déc. Sèvres 
87 Albenque 11.24 10 déc. Rouen 4', 3• et & 
86 Guesnon 6.26 10 déc. Le HaVIre-1 er 

D 82 Siédel 6.28 10 déc. Montpelli·er 3' et 1•• 
D 75 Ta.nazacq 11.34 10 déc. Denain 

19U 

75 Foumel 5.21 1•• janv. Reims 2 et 4 
L 99 Chadelas 8.35 1•• janv. Toulouse-a 
0 76 Bori·e 2.21 1"• mars Lyon 1"' et 2' 

74 Pouméroulie 3.23 ter mars Amien.s 
N-E et N-0 

75 Ohave·rlange 10.09 11 avril Orléans S et 0 
D 76 P.icard 12.32 11 avril Amiens S-û 
:{.. 80 Le Clech 3.34 11 avril Rennes N-E 
L 79 Fleurette 8.30 11 avril Epinal 
075 Nebout 1.13 14 mai Limoges Net 0 
C 88 Moreau (A.) 3.21 14 mai Le-Ma.ns-2" 
L 74 Badis 7.28 14 mai Grenoble-S 
L74 Mottet 12.29 14 mai Grenoble-E 
L 83 Fabre CP.) 1.32 14 mai Lille C et S-0 
C 80 Thomas CH.) 21.2 21 juin Le Mans-1~• 
C 78 Mesnil 11.22 21 juin Rouen 1•• et 2' 
C 80 Desneux 12.12 20 oct. Tours C et N 
L 94 Lannoy 8.30 20 oct. Lille 0 et N 
L85 De.roide 7.32 20 oct. Roubaix-N 

75 ~udemant 6.26 18 nov. Nancy-S 
C 83 G1rard (A.) 6.26 18 nov. Versailles-0 

87 Gavini 6.28 18 nov. Boroeaux-5• 
D 94 Be-rnard (R.), 3.31 18 nov. Longjumeau 
D 85 Barbe<ry 9.31 18 nov. Reims 1•• et 3" 
L 82 Prévost CM.) 12.&.fl 18 nov. Gonesse 

80 Boulay 3.18 13 dé.c. Maubeuge 
L 05 Baudon 2.32 13 déc. Calais-N.-0. 

82 Latapie 4.23 31 déc. Toulouse-0 
81 Perrier (L.) 6.26 31 déc. Dijon E et N 

1942 

C85 Bizien 3.20 21 mars Nantes 3• et 5• 
84 Lescouezec 12.23 21 mars Tours-S 

C 94 Sardier 12.27 21 mars Lyon 5' et 6' 
C 77 Bocquia;ult 10.23 5 mai Le Hawe-3• 
C 84 Raynaud CL.~A.) 1.23 22 mai Longwy 
C 81 Dalibard 7.26 22 mai Orléans N-E etE 
C 86 Sambuc 10.22 20 juin Toulon 3• et 4• 
D 82 Laman.e (30-38) 12.38 1er août Béthune 
C 82 Lebal'bey 1.20 23 oct. R:ennes N-0 
C 89 Peythieu 5.24 23 oct. Le Raincy 
L 83 Pezeril (30-3,5) 12.37 23 oct. Nancy-E 
L 94 Broquette 8.38 23 o,ct. Rouen-6' 
L 82 Regnard 6.33 26 oct. Le Havre-2' 
C 82 Barmeaud (J.-C.) 12.28 17 nov. Lyon-3' 
L 86 Cretollie·r 7.29 17 nov. Perpignan-0 
D 79 Rou~ 6.34 17 nov. Tourcoing Net N-E 

84 Gaberel 2.20 15 déc. Le Man·s-3• 
L 83 Brezès 10.20 15 déc. Nice--mst 

89 Perey:re 7.23 15 déc. Bordeaux-3• 
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DEUXU:ME CLASSE 

1930 

L 76 Brombeti"geŒ" 1.08 2 oct. IJI.:to Mâcon 

1932 
L 79 Jdja;riani (B.) (2()-28) 8 mars !JI. Bastia-2' 
C 78 Jaffier 12.09 2 oct. :t>IJI. Guéret 

1933 

73 Le Yaouanq 12.17 16 juin !JI. Faouët 
L 90 Bellevoye 6.28 16 juin !JI. Ploërmel 

78 Boul 9.21 19 oct. !JI. Aliençon 

76 Valet 1.14 
73 Roger ·4.13 
83 Nicolas {G.) 

l9M 

27 août !JI. Châteaudun 
2 oct. !JI. Antibes 

4.20 2 oct. !JI. iPoitie'l"s-N 

1933 

77 Bernadet •.211 24 févr. !JI.~ Liancourt 
C75 Lemasson 10.1<3 6 avril !JI. Montargis 
C78 Echement 7.20 6 avril !JI. Doué 

75 Tesson 3.10 1'5 avl'il IJI.IJI. Sables-d'OJ. 
74 Dupuis <F.) 12.20 15 avril :to Redon 

L 74 Du·pin 4.1'3 24 juii !JI. Chantonnay 
C77 Simmonet (J.) 10.20 2 août !JI. Châteauroux 

76 Grégoire '(E.) 10.12 25 oot.IJI.La !Rochelle-0 

1931 
C 88 Nadaud 6.19 Hi janv. !JI. Mézières 
L.93 Thomas (F.) 5.33 19 fév. !JI. Verdun 
L75 ~~~:rand (L.), 10.24 25 mars !JI. La Charité 
C 85 Marmonteil 1.29 25 mars !JI. Lagny 
C 81 Holloo-d 2.19 1~• aiV<rH !JI. Monltbazon 

74 Beauvais 9.12 26 sept. :to Nevers 
79 Oha\"enon 6.19 26 sept, !JI. Vichy 

C 77 Jacquin 2.20 24 oct. !JI. Comm~mtry 

1931 

80 Chev;reau 6.26 20 janv. Montceau 
75 Decaudin 10.13 11 févr. Albert 
77 Rlumigny 2.21: 11 févr. . Lannion 

C89 Buchaud 6.21 11 fév. Laval 
C 88 Bedetti 6.26 15 avril Dôle 

75 Sibilain 3.09 29 avril ~ Lunel 
76 Canet 2.11 29 avril Agen-2' 

C 74 Gi'!"ardin (J.) 10.22, 3 juin Rochefort-N 
L73 Savioz 5.28 3 juin Anxe·rre 
L 81 Roos {21-37) 3 juin !JI. V<ertou 
C 77 Boudias 11.20 18 sept. Montluçon 
L 82 Olivier ~R.) 2 ocl. !JI. Haubourdin 
C73 V:iailJCin 3.09 18 nov. Aubenas 

74: Dufawre 7.19 18 nov. Angoulême•!•• 
74 Rabouan 5.20 18 nov. Poitiers-S 

B 78 Taniès 2.24 18 nov. Brive 
C 85 Ohialle 2.25 15 déc. Orange 

89 Rougieti" 7.28 15 déc. !JI. Angoulême-2' 
D 87 Lefèvre (A.-P.) 3.32 15 déc. Oaen-0 
C 77 Agé 1.22 24 déc. !JI. St-Junien 

1938 

76 Bonnefont 5.12 2 f(,vr. St-Gi·rons 
80 Niaudet 12.20 2 fév·r. · FLrminy 

C 88 Des prairies 12.20 2 févr. Fliers 
C 78 Doucet 6.21 2 féVII'. Pont-8co<rff 

77 Brisse 6.22 2 féw'. Thouars 

84 Thiobaulit •CM.) 12.22 2 fé'vir. Auray 
C 79 Oharlut 5.24 2 féVII'. Beea.nçon-N 

75 Rouché 3.26 2 féw. Saintes 
88 Bourgeois (E.) 8.27 2 févr. Ecouen 

L 89 Jestin 1.29 2 févr. Landerneau 
L 95 Salmon (E.) 8.30 2 févr. !JI. St-Brieuc 
L79 Sébire 9.30 2 févr. !JI. Pont-l'Abbé 
L77 Bérard (E.) 10.30 2 févr. Bruyères 
L 74 Cornet 12.32 2 févr. Quimpeti" 
L 94 Tavera 7.35 2 févr. Fougères-8 
D 99 Ch·auffu.rdet 8.35 2 févr. !JI. Carpentras 
D 78 Marange 2 févr. !JI. Creil 
C 84 Berniès 6.26 29 maa"S Qa.roosllonne 

80 Renaud (A.-E.) 6.22 6 mai Niort-~ 
L 77 Flico.teaux (32-34) 6 mal !JI. Lesneven 
C76 Marchand (P.) 1.14 20 mai Audincourt 
L 7 4 Raizon 12.33 20 mai Bar-le-DlliC 
C 79 Mialhe 4.20 7 juin . Le Puy 
C 81 NeuziHert 1.25 7 juin Le Creusot 
C 79 Chambon 3.20 15 juil. Avignon-N 

85 Royéras 2.22 l5 juil. détaché 
L 81 Dumas (E.) 12.30 15 juil. Avignon-S 
D 73 Radenac 1.32 3 août !JI. Mieaux 
C 78 Deloey 1.28 18 août Pont-à-Mousson 
L 92 '11angui 18 août !JI. Concarneau 
L 96 Mànchand (R.) 12.29 21 sept. Annonay 
D 86 GaHas 14 oct. !JI. Melun 

77 F'lranc-eschi (J.) 7.19 17 nov. Hyères 
C 82 De~rieu (24-37) 5.30 17 nov. Pamieœ-s 
L 87 Lions 12.24 24 déc. Menton 

78 Piron 6.26 24 déc. Besançon-8 

1939 

C 99 Planche 4.27 1'8 janv. Darnétal 
80 Ri·bot 6.28 18 janv. Decize 

L 83 Monfi.ier 3.29 18 janrv. Bolbec 
L 93 Journeaux 7.29 18 j;anv. Châteauneuf 
L 77 Marquès 11.36 18 janrv. Thonon 
L 85 Ba·rbaxoux 8.27 t•• févr. La Seyne 
L86 Brissaud (H.-M.), 7.32 l" févr. Joigny 
C 74 Fumet 5.20 11 fév. >f. Fonltenay-le-C'• 
L 88 Fongarnand 11.27 11 févr. MouHns 
D 73 Fleury 1.29 11 f.évr. r;>oi 
L 89 Sim onet (A.-R.) 6.33 11 févr. Orch1es 
L 07 Martin (A.) 8.35 11 fé\"r. Mammet 
L88 Girémus (21-30) 10.36 11 mrurs M'-Mru-san 
L 95 Gourgas 5.28 16 mars Sète 
L05 Clément (M.) 11.34 7 awil Douai-N 
L 81 Lagarde 7.31 9 mai Issoudun 

84 Guichard (A.) 6.26 19 mai Annecy-N 
L75 Oger (17-39) 19 mai Loches 
D 86 Turgeon 2 août Baud 
D 80 Beaunier 2 août Bourges 
L92 Lucas 2 août !JI. La Roche-sur-Yon 
L 80 Jung 2 <août Ev;reux 
L 96 Oheva!He·r (J.) 2 août St-Malo 
L 89 Pélissie:r 5.19 30 août Rodez 
L 86 Truc 30 août Briey 
L 89 Roussin 30 nov. St-Dizie<r 

1940 

74 Brouleau 4.20 31 déc. Soissone 
L 76 Millet 11.20 31 déc. Montivilliea-s 
L 87 Derg.endre 9.31 31 déc. RochefOl't-S 
L88 Baggio 12.31 31 déc. Boulogne-si-Mer 
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L81 Chapert 
LOO Bayet 

11.33 
12.36 

31 déc. 
31 déc. 

1941 

Uzerche 
Paimpol 

C 86 Givois 8.20 t•• mars Abbeville 
84 Cassarin 11.20 1•r mars Arles-E 
80 Fontaine· (G.) 7.21 1•• mrurs Same•r 

D 03 Chéron 12.32 1"' mars Roanne 
L 75 Lec1evcq 5.33 1er mars Seclin 
D 94 Riols 5.33 1 •• mars Montauban 
L 05 Proudhon 12.34 1 •• mars Clary 
L 89 Condé 7.35 t•• mars Douai-0 
L 87 FIIament 7.35 1 •• mars Arras 
L93 Salasc 3.36 1•r mars Narbonne 
L 77 Dedieu (30-41) 1"' mars Biar.ritz 

74 Miarchetti 7.05 11 avril Bastia-l" 
C 81 Denis 6.13 11 avril Villefranche (Rh.) 
L 95 Orsatelli 2.32 11 avril Aix-en-Prov. 

· L 03 Ginet 8.32 11 avril Sedan 
L 80 Visconte 8.33 11 avril St-Chamond 
L93 Scotti 2.34 11 av.ril Vauvert 
L 93 Lana ta 2.34 11 avril Vienne 
L 84 Girard (L.) 11.34 11 avril Givors 
L 00 Long 1.35 11 avril Salon 
L 79 Artiges 10.35 11 avril Tulle 
L 09 Germain 2.36 11 avril Arles-0 
D 82 Feltz 11 avril Cann2s 
L 95 Goettelman 11 avril De~?.œv!I:e 
1 !14 Malmonte 11 avril Beaujeu 
L 74 Sales 11 avril TdrtJ•é!s-•~ 
L97 Starck 11 avril La Tour elu Pin 
L80 Fabre (A.l 31 mai Crem~~u 

78 Mi.chaud (H.) 6.21 14 juin B:ois-ü 
L83 Matenet 7.29 14 juin Belfort 
L 79 Du quet 8.30 14 juin Ponts-de-Cé 
D 91 Bernardin 6.31 14! juin Bayonne 
L 96 Touzé 1.32 14 juin Dinan 
L 90 Jamet 11.32 14 juin La Roche1le-E 
L 00 Girard (H . ..G.) 11.32 14 juin Poissy 
L 05 Rollin 11.32 14 juin Toul 
L 84 Cosson 5.33 14 juin Troyes-l" 
L 92 Berger 6.33 14 juin Troyes-2• 
D 02 Del<atJtre 12.33 14 juin A1rmentières 
L 00 Martz 2.34 14 juin Remiremont 
D 98 Pineau 6.34 14 juin Châtelle.mult 
D 01 Léridon 10.34 14 juin St-Renan 
L97 Philippon 11.34 14 juin Vimy 
D 84 :Petit (R.) 8.35 14 juin Cholet 
L01 Du1er 12.35 14 juin St-Jean-de-Luz 
L07 Catherine 1.36 14 juin SotJteviHe 
L 96 Bavière 4.36 14 juin Eu 
D 88 Esquerré 6.36 14 juin Blanquefort 
L74 Dupont (A.) {32-36) 10.36 14 juin Niort-1•• 
L 05 Hugues 11.36 14 juin Versailles-S 
D 84 Bl'acq 9.37 14 juin Château-Thierry 
L88 Cambre 11.37 14 juin Libourne 
D 82 Flrain 2.38 14 juin La Gue!'che-Bret 

86 Denave 6.19 21 juin Feurs 
L 97 E)'lraud-Joly 6.33 21 jwin Alès 
L 81 '11rémeau 2.35 21 juin Bourg 
L 99 Garraud 11.35 21 juin Pau 
C73 Rossi 5.12 1•r juil. Ajaccio 
D 83 Popelin 11.34 1"' juil. Luçon 
L 10 Vielleville 9.37 1•• juil. Pontoise 
LOS Vdnœnt (R.) 9.37 1"' juil. Aubagne 
C76 Larotte-Rouzet 9.13 7 juil. Twbes-N 

D 02 Tournder 6.34 7 juil. Valence 1 

L82 Ser.res 17 juiL St-Vincent-Tyr. 
L89 Boudwt 17 juil. Va.ruJ.es 
L 01 Guérin (A) 9.37 6 sept. Riom 
L 96 de Burgat 12.35 l'" oct. Pontivy 

89 Beaumont 1.22 20 oct. Elbeuf 
L 94 Betit (F.) 11,34 20 oct. Romilly 
L 10 .Gana.nger 4.37 20 oct. Annecy-8 
L 10 Poixot 8.37 20 oct. Tournan 
L 83 Lepeytre 12.30 18 nov. Marly 
L 87 .Mja[osse 12.32 18 nov. Blois-E 
L 84 Rous 6.34 18 nov. Castres 
L 76 Delaigue 18 nov. Guérande 
L 97 du Moulinet 18 nov. St-Aignan 
L 86 Baigneux 12.33 t•• déc. Aurillac-S 
C 77 Mauduech 9.21 13 déc. Tarare ' 
L03 Latour (NJ 10.30 13 déc. Douai-8 
D 00 Thei'!lles 3.32 13 déc. A1bi 
L 77 Leoocq 6.33 13 déc. Eymoutiers 
L04 Wag;ner 8.34 13 déc. v.alendennes-S 
L 95 Gumet (C.l 11.34 13 déc. Troyes-3• 
L 06 F1ronteau 11.34 13 déc. Jarnac 
L 94 Gaillardot 9.35 13 déc. Fontainebleau 
D 02 Babouard 12.38 13 déc. St-Gilles-s.-Vie 
D 06 Michelet 1.35 16 déc. Saumur S. et N.-0. 

79 Certain 12.28 31 déc. Lézignan 
L82 L.aboille 11.29 31 déc·. Carbon-Blanc 
L 05 BobeJt 4.34 31 déc. Les Herbiers 
L 01 Gemain 6.34 31 déc. Dieppe 
L 90 Lheureux 10.36 31 déc. Mantes 
L 08 F1100irops 12.38 31 déc. St-Pol ((P-de-C.l 

1912 

D 06 031iHol 1.35 10 févr. Bourgoin 
L 80 Ma.s.oret 3.37 10 févr. Bohain 

79 Pouzadoux 11.24 10 févr. St-Pourçain 
L 02 Chodkiewiez 8.38 21 mars détaché 
L 05 Aubry 8.39 25 mars Booune 
L 05 Bi11ard (M.) 8.35 4 avril NemoUJrs 
L 01 Puig 12.34 5 mai St-Rambert (L.) 
L 06 Brayer 8.35 5 mai St-Dié 
L 02 AUbert 2.34 22 mai Pau-0 
L 05 Clav:erie '2.34 22 mai Périgueux 
L 79 Duffa:ud 22 mai St-Pol-Léon 
L 03 Latour (J.) 10.30 16 juin CadiUac 
L 03 Oauquil 2.34 16 juin Capestang 
L 05 Ulrleh 11.34 20 juin Compiègne 
L 06 Latil 7.35 20 juin Chalons-si-Saône 
L 08 1\.toni.oat 8.35 20 juin Brest t•• et 3• 
L 08 'I'êtie 8.35 20 juin Hérisson 
L 76 OaiXlot 6.33 20 juil. Châlons-si-Miarne 
L 06 Mlazotres 1.35 20 juil. Romans 
L 76 Ledoemé 5.38 20 jui•L Fougères-N 
L 07 Ba:nder 7.35 1~' août Guingamp 
L 08 Sertour 7.35 1"' aofit St-Amand (N.) 
D 08 Maure! {:F.) 8.35 16 août Port-Louis 
L 97 Gmu 29 sept. Cam'bre.i 
L 85 'Dr.i:a.ire 8.30 1er oet. Montélilll6l1' 
L 80 Sch!looenhauffen 23 oct. Chambon-Feuger 
LOl F1arines 2.31 · 17 .nov. Cham.béry 
L 99 Arma.ult 12.31 17 nov. St-Lô 
L 82 Poo,gla.ud 6.33 17 nov. Cot•beil 
L 02 Ray 12.34 17 nov. V:augnera.y 
L 89 'I'ai.lon 8.35. 17 nov. Epernay 
L 05 Petit {}1.-NJ 3.36 17 nov. Lunéville 
D 80 Aossy 17 nov. Senlis l 
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D 89 Barveyre 
D84 Renon 
L 08 Robin ·(L.) 

11.35 15 déc. Pessac 
Vierzon 

Cherbourg 12.35 
15 déc. 

31 déc. 

'J.1ROISII;ME CLAS~ 

1919 
L 79 Oordie•r (A.) 5.14 8 mai 'f-'f. Commercy 

1921 
B 75 Demay 3.13 19 févr. 

1927 

:(.'f. FleUetin 

C74 Delcambre 

74 Vasseur 

L76 Le Prévost 
81 BeTnard (DJ 

6.17 

1928 
9.21 

1930 

21 avril :(.:(. Bellême 

2 mai 'f.:(. Solesmes 

3.21 7 mars :(.'f. Valmont 
11.27 27 avril :(.'f. Pons 

1931 

81 Moreux 1.18 29 juin :(. Dun-si-Auron 

1932 
C 74 Fontaine (V.) 5.05 16 janv :(. Bavai 

73 Prodhomme 1.14 16 janv. :(. Trouville 
C 82 Plau1t 6.13 29 févr.:(. Neuville-Poitou 
C 87 Villeflayoux 7.20 5 mars :(.:(. Confolens 
L 7•5 Duvillier 28 juil. 'f-:(. Braine 

1933 

D80 Vigier 
L89 Albinet 

7.14 16 juin :(. Rochefort-Mont 

L 87 Ferran (J.) 
C 75 Fourchotte 

C 79 Andrieux 
C 77 Darnault 

78 Carel 

2.19 16 juin :(. Requista 
12.22 16 juin 'f. Ambérieu 
2.26 16 juin :(. Corbigny 

1934 

4.13 
4.18 
9.25 

16 juil. :(.'f. Manzat 
16 juH. :(. Montrichard 

27 nov. :(. Savenay 

1935 
L 78 PouHain 2.19 15 avril :(.:(. Bréhal 
L 7 4 Chillaud 11.20 15 avril :(. V élines 
L 84 Payen 8.24 15 avril 'f. Port-si-Saône 
L 88 Arambourou 12.30 15 avril :(. La Teste 
L 83 Chevalier (R.) 5.23 1"' mai'f-La Rochefouc. 
L 99 Allègre 12.29 30 juin :(. La Ciotat 
L 76 Baux (E.) 11.29 18 juil. :(. Vinça 

1936 
L76 Bamit 7.29 20 j31llv. 'f. Etaples 
C99 Mkhel (A.) 8.26 25 mars:(. Pont-si-Yonne 
C74 Laurio! 7.14 1"' avril :(. Ste-Enimie 
C 86 De.courteix 8.10 1•' avril :(.:(. Aigurande 
C 75 Duchet 5.21 1•' avril :(.:(. Massiac 
L 87 Mourlon 8.32 10 mai :(. Chambon 
L 85 Bravet 3 juil. * Pt-de-Beauvoisin (Sav.) 
D78 Castets (J.) 7.19 17 oct.:(. Castelnau-Mag. 

74 Batissard 12.06 29 nov. :(. Vic-le-Comte 
D 75 Souberbielle 1.07 29 nov. 'f- Ustaritz 

1987 
L 80 Longpuech 11 févr. :(. Figeac 

73 F1auve 12.12 15 avril :(. Henrichemont 
C 75 Baux (P.) 2.13 15 •avril :(. Pél\lSSIÎn 
D99. Vi·ncent (F.-AJ 2.32 15 avril :(. Gd-Serre 
L 92 CorD!Il 12.32 15 avril Troarn 

L74 Portal 
L98 Canavy 
L78 Adenot 
C73 Laucou 
L76 Hierle 

6.33 15 avri:I Povt-Ste-M!Iil"le 
10.32 3 juin Draguignan 

11.34 3 juin :(.:(. Falaise 
12.03 20 oct. Villefranche-Albig. 

L 93 Maye.reau 
D87 Bainier 
L81 Baris 
L77 Baty 
D 99 Cavti!er (F.) 
L73 Goyaxd 

8.11 20 oct. :(. Meyrueia 
9.35 17 nov. :(. Arzacq 

17 nov. Héricourt 
17 nov. :(. Meslay 

11.30 25 nov. Senonches 
15 déc. :(. Grd-Pressigny 

2.30 29 déc. St-Donat 

1938 
73 Poli (J.) 6.18 14 févr. Olmeto 

L 06 Gwllien 11.33 14 fév. Quiberon 
L 79 Flaucher 8.34 1 •• mars :(.:(. St-F1Iour 
L 84 Reyna.rt 12.35 10 mars F·e,rté-Alais 
C 74 Nicolaï 5.13 16 mars VescO'vato 

76 Bessou 1.20 16 mars Le Bugue 
74 Morice 10.20 16 mars Pl01wgat 

L 77 Taddéi (D.) 11.20 16 mars Ile-Rousse 
L 78 Gilles (L.) 11.27 16 mars :;;. Aramon 
L 96 Thèbe 9.35 15 avJ"il Oust 
L 82 Duchesne 2.36 15 avril 'f- Pauillac 
D 73 Pj!'ègre 5.34 6 mai :(. Noyon 

78 Fromentin 1.14 1"' juin :(. Attigny 
L 76 Guillou 9.19 1"' juin Quintin 

78 Flrésul 5.26 1•r juin Rivesaltes 
83 Due 11.27 1"' juin St-Jean-Pied-Povt 

L 02 Boone 12.34 1 •• juin Embrun 
L 91 Durand (J.-M.) 2.36 1•• juin'f-Beaucaire 
L 02 Durif 12.29 7 juin Aurillac-N. 
D 75 Le boucher (33-34) 15 juin :(.'f. Carentan 
L 86 Morel (J.) 7.31 28 juil. Baccarat 
L 85 BI.anc (L.) 5.34 28 juil. St-Péray 
D 78 Bertin 1.32 24 déc. Cagnes 
L 00 Vessière 12.33 24 déc. Rumilly 

1939 
D 03 Brun (P.), 1.34 18 janv. Clermont (Hér.l 
D 82 V•ass~l 10.36 18 jamv. :(. Boussac 
L 87 RaquiHet 10.36 18 janv. St-Germ.-Bois 
L 04 Gaudart 8.35 1•• févr. Villefranche (A.-MJ 
L80 Gassier 2.36 1•• fév. :(. Isle-si-Sorgue 
D 88 Bussac 8.34 11 févr. Matha 
C 77 AI1aman 1.20 17 févr. Ouers 
D 06 GooerviHe 11.34 11 mars Goncelin 
L 84 Ohouvel 11.35 7 avril Caussade 
L 93 BaUardy 10.36 7 •avril :(. St-Tropez 
C 79 Chassaing 1.23 19 mai Randan 
D 86 Baudson 3.37 19 mai SH!é 
C 78 Legardeur 2.19 t•• juin VéreU~ 

77 Mavtignon 4.20 1"' juin lsle-en-Jourdatn 
77 Poulet 2.21 1"' juin Lapleau 
79 Courtade 3.28 1"' juilll Vicq-Fezensac 

L 06 Augouvernake 11.33 1 •• juin Chablis 
L 03 Blanleuil 11.34 1•• juin Pouillon 
L 07 Rig1a;l (J.) 11.34 1•' juin Boulogne-Gesse 
C 74 Sabineau 11.34 ln juin Ferté-Bernard 
L 07 Froment 11.34 lu juin Sbenay 
D 84 Dumolié 1.35 1"' juin Villeneuve 
D 78 Godinet 3.35 1"' juin Cha.um()nt 
L 01 Hertz 3.35 1"' juin Bayon 
L 08 Andlrault 11.35 1"' juin Mothe-St-Hélraye 
L 02 Vidal (P.) 11.35 1"' juin Lesellll' 
L 07 Lapovte {L.) , 4.36 1"' juin Saint-~ 
L 04 Mol'Lat 4.36 1•• juin Sa.liee-Béem 
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L 91 Cordier (R.) 8.36 1u juin Lauzun 
D 03 LaUJilet 3.35 28 juin Eauze 

85 Dutilh 8.25 30 juin Montaigu 
L 92 Philit 1.34 30 juin Pézenas 
L05 Humbrecht 5.34 30 juin Audun-[-e-R. 
L 05 Cossa 1.34 28 juil. Bessèges 

1940 

L 04 Pichon (R.) 6.36 27 sept. Pont-die-Veyle 
L 75 Axmand 27 sept. Bédarieux 
D 86 Nazai.:r-Blanc 8.36 10 déc. Sens 

78 Blanc (J.) 2.39 30 déc. Oaho:rs 
L 01 Scruwr 30 déc. Tence 

76 H€nras 10.11 31 déc. Castelnau 
~ 75 Bossard 12.18 31 déc. MarciZlac 

75 Sabatier 12.20 31 déc. Yenne 
L 73 Garas 4.23 31 déc . Mezin 
C 74 Bria.nd 6.23 31 déc. Pleumartin 

80 Leydoet 8.24 31 déc. Rialns 
L 77 Renuc.ci (J. L.) 10.24 31 déc. Grurdanne 

76 Viguier 5.25 31 déc. Cordes 
L 76 Vieillard-Baron 11.28 31 déc. Arnay-Duc 
L 76 Quenelle 12.29 31 déc. Guines 
L74 Barbamn 1.30 31 déc. Lannemezan 
L 89 Pinchon 6.34 31 déc. Sens 
LOI Oolombel 2.35 31 déc. Morlaix 
L 05 Ba:rbeau 7.35 31 déc. Vitteaux 
L 07 AI1gacha 1.36 31 déc. Meulan 
L 00 Peter (A.) 1.36 31 déc. Montchanin 
D 97 Carré 2.36 31 déc. St-Méen 
L 09 Richoux 3.36 31 déc. Méru 
L 99 Artufel 4.36 31 déc. Bagnols 
L 78 Dacquin 4.36 31 dé.c. Rue 
L 08 Gimudh1s 4.36 31 déc. Coulonges <(D.-SJ 
L 09 Dabin 5.36 31 déc. Champdeniers 
L 07 Boiron 8.36 31 déc. Marcigny 
L 04 Cahingt 8.36 31 déc. Bacqueville 
L 06 Coilliot 8.36 31 déc. La Bassée 
D 09 Gaeng 8.36 31 déc. Châteaurenard 
L 09 Garsemeur 8.36 31 déc. Bain-de-Bret. 
L09 Lanee:reaux 8.36 31 déc. Château-Po.rcien 
L 07 Morin (CJ 8.36 31 déc. Craponne 
D 08 F1ahre (E.-J.) 9.36 31 déc. Maillezais 
D 09 GraiHot 9.36 31 déc. Chauny 
L 09 Halb 9.36 31 déc. Morte•au 
D 08 Maraux 9.36 31 déc. Morez 
L0!1 Maure! (R.) 10.36 31 déc. Bray-s/-Scin~ 

L 00 P.eUetd•e:r (R.) 10.36 31 déc. Briare 
D 09 Couragoot 12.36 31 déc. Les Vans 
L 93 Delaby 2.37 31 déc. Lalinde 
D 81 Armynot 4.37 31 déc. Laigle 

1941 
L 75 Gary (L.) ter janv. Le Lude 
L 00 Bolzi,nger (L.) 1•r janv. Langeac 
L 84 Rep1umaz 12.22 1•r mars Evian 
D 84 Ladoux 8.31 1•r mars Ste-Foy 
L 88 Balmigère 10.35 1~r mars Castelnaudary 
LOS Bacquié 12.35 1•r mars Neuilly-TheUe 
L 00 Pouvillon 1.36 1er mars GrisolJes 
LOB Raimond 3.36 1~• mars Le Oheylaa-d 
D 09 Roche 8.36 1er mars Marle 
L 09 Wedeux 1.37 t~r mars Le Quesnoy 
L 82 J•ehl 1~r mars Thizy 
L 85 Peuch l'"' :ma.rs Oama:rès 
D '79 Oacheux 3.39 11 avril Douvres 

D 88 Greteré 3.39 11 avril Thucy-Ha.reou:rt 
L 99 Clève 5.39 11 avril Pont-à-Marcq 
L 75 GuindoLet 11 avril Donzenac 
L 91 Becquet (P.) 14 mai Brantôme 
L 00 Haumesse:r 14 mai Pertuis 
L 99 LalliC'her 21 juin Paulhagud 
L 08 Leiterer 21 juin L'Isle-Jourdain (V.) 
L 81 Schwartz 21 juin La VouJte 

73 Verrun 7.10 1er juil. Bcmvmièr68 
L 82 Blanié 9.13 t~r juil. Montcuq 
C84 Lecomte (F.) 12.17 t•r juil Darney 
C 84 PLantie:r 12.18 1er juil A ntraigue3 
C 74 Guendon 5.19 t~r juil. Coucouron 

85 Grand 7.23 1•r juil. Bagnères-Luchon 
83 Ba11bé 8.25 1er juil. Caratrum 

L 87 Oampagn1e 2.26 t~r juil. Bt-Germain (L) 

85 Murati 7.26 1er juil. Riez 
C 85 P·errier (P.) 8.26 1"' juil. Meyssac 

86 Crocicchia 7.27 t•r juil. Cervione 
85 Dresch 11.27 1~r juil. Triaucourt 

L 82 Souohé 6.28 1er juil. Lthsign<vn 
L 86 Azaïs 7.29 1"' juil. Montesquieu 
C 91 V:Lncente1li 8.29 t•r juil. Bt-Florent 
L 81 Lieutaud 3.30 t•r juil. Laragne 
L 81 Loumaigne 3.30 l"r juhl. Nogaro 
D 83 PebeY're 10.30 t•r juil. Puy-l'Evêque 
L 92 Maire-Sébille 1.32 1•r juil. Levier 
L 01 Bauguil 3.36 t•r juil. Nauœlle 
L 08 Lhez 4.36 1•r juil. .A!rgelès-Gazost 
L 89 Defradat 8.36 t•r juil. St-Germain-Lemb. 
L 01 Casanova 9.36 t•r juil. Bta-Maria-Siœhé 
L 03 Agi er 10.36 1•r juil. ffiréjus 
L 07 Ce·ccaldi 10.36 1•r juil. La Pacaudière 
L 82 Thomas-nesessarts 8.31 7 jwil. Dinard 
L 92 FlaiW"e 5.33 7 juil. Ligny 
L 85 Coutisou 11.34 7 juil. Voiron 
L 87 Blanchard 2.35 7 juil. St-Martin-Vés. 
L 02 .A!u bin ~G.) 6.35 7 juil. Agde 
L 08 Naël 7.35 7 juil. Vitré 
L 02 Fautrier 8.35 7 juil. Châteaurenard 
L 90 Wa11tel 8.35 7 juil. Cavaillon 
L 08 David 8.35 7 juil. St-Trivieir 
L 07 Boimond 8.35 7 juil. Istres 
L 07 Ro.cheblave 12.35 7 juil. St-Vallier 
L 02 Labou:rdette 7.35 8 juil. Maubourguet 
L 91 Colonna d'lstria 8.31 17 jui:l. Sartène 
L 04 Faccendini 12.34 17 juil. Lewe 
D 05 Claude:! 11.35 17 juil. Revel· 
L 08 Biassette 2.36 17 juil. Brad elles 
L 07 Calm el 2.36 17 juil. Montbazens 
L 05 de Catalogne 2.36 17 juil. Contee 
L 98 Vitrac 2.36 17 juil. Montignac 
D 09 Moureaux 7.36 17 juiL .A!rgelès-s/-Mer 
L 09 Aucopt 8.36 17 juil. Chevagnes 
L 08 Boyer (J.-L.) 8.36 17 juil. Billom 
L 07 Truffier 8.36 17 juil. Mauléon-Lich. 
D 06 Bernis 9.36 17 juil. Oloron 
L 08 Bord·e:s 9.36 17 juil. Soutel'lraine 
L 08 Sarazin 9.36 17 juH. CondlaM 
L 09 Flau 10.36 17 juil. Manosqwe 
L 75 Magniez 7.31 l'" août Mur 
L 03 Caron 1.37 1•r août Vetrnon 
L09 Berthou 1.37 1•r août Montbrison 
L 84 Pascaud 2.37 1n aoftt Chartre-s.-Loir 
L 03 Dumont (Ed.) 2.37 t•r aoftt Aix-les-Bains 
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L 99 Demonteix 3.37 1 or aoftt Pontgibaud 
L 92 Santelli 3.37 tor aoftt Segré 
L 73 Dubarry 4.37 t•r aoftt Palaiseau 
LOS Ransac 6.37 1•• ao~t Aire <Landes) 
L81 Breuil 8.37 1•• août Martigues 
L 10 Devos 8.37 t•r août Nesle 
L 10 Balrdon 8.37 1•,. aoftt Vivonne 
L 09 Deletie 8.37 t•r août Juillac 
L 06 Sinquin 8.37 t•r aoû.t Lorient 
D 10 Tisserand 8.37 t•r août Villersexel 
L 10 Gisser 8.37 t•r aoftt J oi n villa 
L81 Uraine 10.37 1er août Levroux 
L 82 Merlen 11.37 t•r août Evron 
L 10 Ori11on 12.37 t•r août Delle 
L07 Duchaussoy 2.38 1"' août Bevlaimont 
L 10 Mestiviar 2.38 1u aoû.t Beaugency 
L 11 Boulay 1(M.) 3.38 1•r août La Gacilly 
L 10 Bassoua 5.38 t•r août Pey:riac 
L 06 E}lrier 8.36 8 août MoresteŒ 
L 09 Billey 8.36 22 août Champagnole 
L 08 Sicard• (R.) 11.36 22 >aoû.t Quillan 
L 09 Flargeaud (L.) 1.37 22 août Saujon 
DOl Caillès 1.37 22 août St-Nicolas 
L 08 Cottier 2.37 22 >août Châteauneuf (L.) 
L09 Calmus 2.37 22 août Houdan 
L 04 Bongrain 2.37 22 août Graulhet 
LOB Audoi.re 3.37 22 août Mi.:rebeau 
L 10 Bregeot 3.37 22 août Jussey 
L 03 Ambry 4.37 22 août Langon 
L 10 Malgras 9.37 22 août Xertigny 
L 86 Monsarrat 12.37 22 >aoû.t Sauveterre 
L09 Bernard (A.) 2.38 22 août Mayenne 
D 03 Dor 2.38 22 août Chagny 
L 11 Tharasse 2.38 22 août Illi•ea-s 
L 08 K1ein 2.38 22 août A!rpajon 
L 10 Lepeu 2.38 22 août Châteauneuf (E.-L.) 
L 10 Boisson 2.38 22 août St-Maixent 
L 02 Lanquetin 2.38 22 •août Bourboua-g 
L 79 ViHebeuf 5.40 22 aoû.t Toucy 
LOO Moinard 8.37 t•r sept. Chef-Boutonne 
L 79 Delavau!Jt 2.38 6 sept. Beauvais 
L 03 Montier 6 sept. Muzillac 
L94 Gautier (L.) 6 sept. Challan's 
L 10 Touron 9.37 1•• oct. Chauvigny 
L 10 Burger 11.37 t•r oct. Sallanches 
L 02 Aldemar 2.37 20 oct. St-Ambroix 
L 10 Lefebv:re {:P.-J.) 8.37 20 oct. Montmélia.n 
L 08 Be;!Un:g'er 11.37 20 oct. Courpière 
L 09 Soland 20 oct. Tréguier 
L 03 Ru pp 20 oct. Bellegarde (L.) 
D87 Bentkowski 10.31 1•r nov. Quissac 
L77 Bourde! 10.31 t•r nov. Montastruc 
L 98 Bolzin:ger •(A.-E.) 18 nov. Vitœl 
LBS J~nne:ret 18 nov. Epinac 
L 81 Fleuret 8.37 1er déc. Hirson 
L 00 Bagnères 11.35 13 déc. MOII1tréj·eau 
D 09 Salvaire 11.36 13 déc. St-Rémy 
L 00 de la Ruclle 8.37 13 déc·. Conches 
D 06 Gui·chard (G.) 8.37 13 déc. Montluel 
D 07 PraJt-Rousseau 2.38 13 déc. Auch 
L09 Alhertini (E.) 2.38 13 déc. Beaumont-Rog. 

i L 11 Robin {A.) 5.38 13 déc. Audruicq 
1 L07 Ka-etz <R.> 8.38 13 déc. Gérardme~r 

L 08 Godet 8.38 13 déc. St-Just l 
L 07 Amie:l 8.38 13 déc. Montfort 

. ~.. D 11 Louds 8.38 13 déc. Chaussin 

L 96 Fortie:r 9.38 13 déc. Sézanne 
L 10 Thévenot 9.38 13 déc. MouHns-Eng. 
L 05 Poupard 10.38 13 déc. La Fère 
L 06 Faugeroux 11.38 13 déc. Croisilles 
L 07 Lasbord~s 12.38 13 déc. Maromme 
L 08 Fougères 12.38 13 déc. Moocemt 
L 01 Blot 13 déc. Toulon-Arroux 
L 08 Chiffire 11.35 31 déc. Durban 
L 98 Audoin 8.37 31 déc. Blanzac 
L 07 Roquetanière 2.38 31 déc. Riom-Mont 
L 07 Choquin 2.38 31 déc. Sassenage 
L 69 Prad ère 3.38 31 déc. Mansle 
L 09 Fer.ragu 3.38 31 déc. Douarnenez 
D 06 M·aurandi 5.38 31 déc. La Mure 
L 73 Bodin 5.38 31 déc. Blain 
D 87 PoUJrreau 5.38 31 déc. N euillé 
L 79 Roquet 6.38 31 déc. St-iPhilbert 
L 90 Hen·rion 6.38 31 déc. Ve,rneuiJ 
L 82 Simonncl (A.-V.) 7.38 31 déc. Argenton 
D 07 Leroy (P.) 7.38 31 déc. Bailleul 
L93 Barbier (A.) 7.38 31 déc. Roye 
L 99 de Flromorut 7.38 31 déc. Sourdeval 
L 08 Boutron 8.38 31 déc. Ferté-Macé 
L 10 Colliou 8.38 31 déc. Carmaux 
D 95 Levret 8.38 31 déc. Montoi.:re 
L 11 Oomet 8.38 31 déc. Côte St-André 
L 85 Perroton 8.38 31 déc. St-Germain-Lav. 
L 99 Pépin 8.38 31 déc. Crest 
L 07 Départ 8.38 31 déc. St..Symph.-Lay 
L 09 Lefebvre (P.-M.) 8.38 31 déc. Pont-de-

Beauvoisin Œsère) 
L 08 BrugocaJS 8.38 31 déc. Excideuil 
L 10 Houll"Cade 9.38 31 déc. Haspa11ren 
L 09 Leloup 9.38 31 déc La Clayette 
L 10 Herenguel 10.38 31 déc. Vimy 
L 88 Lumud 10.38 31 déc. Langogne 
D 77 Halbout 10.38 31 déc. Avranches 
L 11 Da via 10.38 31 déc. St-Florentin 
D 84 F'rézouls 10.38 31 déc. Fleurance 
L 04 BouY'eron 11.38 31 déC'. Chaumont 
L 11 Le Liboux 11.38 31 déc. Carhaix 
D 85 Lachaux 11.38 31 déc. Roussillon 
L 11 Bennezon 12.38 31 d·éc. Fo,rges~Ie:s-Eaux 

L 11 Dupuy (P.) 12.38 31 déc. Nantialt 
L 10 F1argeaud (M.) 12.38 31 déc. Souvigny 
L09 Carlier 12.38 31 déc. Bourbon-l'Airch. 
L 11 Gautie•r (A.-P.) 12.38 31 déc. Lmuléac 
L 88 Potencier 12.38 31 déc. Aumale 
L 11 Ni voliez 12.38 31 déc. Thueyts 
L 06 Marinier 12.38 31 déc. Ambazac 
L 09 Lépine 12.38 31 déc. St-Benoit 
D 98 Masse 12.38 31 déc. Maintenon 
L 88 Guimier 12.38 31 déc. Le Teilleul 
D 85 Deluy 12.38 31 déc. Orgon 
D 80 Le Moal 12.38 31 déc·. Fell'té-Gaucher 
L 11 Fruhinsholt 12.38 31 déc. Oyonnax 
LOB Toussaint 12.38 31 déc. Bapaume 
L 89 Fonte 12.38 31 déc. La Guerche (Cher) 
L 11 Lecrenais 12.38 31 déc. MOill:tguyon 
L 11 Thi>ébault 12.38 31 déc. Beine 
L 87 Chabrier 2.39 31 déc. BoUJrbon-Lancy 
L 83 d·e Lacoste 11.39 31 déc. Audenge 

L 15 Feuillet 
L 09 de Vaucher 

1M2 

21 janv. 
12.38 22 janv, 

Fumel 
Chwrlieu 
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L 02 Rauzy I.37 IO féVlr. Capdenac 
L 04 Pozoo di Borgo 2.37 IO f. St-Symph.-d'O 
L 99 Billard (R.-F.) IO févcr. détaché 
L 02 Miaresohal (L.) 2.38 I6 févr. Buzançais 
L IO Vidailla-c 2.38 I6 févr. Saumur N-E 
L IO Paulmier {F.) 2.3S 16 févJ>. Auxonne 
L09 Morin (A.-L.) 2.3S 16 févr. Lamballe 
L04 Vidal (R.-J.) S.38 16 févr. Grand'Combe 
L S7 Vieillard S.39 16 févr. Lapalisse 
L97 Van Belle 27 févr. Nérond'es (Cher) 
L 11 Jean-Baptiste dit Millet 7.38 21 mars 

Maurs 
L 07 Mazaud 7.3S 2I mars St-Claud 
L 12 Bairdou 1.39 21 mars Longuyon 
L 06 Anduze-Acher 6.37 1"' avril Vaison 
LOS A1binhac 3.3S 1"' avril Monistrol 
CSS Dubois (R.-H.) 4 avril Bressuire 
D 01 Chassaigne 6.32 1"' juil. Bore 
D 01 Sabadi·e 7.32 I"' juil. Alzonne 
L Sl Guilmin 3.3S 1"' juil. Givet 
L 88 Choumert 4.3S 1 •• juil. Boves 
D 12 Demurger 5.38 1 •• juil. détaché 
LS6 Gard:ra:t 5.38 1"' juil. St-Florent-V. 
L 12 Schreme~r 5.38 1"' juil. Mouzon 
L 07 Chautard 2.39 1 •• juil. Cluny 
L S2 Delondre 2.39 · 1"' juil. Go·rron 
D 06 Chevallier (3S.40) 20 juil. Avesnes 
L 07 Razimrbaud 11.36 20 juil. Gignac 
D 03 P.agès 6.37 20 juH. St-Martin-Val. 
L 10 Bevançon 9.37 20 juil. Vivietrs 
L 10 Selon 9.37 20 juil. Vizille 
LOS Burtschell 2.3S 20 juil. St-Rambert (Ain) 
L 95 Mongenet 2.3S 20 juil. Gramat 
L 02 Sarrat 4.38 20 juil. Aute:rive 
L 10 BeneZJech 6.3S 20 juil. Montaigut 
LOI EvPard 7.3S 20 juil. Hesdin 
D 07 Reve.st S.38 20 juil. St-Didier 
D 74 Longuesel"re 9.38 20 juil. Thivie:rs 
L 81 Gaquerel 12.38 20 juil. Castillon 
L 10 Metz (A.E.) 12.38 20 juil. ChMeauneuf (C.) 
L 98 Véron S.39 20 juil. Montbard 
L 11 Maternati 7.38 1•r août Châti.!Ion (Ain) 
L 9S Pantalacci 7.36 1•r août Murato 
L 05 Deruelle 7.38 1er août Nangis 
D 07 Sallé 7.38 I•r août Bricquèuec 
L 09 Courtois 7.38 !"' août Amboise 
L 10 Galais S.38 1•r aoùt Boëge 
L 9S Dussaugey 12.38 1•r août Mézidon 
L 12 Crabbe 7.39 1•• aoftt Domart 
D 03 Clastre S.38 16 août Châteaumeillant 
L 12 Guilbaud S.39 16 août Guemené-Penfao 
I. 04 Deme.rval S.39 16 août Vil!tedieu 
L 99 ViH<edieu 6.37 1er sept. St-J e<an -Gard 
D 03 Hervé (A.) 29 sept. Caulnes 
L 00 Roman 9.38 1•r oct. Ugines 
D 7S Moreau (G.) 9.3S 1•r oct. Magnac-Laval 
D 03 Vieujot 2.38 16 oct. Chamonix 
L 05 Béchade-Labarthe 3.35 17 nov. Tonneins 
D 84 Carton 11.37 17 nov. Nay 
L 97 Duval (P.-E.) (37-41) 3.42 17 nov. Dourdan 
L 9S Baillères S.38 I7 nov. Oazères 
L 11 San:toni 12.3S 17 nov. Tournus 
L 97 Cagnoli 2.39 I7 nov. Chateau-du-Loir 
D 77 Cagnina.cci 2.39 I7 nov. Claye-Souilly 
L 09 Jauffret S.39 17 nov. Fresnaye-s.-Sarthe 
L 84 Guillet (U.) 3.39 27 nov. Pornic 

L 78 Tahet 29 nov. Voves 
L02 Guiu 12.38 I•r déc. Condé-sur-Noireau 
L 00 Gibellino 11.37 I5 déc. Lavelanet 
L S9 Jacquemin 2.38 15 déc. Bois d'Oingt 
L 07 Bruyas I2.3S I5 déc. St-Symph.-s.-Ooise 
L 02 Orsoni 12.38 15 déc. St-Fargeau 
L 01 Thomas (R.-P.l 12.3S 15 déc. Ancenis 

QUATRif:ME CLASSE 

I908 
76 Rebuffel 

74 Roquejeoff-re 
L 02 F1rémeaux 

31 oct. Vence 

::.933 

6 juin :;.:;. Villandraut 
22 juin :;. Saignes 

1936 
L OS Orsatti 14 janv. :;. Sospel 
L 03 de Casabianca. 3 juin :;. Pero-Casa vecchie 
L 09 FJ>anC'eschi (A.) 3 juil. :;. Calenzana 
L 06 Cangioni 24 oct. :;. Bel!godère 
L 06 Orabona (A.) 25 nov. :;. Campile 

1937 
D 95 Conduzorgues 3 juin :;. St-Hippolyte (D.) 
L 90 Langlois 3 juin Mon pont 
L 09 Bernamonti 23 août Conques 
L 06 Bascou 23 août :;. Vézenobres 
L 08 Ric-ci 23 août Rogliano 
L S5 Bourdier 17 nov. :;. Arthez 
L 83 Chemel 29 déc. :;. St-Amand-Tall. 

L09 Alberti 
L 03 Michel (H.) 
L 92 Le CoZlannet 
LOS La porte (A.) 
LS5 Debord 
L94 Comiti 
L06 Begué 

I938 

S févr. Vezzani 
S févr. Champagney 

S fév. :;. Pl-élan-Gd 
15 fév.r. Réalmont 

I5 févr. :;. Lube~S&: 

29 mars Berre~l'E>tang 

29 mars Villemur 
L S6 Philippa.rt 6 mai 
L97 Géli 

:;.:;. Châteauvillain 
7 juin :;. Belpech 

LOS Ora:bona (D.) 
L 05 Gaubert (A.) 
L85 Math<an 
LOS Delange 
LlO Schmitt 
L 06 ~aJbry 

9 août Buxy 
9 août Beaumont 

9 août Sées 
2I sept. St-Paul 

21 sept. Vaucouleurs 
7 oct. EbreuH 

7 oct. Puylau~ns 
7 oct. :;. Mêle-si-Sarthe 1 

L 94 Boyer (H.) 

LS2 Sainmont 
D 74 Trevedy 
LU Sindou 

1 
17 nov. Moisdon 1 

29 nov. La Courtine 1 

L 00 Poli (F.-RJ 
L81 Maljean 
L 07 Guillot (G.) 
L 10 Béral 
L05 Lagru 
L 11 Pigalle 
L S7 Navarro 27 
L 11 Fischer 
LOI Gouda! (C.l 

L 05 Delt:Jrull 
L 90 Guéroult 

29 nov. Piedicorte i 
29 nov. Aignay-le-Duc 1 

27 déc. Tavernes li 

27 déc. St-Beauzely 
27 déc. La Motte 1, 

27 déc. Bonnat 
déc. :;.:;. Arles-si-Tech 

27 ;;c~éc. St-~~: 

1
~ 

1939 
IS janv. A.x-les-Therme!l 
18 janv. St-Jeen-Roya.ns 

TABLEAU D'ANCIENNETf: DES JUGES DE PAIX 2I7 

L 08 Ray:naud (J.) 
L90 Bernié 

lS janv. Le Monastier 
18 janv. :;. · Catus 

rer févr. Créon L 09 Mil1asseau 
L11 Baroud 11 fév. St-Bonnet-de-Joux 
L 11 Flaugère 
L05 Nomblot 
D06 Payot 
L83 Laymond 
L12 Dal'Ies 
L11 Cauzid . 
L 84 Riga! (N.) 

L80 .A!bos 
L 00 Malterre 
D86 Joullié 
L88 Turlay 
D06 Mout 
D 12 Fowrcade 
L12 Cuinet 
Dll Raymond 
L02 Joguet ' 
L 12 Aujollet 
D09 Pons 
L 12 Brouilh et 
D 12 Dessard 
L77 Coquet 
Ll2 Lacour 
L S7 Lespinasse 

11 févr. Serres 
11 févr. Maïche 
17 févr. Meymac 
11 mars :;.:;. Belvès 
24 mars Bourg-Visa 

7 avril La Canourgue 
7 avril :;. St-Maximin 
9 mai :;.:;. Le Luc 

9 mai Chénérailles 
19 mai :;. Barrême 

19 mai :;. St-Pi&re 
30 juin Les Matelles 
28 juil. Landivisiau 

2S juil. St-Anthème 
9 août Balleroy 

9 août Questembert 
9 août Laguiole 
9 août Quérigut 

30 août Grenade 
30 nov. Pierrelatte 

9 déc. Oisemont 
9 déc. Dampierre 

9 déc. :;.:;. Cancon 

I940 
D 12 TaH!andier 27 janv. Moutiers (Vendée) 
L 76 Esbrade 27 janv. Salies-Sala,t 
L I3 Debeau.!'ain 21 févr. Les Mées 
L 13 Martin·eau 9 mars Ernée 
D 08 de Bois-Jumn 2 mai Coutras 
L 11 Galry (L.-N.> 2 mai Derval 
D 10 Girard-Blanc 30 oct. Clelles 
L 13 Cord 30 oct. St-Chély-d' Acpcher 
L 13 Guil1e:t (R.) 30 oct. Boën 
L 12 Orsini 30 oct. Calacuccia 
L 09 Bu,rg-alat 30 oct. Mi-rambeau 
D 11 MoÙ!in 30 oct. Salins 
L 13 Charbonnier 30 oct. Bt-Loup 
D I2 Raynal (C.) 30 oct. Rieupeyro,ux 
D 10 Agniel 30 o.c:t. Villars (Ain) 
L 9S Coste 30 oct. Mussidan 
D 08 Bourgoin 30 oct. Barcelonnette 
L 04 Gontie•r 30 oct. Bellegarde (Ain) 
L 10 Moncharmont 30 oct. Montigny-le-Roi 
L 05 lJe:roux-.Jes-Jrurdins 30 oct. Dozulé 
L 10 Fav.re 30 oct. Clerrmont-Arg. 
L 12 Beugnard 30 oct. Richelieu 
L 05 Couquillon 30 oct. GaiUon 
L I3 Clavel 30 oct. Cajarc 
L 11 Repa~re 30 oct. Parentis 
L 11 Moure 30 oct. Le Merle·rault 
L 13 Lucciardi 30 oct. Moïta 
L I2 Audier 30 oct. Gioromagny 
L 11 Borye 30 oct. Bt-Germain-les-B. 
L 13 Sénécal 30 oct. Langeais 
L 97 Rogi·er 30 oct. Ri1>es 
L 13 Grossein I9 nov. Conliège 
L 13 Carlus 30 déc. Rieumes 

L 08 Armogathe 
L 98 Breschand 

1941 
I•• janv. 
I"' janv. 

Sault 
Saulieu 

L I3 Anglards 25 janv. Crèvecœur 
L 13 Barthe 25 janv. Rabastens 
D 13 T.remolet 25 janv. St-Geniez 
L 12 Braccini l" mars Morosaglia 
L 06 EXicoffon 1•r mars Gordes 
L 91 de Bouhelie:r-Lepelletier 11 av. Rémuzat 
D 05 Baclet 11 avril Montsurs 
D 06 Jourdan 14 mai Poligny 
L 06 Peter (G.) 14 mai Chalais 
L 93 Rémond 14 mai Prauthoy 
L 11 Arsac (3S-39) 7 juil. ThiberviLle 
L 11 d'Ange lis 22 août IDtain 
D 06 Boscage 6 sept. Gisors 
L 12 Dupont (P.) 6 sept. Vic-Bigorre 
L 11 Saiette 6 sept. Molières 
L I4 Masson 6 sept. Chalonnes 
L 11 Litschig 6 sept. GuillestTe 
L 12 A!Lard 6 sept. Candé 
L 14 Aubin (L.) 6 sept. Pré-en-Pail 
L 12 Susini 6 sept. Sisteron 
L t4 Boissière 6 sept. Verteillac 
D 10 F1auv>erge 6 sept. Veynes 
L 11 Mendès 6 sept. Crozon 
L 14 Le Ninivin 6 sept. Nort-si-Erdre 
L 14 Lemaiorel (H.) 6 sept. Riaillé 
L 13 Landreau 6 sept. Mondoubleau 
L 12 Riflet {R.) 6 sept. Jugon 
L 11 Vallecal:le 6 sept. Lama 
L 08 BeLlo in 6 sept. Beauvais 

12 Le Roux 6 sep:t. Lanvollon 
10 Sena 6 sept. Marines 

L 09 Gainet 6 sept. Vercel 
L 12 Waels 6 sept. Quesnoy-si-Deule 
L 11 Monl!l!et de Lorbeau 6 sept. Souilla-c 
L 14 Sayet (F.) 6 sept. Cunlhat 
T. 10 Penchenat 6 se·pt. Domme 
L 14 Vrillac 6 sept. Gençay 
L 89 Mascleif 6 sept. Roche-si-Foron 
L 14 Chapon 20 oct. Pont-du-Château 
L 11 Montagne 20 oct. Aubigny-s/-Nère 
L S7 Bruneau 20 oct. Martel 
L 10 Toselli 13 déc. Puget-Théniers 
L 7S Normand I3 déc. MolLiens-Vidame 
L 96 Pressiat I3 déc. St-Mathieu 
L 96 Regnault (G.) 31 déc. Dormans 

I942 

L SO AJphen-Salvador(40-41) 10 fév. Montereau 
D 09 Alexis (39-41> lS fév. Bény-Bocage 
D 14 Cognirart 27 fév.r. Ohâtenois 
L 13 Viard 27 févr. Brienne 
L 11 Momot 27 févr. Montmirail 
L 04 Aubry 27 fév>r. Isigny-si-Mer 
L 02 Sou lès 27 févr. Riscle 
D 13 Dhamelincourt 27 févr. Beaumetz 
L S2 Bernard (M.) 27 févr. Pont d'Ain 
L 01 Brissaud (J.) 27 féV1r. Putanges 
L 11 Joulia 27 f.évcr. Ste-Geneviève 
L 99 Montegu 27 févr. Coligny 
L 9I Noa.lly 27 féw. Dieule<fit 
L 15 Eym·edat 27 févr. Modane 
L I3 Chiron 27 fév:r. Seyssel 
L I3 Ricard {J.) 27 févr. St-Antonin 
L 10 Coulais 27 févr. St-M.artin-de-Ré 
D 11 VJJa.Ia.r 27 févr. Brassac 
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L 1.2 Oha.udat 27 févr. Beurre L 15 Lafage {Y.) 5mai Plœuc 

L 04 Decha.V'8.llmle 27 féw. Mancantour L 11 de Germon 22 mai Mas d'Azil 

L 09 Ohivai11e 27 févir. Royan L 15 de Robi.Jla;rd 20 juin PantcMteau 

L 14 .Aillema.nd 27 fév~. Monflanquin L05 Flageul 20 juin VertU8 

L 12 Oa.stamg 27 fé\T'r. St-Laurent-de-N este D77 Patry 21 juil. Burgère-3 

Ll2 Deleuze 27 févr. F~angy L 15 Silvestre 29 sept. Lassigny 

L14 Sevin 27 févr. Varzy D 06 Sch&ll"~ 29 sept. Détaché 

L15 Duœy 27 févr. St-Bonnet L 14 BesŒl:aJrd (P.) 29 sept. Les Riceys 

L14 Boutin 27 févr. Lorf>'U:t-Botterreau LlO D~as ~sept. St-Savinien 

L 14 Guillot (]).) 27 févr. Vibraye L 08 DaU'v~gne 29 sept. Taninges 

L 15 Rliga.l (P.) 27 févr. Roq:uemi.IIU~ D 12 Fmnçois (P.) 29 sept. Raan-Z' Etape 

L 01 Betheuil 27 févr. vermentan L 14 iDefix 29 sept. Monein 

L 10 Mwcier {G.) 27 fév~. La Loupe L 15 Pa.dova.ni (L.) 29 sept. BocogMnO 

LOO Grégoire (P.) 27 févr. Bt-Valéry-Oaux L 12 Balldit 29 sept. Moll.C'lalr-Querey 

L15 Goulbey 27 fév·r. AT'la.nc L14 Oavaroc 29 seyt. BeauLieu 

L06 Soulier 27 févr. Malesherbes L 13 :Ma.rcantei 29 sept. Plrune1U 

L 86 Flinia.ux 27 févr. Miarcheno~ L 10 Brogly 29 sept. Fi.ml.es 

L 12 Ga.snier 27 févr. FOŒ"lllerie L r4 Ga.ntha.T'el 29 sept. Besse 

L12 Touron 27 févr. PJaisance L 02 Va.isaier 29 sept. Séverac 

L99 Gaubert (R.) 27 févr. Vimoutiers L14 Gicquel 29 sept. Annot 

L 10 Vi&comre (J.) 27 févr. St-JuUen-OhapteuH L 06 Grimaldi (G.) 29 sept. Ancy 

L91 Ga.borit 27 févr. Rouillac L 1'5 Noël Œd.-VJ 29 sept. La.gresse 

L 15 Genessea.u 21 m81l"'S Le CheSille L 90 Combela.U 29 sept. Vergt 

L 11 RJichardot 4 avril Luxeuil L82 Bain 17 nov. Isre-s/ -Serein 

L 97 Baus:ière 4 aVIIil Lamotte-Bewvran D86 Hanne 17 nov. Salernes 

L 05 Bowrgea.ux 4 a'vril La Ohambre L 82 F-rankhauser 15 déc. Bomg-Lastic 

L 15 Oonduché 30 awil TinténiM L93 Poi.rel 15 déc. Grandvillil.ers 

! 

r 

ÉTATS DE SERVICES 
DES JUGES DE PAIX 

1065 en exercice au ter Janvier 1943 plus 13 juges de paix rappelés à l'activité 

LSGENDE. - La localité et les chiffres qui suivent immédiatement les prénoms concer
nent le Zieru et la date de naissance. 

ABOS (Euail:NE-ANDRÉ), Valensolle (B.-Alp.), 
30 nov. 80. - Lie. d'. - Avocat. - J. de 
p. Villars et Chalamont (Ain), 17 nov. 38 
(4<); non ace. 24 déc. 38; Le Luc et Besse 
(Var), 9 mai 39 (4•). 

ABRY (GEORGES-EMILE), Hérimoncourt (Doubs) 
3 avril 05. -Lie. d'. -Clerc avoué; Avo
cat st. Montbéliard.- Admis n• 1 ex prof. 
juin 39; classé s• cl. - J. dte p. Luxeuil et 
Faucogney (Hte-Saône), 9 août 30 (3"); 
Beaune N. et S. et Nuits (C.-d'Or), 21 
mars 42 (2"). 

ADENOT (MARcEL-LoUis-LAzARE), St-Cyr (S.
et-O.), 30 avril 78.- Croix guerre. -Lie. 
d'. - Officier démiss. (10). - C 1'-greffier. 
- Admis ex .. prof. juin 34. - J. de p. 
Giromagny (Terr. Belfort), 7 nov. 34 W>; 
Auril!l.l.llC'-N. et Vic-s/-Cère, 3 juin 37 (3•); 
Sablé et Brûlon (Sarthe), 14 fév. 38 (3•); 
Falaise S. et N. et Morteaux-Coulibœuf 
(Oalv.), 28 juil. 38 (3•). - S. M. : .paix : 
11 ans; guerre : 53 mois. 

AG:B: <MARcEL-JosEPH), Rouillac (Charente), 
16 fév. 77. - Capacitaire. - Gref. paix 
Rouillac (Q8). - Admis ex. prof. nov. 19. 
- J. de p. Monthois (Arden.), 12 janv. 22 
{4e); Grandpré (Arden.), 5 oct. 22 (4e); 
Grandpré et Monthois, 30 nov. 22 (4•); 
Candé et Louroux-Béconnais {M.-et-L.), 
15 avril 27 W>; St-Junien (H.-Vienne), 
5 mai 29 (4"); 31 déc. 31, 3• cl.; St-Junien, 
Aixe-s/-Vdenne et St-La=ent-s/-GO<r:re, 3 
déc. 37 (3' pers.) ; 15 déc. 37, 2" cl.- S. M. : 
paix : 3 ans; guerre : 52 mois. 

AGIER (LuciEN-GABRIEL), Villeurbanne (Rhô
DJe), 6 avril 03. - Lie. d'. - Clerc nO'I:aire. 
- Admis ex. prof. juin 36. - J. de p. St
'11ropez (Vau-), 24 oct. 36 (4e); Fù-éjus (Var), 
1er fév. 3~ (4• pers.); 1er juil. 41, 3• cl. 

AGNIEL (FERNAND-GABRIEL-MAURICE), Virieu
le-Gd (Ain), 15 févr. 10. - Doct. d'; dipl. 
d' rom; .pub!. et hist. d'. - Avocat Lyon. 
- Admis ex. prof. juin 39. - J. de p. Vil
lars et Chalamont (Ain), 30 oct. 40 (4e). 

ALBENQUE (LuDovxc-EMILE-MARIUs), Espa
lion (Aveyu-.), 8 oot. 87. -Oroix gue:nre.
Clerc àvoué Paris 06-08; C 1•-gref. trib. civ. 
Avügnon (08-19), Sance~rre (19-24). - Ad· 
mis ex. prof. nov. 23. - J. de p. Orpierre 
<H.-Alp.), 19 nov. 24 W>; Veynes, Aspres 
et St-Etienne-en-Dévoluy <H.-Alp.), 26 

mai 27 {4"); Pont-Audemer et Quillebeuf 
(Eure), 7 fév. 31 (3'); Trouville <Calv.), 2 
oct. 34 (3•); Pavilly et Duclair (S.-Inf.), 
10 déc. 35 (2"); Pavilly, Duclair et Caude
bec, 16 janv. 36 {2e); Sotteville <S.-Inf.), 
26 sept. 36 (2"); Rouen, 4", 3" et 5", 10 déc. 
40 (1'"). - S. M. : gue:nre : 50 mo:iJs. 

ALBERTI (DoMINIQUE), Riventoso (Corse), 19 
juil. 09.- Lie. d'. -Clerc avoué 34-37.
Admis ex. prof. nov. 37. - J. de p. St-Flo
rentin, Brienon et Flogny (Yonne), 8 fév. 
38 W .pers.); V<ezzanü et Ghisoni (Corse), 
15 juin 38 (4"). 

ALBERTINI (SYLVESTRE), Tralonca (Corse), 
8 juin 81. - Chev. lég. hon., 14 mars 32 
(tit. civ.); Croix guerre. -Lie. d'. - Mai
re.- J. de p. Vezzani (Corse), 28 janv. 10 
(4e); Omont (Arden.), 3 juin 13 W>; 3• cl. 
pers., 9 juin 18; Creil et Pont-Ste-Maxence 
(Oise), 30 mars 25 (2"); St-Etienne S.-E. 
(Loke), 24 juil. 29 (1re); Courbevoie (Seine), 
4 déc. 29 (l'"); Puteaux (Seine), 5 avril 31 
1••; 1"' janv. 32, l'" cl. pers.; 1•• juil. 34, 
H. CI. - S. M. : paix : 7 mois; guerre : 
4 ans, 228 j. 

ALBERTINI (ETIENNE-ALFRED), Ajaccio (Cor
se), 7 nov. 09. - Lie. d'. - Clerc avoué; 
avocat st. - Admis ex. prof. nov. 37. -
J. de p. Le Neubourg et Amfreville (Eure), 
8 fév. 38 W>; Betz et Nanteuil (Oise), 13 
déc. 41 (3•); Beaumont-le-Roger, Beaumes
nil et Brionne (Eure), 21 mars 42 (3•). 

ALBINET <MARIE-ALBERT-MicHEL), Réquista 
(Aveyr.), 28 sept. 89. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex .. prof. nov. 18. - J. de 
p. Réquista (Aveyr.), 12 fév. 19 (4"); Ré
quista et Cassagnes-Begonhès, 27 nov. 31 
{4'); 1•• janv. 32, 4• cl. pers.; 16 juin 33, 
3' cl. 

ALBINHAC (RENÉ-BASILE), Narbonne (Aude), 
8 déc. 08. - Lie. d'. - Clerc avoué; avo
cat. - Supp. paix Coursan (Aude). - Ad
mis ex. prof. nov. 37. - J. de p. Saugues 
(H.-Loire), 29 mars 38 W>; Monistrol et 
Bas (H.-Loire), 28 juil. 39 W pers.); 1er 
avril 42, 3• cl. 

ALDEMAR (JosEPH -LAURENT), Montpe11ieœ-, 
6 fév. 02. - Méd. br. prév. soc. - Lie. d'. 
-Avocat (23-30); att. parq. gén. Montpel
lier 23-26; huissier (30-36). - Admis ex. 
prof. nov. 36. - J. de p. St-Jean-du-Gard, 



1 
TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 1 

Anduze et St-André (Gard), 11 fév. 37 (4<); juin 35. - J. de p. Neuvic (CorrèzeJ, 21 
st-Ambroix et Barjac (Gard), 20 oct. 41 nov. 35 (4<); La Mothe-St-Héraye et Lezay l 
(3'). (D.-Sèvr.); 17 nov. 37 (4" pers.); 1•• juin 1 

ALEXIS (ANDRÉ), Herbault (L.-et-Ch.), 25 juin 39, 3' cl. j 
09.- Doot d'; dipl. éc·o. pol. et d'privé.- ANDRIEUX (ANTOINE-ALPHONSE), Charbonniè- l 
C''-gref. trib. civ. Seine.- Admis ex. prof. Tes-les-Vieilles (P.-de-D.), 29 juil. 79. - l, 
nov. 38. - J. de p. Le Grand-Pressigny, Capacitaire.- Pp. clerc notaire.- J. de p. , 
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Plreutlly et la Haye-Descartes Œ-et-L.) Manzat (P.-de-D.), 18 a'"rii 13 (4'); Man-
9 mai 39 (4' pers.); cessat. fonct. 7 avril l'lat et Combronde, 5 déc. 33 (4'); 16 juil. 
41; .réintégré Bény-Bocage et Aunay 34, 3' cL; Avignon-N. (Viaucluse), 7 juin 38 ! 
(Calv.), 18 f.év. 42 (4' pers.). (2'); non ace., maint. Manzat et Com-

ALIBERT (FERNAND-JosEPH-ISIDORE-GEoRGES), bronde, 14 juil. 38 (3"). 
Puylaroque (T.-et-G.), 31 mars 02. - Lie. ANDUZE-ACHER (ROGER-GEORGEs-JosEPH-MA-
d'. - Clerc notai!'e Cahors. - Admis ex. RIE), Philippeville (Algérie), 13 oot. 06. -
prof. juin 33. - J. de p. Laguiol•e et St- Lie. d'. -Clerc avoué. - Admis ex. prof. 
Chély (Aveyr.), 25 fév. 34 (4'); Gramat, nov. 36. - J. de p. Vaison et Ma1aucène 
Livernon, Lacapelle-Ma-rival (Lot), 15 déc. (Vaucluse), 3 juin 37 (4'); Vaison, Malau-
37 (3'); Pau-O. (B.-Pyr.), 22 mai 42 (2'). cène et Vakéas, 26 ma,rs 42 (4' pers.); 

ALLAMAN (PAUL-PASCAL), Lorgues <VaT), 1er a\"ril 42, 3' cl. 
17 mai 77. - Capacitaire. - Cle·rc avoué. d'ANGËLIS (DoN JuAN-ELIE-GASTON), Tursac 
- Admis ex. prof. a'"ril 19. - J. de p. (Dord), 17 févr. 11. - Lie. d'. - Cleir.C 
Sale.rnes (Var) 13 janv. 20 (4")); Salernes avoué; avocat st. Nice. - Admis e!K. prof. 
et Aups, 10 déc. 34 (4'!; Cue·rs et Solliès- juin 39. - J. de p. Etain et Fresnes (M.), 
Pont (Var), 17 fév. 39 (3'). 22 août 41 (4'). 

ALLARD (HENRI), Angers, 7 mai 12. - Lie. ANGLARDS (PIERRE-HENRI-Louis-MARIE), Soi-
d'. - Avocat; att. parq. Angers; C"-gref. sy-sous-Etiolles (S.-et-0.), 31 mars 13. -
paix st. - Admis ex. prof. juin 41. - J. Lie. d'. - Clerc notaire; C 1•-gref. paix 
de p. Oandé et Louroux-Béconnais (M.-et- Péronne (Somme). -Admis ex. prof. juin 
L.), 6 s·ept. 41 (4' pe·rs.). 39. - J. de p. Quillan, Axat et Belcaire 

ALLËGRE (GASTON-BRuNo), Bellegaxde (Loi- (Aud•e), 30 oct. 40 (4' peTs.); non ace.; 
ret), 27 o.ct. 99.- Lie. d'.- Cle•rc notaire. Crèvecœur-lte'-Grand et Froissy (Oise), 
- Admis ex. prof. nov. 29. - J. de p. 25 janv. 4l.. W pers.). 
Seyne Œ.-.Mp.), 24 déc. 29 (4'); St-Far- ARAMBOUROU (RENÉ-VICTOR), Châtellerault 
geau, B1éneau et St-Sauveur (Yonne), 30 (Vienne), 26 sept. 88.- Bach. lett., Lie. d'. 
juin 35 (3'); La Ciotat (B.-du-Rh.), 17 nov. - Pharmac. tr• cl.; C1•-gref. tri b. civ. 
38 (3'). Poitiers. - Admis ex. prof. nov. 30. - J. 

ALLEMAND (PIERRE-ALExis-BENJAMIN), St- de p. Châteauneuf (E .... et-L.), 23 déc. 30 
Geniez-d'Olt (AveY'ron), 17 nov. 14. - Lie. (4'); Châte•auneuf et Courville, 31 mars 35 
d'. - Clerc avoué. -Admis ex. prof. déc. (4• pers.); 1•• avril 35, 3" cl.; La Teste et 
41. - J. de p. Monflanquin et Villeréal Arca,chon (Gir.), 29 avril 37 (3•).- S. M. : 
(L.-et-G.), 27 fé>'r. 42 (4•). paix : 2 ans; gue11re : 57 mois. 

ALPHEN-SALVADOR (MATHIEU-CASIMIR), Pa- ARGAORA (LÉONCE-PHILIPPE-AUGUSTE), Les-
ris, 31 janv. 80. - Lie. d'. - Avocat. - telle-Betharnram (B.-PYJr.l, 8 nov. 07.- Lie. 
J. de p. à :tit. temp. Voves, J:anvme et d'. - Admis •ex. prof. nov. 35. - J. de p. 
Orgères Œ.-et-L.), 29 ma,rs 40 <4" pers.); St-Lége·r-si-Be:u'.'vay et Miesv.z,es Œ.-et-L.), 
cess. fonct. 30 déc. 41; réintég~ré à tit. 14 janv. 36 (4'); Thizy et Amplepuis (Rhô-
•temp. : Montereau et LorTez <S.-et-M.) • ne), 6 mai 38 (4• pers.); 31 déc. 40, 3• cl.; 
10 févr. 42 (4• pers.). Meulan (S.-et-0.), 1er mars 41 (3'). 

~BRY (JEAN-JOSEPH-MARIE-LÉON), Carcas-
ARMAND (ANTONIN), Decaze'V'ille (AveY"ron), 

sonne, 27 déc. 03. -Lie. d'. -Avoué Car- 21 oct. 75. - Lk. d'. -Notaire. - J. trib. 
·cassonne. - Admis ex. prof. nov. 36. - J. 

,ci v. Bressui•re 26 févr. 35 (3•) ; Tu He, 1•r 
de p. Grignols et Auros (Gi•ronde), 29 a'\'ril 35 (2:) J d B'd · et R ·.on nov. • ; . e p. e aneux 1 OUJ'=• 37 (4"); Langon et St-Macaire (Gilronde), 
22 août 41 (3•). (Héreu1t), 27 sept. 40 (3•); Béd!llrieux, Rou-

AMIEL (FRANÇOIS-BASILE), Aulus (Ariège), 4 jan et St-Gervais, 13 oct. 41 (3• pers.). 
juin 07. _Lie. d'; dipl. Htes étud. •corn.- ARMOGATHE (JosEPH- FRÉDÉRIC- HENRI) , 
Su11nu. contirib. dk. (30-32); avocat SJt. Cham:borigaud (Gard), 25 juil. 08. - Lie. 
(33-36). _ Admis ex. prof. juin 38. _ J. d'. - Contrôl. contrib. dir. Grenoblte; C'"-
de p. Châteldon et Maringues (P.-de·-D.), gre.f. paix. - Admis ·ex. prof. juirn 39. -
9 août 38 (4•); Montfort, Amou et Mugron J. de p. SauLt et Mormoi•ron (V3Jllcluse), 
(Landes), 13 déc. 41 (3•).- S. M. : paix : 1er janv. 41 (4•). 
1 an. ARJMYNOT du CHATELET (CHARLEs-RoBERT-

A:N[)RAULT (MARC - RENÉ - LUCIEN -EuGÈNE), GASTON-PHILIPPE), PaiDis, 13 aVIdl 81. -:-
BonneuH-MatoUM :(Vienne), 7 nov. 08. - Chev. ilég. h• 28 déc. 28 (tit. mil.); croix de 
Lie. d'.- Clei'IC notai~.- Admis ex. prof. guerre.- Doct. d'sc. jUJr. - Rédoot. pré-
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fect. Sein!€ 06.09; clerc notaire 09-14; no
taiJre Beauvoir (Vien<lée), 14-37. - J. de p. 
St-Adgnan-sl-&ë (Mayen.), 29 tawil 37 
(4"); Laigle et la Ferté-Fil'enel (Orne), 
29 déc. 37 (4" pers.), 3' <:11. 31 déc. 40. -
S. M. : paix : 319 j.; gue:nre : 54 mois, 
12 j. 

ARINAULT (HENRI-PIERRE-MARIE), Nieul-les-
Saillltes (Cha,r.-Mar.), 14 fév. 99. - Lie. 
d'. - Clerc notai·re. - Admi9 ex. prof. 
nov. 31. - J. de p. Longny et RémalaJrd 
(Orne), 31 déc. 31 (4<); Ma/rigny, Oa.nisy et 
Tessy (Manche), 11 fév. 37 (3•); St-Lô, St
Oitai:r et Torigni CMianclle), 17 n6V. 42 <(2"). 

ARSAC (JEAN-LUCIEN), Bernay (EUJre), 2 août 
11. - Lie. d' et sc. - Clerc avoué; c 18

-

gref. trib. civ. Bernay. - Admis ex. prof. 
nov. 38. - J. de p. Gournay Œ.-lnf.), 27 
déc. 38 (4'); démiss. 11 févr. 39; Montfort
si-Risle €ft St-Goorges (Eure), 7 juJi:l. 41 
(4<); Thiberville €ft Broglie {Ewre), 10 fé'w. 
42 (4'). 

ARTIGES (ELIE-MARIE-JOSEPH-AUGUSTE), Ey-
rein (Corrèze), 9 nov. 79. - Off. ac.; méd. 
<br. mut. agr. €ft prév. soc. - Lie. d'. -
Notai:re; Supp. paix Meymac (Con-èze).
J. d·e p. La Gacihly et Guer <Morbi:h.), 31 
oct. 35 W pers.) ; Donzenac €ft Vigeois 
(Corrèze), 3 juin 37 (4• pers.); 1er juin 38, 
3" .cl; Eymoutiers, St-LéonaTd et Château
llieuf <H.-Vienne), 11 avril 41 (2'); Tuille N. 
et S., 18 nov. 41 (2•). - S. M. : paix : 
22 m.; guerre : 53 m. 

ARTUFEL (HENRI-JULEs), M:aTSieille, 2 Oct. 99. 
- Lie. d'. - Clerre avoué. - Admis ex. 
prof. nov. 35. - J. de p. La Motte et Tur
œ-iers (B.-Alp.), 11 a'"ril 36 {4<); Bagnols, 
Lussan et Pont-St-Esprit (Gard), 27 déc. 
38 (4e pers.); 31 déc. 40 (3•). 

AUBIN (GEORGEs-DENis-ANDRÉ), Digne (B.
Alp.), 24 juil. 02. - Lie. d'. - J. de p. 
Veynes, Aspres €ft St-IDtien.ne~n-Dévoluy 
(H.-Alp.), 13 juin 35 (4"); Agde et Floren
sac (Hérault), 7 juil. 41 (3•). 

AUBIN (Laurs-JAcQuEs-JuLES), Château-Gon
tier (Mayen.), 11 av:rH 14. - Lie. d'. -
Clerc notaire. - Admis ex. prof. juin 41. 
-- J. de p. Plré-en-Pail, Couptirain et Vil
laines (MaJ"€n.), 6 sept. 41. W pers.). 

AUBRY <PIERRE-MARIE-FÉLIX), Mésanger (L.
Inf.), 4 janv. 04. - Lie. d'. - C'•-gref. 
-- Admis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Isi
gny-si-Mer et 11revières (Oalv.), 27 févr. 
42 W pers.). 

AUOOPT (DANIEL - PIERRE - MARIE - GILBERT)' 
Doyet (A1lier), 4 ma.rs 09. - Lie. d'. -
A'V'ocat. - Admis ex. •prof. juin ~. - J. de 
p. l'Ile d'Yeu (Vendée), 28 août 36 (4"); 
Che'"agnes et Dompierre (Allier), 17 juil. 
411 (3•). 

AUDIER (JEAN-ALBERT-ANTOINE), Lyon) 17 fév. 
i 12. - Lie. d'. - Olerc avoué Lyon. - Ad-
1 mis ex. prof. jui·n 31). - J. de p.· Gilroma-
1 gny (Terr. Belfort), 30 oct. 40 (40)·. l AtlDQUJN U•w·Loum·M<•""'·AN•••>. An-

goulême (Ch·aJrente), 27 juil. 98. - Croix 
guerre; off. ac. - Bach. )ett.; Lie. d'. -
Répétit. lycées Libourne, La Réol!e, Angou
lême (16-17, 20-37).- Admis ex. prof. juin 
37. - J. de p. Lubersa.c (Corrère), 23 août 
37 (4<); Montmoreau (Chaxente), 17 nov. 
37 (4'); Blanzac et Villebois-la-Valette 
(Charente), 31 déc. 41 (3•); Blanzac, Ville
bois et Montmoreau, 21 mai 42 ~3'). - S. 
M. : paix : 20 mois, 27 j.; gueTTe ~ 
17 mois. 

AUIDOIRE (JEAN-ADRIEN), Mirrunboou (Char.
Mar.), 22 oct. 08.- Lie. d'.- Cterc avoué, 
28-34; huissier Blaye, 34-37. - Admis ex. 
prof. nov. 36. - J. de p. St-Martin et Ars
en-Ré (Char.-MaT.), 31 mars 37 (4'); Mire
beau, Lencloître et MoncontoUJr {Vienne), 
22 août 41 (3•). 

AUGOUVERNAIRE (GEORGEs-Fi;Lix), Neuilly
si-Se.ine (Seine), 29 oct. 06. :__ Lie. d'. -
Cle:rc avoué; avocat st. SaumuT.- Admis 
ex. prof. nov. 32. - J. de p. OlE.rmont et 
Varenne (Meus•e), 16 nov. 33 (4'); Chablis, 
Ligny et Seignelay (Yonnil), 21 sept. 38 
(4' pe;rs.); 1er juin 39, 3• cl. 

AUJOLLET {JEAN-RAYMOND-HENRI) , Millau 
(AveJ"ron), 27 mai 12. -Lie. d'; dipl. dt 
publ. e1t éco. pol.; certif. étud. sup., lie. 
lett. - Clerc avoué Marvejols <Lozère). -
Admis ex. prof. juin 39. - J. de p. La
guiole, St-Chély et St-Amans •(Awyron), 
9 août 39 (4'). 

AUSSY (CHARLEs-JosEPH-LÉON), Quillebeuf Œ.
InfJ, 18 mars 80.- Doct. d'.- Avocat.
J. de p. Senlis et Crépy-en-Valois (Oise), 
17 nov. 42 (2•). 

AZAIS (JEAN-ALPHONSE), Bagnoles (Aude), 
21 nov. 86. - Bach. ·.~ett.-sc.; certifie. étud. 
sup. mart:h.; Lie. d'.- Avocat Oalreassonne 
(11-26).- Avoué CoUJr Toulouse {26-29).
J. de p. Montesquieu-Vol'"estre et Rieux 
(H.-Ga.r.), 17 juil. 29 (4•); r•• juil. 41, 
3• cl. - S. M. : guene : 4 ans, 6 j. 

BABOUARD (MAURICE-ANDRÉ-ERNEST-JOSEPH)' 
Chantonnay (Vendée), 17 juil. 02. - Doct. 
d'. - Clerc avoué et avoué La Rochte-s.
Yon (30-36). - Admis no 1 ex œquo leX. 

prof. nov. 38; classé 3• cL - J. de p. Le 
Loroux-Bottereau et Vallet (L.-Inf.), 27 
déc. :;.g (3"); démiss. 9 nov. 40; Le Loroux
Bottereau et V·allet (L.-Inf.), 25 janv. 41 
(3•); St-Gilles-sur-Vie, St-Jean-de-Monts 
et Palluau (V•endée), 13 déc. 41 (2"). 

BACLET (HENRI-LÉON-EUGÈNE), Bapaume (P.

de-C.), 29 oct. 05.- Doct. d'.- Avocat.
J. de p. Fruges et Hucqueliers '(P.-de-C.), 
11 avril 41 (4• pers.); Montsurs et Argentré 
(Mayen.), 14 juin 41 ·W pel!'s.). 

BACQUUi (MARIE-HENRI-LAURENT-PAuL), Poi
tiers (Vienne), 17 nov. 08. - Lie. d'. -
C''-gref. - Admis ex. prof. nov. 35. -
J. de p. Formerie et Songeons (Oise), 20' 
déc. 35 (4') ; Neuilly-en-Thelle et Noai.Uet 
(Oise) r•r mars 41 (3•); Vivoome et Couh~ 
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(Vienne), 22 août 41 (3'); non ace.; maint. 
Neuilly-en-Thelle et Noailles, 20 oct. 41 (3') 

BAGGIO (PAUL-VIcTOR-MARIE-JosEPH), St-Pol 
'(P.-de-C.), 9 mars 88. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. nov. 31. - J. de 
p. Heuchin (P.-de-C.), 26 dée. 31 (4'); 
Quesnoy-si-Deule· (Nard), 20 janv. 36 (3•); 
Boulogne-si-Mer N .. et S. (P.-de-C.), 2 mai 
40 (3• pers.) ; 31 déc. 40, 2' cl. 

BAIGINi!:RES l(iPIERRE-LUCIEN-MARCEL) ' Bor
deaux 30 avJ"il 00. - Lie·. d'. - Clerc no
taire Bardeaux. - Admis ex. prof. juin 35. 
- J. de p. Loulay (Char.-Mar.), 29 nov .. 35 
(4e) • Plaisan.oe, Marciac ·et Montesqmou 
(G~s), 17 nov. 38 (4'); non instal.; Vi·c-en
Bigorl'e, Habastens (H.-P)"r.) et Montane·r 
(B.-Pyu-.), 24 dée. 38 (4'); Montréjeau et 
Barba= (H.-Gar.), 13 déc. 41 (3'). 

BAJLLÊRES {LoUIS-PAUL), Toulouse, 6 sept. 
98. - Bach. let.; Lie. d' et sc.; dipl. in
gén. chimiste. - Clerc notair~ 35-37; C''
gll'ef. pa.ix st. 37.-38. - Admis _ex. ~f.. 
juin 38. - J. d·e p. Mont-Loms, Sailla
gouse et Œette (Pyr.-Or.), 9 août 38 (4'); 
Cazères, Le Fousseret (H.-G!8ir.), et Ste
Croix (Ariège), 17 nov. 42 (3•). 

BAIN (CHARLES), Lorme,s <Nièvre), 31 juil. 82. 
- Lk. d'.- Huissier.- J. de p. Isle-si
Serein, Guillon et Noyers (Yonne), 27 nov. 
42 (4•). 

BAINIER (ALBERT-EMILE-FRÉDÉRIC), ste-Ma
Cl'ie (Doubs), 3 mai 87.- Do.ct. d'. - Avo
cat.- Supp. paix Montbélia~:~d (Doubs), 19 
oct. 28. - J. de p. Delle (Terr. Belfort), 
17 nov. 37 (3'); Héricourt (H.-Saône), 18 
jallv. 39 (3•). 

BALDIT (RENÉ-LoUis-LÉON), Vezins (Avey
ron), 22 juin 12. -Lie. d'. - Avocat. -
Admis ex. prof. juin 42. - J. de p. Mon
clar-de-Quercy et Villtebrumier (T:-et-G.), 
29 sept. 42 (4'). 

BALMIGi!JRE ÙEAN-LOUIS-ELVIRE), Luc-s/-Or
bi€'11 (Aude), 19 oct. 88. -Lie. d'. - Cleti'Ic 
av;oué Toulouse. - Admis ex. prof. juin 
35. - J. de p. Gimont et Saramon (Ge•rs), 
31 oct. 35 (4•); Pél'lenas et Montagnac 
(Hérault), 19 mai 39 (3•); non ace.; 
maht. Gimont et :Saramon, 30 juin 39 (4') ; 
Oaste:lllaudary S. •et N. •(Aude), t•r mars 41 
(3•). - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 
57 m. 

BARBAROUX (BERNARD-LÉON -JosEPH), Toulon 
(V1ar), 20 avril 85.- Lie. d'; laur. Faculté. 
- Notai•re Six-·Fours (V1ar). - J. de· p. 
Bourg-st-Miauri-ce •et Aime •(Savoie), 9 août 
27 (4•); Se)me (B.-Alp.), 10 fév. 29 (4'); 
Cuers et SoLHès-Pont <Var), 30 août 29 
(4•) ; t•r janv. 32, 4• cl. pere.; t•r juil. 34, 
3• cl.; Seyne-si-Mer, Ollioules et Le· Beau
set (VaJ"), 1'" fév. 39 (2').- S. M. : paix : 
26 j.; guerre : 43 j. 

BARBAZAN-AMOURETTE (JEAN-BERTRAND), 
Hèches (H.-Pyr.), 11 mai 74.- Lie. d'.-

Qref; paix. La BBirthe-de-Neste Œ.-Pyir.J. 
- Admis ex. .prof. nov. 29. - J. de p. 1 
RietmlleS et St-Lys (H.-Gar.), 31 janv. 30 1 
(4"); Cazères et Le Fousseret (H.-Gar.), 14 j 
IIIJILTIS 31 (4") ; Lan'Dieli!el'Jall et La Barthe- 1 
de-Neste (H.-Pyr.), 13 mars 32 (4'); 31 déc. 1 
40, 3• cl pers.; Lannemezan, La Barthe et 1 
TOil<l'llay, 13 oct. 41 (3'). 

BARBlil {JEAN-MARIE), Bompas (ATiège), 22 
juin 83. - Bach. lett. - Gref. paix Tairas-. 
con {Arièg~e), 10-21. - Admis ex. PJ"Of. nov. 
23. ---' J. de p. Salers (Cantal), 21 août 25 
(4') ; Gmulhet {Thrn), 31 mars 29 (4') ; Ca
raman et Lanta œ:.-Gar.), 2 août 30 (4">; 
tor juil. 41, 3' cl. 

BARBEA:U Œ'RANÇOIS-EUGÈNE), Caen, 6 janv. 
05. -'- Lie d'. - Oleœ notaire. - Admis 
ex. prof. juin 35. - J. de p. Matche et Le 
Russey (Doubs), 24 juil. 35 (4' pers.); 31 
déc. 40, 3• cl.; Vitteaux, Pouilly et Som· 
bernon (C.-d'Or), 20 juin 42 (3'). 

BARBERY (PIERRE..,EDMOND), St-Chéron (S.
et-O.), 29 ooût 85.- Croix .gu·erre.- Doot. 
d'. :.._ Clerc et pp. clerc notaire dipl. -
Admis ex. .prof. juin 31. - J. de p. Bon- 1 
nev.ad (E.-et-L.), 13 sept. 31 (4'); Limowa 
(S.--et70.), 15 janv. 331(4'); Suippes (Ma:rne), 
14 fév. 35 (3•); Cla)"e-Souilly (S.-et-M.), 
6 aw. 35 (3•) ; FontJainebleau et Moret, 
(S.:..et-M.), 29 avril 37 (2'); Reims 1er et 2', 
18 nov. 41 (1re). - S. M. : paix : 1 an, 
45 j.; guei'!~:~e : 56 mois. 

BARBIER •(ALPHONSE-JUSTIN-ALEXANDRE), Her
bLay (S.-et-0.), 8 juit 93.- Chev. lég. hon.; 1 
croix guerre ~et d'engagé volont.; méd. arg' · 
éduc. phys. - Bach. sc.; Lie. d'. - Archi
tecte ChMeau-Thierry, 19-36; C'•-gref. paix 
Cha11ly (Aisne), 35-38. - Admis ex. prof. 
juin 38. - J. de p. Roye et Rosiè~:~es (Som
me), 28 juil. 38 (4"); 31 déc. 41, 3• cl. - . 
S. M. : paix : 8 mois, 9 j.; guerre : 5 ans, ' 
9 j. 

BARDON (PIERRE-MARIE-ANTONIN) , Civray 
<Vieatne), 9 févr. 10. - Lie. d'. - Clea"IC 
avoué. - Admis ex. prof. juin 37. - J. die 
p. Magnac-Laval et Le Dorat (H.-Vienne), 
23 août 37 (4' pers.); L'Isle-Jourdain et 
Availles (Vienne), 21 se•pt. 38 (4' pers.); 
t•r août 41, 3' cl.; Vivonne et Couhé (Vien
ne), 20 oct. 41 (3•). 

BARDOU (JEAN-MARIE-GASTON-NICOLAS), NIMl
tes, 11 janv. 12. - Lie. d'. - CLe,nc no
taire; c;'-gref. - Admis ex. prof. nov. 
38.--'- J. de p. Curey et Blamont (M.-et-M.), 
18 janv. 39 (4'); Longuyon (M.-et-Mos.l, 
21 mars 42 (3'). , 

BARNIT {EMILE), Cha'Wly (Aisne), 17 juin 76. i 
- Lie. d'. - Notaire et maure Long- · 
champs (Aisne); Supp. paix Guis·e (Aisne), 
23 jÜin 11. - Admis ex. prof. juin 28. -
J. de p. F\ruges et HucqueHers (P.-de-C.), i 
17 juii 29 {4'); t~r janv. 32, 4' cl. pers.; Eta-l' .. 
•pies (P.-de-C.), 20 ianv. 36 (3'). 

BARREA!UD (JEAN-CLAUDE), La Tour-en-Ja.r-

"·" 
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œez (Loire), 6 ma:i 82. - Croix guerre·. -
CapacitJaire. - Pp. clerc avoué (07-12); 
ibuissier Grenoble {12-27). - Admis ex. 
prof. nov. 20. - J. de ·P· St-Etienne-de-st
Geoira et Roybon Œsère), 2 dée. 28 (4"); 
Roussillon et Beau!'epake (Isère), 24 fév. 
35.(3'); Crémieu et Meyzi•eux (Isère), 2 fév. 
38 t2') ; non aoc., maint. Roussillon et 
BeaurepaÏ:l'e, 29 mars 38 (3') ; Vaugneray, 
Mocnant et Limonest ·(Rhône), 17 nov. 38 
(2'); LY'Qn-3•, 17 nov. 42 (F'). - S. M. : 
paix : 3 ans; guenre : 55 m. 

B.ARREYRE (JEAN-ANDRÉ), Bordeaux, 8 juill. 
89. - Doct. d'; dipl. d' privé et éco. pol. 
- Clerc avoué; avocat Bordeaux. - Ad
mis ex. prof. juin 35. - J. de p. Durban et 
Tuchan (Aude), 29 nov. 35 (4"); Durban, 
Tuchan et Sigean, 29 déc. 35 (4• pers.); St
And ré-de-Cubzac et Bourg (Gironde), 20 
janv. 37 (4• pers.); l,•r juin 38, 3• cl.; Pes
llaC (Gironde), 15 déc. 42 (2'). - S. M. : 
paix : 2 ans; guerre : 40 mois, 24 j. 

BA:RJRIER (GASToN~FÉLIX-RENÉ), Paris, 27 judn 
07. - Lie. d'. - Cl€11'c notaire. -Admis 
ex. prof. juin 35. - J. de p. Guillestre, Ai
guilles et L'A:rgentière (H.-Alp.), 24 juil. 35 
(4e); Nort-s/-Elrdire et Lign·é •(L.-Inf.), 15 
avril 38 (4• pers.); ter juin 32, 3• cl.; Guin
gamp, Bourbriac et Callac (C.-du-N.), 6 
sept. 41 (3• pers.); 1er août 42, 2' cl. 
S. M. : paix : 1 an. 

BARTHE (RENÉ~PAUL), Briate:x:be (Tarn), 15 
déc. 13. - Lie. d'. - Clerc notaire; C'•
gref. paix Toulouse. - Admis ex. prof. 
juin 39. - J. de p. Chalabre et A:laigne 
(Aude), 25 janv. 41; Rabastens, Salvagnac 
et l'Is1e-s/-Tarn (Tarn), 20 oct. 41 (4'). 

BA.SOoU (RENÉ-LÉON), RemouliiiS (Gard), 8 
juil. 06.- Lie. d'.- Clerc avoué Nîmes. -
Admis ex. prof. juin 37. - J. de p. St
Beauzély :et SaUes-Cu.ran (Aveycron), 23 
a.oût 37 (4'); Vézenobres et Lédignan 
<Garo), 28 juil. 39 (4'). 

BASSEZ (HENRI-VIcToR), Douchy (Nom), 11 
juil. 70. - Off. acad. - Lie. d'. - Olel!'c 
avoué; gref. paix (01-24); honor.; supp. 
paix Le Cabeau (Nord), mars 33.- Admis 
ex. prof. juin 32. - J. de paix Berlaimont 
et Landrecies (Nord), 6 dée. 34 (4' pers.); 
Le Quesnoy E. ·et O. (Nord), 31 ma~:~s 37 
W peJ's.). - Retr. 11 juil. 40; Rapp. acti
vité Le Quesnoy E. et O. <Nord), 11 juil. 
40; cessaJt. fonct. 31 déc. 40; :~:~a pp. activité 
Le Cateau et Carnièl'es (Nord), 4 mars 41. 

BA:SSOUA (RENÉ-CYR), Lézignan {Aude), 21 
fév. 10. - Lie. d'. - Avocat stoag., C''
gref. paix Lézignan (2 ans). - Admis ex. 
prof. nov. 37. - J. de p. Peyriac-Mine:rvois 
(Aude) 6 mai 38 (4e pers.); 1er août 41, 
3• cl. ' 

BATISSA:RD {JEAN), Rochefo~:~t-MontJagne (P.
de-D.), 4 aoWt 74. - Off. a.c. - Clerc no
taire; gref. paix.- J. de p. GaiUon <Ewrel, 
26 déc. 06 (4'); Vi.C'-,Ie-Comrbe (P.-de-D.), 

20 mars 08 (4'); 29 ·nov. 36, 3' cl. pem. -
S. M. : paix : 1 an; guerre: 55 mois, 12 j. 

BATONNMRE (JosEPH-EuGÈNE), F'a.isa.ru! (Ju
ra), 4 juil. 69. - Lie. d'. - Instituteur 
pulb1ic. - J. de p. Gelldirey (Jure), 15 a~ 
11 (4'); Amanoey (Doubs), 21 aoWt 25 (4"); 
Rochefol!'lt-s/-Nenon, Dampierre et Gen
drey <Jura), 20 janv. 37 (4•); 16 mars 38, 
3• cl. pers.; retr. 4 juil. 39; rapp. acti
vité Rocbefol!'lt-s/-Nénon , Dampierre et 
Gendrey, 4 juil. 39; cessat. fonct., 31 déc. 
40; rapp. activité même poste, 4 mars 41. 

BATY {GEoRGEs-AuGusTIN), Vitcy-le-Fmnçois 
(Marne), 4 déc. 77.- Méd. mil.; off. instr. 
publ. - Bach. ~ett.; Lie. d'. - Huissier 
Plaris 06-29.- J. de p. Brézolles (E.-et-L.), 
22 nov. 30 (4'); St-Valéry-en-Caux, Fon
ba.ine-le...r>tm et Cany-BarvilLe Œ.-Inf.), 11 
mars 36 (3') ; non ace., maint. ~zones 
(E.-et-L.), 11 awil 36 (4'); Senonche.s et 
La Fe!ltté-Vidame (E.-et-L.), 12 oct. 37 (4•); 
Senonches, La F1erté-Vidam·e et Brézolles, 
13 oct. 37 (4• p.); 12 nov. 37, 3' cl. -
S. M. : paix : 306 j. ; gueNe : 46 mois, 
9 j. 

BAUlDEMANT (ANDRÉ-FRANÇOIS-AUGUSTE--DÉ
SIRÉ), Château-Porden (Airoen.), 3 mMs 
75. - Bach. lett. - Gref. paix ChMleville 
(Arden.) (00-26). - Admis ex. prof. avril 
26. - J. de p. Ligny et Montiers (M€'\lse), 
5 juin 26 (4'); 1er janv. 32, 4" cl. pers.; Li
gny, Montiers et Ancerville {Me·use), 6 
août 32 <4' cl. pers.) ; 16 juin 33, 30 cl.; 
Sedan S. et N. et Flize (Arden.), 20 janv. 
37 (2e); Nancy-S., 18 nov. 411 (1re).- S. M.: 
paix : 10 mois; gue~:~re : 53 m., 15 j. 

BAUDON {PAUL-EMMANUEL-GILBERT), Lyon, 
26 janv. 05. - Lie. d'. - C"-gref. -
Admis ex. prof. juin 31; ·classé 3• cl. - J. 
de p. Bohain et Le Catele-t (Aisne), 25 fév. 
32 (3•); Bohain et Le Catelet (Aisne) et 
Roisel (Somme), 20 mars 3'5 {3• pers.); 
15 aVidl 37, 2' cl.; Calais N.O., 13 dée. 41 
(tr•). 

BAUDSON (MARcEL), Trélon {Nord), 21 mai 86. 
-Croix gue11re. - Doct. d'. - Clerc no
take (4 ans), d'avoué (3 ·ans); huissier 
Honfleur (19-24); Roubaix (24-37). - J. de 
p. Moulin·s-la-Miarche, Courtomer et Tou
rouV're (Orne), 31 mars 37 (4e); Sillé, Conlie 
et Loué (Sarthe), 19 mai 39 (3').- S. M. : 
paix : 1 an; guerre : 55 mois ::.4 j. 

BAUGUIL (GAsToN-JosEPH-MARIE-LÉoN), Ro
dez, 13 sept. 01. - Lie. d'. - Avocat. -
Admis ·ex. prof. nov. 35. - J. de p. St
Chély-d'Apcher, Aumont et Fournels (Lo
zèl'e) 11 mars 36 (4'); Naucelle et Sauve
terre' (Aveyr.), 28 juil. 39 (4• pers.); tn juil. 
41, 3' cl. 

BAUSI1!:RE (GUSTAVE-HENRI), Roubaix (Nord), 
4 aV'ril 97. - Lie. d'. - Avooot LiHe.. -
J. de p. Lamotte-Beuvron, Neung et SaJ
Ibr1s :(L.-et-Ch.), 4 aV'ril 42 (4" pers.). 
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B.AIUX (PIERRE~ULES-JEAN-MARIE), Lyon·, 27 
juin 75. - Off. ac. et mér. agr. - Capaci
taire. - Supp. paix Pélussin (Loilre), 19 
mai 06. - J. de p. Pé1ussin, 24 fév. 13 (4'); 
Pé1us.sirn >et Bourg-AJI'gental, 13 janv. 37 
W pers.) ; 15 avril 37, 3" cl. - S. M. : 
paix : 1 an; guerre : 4 ans, 176 j. 

BAUX (ETIENNE-,F'RANÇOIS), me {Pyr.-Or.), 13 
avril 76. - Croix guerre. - Bach. sc.; Lie. 
d'; dipl. notariat. - Cle.rc nobai,re nie; 
supp. paix Vinça (Pyr-Or.), 25 mrurs 14. -
Admis ex. prof. juin 29. - J. de p. Cha
ll8ibre et Alaigne (Aude), 10 nov. 29 (4'); 
Saillagouse et Mont-Louis (Pyr.-Or.), 2 mai 
30 (4'); Gigna,c ert Aniane <Hérault), 18 juil. 
35 (a•); Argelès-si-Mer (Pyr-Or.), 15 awil 
38 (a•); Arles-E. <B.-du-Rh.), 1u mrurs 41 
<2'); Lézignan, Capendu et Ginestas CAu
de), 25 juin 41 (2"); Viinça et Sournia 
(Pylr.-Or.), 18 nov. 41 (3• pers.). -S. M. : 
paix : 3 ans; gu·erre : 54 mois. 

BAVII11:RE (AuGusTIN-DENIS), Paris, 21 mai 96. 
- Oroix guerre. - Lie. d'. - Avocat Pa
ris (24-36). - J. de p. Guise et Sains~Ri
chaumont (Aisne), 29 avril 36 (4• pers.); 
Forges et Argueil (S.-Inf.), 17 nov. a7 
(4• pers.) ; 1er juin a9, 3• cl.; Forges, Ar
gueil et Gournay, 16 déc. 39 (3•); Valen
ciennes-N. (Nord), 1er mars 41, (2'); Eu et 
Envermeu <S.-Inf.), 14 juin 41 (2'). -
S. M. : guerre : 3 ans, 41 j. 

BAYET (JosEPH-HENRI-MARIE-CoNSTANT), Bu
cy-les-P.ierrepont (Aisne), 26 mars 90. -
Lie. d'. - AvocaJt Lille. - J. de p. Le 
Nouvion, Wassigny et La Capelle (Aisne), 
25 déc. a6 (3•); Paimpol et Lézardrieux 
(C.-du-N.), 17 avril 40 (3• pers.); 31 déc. 40, 
2• cl. - Pris. civ. de guerre : 15 mois, 12 j. 

BAZIRE (JoSEPH-MARIE-EMILE), Caen, 22 août 
71. - Lie. d'.; ce,rtif. lég. algér. - J. S., 
lieut. de j. 1ntérim Madagasoor 05.- Avo
cat Diégo-Suarez 08-19. - Suppl. de p. 
Dellys, 10 déc. 21; J. de p. Bou-Saada, ao 
août 24; 3' ci., 19 oct. 27; Mascara, 12 fév. 
28; J. trib. civ. Guelma, 27 nov. ao; Phi
lippeville, 18 juil. 31; Alger, l,•r oct. a6; 
retr. 1er oct. a7, honor. 26 sept. a7. - J. de 
p. Neuvic (Corrèze), 7 juin a8 <4").- Retr. 
18 janv. a9. - Rapp. •activité Alrgentat et 
St-Brhnwt (Corrèze), 7 juil. 42. 

BEAUMONT (LÉON-FRANÇOIS), Louviers (Eu
re), 2 déc. 89. -Pp. clerc avoué Louviers. 
- Admis ex. prof. avril 21. - J. de p. Se
nonches et ,Ja Fel'té-Vidame (E.-et-L.l. 7 
janv. 22 (4'); Fleury-si-Andelle ert Lyons
la-Forêt (Ewre), 27 juin 22 Wl; 1•• janv. 
32, 4• cl. pers.; 16 juin a3, a• cl.; Elbeuf (S.
Inf.l, 20 oct. 41 (2"). 

BEAUNIER (RENÉ-JEAN-ALBERT), Tours, 24 
juin 80. - Doot. d'. - Chev. Lég. hon., 
14 août 19 (Ut. mil.). - J. de p. Oarhaix 
et Huelgoa.t (Fi.nist.l, 2 août 39 (!!") ; Bour
ges et Les Aix-d'Ang:illon, 6 sept. 41 (2"). 

BEAUVAIS (FRANÇOIS-THÉOPHILE), Nevers, 17 
féw. 74.- Pp. derc avoué; huissier Châ-

teau-Ohi'Ilon (Nièv:re), (Oa).- J. de p. Luzy 
(Nièwe), 28 sept. 12 (4'); Clam·ecy >et Tan
nay {Nièvre), a1 janv. 29 (a•); Luzy et 
Fowr,s (Nièv:re), 11 sept. 34 {3•); Epernay 
<Marne), 26 sept. 36 (2"); La Ch=ité, 
Pouilly (Nièwe) et Sancergues (Cher), 18 
nov. 37 (2"); Nevers ·et Pougues, 11 fév. 39 
(2'). - S. M. : paix : 1 an; guerre : 
54 mois. 

BOOHADE-LABARTHE (JEAN-BAPTISTE-ER
NEST-FRANÇOIS), P•rayssas (L.-et-G.), 29 oct. 
05. - Lie. d'. - Avocat; att. st. Limoges. 
- Admis ex. prof. juin 34. - J. de p. Ré
muzat et La Motte~halançon (Drôme), 
29 mars 35 (4') ; Caste·jaloux, Houeihlès et 
Bouglon (L.-et-G.), 30 juin 39 (4'); Ton
neins, Oa.stelmoron et le Mas d'Agenais 
<L.-et-G.) 17 nov. 42 (3•). 

BECQUET {PIERRE), Liége (BeLgique), 23 sept. 
91. - Lie. d'. - Seor.-gref. adj. F• cl. trib. 
civ. Oudjda <Maroc).- J. de p. Brantôme, 
St-Pardoux et Champagnac (Dord.), 14 
mai 41 (3•). 

BElDETTI (EMMANUEL-JosEPH-FRANÇois), Lyon, 
27 mai 88. - Off. inst. pub!. - Oapaci
>taiJre; dipl. étud. sup. éco. pol. - Œerc 
avoué; Prés. cons. P·rudh. Lyon.- Admis 
ex. prof. avril 26. - J. de p. Digoin et 
Geugnon <S.-et-L.), 26 juin 26 (4<); 16 janv. 
a2 (a•) ; Dôle (Jura), 18 juin a2 (a•) ; Dôle, 
Montbarrey et Villers-Farlay, 24 oct. aa, 
(3• pers.) ; 15 avril 31, 2" cl. 

Bl::GU:FJ (JEAN-ANToiNE-GASTON), MonteS<}uieu
Volvestre (H.-Gar.l, 19 déc. 06. - Bach. 
lat.-philo; Lie. d'; dipl. éco. pol., d' pub!. 
et sc. pol. - Fonct. enregist' (26-30); avo
cat Toulouse, a6-a8. - Admis ex. prof. nov. 
37. - J. de p. Monc1ar-de-Quercy >et Ville
-brumier (T.-et-G.l, 29 mars 38 (4'); Ville
mur et Flronton (H.-Gar.), 4 avril 42 {4'). 
- S. M. : paix : 1 an. 

BEIGNEUX-PIC (PAUL-PIERRE-MARIE), San
cergues (Cher), 1•• oot. 86.- Croix .comb'. 
- Bach. lett.; Lie. d'. - AvocaJt Paris 
(22), La Rochelle (27-29); de•rc et pp. clerc 

avoué Paris (12-14), Gien et Corbeil (31-aal. 
- Admis ex. prof. juin aa. - J. de p. 
RémuzaJt et Motte~hala.nçon (Drôme), 26 
déc. a3 (4') ; V•arzy, P•rémery et Brinon 
(Nièvre), 9 juil. 34 (4e pers.); 15 avril a7, 
3" cl.; Auril1a.c-S et St~ernin (Cantal), 14 
juil. a8 (3') ; Aurmac-S, St~e:min •et Laro
quebrou, 13 oct. 41 (3• pers.) ; 1•• déc. 41, 
2" cl. - S. M. : guenre : 4 ans, 47 j. 

BELI..E)VOYE (MARVEL - FRANÇOIS - JosEPH) , 
Beauv:ais (Oise), 4 oct. 90. - Off. instr. 
pub!. - Li.c d'; dipl. d' privé. - Clerc et 
pp. clerc avoué 09-14 et 27-28; avocat Stras
bourg et au Marus. - Admis ex. prof. juin 
28; classé a• d. - J. de p. Ploërmel et 
Mialestn-oit (Mol'bihanl, 28 j.uin 28 (3•); 
P•loërmel, Malestroit ert Josselin, 12 fév. 29 
(3') ; 1•• janv. 32, 3' cl. .pers.; 16 juiœl 3a, 
2< cl.; Maubeuge S. et N. (Nord), 14 mai 
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4.1 (1••); non ace., maint. Ploërmel, Males
tro~t et Josse'lin, 6 sept. 41 (2"). - S. M. : 
pa:ix : 3 QllJS; guenre : : 4 ans, 257 j. 

BELLINGER (HENRI-MARIE-GABRIEL) , Vau
couleurs (Meuse), 3 sep. 08.- Bach. maJth.; 
Lie. d'.- Mai•tre .intema~t Brur-le-Duc (28); 
St-Dié (29); répét. St-Flour (34). - Ad
mi.s ex. prof. juin 37. - J. d·e p. Pont-du
Château et Vertaizon (P.-de-D.), 17 nov. 
37 (4'); Courpière• et Lezoux {P.-de-D.), 
20 oot. 41 (3•). - S. M. : al mois. 

BELLOIN (HENRI-MARIE-PIERRE), Beauvais, 
28 mai 08. - Lie. d'. - Clerc avoué. -
Adm1s •ex. prof. juin 41. - J. de p. Beau
vais-S.-O. et Auneuil (Oise), 6 sept. 41 
<4' pers.>. 

BENEZECH (LouiS~HARLES-ETIENNE), Mont· 
pellier, 20 mars 10. - Lie. d'. - Avocat 
37; att. st. pa:rq.Montpellier. - Admis ex. 
prof. juin 38. - J. de p. Séverac, Laissac 
et Vézins (Aveyron), 9 août 38 (4'); Mon
taigut et MenaJt (P.-de-D.), 20 juil. 42 (3•). 

BENNEZON (EDMOND -ARTHUR -CONSTANT) ' 
Harbonnières (Somme), 27 déc. 11. - Lie. 
d'. - Clerc notaire. - Admis ex. prof. 
juin a7. - J. de p. St-Saëns et Bellencom
bre (S.-Inf.), 27 déc. 38 (4"); Forges-les
Eaux, Argueil et Gournay (S.-Inf.), 6 sept. 
41 (4• pers.); 31 déc. 41, 3• cl. 

BENTKOWSKI (RoBERT-LouiS-FÉLIX), Clairac 
(L.-et-Gar.), a janv. 87. - Doct. d'; laur. 
Fac. - J. de p. St-André-de-Vaiborgne 
(Gard), 24 oct. al (4'); Anduze ret St-Jean
du-Gard (Gard), 10 août 34 (4<); St-Jean
du-Gard, Anduze et St-André-de-V•albor
gne, 11 août 34 (4•); Quissac (Gard), 26 
oct. a6 (4•); Bagnols, Lussan et Pont-St
Esprit (Gard), 17 nov. 38 (3'); non ace., 
maint. Quissac (G8il"d), 24 déc. 38 (4'); 
Quissac et Sauv:e (4'); 9 janv. 41 (4"); 1er 
nov. 41, a• cl. - S. M. : paix : 341 j.; 
gue,!"ll'e : 8 moi.s. 

Bll'lRAL (Louis-JosEPH), Montpellier, al juil. 10. 
- Lie. d'. - Avocat st. MilLau a6-38. -
Admis ex. prof. nov. a8. - J. de p. Nas
binals (Lozère), 23 déc. 38 \4'); St-Beau
zély et Salles-Oul'an (Aveyr.), ao août a9 
Wl. 

Bll'lRARD (ERNEST), Remilremont (Vosges), 24 
août 77. - Lie. d'. - Gref. simple police 
Besançon (05-10); hui•ss~er (10-26) et gn-ef. 
paix (2a-26)Brou\'elieures (Vosges); av:ocat 
Epinal (26-30).- J. de p. Audun-le-Roman 
<M.-et-M.), 5 oct. ao (4'); 1~• janv. 32, 
4• cl. pers.; Gérardmer et Corcieux (Vos
ges), 7 nov. 34 (4• pers.); 15 avril 35, 3• cl.; 
Bruyères, Brouvelieures et Rambervillie.rs 
<Vosges), 2 fév. a8 (2•). - S. M. : paix : 
1 •an ; gue11re : 4 ans. 

BI!>RENGIER (MARIE-JoSEPH-FERNAND), Mar
seille, 17 déc. 73. - Off. inst. pub!. - Oa
pa.ci.tai.re. - Pp. clerc aV'O'Ué; Seor. P81I"q. 
Grasse (Al p.-Mar.), 02-08. - J. de p. La 
Roquebru.ssa.-rme (V811"), 31 oot. 08 (4•); 

Ouers {V811"), 19 mai 18. (4'); Brignoles 
{Var), 9 août 27 (a•); Brngno1es et La Ro
quebrussanne, 5 fév. 32 (3'); Arles-E. <B.
du-Rh.), 30 juil. 34 (2"); MarseiHe-3•, 7 oct. 
38 (1"). - S. M. : paix : 1 an. 

BERGER (JoSEPH-JEAN-MARIE), Orléans, 6août 
92. - Oroix comb'; méd. Orient et Ser
bie. - Bach.; Lie. d'; dipl. notair-e. -
Clerc notai1re Orléans 10-la, 20-2a; P• clerc 

·Iiqui. Paris 24-a2. - Admis ex. prof. nov. 
32. - J. de p. Marchenoir et Ouzouer (L.
et~h.), 22 juin .a3 (4'); Lamotte-Beuvron, 
Neung •et Salbris (L.-et-Ch.), 10 mai 35 
4• pers.); 15 avril 37, a• cl.; Beauvais-S.-O. 
et Auneuil, 15 déc. 37 (3•).- S. M. : paix : 
10 mois; guerre : 61 mois. 

BERNADElT (JuLEs-AuGusTE), Injoux (Am), 
9 sept. 77. - Huiss~er Dijon (05); honO!r. 
(27). - Admis ex. prof. nov. 2a. - J. de 
p. Arnay et Bligny (C.-d'Or), 15 av:ril 1:7 
{4<); Neuilly-en-Thelle et Noai!Jes (Oise), 
23 août 30 (a•) ; Lia.ncourt, Mouy et Cler
mont (Oise), 24 déc. a5 (2'); Amiens-S.-O. 
et Picquigny, 10 déc. 40 (],'') ; non ace., 
maint. Liancourt, Mouy et Clermont (2•) ; 
Dijon E. •et N. et St-Seine, 18 nov. 41 
(1re); non ace., maint. Liancourt, etc., al 
déc. 41 (2").- S. M. : paix : 1 a.n; guerre: 
46 mois 

BERNAMONTI (PIERRE- HILAIRE- LAURENT) ' 
Bastia (Corse), 11 août 09.- Bach. lett.; 
Lie. d'; d•ip. sc. ·pén.- Ole.r~ avoué.- Avo
cat Cour Aix. - Admis ex. prof. juin a7.
J. de p. Conques et Mas-Oa;bardès (Aude), 
23 août 37 (4'). - S. M. : paix : 1 an. 

BERNARD (DELPHIN-EMMANUEL), Pisany (Ch.
Mar.), 22 mai 81. - Huissh:r L81I"uns <B.
Pyr.). - Admis ex. prof. nov. 2a. - J. de 
p. St-Junien (H.-Vi•enne), 4 nov. 27 (4"); 
Pons (Char.-Mar.), 2a fév. 29 (4'); Pons et 
Gémozac, 27 av:ril 30 (a•). 

BERNARD (MARIE-JosEPH), Mâcon, 12 avr-il 
82. - Lie. d'. - Clerc notair-e. - Admis 
ex. prof. déc. 41. - J. de p. Pont d'Ain 
et Poncin (Ain), 27 févr. 42 (4'). 

BERNARD (RoBERT), Etival (Vosges), 27 m81I"S 
94. - Bach. lett.; doct. d'. - Pp. clerc 
avoué; avocat cour Paris. - Admis ex. 
prof. nov. 30; classé a• cl. - J. de p. Joi
gny (Yonne), 14 mars al (a•); Joigny et 
Aillant, 4 août 32 (3•); Joigny AiLlant et 
St-Julien-du-Sault, 7 avril aa (a• pers.); 1~• 
av:ril 36, 2• cl.; Mantes, Limay •et Bonn:iè
•res (S.~et-0.), 29 nov. 38 (2"); Longjumeau 
<S.-et-0.), 18 nov. 41 (1 "). 

BERNARD (ANDRÉ-CoNSTANT), Beauvais (Oise) 
27 sept. 09. - Lie. d'. -Clerc avoué Pa
•ris. -Admis ex. prof. nov. a7.- J. de p. 
Guichen U.-€<t-V.l, 8 fév. a8 (4'); Mayenne 
E. et O. et Ambrières-le--Gd (Mayen.), 22 
a.oût 41 (a•). 

BERNARDIN (FRANÇOIS), Cahors, 29 juil. 91, 
- Off. ac. - Doot. d'. - Examinateur Fa
cuLté d' Peris; Rédact. Chemins fer Etat, 
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- .J. supp. ll'étrib. ress. Limoges, 9 mai 20; BESSOU (JULIIIIN-.ALFRIIID), La.douze (Dord.), 8 
démiss. 19 juin 20. - Admis ex. prof. nov. mars 76. - Huissi·er St-Pierre-de-Chig:nac 
19. - J. de p. Berrœ-Guirec (C.-du-N.), <Dard.), 03. - Adm1s ex. I>N>f. nov. 19. _ 
17 avril 29 (4•); non a.cc., Malesherbes et J. de p. Beine (MM'ne), 29 janv. 20 (4'); Le 
Puiseaux <Loiret), 5 juin 31 (4"); Château- Bugue (Dord.), 3 juil. 20 (4•); Le Bugue et 
renard et Courtenay (Loiret), 11 ma;rs 36 St-Cyprien, 5 mars 34 (4') ; 16 ma.rs 38, 
(3•); détaché conseiller jurid. Office navi- 3• cl. pers. 
gation, 19 mai 36. - J. de p. Bergues, BmTH 
Hondschoote et Wormhoudt (Nord) 14 EU:L (PIERRE-MARIE-AUGUSTE), Ga-izy-
juin 41 (2•); maint. détaché 2 juil.' 41; les-Platres (S.-.et-0.), 30 déc. 01.- Lie. d'. 
Bayonne N.-0. et N.-E. Œ.-Pyr.) 13 déc. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Ver-
41 (2'). ' menton, Coulanges-la-Vineuse •et Vézelay 

BERNIS: (HIPPOLYTE-PIERRE-MARIE-CLÉMENT) <Yonne), 27 fév. 42 (4e pers.). 
Cassagnes-Begonhès (AveyJ".), 11 mai 90.~ BEUGNARD (MICHEL-MARIE-Louis-EuGÈNE) 
Lie. d'. - Notaire. - J. de p. Aurillac-N. St-Martin-de-la-Place (M.-ert-L.), 9 oct. 12: 
et Vic-s.-Cère (Cantal), 14 fév. 38 (4' - Lie. d'. - Pp. clerc notaire. - Admis 
pers.!; non ace. 20 mai 38; Beliegarde, ex. prof. juin 39. - J. de p. P6ri•ens, Les-
Lorns et Beaune-la-Rolande (Loiret) 18 say et St-SauveUII' (Manche), 30 OCtt. 40 
janv. 39 (4• pers.); Bl-anzac et Vil!teboi~-la- (4e pers.); Richelieu et Ile-Bouchard a.-
Valette (Charente), 17 avril 40 (4• pers.); et-L.), 13 déc. 41 (4e pers.). 
Catus et Cazals (Lot), 20 oct. 41 (4•). BEVANÇON (JEAN-RENÉ-GUSTAVE), Aix (B.-

HERNIES <MARIUS-AUGUSTE-PROSPER) Pieusse du-Rh.), 11 juil. 10. - Lie. d'. _Avocat; 
(Aude), 14 juil. 84.- OapaciltaiTe. ~ Mair~ att. st. parq. gén. - Admis ex. prof. nov. 
Pieusse; Clerc avoué; C'• des P. T. T. 36. - J. de p. Saint-Ambroix et Barjac 
-Admis ex. prof. awil26.- J. de p. Qué- (Gard), 18 sept. 37 (4e pers.); Berre-
rigut (Ariège), 26 juin 26 (4•); Céret (Pyr.- l'Etang Œ.-du-Rh.), 9 mai 39 (4•) · Viviers 
Or.), 19 oct. 33 (3•); Chalabre et Alaigne RochemauJ"e et Bourg-St-Andédl (Ardè~ 
(Aude), 11 sept. 34 (3• pers.); Lézignan, che), 20 juil. 42 (3•). 
Capendu et Ginestas (Aude), 29 mars 38 BIASSETTE (ANDRÉ-JEAN-BAPTISTE), Brete-
·(2"); CaJroassonne E. •et 0., 25 juin 41 (2"). naux (Lot), 1er avril 08. -Lie·. d'. -Clerc 
- S. M. : paix : 2 ans; guerre : 2 ans. notaire; maître internat collège Figeac 

BERNIS (BERNARD-PASCAL), Pau Œ.-Py.r.), 15 (Lot). - Admis •ex. prof. nov. 35. - J. de 
aVIril 06. - Doct. d'. - Clerc avoué. - p. Grandvilliers et MarseiHe-.en-Beauvaisis 
Admis ex. prof. juin 36. ~ J. de p. Ai,re· et (ùise), 19 fév. 36 (4•); Latronquière (Lot), 
Geaune {Landes), 26 s·ept. 36 (4"); AJrudy 14 fév. 38 (4'); Pœ•adelles, Solignac ert; Oay-
•et Laruns Œ.-Py;r.), 20 janv. 37 (4'); Olo- res (H.-Loire), 17 juil. 41 (3'). 
ron E. ert; O. et Accous Œ.-PyJ".), 17 juil. BIENSS {AUGUSTE-CLÉMENT-ADOLPHE), Sables-
41 (3•). d'Olonne <Vendée), 15 sept. 78. -Off. irust. 

B:F::ROUD (ROGER-JEAN-MARIE), Lyon, 14 avril publ.; méd. br. dév'. - Pp. clerc avoué; 
11. - Lie. d'. - Clerc notaire La Ver- Cts-gref. trib. civ. Sables-d'Olonne, Secr. 
pillère et Lyon (35-38). - Admis ex. prof. parq. et commiss. loyers. - Admis ex. 
nov. 39. - J. de p. Mauron et La Trinité- prof. avril 19. - J. de p. Thouars (D.-
Por.hoët <Morbih.), 27 déc. 38 W pers.); Sèvr.), 27 oct. 19 (4'); La Ferté-Gaucher et 
non ace. 18 janv. 39; St-Bonnet-de-Joux Rebais (S.-et-M.), 31 janv. 26 (3'); Etam-
et La Guiche <S.-et-L.), 11 fév. 39 (4•). pes et Méréville (S.-et-0.), 9 août 27 (3•); 

BERTHOU (JuLIEN-CoRENTIN), Callac (C.-du- Poissy (S.-et-0.), 17 fév. 30 (3•); 16 janv. 
N.), 19 fév. 09. - Lie. d'. - Clet'C avoué· 32, 2• cl.; Troyes-1er, Piney et Lusigny, 7 
rédact. Comp. assur"•. - Admis ex. prof: sept. 35 (2'); Nancy-E., 2 oct. 37 (l"); Cha-
nov. 36. - J. de p. Gournay <S.-Inf.), 20 renton (Seine), 23 oct. 42 (H. cU.- S. M.: 
janv. 37 (4•); Montbrison et St-George·s- gum·re : 4 mois. 
en-Couzan (Loire), 24 déc. 38 (4• pers.); BILLARD (MAURICE-ARTHUR), Dreux (E.-et-
1 er août 41, 3• cl. 

L.), 29 janv. 05.- Lie. d'; dipl. éc. sc. pol. 
BERTIN (VALDEMAR-LÉON-ADOLPHE), Lhomme _ Répétit. lycée; C''-gref. paix V·anves. 

(No:rd), 29 août 78. - Doct. d'. -Avocat. - Admis ex. prof. juin 35. - J. de p. 
- .J. de p. Annot et Entrevaux (B.-Alp.), Oollobrières <Var), 2 août 35 (4'); Ste-M•e-
12 janv. 32 (4'); St-Sauveur et St-Eti·enne- nehould, Ville~s/-Tourbe et Dommartin 
de-Tinée (Alp.-Mar.), 6 avril 35 (4'); Vil- (Marne), 17 fév. 39 (3•); Nemours, La Cha-
lekanche •et Beausoleil (Aip.-Mar.), 7 juin pelle ·et Château-Landon <S.-et-M.), 4 awil 
38 (3•) ; décr. rapp., maint., St-Sauveur et 42 (2"). - s. M. : paix : 18 mois. 
St-EUerme, 14 juil. 38 (4'); Cagnes (Var), BILLARD (RoGER-FRANÇOIS-LUCIEN), Paris, 2 
24 déc. 38 (3•). janv. 99. - Lie. d'. - Avo.cat. - J. de p. 

BESNARD (PIERRE-MARIE-HENRI-QUENTIN) , Fleury-sur-Andelle et Lyons-la-Forêt (Eu-
St-Quentin (Aisne), 17 août 14. - Lie. d'. re), 10 fév. 42 (3'); mis disposition 2 ans 
- Cler,c avoué. - Admis ex. prof. juin 42. ministère Production industrielle en qua-
- .J. de p. Les Riceys et Mussy <Aube), lité chef contentieux section charbon, 26 
29 sept. 42 (4•). août 42. 
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BILLEY (MARIE-GEORGIIIS), Besançon, 2.nov. 00. 
- Lie. d•. - Clere avoué. - Admis ex. 
prof. juin 36. - .J. de .p. Roulans (Doubs), 
28 août 36 (4'); Ornans <Doubs), 24 déc. 
38 {4-) ; Champagnole, Planches et Nozeroy 
(JU!l"a), 22 août 41 {3'). 

BlZ1EN (VICTOR~IiENRI), Brest, 20 fév. 85. -
Oapac1tai:re. - Pp. clerc avoué. - Admis 
ex. prof. nov. 1'9. - J. de p. Lannilis (Fî
nisU, 5 mars 20 (4"); Pont-l'Abbé <Fi
nisU, 14 janv. 30 (3'); 1~• janv. 32, 3' cl. 
.pers.; Pont-l'Abbé cl PJogastel, 23 juin 33 
(3' pers.) ; 1er juil. 34, 2" .cl.; Brest 1er et 3", 
3 juin 37 (2') ; Nantes 3• èt 5', 21 ma.J"s 42 
(1'').- S. M. : paix : 1 an; gue'!Te : 4 ans. 

BLANC (LÉOPOLD-AMÉDÉE-ARISTIDE), Morutaigu
J:e-Blin (Allier), 11 fév. 85. - Chev. lég. 
hon. 8 juiL 28 (tit. miJ.). - Lie. d'. -
C18-gref.; Subst. trib. milit. Nancy. -
Admis ex. prof. juin 33.- J. de p. Valréas 
(Vaucluse), 10 mw 34 (4'); Srt-Péray et 
Vernoux (Ardèche), 28 juil. 38 (3"). 

BLANC (JEAN-MARIE-Louis~EnouARD-RrcHARD), 

Meyssac (Corrèze), 3 awil 78. ~Lie. d'.
Notaire. - Supp. paix Meyssac, 25 sep. 11. 
- J. de p. Pléaux (Cantal), 11 · fév1r. 39 
(4'); Cahors S. et N. et Lalbenque (Lot), 
30 déc. 40 (3'). 

BLANCHARD (Louis-MARIE), St-Chafi'rey (H.
Alp.), 9 juin 87. - Lie. d'. - Notaire. -
J. de p. Co1m811's et Allos <B.-Alp.), 14 fév. 
35(4'); St-Martin-de-Vésubie, RoquebillièJ"e 
et UrteUe (Alp.-Mar.), 1er· fév. 39 (4'); Con
tes-l'Escarène ert; Levens (Alp.-Màr.); 7 juil. 
41 (3'); non install.; Srt-Martin-de-Vésu:bie, 
Roquebillière et Utelle, 26 juil. 41.(3' pers.) 
- S. M. : guerre : 54 m., 23 j. · 

BLANI:F:: (JosEPH-CHARLES), Castelnau-Montra
tier (Lot), 4 nov. 82. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - J. de p. Lauzès (Lot), 22 se·pt. 
13 (4'); Lauzès et St-Géxy, 4 fév. 22 (4'); 
Montcuq (Lot), 7 .juin 29 (4'); 1 •r, juil. 41, 
3' cl. 

BLANLŒUIL (MICHEL-JEAN), Peyrehorade 
(Landes, 28 janv. 03.- Lie d'.- Gref. paix 
Peyrehorade. - Admis -ex. prof; juin 33. 
- J. de p. St-Pardoux et Chwnpagnac 
(DordJ, 7 nov. 34 (4'); Brantôme, (Dord.), 
11 av.ril 35 (4'); Brantôme, Srt-Pardoux et 
Champagnac, 12 avril 35 W pers.);. Pouil
lon et PeY'rehorade (Landes), 17 nov. 38 
(4• pers.); 1er juin 39, 3' cl. 

BLOT (MAURICE), Eaux-Vives <Suisse), 10 juil. 
01. -Lie. d'. - Avocat. - J. de p. Tou
Jon-s/-Aroux, Issy-l'Evêque et Gueugnon 
Œ.-et-LJ, 13 déc. 41 (3'). 

BOBET (ARTHUR-BARTHÉLEMY-WILLIAMS-JEAN), 
Libourne (Gironde), 1,5 mai 05. --,- Lie. d'. 
- Avocat Libourne. - Admis .ex. prof. 
juin 33. - J. de p. St-Pierre et Le Château 
(Char.-Mar.>, 17 awil 34 (4•); Royan (Ch.
Mar.), 7 awil 39 (3'); Les Herbiers, Mor
tagne et St-Fulgle>nt (Vendée), 31 déc. 42 
(2"). 

BOCQUIAULT (PAUL-ERNEST-JEAN-BAPTISTE) ' 

Bressuire (Deux-Sèvres), 11 avril 77. -
Capa.cirtai,re. - Cretre notaire Bressuin 
(96-98); huissier Ambazac (Hau~Vienne) 
03. -Admis ex. prof. nov. 20. - J. 
de p. Moulins-la-Ma.J"che et Courtomer 
(Orne), 31 oct. 23 (4'); Milly (S.-ett-0.), 30 
mars 27 (4'); La Ferté-Alais (S.-et-0.), 7 
mars 30 (4') ; La Ferté-Alais et Milly, 7 
mars 30 (4e); 16 janv. 32, 3' cl.; Houdan 
et Montfort-l'Amau.cy (S.-et-0.), 27 awil36 
(3'); Fougères-N., Louvigné et St-Brice 
(!.->et-V.), 5 fév. 36 (2•); Le Havre-2•, 5 mai 
42 (1"); Le Havre-3', 26 oct. 42 (1"). -
S. M. : guerre : 3 ans, 123 j. 

BODIN (PAUL-MARCELIN-MARIE), La Chaize-le
Vicom~e <Ve.ndée), 20 awil 73. - Lie. d•. 
- Avocat Fontenay-le-Comte; avoué Fi
geac (99-02); Inspeot. assur. - J. supp. 
trib. ,civ. Figeac, 26 juin 03; démiss. 2 av. 
04; J . .su pp. ress. Rennes, 21 mars 32; J. 
3' cl. Paimbœuf et chargé fonc. j. de p. 
Paimbœuf et St-Pierre-en-Retz (L.-Inf.), 
12 mars 36; J. de p. Blain et Nozay (L.
Inf.), 6 mai 38 (4• pers.); 31 déc. 41, 3• cl 

BOIMOND (JEAN-HENRI-FRANÇOIS-AUGUSTE) ' 
St-Jeoke (H.-Savoie), 18 juil. 07.- Lie. d•. 
- Avoca:t Marseille. - Admis ex. prof. 
juin 35. - J. de p. Mi-rebeau et Fontai
ne-Française (C.-d'Or), 17 sept. 35 W>; 
Istres <B.-du-Rh.), 7 juil. 41 (3''). 

BOIRON (JEAN-JOSEPH-MARIE), Condrieu (Rhô
ne), 16 déc. 07. - Lie. d'. - Avocat st. et 
att. parq. gén. Lyon (33-36). - Admis ex. 
prof. juin 36. - J. de p. Marcigny et Se
mur-en-Brionnais (S.-et-L.), 28 août 36 (4• 
pers.); 31 déc. 40, 3' cl. - S. M. : paix, 
1 an. 

DE BOIS-JUZAN (PIERRE-ERNEST-Gt:Y), Jonzac 
(Char.-Mar.), 20 août 08. - J. de p. à tit. 
temp. Coubras et Guitres <Gironde), 2 mai 
40 W pe·rs.). 

BOISSI:t!:RE (HENRI), Grun (Dord.), 9 mal'S 
14. - Lie. d'. - Clerc avoué. - Admis 
ex. prof. juin 41. - J. de p. Ve,rteH!ac et 
Mareuil (Dord.), 6 sept. 41 (4'). 

BOISSON (MICHEL-LÉOPOLD), Civray (Vienne), 
15 sept. 10.- Lie. d'; dipl. étud. sup. éco. 
pol. - Avocat; att. st. parq. gén. Poitiers.. 
- Admis ex. prof. nov. 37. - J. de p. 
Mauzé (D.-Sèvr.), 8 fév. 38 (4'); St-Maixent 
1•• et 2' et Ménigoute •(D.-SèVlrJ, 22 août 
41 (3•). 

}30!ZON (GEORGES-ALBERT), Loudun (Vienne), 
3 oct. 77. - Pp. cle,rc avoué Loudun. -
Admis •ex. prof. nov. 19. - J. de p. Maille
zais (Vendée), 10 avril 20 (4'); St-Maixent 
1er et 2" et Ménigoute (D.-SèV"r.), 8 m3ll'S 
33 (3') ; Nio·rt-2', Beauvok et Prahecq (D.
Sèvr.), 26 sept. 36 (2•); Angers N.-E., 10 
déc. 40 (1"). - S. M. : guerre : 40 mois. 

BOLZINGER (LoUIS-RENÉ), Hayange (Mo
selle), 4 juin 00 . .:___ Lie. d'. - Avocat. -
J. de p. Langeac, Pinols et Lavoûte
Chilha.c (H.-Loilre), 1•• janv. 41 (3"). 
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BOLZINGER (ALPHONSE-EDOUARD-MARIE), Ogy 
{Mosel;le), 17 féva-. 98. - Lie. d'. - No
taire.- J. de p. VIttel •et LamaJrche (Vos
ges), 18 nov. 4~ (3•). 

BONGRAlN (EDOUARD-AUGUSTE-HENRI-PIERRE)' 
Graulhoc (Thrn), 16 aoû:t 04. -Lie. d'. -
Cl<ere notail'e. - Admis ex. prof. nov. 36. 
- J. de p. Castelnau-de-Montmiral ('I1arn), 
17 fév. 87 (4•); Cassel et Steenworde 
(Nord), 22 août 41 (3"); Graulhet et Lau
trec (Tarn), 11 déc. 42 (3•). 

BONNlEFX>NT (LÉON) , St-Bi·e:rre-de-Riviè•re 
{Ariège), 12 av.ril 76. - Huissie:r. - J. de 
p. Saugwes m.-Loire), 21 mai 12 (4"); La 
Bastide-de-Sérou (Ariège), 17 déc. 18 (4'); 
Oust (Airiège), 21 nov. 31 (4•); Oust et 
Massait, 5. fév. 32 (4'); 3• cl., 25 fév. 321 
St-Gwns, St-Lizie:r •et Castillon (Ariège), 
2 fév. 38 (2"). 

BONNET (DoMINIQUE-FRANÇois-AuGUSTE), Au
.camville (T.-et-GJ, 5 juil. 74. -Chev. lég. 
hon., 5 nov. 28 (tit. mil.); croix guerre 
iirrulç. et belge. - Bach. Iett. et sc.; Capa
dllaire. - Ga-ef. simple police Toulouse 
03-10. - J. de p. Le Fousseret (H.-Gar.), 
20 sept. 11 (4<); Pamiers (Ariège), 22 juil. 
23 (3') ; non ace.; maint. Le Fouss·eret, 
19 aoilit 23 (4<); Muret (H.-Gar.), 30 janv. 
26 {3•); 1•• janv. 32, 3' cl. pers.; Muret et 
Oarbonoo, 6 août 32 (3') ; Melun N. et S. 
(S.-et-M.), 6 déc. 32 (2') ; R:eims 2' et 4', 
20 juin 35 (l'•); Longjumeau <S.-et-0.), 
25 sept. 37 (1'•), Paris-XVII!", 20 mai 38 
(H._ cU. - S. M. : paix : 5 ans; guerre : 
41 mois. 

BOONE {MARIE-SÉBASTIEN-PIERRE), Auxonne 
(C.-d'Or), 9 av;ril 02. - Lk. d'. -Avocat: 
att. st. pa;rq. Nice. - Admis ·ex. prof. juin 
34. - J. de p. Savines et Chorges (H.-Al
:pes), 6 déc. 34 (4•); Embrun (H.-Alp.), 2 
d1\oc. 37 (4'); Embrun, Savines et Chorges, 
3 déc. 37 (4•); 1•• juin 38, 3• cl. pers. 

BORDES {JEAN-ALEXIS-RAYMOND), TuUe (Co!I'

II'èze), 26 fév. 08. -Lie. d'.- Cie:rc avoué 
Bordeaux; maître inte:rnat collège Mar
mande CL.-et-G.). - Admis ex. ·prof. juin 
36. - J. de p. Bort et Eygurande (Cor
rrèze), 26 sept. 36 (4•); Mwrtei et Vaymc 
:(Lot), 29 avril 37 (4<) ; La Soutenraine •et 
Dun-:le-Palleteau {Oreuse), 17 juil. 41 (3''). 

BORIE (JEAN-PIERRE-JULES), JuLlianges (H.
Loire), 8 sept. 76. - Capaôtai:re. - Gref. 
paix (08-12) et huissier (12-21) Omponne 
CH.-Loilre). - Admi:s ex. prof. nov. 20. -. 
- J. de p. Brenod (Ain), 19 fév. 21 (4"); 

Aluoon -et Blesle (H.-Loke), 10 ma;l's 22 
(4"); li1euns (Loire), 22 juin 33 (3'); 
Feurs, St-Gaimi•er et Chazelles-si-Lyon, 23 
juin 33 (3• pers.); 15 avril 37, 2• cl.; Lyon 
1•• et 2", 1"" mavs 41 (1re).- S. M. : paix : 
3 ams; guel're : 6 m. 

BORYE {GABRIEL-MARIE-JOSEPH-LÉON), Eymou
tiers ·Œ.-V'ienn:e), 16 déc. 11. -Lie. d'. -
Miaitre :inte!lJat Pau, Bordeaux, répétit. 
oonège Bri'V'e; cLerc •avoué. - Admis ex. 

prof. juin 39. - J. de p. St-Ge!I'ma.i:n~res
Belles et PiœTe-Buffière (H.-Vienne), 30 
oct. 40 W perrs.) • 

BOSCAGE \RooER-HENRt-PAUL), Rouen, 14 jui:L 
06. - Doct. d'; dipl. d' privé, romain, hi!Sit. 
d'. - Clerc nobaire (9 a.rus). - Admi.s ex. 
prof. ju.in 41. - J. de p. Aumal-e, Blangy 
et Londinières (S.-Inf.), 6 sept. 41; Gioors 

1et Etrépagny (Eure), 20 oct. 41 (4• pers.). 
BOSSARD (LÉoN-ALBERT), Périgueux, 3 nov. 

75. - Ba{)h. lett.; Lie. d'. - Re.cev. conlbr. 
in.d.ir. - Admi:s ex. prof. nov. 18. - J. de· p. 
M:al'cillac {Aveyr.), 17 déc. 18 (4"); Marrcll
la.c et Conques, 22 ma:ns 21 (4•) ; Al'gelès
GM!ost, Au{)un et Luz (H.-Pyr.), 13 mw-s 32 
{3•); non aoc., maint. Maireillac et Oon
que6, 30 avril 32 (4'); 31 déc. 40, 3" cl. pell'S. 

- S. M. : pai.x : 3 an.s. 
BOUDAL (MICHEL), Orcet (P.-de-D.), 6 juil. 

77. - Chev. ~ég. hon. 28 déc. 18 (Ut. mil.); 
oroix guerre. - Capacitaire. - Commis 
Pl'élioot. Seine, 25 nov. 13-ter fév. 25. -

- Admis ex. .prof. nov. 23. - J. de p. 
Montsalvy {Oanbal), 29 déc. 24 (4•); Maurs 
et St-Mamet (Ganta!), 2 mai 28 (4') ; 
Miau:rs, St-Miamet et Montsalvy, 12 juil. 28 
(3•); Pllancoët, .MaJtignon et Ploubalay (C.
du-N.), 9 juin 34 (2") ; non ace., maint. 
Maum, St-Mamet et Montsalvy, 11 sept. 34 
(3"); Alès E. et O. (Ga;rd), 7 nov. 34 (2"); 

Nimeà, 3" et M8irguwittes, 28 juil. 39 (1'"). 
- S. M. : paix : 16 ans; gu €!l're : 4 aru;, 
190 j. 

BOUD.ART '(JULES-JEAN-MARIE), Miwrcillé-Ro
lbert {I.-et-Vil.), 12 févr. 89. - Lie. d'. -
Avoué. - J. d-e p. Vannes E. et 0., lillven 
et Grandchamp, 26 déc. 41 (2"). 

BOUDIAS (LÉON-ANTOINE), Menet (Cantal), 5 
àwi1 77. - Oapa.cLtaiTe. - Clerc avoué 
Olennonrt-Fenrand (95-00); huiSISie>r Mau
riac {02-20).- Admi:s ex. prof. avdl 20. -
J. de ·P· Salell'S {OantaJ), 5 nov. 20 :(4•); 
N:ewv;ic (Conrèze), 7 av;rll 21 (4•) ; Boussac 
et Ohâtelus (Oreuse), 8 juil. 35 (3"); Mont
'luQOn O. :et E. {Aililier), 18 sept. 37 (2"). -
S. M. : paix : 1 an; guenre : 54 mois. 

DE BOUHELIER-LEPELLETIER (LUCIEN), 
Bwris, 6 mai 91. - Che:v. Lég. hon. - Lie. 
d'. - Présid. Ohamobre trib. corn. Seine; 
Soor. gén. a.teltiell'S ,coiiJStlr. Sar:l'e et Sté 
gén. industr. oc fin:a;IJJC.; Gérant Sté Fe
noutllet, Lepelloetier et c••. - Admi:s ex. 
prof. juin 39. - J. de p. Rémuzwt et La 
Mobbe-Chalançon (Drôme), 11 aVJril 41 
{4"). 

BOUL (FERNAND-ALEXANDRE).- Forges (Orne), 
14 déc. 78. - Pp. clerc avoué Domfront 
(Orne). - Admis ex. prof. avril 20; cl:a;ssé 
pr. 3• d. - J. de p. Pllœuc (C.-<du-.N), 27 
sept. 21 (4•); SiUé (Sarthe), 13 déc. 25 
W>; Sées et Mol'Wée (Ül'ne), 30 janv. 26 
(4•)'; Argentan, Ecouché et Trun (Orne), 
30 oot. 30 (3") ; non .instaJ.; Li·si·eux 1•• et 2" 
(OalvJ, 27 nov. 30 .(3"); Al~nçon 0 oc E. 
et Ca:rrouges (Orne), 19 oct. 33 (2•); Le 
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Mans et Mo1lltfort-le-Rotrou, 30 oct. 42 
I(P•); non ace. maint. ALençon O. et E. et 
Oairrrouges, 15 déc. 42 (2"). - S. M. : ·paix : 
307 j.; guel'l'e : 4 ans, 176 j. 

BOULAY (JosEPH-EUGÈNE-ANDRÉ), Sury-en
VIBiux (Cher), 30 nov. 80. - Pp. clerc de 
nollail'e; huissi·er Sancell'lre. - J. de p. St
Amand-en-Puisaye {NièVlre), 14 mars 18 
(4'); Léré (Cher), 9 mars 21 (4•); Vailly
si-Sauldre (Cher), 17 juil. 29 (4"); Vailly 
cl Lére, 19 juil. 29 (4•); Caœhaix et Huel
goat (Finistère), 14 janv. 30 (3•); Paim
bœuf et St-Père-en-Rietz (L.-lnf.), 17 fév. 
30 (3•); Cosne, St-Amand-en-Pudsaye et 
Donzy (NièV1re), 5 jUÏ!D. 31 (3•); Houdan 
et Montfol't-1' Amaury (S.•et-0.), 2 oct. 34 
(3•) ; St~Thrgeau, Bléneau et Saint-sauveUII' 
{Yonne), 28 oot. 34 (3•); 'Drélon (Nard), 
19 mai 35 (2") ; Maubeuge N. elt S. <Nord), 
13 déc. 41 (1re). 

BOULAY (MAuRICE-JosEPH), Sanoerre (Cher), 
23 fév. 11. ~ Lk. d'. - Cl:erc avoué Char
ltires. - Admis ex .. •prof. juin 37. - J. de 
1p. La Ga.C'illy et Guer (Morbih), 1 •• mwns 
38 (4• pers.); 1~• août 41, 3" cl. 

BOURIDEL (JULES-GliARLES-ANTOINE-Q.AUDE -
HERVÉ), MaJrsei1lette (Aude), 6 juin 77. -
Lie. d'.- Pp. cler·c avoué Toulouse . ..;_ Ad
mi:s ex. prof. juin 31. - J. de p. Beau
mont-de-Lomagne et Lavit (T.-et-G.), 24 
oct. 31 (4•); Montastruc et Vel'feil (H.
Gar.), 22 fév. 33 (4"); 1er nov. 41, 3• cl. 
- S. M. : paix : 34 mois, 7 j.; gue.Ill'e : 
53 mois, 12 j. 

BOURDIER (RAouL), PaJris, 28 oct. 85. -
Croix de gue:nre. - Lie. d'. - Pp. clell'c 
avoué; a.voo•a;t •COUII' Panis; huissier Paris; 
honor.- J. de p. Arthe·z (B.-P~r.), 17 nov. 
37 (4"). - S. M. : paix : 2 alliS; guel'lre : 
55 mois 11 j. 

BOURDIN (HENRI-EUGÈNE), Lyon, 16 déc. 75. 
- Lie. d•. - Gref. paix Dijon-O., 01. -
Admis e:&. prof. nov. 23; classé 3• cl. -
J. de •p. Samer •et Desvres (P.-de-c.>, 7 av. 
25 (3'); 1er janv. 27, 2" <CL; St-EtieŒJ.ne S.
E., 1•• féV'r. 32 (!'•); Courbevoie (Seine), 
29 mars 38 (H. cl.). 

BOUIRGEAUX (PAUL), Bonneville (H.-Sav.), 
15 mai 05. - Lie. d'. - J. de p. La Cham
bre et AiguebeLle (Savoie), 4 avril 42 (4'). 

BOURGEOIS (AuGUSTE), Sablé (Sarthe), 3 
avril 80. - Chev. lég. hon. 7 août 36 (tit. 
civ.). -Pp. clerc avoué. - J. de p. Mont
mirail (Sarthe), 13 fév. 08 (4'); Vibraye 
<Sarthe), 1,5 ·avril11 (4•); No~ent-le-Rotrou 
<E.-et-LJ, 6 avril17 (3"); St-Quentin (Ais
ne), 29 mars 22 (2•); Le Mans-3•, 3 juil. 23 
(2•); Le Mans-3• et Montfort-le-Rotrou, 7 
ma;ns 30 (2"); 2 oct. 30, tr• d.; Paris-XIV•, 
24 oct. 36 (H. cl.). 

BOURIGEOIS (EDMOND-Louis-AMÉDÉE), Ram
:bouillet (S.-et-0.), 27 mars 88. -Pp. dell'c 
avoué; gref. trib. civ. Châteaudun <E.-et
L.); 'honor. - Admis 6%. prof. juin 27. -

J. de p. Baccarwt et Badonvi:ller (M.-et
M.), 21 août 27 (4•); l"' janv. 32, 4• cl. 
pers.; 16 juin 33, 3• cl.; Ecouen et Luzar
ches (S.-~et-0.), 2 fév. 38 (2"). - S. M. : 
paix : 2 ans; guerre : 5 atll'l. 

BOURGOIN (AMÉDÉE-Louis-MARIE-EDOUARD) , 
Bourg (Ain), 28 nov. 08. - Doct. d'; 
dipl. d' public et rom.- Avocat; att. parq. 
Lyon; secrét. au trib. commerce.- Admis 
ex. prof. juin 39. - J. de p. Barcelonnette, 
St-Paul >et Le Lauzet CB.-Alp.), 30 oot. 40 
(4"). 

BOURGOIS (GEORGEs-AuGUSTE-DÉsiRÉ), Gan
v.ille {Somme), 22 sept. 86. - Lie. dt. -
C}erc notaire. -Admis ex. prof. nov. 18; 
cJ.a.ss.é 2" cl. - J. de p. AbbeviHé {Somme), 
27 mars 19 (2"); Angers N.-E., 12 fév. 25 
(1••); Baris-XI•, 22 juin 34 (H. cl.); CLichy 
(Seine), 25 sept. 37 (H .. cU. 

BOU'NN (GEORGES-EMILE-EUGÈNE), Vouvant 
(Vendée), 18 août 14. - Lie. d'. - Olerc 
notaÎll'e. - Admis ex. prof. déc. 4L -
J. d·e p. Le Lonroux,Bottereau et Vallet 
·CL.-Inf.), 27 féV'r. 42 (48 pers.). 

BOUTRON (HENRY-PAUL), Ch,erbourg, 25 maî 
08. - Lie. d'. - dipl. haut. étud. corn.; 
clerc notaiTe La Neuville-Roy (Oise), 35-
38. - A{}mi:s ex. ·prof. juin 38. - J. de p. 
La Fel'té-Macé et Juvigny-.si-An.daine 
(Orne), 9 août 38 C4" pers.); 31 déc. 41, 
3• cl. 

BOUYIDRON (RoGER), Neuilly-1-Seine, 20 dé.c. 
04. - Bach.; Lie. d•. -Chef service Sté 
étud. .et srt:atist. financ. {33-38) ; Réd. Sté 
Génér. Paris 25-30; clerc avoué Tonillenre 
31-33. - A>dmis ex. prof. juin 38. - J. de 
p. Chaumont et Coudray-St-Germer (Oise), 
17 nov. 38 C4" pers.); 31 déc. 41, 3• d. -
S. M. : •paix : 18 mo~s. 

BOYER (JEAN-LÉON), Montbazens (Av·e~r.), 
10 sept. 08.- Lie. d'.- Clerc avoué Cl€11'
mon:t-Fenrand. - Admis ex. prof. juin 36. 
- J. de p. Cunlhat et St-Amant-Roche
Savine (P;-de-D.), 28 •août 36 (4•); Bil
Lom et St-D1er (P.-de-DJ, 17 juH. 41 (3•). 

BOYER (HENRY-PIERRE•FRANÇOIS-MARIE-JO-
SEPH), Castres (Thrn), 5 .sept. 94. - Lie. 
d•. - Avoœ;t.- J. de p. Bnassac, Anglès 
et Vabre (Tarn), 7 oct. 38 (4'); Puylau
rens, Cuq-Toulza et Vielmur (Tarn), 20 
oct. 41 (4'). 

BRAOCINI (ROCH-DOMINIQUE-JOSEPH-MARIE) ' 
Villa-di-Pietrabugno (Corse), 7 août 12. 
- Lie. d'. - Avocat Bals:tia. - Admis ex. 
,prof. ju1n 39. - J. de p. MorosagHa, San
Lorenoo •et Piedicroce (Corse), l"r maa-s 41 
(4•). 

BRACQ (ARTHUR-MAXIMILIEN), Caudry (Nord), 
9 féVlr. 84. - Doct. d'; dipl. no.tariwt. -
Notai:re Bergerac (10-21); avocat Boil'
deaux (22-28). - J. de p. Bapaume et 
Bertincowrt (P.-de-C.), 18 sept. 37 (3•); La 
Souûerrai.ne et Dun-le-Palleteau (Oreuse), 
1~• ju.in 40 (3"); Château-Thierry, ChaJrly 
et Condé->en~Brie (Aisne), 14 ju.in 41 (2"). 
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- S. M. paix : 321 j.; guerre : 54 mois, 
20 j. 

BRAVET (PAUL-LoUIS-LÉON-MARIUS) ' Bar
reaux (Isère), 24 janv. 85. - Lie. d'. -
Notaire Blwreaux. - J. de p. Pont-de
Beauvoisin, Les •Echelles et St-Genis <Sa
voie), 3 juiJ. 36 (3•). 

BRAYER <.ALBERT~HENRI), BmwmviJle (Mo
selle), 22 déc. 06. - Lie. d'. - Avocat; 
a.tt. st. parq. gén. Colmar. - Admis ex. 
prof. juin 35. - J. de p. St-Nkolas-du
Port (M.-et-M.), 11 août 35 (4" pers.); 1er 
juin 39, 3• cl.; St-Dié, Provenchères et 
Fraize (Vosges), 5 mai 42 (2•). 

~EOT <PIERRE), Na.n·cy. 23 fév. 10.- Li.c. 
d'. - Avocat. - Admis ex. prof. juin 36. 
- J. de p. Recey-si-Ource et Grancey 
(C.-d'Or), 31 maxs 37 W); Jussey, Vitrey 
et CombeaufoiJJtaine (H.-Saône) 22 août 
41 (~). • . 

BRESCHAND (LÉON-ANDRÉ), Châtel-Guyon 
((P.-de-D.), 20 juil. 98. - Lie. d'. - Avo
C'llJt. - J. de p. Saul•ieu et Liernais (C.
d'Or), 1er janv. 41 (4•). 

BREUIL (BONNEFOY-ANTOINE-MARIUS), Mar
seille, 14 .fév. 81. - Croix comb'; méd. 
V·erdun. - Lie. d'. - AvoOOJt cowr Aix 
(20-37). - J. de p. Martigues œ.-du-Rh.), 
15 août 37 (4• pers.); 1er août 41, 3• cl. -
S. M. : ·paix : 1 an; guerre : 42 m. 

BREZ:il:S (FRANÇOIS - EDOUARD - MARCELLIN), 
'l'ourrettes (Alp.-Mar.), 12 oct. 83. - Lie. 
d'.- Clerc notaire; rédact. Créd. Foncieil" 
Baris et AJ.ger. - Admis ex. p•rof. avril 
20. - J. de p. Le Biot (H.-Sav.), 11 oct. 
20 (4'); Roquesteron <Alp.-Mar.), 10 ma.rs 
22 (4'); Villars (Alp.-Ma.r.), 21 août 25 (4'); 
Villa;ns et Roquesteron, 31 déc. 25 (4'); 
Baœelonnetrte, St-Paul ·et Le Lauzet (B.
Alp.), 5 mai 31 (3'); non ace., maint. Vil
·Lars et Roques.tJelron, 18 juin 31 {4•); Morez 
et St-Laurent (Jum), 22 mars 33 (3•); non 
ace., maint. Vmars et Roquesteron, 2 juin 
33 (3•); Villefranche et Beausoleil (Alp.
Mar.), 26 déc. 33 (3•) ; Avignon-S. et Bé
damrides, 7 juin 38 (2''); non ace., maint. 
Villdranche et Beausoleil, 14 juil. 38 (3•), 
Grasse, St-Vallier et St-Auban {Alp.-Matr.), 
24 déc. 38 (2'); Ni·ce-Est, 15 dé.c. 42 (1 "). 
- S. M. : paix : 1 an; guerre : 4 ans,' 
211 j. 

BRIAND (MAuRICE-LoUis), Poi•tiers <Vienne), 
28 fév. 74. - Capacitaire .. - Pp. cJe•rc 
avoué Poi•ti·ers 95-00; huissier Montmodl
lon (Vienne), 00-23.- Admis ex. prof. nov. 
20. - J. de p. Pleumartin (Vienne), 8 juin 
23 (4''); Pleumartin ·et Vouneuil, 26 déc. 
35 W pers.); 31 déc. 40, 3' d. pers. -
S. M. : guerre : 40 mois, 18 j. 

BRIEU (FRANÇOIS-JOSEPH-LÉON-FRÉDÉIC-BER -
NARD), Mas-Cabardès (Aude), 20 août 73.
Ch. lég. hon. 5 .fév. 37 (tit. civ.). - Gref. 
paix. - J. de p. Tuchan (Aude), 15 nov. 04 
(4•); Rivesaltes (Pyr.-Or.), 12 fév. 1~ (3•); 
Béziers-!•• et Servian (Hérault), 17 juil. 29 

<2"); 2 oct. 30 (l'"); Boissy-St-Léger et 
V.i:Heneuve- St-Georges (S.-et-0.), 31 oct. 
35 (H. cU ; non ace., mainrt.. Béziers-!•~ 
et Servia.n, 21 nov. 35 (!••); Pantin (Sej
ne),_ 7 octobre 38 i(H. cl.); non· ace., maint. 
BéZJers-r~• et Servian, 17 nov. 38 (1'•). 

BRINDE.JON <THÉODORE-MARIE), St-Servan (1.
et-V.), 20 mai. 76.- Chev. lég. hOill, 31 déc. 
37. - CapadtaiJre. - Pp. clerc avoué. -
J. de p. La Trinité-Porhoët <Morbih.l, 
25 fév. 07 (4•); Merdrignac (C.-du-N.), 5 
sept. 09 (4•); Châteaulin (Finist.), 12 janv. 
14 (3•); Varut'€6 E. et O. (MO!'bih.), 6 avril 
17 (2'); Rennœ N.-E., 27 mars 19 (2'); 
Rennes N.-E., 28 avril 19 (l"); Rennes 
S.-E. et Châteaugiron, 5 m=s 20 (1••). 

BRISSAUD (HENRI-MARCEL-ANDRÉ), Toulouse, 
19 oct. 86.- Lie. d'.- Clerc avoué; sup.p. 
paix rétrib., Alge.r-N., 12 fév. 30. -Admis 
•ex. prof. nov. 31. - J. de p. Cazères et Le 
Fousseret <H.~Gar.), 14 juil. 32 (4•); Mon
tereau et Lorrez <S.-et-M.), 3 juil. 36 (3•); 
Joigny, Aillant et St-Julien (Yonne) 1er 
fév. 39 (2•). ' 

BRJISSAUD (JEAN~HENRI), l'kbsie <D.-Sèv.(J, 7 
nov. 01. - Lie. d'. - Admis ex. prof. déc. 
41. - J. de p. Coucy ·et Anizy (Aisne), 
27 féV1r. 42 (4• peil"s.); Putanges et Briouze 
(Orne), 29 sept. 42 (4'). 

BRJISSE (JEAN), Cluis (Indre), 2 oc\:. 77. -
Clei!"c et pp. elene notaiire (10 ans); huis
sier La ChâJbre 03-22. - Admis ex. prof. 
nov. 20. - J. de p. Les Aix-d'Angillon 
(Cher), 27 juin 22 (4'); St-Benoist-du-Sau1t 
et Bélàbre (Ind.), 8 fév. 35 (3•); Thoua.rs 
et Argenton-Château- (D.-Sèvr.), 2 fév. 38 
(2''). - S. M. : guerre : 47 mois, 3 j. 

BROGLY (FRIDOLIN-JosEPH-PAuL), Strasbourg 
<B.-Rhin), 8 juil. 10. - Lie. d'. - Clea:c 
avoué. - Admis ex. prof. juin 42. - J. 
de p. Fismes et Ville-·en-Tardenois (Ma.ll"
ne), 29 sept. 42 (4' pe.rs.). 

BROMBIDRGER (RoBERT-THÉOPHILE), Genève 
<Suisse), 2 mai 76. - Lie. d'. - Clerc no
taire. - J. de p. Palluau (Vendée), 31 oct. 
08 (4"); ViaH!y-sur-Sauldre (Cher), 21 nov. 
08 (4'); Lugny <S.-et-L.), 10 juin 09 (4'); 

Màcon-N. et Lugny <S.-·et-L.), 30 mars 25 
(3•); 2 oct. 30, 2" cl.; l" janv. 32, 2' ci: 
pers.; Mâcon N. et S. et La Chapelle-de
Guinchay, 4 déc. 35 (2'). 

BRJOQUEJTTE (HENRI-EuGÈNE), Bar-le-Duc, 
l" aV1rii 94. - Lioc .d'. - Avocat cour Pa
•ris 19-38; :rappol't., puis pll"és. 7' seot. ass. 
jud. Paris 24-38; suppl. paix IV1ry {Seine), 
10 août 26; Paris-20', 20 août 29; Pa:ris-3', 
27 nov. 36.- J. de p. Abbeville N. et S. et 
Ailly-le-Ht-Clocher (Somme), 14 juil. 38 
(2'); décr. 100pp. 3 août 38; j. de p. Grand
Couronne Œ.-lnf.), 3 août 38 (2'); Rouen-
6•, 23 oct. 42 •(P•). -S. M. : paix et guerre: 
58 mois, 26 j. 

BROUŒLHET (PAUL- HENRl-- LOUIS- ROBERT), 
Sète (Hérault), 9 avril 12. - Lie. d'; dipl. l 
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d' romain et ·pil"ivé. - Avooot 34-38. -
Admi·s ex. prof. juin 39. - J. de p. Catus 
et Cazals (Lot), 30 août 39 (4') ; Grenade 
et Cadowrs (H.-Gatr.), 6 sept. 41 (4'). 

BROULEAU (LÉON-GUSTAVE), Cro.onne (Ais
ne), 7 mail"s 74. - Méd. br. mutua.l. -
Gref. paix (01-04) et huissier (04-20), 
Cil"aonne (Aisne). - Admis ex. prof. nov. 
19. - J. de p. Verneuil (E}u,re), 10 avril 
210 (4') ; Sissonne (Aisne), 27 mai 20 
W>; Rozoy•s/-Serre (Aisne), 7 aVll'IU 25 
(4'); M6i!"le (Aisne), 22 juin 27 (4'); Ma.rle 
et Rozoy, 3 nov. 28 {3•) ; Braine et Vailly 
\Aisne), 1~' fév. 32 (3'); non ace., maint. 
Mairie et Rozoy, 25 fév. 32 (3•) ; Laon, Sis
sonne et Crécy-s/-Serre (Aisne), 13 f.év. 33 
(2') ; non ace., maint. Mai!"le et Rozoy. 
13 mars 33 (3•) ; Lian•court, Mouy et Cler
mont (Oise), 31 janv. 35 (2'); non ace., 
maint. Marle et Rozoy, 13 mall"S 35 {3•) ; 
La Guer.che-d·e-Bretagne, Ail"gentll"é et Re
tiers (1.-et-V.), 1er juin 40 {3• pers.); 31 
dé.c. 40, 2' cl.; Soissons, Vic-.s/ -Aisne et 
Vi1lers-Cott€1rets (Aisne), 14 juin 41 (2•·). 
- S. M. : paix : 2 ans, 303 j.; gue·rre : 
4 ans, 170 j, 

BRUGl!JRAS <FRANÇOIS - HENRI) , Angoisse 
(Dord.), 17 déc. 08.- Lie. d'.- Cle•rc avoué. 

_- Maître internat lycée Boo.rdeaux. - Ad
mis ·ex. prof. juin 38. - J. de p. Besse <P.
de-D.), 9 -août 38 (4') ; Bre.ntôme, St-Par
doux et Chrunpagnac (Do.rd.), 11 fév. 39 
(4• pers.); Excideuil, Hautefo,rt •et Savi
gnac <Do rd.), 30 déc. 40 (4' pers.) ; 31 déc. 
41, 3< cl. 

BRUN <PIERRE-JosEPH), Antibes (Alp.-Mar.), 16 
mars 03. - Doct. d'. - Avocat. - J. de 
p. Sel'res, Rosans et Orpie•rre· (H.-A!p.), 
26 janv. 34 (4'); Clermont-l'Hémult (Hé
rauH:), 18 j•anv. 39 (3•). 

BRUNEAU (EMILE), Tou!'coing (Nord), 7 sept. 
87. - Lie. d'. - Avocat. - J. de p. Martel 
et VaYJOOC <Lot), 20 oct. 41 (4'). 

BRUYAS (PIERRE-JEAN-MARIE-ALBERT), Lyon, 
25 juin 07. - Lie. d'. - Avocat Lyon (34-
38). -Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. 
La Chambre et AigueheUe (Savoi•e), 27 
d·éc. 38 (4'); Tullins et Vinay (Isère), 22 
-août 41 (4•); St-Symphorien-s/-Cois•e et St
Laurent-de-Chamouss,et (Rhône), 15 déc. 
42 (3'') 0 

BUOHAUD •(JULES-MARIE-CONSTANT), Belgeard 
(Mayen.), 29 juil. 89. - Capadtaire. -
Pp. de•rc •avoué Mayenne (Mayen.). -
Admis ·ex. prof. avril 20. - J. de p. Loué 
et Brillon (Sarthe), 18 juin 21 W); 1•• 
janv. 32, 4' cl. pers.; Evron, Ste-suzanne 
et Bais (Mayen.), 26 mail"S 33 (3•') ; Baud 
et Locminé <Morbih.), 11 fév. 37 (2'); La
VIal O. •et E. •et Loiron, 8 maa-s 38 (2'). 
- S. M. : guei!U'e : 53 mois. 

BURGALAT (PIERRE-BENJAMIN-JEAN), Mont
d~-Miarsa.n (Landes), 13 aoftt 09. - Lie. 
d'. - AVOOSit st. et att. parq. gén. Bor-

deaux.- J. de p. Mirambeau et St-Genis 
(Ohar.-Matr.), 30 oct. 40 W ·pers.). 

DE BURGAT (JEAN-URBAIN~ARLES-MARIE), 

Château-Gontier (Mayen.), 19 oct. 96. -
Méd. milit., croix guerre et volont. - Li.c. 
d'. - AvoOOJt. - Admis ex. prof. nov. 35. 
- J. de p. Moisdon~la-'Rivière et St-Ju
lien-de-Vouvantes (L.-Inf.), 20 déc. 35 W>; 
Ernée et Chailland (Mayen.), 14 fév. 38 
(3''); Pontivy et Cléguerec (Morbih.), 9 
mars 40 (3• ·pers.) ; 1"' oct. 41, 2' cl .. - S. 
M. : guerre : 45 mois. 

BURGER (EMILE-JAcQUES-PIERRE), Colmar 
·<H.-Rhin), 22 oct. 10.- Lie .d'.- Avocat 
st. Colmar. - Admis ex. pi!"Of. juin 37. -
J. de p. Chamon•ix (H.-Savoie), 17 nov. 37 
(4'); SalJ.anches et St-Gervais (H.-Savoie), 
22 août 41 (4' pers.); l" oct. 41, 3• cl -
S. M. : paix : 1 an. 

BURTSCHELL (ANDRÉ-JOSEPH), Le Russey 
(Doubs), 30 janv. 08. - Lie. d'. - Clerc 
notaiire. - Admis ex. prof. nov. 37. - J. 
de p. Orgelet et ~rinthod (Jura), 8 fév. 38 
(4<'); Pont-de-Roide et Saint-Hippolyte 
<Doubs), 7 juin 39 (4<); Tavernes et Coti
gnav <Var), 13 déc. 41 (4•); Tournus, Lu
gny et Sennecey (S.-et-L.), 20 juil. 42 (3•); 
St-Riambel1t et Hauteville· (Ain), 29 sept. 
42 (3•) 0 

BUSSAC (MARIE-GABRIEL), CourbiUac (Charen
te), 6 août 88.- Doct. d'.- Maire Cour
billac; ing. agr.; clerc avoué. -Admis ex. 
prof. nov. 32. - J. d·e p. Surgères, Aigre
feuiUe et Courçon (Char.-Matr.), 2 oct. 34 
(4• pers.); Matha, St-Hilaire et Burie 
(Char.-Mar.), 11 fév. 39 (3•). 

CABANON (MARCEL-RAOUL), Aubais (Gard), 3 
oot. 84. - Capacitaire. - Clerc avoué; 
hui·ssi·er Tho:rens (H.-Savoie), 11-19.- Ad
mis ex. prof. nov. 18. - J. de p. Gerbé
viUer (M.-et-MJ, 15 mai 19 (4'); Luc-en
Diois ·et Châtillon (Drôme), 19 mars 23 
(4•); Le Cheyllllrd et St-Matrtin-de-Vala
mas (~rdèche), 27 fév. 27 (3•); Cil"est, S. 
et N., et SaiJ,Jans (Drôme), 25 oot. 28 (3•); 
Vauvert, Aigues-Mortes et Saint-Gilles, 
(Gard), 22 mars 33 (2•); Grasse, Le Bar et 
St-Vallier (Alp.-Mar.), 2 ·août 35 (2•); 
Grasse, St-Vallier et St-Auban, 22 sept. 36 
(2•); Marseille-2•, 24 déc. 38 (1").- S. M. : 
pa.ix : 2 ans; guerre : 56 mois. 

CACHEUX (CHARLES-AUGUSTE-JEAN-BAPTISTE
ALBERT), Potelle (Nord), 26 déc. 79. -
Doet. d'. - Avoué. - J. de p. Douv.res et 
Creully (Ca!v.), 29 mars 40 W pea:s.), 11 
.aV1ril 41 (3•). 

CAGNINACCI (JEAN-HECTOR-JUSTIN), Condad
Bolivar (Vénézuela), 12 juin 77. - Doct. 
d'. - Av-ocat. - J. de p. Gournay (S.
Inf.), 11 féV1r. 39 (4<); Dammartin-en-Goële 
(S.-et-M.), 19 mai 39 (4•); Claye-Souilly (S.
elt-M.), 17 nov. 42 (3'). 

C~GNOLI <CoNsTANTIN-JosEPH-Louis), Nice, 
17 oct. 97. - Lie. d'. -Avocat. - J. de p. 
Colmalrs et Allos (B.-Alp.), 1"' fév. 39 (4"); 
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Ohâteau-du-Loi>r, Ecommoy et Mayet (Sar
the), 17 nov. 42 (3" pers.). 

CAHINGT (HENRI-MARCEL-JULES), Di~eppe (S.
Inf.), 4 nov. 04. - Lie. d'; dipl. d' priV"é 
et d' public -. Cler,c avoué; Œ'épétit. co~
lège Dieppe. - Admis ex. prof. juin 36. -
J. de p. Bacqueville. Tâtes et Longueville 
(S.-Inf.), 28 août 36 (4' pers.); 31 déc. 40, 
3• d. 

CALLIËS (JuLES-ARISTIDE-JEAN-NOEU.), Lyon, 
24 déc. 01. - Doot. d'; dipl. in.stit. com
merce, Paris. - Clerc avoué Nancy; C'"
gref. - Admi~s ex. prof. nov. 36. - J. de 
p. Thiaucourt et DomèVJre (M.•et-M.), 20 
janv. 37 {4•).; Raon-l'Etape et Senones 
(Vosges), 22 août 41 (3•); St-Nkolas (M.
et-Mos.), 29 sept 42 1(3•). - S. M. : paix 
1 an. 

CAILLOL (AIMÉ-AUGUSTIN-LÉON-HIPPOLYTE) ' 
Cassagnes-Begonhès (Aveyron), 1er juin 
06. - Doct. d'. - Avooot; a~tt. parq. gén. 
Mo:rutpellier.- J. de p. Piedico!'te (Corse), 
17 janv. 35 (4•); Piedicorte ~et Se1rmano, 
21 janv. 35 (4•); Maurs, St-Mamet et Mont
salvy (Caintal), 11: fév. 39 (3•); Bourgoin, 
La Verpillère et H~eux (Isère), 10 féV~r. 
42 (2•). -S. M. : paix : 1 an. 

CALMEL (GEORGES-BERNARD-MARIE-AUGUSTE)' 
Bondigoux (H.-Gar.), 30 août 07. - Lie. 
d'. - C1erc avoué; 'répéti:t. Jycée F~igeac 
(Lot). -Admis ex. ·prof. nov. 35.- J. de 
p. Cajarc et Limogne (Lot), 19 fév. 36 
(4•); Montbaze!liS et Rignac (Aveyr.), 17 
juil. 41 (3•). 

CALMUS (EDMOND-NICOLAs), Hayange (Mo
selle), 27 f·év. 09. - Lie. d'. - Avocait 
ThionvilLe. - Admirs ex. prof. nov. 36. -
J. de p. Ecury et Marson (Ma!'lle), 17 fév. 
37 (4<) ; Houdan 'et Montfort-l' Amaury (S.
et-O.), 22 août 41 (3•). 

CAMBRE (GEORGES-ALPHONSE-JULES-LoUIS) ' 
Nérac {L.-et-G.), 8 août 88. - Lie. d'. -
Avoca;t. - J. de p. Sauveterre, Monség:u~ 
et 'l1argon (Gilronde), 17 nov. 37 (3'); Li
'bourne, FŒ'onsac e1t Lussac (Gi,r.), 14 juin 
41 (2"). 

CAMPAGNE (THOMAS-JEAN-PIERRE), Branne 
(Gilronde), 27 mai 87. - Bach. lett.; Lie. 
d'. - Avocat Bordeaux, 13-20; J. supp. 
paix l!'ébl1ilb. Algérile : Aïn-Témouchent. 11 
juil. 11; Kenchela, 23 oct. 22; démissionn. 
27 nov. 23. - Admis ex. prof. nov. 20. -
J. de p. Orcières (H.-Alp.), 21 f·év. 26; St
IDUenne-de-Ludgarès (Ardèche), 1•• féw. 
28 (4"); F.rangy (H.-Savoie), 21 juin 29 
(4<); Quérigut (Ariège), 7 sept. 35 (4•); 
St-Germain et Labastide-Murat (Lot), 28 
juil. 39 (4<) ; t•• juil. 41, 3' d. - S. M. : 
paix : 6 mois. 

CAMUS (Louxs-Euo~NE), Gournay-en-Bray (S.
linf.), 29 janv. 70. - Off. instr. pub!. -
Bach. le1Jt. (l" part.). - Maœre Monrbagny 
(Oise), 08-19. - Supp. paix Chaumont-en
Vexin (Oise), 13 awil 13-19. - Admis ex. 

porf. aVIl1il 19. - J. de p. Guise (AJ.sne), 
10 juin 19 (4•); Guise ~et Sal!liS-Richau
mont, 9 août 23 (3•); Fécamp (S.-Inf.), 7 
août 24 (3•) ; F1écamp et GOOervil:le, 4 doc. 
35 (3• pers.) ; 27 déc. 35, 2' cl. - Retr. 
29 janv. 40. - RJapp. activilté Fécamp et 
GOO·erville, 29 janv. 40; ces.sa.t. foncl. 31 
déc. 40; 1rapp. activité, 18 aVJni! 42. 

CANAVY (PAUL-LOUIS-ANTOINE-MARIIIi), Carcas>
sonne, 4 fév. 98. - Lie. d'. - Clerc no
taire; gref. paix Na~rbonne (Aude). -Ad
mis ·ex. prof. juin 32. - J. de p. Oaillas 
~et Fayence <Var), 19 oct. 32 {4•); Dra
guignan ~et Lorgues (Var), 3 juin 37 (3•). 

CANET (.JosEPH~PIERRE), Sariat (Dord.), 11 
déc. 76. - Off. inst. pub. - Clerc et pp. 
.cl. 'avoué 93-Ql; seŒ.-chef m:a.i'l"ie Sarlat 
02-11.- J. de 'P· Belvès (Doro), 10 fév. 11 
{4<) ; Belvès et V:il:lefiranche-de-Périgord, 16 
ma~rs 25 (4•); Bel<vès, Viihlefranche et Mon
pazier, 12 juil. 28 (4•); Excideuil, Haute
foot 'et Lanouaille <Dord.), 22 maa-s 33 
(3"); Bergerac et Laforoe ·<Dord.), 25 fév. 
34 (3•) ; Lalinde, Cadouin et Beaumoi!It 
(Dord.), 30 juil. 34 (3•); Agen-2' et Astaf
fort (L.-et-G.), 29 avril 37 (2'). - S. M. : 
paix : 1 an. 

CANGIONI (JAcQuEs-ANTOINE), Muro (Corse), 

15 déc. 06. - Lie. d'. - AvoeaJt Calvi. -
Admi:s ex. prof. juin 36. - .J. de p. Ro
gliano et LUII'i {Corse), 24 oot. 36 (4•); 
Be1godère ~et Olmi-capella (Corse), 17 fév. 
37 (4•). 

CARDOT (LouiS-MARIE-JosEPH), Romilly (Au
be), 30 oct. 76.- Lic.•d•. - Att. insp. doua
nes mar. chinoises (99-04); C'"-gref. paix 
p,aris-6• (30-32). - Admis ex. pirof. nov. 
32. - J. de p. Châitenois et Bulgnéville 
(Vosges), 8 juin 33 (4'); Filsmes et Ville
en-Tardenois (Ma~me), 31 mars 37 (3•); 
Châlons'"s/-Marne et Suippes (Marne), 20 
juil. 42 (2•). - S. M. : .gue1rre : 45 moi.s. 

CAREL (LoUis-FERDINAND), Auverse {M.-et
L.), 19 ~nov. 78. -Cons. munidp. Auverse 
08-19, gref. paix Charenton--si-Cher (Ch.). 
- Admis .ex. ~of. nov. 23. - J. de p. Der
val (L.-Inf.), 21 août 25 (4'); Savenay et 
St-IDUenne-de-Montluc (L.-lnf.), 27 nov. 
34 (3•). - S. M. : paix : 3 ans; guerre : 
191 jours. 

CARLIER (JosEPH-ETIENNE-VIcToR), Deserti
~nes (Allier), 19 ma11s 09. - Ltc. d'. -
Clerc avoué, ~avooat st. et att. st. ·parq. 
Monlluçon. - Admis ex. prof. nov. 38. -
J. de .p. Bounbon-l'AJrehambauiit et LUŒ'Cy
Lévy (AHier), 27 déc. 38 W pers.); 31 déc. 
41, 3• d - S. M. : paix : 1 an. 

CARLUS (PAUL-MARIE), Gaillac ('!lam), 6 juH. 
13. - Lie. d'. - C'"-gref. paix st. Nar
bonne. - Admis ex. prof. juin 39. - J. 
de p. Ri·eumes et St-Ly;s (H.-GarJ, 30 déc. 
40 (4'). 

CARON (JEAN-REN#J-HENRI), Paris, 4 <ioc. 03. 
- Lie. d'; dipl. ét. eup . .sc. pol. - Clere 
avoué. - Admis ex. prof. nov. 36. - J. 
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de p. Vernon, Ba.cy et Eoos (Eure), 20 
janv. 37 (4• pers.) ; 1er août 41, 3• cl.. 

CA!R.Rll'l (HoNoR#J-ANoE-MARIE), St-Guen (C.
du-NJ, 1er oct. 97. - Doct. d'. - Norbai:re 
MaUŒ'On (Morbih.). - Admis ex. prof. nov. 
35. - J. de p. Ouessant (Finist.), 19 fév. 
36 (4'); Derval (L.-Inf.) 'et Gd-Fougeray 
U.-et-V.), 24 oct. 36 <4" pers.); St-Méen et 
MontaJilJban (!.-<et-V.), 3 août 38 (4' pers.); 
31 déc. 40, 3• cl. 

CARTIER {FRANCIS-MARIE-ALFRED), Abilly (M.
et-L.), 22 août 99. - Doct. d'. - Avo.cat. 
- J. de p. Po!litC'hâteau et St-Gilda.s (L.
!nf.), 15 déc. 37 (3") ; Vivonne et Couhé 
<Vienne), 16 mams 39 (3'); Grd-Piressigny, 
Plreuilly et la Haye-Descartes (1.-et-L.), 
22 août 41 (3"). 

CARTON (PAUL-ALFRED-HENRI-JULES-MARIE) ' 
Vaienciennes (Nord), 22 juin 84. - Doct. 
d'. - Clierc avoué; avocat. - Admis ex. 
prof. juin 37. - J. de p. Molliens-Vidame 
~Hornoy Œomme), 17 nov. 37 (4<); Âl'udy 
et Laruns Œ.-Pyr.), 17 juil. 41 (4<); Nay O. 
et E. œ.-Pyr.), 17 nov. 42 (3•). 

de CASABIANCA (ANTOINE-ANDRÉ-HIPPOLYTE), 
Bastia (Corse), 7 ma;rs 03. - Lie. d'. -
Avoca;t; lll!tt. st. parq. gén. Bastia. - Ad
mis ex. pŒ'Of. nov. 35. - J. de p. Calacuc
Qia et Omessa (Corse), 3 juin 36 (4•); 
Pero-Casavecchie, San-Nicolao ~t Porta 
{Corse), 17 juil. 41 (4'). 

CASANOVA (JEAN-BAPTISTE), Ajaccio (Corse), 
26 mars 01.- Lie. d'.- C''-gref.; répétit. 
collège Oloron (B.-Pyr.).- Admis ex. prof. 
juin 36. - J. de p. Calenzana (Corse), 26 
sept. 36 (4'); Salice (Corse), 14 f.év. 38 
(4'); Sta-Mari,a-Sicché et Zicavo (Corse), 
1er juin 40 (4• pers.); 1er juil. 41, 3' cl. 

CASSARIN (JEAN-JosEPH-ADOLPHE), Manos• 
que (B.-Alp.), 21 mai 84. - Cle.rc notaire 
Rliez (B.-Alp.), 02-09; gref. paix Manosque 
(10-20). - Admis ex. prof. nov. 19. - J. 
de p. Aiguilles (H.-Alp.), 5 nov. 20 (4'); 

Guillestre (H.-Alp.), 23 nov. 28 Wl; Guil
lestre et Aiguilles, 23 nov. 28 (4') ; Vo
lonne (B.-Alp.), 25 fév. 31 (4•); non ace., 
maint. Guillestre ~et Aiguille·s, 5 mai 31 
(4•) ; Guillestre, AiguiUes et l' Argénltière, 
11 fév. 35 (4'); Voiron ·et St-Laurent-du
Pont (Isère·), 18 juil. 35 (3•); Manosque et 
ReHLane (B.-Alp.), 15 avril 38 (3•); Arles
O., Stes-Maries et Pol't-St-Louis (B.-du
RJh.), 1•• mars 41 (2'); .Airles-E., 17 juil. 41 
(2"). - S. M. : paix : 2 ans; gueŒ're : 
55 mois. ' 

CASTAING (GASTON-MARIE-JOSEPH), St-Béat 
(H.-Gar.), 23 sept. 12.- Uc. d'.- Avocat. 
- Admirs ex. .prof. déc·. 41. - J. de p. 
St-Lawrent-de-N oote et Mauléon-Barousse 
Œ.-Pyr.), 27 févr. 42. 

CASTI!Jrs (J'EAN-LoUIS-MARIE-JULES-PIERRE) , 
Ta.rbes ŒI.-Pyr.), 14 août 78. - Doot. d'. 
- Gref.-chef :trib. civ. Tatl'lbes (07-19). -
J. de p. Ga.1an ŒI.-Pyr.), 31 juil. 19 (4<); 

Oastelnau-Magnoa.c et Galan (H.-Pyr.), 6 
mai 34 (4'); Oaste.lnau-:Miagnoac, Galan et 
Trie, 19 juin 36 W pers.); 1~• juil. 36, 
3• cl. - S. M. : paix : 1 an; guerTe : 
3 ans. 

de CATALOGNE {ROGER-ERNEST-PAUL-LoUis), 
Nice, 3 nov. 05. -Lie. d'. - Avo.cat Fès 
(Maro.c). - AdmiiS ex. prof. nov. 35. - J. 
de p. Camellane le!; St-André (B.-Alp.) et 
Comps <Var), 19 fév. 36 (4'); ~èges 
(Gard), 17 juil. 41 (3•); Contes, l'Escarène 
et Levens (Alp.-Ma;r.), 10 féw. 42 {3"). 

CATHIDRliNE (ANDRÉ-PIERRE-PRosPER), Toc
douet (Calv.), 28 mai 07. - Lie. d'; dipi. 
étud. ~sup. d' publ. et ·éco. ·pol. - Avocat; 
att. st. parq. gén. Caen. - Admis examen 
magistr. nov. 35 et examen j. de p. nov. 35; 
cl!assé 3• cl.- J. de p. Mauron et La Trinité 
Porhoët CMorbih.), 14 janv. 36 (3•); Gisors 
et ID!Jl'épagny (Eure), 29 matrs 38 (3'); 
Sotteville (S.-l!nf.), 14 juin 41 (2"). -

S. M. : paix : 1 an. 
CAUQUIL (JEAN- MARIE- BF.RNARD), Béziers 

(Hérault), 24 sept. 03. - Off. ac.; chev. 
mér. agr., méd. Ruhr. - Lie. d'; dipl. sc. 
pén. et médico-lég.- AvoeaJt; deŒ'C avoué. 
- Admi.s ex. prof. juin 33. - J. de p. 
F1eurance et St-Cla~r (Gers), 25 fév. 34 
(4') ; Freurance, St-Clar et Mauvezin, 20 
mailS 35 (4' pens.); 1er juin 38, 3' ,cl.; Ca
pestang et St-Chinian CH~ault), 14 oct. 
38 (3•) ; Capestang, St-Chinian et ruonzac, 
16 déc. 39 (3• pers.) ; 16 juin 42, 2" cl 

CAUZliD {ABEL-PAuL}, Nîmes, 4 sept. 11. -
Uc. d'; dipl. étud. pén. et éco. viticole. -
Avocat st. et abt. st. parq. Montpellier -
Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. La Ca
noUJrgue et St-Germain-du-Tedl (Lozère), 
7 avril 39 (4•). 

CAVAROC <ERNEST-ANDRÉ), Aurillac (Cantal>. 
5 juil. 14.- Lie. d'.- Avocat. -Admis 
ex. prof. juin 42. - J. de paix Beaulieu 
et Mercœur (Corrèze), 25 sept. 42 (4'). 

CECCALDI (FERNAND-Euo~NE-ERNEST), Plou
zevédé (FinisU, 21 mars 07. - Lie. d'. -
C''-gref.; clerc avoué Lyon. - Admis ex. 
prof. juin 36. - J. de p. Frangy (H.-Sa
voie), 24 oct. 36 '4'); Frangy et Seyssel, 
8 avril 39 (4<); La Pacaudière et St-Haon 
(Loire), 27 sept. 40 (4' pers.) ; 1er juil. 41, 
3' cl. 

CERTAIN (MAURICE), Carcassonn'e (Aude), 
1 •• fév. 79. - Gref. tri b. civ. Villefranche 
(H.-Gar.).- Admis ex. prof. nov. 28.- J. 
de p. Durban et Tuchan (Aude). 13 déc. 28 
(4•), Conques et Mas-Cabardès (Aude), 
14 juil. 32 (4•); Durban, Tuchan et Sigean, 
31 mars 37 (3•); Albi <Tarn), 31 déc. 41 
(2<); Lézignan, Capendu et Ginestas (Au
de), 22 mai 42 (2'). - S. M. : paix : 
307 j.; gue,rre : 55 moi~s, 17 j. 

CHABRIER (LUCIEN-ANTOINE-MAXIME), SaimJt.
Amand (Cher), 2 nov. 87. - Lie. d'. -
Avocat. - J. de p. Vitteaux, Pouilly ~et 
Sombernon (C.-d'Or), llj févr. 89 (4• pers.); 
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Bourbon-Lancy et Digoin <S.-et-L.), 31 déc. 
41 (3•). 

CHADELAS (MARIE-HENRY-GABRIEL), Jabreil
les (H.-Vienne), 15 juil. 99. - Lie. dt, 
allem., philo; di pl. ét. su p. philo, laur. Fa
culté lettr. Montpellier. - Att. miss. f•• 
charbons Essen; avocat Limoges. - Ad
mis ex. prof. juin 35; classé 3• cl. - J. de 
p. Uzerche '6t Vigeois (Corrèze), 11 'août 
35 (3"); Uzerche, Treignac et Seilhac, 
22 janv. 36 (3• pers.); 3 juin 38, 2• cl.; 
Montauban E. et O. (T.-et-G.>, 9 mai 39 
(2'); Toulouse O. et Léguevin, 1er janv. 41 
(1re). - S. M. : paix : 19 m.; guerre : 
17 mois. 

CHAILLOT (GEORGEs-EuGÈNE), Pwris, 4 judl. 75 
Off. Iég. hon. (tit. mil.), 26 déc. 27. - Doct. 
d', dipl. d' public et privé.- Avocat Cour 
Paris; Su pp. simple police Paris, 11 mars 
27. - J. de p. St-Dié et Provenchères 
(Vosges), 17 juil. 29 (2•); Creil et Pont

Ste-Maxence (0iS'6), 27 sept. 29 (2'), Le Ha
vre-2• (8.-I.), 29 fév. 32 (1'•); Le Raincy 
(S.-et-0.), 24 fév. 35 (1'•); Paris-18•, 24 nov. 
36 (H. cl.); Paris simple police, 25 sept. 37 
(H. cU. 

CHALLE (IsiDORE-MARIE), Avignon (\Toaucluse), 
1er oct. 85. - Capacitaire. - Gref. paix 
Bédarrides (Vaucluse) (14-25); - Admis 
ex. prof. nov. 23. - J. de p. La Chapelle
en-Vercors (Drôme), 12 fév. 25 (4•); St
Donat et Tain (Drôme), 1"' fév. 28 (4•); 
1er janv. 32, 4• cl. pers.; 16 juin 33, 3• cl.; 
La Tour-du-Pin, Le Gd-Lemps et Viri'CU 
(Isère), lf) déc. 37 (2'); Villefranche et 
Anse (Rhône), 15 juin 38 (2'); Orange E. 
et O. et Bollène (Vaucluse), 2 août 39 (2•). 
- S. M. : paix : 2 ans; guerre : 55 mois. 

CHAMBON (JEAN), Montfrin (Gard), 12 déc. 
79. - Capadtaitre. - Cle,rc notaitre Mont
frin. - Admis ex. p,rof. nov. 19. - J. d13 p. 
Trèves (Gard), 25 mars 20 (4•); Pont-St
Esprit (Gard), 22 juil. 23 (4•); Le Vigan, 
Airon et Valleraugue (Gard), 25 fév. 31 
(3•); non ace., maint. Pont-St-Esprit, 
27 mars 31 (4•); Bessèges (Gard), 22 mars 
33 (3'); Avignon-N., 14 juil. 38 (2•). - S. 
M. : paix : 10 mois; guerre : 54 mois. 

CHAPERT (PAuL-cHARLEs-AuGuSTE-JosEPH) , 
St-Affrique (Aveyr.), 11 mars 81.- Lie. d'. 
- Clerc avoué; huissier Montpellier. -
Admis ex. prof. nov. 32. - J. de p. Bourg
St-Maurice et Aime <Savoie), l~ nov. 33 
(4•); Bédarieux et Roujan (Hérault), 
29 avril 37 (3•); Uzerche, Treignac et Sei
lhac (Corrèze), 2 mai 40 (3• pers.); 31 déc. 
40, 2• cl. - S. M. : guerre : 4 ans. 

CHAPON (JEAN-MARIE), Riom <P.-de-Dôme) 
5 fév. 14. - Lie. d'. -Avocat. - Admi~ 
ex. prof. juin 41. - J. de p. Pont-du-Châ
te•au et Vel'llaizon <P.-<l~D.), 20 oct. 41 
(4•). 

CHARBONNIER <DENIS - JoSEPH -EDMOND) 
Thieffrans (H.-Saône), 6 août 13. - Lie: 
d'; dipl. étud. sup. d'. - Clerc avoué· cl•. 
gref. paix Dijon. - Admis ex. prof.' juin 

39.· - J. de p. Is-sur-Tille et Selongey (O.
d'Or), 30 oct. 40 (4"); St-Loup et Vauvil
lers (H.-Saône), 5 mai 42 (4•). 

CHARLUT (HENRI-PIERRE), Dijon, 12 nov. 79. 
- Capacitaire. - Pp. clerc avoué. - Ad
mis ex. prof. nov. 23. - J. de p. Morteau 
et Montbenoît <Doubs), 24 mai 24 (4•); Or
nans (Doubs), 4 nov. 27 (4•); Gérardmer 
et Corcieux (Vosges), 9 juin 34 (3•) · non 
instal.; Morteau et Montbenoît <D~ubs), 
9 juil. 34 (3•); Besançon-N. et Audeux, 
2 fév. 38 (2•); Besançon-N., Audeux et Or
nans, 26 déc. 41 (2•). 

CHARPENTIER (CLÉMENT-FÉLIX), Mende (Lo
zère), 17 juil. 80.- Ch'6v. lég. hon. 25 déc. 
25 (tit. mil.); croix guerre; off. ac. - Doct. 
d'; dipl. sc. pén. - Avocat Paris (04-36); 
honor. - Supp. paix Noisy-le-Sec (Seine), 
27 nov. 34. - J. de p. Briey (M.-et-M.), 
28 déc. 35 (2•); Amiens N.-E. et N.-0., 
29 nov. 38 (1re); St-Denis <Seine), 30 déc. 
40 Œ. cU; Pari's-IX•, 20 oct. 41 {H. cl.). 
- S. M. : paix : 1 an; guerre : 54 mois 
25 j. 

CHASSAIGNE (MARIE-HENRI-AURÉLIEN-LoUIS) 
Barsac (Gironde), 22 sept. 01. - Doct. d'. 
- Clerc avoué; avocat st. - Admis ex. 
prof. nov. 31. - J. de p. Pissos (Landes), 
14 juin 32 (4"); Pissos et Sore, 3 déc. 37 
(4'); Sore, 22 déc. 39 (4") ; Sore, Labrit et 
Pissos, 22 déc. 39 (4•); 1•• juil. 42, 3• cl. 
pers. 

CHASSAING (JEAN-JosE.PH), Sauxillanges (P.
de-D.), 22 août 79.- Off. inst. publ. et Ni
cham; chev. mér. agr .et soc. - Capaci
taire; brev. ·enseig. prim. sup. - Gref. p .. 
Combronde <P.-de-D.), 07-23. - Admis ex. 
prof. nov. 20. - J .de p. Rougemont 
(Doubs), 22 janv. 23 (4"); Ennezat <P.-de
D.), 20 août 26 (4•); Paulhaguet et Au
zon (H.-Loire), 19 mai 39 (3•); Randan et 
Ennezat <P.-d'6-D.), 6 sept. 41 (3• pers.>. 
- S. M. : paix : 37 mois; guell"ll"e :: 
57 mois. 

CHAUDAT (EMILE-JosEPH-MARTIAL), Sermesse 
<S.-<et-L.>, 13 mars 12. -Lie. d'.- Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. de 
p. Seurre et St-Jean-de-Losne (C.-d'Or), 
27 fév. 42 (4• pers.). 

CHAUFFARDET <MARCEL-Lours), Baume-les
Dames (Doubs), 8 mai 99. - Doct. d'; 
laur. Fac. d'Aix, 1•' prix thèse; lie. lett.
Elève St-Cyr 18-20; officier 20-30; assist. 
économie pol. Fac. d' Aix 34-35; c~<-gref. 
Aix (B.-du-Rh.).- Admis ex. prof. juin 35; 
classé 3• cl. - J. de p. Lisieux-lu et 2 
(Oalv.), 2 août 35 <3•); Remiremont, Saul
xures et Le Thillot (Vosges), 2 fév. 38 (2•); 
Carpentras N. et S. et Beaumes (Vauclu
se), 27 sept. 40 (2•). - S. M. : paix : 11 
ans 43 j.; guerre : ~ mois. 

CHAUTARD (GAsToN-JULES), Beaujeu <Rhône) 
7 S'6pt. 07. - Lie. d'. - Clerc avoué (32-
34); clerc agréé tri b. corn. - Admis ex. 
prof. nov. 38. - J. de p. Cluny, St-Gen.-
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goux et Tramayes <S.-et-L.>, 1•• fév. 39 
(4• pers.); 1"' juil. 42, 3• cl. 

CHAUVEA!U (HENRI- Lours- VIcToR), Laval 
Mayenn.); 8 juin 76. - Bach. sc.; lie. d'. 
- Huissier Moncontour (C.-du-N.). - Ad
mis ex. prof. nov. 19. - J. de p. St-Nico
las-du-Pelem {C.-du~N.>, 25 ma.rs 20 (4'); 
St-Nicolas-du-Pelem et Corlay, 3 ju11. 20 
W>; 'I1réguier et Lémrdri•eux (C.-du-.N.>, 
4 ma1 26 (3•); Guingtamp, Bo'UII'briac et Cal
lac (C.~u-N.>, 4 déc. 32 (2'); Nancy-E., 
24 oct. 36 (1'•); Rennes S.-O. et Janzé, 2 
oct. 37 (1'•). - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 54 mois. 

CHAVENON (EUGÈNE - FRANÇOis), Fourilles 
(Allier), 14 mars 79.- Clerc notaire Chan
telle (Allier), 54 mois; gref. paix Ebreuil 
Allier), 05-19. - Admis ex. prof. avril 19. 
- J. de p. Marquion (P.-et-C.), 24 mai 19 
(4"); Chevagnes et Dompierre (Allier) 
30 janv. 25 (3•); Vichy (Allier), 26 sept. 3S 
(2•). - S. M. : paix : 3 ans; guerre : 
55 mois. 

CHA VERLANGE <PIERRE - FERNAND) Brive 
(Oo•!'rèze), 25 oct. 75. - Chev. rég. hon. 
28 nov. 38 (tit. civ.); off. ac. - Avoué. -
J. de p. Juillac (Corrèze), 27 oct. 09 (4•); 
Castelnau '6t Blanquefort (Gironde), 11 
mars 30 (3•); 1•• janv. 32, 3• cl. pers.; 1er 
juil. 34, 2' cl.; Oriéans S. ·et O. et Ia ~e:r:té
Saint-Aubin (Loiret), 11 avril 41 (li'"). -
S. M. : guerre : 40 mois. 

CHEBROU (VICTOR-EMMANUEL), Fontenay-Ro
han-Rohan <D.-Sèvr.), 24 oct. 75. - Croix 
guerre; off. ac. - Capacitaire. - Clerc 
avoué, 99-05; gref. paix Niort-2•, 05-12. -
J. de p. St-Julien-de-Vouvantes (L.-Inf.), 
27 fév. 12 (4'); Pontivy (Morbih.), 20 janv. 
22 (3•); Pontivy et Cléguerec, 6 août 32 
(3• pers.); 24 août 32, 2• cl.; Nantes-6• et 
7•, 25 sept. 37 (1re).- S. M. : paix : 3 ans· 
guerre : 52 mois 3 jours. ' 

CHEMEL (Lours-AuGuSTE-DENis), Randan 
<P.-de-D.), 14 mai 83. - Lie. d'. - Avo
cat. - J. de p. St-Flour N. et S. et Rui
nes (Cantal), 29 déc. 37 W pere.) ; St
Amand-Tallende et Veyre-Monton <P.-de
D.), 1er mars 38 (4•). 

Cini:RON <PIERRE-MARCEL), V'6rsailles, ]~janv. 
03. - Lie. d'; dipl. d' privé, rom., hist. d'. 
- C'•-gref. paix Paris-18•. - Admis ex. 
prof. juin 32. - J. de p. Les Riceys et 
Mussy (Aube), 6 déc. 32 (4•); Ligny et 
Montiers (Meuse), 31 mars 37 (3•); 
Roanne et Perreux (Loire), 1er mars 41 
(2•). - S. M. : paix : 18 m. 

Cini:RY (JEAN-FÉLix-JuLEs-Lours), Atton <M.
et-M.), 18 juin 89.- Lk. d'; d1ipl. notJariat. 
- Clerc notaire. - Admis ex. prof. juin 
31; classé 3' cl. - J. d'6 p. St-Loup et Vau
villers (H.-Saône), 6 juil. 31 (3•); Bruyères, 
Bro~velieures et Rambervillers (Vosges), 
20 ]8.IIV. 36 (2'); Toul. N. et S. et Colom
bey <M.-et-M.), 24 oct. 36 (2•); Nancy-O., 
7 avril 39 (1re). - S. M. : paix : 2 ans; 
guerre : 4 ans 345 jours. 

CHEVALIER (RAoUL-J&AN-HENRI), Fouesnant 
(Finistère), 14 nov. 84. - Lie. d'. - Avo
cat. - J. de p. La Rochefoucauld (Cha
rente), 9 mai 23 (4•); La Rochefoucauld, 
Montbron et Montembœuf, 10 déc. 34 (~· 
pers.); 1•• mai 35, 3• cl. 

CHEVALLIER (ALciDE-MARY-HUBERT), Mau
beuge (Nord), 4 janv. 06.- _Doct. d'; dipl. 
d' civ. et privé.- Clerc avoué 28-30; secr. 
bâtonnier Douai. - Admis n • 1 ex. prof. 
juin 38; classé 3' cl. - J. de p. La Fère 
(Aisne), 9 août 38 (3•); Pont-à-Marcq 
(Nord), 1,1 fév. 39 (3•); démiss. 17 avril 40; 
Avesnes N. et S. et Solre <Nord), 20 juil. 
42 (3• pers.). 

CHEVALLIER (JOSEPH-MARIE-DAMIEN), Le 
Mans, 26 fév. 96. - Lie. d'. - Avocat st. 
Le Mans et Mamers, 20-22; avoué Mamers 
et Laval, 22-39; avocat 29-35; sup.pl. paix 
Laval, 32-39. - J. de p. Loudéac, Merdri
gnac et La Chèze (C.-du-N.), 2 août 39 
(2•); St-Malo, St-Servan et Cancal'6 a.-et
ViU, 25 janv. 41 (2'). -- S. M. : paix : 
11 mo~s. 

CHEVREAU (PHILIPPE), Mon,tceau-les-Miines 
(8.-et-L.), 6 fév. 80. - Huissier Châtillon 
(Loiret) (10-23); huissier et gref. paix 
Vailly (Cher) (23-26). - Admis ex. prof. 
26 avril 26. - J. de p. Nogent-en-Bassi
gny (H.-Marne), 5 juin 26 (4•); Cuiseaux 
<S.-et-L.>, 27 fév. 27 (4•); Montchanin et 
Mont-St-Vincent (S.-et-L.), 2 juin 28 (4•); 
1er janv. 32, 4• cl. pers.; pr juil. 34, 3• cl.; 
Montceau-les-Mines (S.-et-L.), 20 janv. 37 
(2•). - S. M. : guerre : 4 ans 225 jours. 

CHIFFRE (JEAN-BAPTISTE-FRÉDÉRIC), Millas 
(Pyr.-Or.), 30 août 06.- Lie. d'.- Avocat 
Carcassonne. - Admis ex. prof. juin m!. 
- J. de p. Brie-Comte-Robert (S.-et-M.), 
29 nov. 35 (4'); Marines et Magny (S.-et
Oise), 7 juil. 41 (3•); décr. rapp. maint. 
Brie-Comte-Robert, 6 sept. 41 (4•); Dur
ban, Tuchan ett Sigean (Aude), 31 déc. 41 
(3'). 

CHILLAUD (ELIE-PIERRE-HENRI), Massugas 
(Gironde), 12 juin 74. - Lie. d'. - Ing. 
agric.; avocat Libourne (99-08); gref. paix 
(08); supp. paix Ste-Foy-la-Gde (Gironde). 
- Admis ex. prof. avril 19. - J. de p. 
Grignols (Gir.), 5 nov. 20 (4•); Lalinde et 
Cadouin (Dord.>, 2 oct. 24 (4<); Vélines 
(Dord.), 24 oct. 31 (4•); Vélines et Laforce, 
11 août 34 (4• pers.); 15 avril 35, 3• cl. -
'8. M. : paix : 1 an; gu~·l're : 4 ans 70 j. 

CHIRON GEORGES-PHILIBERT-FRANÇOIS) Cham
béry (Savoi,e), 2 mars 13. - Lie. d'. -
Avocat.- Admis ex. prof. déc. 41.- J. de 
p. Seyssel, Champagne et Virieu (Ain), 
27 févr. 42 (4'). 

CHIVAILLE (JAcQuEs-JEAN-MARIE), Poitiers, 
28 nov. 09.- Lie. d'. -Avocat.- Admis 
ex. prof. déc. 41. - J. de p. Royan (Char.
Mwr.>, 27 fév·r. 42 (4' pers.); Royan et La 
Tremblade, 11 juil. 42 (4• pers.). 

CHODKIEWIEZ (PAUL-XAVIER), Paris, 7 fév. 
02. - Bach. lett.; Lie. d'; Lauréat ch. 
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avoués Seine. - Cl!erc et pp. clerc avoué 
Paris 20-25; pp. clerc huissier Paris (25-
35); avocat Cour Paris 36-38; prof. éc. 
notariat. - Admis n• 2 ex. prof. juin 38; 
classé 3• cl. - J. de p. La Guerche et San
coins (Cher), 9 août 38 (3•); mis disposi
tion pour deux ans Ministre Educati<m 
Nationale 21 mars 42.- J. de p. Bergues, 
Hondschoote et Wormhoudt (Nord), 21 
mars 42 (2"); maint. détaché. - S. M. : 
paix : 6 mois. 

CHOQUIN (RoGER-RENÉ), Pompey <M.-et-M.), 
10 mai 07. - Lie. d'; dipl. notariat. -
Clerc notaire Grenoble. - Admis ex prof. 
nov. 37. - J. de p. Sassenage et Villard
de-Lans (Isère), 8 fév. 38 W pers.); 31 déc. 
41, 3• cl. 

CHOUMERT (OMER-MARIE-JEAN), Paris, 21 
oct. 88. - Lie. d'. - Avocat (31-39). - J. 
de p. Poix et Conty (Somme), 7 avril 39 
(4•); Boves et Ailly (Somme), 22 août 41 
(4• pers.); t•• juil. 42, 3• cl. 

CHOUVEL (AIMÉ-MARcEL), Toulouse, 18 déc. 
84. - Lie. d'. - Clerc avoué Moissac. -
Admis ex. prof. juin 35. - J. d'e p. Saint
Antonin et Caylus (T.-et-GJ, 29 nov. 35 
(4•); Caussade, Négrepelisse et Montpezat 
(T.-et-G.); 7 avril 39 (3•). - S. M. : paix : 
24 mois 11 j.; guerre .;. 18 mois 111 j. 

CLAUDEL (GuSTAVE-GEORGEs), Cépie (Aude), 
3 juil. 05. ___:_ Doct. d'. - Avocat; att. st. 
parq. gén. Toulouse. - Admis ex. prof. 
juin 35. - J. de p. Nasbinals <Lozère), 29 
nov. 35 (4•); Grenade et Cadours (H.
Gar.), 3 oct. 37 (4•); Revel (H.-Gar.), 17 
juil. (3•). - S. M. : paix : 18 mois. 

CLAVEL (Loms-FRANÇOis), Puycornet (T.-et
Gar.), 27 avril 13. - Lie. d'; dipl. sc. pé
nales. - Avocat st.; clerc notaire. - Ad
mis ex. prof. juin 39. - J. de p. Coligny 
et Treffort (Ain), 30 oct. 40 (4•); Cajarc 
et Limogne (Lot), 6 sept. 41 (4•). 

CLAVERIE (JEAN-ERNEST), Clairac (L.-et-G.), 
4 août 05. - Bach. sc.-lett.; Lie. d'; dipl. 
notariat. - Clerc et pp. clerc notaire Bor
deaux (25-31); avocat (31-34) et a tt. st. 
parq. gén. Bordeaux (32-34). - Admis ex. 
prof. juin 33. - J. de p. Vergt et St
Alvère (Dord.), 25 fév. 34 (4•); Castillon
Capitourlan, Pujols et Branne (Gironde), 
15 avril 38 (3•); Périgueux et St-Pierre
de-Chignac (Dord.), 22 mai 42 (2•). - S. 
M. : paix : 18 m. 

CL:J!:MENT (MAURICE-HENRI-GEORGES-JOSEPH), 
Lille, 25 janv. 05. - Lie. d'. - Gref. paix, 
- Admis ex. prof. juin 34; classé 3" cl. -
J. de p. Bourbourg et Gravelines <Nord), 
7 nov. 34 (3•); Avesnes N. et S. et Solre 
<Nord), 1er fév. 39 (2"); non ace., maint. 
Bourbourg et Gravelines, 11 mars 39 (3•); 
Douai-N., 7 avril 39 (2•). 

CLEVE {GAsTON-ARISTIDE-JOSEPH), Hesdin {P.
d-e-CJ, 1er janv. 99. - Lie. d'. - Not!üre. 
- J. de p. Pon,t-à-Miarcq (Noro), 2 m~i 
40 W pers.) ; 11 avri1 41, 3• cl. 

CLOSTRE (MARIE-RAYMOND-EMILE-LUCIEN)' 

Paris, 9 oct. 03. - Doct. d'; rédact. secrét. 
Conseil dette ottomane 29-36; clerc avoué 
36-38. - Admis ex. prof. juin 38. - J. de 
p. Châteaumeillant et Le Châtelet (Cher), 
9 août 38 (4• pers.); 1ô août 42, 3• cl. -
S. M. : paix : 1 an. 

COGNIART (PAUL-JEAN-ALE.XANDRE), Leforest 
{P.-de-CJ, 3 juil. 14.- Doct. d'.- Avocat. 
- Admis ex. :prof. déc. 41. - J. de p. Châ
tenois et Bulgnéville (Vosges), 27 fév. 42 
(4•). 

COILLIOT (Laurs- JEAN- BAPTISTE-EDOUARD), 
Lille, 4 avril 06. - Doct. d' sc. jur. et 
éco.; Laur. F1ac. d' Lille. - CJ.e.re avoué 
et pp. clerè synd. fMJ:J.ites; ,avoœJt Lille; 
secrét. conf.; wtt. pa.rq. gén. Douai. -Ad
mis ex. prof. juin 36. - J. de ·P· Bapaume 
>et Bertincourt (P.-de-C.), 28 août 36 'W 
pe!'s.); La Bassée .(Nord), 11 oct. 36 W 
pers.) ; 31 d-éc. 40, s• cl. - S. M. : pa,ix : 
1 an. 

COLLIOU (JosEPH-NARCISSE-HIPPOLYTE), Muret 
(H.-Gar.), 2 avril 10. - Bach. lett.; Lie. 
d'; dipl. d' rom., privé, hist. d'. - Clerc 
avoué Muret 33-38. - Admis ex. prof. juin 
38. - J. de p. Carmaux (Tarn), 9 aoftt 38 
(4• pers.); Carmaux, Pampelonne et Mo
nestiès, 12 mars 39 (4• pers.); 31 déc. 41, 
3• cl. - S. M. : paix : 1 an. 

COLOMB EL (FRANÇOIS-CHARLES-AMBROISE)' 
Pleudihen (C.-du-N.), 16 oct. 01. -Lie. d'. 
- Avocat. - J. de p. Allaire (Morbih.), 
8 fév. 35 (4"); Questembert et Rochefort
en-Terre (Morbih.), 11 juil. 36 (4• pers.); 
Pontchâteau et St-Gildas (L.-Inf.), 7 juin 
39 (4• pers.); 31 déc. 40, 3• cl.; Morlaix, 
Lanmeur et Taulé (Finist.), 4 avril 42 (3• 
pers.). 

COLONNA D'ISTRIA (ANTOINE-DOMINIQUE
FRANÇOIS - CAMILLE), Sollacaro (Corse), 
t•r nov. 91. - Lie. d'. - Avocat; clerc 
avoué. - Admis ex. prof. juin 31. - J. 
de p. Prunelli (Corse), 24 août 31 (4•); 
Porto-Vecchio et Bonifacio (Corse)), 29 
nov. 38 (4•); Sartène et Sta-Lucia (Corse), 
17 juil. 41 (3•). 

COMBEAU (GEORGES-DENIS-FRANÇOIS"FrRMIN), 
St-Pantaly-d'Ars (Dord.), 13 juin 90. -
Lie. d'. - Avocat. - J. de p. Vergt et 
St-Alvère (Dord.), 29 sept. 42 (4•). 

COMET (VINCENT-RÉMI), Solomiac (Gers), 21 
janv. 11. - Lie. d'; dipl. civ. et rom. -
Clerc notaire Lavit (T.-1et-G.), 33-88. -Ad
mis ex. prof. juin 38. - J. de p. Côte-St
André et Saint-Jean-de-Bournay (Isère), 9 
août 38 (4• pers.); 31, déc. 41, 3• cl. 

COMITI (JOSEPH-MARIE), Serra-di-Scopamène 
(Corse), 14 juin 94. -Lie. d'. - Clerc no
taire; prof. école commerce Bastia. - Ad
mis ex. prof. nov. 37. - J. de p. Rogliano 
et Luri (Corse), 29 mars 38 (4•); Berre
l'Etang <B.-du-Rh.), 17 nov. 42 (4•). 

COND!!l (HENRI -PAUL- HIPPOLYTE), Frouard 
(M.-et-M.), t•r oct. 89. - Lie. d'. - Clerc 
notaire; avocat. - Admis ex. prof. juin 
Hers (Oise), 24 juil. 35 W pe1rn.); t•r juin 
35. - J. de p. Beauvais N.-E. et Nivil-
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liers (Oise), 24 juil. 35 W pers;>; 1 ~· juin 
38, 3• cl.; St-Amand, rives dro1te et ~au
che (Nord), 1er mars 41 (2?; Douai-<?·• 
18 nov. 41 (2•). - S. M. : paix : 23 mms, 
16 j.; guerre : 59 mois, 7 j. 

CONDUCH!!l (JEAN-Louis), Rennes, 30 avril ~5. 
_ Lie. d'. - Avocat ei att. pwrq. g.en. 
Rennes. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. 
de p. Tinténiac, Hédé et Bécherel U.-et-
V ) 30 a v ri! 42 (4" pers.). 

coNÜÙzoRGUES <PIERRE-CHARLEs>, st-Hip
polyte-du-Fort (Gard), 27 mars 95. 
Doct. d'. - J. supp. rétrib. ress. Nîmes, 
9 déc. 21; ress. Riom, 15 déc. 21; démiss. 
14 sept. 22; supp. paix Ganges (Hérault), 
22 oct. 36. - J. de p. St-Hippolytoe-du
Fort Lasalle et Sumène (Gard), 3 juin 37 
(4•). '_ S. M. : guerre : 43 mois, 13 j. 

Landivisiau, Sizun et St-Thégonnec <Fi· 
iilÏ'st.), 11 mars 36 (3•); Quimpeœ-, Bri-oo et 
~ouoonant (Finist.), 2 fév. 38 {2"). - S. 
M. : guerre : 53 mois, 5 j. 

CORNU (GEORGEs-HENRI-Louis-JusTIN), Mont
luçon (Allier), 25 fév. 92. - Lie. dt. -
Clerc notaire et d'avoué. - Admis ex. 
prof. juin 32. - J. de p. Pesmes, Marnay 
(H.-Saône) oet Montmirey-le-Château (Ju
ra), 25 déc. 32 (4•); Condé-sur-Noireau, 
Vassy (Oalv.) et Athis (Orne), 24 oct. 36 
(4' pers.); 15 avril, 37, 3• cl.; Troarn et 
Bourguébus (Cal v.), 7 juin 38 (3•). 

COSSA • (N OÉL-J osEPH-V rcToR), •St-Etienne-de
Tinée (Alp.-Mar.), 14 déc. 05. - Lie. d'. 
- Surnu. enreg. Mézières; avocat (28-34) 
et att. parq. Nice. - Admis ex. prof. juin 
33. - J. de p. Villars-sur-Var et Roques
teron (Alp.-Mar.), 26 janv. 34 (4•); St-Am
broix 'et Barjac (Gard), 28 juil. 39 (3•); 
Contes l'Esoarène e•t Levens (Alp.-Mar.>, 
20 oct.'41 (3•); Bessèges (Gard), 10 fév. 42 
(3•). 

CONSTANS (JAcQuES-JosEPH), Beaumont-de
Lomagne (T.-et-G.), 20 août 79. - Brev. 
cap. enseig. prim. - Huissier Villeneuve
sur-Lot (L.~et-G.), 04-21. - Admis ex. 
prof. avril 20. - J. de p. Preuilly (L-et
LJ, 7 av. 21 (4'); Gd-Bressi.gny (I.-et-L.l, 15 
avril 27 (4"); Gd-Pressigny et Preuilly, 16 
avril 27 (4') · Monflanquin et Villeréal (L.
et-GJ, 24 j~il. 28 (4•); Eauze et Montréal 
(Gers), 13 mars 32 (3•); Villen~uve-sur
Lot (L.-et-G.), 6 avril 32 (3•); VllleneuV'e
sur-Lot et Ste-Livrade, 23 juin 33 (3•); La 
Ciotat (B.-du-Rh.), 8 sept. 34 (3•); Rodez, 
Bozouls et Pont-de-Salars (Aveyron), 30 
juin 35 (2"); Angers N.-0., Châteauneuf et 
Tiercé 30 août 39 (1re). - S. M. : paix : 
2 ans;' guerre : 4 ans, 202 j. 

COQUET (PIERRE), Reims, 7 déc. 77. - Lie. 
d'. - Clerc notaire. - Avocat-conseil Pa
ris.,- Admis ex. prof. juin 39. - J. de 
p. Oisemont, Hallencourt et Gamaches 
(Somme), 9 déc. 39 (4• pers.). 

CORD (Lours-PAUL-GASTON-ERNEST-0CTAVE), 
Mende (Lozère), 5 mai 13. - Lie. d', di pl. 
éco. pol. et d' publ. - Clerc notaire, avo
cat st. att. parq. gén. Nîmes; rédac. pré
fect. Versailles. - Admis ex. prof. juin 39. 
- J. de p. St-Chély-d'Apcher, Aumont et 
Fournels (Lozère), 30 oct. 40 (4•). 

CORDIER (ALBERT-EDMOND), Paris, 23 janv. 
79. - Oroix guel're. - Lie. d'. - Avocrut 
cour Paris 05-12; Supp. paix Bo·issy-St
Léger (S.-et-0.), 09-12; g1ref. paix Hon
fleur (Cal v.), 13-14. - J. de p. V>aucou
'leurs (MeuS'e), 28 mai 14 (4'); Oomme:rcy 
(Meuse), 8 mai 19 (3•); Oomme•rcy et Void, 
23 jnin 33 (3''). - S. M. : paix : 29 mois; 
guerl'e : 54 mois. 

CORDIER (RENÉ), Angers, 2 janv. 91. -Off. 
ac. -Lie. d'.- Gref. paix LaBrède .(Gi
ronde), 22-29; Bordeaux-6•, 30-36. - Ad
mis ex. prof. juin 36. - J. de p. I.;auzun, 
Seyches et Duras (L.-et-G.), 28 août 36 
(4• pel's.); t•r juin 39, 3' cl. - S. M. :,paix 
et guerre : 30 mois. 

CORNET (JULIEN-MARIE-Luc), Aumale .<Seine
lnf.), 6 sept. 74. - Lie. d'. - Nota.i.re. -
J. de p. Guichen (1.-et-V.), 25 déc. _32 (4<); 

COSSON (PAUL-CHARLF.S-ALEXANDRE), Villeneu
ve-l'Archevêque (Yonne), 21 août 84. -
Lie. d'. - Gref. paix Bar-sur-Aube (Au
be). - Admis ex. prof. juin 32. - J. de 
p. Nogent-en-Bassigny (H.-Marne), 24 mai 
33 (4•); Sens-N., Villeneuve-l'Archevêque 
et Cerisiers (Yonne), 29 avril 37 (3•); 
Troyes-1er, Piney et Lusigny, 14 juin 41 
(2•). 

COSTE (MARIUs-JEAN-BAPTISTE-GENÈS), Thiers 
{P.-de-D.), 23 oct. 98.- Lie. d'; certif. chi
mie gén. et appliq. - Pharmacien et supp. 
paix Châlons-sur-Marne, 4 juin 29. - Ad
mis ex. prof. juin 29. - J. de p. Randan 
et Ennezat {P.-de-D.), 30 oct. 40 (4"); Mus
sidan et Neuvic (Dord.), 22 août 41 (4•); 
Mussidan, Neuvic et St-Astier, 30 janv. 42 
W pers.). 

COTTIER (JEAN-GEORGES), Ménil-Auzouf (Cal
vados), 8 nov. 08. - Lie. d'; di pl. d' privé. 
- Répétit. Collège Château-Gontier (27-
31); clerc avoué (31-36). - Admis ex. prof. 
nov. 36. - J. de p. Marchenoir et Ou
zouer (L.-et-ChJ, 11 fév. 37 W); Château
neuf, Jargeau et Sully (Loiret), 22 août 
41 (3•). 

COULAIS (PIERRE-JULES-AuGUSTE), La Roche
s.-Yon, 19 août 1910. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. 
de p. St-Martin-de-Ré et Ars-en-Ré (Char.
M!!ir.), 27 fév:r. 42 (4'). 

COUQUILLON (JosEPH-JE.AN-ANDRÉ), Pau, 7 
nov. 05. -Lie. d'.- Gref. paix st. Boulogne
sur-Mer. - Admis ex. prof. juin 39. -
J. de p. Gaillon et Pont-de-l'Arche (Eure), 
30 oct. 40 (4• pers.). 

COURAGEOT (PIERRE-EMILE), Xeuilley (M.-et-
M.), 4 nov. 09 --. Doet. d'. - Avoeat. 
- Admis ex. prof. juin 36. - J. de p. 
Vittel et Lamarche {Vosges), 16 déc. 36 
(4' pers.); 31 déc. 40, 3• cl.; Les Vans et 
Joyeuse (Ardèche), 7 juil. 41 (3•). 

COURREAUD (MAURICE-PIERRE-EMILE), Ro
chefort-sur-Mer (Char:-Mar.), 27 janv. 74. 

16 
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Huissier Jonzac (Char.-Mar.) (01~. -
Admis ex. prof. avril 19. - J. de p. Tar
gon et Sauveterre-de-Guyenne (Gironde), 
25 mars 20 (4•); Libourne •et Fronsac (Gi
ronde), li fév. 30 (3•); Libourne, Fronsac 
et Lussac, 27 nov. 31 (3•); 1er janv. 32, 3• 
cl. pers.; 1•r juil. 34, 2• cl.; Bordeaux-1er, 
10 déc. 40 (1 "). 

COURTADE (JEAN-VINCENT), Mirande (Gers), 
9 mars 79.- Pp. clerc avoué Auch (Gers). 
- Admis ex. prof. avril 20. - J. de p. La
guiole et St-Chély (Aveyron), 27 mars 28 
(4'); Bourg-de-Visa e•t Molllt:ügu-dG-Que.r
•CY (T.-et-G.), 3 août 30 (4'); Vic-Fézens•ac 
et Jégun (Gers), 11 oct. 30 Wl; 1•r juin 32, 
3• cl. pers. 

COURTOIS (ANTOINE- HENRI -1\L\RIE- JOSEPH
PHILIPPE), Paris, 1er mars 09. - Lie. d'. 
- Clerc avoué Gap. - Admis ex. prof. 
juin 38. - J. de p. Guillestre, Aiguilles et 
L'Argentière (H.-Alpes), 28 juil. 38 (4'); 
St-Rémy (B.-du-Rh.), 9 ma;rs 40 W pe•rs.); 
Amboise et Vouvray (I.-et-L.), 13 déc. 41 
(4' pers.); 1er août 42, 3• cl.; Amboise, Vou
vray et Châteaurenault (Ind.-et-L.l, 23 nov. 
42 (3• pers.). 

COUTISOU (FRANçois-JosEPH-MARIUs), Caux 
(Hérault), 19 mars 85. - Lie. d'. - Avo
cat. - Admis ex .. prof. juin 34. - J. de 
p. Tullins •et Vinay (Isère), 27 nov. 34 (4•); 
Voiron et Saint-Laurent-du-Pont (Isère), 
7 juil. 41 (3•). 

CRABBE (MARCEL-ALFRED-CORNEILLE), Bailleul 
(Nord). 13 juil. 12. -Lie. d'; dipl. d' pri
vé. - c••-gref. paix st. Lille (34-35); avo
cat st. (35-39) et att. st. parq. Lille (35-39). 
- Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. Do
mart et Bernaville (Somme), 28 juill. 39 
(4• p·ers.); 1•r août 42, 3• cl. 

CRETOLLIER (CLAUDIUS-JEAN-HENRI), Saint
Symphorien-de-Lay (Loire), 17 mars 86.
Lie. d'. - Gref. trib. civ. Roanne 08-20) 
et Bourges (21-25). - Admis ex. prof. juin 
29. - J. de p. Coligny et Treffort (Ain), 
17 juil. 29 (4"); j. su pp. ress. Besançon, 25 
août 30; non ace., maint. j. de p. Coligny 
et Treffort, 8 oct. 30 (4'); St-Symphorien
sur-Coise et Saint-Laurent-de-Chamousset 
(Rhône), 31 janv. 35 (3''); Rive-de-Gier 
(Loire), 2 fév. 38 (2•); Perpignan-O., Thuir 
et Millas (Pyr.-Or.), 17 nov. 42 (1••). 

CROCICCHIA (FRANÇOŒ-Lours), Monte (Cor
se), 10 janv. 86. - Brev. enseig. prim. -
Adj. maire Monte. - Supp. paix Campile 
(Corse), 13 mai 21.- Admis ex. prof. avril 
26. - J. de p. Cervione et Valle-d'Alesani 
(Corse), 2 juil. 27 (4"); 7 juil. 41, 3' cl. 
-S. M. : paix : 2 ans; guerre : 57 moi<:. 

CROGUENNEC (YVES-MARIE), Commana (Fi
nistère), 11 janv. 81. - Croix guerre. -
Lie. d'. - Clerc et pp. clerc notaire (02-
1,3). - J. de p. Plouzévédé (Finist.), 22 
sept. 13 {4•); Plog'astel-St-Gerrnain (Finis
tère), 12 fév. 25 (3•); Brest ter et 2•, 18 
juin 32 (2•); Le Mans-3• et Montfort-le
Rotrou, 29 avril 37 (1re); St-Maur <Seine), 

30 oct. 42 (H. cl.). - S. M. : guerre : 
50 mois 12 jours. 

CUINET (Georges), Monistrol-sur-Loire (H.· 
Loire), 20 fév. 12. - Lie. d'. - Clerc no
taire; recev. enreg. Cuiseaux (8.-et-L.l. -
Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. St-Lé
ger-sous-Beuvray et Mesvres <S.-et-L.), 20 
fév. 39 (4"); non ace. 11 mars 39; St-An
thème et Viverols (P.-de-D.), 28 juil. 39 
W·>. 

DABIN (ALBERT-J!lAN-MARm), Parthenay (D.

Sèvrool, 29 ta;V"ril 09. - Lie. d'. - Clerc 
avoué; avocat Parthenay. - Admis ex. 
prof. nov. 35. - J. de p. Châteaurenault 
U.-et-L.), 10 mai 36 (4•); Champdeniers 
et Mazières (D.-Sèvr.), 24 oct. 36 (4• pers.); 
31 déc. 40, 3• d. - S, M. : paix : 1 an. 

DACQUIN (GASTON-EMIL!l-JOSEPH), Le Parcq 
(P . ...de-C.l, 5 mai 78. - Chev. lég. hon. 28 
déc. ZB (tit. civ.); off. ac.; chev. mér. agr. 
et mér. soc.; croix mér. mil.- Bach. lett.; 
Lie. d' - Notaire, 08-36; supp. paix Le 
Parcq, 31 mai 12. - J. de p. Oisemont, 
Hallencourt, Gamaches (Somme), 11 avril 
36 (4• pers.); Rue, Nouvion et Crécy (Som
me), 14 juil. 38 (4" pers.); 31 déc. 40, 3• cl. 
-S. M. : paix : 3 ans; guerre : 56 m. 

DALIBARD (VICTOR-Laurs-AuGuSTE), Château
giron (I.-et-V.), 10 juin 81. - Méd. mil.; 
croix guerre. - Capacitaire. - Huissier 
(07-10); gref. paix (10-13); Dol Œ.-et-V.); 
pp. clerc avoué Rennes (19-26). - Admis 
ex. prof. avril 26. - J. de p. St-Nicolas
du-Pélem et Corlay (C.-du-N.), 7 juil. 26 
(4'); Tréguier et Lézardrieux (C.-du-N.), 
26 mars 33 (3•); Tréguier, Lézardrieux et 
La Roche-Derl"ien, 24 oct. 33 (3•) ; 'Dré
guier, La Roche-De-rrien et Peor.cos-Gui,rec, 
26 déc. 35 (3• pers.); 1•r avril 36, 2• cl.; 
Orléans N.-E. et E. et Neuville (Loiret), 
22 mai 42 (1re). - S. M. : guerre : 4 ans 
34 jours. 

DARLES (DAMY-JosEPH-FERDINAND), Touffail
lea (T.-et-G.), 24 mM\S 12.- Lie. d'.- Pp. 
clerc notaire (36-39). - Admis ex. prof. 
nov. 38. - J. de p. Chaudesaigues (Can
tal), 24 mars 39 (4•); Bourg-de-Visa et 
Moruba&gu-de-Quency (T.-et-GJ, 30 aoûl 39 
(4'). 

DARNAULT (EDMOND-ARMAND-MARIE), Redon 
(I.-et-VJ, 4 juin 77. - Chev. mér. agr. -
CaP':witaire. - Pp. clerc avoué Toulouse, 
02-14. - J. de p. Montrichard (L.-et-Ch.), 
7 avril 18 (4'); Montrichard (L.-et-Ch.) et 
Bléré (I.-et-L.l, 16 fév. 33 (4• pers.); 1•• 
juil. 34, 3• cl. - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 26 mois. 

DAUVERGNE (ANDRÉ-ALPHoNsE-MARIE), Lyon, 
26 juil. 08. - Lie. d'. - Clerc avoué. -
Admis ex. prof. juin 42. - J. de p. Tanin
ges, Samoëns et St-Jeoire (H.-Savoie), 2 
sept. 42 (4•). 

DAVIA (JAcQuEs-MARIE-HENRI-JEAN), Pau, oi 
juil. 11. - Lie. d'. - Clerc et pp. clerc 
avoué Paris 34-36; rédac. c•• assur.- Ad
mis ex. prof. juin 38. - J. de p. St-Floren-
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tin, Brinon et Flogny (Yonne), 14: oct. 38 
(4• pers.) ; 31 déc. 41, 3• cl. 

DAVID (MAURICE-JosEPH-NARCissml, Champa
gnole (Jura), 15 août 08.- Lie. d'.- Avo
cat. - Admis ex. prof. juin 34. - J. de 
p. St-Amour, Beaufort et St-Julien (Jura), 
29 août 35 (4''); Saint-Triviers-de-Courtes, 
Montrevel et Pont-de-Vaux (Ain), 7 juil. 
41 (3•). -S. M. : paix : 1 an. 

DEBEAURAIN (ANDRÉ-HENRI-PIERRE), Am
boise U.-et-L.), 9 fév. 13. - Lie. d'. -
Clerc avoué Paris; avocat st.; réd. c•• 
assur. - Admis ex. prof. juin 39. - J. de 
p. Banon Œ.-Alp.), 21 fév. 40 (4"); Barré
me, Senez et Mézel Œ.-Alp.), 30 oct. 40 
(4•); Les Mées et Peyruis Œ.-Alp.), 20 oct. 
41 (4"). 

DEBORD (ANDRÉ), Lubersac (Corrèze), 29 
juil. 85. - Lie. d'. - Notaire honor. -
Supp. p-aix St-Cyprien (Dord.), 9 sept. 20. 
- J. de p. Beaulieu et Mercœur (Corrèze), 
15 fév. 38 Wl; Lubersac (Corrèze), 7 juil. 
41 (4•). 

DEBRAND (HENRI-EMILE.-FRANçois), Dôle (Ju
ra), 25 août 83. - Croix guerre. - Capa
citaire. - Pp. clerc avoué. - J. de p. Che· 
min (Jura), 29 mars 12 (4•); Delle (H. 
Rhin), 18 juin 21 (3•); Blois E. et O., 
31 janv. 26 (2•); Blois E. et O. et Mer, 6 
mars 31 (2•); Tours-S., 20 mars 31 (1re); 
Boissy-St-Léger et Villeneuve-St-Georges 
<S.-et-0.), 10 déc. 35 Œ. cU. - S. M. : 
paix : 11 mois; guerre : 51 mois. 

Dl!JCA UD IN (PA DL-CÉLESTIN-JosEPH), Vende
gies-sur-Ecaillon Nord), 22 déc. 75. -
Gref. paix, Maignelay (Oise). - J. de p. 
Breteuil (Oise), 25 oct. 13 (4'); St-Just et 
Maignelay (Oise), 7 mars 30 (4"); St-Just, 
Maignelay et Breteuil, 7 mars 30 (3•); Tré
lon (Nord), 8 fév. 35 (2•); non ace., maint. 
St-Just, etc., 16 mars 35 (3•); Albert, Bray 
et Corbie (Somme), 11 fév. 37 (2•). - S. 
M. : paix : 3 ans; guerre : 54 mois. 

DECHAVANNE (MAURICE-HIPPOLYTE), Lou
hans <S.-et-L.), 20 juin 04. - Lie. d'. -
C''-gref. - Admis ex. prof. déc. 41. -
J. de p. Moncontoux, Collinée et Plougue
nast (C.-du-N.), 27 fév. 42 (4e pers.). 

DECOURTEIX-TURQUET (FERNAND - Louis
STANIALAS), Nevers, 4 juil. 86. - CroiX 
guerre. - Cacapitaire. - Clerc avoué. -
Admis ex. prof. avril 19. - J. de p. Ste
Sévère (Indre), 12 août 19 (4•); Aigurande 
<Indre), 9 déc. 34 (4'); 

Sévère. 1,0 déc. 34 (4e 

3• cl.; Châteauroux 
nov. 41 (2') · 

- Lie. d'. - Avocat. - Admis ex. prof. 
juin 42. - J. de p. Monein et Lta;sseube 
<B.-Pyr.), 29 sept. 42 (4•). 

Dl!lFRADAT (MARIUs-ANToiNE), Clermont-Fer
rand, 6 janv. 89.- Lie. d'.- Clerc avoué. 
- Admis ex. prof. juin 36. - J. de p. St
Germain-Lembron et Ardes <P.-de-D.), 28 
août 36 (4•); St-Germain-Lembron, Ardes 
et Jumeaux, 9 janv. 41 W pe,rs.); l'' juil. 
41, 3' cl. - S. M. : guerre : 18 mois. 

DELABY (GEORGEs-ADoLPHE-JOSEPH), Lillers 
(P.-de-C.), 18 juil. 93. - Méd. Ve1rdun. -
Lie. d'.- Clerc avoué (11-13; 19-20); •agent 
a.dm. rég. libérées (21-24); huissier Noyon 
(24-32); Bordeaux (34-36). - Admis ex. 
prof. nov. 36. - J. de p. Laroquebrou 
(Cantal), 17 fév. 37 (4'); Lalinde, Cadouin 
et Beaumont (Do rd.), 28 juil. 38 (4• pers.); 
31 déc. 40, 3• cl. - S. M. : paix : 16 mois, 
15 jours; guerre.: 5 ans. 

DELAIGUE (HENRI), Issoudun (Indre), 29 déc. 
76.- Lie. d'.- Nota:i·re.- J. •supp. rétrib. 
:l"e•ss. Oaen, 27 sept. 30; J. 3• cl. LangJre·s, 
14 a VIril 32; Chaumont, 29 déc. 35; Doul
lens, 19 juin 36; 2• cl. 18 mars 38.-Cessat, 
fonct. 11 nov. 40. - J. de p. Gué!"ande, 
Le Croisic et Herbignac (L.-Inf.), 18 nov. 
41 (2•). 

DELANGE (J ACQU!lS-FERNAND-FRANÇOIS-XA-
VIER), Paris, 3 oct. 08. - Lie. d'. - Clerc 
avoué Marseille, 33-35; avocat st. 34-35. 
- Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. St
Paul '€t Latour-de-France (Pyr.-Or.), 21 
sept. 38 (4•). 

DELATTRE (EDMOND-JosEPH-HILAIRE), Halluin 
(Nord), 2 mai 02. - Doct. d'. - Clerc 
notaire. - Admis ex. prof. juin 33. - J. 
de p .• Vermenton et Coulanges (Yonne), 
26 dec. 33 (4•); Cassel et Steenworde 
(Nord), 13 juin 35 (4e pers.); 15 avril 37, 
3• cl.; Bressuire, Cerisay et Châtillon (D.
Sèvr:>, 14 juin 41 (2•); Arme~tières (Nordl, 
31 dec. 41 (2'). - S. M. : paix : 1 an. 

DELAVAULT (ETIENNE,-EDMOND), Paris, 28 
août 79. - Lie. d'; dipl. h'•• étud. corn.; 
c''-gref. paix Heuchin <P.-de-C.l. - Ad
mis ex. prof. nov. 37. - J. de p. Crève
cœur-le-Gd et Froissy (Oise), 8 fév. 38 
(4•); Grandvilliers et Marseille (Oise), 22 
juin 38 <••); Beauvais N.-E. et Nivi!Her~. 
6 sept. H (3•). 

DELCAMBRE (MAXIME), Sars-Poteries (Nord) 
19 fév. 74. - Brev. enseig. prim. - Ca
pacitaire. C''-gref. paix Maubeuge 
(Nord), 00-02; gref. paix Le Parcq (P.-de· 

-04; Montmirail (Sa::the), 11-17. -
), 12 juin 17 ('•); 

fév. 21 ,,.); 
Bellême, 

-s. 
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ra), 4 janv. 28 W>; Salir.s (Jura), 31 janv. 
29 {4'); Auxonne, Genlis et Pontailler-sur
Saône {C.-d'Or), 13 mars 33 (3•); Pont-à
Mousson et Nomény {M.-et-M.), 18 août 
38 {2'). 

DELl!lPINE {MAURICE-PIERRE), Paris, 15 juil. 
83. - Lie. d'; dipl. Fac. sciences. - Avo
cat Cour Paris 18-38. - Conseiller d'Etat 
(38-40); honor. - J. de p. Paris-6•, 27 sept. 
40 (H. cU. 

DELETIE (LuciEN-SAMPIERO), Bastia (Cor
se), 8 janv. 09. - Lie. d'. - Maître inter
nat collège Sisteron; avocat Marseille. -
Admis ex. prof. juin 37. - J. de p. Juillac 
et Ayen (Corrèze), 23 août 37 (4• pers); 
l,er août 41, 3• cl. 

DELEJUZE (RENÉ-CAMILLE), Artemare (A.tin), 
13 oct. 12. - Lie. d'. - Avo,cat. - Admis 
ex. prof. déc. 41. - J. de p. F,rangy et 
Seyssel (H.-Savoie), 27 févr. 42 Wl. 

DELGENDRE {AuGUSTE), Montpellier, 23 mai 
87. - Méd. mil.; croix guerre. - Lie. d'. 
- Expédr• {14-19), rédact. {19-29), mairie 
Montpellier; clerc notaire; gref. paix {30-
31) Levroux {Indre). - Admis ex. prof. 
juin 31. - J. d>e p. Marchenoir et Ou
zouer {L.-et-Ch.), 19 S'ept. 31 (4'); Mame
zais (Vendée). 29 aVlril 33 (4'); J. 3' cl. 
trib. civ. Ruffec, 16 nov. 35; non ace. 
maint. Maillezais, 12 déc. 35 {4'); Blanzac 
et Villebois-la-Valette {Charente), 19 fév. 
36 {3•); Rochefort-Sud (Char.-Mar.), 2 fév. 
40 (3• pers.) ; 31 déc. 40, 2' cl. - S. M. : 
paix : 2 ans; gue•rre : 365 jours. 

DELONDRE {RENÉ-MAURICE-ZACHARIE), Com
piègne {Oise), 10 •avril 82. - Lie. d'. -
Avocat. - Supp. paix Compiègne, 17 nov. 
37.- J. de p. Gorron et Landivy (Mayen.), 
1er fév. 39 {4' pers.); 1"' juil. 42, 3• cl. 

DELRIEU (FRANÇOIS-FRÉDÉRIC-AUBIN), Loubiè
res (Ariège), 4 déc. 82. - Capacitaire. -
Clerc avoué. - Admis ex. prof. avril 19. -
J. de p. Arracourt (M.-et-M.), 26 fév. 20 
{4'); démiss. 11 oct. 20; Sainte-Geneviève 
(Aveyr.), 26 mai 24 (4'); Le Fousseret {H.
Gar.), 22 mai 26 {4'); démiss. 15 janv. 27; 
Ste-Enimie et Le Massegros (Lozère), 2 
mai 30 (4'); Tarascon {Ariègle), 1•r déc. 31 
(4'); Tarascon et Vicdessos, 12 janv. 32 
{4'); Muret et Carbonne {H.-Gar.), 22 fév. 
33 (3'); Le Mas d'Azil et Le Fossat {Ariè
ge), 2 oct. 34 (3• pers.); Mantes, Limay et 
Bonnières (S.-et-0.), 14 oct. 38 (2') ; 
installé; Castres, Roquecourbe et 
don (Tarn), 17 nov. 38 {2'); 
rilhes et Saverdun (Ariège), 

DELTRULL 

Wl; Orgon et Eyguières <B.-du-Rh.), 27 
déc. 39 {4• pers.); 31 déc. 41, 3• cl. 

DEMA Y (Lours-DÉSIRÉ-FRANÇOis), St-Marc-à
Frongi•er (Creuse), 20 sept. 75. - Croix 
guerre. - Bach. d'. - Pp clerc 'avoué Au
busson (Creuse). - J. de p. La Courtine 
(Creuse), 15 mars 13' (4''); Bourganeuf 
{Creuse), 19 fév. 21 (3'); Bourganeuf et 
Pontarion, 30 déc. 28 (3'); Moulins-Engil
bert et Châtillon (Nièvre), 28 sept. 34 {3'); 
Felletin et Crocq (Oreuse), 11 juil. 36 (3''); 
Tulle N. et S., 26 sept. 36 (2'); non ace., 
maint. Felletin et Crocq, 24 nov. 36 {3'). 

DEMERVAL (JEAN-JULES-Lours), Boulogne-s.
Mer {P.-de-CJ, 27 juin 04. - Lie. d'. -
Clerc et pp. clerc avoué Paris-Nice. - Ad
mis ex. prof. juin 39. - J. de p. Villedieu 
et Percy {Manche), 30 août 39 {4' pers.); 
ViLledieu, Percy e:t Gavray, 16 déc. 39 (4' 
pers.) ; 16 août 42, 3• cl. 

DEMONTEIX {GABRIEL - ANTOINE - MARIEN), 
Prondines {P.-de-D.), 13 janv. 99. - Lie. 
d'. - Notaire. - J. de p. Charny {Yonne), 
31 mars 37 (4•); Saugues {H.-Loire), 20 
nov. 39 {4'); Pontgibaud et Pontaumur 
{P.-de-D.), 17 juil. 41 (4'); 1•r août 41, 3' 
cl. - '•S. M. : paix : 216 j.; guerre : 
15 mois, 26 j. 

DEMURGER (RoBERT-FÉLIX-STÉPHANE), Thizy 
(Rhône), 28 av•ril12.- Do.ct. d'; ddpl. lang. 
et litt. allemandes. - Clerc avoué; avo
cat st. (32-38) et att. st. parq. gén. Lyon 
{32-38). - Admis ex. prof. nov. 38. - J. 
de p. Le Cheylard et Lamastre {Ardèche) 
9 mai 39 C4' pers.) ; détaché Ministèr~ 
Guerre, 6 déc. 41; J. de p. Saint-Amour, 
Beaufort, St-Julien (Jura) et Cuiseaux 
<S.-et-L.l, 2 mars 42 (4• pers.), maint. dé
taché; 1•r juil. 42, 3• cl., maint. détaché. 

DENA VE (JEAN-MARIUS), St-Pauli<en {H.-Loi
!re), 13 nov. 86. - Gref. paix Craponne (H.
Loire).- Admis ex. prof. avril J,9. - J. de 
p. Fay-sur-Lignon (H.-Loire), 27 juin 19 
(4'); Massiac (Cantal), 13 déc. 23 (4<); Pra
delles, Solignac et Cayres (H.-Loire), 28 
juin 28 (4'); Gorron et Landivy (Mayen.), 
14 mars 31 (3"); non ace., maint. Pradelles, 
etc., 5 mai 31 (4'); 1er janv. 32, 4' cl. pers.; 
16 juil. 34, 3• cl.; Feurs, St-Galmier 1et 
Chazelles (Loire), 21 juin 41 {2'). 

DENIS <FRANÇOIS), Charolles {8.-et-L.), 17 
mars 81. - Capacitaire. - Pp. clerc avoué 
Charolles (03-13). - J. de p. Melisey {H.-

3 juin 13 (4"); Palinges (S.-et-L.l, 
) ; Chagny (S.-et-L.), 21 août 

Chauffaill'es et Ma
(3•); Buxy et 

· Chagny 
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19. - J. de p. Crécy-sur-Serre {Aisne), 10 
juin 19 {4'); Croisilles {P.-de-C.), 15 sept. 
19 (4'); Chauny {Aisne), 3 juil. 25 (3•); 1er 
janv. 27, 3• cl. pers.; St-Omer S. et N. et 
Aire {P.-de-C.), 23 déc. 30 (2'); Douai S. et 
.ATleux (Nord), 1er déc. 31 (2'); Lille E. et 
N.-E., 22 janv. 35 (1re); Houdain {P.-de-C.), 
11 mars 39 (H. cU. - S. M. : guerre : 
2 ans, 261 j. 

DEPART (Louis-CHARLES), St-Julien-en-Jarez 
(Loire), 28 juil. 07. - Lie. d'. - Avocat; 
att. parq. Lyon 32. - Admis ex. prof. 
juin 38. - J. de p. St-Symphorien-de-Lay 
et Néronde (Loire), 9 août 38 {4• pers.); 
31 déc. 41, 3• cl. 

DEJROIDE (HENRY), Calais {P.-de-C.), 6 oct. 
85.- Lie. d'.- Avocat Boulogne-sur-Mer. 
- J. de p. Domart et Bernaville {Somme), 
28 juil. 32 {3'); Hazebrouck S. et N. et 
Merville (Nord), 20 janv. 37 (2•); Rou
baix-N., 20 oct., 41 (1re). 

DERRË (OLIVIER-PIERRE), La Mothe-St-Hé
raye (D.-Sèvr.), 29 mai 77. - Capacitaire. 
- Huissier Bessines (H.-Vienne) (09-21). 
- Admis •ex. prof. avril 20. - J. de p. 
Quérigut {Ariège), 20 janv. 22 W>; Mor
tagne-sur-Sèvre (Vendée), 4 mai 25 {4'); 
Les Herbiers (Vend.), 9 fév. 27 (4•); Les 
Herbiers et Mortagne, 25 fév. 27 (3•); 1er 
janv. 32, 3• cl. pers.; 16 juin 33, 2" cl.; Les 
Herbiers, Mortagne et St-Fulgent, 13 oct. 
37 (2'); Nantes' et Bouaye (L.-Inf.), 10 déc. 
40 (1r•). - S. M. : guerre : 40 mois. 

DERUELLE (JACQUES-MARIE-RENÉ), Château
Thierry (Aisne), 19 juin 05. -Lie. d'. -
C''-gref. paix Charly (Aisne). - Admis 
ex. prof. juin 38. - J. de p. Les Riceys 
et Mussy {Aube), 28 juil. 38 Wl; Nangis 
et le Châtelet (S.-et-M.), 22 août 41 (4• 
cl. p-ers.) ; 1"' août 42, 3' cl. 

DESNEUX (GASTON-VICTOR), Vendôme (L.-et
Ch.), 10 sept. 80. - Off. instr. pub!. - Ca
pacitaire. - Huissier. - J. de p. Baugy 
(Cher), 30 déc. 12 (4'); Marchenoir (L.-et
C.), 8 juil. 14 (4'); Montoire (L.-et-Ch.), 
12 fév. 19 (4'); Vendôme et Selommes {L.
et-C.), 12 déc. 23 (3'); Vendôme, Selommes 
et Morée, 15 août 30 (3•); Nevers et Pou
gues (Nièvre), 8 sept. 34 (2'); Blois-E., 
Mer et Bracieux, 29 mars 35 (2•); Orléans
S. et O. et La Ferté-St-Aubin, 10 déc. 40 
<l"'); non ace., maint. Elois-E., Mer et 
Bracieux, 11 avril 41 (2" J; Tours O. et 
N., 20 oct. 41 ur•). -S. M. : paix : 1 an. 

DESPRAIRIES (ROJ!ERT-MARIE), Anet (E.-et
L.), 28 sept. 88. - Capacitaire. - Clerc 
notaire (08-19). - Admis ex. prof. avril 
20. - J. de p. Troarn (0a1v.), 25 déc. 20 
(4'); en congé, 7 juin 29; Bourg-St-Mau
rice et Aime (Savoie), 15 déc. 31 (4'); Sées 
et Mortrée (Orne), 17 sept. 32 (4•); Falaise 
S. et N. et Morteaux-Coulibœuf (Calv.), 14 
fév. 35 {3'); Flers, Tinchebray et Messei 
(Orne), 2 fév. 38 (2'). - S. M. : guerre : 
44 mois. 

DESSARD (JEAN-MARIE-ALBE.RT), Damvillers 

{Meuse), 2 sept. 12. - Doct. d'; dipl. dt 
privé, rom., hist. d'. - Avocat st. 34-38; 
att. parq. Nancy 35-38. - Admis ex. prof. 
nov. 38. - J. de p. Rémuzat et La Motte
Chalançon (Drôme), 30 nov. 39 (4•); Pie!' 
relatte et St-Paui-Trois-Châteaux (Drô
me), 30 déc. 40 {4e). 

DESVEAUX {CHARLEs-Lours-EuGÈNE), Cher
bourg {Manche), 22 oct. 69. - Avoué (96-
19); honor. (21); supp. paix, 25 juin 16 Va
lognes {Manche). - Admis ex. prof. nov. 
20. - J. de p. Pleine-Fougères (1.-et-V.), 
21 août 25 (4•); Barneville et Les Pieux 
(Manche), 8 déc. 27 (4'); Bricquebec et 
St-Sauveur-Ie-Vicomte (Manche), 2 mai 
30 (4•); 1er janv. 32, 4• cl. pers.; l" juil. 
34, 3• cl.; Bricquebec, Beaumont et Les 
Pieux, 31 mars 35 (3•); retr. 22 oct. 39. -
Rapp. activ,ité Bricquebec, 22 o.ct. 39; cess. 
fouet. 31 déc. 40; rapp. activité Che·rbourg, 
7 juil. 42. - S. M. : paix : 1 an. 

DEVOS (GASTON -G&ORGES-HIPPOLYTE-LUCIEN)' 
Templemars (Nord), 6 janv. 10. -Lie. d'; 
dipl. d' privé et d' pub!. - Clerc avoué; 
avocat st. Valenciennes, Lille et Haze
brouck. - Admis ex. prof. juin 37. - J. de 
p. Nesle, Chaulnes et Ham (Somme), 23 
août 37 (4' pers.); 1er août 41, 3• cl. -
S. M. : paix : 1 an. 

DHAMELINCOURT {DÉSIRÉ - ALFRED - .An.m), 
Valenci,ennes (Nord), 24 m3lrs 13. - Doct. 
d'. - Avocat. - Admis ex. prof. déc. 41. 
- J. de p. Beaumetz et Pas <P.-de-C.), 
27 févr. 42 W pers.). 

DOR (ALPHONSE-MAURICE), Pont-de-Beauvoisin 
(Savoi,e), 2 fév. 03. - Doct. d'; dipl. d' 
privé et éco. pol. - C'•-gref. paix Beaune 
(C.-d'Or), 35-37. - Admis ex. prof. nov. 
37. - J. de p. Verdun-sur-le-Doubs et St
Martin-en-Bresse (8.-et-L.), 8 fév. 38 (4•); 
Chagny et Couches-les-Mines {S.-et-LJ, 22 
août 41 (3'). 

DOUCET (GEORGES-ERNEST), Verneuil-sur-In
dre (1.-et-L.), 6 mai 78. - Capacitaire. -
Gref. paix Bretteville (Calv.).- Admis ex. 
prof. avril 20. - J. de p. Châteauneuf-de
Randon (Lozère), 18 juin 21 (4•); Buzancy 
(Arden.), 28 juil. 21 Wl; Herbault (L.-et
Ch.), 30 mars 25 (4'); Beaupré-au et Mon
trevault (1\'L-et-L.), 7 avril 33 (3'); Pont
Scorff et Plouay (Morb.), 2 .fév. 38 (2•). -
S. M. : guerre : 6 mois. 

DRESCH (PAUL), Pontfaverger {Marne), 2 
déc. 85. - Bach. lett. - Gref. trib. civ. 
Rambouillet (S.-et-0.), 13-26; honor. -
Admis ex. prof. juin 27. - J. de p. An
cerville-(Meuse), 4 nov. 27 (4'); Triaucourt 
et Vaubécourt (Meuse), 28 juin 28 (4•). -
l'' juill. 41, 3• cl. - S. M. : paix : 2 ans; 
guerre : 55 mois, 15 j. 

DUBARRY {PAUL), Dampierre (S.-et-0.), 31 
janv. 73 .- Lie. d'. - Avocat; notaire. -
J. supp. ress. Paris, 27 sept. 30; J. 3• ci. 
'brib. civ. :IDtam:pes, 31 mai 33 et cha;rg>é 
fonct. j. de p. Etampes et Méréville, 3 oct. 
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84.- J. de p. Palaiseau (S.-et-0.>, 29 avril 
37 (4• pers.); 1•r aoilt 41, a• cl. 

DUBOIS (RAPHAJ!lL-HECTOR), Consac (Char.
Mar.), 1•r avril 88. - Capacitaire. - Pp. 
clerc, puis avoué Saintes (Char.-Mar.). -
Admis ex. prof. nov. 19, classé pr a• cl. -
J. de p. Bressuire, Cérisay et Châtillon 
(D.-Sèvres), 4 avril 42 (a• pers.). 

DUC (ARNAUD-RAYMOND-MARTIN), Saint-Palais 
(B.-Pyr.), 27 déc. 8a. - ,_Gref. tri b. ci v. St· 
Palais; honor. - Admis ex. prof. juin 27. 
- J. de p. St-Jean-Pied-de-Port et Saint
Etienne-Baigorry .<B.-Pyr.), 4 nov. 27 W>; 
1•r janv. 32, 4• cl. pers.; 1er juin 38, a• cl. 

DUCHAUSSOY (MARCEL-ROLAND), Frucourt 
(Somme), 11 mai 07. - Lie. d'. - Clerc 
avoué; répétit. collège Cambrai. - Admis 
n• 1 ex. prof. nov. a7. - J. de p. Berlai
mont et Landrecies (Nord), 8 fév. a8 (4• 
pers.) ; 1er aoilt 41, a• cl. 

DUCHESNE (PAUL-VICTOR-GEORGES), Ludon
Médoc (Gironde), 1•• janv. 82. - Chev. 
lég. hon. (tit. mil.): croix guerre; off. ac. 
- Lid. d' et lett. -Maire Ludon (11 ans); 
supp. paix Blanquefort (Gironde), 31 mars 
a2. - Admis ex. prof. nov. 35. - J. de p. 
Chalais, Brossac et Aubeterre (Charente), 
5 fév. 36 (4e); Coutras et Guîtres (Giron
de), 15 avril 38 (3e); Pauillac, St-Laurent 
et Benon (Gir.), 21 fév. 40 (3e). - S. M. : 
paix : 1 an; guerre : 54 mo•is. 

DUCHET (JEAN), St~Germain-l'Herm ((P.-de
D.), 19 juin 75. - Capacitaire. - Off. ac. 
- Pp. clerc avoué Aurillac; huissier Ca
zœhs (Lot) (91-09). - Admis ex. pœ-of. aw-il 
20. - J. de p. Le Monastier (H.-Loire), 
13 mai 21 (4'); Massiac (Cantal), 31 janv. 
30 (4e); Massiac et Allanche, 15 aoilt 30 
W>; Massi·ac et Allanche (Oanta]) et 
Blesle (H.-Loire), 26 déc. 35 (4e pers.); 1er 
avril 36, 3• cl.; Tarare et l'Arbresle (Rhô
ne), 11 mars 39 (2'); non ace., maint. Mas
siac et Allanche (Cantal) et Blesle (H.
Loire), 7 avril 39 (4e); Riom O. et E. et Ai
gueperse <P.-de-DJ, 18 nov. 41 (2•); non 
ace. maint. Massiac et Allanche (Cantal) 
et Blesle (H.-Loire), 13 déc. 41 (3•). 
S. M. : guerre : 46 mois. 

DUFAURE (LÉONARD), Bars (Dordogne), 26 
janv. 74. - Huissi.er Thenon (Dord.). -
Admis ex. prof. avril 19. - J. de p. Ar
racourt (M.-et-M.), 31, juil. 19 (4•); Châ
lus (H.-Vienne), 26 fév. 20 (4e); Thiviers 
(Dord.), 7 avril 21 W>; Thiviers et Jumi
lhac-le-Gd, 31 janv. 29 (4e); 16 janv. 32, 
3• cl.; Coutras et Guîtres (Gironde), 7 avril 
33 (3'); Angoulême-! er et St-Amant-de
Boixe (Charente), 18 nov. 37 (2•). 

DUFFAUD (Aimé-Aubin), St-Ybars (Ariège), 
15 juil. 79. - Lie. d'. - Avoué. - J. de 
p. St-Pol-de-Léon, Plouescat et Plouzévé
dé (Finistère), 22 mai 42 (2•). 

DULER (MARTIN-GASTON), SouJ.ac (Gi•ronde), 
24 avril 01. -Off. ac.; chev. mér. agr. -
Lie. d' et lett . ..:.... Clerc avoué; avocat Pa
ris. - Admis ex. prof. juin 35; classé 3• 

cl. - J. de p. La Ferté·-Gaucher et Re· 
bais (S.-et-M.), 20 déc. 35 ~·); Morcenx 
cl Sabres (Landes), 31 mars 37 (3•); Mo~
cenx, Sabres et Castets, 16 déc. 39 <a•); 
St-Jean-de-Luz et Espelette (B.-Pyr.), 14 
juin 41 (2•). - S. M. : paix : 3 ans. 

DUMAS (ETIENNE-JULES), Sumène (Gard), 11 
avril 81~ - Lie. d'. - Gref. paix Vernoux 
(Ardèche). - Admis ex. prof, nov. ao. -
J. de p. St-Hippolyte-du-Fort, Lasalle et 
Sumène (Gard), 23 déc. 30 W); Bagnols, 
Lussan et Pont-Saint-Esprit (Gard), a1 
janv. 35 (3•); Avignon-S. et Bédarrides 
(Vaucluse), 14 juil. 38 (2•). - S. M. : 

paix : 349 jours; guerre : 55 mois. 
DUMOLil!: (JEAN-GABRIEL), Maillères <Landes), 

20 avril 84. - Doct. d'. - Clerc avoué; 
avocat. - Admis ex. prof. juin 34. - J. 
de p. Valence-d'Albigeois et Valderiès 
(Tarn), 22 janv. 35 (4"); Aramits (B.-Pyr.), 
19 fév. 36 (4e); Roquefort (Landes), 18 
sept. 37 (4"); Roquefort et Gabarret, 1a 
oct. 37 (4• pers.); 1•r juin a9, 3e cl.; Mou
tiers-les-Mauxfaits et Talmont <Vendée), 
22 déc. 39 (3e); non installé; Villeneuve-de
Marsan, Roquefort et Gabarret (Landes), 
22 déc. 39 (3e). 

DUMON (GEoRGES-JEAN), Vannes (Morb.), 6 
oct. 89. - Off. ac.; chev. mér. agr. - Ca
capitaire. - Clerc avoué. - Admis ex. 
prof. nov. 20. - J. de p. Allaire (Morbih.>, 
11 déc. 20 W); Josselin (Morbih.), 30 janv. 
26 (4•); Carhaix et Huelgoat (Finist.), 
2 juil. 27 (3•); Muzillac et La Roche-Ber
nard (Morbih.), 7 juin 29 (3e); Muzillac, La 
Roche-Bernard et Sarzeau, 8 fév. 31 (3e); 
Vannes O. et E. et Elven, 19 oct. 33 (2•); 
Nantes-2e et Carquefou. 29 mars 38 (1'•). 

DUMONT (ANATOLE-AIMÉ-CLÉMENT), Harnes 
<P.-de-C.), 17 mai 83.- Lk. d'.- Huissie•r 
Douai (10). - Admis ex. prof. nov. 23. -
J. de p. Orchies (Nord), 28 oct. 24 (4e); 
Orchies et Cysoing, 1er août 26 (3e); 16 
janv. a2, 2e cl.; Valenciennes-N. (Nord), 1a 
mars 32 (2e); Valenciennes-S., 8 mars 33 
(2e); Valenciennes-E. et Condé-sur-l'Es
eault, 16 janv. 36 (1 "). 

DUMONT (EooUARD-EMILE-HENRY-LÉoN), Com
piègne (Oise), 12 déc. 03. - Lie. d'. -
Clerc notaire (28); c"-gref. paix Précy-s.
Thil (C.-d'Or), 33-35. - Admis ex. prof. 
nov. 36. - J. de p. Le Châtelard (Savoie), 
11 fév. 37 (4e); Aix-les-Bains, Albens et 
Ruffieux (Savoie), 30 déc. 40 (4• pers.); 
1•r aoilt 41 (3e). -S. M. : paix : 18 mois. 

DUPEUX (Jacques), Saint-Prie.st (H.-Vienne), 
5 juin 66. - Huissier Châteauponsac (H.
Vienne), 91; suppl. paix Bessines (Haute
Vienne), 15-17. - J. de p. St-Sulpice-les
Feuilles (H.-V.>, 18 oct. 17 (4•); Château
ponsac et Bessines, 20 mars 31 (4•); Châ
teauponsac, Bessines et St-Sulpice-les
Feuilles, 12 juil. a1 (4e); 16 janv. 32, a• cl. 
- Retr. et honor., 1•r oct. 37. - Rapp. 
·activité même poste, 21 nov. 39; ooss. 
fonct. 31 déc. 40; rapp. activité, 26 nov. 41. 
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DUPIN Dl!l LAFOURCADE (PIERRE-GABRIEL), 
Lagardère (Gers), 29 aoilt 74. - Lie. d'. 
- Commiss. police Coulommiers et Mor
.laix.- J. de p. Murviel (Hérault), 18 avril 
13 (4e); Villard-de-Lans (Isère), 6 mai 13 
(4e); Caraman (H.-Gar.), 27 oct. 19 W); 
Cazères (H.-Gar.), 2a fév. 21 (4•); Cazères 
et Le Fousseret, 21 avril 27 (4e); Lombez 
(Gers), 23 déc. 28 ·(ae); 1•r janv. a2, a• cl. 
pers.; Uzerche €ft Vigeois (Cortrèze), 13 
mars 32 (3•); La Guerche-de-Bretagne, 
Argentré et Retiers (1.-et-V.), 24 juillet a5 
(2e); St-Gi!les-sur-Vie, St-Jean-de-Monts 
et Palluau (Vendée), ao juin 39 (2e); Chan
tonnay Pouzauges et La Châtaigneraie 
(Vendé~), 22 aoilt 41 (2e). -S. M. : paix : 
1 an; guerre : 4 ans, 177 j. 

DUPONT (ALB.ERT-EUGÈNE-VINCENT), Pouzau
ges (Vendée), 24 mai 74. - Lie. d'. -
Gref. trib. commerce Auch 03, Poitiers 05; 
gref. paix Chinon 14. - Admis ex. prof. 
nov. 31. - J. de p. Montfaucon (M.-et-L.), 
5 mars 32 (4e): j. a• cl. trib. civ. Domfront, 
30 mai 35; j. de p. Candé et Le Louroux
Béconnais (M.-et-L.>, 24 oct. 36 (3•), Niort-
1er •et Frontenay (D.-Sèvr.), 14 juin 41 (2e); 
Niort-l", Frontenay et Mauzé, 26 déc. 41 
(2e). - S. M. : guerre : 46 mois, 24 j. 

DUPONT (PAur,-EUGÈNE-LoUIS), Bagnères-de
Bigorre (H.-Pyr.), 24 déc. 12.- Lie. d'.
Clerc avoué. - Admis ex. prof. juin 41. -
J. de p. Gimont et Saramon 6 sept. 41 (4"); 
Vic-de-Bigorre, Rabastens et Montaner 
<H.-Pyr.), 20 juil. 42 (4e). 

DUPUIS (FRÉDÉRIC-MODfmÉ), Bougon (Deux
Sèvres), 14 déc. 74. - Croix guerre. -
Huissier Le Blanc (Indre) (05-20). - Ad
mis ex. prof. nov. 19. - J. de p. Bégard 
(C.-du-N.), 25 déc. 20 (4<); Redon (1.-et-VJ, 
23 août 30 (3"); Pontrieux et Bégard (C.
du-N.), 19 janv. 32 (3•); non acr., maint. 
Redon, 1•' fév. 32 (3e); Redon, Pipriac •et 
Maure 6 aoilt 32 (3• cl. per.s.); Hi avril 35, 
2e cl. ~ S. M. : paix : 8 ans; guerre : 
53 mois. 

DUPuY (PIERRE), Limoges, 10 fév. 11. - Lie. 
d'; lauréat Fac. Poitiers. - Avocat; clerc 
avoué 29-34 et 35-38. - Admis ex. prof. 
nov. 38. - J. de p. Nantiat et Nieul (H.
Vienne), 27 déc. 38 W pers.); a1 déc. 41, 
3• cl. 

DUQUET (RAYMONo-CHARLE.s-AuousTE), Paris, 
11 oct. 79. -Lie. d'. - Avoué Rouen. -
Admis ex. prof. juin 30. - J. de p. Le Mê
le-sur-Sarthe et Pervenchères (Orne), a 
août 30 (4<); Le Mêle-sur-Sarthe, Perven
chères et Bazoches-sur-Hoëne, 19 avril 35 
(4•); Châteauneuf et CourviLle {E.-et-L.), 
7 juin 38 (3e); Ponts-de-Cé et Thouarcé 
(M.-et-L.), 14 juin 41 (2•). 

DURAND (JEAN-MARIE-JosEPH), Nimes, 29 
avril 91. - Lie. d'. - Avocat. - Admis 
ex. prof. nov. a5. - J. de p. Vézenobres et 
Lédignan (Gard), 19 fév. a6 W>; Beau
caire (Gard), 111 fév. 37 (4e pers.); 1er juin 
38, a• cl. 

DURAS (RoBERT), Cognac (Charente), 12 oct. 
10.- Lie. d'.- Clerc avoué.- Admis ex. 
prof. juin 42. - J. de p. St-Savinien et 
'Donnay-Boutonne (Char.-Maœ-.), 29 sept. 
42 (4e). 

DURAY {LuciEN-JEAN-JosEPH), Draguignan 
(Var), 10 fév. 15. - Lie. d'. - Avocat. -
Admis ex. prof. déc. 41. - J. de p. St-Bon
net, St-Firmin et Orcières (H.-Alpes), 27 
fév. 41 (4e). 

DURIF (PIERRE-ANTOINE-MARIE-JULIEN-REN1l), 
Lanobre (Cantal), 18 nov. 02. - Bach. 
le tt.; Lie. d'; di pl. étud. su p. d'. - C11

-

g~f. paix; répétit. lycée Aurillac. - Ad· 
mfs ex. prof. ju1n 29. - J. d•e p. Chaude
saignes (Cantal), 9 déc. 29 (4•); Latour et 
Tauves (P.-de-D.), 2 mai 30 (4•); Aurillac
N. et Vic-sur-Cère (Cantal), 7 juin 38 (3"). 
- S. M. : paix : 1.8 mois. 

DURUT (ELMIRE), La Neuville-lès-Bray (Som· 
me) 21 avril 74. - Capacitaire. - Gref. 
simple police. - Admis ex. prof. avril 19. 
- J. de p. Roisel (Somme), 17 mai 19 
(4e); Poix (Somme), 30 janv. 25 W); Poix 
et Conty, 19 juillet 29 (4<); St-Pol et Au
xi (P.-de-C.), 31 janv. 30 (3e); St-Pol, Auxi 
et Aubigny, 12 juil. 31 (3'); 1er janv. 32, 
3e cl. pers.; Béthune (P.-de-C.), 4 mars 34 
(2e); Carvin (P.-de-C.), 6 mai 38 (Fe). 

DUSSAUGEY (HENRI-PAuL-FRANÇOIS), Paris, 
17 mai 98.- Lie. d'.- cu-gref. paix Mar
ly-le-Roi (S.-et-0.); avocat st. Versailles 
38. - Admis ex. prof. nov. 38. - J. de 
p. Mézidon, St-Pierre-sur-Dives ~t . Liva
rot (Calv.), 27 déc. 38 W pers.); 1er aotlt 
42, 3• cl. 

bUTHILH (PIERRE-LÉo), Clairac (L.-et~G.), 8 
mars 85. - Huissier St-Pierre-d'Oléron 
(Char.-Mar.). - Admis ex. prof. nov. 23. 
- J. de p. Ste-Croix (Ariège), 21 aoilt 215 
(4e); non instal.; La Brède (Gironde), 6 
oct. 25 (4e); Montaigu et Rocheservière 
(Vendée), 30 juin 39 (3e). 

DUVAL (PIERRE-ERNEST), Verneuil (Eure), 
27 oct. 97. - Lie. d'. - Pp. clerc avoué; 
clerc et huissier Nogent-sur-Marne (Seine) 
et Pla!"is. - Admis ex. prof. juin 37. -
J. de p. Beuzevme et Co-rmeiUes <Eure), 
15 déc. 37 Wl ; dém~s·s. 14 mai 41; Betz et 
Nanteuil (Oise), 21 mars 42 (4" pe;rs.); 
Dourdan N. et S. (S.-e>t-0.), 17 nov. 42 
(3"). -- S. M. : paix : 14 moi1s; gue'I'li''e : 
34 mois. 

DUVILLIER (EMILE-JEAN-MARIE), Tourcoing 
(Nord), 2 mars 75. - Lie. d'. - Avocat 
Lille (95-07); agréé tri b. commerce Tour
coing (08-25); su pp. paix Braine (Aisne), 24 
janv. 29. - J. de p. Braine et Vailly, 28 
juil. 32 (3'). -S. M. : paix : 1 an; guerre : 
54 mois 8 j, 

ECHEMENT (LoUis-EUGÈNE), Avallon (Yon· 
ne) 30 avril 78. - Off. ac. - Capacitaire. 
- Pp. clerc avoué (96-14); avoué supp. 
(14-19); c 1•-gref. trib. civ. Avallon (19-20). 
- Admis ex. prof. nov. 19. - J. de p. 
Beine (Marne), a juil. 20 (40) et prés. com. 
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dom. guerre; Flogny (Yonne), 2g fév. 21 
(4•); St-Florentin, Brienon et Flogny 
(Yonne), 2 déc. 29 (4'); Levroux et Valen
çay (Indre), 12 fév. go (g•); Sens-N., Vil
leneuve-l'Arch<evêque et Cerisiers (Yonne), 
2g mai g1 (g•); Sens-S. et Chéroy (Yonne), 
28 juill. g2 (g•); Sens-S., Chéroy et Ville
lneuve-.sur-Yonne, 7 av·ril 33 (3'); Doué, 
Vihiers et Montreuil-Bellay (M.-et-L.), 6 
avril g5 (2•). 

ESQUERRl!i (EDOUARD-ALBERT-JULES-ANDRÉ-
THÉOPHILE-LoUIS), Buenos-Ayres (Argen
tine), 19 sept. 88. - Doct. d'. - Avocat. 
- J. de p. Meslay et Grez-en-Bouère 
(Mayen.), 3 juin 36 (4• pers.); Langon et 
St-Macaire (Gironde), 17 fév. g7 (4• pers); 
1•• juin g8, ge cl.; Castelnau et Blanque
fort (Gir.), 14 mai 41 (2•); Blanquefort et 
Castelnau, g1 janv. 42 (2•). 

ESTRADE (JEAN-JAcQuEs-Lours), Cazères (H.
Gar.>, 27 avril 76. - Doct. d'. - Avocat. 
- J. de p. à tit. temp. St-Antonin et Cay
lus (T.-et-G.), 27 janv. 40 (4'); Salies-du
Salat et St-Martory (H.-Gar.), 13 déc. 41 
(4•). 

EVRAR:D (PIERRE-EUGÈNE-Louis), Homblières 
(Aisne), 15 jui. 01. - Lie. d'. - Att. st. 
parq. gén. Douai (g2); avocat Douai (g7). 
- Admis ex. prof. juin g8, - J. de p. Heu
chin CP.-de-C.), 28 juil. 38 (4'); Hesdin, 
Le Prurcq et Campagne-lès-Hesdin (P.-de
C.), 20 juil. 42 (3'). 

EXCOFFON (JEAN-MARIE-CLAUDE), Marseille, 
7 août 06. - Lie. d'. - Avocat. - J. de 
p. Vico et Soccia (Corse), 1•• mars 41 
(4•); Gordes et Bonnieux (Vaucluse) 31 
déc. 41 (4•). ' 

EYMERIAT (ANDRÉ-PIERRE-MARIE), Sathonay
Camp (Ain), 27 fév. 15. - Lie. d'. - Ad
mis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Modane 
et Lanslebourg (Savoie), 27 fév. 42 (4•). 

EYRAUD-JOLY (CHARLE\S- PAUL- ALPHONSE) 
P.ie,z,refonbaine-les-V,az,ans (Doubs) 25 oct' 
97. - Lie. d'. - Avocat. - Admis ex: 
prof. juin g2, - J. de p. Trèves (Gard), 
2 juin g3 (4•); St-Hippolyte-du-Fort, La
salle et Sumène (Gard), 29 mars g5 (4•); 
La Grand'Combe et Genolhac (Gard) 31 
mars g7 (g•); Alès E. et O. (Gard), 21 juin 
41 (2•). 

EYRIE~ (MAURICE - EDMOND - JOSEPH), St-Vé
ll'aud Œsère), 13 août 06. - Li,c. d'. -
Cl•e•rc notaJi,re. - Admis ex. prof. juin 
36. - ·J. de p. Bourg-d'Oisans (Isère), 
28 août g5 (4'); Bourg-d'Oisans et la Gra
ve, 1g janv. 37 (4•); La Roche-sur-Foron 
(H.-Savoie), 3 juin g7 (4•); Morestel (Isè
re). 8 août 41 (3'). 

FABRE (PHILIPPE-AGNÈS-FRANÇOIS), Carcas
sonne (Aude), 4 juil. 83. - Méd. br. inva
sion. - Lie. d'. - Avocat Lille. - J. de 
p. Quesnoy-sur-Deule (Nord), 12 janv. 32 
(3•); Valenciennes-S. (Nord), 20 janv. g5 
(2•); Lille S. et S.-O., 14 mai 41 (p•). 

FABRE (EDMOND-JEAN), Assignan (Hérault>, 
28 avril 08. - Doct. d'. - Avocat Tou-

louse. - Admis ex. prof. juin g6, - J. de 
p. Maill<ezais (Vendée), 26 sept. g5 (4•); 
Maillezais et St-Hilaire-des-Loges, 21 déc. 
38 (4e pers.); 31 déc. 40, g• cl. 

FABRE (ALBERT-MARIE), St-Saturnin-les-Apt 
(Vaucluse), 21 sept. 80. - Lie. d'. -
Avoué. -Avocat. - Subst. Bourg 25 oct. 
21; J. Philippeville, g déc. 21; subst. 
Roanne, 24 juin 24; Valence, 27 fév. 25; J. 
2• cl. Briey, 16 mai gg; Lodève, 2g juin gg; 
cess. fonct. 12 sept. 40. - J. de p. Valence 
et Chabeuil (Drôme), g1 mai 41 (2•); Cré
mieu et Meyzieux (Isère), 7 juil. 41, (2•). 

. - S. M. : paix : 1 an. 
FABRY (JEAN-MAuRICE), Bertholène (Aveyr.), 

9 janv. 06.- Lie. d'.- C'' Sté Gén. Agen 
g4-g5; clerc notaire Rodez g5-g7; clerc 
huissier Paris g7.g8. - Admis ex. prof. 
juin g8, - J. de p. Ebreuil (Allier), 7 oct. 
3B (4•). - S. M. : paix : 1 an. 

FACCENDINI (PAUL-MATHIEU), Vezzani (Cor
se), 18 janv. 04. - Lie. d'. -Avocat Bas
tia .. - Admis ex. prof. juin g4, - J. de 
p. Bocognano (Corse), 6 déc. g4 (4•); Le
vie et Serra (Corse), 17 juil. 41 (g•). 

FACQUE (CHARLEMAGNE- RAYMOND- MARIUS), 
Abbeville (Somme), 30 mai 87. - Capa
citaire. - Gref. paix Hallencourt (Som
me). -Admis ex. prof. avril 19. - J. de 
p. Gamaches (Somme), 10 juin 19 (4•); 
Lillers et Laventie (P.-de-C.), 1g janv. g1 
(3'); Lillers, Laventie et Norrent-Fontès. 
15 juil. 33 (g• pers.); Douai-S. et Arleux, 22 
janv. g5 (2'); Calais S.-E., 29 nov. g8 (1'•). 

FAIVRE (CHARLES - PHILIPPE), Montbéliard 
(Doubs), 16 avril 92. - Croix guerre. -
Bach. lett.-sc.; Lie. d'; dipl. école colon. 
-- Cl•erc avoué Montbéliard, 10-12. - Ad
mis ex. prof. nov. g2. - J. de p. Bour
mont et Clefmont (H.-Marne), 10 mai gg 
(4•); St-Germain-du-Bois et Pierre (S.-et
L.), 28 juill. g8 (g•); non ace., maint. Bour
mont, etc., 1•• se•pt. 38 (4•); Ligny, Mon
tiers et Ancerville (Meuse), 7 juil. 41 (3'). 
-S. M. : paix : 11 mois; guerre : 5 ans, 
20 j. 

FARGEAUD (LÉON-MARIE-EMILE), Saint-Ger
main-les-Belles (H.-Vienne), 1•• mars 09. 
-Lie. d'.- Clerc notaire (4 ans); avocat 
Abkou (Algérie). - Admis ex. prof. nov. 
g6, - J. de p. St-Savinien et Tonnay-Bou
tonne (Char.-Mar.), 20 janv. g7 (4•); Sau
jon et Cozes (Char.-Mar.), 22 août 41 cg•). 

FARGEAUD (MARIE-GEORGES), St-Germain-les
Belles (H.-Vienne), 2g mai 10. - Lie. d'. 
- Clere aV'Oué Nontron (Dord.). g6-38. -
Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. Sou
vigny et Le Montet (Allier), 27 déc. g8 (4• 
pers.); g1 déc. 41, ge cl. - S. M. : paix : 
1 an. 

FARINES (PIERRE-PAuL-LAURENT), Toulouse, 
1•• sept. 01. - Lie. d'. - Clerc avoué. -
Admis ex. prof. 17 nov. go. - J. de p. 
Nay E. et O. (B.-Pyr.), 1•• fév. g1 (4"); ~ 
t•• janv. g2, 4• cl. pers.; 15 avril g7, g• cl.; ·~ 
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Chambéry S. et N. et La Motte-Servolex 
<Savoie), 17 nov. 42 (2e). 

FAU (GuY-FERNAND), Paris, 23 juin 09.- Lie. 
d'.- Avocat Nice.- Admis ex. prof. juin 
g5, - J. de p. Banon Œ.-Alp.), 24 oct. g6 
(4e); Les Mées et Peyruis (B.-Alpes), 211 
fév. 40 (4'); Manosque et Reillane (B.-Al
pes), 17 juil. 41 {ge); Manosque, Reillane 
et Valensolle, 26 mars 42 (3e). 

FAUCHER (MARIE-JEAN-BAPTISTE-ADOLPHE), 
Beaulieu (Corrèze), 17 déc. 79. - Chev. 
lég. hon. 5 avril 20 {tit. mil.). - Lie. d'. 
- C"-gref.; clerc avoué; institut. public 
Clermont-Ferrand. - Admis ex. prof. 16 
juin 32. - J. de p. Chaudesaigues (Can
tal), 11 août g4 W>; St-Flour N. et S. et 
Ruines (Cantal), 1e• mars g8 {3e). - S. 
M. : paix : 1 an; guerre : 56 mois. 

FAUGEROUX (FRANÇOis-CHARLES), Lons-le
Saunier (Jura), 1g juin 06. -Lie. d'; dipl. 
d'privé.- C'•-gref. paix Nogent-sur-Mar
ne (Seine). - Admis ex. prof. juin g8, -
J. de p. Isle-sur-Serein, Guillon et Noyers 
{Yonne), 29 nov. g8 (4•); Croisilles et Mar
quion (P.-de-C.), 1g déc. 41 (ge). 

FAUTRIER (JEAN-MARIE-FRANÇOIS), Dragui
gnan (Var), 26 juin 02. - Lie. d'; dipl. d' 
privé et rom.; laur. Fac. Aix. - Avocat; 
att. st. parq. Marseille. - Admis ex. prof. 
juin 35. - J. de p. La Canourgue et St
Germain-du-Teil (Lozère), 11 août g5 (4•); 
St-Maximin tet La Roquebrussanne (Var), 
7 avril g9 (40); Châteaurenard (B.-du-Rh.), 
7 juil. 41 (g•). 

FAUVE (LÉON-AuausTE-RENÉ~GusTAVE), Bour
ges (Cher), 6 juil. 7g, - Pp. clerc avoué. 
- Huissier. - J. de p, La Chapelle-d'An
gillon (Cher), go déc. 12 W>; St-Martin
d'Auxigny (Cher), 22 mars 21 (40); Hen
richemont et La Chapelle - d'Angillon 
(Cher), 11 juil. gJ, (4•); Henrichemont, La 
Chapelle-d' Angillon et St-Martin-d' Auxi
gny, 12 juil. g1 (4'); 1er janv. g2, 4e cl. 
pers.; 15 avril 37, g• cl.; Vierzon et Gra
çay (Cher), g1 déc. 41; non ace., maint. 
Henrichemont, etc., 10 fév. 42 (ge). - S. 
M. : paix : 4 ans; guerre : 45 j. 

FAUVEP.GE (AIMB-LBON-EMILE), Montélimar 
(Drôme), 15 fév. 10.- Doct. d'.- Avocat. 
- Admis ex. prof. juin 41. -- J. de p. Vey
nes, Aspres et St-Eti'enne (H.-Alpes), 5 
sept. 41 (4e). 

FAVRE (GASTON-JOSEPH -GABRIEL-ERNEST-POLY
CARPE), Laon, 12 sept. 10. - Lie. d'; dipl. 
d' rom. éco. pol., hist. d'. - Avocat st. 
Laon. - Admis ex. prof. juin 39. - J. de 
p. Châtenois et Bulgnéville (Vosges), go 
oct. 40 (4•); Clermont-Argonne et Varen
ne-Argonne (Meuse), 10 fév. 42 (4•). 

FAY (EuGÈNE), Vienne (Isère), g1 mars 71. -
Capacitaire.- C''-gref. auxi!. 98; titul. 04; 
gref., 04-26 trib. civ. St-Jean-de-Maurienne 
(Savoie). - Admis ex. prof. juin 27. - J. 
de p. Cluses (H.-Savoie), 2 août 27 (4'); 
St-Jean-de-Bournay (Isère), g juin go (4e); 
Côte-St-Antlré (Isère); 22 oct. gg (4e); Cô-

re-St-André et St-Jean-de-Bournay, 23 oct. 
g3 (4e pers.); ter juil. 34, g• lM.; Valence 
et Chabeuil {Drôme), g juin g7 (2•). - S. 
M. : paix : 1 an g5g j.; guerre : g ans 
152 j. - Retr. g1 mars 41. - Rapp. acti
vité, 24 déc. 41, Côte-Saint-André et Saint
Jean-de-Bournay {Isère). 

FAYOLLE (LÉON-JEAN-BAPTISTE-EuGÈNE), De
mange-aux-Eaux {Meuse), 4 juin 8g, -
Gref. paix Le Loroux-Bottereau (L.-Inf.), 
08-10; Toul-S. (M.-et-M.), 10-12; huissier 
Avize (Marne), 1g-2g, - Admis ex. prof. 
nov. 19. - J. de p. Vittel (Vosges), 19 
mars 23 (4e); Vittel et Lamarche, 9 août 
2g (40); Orbec (Calv.), 21 août 25 (4•); 
Grandpré et Monthois (Arden.), 8 juin 28 
(4e); Fumay {Arden.), 22 nov. go (4e); 1er 
janv. g2, 4e cl. pers.; Givet (Arden.>, 8 fév. 
g5 (4e pers.); 1•• avril g6, ge cl.; Briey 
(M.-et-M.), 18 janv. g9 {2e); non instal.; 
Charleville et Monthermé (Arden.), 16 
mars g9 (2•). - S. M. : paix : 4 ans; 
guerre : 4 ans, 155 j. 

FELTZ (XAVIER), Gueberschwihr (H.-Rhin), 
10 mars 82. - Doct. d'. - Notaire. - J. 
de p. Cannes (Alp.-Mar.), 11 avril 41 (2e). 

FERRAGU (CHARLES-WILLIAM), St-Pierre-de
Plesguen (1.-et-V.), 2g déc. 09. - Lie. d'. 
- Pp. clerc notaire; gref. paix Château
neuf (Finist.), g5-g8, - Admis ex. prof. 
nov. g7, - J. de p. Crozon (Finist.), 29 
mars g8 (4e pers.); Tinténi·ac, Hédé et Bé
cherel (1.-et-V.), 17 juil. 41 W pers.); g1 
déc. 41, ge cl.; Port-Louis, Hennebont et 
Groix (Morbih.), 21 mars 42 (g• pers.); non 
instal.; Douarnenez et Pont-Croix (Finis
tère), 22 mai 42 (3e pers.). -S. M. : paix: 
1 an. 

FERRAN (JuLES-CLÉMENT-MuciUs), Fontan 
(Alp.-Mar.), 29 janv. 87. - Croix guerre. 
- Bach. lett.; lie. d'. - Pp. clerc avoué 
Grasse (Alp.-Mar.). - Admis ex. prof. 
avril 21. - J. de p. Audun-le-Roman {M.
et-M.), 15 déc. 22 (40); Conflans et Cham
bley (M.-et-M.), 22 j·anv. 2g (4e); Ambé
rieu et Lagnieu (Ain), 5 juin g1 (4e); t•• 
janv. g2, 4e cl. pers.; 16 juin gg, ge cl.; 
Ambérieu, Lagnieu .et Lhuis, 1P déc. g4 
(3e). - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 
4 ans, 3g7 j. 

FERRAND (LuciEN-Louis-ATHANASE), La Cha
rité (Nièvre), 1•• fév. 75. - Lie. d'. -
Clerc avoué; c'•-gref. paix, Paris-15•. -
Admis ex. prof. avril 21. - J. 'de p. Salbris 
(L.-et-Ch.), 2 oct. 24 (4"); Lamotte~Beu
vron et Neung (L.-et-Ch.), 4 déc. 30 W); 
Lamotbê-Beuvron, Neung et Salbris, 4 déc. 
30 (3"): St-Aignan, Contres et Selles-sur
Cher (L.-et-Ch.), 25 mars 36 (2"); La Cha
rité, Pouilly (Nièvre) et Sancergues (Cher), 
1~ fév. 39 (2"). 

FEUILLET (JEAN), Cambrai (Nord), 20 janv. 
15. - Lie. d'. - Clerc avoué. - Admis 
no 2 ex. prof. juin 41; classé p• g• cl. -
J. de p. Fumel, Penne et Tournon-d'Age
nais (L.-et-G.), 21 janv. 42 (ge). 
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FIGNON (GEORGES-MARCElL-EUGÈNE), Vineuil 
(Indre), 3 sept. 86. - Capacitaire. - Pp. 
clerc avoué Moulins (AlJioer). -Admis ex. 
prof. avril 21; classé 3• cl. - J. de p. Mor
teau et Montbenoit (Doubs), 22 juil. 23 
(4"); Neuilly-le-Réal (Allier), 21 déc. 23 
W>; V·arennes (Allier), 7 août 24 (4"); Am
bert et Olliergues (P.-de-D.), 1•• fév. 28 
(3•); Montluçon E. et O. (Allier), 8 sept. 
34 (2•); Clermont-Ferrand S.-O. et S., 
3 juin 37 (1••). - S. M. : guerre : 4 ans, 
48 j. 

FISCHER (HERBERT-JuLEs), Molsheim (Bas
Rhin), 2 juin 11. - Lie. d'. - Avocat st. 
(34) et att. st. parq. Strasbourg. - Admis 
ex. prof. nov. 38. - J. de p. Latour et Tau
ves (P.-de-D.), 27 déc. 38 (4•); Périers, 
Lessay et St-Sauveur-Lendelin (Manche), 
27 déc. 42 (3•); décr. rapp. maint. Latour 
et Tauves, 29 déc. 42 ((4'). 

FLAGEUL (MAXIME - FRANÇOIS - ALEXIS-JEAN
PIERRE), Redon {1.-et-V.), 1•• oct. 05. -
Lie. d'. - J. de p. Vertus, Fère-Ch·ampe
noise et Avize (Marne), 20 juin 42 (4' p.), 

FLAMENT <RoGER - LéoPOLD - DANIEL), Saint
Amand-les-Eaux (Nord), 30 mai 87. -
Chev. lég. hon. <tit. mil.). - Lie. d'. -
Avocat. - Admis ex. prof. juin 35. - J. 
de p. Croisilles et Marquion <P-de-C.), 24 
juil. 35 (4' pers.); 1er juin 38, 3' cl.; Vimy 
(P.-de-C.), 1•• mars 41 (2'); Arras S. et N. 
et Vitry-en-Artois, 14 mai 41 (2•). 

FLAUGËRE <PI~RRE-FERDINAND-MARIE), Uzès 
(Gard), 10 fév. 11.- Lie. d'. -Avocat st. 
Nîmes {31-38). - Admis ex. prof. nov. 38. 
- J. de p. Serres, Rosans et Orpierre (H.
Alp.), 11 fév. 39 (4•). 

FLl!lAU (CHARLEs-ALEXANDRE), Villeneuve-les
Genêts (Yonne), 29 déc. 79. - Chev. lég. 
hon. (tit. civ.), 26 juil. 33; off. mér. agric. 
-Lie. d'.- Clerc avoué et notaire; Gref. 
chef. trib. civ. Gien (Loiret), 17 août 05. 
- J. de p. St-Julien-du-Sault (Yonne), 22 
nov. 09 (4•); Joigny (Yonne), 29 j-anv. 20 
(3•); Boissy-St-Léger et Villeneuve-St
Georges (S.-et-0.), 30 mars 27 (2•); 1•• 
janv. 32, 2• cl. pers.; Goness·e et Aulnay 
(S.-et-0.), 4 fév. 32 (l'•); Paris-20•, 31 janv. 
35 (H. cl.); Sceaux (Seine), 24 oct. 37 (H. 
cl.). - S. M. : guerre : 4 ans, Jp6 j. 

FLEURET (PAuL - HENRI - JoSEPH), Avesnes 
<Nord), 24 oct. 81. -Lie. d'; lauréat Fac. 
- Gref. paix Avesnes, 12-36. - Admis ex. 
prof. juin 37. - J. de p. Coucy et Anizy 
(Aisne), 23 août 37 (4• pers.); Guise et 
Sains-Richaumont (Aisne), 14 juil. 38 (4• 
pers.); Moulins-la-Marche, Courtomer et 
Tourouvre (Orne), 1er juin 40 (4• pers.); 
démiss. 8 janv. 40. - J. de p. Guise et 
Sains-Richaumont (Aisne), 11 avril 41 (4• 
pers.); 1·~ déc. 41, 3• cl.; Hirson et Au
benton (Aisne), 20 juin 42 (3• pers.). 

FLEURETTE (Louis), Remiremont <Vosges), 
12 mai 79. -Lie. d'.- Clerc avoué; huis
sier. - Admis ex. prof. juin 30; classé 3• cl. 
- J. de p. Bruyères, Brouvelieures et 

Rambervilliers <Vos~s), ':1.4 août 30 (3•); 
1er janv. 32, 3• cl. pers.; 1er juil. 34, 
2• cl.; J. 2• cl. trib. civ. Belfort, 1"' nov. 
35; J. de p. Belfort, Fontaine et Rouge
mont-le-Château, 15 déc. 37 (2•); Nancy, 
11 avril 41 (1••); Epinal, Charmes et Châ
tel, 18 nov. 41 (1••). 

FLEURY <PAUL-JAcQuEs), Rennes (!.-et-ViL), 
26 mars 73. - Croix guerre. - Doct. d'. 
- Avocat; avoué Rennes. - J. de p. Bais 
(Mayen.), 3 juil. 23 (4"); non ace.; Guise 
et Sains-Richaumont (Aisne), 12 janv. 29 
(3•); St-Calais et Bouloire (Sarthe), tl 
avril 32 (3•); Sillé-le-Guillaume, Conlie et 
Loué (Sarthe), 27 sept. 34 (3•); Dinan E. 
et O. et Evran (C.-du-N.), 10 déc. 35 (2•); 
non ace., maint. Sillé, etc., 5 fév. 36 (3•); 
Lorient 1er et 2•, 11 fév. 39 (2'); Dol, Plei
ne-Fougères et Combourg (1.-et-V.), 20 
oct. 41 (2•). - S. M. : paix : 1 an; guer
re : 4 ans, 167 j. 

FLICOTEAUX (MARCEL-EUGÈNE-ALEXANDRE)' 
Mantes <S.-et-0.), 7 août 77. - Bach. lett.; 
Lie. d'. - Pp. clerc avoué; avocat Cour 
Paris. - Admis •ex. prof. juin 32. - J. de 
p. Paimbœuf et St-Pèr2-en-Retz (L.-Inf.), 4 
aoüt 32 (4•); Pornic et Bourgneuf <Loire
In!.), 2 oct. 34 (4e pers.); J. 3• cl. tri b. 
civ. Valognes et ch. !onet. j. de p. Valo
gnes, Quettehou et Montebourg (Manche), 
20 nov. 34; Cherbourg, 30 oct. 36; 2• cl. 28 
déc. 37; j. de p. Lesneven et Lannilis (Fi
nistère), 6 mai 38 (2•). - S. M. : guerre : 
30 mois. 

FLINIAUX (Lons-ERNEST-MARIE:), Amiens, 3 
juin 86.- Lie. d'.- Clerc notaire.- Ad
mis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Marche
noir et Ouzouer-le-Marché <L.-et-Ch.), 27 
fév. 42 W>. 

FLODROPS (GEORGES-JULES-JEAN-BAPTISTE·J~ 
S&PH), Faches-Thumesnil <Nord), 24 sept. 
08. - Lie. d'; 1"' certifie. doct. - Clerc 
avoué; secrét. d'avocat. - Admis n• 1 e:e 
œquo, ex. prof. nov. 38; classé 3• cl. - J. 
de p. Oisemont, Hallencourt et Gamaches 
(Somme), 27 déc. 38 (3•); Hesdin, Le 
Parcq et Campagne-les-Hesdin <P.-de-C.), 
11 fév. 39 (3•); St-Pol, Auxi et Campagne 
<P.-de-C.), 31 déc. 41 (2•). 

FONGARNAND <EDOUARD-ALBERT), Bourbon
Lancy (S.-et-L.), 6 déc. 88.- Lie. d'; dipl. 
notariat. - Pp. clerc notaire. - Admis ex. 
prof. juin 27. - J. de p. Couches-les-Mi
nes (S.-et-L.), 4 nov. 27 (4•); Chagny (8;
et-L.), 20 fév. 36 (4•); Chagny et Couches, 
21 fév. 36 (4• pers.); 1••. avril 36, 3• cl.; 
St-Dizier, Chevillon et Montier-en-Der (B.
Marne), 11 fév. 39 (2•); Moulins O. et E. 
et Neuilly-le-Réal (Allier), 7 juin 39 (2•). 

FONTAINE <VALbY-PIERRE-JoS&PH) Fontai
ne-aux-Bois (Nord), 22 fév. 74. :.._ Capa
citaire. - Clerc avoué. - J. de p. Bavay 
<Nord), 26 mai 05 (4e); 16 janv. 32, 3• cl. 
- S. M. : paix : 16 mois. 

FONTAINE (GUSTAVE-CHARLES), Boulogne-sur
Mer (P.-de-C.), 23 sept. 80. - Croix 
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guerre. - Clerc avoué (7 ans); secr.>t. 
parq. (7 ans), puis gre!. paix (09-21) Bou
logne-sur-Mer. - Admis ex. prof. avril 19. 
- J. de p. Croisilles (P.-de-C.), 5 juil. 21 
(4'); non instal.; Marquise (P.-de-0.), 28 
juil. 21 (4•); 1"' janv. 32, 4' cl. pers.; 
1"' juin 38, 3• cl., Samer et Desvres (P.-de
CJ, 1"' mars 41 (2'). - S. M. : guerre : 
3 ans, 196 j. 

FONTE (RAYMOND-EMILE), Fère-en-Tardenois 
(Aisne), 2 août 89.- Croix combatt.- Lie. 
d'; dipl. notariat.- Pp. clerc notaire Pa
ris. - Admis ex. prof. nov. 38. - J. de 
p. Creully et Tilly (Calv.), 27 déc. 38 (4'}; 
St-Benin-d'Azy et St-Saulge (Nièvre), 30 
juin 39 (4•); La Guerch-e et Sancoins 
(Cher), 31 déc. 41 (3•). - S. M. : paix : 
2 ans; guerre : 4 ans, 359 j. 

FORTIER (ANDRÉ -Louis - GusTAVE-EUGÈNE), 
Louviers (Eure), 18 janv. 96. - Croix 
guerre. de combatt. et d'engagé volant., 
méd. Verdun. - Bach. lett.: lie. d'. - Pp. 
clerc avoué Louviers 20-24; huissier Crécy
en-Brie 24-38.- Admis ex. -prof. juin 38. -
J. de p. Vailly et Leré (Cher), 21 sep:. 38 
(4•); Sézanne, Anglure et Esternay (Mar
ne), 13 déc. 41 (3'). - S. M. : guerre 
37 mois. 

FOUASSIER (GEoRGES), Sancerre (Cher), 4 
fév. 84. - ·Pp. clerc avoué. - J. de p. 
St-Martin-en-Bresse (S.-et-L.), 28 sept. 1,2 
W>; Henrichemont (Cher), 12 juin 17 (4"); 
Henrichemont et Chapelle-d'Angillon, 9 
juil. 21 (4'}; Compiègne (Oise), 2 oct. 24 
(3•); Compiègne et Estrées, 31 déc. 25 
(3•); Compiègne, Estrées et Ribécourt, 
7 mars 30 (3'); 31 déc. 31, 2• cl.; Com
piè~ne, Estrées et Attichy, 12 avril 35 
(2•); Amiens S.-E. et Villers-Bocage, 19 
oct. 37 (tr•). 

FOUCAULT (GAsToN-EuGÈNE), Chatou (S.-et-
0.), 14 oct. 73. - Bach. lett.; lie. d'. -
Pp. clerc avoué Paris. - J. de p. Meulan 
(S.-et-0.), 18 oct. 06 W>; Poissy (S.-et-0.), 
31 oct. 23 (3•); St-Germain-en-Laye <S.-et-
0.). 14 janv. 30 (2') ; 1er janv. 32, 2• cl. 
pers.; Le Raincy (S.-et-0.), 24 nov. 36 
(l'•) ; Paris-3', 23 oct. 42 (H. cl.). - S. M. : 
paix : 3 ans; guerre : 52 mois. 

FOUG11:RES (ALAIN-HENRI), Paris, 6 fév. 08. 
- Lie. d'. - Avocat st. 34-36, a.tt. Justice. 
- Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. An-
cy-le-Franc et Cruzy (Yonne), 27 déc. 38 
(4•); Morcenx, Sabres et Castets <Landes), 
13 déc. 41 (3•). 

FOULON <HENRI), Béthune <P.-de-C.), 14 avril 
75. - Chev. lég. hon. (tit. ci v.), 29 juil. 38. 
- Capacitaire. - Gref. paix Lille (04-07) ; 
gref.-chef trib. civ. Hazebrouck (07-10). -
J. de p. Cysoing (Nord), 12 déc. 10 (4<); 
Cambrin <P.-de-CJ, 10 mai 13 (3•); Cy
soing (Nord), 3 juin 13 (4•); Carnière3 
<Nord), 22 sept. 13 (3•); Douai-S. <Nord), 
26 fév. 20 (2'); Douai-S. et Arleux, 12 avril 
22 (2•); Roubaix-N. <Nord), 28 oct. 24 (1"); 
Montreuil <Seine), 24 oct. 33 <H. cl.). - S. 
M. : guerre : 3 ans, 72 j. 

FOULON (CHARLEs), Béthune (P.-de-C.), 8 
juil. 77. - Chev. lég. hon. 7 août 36 (t!t. 
civ.). - Capacitaire et bach d'. - Gref. 
paix Rouen (06) et Lille-2• (07-10); grel.
chef trib. civ. Hazebrouck <Nord) (11-13). 
- J. de p. Canisy (Manche), 25 sept. 13 
(4'); Audruicq (P.-00-C.), 30 aoftt 14 W>; 
Milly (S.-et-0.), 27 mars 19 (4'); Lannoy 
<Nord), 25 déc. 20 (3•); Maubeuge S. et N. 
<Nord), 6 oct. 25 (2•); Tourcoing N. et N.
E. (Nord), 2 mai 30 (1"); Noisy-le-Sec 
(Seine), 6 avril 35 (H. cl.),- S. M. : paix: 
5 ans; guerre : 4 ans. 167 j. 

FOURCADE (JEAN-PIERRE-MARIE), Paris, 26 
mai 12. - Doct. d'; dipl. d' privé, d' rom. 
et hist. d'. - Clerc avoué Paris (35-37). -
Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. Landi
visiau, Sizun et St-Thégonnec (Finist.), 
28 juil. 39 W pers.). 

FOURCHOTTE (JoSEPH), Nevers (Nièvre), 9 
déc. 75. - Capacitaire. - Clerc avoué; c 10-

gref. trib. civ. Cosne (11-26). - Admis ex. 
prof. nov. 23. - J. de p. Lormes (Nièvre), 
21 fév. 26 (4•); Lormes et Montsauche, 
25 fév. 27 (4•); 1•• janv. 32, 4' cl. pers.; 
16 juin 33, 3• cl.; Corbigny (Nièvre), 1"' 
juil. 42 (3• pers.) ; Corbigny, Lormes et 
Montsauche, l" juil. 42 (3'). - S. M. : 
paix : 3 ans; guerre : 53 mois. 

FOURNEL (ALFRED-EUGÈNE), Orbais-l'Abbaye 
(Marne), 18 nov. 75. - C 1'-gref. trib. civ. 
09-21; secr. parq. 13-21 et loyers 19-21 Châ
lons-sur-Marne. - Admis ex. prof. nov. 
19. - J. de p. Tourteron (Arden.), 19 fév. 
21 (4•), non ace.; Beine (Marne), 27 mai 
21 (4<); Ay (Marne), 25 déc. 32 (3•); Châ
teau-Thierry, Charly et Condé~en-Brie 
(Aisne), 11 fév. 37 (2•); Reims 2• et 4•, 
1•• janv. 41 (!'•). - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 34 mois. 

FRAIN DE LA GAULAYRIE (PIF.RRE-GEORGES
MARIE-JOAEPH), Vitré (I.~et-VJ, 11 fév. 82. 
- Doct. d'. - Avocat; avoué. - J. de p. 
Moncontour, Collinée et Plouguenast (C.
du-NJ, 8 ,fév. 38 (3•); La Guerche-de-Bre
tagne, Argentré· et Reti-ers (!.-et-V.), 14 
juin 41 (2•). 

FRAN CES CHI (JosEPH-DIF.UDONNÉ), Pioggiola 
(Corse), 20 oct. 77.- Gref. paix Olmi-Cap
pella (Corse), 16 ans. - Admis ex. prof. 
avril 19. - J. de p. Porto-Vecchio (Corse), 
31 juil. 19 (4•); Olmeto (Corse), 27 oct. 19 
(4'); Lama (Corse), 5 mars 20 (4•); Muro 
(Corse), 28 juin 28 (4•); Thueyts, Montpe
zat et Burzet (Ardèche), 4 août 32 (3•); 
Sartène et Sta-Lucia-Tallano (Corse), 29 
nov. 35 (3'); Hyères <V·ar), 17 nov. 38 (2•); 
Hyères N Collobrières, 8 juin 39 (2•). 

FRAN CES CHI (ALBERT-HYACINTHE-ETIENNE)' 
Tananarive (Madagascar), 10 avril 09. -
Lie. d'. - Clerc avoué; avocat Calvi (Cor
se>. - Admis ex. prof. nov. 35. - J. de 
p. Beauville, Puymirol et Laroque-Tim
baut <L.-et-G.), 3 juil. 36 (4<); Rogliano et 
Luri (Corse), 18 sept. 37 (4•); Lama et 
Castifao (Corse), 15 fév. 38 (4•); Calenzana 
(Corse), 17 avril 40 (4•). 
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FRANÇOIS (PAUL-MARIE), Remiremont (Vos
ges), 15 août 12.- Doct. d'.- Avocat.
Admis ex. prof. juin 42. - J. de p. Raon
l'Etape et Senones (Vosges), 29 sept. 42 
(4• pers.). 

FRANKHAUSER (GuiLLAUME), Haguenau (B.
Rhin), 6 avril 82. -Lie. d'. -Notaire.
J. de p. Bourg-Lastic et Herment (P.-de
D.), 15 déc. 42 (4•). 

FR:mMEAUX (JEAN-CHARLES-ANDRÉ), St-Omer 
<P.-de-C.), 22 avril 02. - Lie. d'. - Clerc 
notaire Argelès-Gazost (H.-Pyr.).- Admis 
ex. prof. nov. 32. - J. de p. Saignes et 
Champs (Cantal), 22 juin 33 (4'); Montba
zon (1.-et-L.), 8 juill. 35 (4•); non ace., 
maint. Saignes, etc., 11 août 35 (4•); La 
Fère (Aisne), 14 fév. 38 (3•); non ace., 
maint. Saignes et Champs, 29 mars 38 (4•). 

FR:ÊSUL (ANDRÉ-DIEUDONNÉ), Paris, 30 juin 
78. - Gref. paix; Suppl. paix Millas (Pyr.
Or.), 25 août 12. - Admis ex. prof. avril 
26. - J. de p. Chalabre et Alaigne (Au
de), 22 mai 26 (4'); St-Paul (Pyr.-Or.), 30 
août 29 (4"); St-Paul et La Tour-de
France, 17 fév. 30 (4•); 1er juin 38, 3• cl. 
pers.; Rivesaltes <Pyr.-Or.), 1p juin 38 (3•). 

FRlli.ZOULS (JEAN-Louis-PAuL), Castres, 30 
juin 84. - Off. instr. publ. - Doct. d'. -
Avocat. - J. de p. Fleurance, St-Clar et 
Mauvezin (Gers), 14 oct. 38 (4' pers.); 31 
déc. 41, 3• cl. - S. M. : paix : 1 an; 
guerre .:. 4 ans, 125 j. 

FRIGAULT (HENRI-Aum:sTE), Senlis (Oise), 
30 oct. 84. - C"-gref. trib. civ. et secr. 
parq. Yvetot (S.-Inf.), 2 janv. 12.- Admis 
ex. prof. nov. 23. - J. de p. Beuzeville et 
Cormeilles (Eure), 16 janv. 25 (4''); Doude
ville et Yerville (S.-Inf.), 30 mars 25 (4•); 
Pavilly et Duclair (S.-Inf.), 14 j·anv. 30 
(3•); 1er janv. 32, 3• cl. pers.; 1er juil. 34, 
2'' cL; Maromme et Clères (S.-InU, 11 
août 34 (2'); Lillers, Laventie et Norrent
Fontès (P.-de-C.), 29 nov. 38 (lr•). - S. 
M. : paix : 3 ans; guerre : 3 ans, 195 j. 

FROMENT (FRANÇOIS-HENRI-JosEPH), Mingo
val <P.-de-C.), 14 avril 07. - Lie. d'. -
Clerc notaire. - Admis ex. prof. juin 34. 
- J. de p. Stenay, Dun et Montfaucon 
(Meuse), 27 nov. 34 (4• pers.); 1•r juin 39, 
3• cl. 

FROMENTIN (LouiS-GEoRGEs), Vaux-Cham
pagne (Ardennes), 27 juil. 78. - Pp. clerc 
avoué. - Huissier. - J. de p. Rumigny 
(Arden.), 12 janv. 14 (4'); Attigny (Ar
den.), 27 mars 19 (4•); Attigny et Tourte
ron, 16 mai 23 (4•); Attigny, Tourteron et 
Machault, 24 oct. 33 (4•); 1•r juin 38, 3• 
cL pers. 

DE FROMONT DE BOUAILLE <PIERRE-MARIE
PAUL), Le Perray <S.-et-0.), 14 sept. 99. -
Lie. d'. - Réd. Messag. Marit. Paris (20-
30); clerc notaire (30-36); notaire Mou
tiers-sur-Lay (Vendée), 36-37; Pp. clerc 
notaire Aunay (Calv.). - Admis ex. prof. 
juin 38. - J. de p. Sourdeval, Juvigny et 

St-Pois (Manche), 28 juil. 38 (4• pers.); 
31 déc. 41, 3• cl. 

FRONTEAU (NotlL-LuDOVIc), Richelieu (1.-et
L.), 14 déc. 06. - Lie. d'. - Clerc avoué; 
avocat et att. parq. Tours. - Admis ex. 
prof. juin 34. - J. de p. St-Martin-de
Valamas et St-Agrève (Ardèche), 27 nov. 
34 (4e pers.); Montbazon (1.-et-L.), 22 août 
35 (4•); Amboise et Vouvray (I.-et-L.), 7 
juin 38 (3•); Jarnac, Segonzac et Château
neuf (Charente), 13 déc. 41 (2'). 

FRUHINSHOLZ (JACQUES-EUGÈNE-CHARLE$)' 
Strasbourg, 9 mars 11. -Lie. d'.- Avo
cat st. (33-35 et 37-38) et att. parq. Stras
bourg (37-38). - Admis ex. prof. juin 38. 
- J. de p. Nogent-en-Bassigny (H.-Mar
ne), 27 déc. 38 (4•); Oyonnax et Izernore 
(Ain), 31 déc. 41 (3•). 

FUMET (FRANÇOIS), Billom <P.-de-D.), 7 mai 
74. - Off. inst. publ., mér. agr. et soc.; 
méd. or mutual. et prév. soc. - Capaci
taire. - Clerc notaire; gref. paix (û7) et 
c''-gref. trib. commerce Billom; secr.-chef 
mairie; recev. municip. et économe hospice 
Billom. - Admis ex. prof. nov. 19. - J. 
de p. Cunlhat {P.-de-D.), 27 mai 20 (4•); 
Cunlhat et St-Amant-Roche-Savine. 4 fév. 
28 (4'); Grimaud (Var), 2 déc. 28 (4'); 
Cunlhat et St-Amant, 31 mars 29 (4'); Mo
nistrol et Bas (H.-Loire), 11 mars 36 (3•); 
Fontenay-le-Comte. l'Hermenault et Ste
Hermine (Vendée), 11 fév. 39 (2•). - S. 
M. : paix : 18 mois; guerre : 19 mois. 

GABEREL (HENRI-GEORGES), Roubaix <Nord), 
21 oct. 84. - Off. inst. publ. - Se,r. Cons. 
Prud'h. (14-20) et gref. paix (09-20), Haze
brouck-S. (Nord). - Admis ex. prof. nov. 
19. - J. d·e p. Mondoubleau et Droué (L.
et-Ch.), 26 fév. 20 (4•); Montoire et Savi
gny (L.-et-C.), 30 déc. 28 Wl; Montoire, 
Savigny et St-Amand, 15 août 30 (3•); Châ
teau-Thierry, Charly et Condé-en-Brie 
(Aisne), 11 août 35 (2•); Chartres N. et S. 
et Auneau (E.-et-L.), 26 sept. 36 (2•); Le 
Mans-3• et Montfort-le-Rotrou (Sarthe), 
15 déc. 42 (1re). - S. M. : paix : 1 an. 

GABORIT (FÉLIX-PAUL-MARIE-ANDRÉ), Saint
Florent (D.-Sèvr.), 29 mars 91. - Lie. d'. 
- Clerc notaire. - Admis ex. prof. déc. 
41. - J. de p. Rouillac et Hiersac (Cha
rente), 27 .fév. 42 (4•). 

GAENG (Guv-ARTHURl. - Paris, 5 janv. 09. 
- Doct. d'. - Avocat; att. st. parq. gén. 
Nancy. - Admis ex. prof. juin 36. - J. 
de p. Châteaurenard et Courtenay (Loiret>, 
28 avril 36 (4• pers.); 31 déc. 40, 3' cL 

GAILLARDOT (CHARLES-RENÉ), Vitteaux (C.
d'Or), 1er mars 94.- Chev. lég. hon. juin 
34 (tit. mil.); croix guerre. - Lie. d'. -
Clerc avoué Dijon. - Admis ex. prof. 
juin 35. - J. de p. Vézelay (Yonne), 7 
sept. 35 (4•); Montbard et Vénarey (C.
d'Or), 3 juil. 36 (4e pers.); 1•r juin 38, 
3• cl.; Fontainebleau et Moret (S.-et-M.), 
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13 déc. 41 (2•). - S. M. : guerre : 60 
mois. 

GAINET (ANDRÉ-EMILE-EUGÈNE), Orgelet (Ju
ra), 15 oct. 09.- Lie. d'.- Clerc avoué.
Admis ex. prof. juin 41. - J. de p. Ver
cel et Pierrefontaine (Doubs), 6 sept. 41 
(4• pers.). 

GALAIS (LÉOPOLD-EDGARD-JEAN-HENRI), Orange 
(Vaucluse), 12 mai 10. - Lie. d'. - Clerc 
avoué 36-38. - Admis ex. prof. juin 38. -
J. de p. Thorens (H.-Savoie), 9 août 38 
(4•); Annemasse, Boëge et Reignier (H.
Savoie), 11 mars 39 w· P'ers.); 1" août 42, 
3• cl. 

GALLAS (Loms-HoNORÉ-DÉSIRÉ), Joinville-le
Pont (Seine), 19 juil. 86. - Doct. d'. -
Avocat Paris 08-38. - Supp. paix Vincen
nes 23-38. - J. de p. Nemours, La Cha
pelle-la-Reine et Château-Landon (S.-et
M.), 14 oct. 38 (2'); Melun N. et S., 14 juin 
41 (2•). 

GALLIEN (LÉoN-VALENTIN), Carneville (Man
che), 26 oct. 06. - Lie. d'. - Clerc avoué 
Coutances (Manche). - Admis ex. prof. 
juin 32. - J. de p. Ste-Geneviève et Mur
de-Barrez (Aveyron), 16 nov. 33 (4•); Bel
le-Ile (Morbih.), 6 déc. 34 Wl; Quiberon 
et Belz (Morbih.), 14 fév. 38 (3•). 

GANTHAREL (CHARLES-URBAIN-FERNAND), St
Flour (Cantal), 25 mars 14. - Lie. d'. -
Clerc avoué. - Admis ex. prof. juin 42. -
J. de p. Besse et Champeix (P.-de-D.), 29 
sept. 42 (4'). 

GAQUEREL <PIERRE-PAUL), Pineuilh (Giron
del. 1,2 d~c. 81. - Lie. d'; dipl. notariat. 
-Clerc avoué; avocat 08-12; agréé •et syn
dic Libourne, 21-26; huissier Bordeaux, 9 
ans. - Admis ex. prof. nov. 38. - J. de 
p. Loulay (Char.-Mar.), 27 déc. 38 (4'); 
Castillon-Capitourlan, Pujos et Branne 
(Gironde), 20 juil. 42 (3•). 

GARANGER (RAouL-EDoUARD), Chambéry (Sa
voie). 4 avril 10. - Lie. d'". - Avocat; 
att. st. parq. Chambéry. - Admis no 1 
ex. prof. nov. 36; classé 3• cl. - J. de p. 
Montmélian, St-Pierre-d'Albigny et Cha
moux (Savoi'e), 29 avril_ 37 (3•); Annecy
S., Faverges et Thorens, 20 oct. 41 (2'). 

GARAS <PIERRE-JosEPH), Mézin (L.-et-G.), 15 
mars 73. - Lie. d'. - Supp. paix Mézin, 
13 oct. 05. - Admis ex. prof. nov. 20. -
J. de p. Beauville (L.-et-G.), 18 avril 23 
Wl; Gabarret (Landes), 3 juil. 23 (4'); Mé
zin (L.-et-G.), 3 juin 30 (4'); Mézin et 
Francescas, 20 mars 35 (4'); 31 déc. 40, 
3• cl. pers. 

GARDRAT (PAUL-JEAN-ALEXANDRE), Châtil
lon-sur-Seine (C.-d'Or), 26 avril 86. - Lie. 
d'. - Notaire. - J. de p. St-Florent-le
Vieil et Champtoceaux (M.-et-L.), 9 mai 
39 (4' pers.); 1er juil. 42, 3• cl. 

(YvEs-JoSEPH), Gaillac (Tarn), 19 
- Croix comb. vol.; méd. Syrie. 

lett.· d'. - Clerc notaire 
Admis ex. prof. 

bre (Tarn), 29 nov. 35 (4•); Mauléon-Li
charre, Tardets et Aramits (B.-Pyr.), 7 
juin 38 (3"); Pau-E., 21 juin 41 (2•). -
S. M. : paix : 19 mois; guerre (eng. vo
lant.) : 17 mois. 

GARSEMEUR (YvEs), Guingamp (C.-du-N.), 
17 fév. 09. - Lie. d'; dipl. d' privé. -
Avocat; att. st. parq. gén. Rennes. - Ad
mis ex. prof. juin 36. - J. de p. Gui
chen (I.-et-V.), 28 août 36 Wl; Bain-de
Bretagne et Le Sel (1.-et-V.), 18 sept. 37 
(4' pers.); 31 déc. 40, 3'' cl. - S. M. : paix : 
1 an. 

GARY (LÉoN-NOÊL-ELIE:-JoSEPH-MARIE), Redo-n 
(1.-et-Vil.), 23 déc. 11. - Lie. d'. - Avo
cat; att. st. parq. gén. Angers. - Admis 
ex. prof. juin 39. - J. de p. Derval (L.
Inf.) et Gd-Fougeray .U.-et-Vil.), 2 mai 40 
(4• pers.). 

GARY (LÉoN), St-Cénéré (Mayenne), 1er mars 
75. - Lie. d'. - Avocat Angers, 17 nov. 
02; Redon, 6 oct. 07; avoué Château-Gon
tier, 15 mars 17. - J. trib. civ. St-Dié, 28 
mai 24; Cherbourg, 10 déc. 25; instr. janv. 
26; J., 23 oct. 27; J. instruc. La Flèche, 26 
fév. 35; retraité 31 déc. 40. - J. de p. Le 
Lude et Pontvallain (Sarthe), 1er janv. 41 
(3•); Segré, Pouancé et Le Lion-d'Angers 
(M.-et-L.), 20 juin 42 (3' pers.); non ace., 
maint. Le Lude et Pontvallain (3'). 

GASNIER (JEAN-Lours-RENÉ-FRANÇOis), Pre
velles (Sarthe). 19 juil. 12. - Lie. d'. -
Avocat. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. 
de p. Formerie et Songeons (Oise), 27 fév. 
42 (4•). 

GASSIER (ALBERT-JULES), Paris, 23 fév. 80. 
- Lie. d'. - Clerc notaire Isle-sur-Sor
gue (Vaucluse). - Admis ex. prof. nov. 
35. - J. de p. Berre-l'Etang (B.-du-Rh.), 5 
fév. 36 (4•); Gardanne et Trets (B.-du
Rh.), 1er fév. 39 (3•); Isle-sur-Sorgue et 
Pernes (Vaucluse), 10 déc. 40 (3'). 

GAUBERT (AuGUSTE-GEoRGES), Beaumont-sur
Lèze (H.-Gar.l, 7 oct. 05. - Bach. lett.; 
Lie. d'. - Clerc avoué Tarb'es; maître in
ternat Rodez, Albi, Toulouse, Tarbes; prof. 
adj. Vic-Bigorre. - Admis ex. prof. juin 
38. - J. de p. Beaumont-de-Lomagne et 
Lavit (T.-et-G.), 9 août 38 (4'). 

GAUBERT (ROMAIN - ALPHONSE - ARTHUR), 
Mayenne, 24 juil. 99. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. déc. 42. - J. 
ae p. Vimoutiers, Gacé et Trun (Orne), 
27 fév. 42 (4• pers.). 

GAUDART (Josi~PH-ANTOIN~J-ANDRÉ), Pondi
chéry Und. Franç.), 25 mars 04. - Lie. 
d' et sc.; dipl. ing. électric.- Avocat Tar
bes. - Admis ex. prof. juin 35. - J. ùe p. 
Sta-Maria-Sicche (Corse), 2 août 35 (4'); 
Sta-Maria-Sicch·e et Zicavo. 16 janv. 36 
(4• pers.); Villefranche et Beausoleil (A!p.
Mar.l, 1" fév. 39 (3•). - S. M. : paix : 
1 an. 

GAUTIER (ANDRÉ-PROSPER-MARIE), Rennes, 
29 sept. 11. - Lie. d'. - Pp. clerc avoué 
36-38. - Admis ex. prof. nov. 38. - J. die 
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p. Caulnes et Broons (C.-du-N.>, 27 déc. 
a8 w pers.) ; at déc. 41, a• cl.; Loudéac, 
Merdrignac et La Chèze (C.-du-N.), 4 
avril 42 (a• pers.). 

GAUTIER (Lours- MAURICE- EMILE-MARTIN), 
Nantes, 28 juin 94. - Lie. d'. - Avocat. 
- J. de p. Challans, Beauvoir et Noir
mouti~rs <Vendée), 5 sept. 41 (3•). 

GAVINI <SIMON- Lours), Loreto-di-Casinca 
(Corse), 26 mars 87. - Huissier Bastia 
<Corse). - Admis :ex. prof. avril 26. - J. 
de p. Sézanne et Anglure (Marne), 2 juin 
28 (4•); Sézanne, Anglure et Esternay, 
15 août ao (a•>; St-Dié, Provenchères et 
Fraize (Vosges), ao juin a5 (2•); Nancy
N., 10 déc. 40 (1 ••); non ace., maint. St
Dié, etc. (2•); Bordeaux 5• et 7•, 18 nov. 
41 (1'"). 

GJl:LI (LUDOVIC-ANTOINE-GABRIEL-JOSEPH), •La
pomarède (Aude), 18 mars 97. - Lie. d'. 
- Croix guerre, de comb' et d'·engagé vo
lant.; chev. mér. agr.- Maire Lapomarède 
29-35.- C 1'-gref. paix Villasavary (Aude). 
- Admis ex. prof. juin 37. - J. de p. Sé
verac, Laissac et Vezins (Aveyr.l, 8 fév. 38 
(4•); non ace.; Chalabre et Alaigne (Aude), 
7 juin 38 (4'); Belpech, Salles et Fanjeaux 
(Aude), 30 juin 39 (4'). - S. M. : guerre : 
55 mois, 15 j. 

GEMAIN (JEAN - Lours -ADRIEN-VICTOR-FER
NAND), Benesse-Marenne (Landes), 22 
sept. 01.- Lie. d'.- Clerc notaire.- Ad
mis ex. prof. juin aa. - J. de p. Castelja
loux, Houeillès et Bouglon <L.-et-G.), 9 
juin a4 (4•); Fumel et Tournon-d' Agenais 
(L.-et-G.J, 30 juin a9 (3•); Dieppe (S.-Inf.), 
a1 déc. 41 (2•). 

GENEL (CHARLEs-THéoPHILE), Vienne-le-Châ
teau (Marne), 7 juil. 72. - Pp. clerc no
taire. - J. de p. Ville-sur-Tourbe (Marne), 
18 nov. 12 (4"); Sens S. et N. (Yonne), 10 
mars 22 (3•); Sens-S. et Chéroy, 5 mai a1 
(3•); Le Cateau et Oarnières (Nord), 18 
mars a2 (2•); Châlons-sur-Marne et Mar
son, 6 déc. a2 "(2•); Châlons-sur-Marne et 
Suippes, 26 déc. a5 (2•); retraité, 7 juil 42. 
- Rapp. activité Ste-Menehould, Ville-sur- 1 

Tourbe et Dommartin. 13 nov. 42. 

juin a9. - J. de p. Le Mas-d'Azil et Le 
Fossat (Ariège), 22 mai 42 (4"). 

GmELLINO (LéONARD-XAviER), Montpelliler, 
a sept. 00.- Lie. d'.- Avocat. -Admis 
ex. prof. juin a7. - J. de p. St-Geniez et 
Campagnac (Aveyron), 17 nov. a7 (4•); la
velanet et Mirepoix (Ariège), lp déc. 42 
<a•). 

GICQUEL (HENRr-Lours-MARIE), Toulon <Var), 
29 déc. 14. -Lie. d'.- Avocat.- Admis 
ex. prof. juin 42. - J. de p. Annot et 
Entrevaux (B.-Alp.), 29 sept. 42 (4•). 

GIDON (JEAN-BAPTISTE), Nebouzat (P.-de-0.), 
a1 mai 75. - Chev. lég. hon., 1er sept. 20 
(tit. miU. - Capacitaire. - Gref. paix 
Pont-du-Château (P.-de-D.>, 11-21. - Ad
mis ex. prof. nov. l;9. - J. de p. Le Nou
vion (Aisne), 23 fév. 21 (4•); Le Nou
vion et Wassigny, 29 déc. 2a (4•); St-Vale
ry-en-Caux, Fontaine-le-Dun et Cany-Bar
ville (S.-Inf.), 11 mars 30 (3'); Douai-N. 
(Nord), 19 mai a5 (2•); St-Etienn~ S.-E. 
(Loire), 7 oct. a8 (1"). - S. M. : paix : 
1 an; guerre : 4 ans, 165 j. 

GILLES (Louis), Vorles (Gard), 10 mars 78. 
- Lie. d'. - Avocat Alès (15 ans). - J. 
de p. compét. étend. Nossi-Bé, 6 oct. 20; 
en disponib. 14 avril 24; Aramon et Re
moulins (Gard), 4 nov. 27 (4•); 16 mars 38, 
a• cl. pers. 

GINET (JosEPH), Lyon, 4 juin oa. - Lie. d'. 
- Pp. clerc avoué. - Admis ex. prof. juin 
a2. - J. de p. St-Marcellin (Isère), 6 aoQt 
a2 (4•); Clelles, Mens et Mon~stier (Isère), 
11 sept. a4 (4") ; La Clayette, Chauffailles 
et Matour (S.-et-L.), a1 mars 37 (3•); St
Genis-Laval (Rhône), 11 avril 41 (2•); Se
dan S. et N. et Flize (Ardenn~s), ta oct. 
42 (2•). 

GINGEMBRE (CHARLES-ETIJilNNE), Ronceux 
(Vosges), 9 fév. 76. - Off. ac., - Clerc 
notaire; c''-gref. trib. civ. Neufchâteau 
(Vosges), 05-20. - Admis ex. prof. nov. 
l;9; classé a• cl.- J. de p. Rocroi (Arden.), 
17 juil. 20 <a•>; Epinal (Vosges), 28 oct. 
24 (2•); Orléans N.-E. et E., 9 déc. 29 (1re); 
Orléans N.-E. et E. et Neuvme-aux-Bois, 
4 déc. 35 (1 "); Paris-15', 26 sept. 36 (H. 
cl.); Paris-4•, 29 mars a8 (H. cU. - S. 
M. : paix : 1 an; guerre : 54 mois. GENESSEAU (RENÉ-CHARLES-ARBtNE). -Ma: 

thaux (Aube), 20 fév. 15 .-Lie. d'.- Ad
mis ex. prof. juin 41. - J. de p. Le Ches
ne, Buzancy et Omont (Arden.), 21 mars 
42 (4'); délégué à Mouzon, Raucourt et Ca
rignan (Arden.), 21 mars 42. 

GERMAIN (MAXIME-Lours-GurLLAUME), Arles 
Œ.-du-Rh.), 14 janv. 09.- Lie. d'. - C 1•

gref. Arles. - Admis ex. prof. juin a5; 
classé a• cl. -" J. d~ p. Champagnole, 
Planches et Nozeroy (Jura), 5 fév. a6 (a•); 
Bourgoin, La Verpillière et Heyrieux (Isè
re), 11 avril 41 (2•); Arles-O., Stes-Maries 
et Port-Louis (B.-du-Rh.), 6 sept. 41 (2•). 

• GIRARD (ANTONIN-SYLVAIN-MARCEL), Saint
Hippolyte (I.-et-L.), a mars 83. - Capa
citaire. - Gref.-adj. Cté centr. préconcil. 
rég. libérées Paris; supp. paix Ivry (Sei
ne), 28 avril 2a. - Admis ex. prof. avril 
26. - J. de p. Sully et Ouzouer (Loiret), 
5 juin 26 (4"); Condé (Aisne), 24 sept. 26 
W>; Montfort-l'Amaury <S.-et-0.), 9 mars 
28 (4<); Houdan <S.-et-0.), 29 juin ao (40); 
Houdan et Montfort-l'Amaury, 11 juil. 30 
q•); Marly-le-Roi (S.-et-0.), 5 avril at 

DB GERMON (PIERRE-MARIE-ANNE-ETIENNE), 
Labatut-Rivière (H.-Pyr.), 9 nov. 11. -Lie. 
d'. -Avocat st. 35-38. -Admis ex. 

<a•>; t•• janv. a2, a• cl. pers.; 15 
2• cl.; Versailles O. et N., 18 
- S. M. : guerre · 
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- Clerc avoué. Admis ex. prof. juin 
32. - J. de p. Brienn~ et Chavanges (Au
be), 22 nov. a2 (4•); Avranches, Ducey et 
Brécey (Manche), 7 nov. 34 (4• pers.); 15 
avril a7, a• cl.; Arpajon (S.-et-0.), 14 juil. 
a8 (3•); Poissy (S.-et-0.), 14 juin 41 (2'). 

GIRARD (LÉON), Lyon, 10 fév. 84. - Croix 
guerre; Lie. d'; Pp. clerc not. Lyon.- Ad
mis ex. prof. juin a4. - J. de p. St-Ger
main-Laval et St-Just (Loire), 27 nov. 34 
(4• pers.); ter juin 38, a• cl.; St-Sympho
rien-sur-Coise et St-Laurent-de-Chamous
set (Rhône), 11 fév. 39 (3• cl.); Givors et 
Condrieu (Rhône), 11 avril 41 (2'). - S. M.: 
paix : 2 ans; guerre : 55 mois, 16 j. 

GIRARD-BLANC (JosEPH-HENRI), Villard-de
Lans (Isère), 12 nov. 10. - Doct. d' sc. 
éco. - Clerc avoué. - Avocat; att. st. 
parq. gén. Grenoble. - Admis ex. prof. 
juin 39. - J. de p. Clelles, Mens, Mones
tier (Isère), 30 oct. 40 (4•). 

GIRARDIN (JosEPH - MAXIMILIEN), Cognac 
(Charente), 5 fév. 74. - Capacitaire. -
Gref. paix; clerc avoué. - Admis ex. prof. 
nov. 20. - J. de p. Nasbinals <Lozère), 30 
oct. 22 (4'); Châlus (H.-Vienne), 4 mai 25 
(4•); Magnac-Laval et Le Dorat (H.
Vienne), 14 fév. 35 (3'); Rochefort-N. et 
Tonnay-Charente (Char.-Mar.), a juin a7 
(2'). - S. M. : paix : 4 ans; guerre : 45 
mois, 16 j. 

GIRAUDIAS (JAcQUES-PIERRE-GAsToN), Avran
ches (Manche), 9 mars 08. - Lie. d'. -
Avocat. - Admis ex. prof. juin 35. -
J. de p. Chauvigny et Lussac (Vienne), 
11 avril 36 (4' pers.); Coulonges-sur-l'Au
tize et Moncoutant (D.-Sèvr.), 14 juil. 38 
a8 (4• pers.); 31 déc. 40, 3' cl. 

Gffil!:MUS (RoGÈS), Barbaste (L.-et-G.), 31 
déc. 88. - Croix guerre; méd. mil.; chev. 
mér. agr. - Lie. d'. - Clerc et pp. clerc 
avoué Nérac (L.-'et-G.), 06-21.- Admis ex. 
prof. avril 20. - J. de p. Mézin <L.-et-G.), 
27 sept. 21 (4•); j. supp. ress. Agen, 5 mars 
26; non ace., maint. j. de p. Mézin, 17 oct. 
26 (4'); démiss. 14 mai ao. -Avocat Cour 
Agen. - J. de p. Tartas E. et O. (Landes), 
24 oct. 36 (3•); Mont-de-Marsan, Grenade 
et Villeneuve (Landes), 11 mars 39 (2'); 
Mont-de-Marsan et Tartas E. •et 0., 22 
déc. 39 (2''). - S. M. : paix : 1 an, 342 j.; 
guerre : 5 ans. 

GISSER (LÉON), Chalampé (H.-Rhin), 1er août 
10. - Lie. d'. - Att. parq. Mulhouse. -
Admis ex. prof. juin 37. - J. de p. Monti
gny-le-Roi et Neuilly-I'Evêque (H.-Marne), 
2a août 37 (4•); Joinville, Poissons et Dou
laincourt (H.-Marne), 29 nov. 38 (4• pers.); 
1•• août 41, a• cl. - S. M. : paix : 1 an. 

GIVors (JosE:PH), Baranton-Vernet (Allier), 
16 janv. 86. - Capacitaire. - Pp. derc 
avoué Moulins (Allier). - Admis ex. prof. 
nov. 19. - J. de p. Cancale <I.-et-V.), 7 
aoilt 20 (4•); Avranches et Ducey (Man
che), 20 janv. a1 (3•); Dinan E. et O. et 
Evran (C.-du-N.), 15 fév. at <a•>; 1"' janv. 

a2, a• cl. pers.; Boves et Ailly (Somme), 
22 août a5 (a•>; Abbeville N. et S. (Som
m~>. ter mars 41 (2'). - S. M. : paix : 2 
ans; guerre : 4 ans, 2ao j. 

GOBERVILLE (RAYMOND-EUGÈNE-ADRIEN), St
Dizier (H.-Marne), 5 mai 06.- Doct. d'.
Avocat et att. st. parq. Montpellier. - Ad
mis ex. prof. juin 34. - J. de p. Camarès 
et Belmont (Aveyron), 27 nov. a4 (4'); St
Maximin et La Roquebrussanne (Var), 11 
mars 36 (4'); Goncelin, Le Touvet et 
AHevard (Isère), 11 mars a9 (a•>. 

GODET (HF:NRI-ALBERT), Tunis, 15 juin 08. -
Lie. d'. - Clerc avoué Amiens a6-38. -
Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. Neuf
châtel et Craonne (Aisne), 9 août 38 (4•); 
Marquise <P.-de-C.), ta déc. 41 (3•); Saint
Just-Maignelay e!i Breteuil (Oise), 10 fév. 
42 (3'). 

GODINET (PIERRE-Laurs), Longchamp (Aude), 
1er avril 78. - Off. ac. et mér. agr. -
Doct. d'.- Clerc avoué.- Admis ~x. prof. 
juin 34. - J. de p. Champagney (H.-Saô
ne), 16 mars 35 (4•); Fays-Billot et La 
Ferté-sur-Amance (H.-Marne), 10 déc. 35 
(4•); Nogent-en-Bassigny (H.-Marne), 29 
avril 37 (4•); Chaumont et Juzennecourt 
(H.-Marne), 15 déc. 37 (4• pers.); ter juin 
39, 3' cl. - S. M. : paix : 1 an. 

SOETTTELMANN <PAUL), Mulhouse (H.
Rhinl, 20 janv. 95. - Lie. d'. - Avocat. 
- J. de p. Decazeville et Aubin (Avey
ron), 11 avril 41 (2'). 

GONTIER <RENÉ-URBAIN), Lyon, 18 août 04. 
- Lie. d' et lett. - Avocat st. Aubenas 
(Ardèche). - Admis ex. prof. juin 39. -
J. de p. Bellegarde et Collonges (Ain), ao 
oct. 40 (4• pers.). 

GOUDAL (E~mANl'EL), Louches (P.-de-C.), 17 
juil. 82. - Croix guerre. - Capacitaire. 
- Clerc notaire (03-08); gref. paix Aubi
gny-Artois (P.-de-C.>, 09-20. - Admis ex. 
prof. nov. 19. - J. de p. Pont-à-Marcq 
(Nord), 25 mars 20 <4'); Cambrin <P.-de
C.), 9 août 27 (a•); 16 janv. 32, 2• cl.; Lil
lers. Laventie, Norrent-Fontès (P.-de-C.), 
16 janv. 36 (l'"); Calais N.-0. (P.-de-C.), 
a juin 37 (1re); St-Denis (Seine), 20 oct. 41 
(H. cU. - S. M. : paix : 1 an, aoa j.; 
guerre : 4 ans, 205 j. 

GOUDAL (CAMILLE-ETIENNE-ROGER), Villefran
che (Aveyron), 9 sept. 01. - Lie. d'. -
Gref.-chef trib. civ. Villefranche (Aveyr.). 
- J. de p. Laroquebrou (Cantal), 27 déc. 
38 (4•); Mirebeau, Lencloitre, et Moncon
tour (Vienne), 25 janv. 41 (4• pers.); Saint
Paulien, Loudes et Vorey (H.-Loire), 14 
juin 41 (4•) pers.). 

GOURGAS (RENÉ-LuciEN-RAYMOND), Axat (Au
de), 17 mai 95. - Lie. d'; doct. médecine. 
-Clerc notaire; avocat Cour Montpellier; 
chef-adj' cabin~t Préfet Hérault. - Ad
mis ex. prof. juin 27. - J. de p. Mèze (Hé
rault), 2 mai 28 (4•); 16 janv. a2, 4' cl. 
pers.; 1•• juil. a4, a• cl.; Sète et Frontl-
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gnan (Hérault), 16 mars 39 (2•); Sète, 
Frontignan et Mèze, 8 avril 39 (2•). 

GOUTARAY (GEORGES-EUGÈNE-MAURICE), Mar
seille 15 mars 77. - Chev. (4-17), off. (7'-
33) Ûg. hon. (tit. milit.); croix guerre. -
Bach. lett.; Lie. d'. - Chef batail. retr. 
- Admis ex. prof. avril 19; classé 3• cl. 
- J. de p. Mirecourt (Vosges), 18 juin 19 
(3•); Die (Drôme), 25 mars 20 (3•); Oran
ge E. et O. (Vaucluse), 17 août 20 (3•); 
Hyères (Var), 28 oct. 24 (2•); 1•r janv. 27, 
2• cl. pers.; Grasse et Le Bar (Alp.-Mar.), 
27 déc. 30 (2•); Grasse, Le Bar et St-Val
lier, 6 août 32 (:&•); Antibes (A.-Mar.), 22 
mars 33 (2•); Nice-Est, 2 oct. 34 (tr•); 
Marseille-6•, 10 fév. 42 (H. cU; non ace., 
maint. Nice-Est, 21 mars 42 (l"); Nice
Ouest, 15 déc. 42 (H. cl.). - S. M. : paix : 
14 ans, 2 m.; guerre : 54 mois. 

GOUTEY (RoGER-LoUis-ANToiNE), St-Haon-le
Châtel (Loire), 5 fév. 15. - Lie. d'. -
C''-gref. - Admis ex. prof. déc. 41. -
J. de p. Arlanc et St-Germain-l'Herm (P.
de-D.), 27 fév. 42 (4e). 

GOYARD (JEAN-JosEPH), Lyon, 22 nov. 73. -
Lie. d'. - Clerc avoué; sous-chef bureau 
mairie Lyon. - Admis ex. prof. nov. 29. -
J. de p. Le Grand-Serre (Drôme), 12 fév. 
30 (4•); Roquemaure et Villeneuve (Gard), 
23 mai 31 (4•); Buis ·et Séderon (Drôme), 
3 juil. 36 (4e); St-Donat et Tain (Drôme), 
29 déc. 37 (3•).- S. M. : guerre : 44 mois. 

GRAILLOT (PIERRE-JEAN), Châlons-sur-Mar
ne, 8 sept. 09. - Doct. d'. - C''-gref. 
paix Lille. - Admis ex. prof. juin 36. -
J. de p. Neufchâtoel et Craonne (Aisne), 
26 sept. 36 (4•); Chauny (Aisne), 7 juin 38 
(4• pers.); 31 déc. 40, 3• cl. - S. M. : 
paix : 1 an. 

GRAND (BERTRAND-JEAN-MARIE-BLAISE), Bor
des-de-Rivière (Hte-Gar.), 5 janv. 85. -
Bach. lett. - Gref. paix Boulogne-sur
Gesse (H.-Gar.), 10-19; St-Laurent-de-Nes
te (H.-Pyr.), 20-23. -Admis ex. prof. nov. 
20. - J. de p. Levier (Doubs), 22 juil. 23 
(4•); Bagnères-de-Luchon (H.-G.), 27 fév. 
24 (4•); Bagnères-de-Luchon et St-Béat, 22 
déc. 39 (4e); 1•r juil. 41, 3• cl. - S. M. : 
paix : 2 ans; guerre : 4 ans, 228 j. 

'GRANGER (AUGUSTE - EMMANUEL - HENRI), 
Cayenne (Guyane), 24 déc. 70. -Clerc no
taire; c''-gref.; gref. paix Rochechouart 
(Hte-Vienne), 99. - J. de p. St-Mathieu 
(H.-Vienne), 21 mai 12; Treignac et Seilhac 
(Corrèze), 4 mars 34 (3•); non ace., maint. 
St-Mathieu, 4 mars 34 (4•). Retr., 31 déc. 
40; rapp. activité St-Mathieu, 17 mars 42. 

GRAU (BERNARD), Bar-s.-Seine (Aube), 3 avril 
97.- Avoué.- J. de p. Cambrai E. et O. 
et Marcoing (Nord), 29 sept. 42 (2•). 

GR.l!:GOffiE (EUGÈNE-GASTON-RENÉ), Esnandes 
(Char:-Mar.), 24 janv. 76. - Clerc et pp. 
clerc avoué (10 ans), puis c1'-gref. trib. 
civ. (01-12) La Rochelle. - J. de p. Tré
vières (Calv.), 1,6 oct. 12 W>; St-Martin
de-Ré (Char.-Mar.), 30 déc. 12 (4•); Blaye 

et St-Ciers (Gironde), 30 mars 25 (3•); 
Saintes-N. et Burile (Char.-Mar.), 19 oct. 
33 (2•); non ace., maint. Blaye et St-Ciers, 
26 déc. 33 (3•); Blanzac et Villebois-la-Va
lette (Charente), 2 oct. 34 (3•); La Rochel
le-O. et Marans (Char:-Mar.), 25 oct. 35 
(2•). - S. M. : paix : 304 j.; guerre : 
4 ans, 173 j. 

GRlliGOIRE (PIERRE-LÉON), St-Valery-en-Caux 
(S.-Inf.), 17 nov. 00.- Lie. d'.- Clerc no
taire. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. de 
p. St-Valery-en-Caux, Fontaine-le-Dun et 
Cany-Barville <S.-Inf.), 27 fév. 42 W pers.>. 

GRELLIER (SAMUEL- LÉOPOLD), Moncoutant 
(D.-Sèvr.), 10 janv. 78. - Off. ac.; croix 
guerre. - Bach. lett.; Lie. d'. - Ingé
nieur agr. - Supp. paix Moncoutant, 30 
oct. 08. - Admis ex. prof. avril 21. - J. 
de p. Vihiers <M.-et-L.), 11 déc. 20 (4•); 
Ecommoy et Mayet (Sarthe), 25 sept. 27 
(3•); St-Maixent 1er oet 2• et Ménigoute (D.
Sèvr.), 5 mai 29 (3•); Niort-1•r et Fronte
nay, 13 juil. 32 (2'); Le Mans-3• et Mont
fort-le-Rotrou, 2 déc. 36 (tr•); Nantes 6• et 
7•, 29 avril 37 (tr•); Nantes 4• et Bouaye, 
25 sept. 37 (tr•); Paris-12•, 10 déc. 40 
(H. cl.). - S. M. : paix : 1 an; guerre : 
4 ans, 199 j. 

GRlliTERÉ (JEAN-MARCEL-JACQUES), Charleville 
(Arden.), 4 nov. 88.- Doct. d'.- J. de p. 
Thury-Harcourt et Bretteville (Calv.), 9 
mars 40 (3•). 

GRILLON (MARIE- EDMOND- JosEPH), Colmar 
(H.-Rhin), 6 nov. 10.- Lie. d'. -Avocat; 
att. st. parq. gén. Colmar. - Admis ex. 
prof. juin 36. - J. de p. Clelles, Mens et 
Monestier (Isère), 15 déc. 37 (4•); Delle 
(Terr. Belfort), 28 juil. 39 (4• pers.); 1er 
aoüt 41, 3• cl. 

GRIMALDI (GAMBETTA), Aïn-Beïda (Algérie), 
27 avril 06. -Lie. d'.- C1'-gref. -Ad
mis ex. prof. juin 42. - J. de p. Ancy-le
Franc et Cruzy (Yonne), 29 sept. 42 (4•). 

GROSSEIN (PIERRE-RENÉ-VIcToR), Châlons
sur-Marne, 19 nov. 13. - Lie. d'. - Clerc 
avoué; maître internat Collège Thonon 
(H.-Sav.). - Admis ex. prof. juin 39.- J. 
de p. Conliège, Clairvaux et Moirans (Ju
ra), 19 nov. 40 (4" pers.l. 

GUENDON (ABDON-CASTOR), Mane (B.-Alp.), 
17 nov. 74. - Off. instr. publ.; chev. mér. 
agr. - Capacitaire. - Publiciste; cloerc 
notaire et avoué.; secr. parq. Marseille. -
Admis ex. prof. avril 19. - J. de p. Ste
nay (Meuse), 17 mai 19 (4e); Istres (B.-du
Rh.), 14 mai 20 (4"); Riez et Moustiers 
(B.-Alp.), 11 juin 21 (4"); Laguiole (Avey
ron), 10 mars 22 (4"); Banon (B.-Alp.), 5 
juin 26 (4"); Beaufort (Savoie), 29 avril 29 
(4"); Coucouron •et St-Etienne-de-Ludga
rès (Ardèche), 28 nov. 36 (4"); 1er juil. 41, 
3• cl. - S. M. : guerre : 53 mois, 18 j. 

GUlliRIN (ANDRÉ-MARIE-ANTOINE), Aguessac 
(Aveyron), 23 mai 01. - Lie. d'. - Clerc 
notaire. - Admis ex. prof. juin 32. - J. 
de p. Coucouron et St-Etienne-de-Ludga-
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rès (Ardèche), 22 juin 33 W) : Lango
gne, Villefort et Grandrieu (Lozère), 27 
nov. 34 (4• pers.); 15 avril 37, 3• cl.; Bour
goin, La Verpillière et Heyrieux <Isère), 
6 sept. 41 (2•); Riom O. et E. et Aigue
perse (P.-de-D.), 31 déc. 41 (2e). 

GUlliROULT (MARCEL-PAUL-JOSEWH), Nice, 18 
fév. 90. - Lie. d'. - Avocat Nice (18-22). 
-Admis ex. prof. nov. 37.- J. de p. St
Jean-en-Royans et La Chapoelle <Drôme), 
18 janv. 39 (4e), 

GUESNON (EuGÈNE-RAOUL-GABRIEL), Remilly 
(Manche), 11 juil. 86. - Huissier Pont
Hébert (Manch•e), 11-20; gref. paix et com
miss.-pris. Coutances (Manche), 20-26. -
Admis ex. prof. avril 26. - J. de p. St-Clair 
et St-Jean-de-Daye (Manche), 5 juin 26 
Wl; Carentan (Manche), 21 avril 27 (4'); 
Carentan, St-Clair et St-Jean-de-Daye, 21 
avril 27 (3•); Carentan, St-Jean-de-Daye 
et Ste-Mère-Eglise, 29 oct. 30 (3•); Octe
ville, Beaumont et St-Pierre-Eglise (Man
che), 22 mars 33 (2•); Octeville, St-Pierre
Eglise et Quettehou, 31 mars 35 (2•); Le 
Havre-1 •r. 10 déc. 40 (tr•). - S. M. : 
guerre : 3 ans, 116 j. 

GUICHARD (AUGUSTE-LoÙrs-JEAN-BAPTISTE), 
Aix-les-Bains (Savoie), 26 avril 84.- Gref. 
paix Aix-loes-Bains, nov. 10. - Admis ex. 
prof. 26 avril 26. - J. de p. St-Gervais 
(H.-Savoie), 5 juin 26 (4e); Luxeuil et Fau
cogney (H.-Saône), 18 juil. 35 (3•); Pont
de-Beauvoisin, Les Echelles et St-Genis 
<Savoie), 11 mars 36 (3•); non ace., maint. 
Luxeuil, etc., 11 avril 36 (3•); Tarare et 
l'Arbresle (Rhône), 17 fév. 39 (2•); non 
ace., maint. Luxeuil, etc ... , 11 mars 39 (3•); 
Annecy-N. et Thônes (H.-Savoie), 19 mai 
39 (2•). - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 
56 mois. 

GUICHARD, (GEORGES- MAURICE- LÉON-JEAN), 
Grenoble, 14 juin 06. - Doct. d'; dipl. no
b1riat. - C 1'-gref. paix; clerc notaire. 
- Admis ex. prof. juin 37. - J. de p. 
Dieulefit et Bourdeaux (Drôme), 23 août 
37 (4e); Montluel et Meximieux (Ain), 13 
déc. 41 (3e). - S. M. paix : 14 mois. 

GUILBAUD (JACQUES - HECTOR), Paillé (Char.
Mar.), 19 juil. 12. - Lie. d'. - Avocat 
St-Jean-d'Angély (Char.-Mar.). - J. de p. 
Guémené-Penfao et St-Nicolas-de-Redon 
(L.-Inf.), 9 août 39 W pers.); 16 août 42, 
3e cl. 

GÙILLAUME (JEAN-EDMOND), Louhans (S.-et
L.), 9 mai 81. - Chev. lég. hon. 16 ma·rs 
21 (tit. milit.); Croix guerre. - Lie. d'. -
Clerc notaire. - J. de p. Nolay (C.-d'Or), 
19 déc. 08 (4<); Autun (S.-et-L.), 22 sept. 
13 (3•); 9 août 18, 2• cl.; Versailles-Ouest 
<S.-et-0.), 27 fév. 27 (tr•); t•r janv. 32, 1r• 
cl. pers.; Paris-10e, 4 fév. 32 (H. cl.l. -
S. M. : paix : 1 an; guerre : 55 mois. 

GUILLET (CHARLES-LÉON-EUGÈNE), ·Aubenton 
(Aisne), 13 fév. 95.- Lie. d'.- Avoué.
Admis ex. prof. juin 34. - J. de p. Qui
beron et Belz (Morbih.), 7 nov. 34 (4• 

pers.); Beine, Verzy et Bourgogne (Mar
ne), 14 fév. 38 (3"); Troyes-3•, Bouilly et 
Ervy, 13 déc. 41 (2'); Segré, Pouancé et Le 
Lion-d' Angers _(M.-et-L.l, 21 juil. 42 (2"); 
non ace., maint. Troyes-3•, Bouilly et Er~ 
vy (2e). 

GUILLET (URBAIN), St-Nazaire (L.-Inf.), 13 
juin 84. - Lie. d'. - Avoué. - J. de p. 
Belle-Ile-en-Mer (Mo rb.), 11 mars 39 (4•); 
Pornic et Bourgneuf-en-Retz (L.-Inf.), 27 
nov. 42 (3•). 

GUILLET (RAYMOND-LÉON), Vienne (Isère), 12 
oct. 13. - Lie. d'. - Clerc avoué Vienne. 
- Admis ex. prof. juin 39. - J. de p. 
Boën et Noirétable (Loire), 30 oct. 40 (4• 
pers.l. 

GUILLOT (GEoRGES-RENÉ), Paris, IS juil. 07. -
Lie. d • et lett. - Clerc notaire. - Admis 
ex. prof. nov. 38. - J. de p. St-Martin-de
Valamas et St-Agrève (Ardèche), 27 déc. 
38 (4< pers.); Ouessant (Finistère), 11 mai 
40 (4'); Tavernes et Cotignac (Var), 21 
juill. 42 (4•). · 

GUILLOT (DANIEL - Louis - FRANÇOIS-RENÉ), 
Fontenav-le-Comte (Vendée), 9 mars 14. 
- Lie. d'. - Clerc avoué. - Admis ex. 
prof. déc. 41. - J. de p. Vibraye et Mont
mirail (Sarthe), 27 fév. 42 (4•). 

GUILLOU (GuY-MARIE), Bourbriac (C.-du-N.), 
19 juin 76. - Off. ac. - Lie. d'. - Gref. 
paix Lanvollon (C.-du-N.) (04-11); pp. 
cl•erc avoué Guingamp (C.-du-N.) (11-13); 
agréé trib. com. Granville (Manehe) (13-
19). - Admis ex. prof. avril 19.- J. de p. 
Allaire (Morbih.l. 15 sept. 19 (4•): Ou in
tin (C.-du-N.), 25 mars 20 (4<); Quintin 
et Corlay, 6 déc. 34 (4<); Lanvollon, Plouha 
et Etables (C.-du-N.), 10 mars 38 (3•); non 
ace., maint. Quintin, etc., 6 mai 38 (4•); 
1er juin 38. 3• cl. pers. - S. M. : paix : 
3 ans; guerre : 54 mois. 

GUILMIN (ARTHUR-HENRI), Vireux-Molhain 
(Arden.), 13 juin 81. - Lie. d'. - Avoué. 
- J. de p. Givet (Ard•ennes), 16 mars 39 
(4e pers.); 1er juil. 42, 3• cl. 

GUlMIER (GAsToN-PAuL), Le Mans, 23 mars 
88. - Lie. d'. - Notaire Villedieu-le-Châ
teau (L.-et-Ch.l; su pp. paix Montoire (L.
et-Ch.l, 28-35; clerc notaire Meulan <S.
et-O.) et Octeville. - Admis ex. prof. nov. 
38 .- J. de p. Le Teilleul, Barenton et 
Passais (Manche), 27 déc. 38 (4• pers.); 
31 déc. 41, 3• cl. - S. M. : paix : 37 mois, 
17 j.; guerre : 59 mois, 22 j. 

GUINDOLET (Louis), Meillant (Cher), 30 
nov. 75.- Lie. d' et lett.- Avocat; avoué. 
- J. 3• cl. trib. civ. Brive, 13 sept. 30; 
2• cl., 23 janv. 32; Limoges, 20 janv. 36. 
- Retr., 30 nov. 40; honor. - J. de p. 
Donzenac et Vigeois (Corrèze), 11 avril 4l 
(3•). - S. M. : 66 mois. 

GUIU (CLAUDE-MARIE-ERNEST-BONNAVENTURE), 
Prats-de-Mollo {Pyr.-Or.), 17 août 02. -
Lie. d'. - Notaire Prats-de-Mollo (30-38). 
- Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. Las
say et Le Horps (Mayenne), 27 déc. 38 
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(4•); Condé-sur-Noireau >et Vassy (Calv.) 
et Athis (Orne), 1•r déc. 42 (3•). 

HALB (PAUL-JACQUES), Neukirch (Moselle), 23 
août 09.- Lie. d'.- Avocat; att. st. parq. 
Sarreguemines (Moselle). - Admis ex. 
prof. juin 36. - J. de p. Vercel et Pierre
fontaine (Doubs), 26 sept. 36 (4• pers.); 
Morteau et Montbenoît <Doubs), 7 juin 38 
(4• pers.): ter janv. 4t, 3• cl. 

HALBOUT (HENRI-JosEPH-FERDINAND), Flers 
(Orne), 9 nov. 77. - Doct. d'. - Notaire. 
- Supp. paix Avranches, 36-38. - J. de 
p. Avranches, Ducey et Brécey (Manche), 
7 oct. 38 <4" pers.); 31 déc. 411 3• cl. 

HANNE (CHARLES), St-Julien-lès-Metz (Mo
selle), ter avril 86. - Doct. d'. -Notaire. 
- J. de p. Salernes et Aups <Var), t7 nov. 
42 (4•). ..... 

HAUMESSER (LAURENT-HENRI), Innenh•~im 
<B.-Rhin), 23 juin 00. - Lie. d'. - Notai
re. - J. de p. Pertuis et Cadenet (Vau
cluse), 14 mai 4t (3•). 

HENRAS (MARIE-ANTOINE-BLAISE-Laurs), Flau
gnac (Lot), 3 •fév. 76. - Clerc notaire; gref. 
paix Castelnau (Lot), 04. - J. de p. Cas
telnau (Lot), 30 oct. 11 (4•); 3t déc. 40, 3• 
cl. pers. 

HENRION <MARCEL-GEORGES-BLAISE), Paris 27 
juin 90. - Croix guerre; off. Couro~ne 
Roumanie.- Lie. d'. -Avocat Cour Pa
ris, t9-29. - J. de p. V1erneuil, Nonan
court et Damville (Eure), t5 juin 38 (4• 
pers.); 3t déc. 4t, 3• cl. - S. M. : paix : 
2t mois, .9 j.; guerre : 47 mois, 5 j. 

I;IERENGUEL (GEORGES-ARTHUR), Avion (P .• 
de-C.), 25 avril tO. ·- Lie. d'. - Clerc no
taire Arras 33-35; gref. paix Bergues 
(Nord), 36-38. - Admis ex. prof. juin 38. 
- J. de p. Oulchy-le-Château, Fère-en
Tardenois 1et Neuilly-St-Front (Aisne), 7 
oct. 38 <4" pers.); 3t déc. 4t, 3• cl.; Vimy 
<P.-de-C.), 20 juil. 42 (3• pers.). - S. M. : 
paix : t an. 

HERTZ (Louxs-MARIE), Oberstinzel (Moselle) 
5 août 01. - Lie. d'. - Avocat; att. st: 
parq. gén. Colmar (Ht.-Rhin).- Admis ex. 
prof. juin 34. - J. de p. Raon-l'Etape et 
Senones (Vosges), 5 mars 35 (4• pers.); 
ter juin 39, 3• cl.; Bayon et Gerbeviller (M.
et-M.), 21 juin 41 (3•). 

HERVE (ANGE-Lours-VrcToR), St-Quay-Por
trieux (C.-du-N.), 14 juil. 03. - Doct. d'. 
- J. de p. Caulnes et Broons (C.-du-N.), 
29 sept. 42 (3•). 

HIERLE (GusTAVE-FERNAND), Florac (Lozère), 
12 août 76. - Pp. clerc avoué. - J. de p. 
Châteauneuf-de-Randon (Lozère), 9 août 
11 (4•); Meyrueis <Lozère), 30 déc. t2 (4•); 
20 oct. 37, 3• cl. pers.; Meyrueis <Lozère) 
et Trèves (Gard), 3 déc. 37 (3• cl. pers.). 
- S. M. : paix 1 an; guerre : 35t j. 

HODET (PRIVAT-ELIE), Parçay <M.-et-L.), 4 
oct. 84. - Cle·rc notaire; huissi•er Guillon 
(Yonne). - Admis ex. prof. nov. 20. -
J. de p. St-Fargeau et Bléneau (Yonne), 
9 mars 21 (4•); St-Fargeau, Bléneau et St-

Sauveur, 4 .fév. 28 (3•); Mamers et Marol-
1
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lies (Sarthe), 18 oct. 29 (3•); Cholet <M.-et
Loire), 30 juil. 34 (2•); Cholet, Chemillé et 1 
Montfaucon, 4 déc. 35 (2•); Angers-S.-E., 
Seiches et Durtal, 10 déc. 40 (1'•). 

HOLLARD (ALBERT), Olivet <Loiret), 24 aoftt 
81. - Capacitaire. - Gref. paix Chanton
nay <Vendée), 15-19. - Admis ex. prof. 
nov. 18. - J. de p. Les Essarts <Vendée), 
12 fév. 19 W>; Château-la-Vallière (!.-et
Loire), 3 juil. 23 (4•); Plouescat et Plou
zévédé (Finist.), 19 janv. 32 (3•); Saint
Pol-de-Léon <Finist.), 10 août 34 (3•) • St
Pol-de-Léon, Plouescat et Plouzévédé, 11 
août 34 (3• pers.); 1•r avril 36, 2• cl.; Mont
bazon, Azay-le-Rideau et Ste-Maure (I.-et
(Loire), t3 déc. 4t (2"). 

HOURCADE <MAuRICE-ERNEST), St-Palais <B.
Pyr.), 23 oct. 10. - Lie. d'; dipl. d' privé 
et~o. pol. - Clerc avoué 3t-33. - Ad
mis ex.'Pl:?f. juin 38. - J. de p. Amba
zac ~et Laurière (H:-Vienne), 2t sept. 38 
(4• pers.); Haspàrren, La Bastide-Clai
rance et Bidache <B.-Pyr.), 30 déc. 40 (4• 
pers.); 3t déc. 4t, 3• cl. 

HUGUES (HENRI-HONORÉ-MARIE-ALEXANDRE)' 
Grasse (Alp.-Mar.), 4 mars 05. - Lie. d'. 

-Avocat. - Admis ex. prof. juin 36; 
classé 3• cl. - J. de p. Conches, Rugles 
et Breteuil (Eure), 24 nov. 36 (3•); Evreux 
S. et N. et St-André-de-I'Eure, 14 juin 4t 
(2"); Versailles-S., 12 janv. 42 (2•). 

HUMBRECHT (GEORGES), Friesenheim (Bas
Rhin), 12 août 05. - Lie. d'. - Avocat; 
att. st. parq. Strasbourg. - Admis ex. 
prof. juin 33. - J. de p. St-Benin-d'Azy 
et St-Saulge (Nièvre), 6 mai 34 (4•); Au
dun-le-Roman <M.~et-M.), 30 juin 39 (3•). 

IMBERT <PIERRE-MARIUS), Béziers (Hérault), 
t9 déc. 76. - Pp. clerc avoué. - J. de p. 
Lucenay-Lévêque (S.-et-L.), 5 mars 12 (4"); 
Pont-d>e-Veyle, Bagé et Thoissey (Ain) 20 
juin 28 (3•); Rive-de-Gier <Loire), 26 déc. 
33 (2•); Lyon 5• et 6•, 25 sept. 37 (1'•); 
Marseille-5•, 2t mars 42 (H. cl.). 

JABAIN (JEAN-BAPTISTE), St-Sulpice-le-Guéri'
tois (Creuse), 7 janv. 77. - Huissier Fel
letin (Creuse), 02. - Admis ex. prof. avril 
t9. - J. de p. La Souterraine (Creuse) 23 
mai 25 (4•); La Souterraine et Dun-le-Pal
leteau, 3t mars 35 (4• pers.) ; t5 avril 35, 
3• cl.; Saintes N. ·et S. et St-Porchaire 
(Char.-Mar.), 2 fév. 38 (2•); non ace., 
maint. La Souterraine et Dun, 29 mars 38 
(3•). - Retr., 7 avril 39; Rapp. activité 
Bénévent-l'Abbaye et Grandbourg (Creuse), 
20 juin 42. 

JACOMET (Lours-MARIE-JosEPH) St-Etienne 
<Loire), t8 janv. 80. - Oapaditaire. - Pp. 
clerc avoué. - J. de p. Honfleur (Calv.), 
27 juil. t2 W>; Evreux-N. <Eure), 31 juil. 
t9 (3•); Rambouillet (S.-et-0.), 7 déc. 2t 
(3•); Sèvres (S.-et-0.), 14 déc. 27 (2•); 1,S . 
janv. 32, 1re cl.; Pantin <Seine), 5 mars 35 
(H. cl.); Asnières (Seine), 311 oct. 35 (H. 
cl.). 

JACQUEMIN (MARIE·FlRMIN·ROBERT·PAUL), 
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Dijon, 17 oct. 89. - Chev. lég. hon. (tit. 
mil.); Croix guerre. - Lie. d'; 2 certifie. 
do ct. - Surnum. enreg. Lille; clerc 
avoué; avocat Vienne. - Admis ex. 
prof. nov. 37. - J. de p. Buis et Séderon 
(Drôme), 8 fév. 38 (4"); Lie Bois-d'Oingt 
et Lamure-sur-Azergues (Rhône), 15 déc. 
42 (3•). - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 
59 mois. 

JACQUIN (CHARLES), Paris, 2t déc. 77. - Ca
pacitaire. - Clerc avoué; Secr. Conseil 
Prud'h. Clermont-Ferrand, 10-20. - Admis 
ex. prof. nov. t9; classé a• cl. - J. de p. 
St-Gervais (P.-de-D.),. 9 fév. 20 (40); St
Gervais et Pionsat, 4 nov. 22 (4•); Lapa
lisse et le Donjon (Allier), 24 oct. 3t (3•); 
Le Puy S.-E. et N.-0. (H.-Loire), 24 oct. 
36 (2•); Commentry, Marcillat et Mont
marault (Allier)), t8 août 38 (2•). 

JAFFIER <PIE.RRE- MARIE- EuGÈNE), Tardes 
(Creuse), 2t janv. 78. - Bach. lett. (tr• 
part.); Capacitaire. - Pp. clerc avoué Li
moges et Guéret (98-04); Gref. paix Cosne 
<Nièvre), 05-09. - J. de p. Amfrevill>e (Eu
re), 2 déc. 09 (4"); Aigurande (Indre), 23 
juil. 11 (4•); Guéret (Creuse), t6 fév. 18 
(3•); Guéret et St-Vaury, 3 juil. 20 (3•); 
Angoulême-2• (Charente), 29 déc. 24 (2•); 
non ace., maint. Guéret, etc., 7 fév. 25 
(3•); 2 oct. 30, 2• cl.; t•r janv. 32, 2• cl. 
pe·rs. - S. M. : paix : 34 mois; guerre : 
4 ans, t65 j. 

JAMET (HENRI-ALEXANDRE), Pruniers (Indre), 
t8 avril 90. - Lie. d'. - Cl'erc notaire. -
Admis ex. prof. juin 32. - J. de p. St
Martin et Ars (Char.-Mar.), 22 nov. 32 
(4•); St-Maixent 2• et t•r et Ménigoute; 
(D.-Sèvr.), 11 fév. 37 (3•); La Rochelle-E. 
et La Jarrie (Char.-Mar.), t4 juin 4t (2•). 

JAUFFRET (GABRIEL-HENRI-JOSEPH), Meudon 
(S.-et-0.), t7 nov. 09. - Lie. d'; avocat 
st.; att. Justice. - Admis ex. prof. juin 
39. - J. de p. St-Patern>e et La Fresnay 
(Sarthe), 9 aoftt 39 (4•); Craon et Cossé-le
Vivien (Mayenne), t7 nov. 42 (3•); Fres
naye-sur-Sarthe et Beaumont (Sarthe), t5 
déc. 42 (3•). 

JEAN (ALBERT-GASTON-HENRI), Evreux (Eure), 
9 déc. 80. - Off. inst. pub!. - Capacitaire. 
- C1'-gref.; supp. paix t3-19 Clichy et 
Puteaux (Seine). - Admis ex. prof. avril 
t9; classé 3• cl. - J. de p. Forges-les
Eaux (S.-Inf.), Hi sept. 19 (4•); Forges et 
Argueil, 29 déc. 23 (4•); Pont-Audemer et 
Quillebeuf (Eure), t2 fév. 25 (3•); Dieppe 
<S.-Inf.), t3 janv. 3t (2•); Dieppe et Of
franville, 20 nov. 32 (2•); Va}enciennes-E. 
et Condé-sur-Escaut, 22 janv. 35 (t re); Le 
Ha.vre-2•, 20 déc. 35 (lr•); Argenteuil (S.
et-O.), 11 avril 4t (H. cU.- S. M. : guer
re : 55 jours. 

JEAN-BAPTISTE dit MILHET (JEAN-LÉON), 
Cahors, 7 juin 11.- Lie. d'.- Clerc avoué 
Cahors. - Admis ex. prof. nov. 37. - J. 
de p. Meymac et Bugeat (Corrèze). t4 juil. 
38 (4•); Maurs, St-Mamet et Montsalvy, 21 
mars 42 (3•). 

JEANNERET <HENRI-JULES-BARTIBLEMY), Pa
ris, 18 nov. 88. - Lie. d'. - Clerc avoué 
(08); huissier La Ferté-Gaucher (S.-!et-M.>, 
24-4t. - J. de p. Epinac <S.-et-L.) et No
lay (C.-d'Or), t8 nov. 4t (3•). 

JEHL (Pierre), Strasbourg (Bas-Rhin), 16 juin 
82.- Lie. d'.- Notaire.- J. de p. Thizy 
et Amplepuis (Rhône), ter mars 4t (3•). 

JESTIN (PIERRE-MARIE), Loudéac (C.-du-N.), 
30 oct. 89. - Méd. mil.; croix guerre. -
Lie. d'. - Pp. clerc avoué St-Brieuc. -
Admis ex. prof. juin 28. - J. de p. Do· 
zulé et Cambremer (Cal v.), 3t janv. 29 (4•); 
Pe·rros-Guirec (C.-du-N.), 2t juin 29 (4"); 
Pontorson et St-James (Manche), 31 janv. 
35 (3"); Landerneau, Ploudiry et Daoulas 
(Finist.>, 2 fév. 38 (2•). - S. M. : paix : 
2 ans; guerre : 5 ans. 

JOGUET (YvEs-CAMILLE-FERNAND), St-Fulgent 
(Vendée), t3 août 02. - Lie. d'; dipl. d' 
privé, d' rom., hist. d'. - Clerc avoué; 
avocat et att. st. parq. La Roche-sur
Yon.- Admis ex. prof. juin 39.- J. de p. 
Questembert et Rochefort-en-Terre <Mor
bih.), 9 août 39 (4• pers.); Questembert, 
Rochefort et Allaire, t3 oct. 4t (4• pers.). 

JOULIA (GABRIEL), Rodez, 30 août 11. - Lie. 
d'. - Clerc notaire. - Admis >ex. prof. 
déc. 4t. - J. de p. Ste-Geneviève et Mur
de-Barrez (Aveyron), 27 fév. 42 (4•). 

JOULLI:f: (HENRI-HUGUEs-JEAN-BAPTISTE-CHAR· 
us), Narbonne (Aude), 12 juil. 86. -
Doct. d'. - Huissier. - J. de p. Plœuc 
et Uzel (C.-du-N.), t9 mai 39 W pers.); 
Barrême, Senez et Mézel (B.-Alp.), 20 oct. 
4t (4•). 

JOURDAN (JEAN-EUGÈNE-AUGUSTE), Nans-les
Pins (Var), 11 nov. 06. - Doct. d'; clerc 
avoué; répétit. lycée Thonon. - Admis ex. 
prof. juin 34. - J. de p. St-Amour, Beau
fort et St-Julien (Jura), 7 nov. 34 (4•); 
décr. rapp. 27 nov. 34; Annot et Entre
vaux (B.-Alp.), t4 mai 4t (4"); Poligny, 
Voiteur et Sellières (Jura), 20 juin 42 
(4• pers.). 

JOURNEAUX (JEAN-MARIE-CÉLESTIN-ERNEST), 
Créhen (C.-du-N.), t6 avril 93. - Lie. d'. 
- Gref. paix Pontrieux (C.-du-N.); c••
gref. paix Kénitra (Maroc). - Admis ex. 
prof. juin 29. - J. de p. Pleyben (Finis
tère), 24 juil. 29 (4•); t•• janv. 32, 4• cl. 
pers.; Châteauneuf (Finist.), t4 janv. 36 
(3•); Châteauneuf et Pleyben, t6 janv. 36 
(3• pers.) ; ter fév. 39, 2• cl. 

JUNG (JEAN-GEOFFROY-RENÉ), Belfort, 9 avril 
80. - Off. ac.; méd. br. mut. et prév. soc.; 
chev. Nicham. - Lie. d'. - Pp. clerc 
avoué Paris; avocat Cour Paris 19-39. -
Supp. paix Courbevoie, 28 nov. 24; Paris
t6•, t9 mars 3t. - J. de p. Samer et Des
vres (P.-de-C.), 2 août 39 (2•); Segré, 
Pouancé et Le Lion-d'Angers (M.-et-L.), 
ter mars 4:1, (2•); Evreux S. et N. et St
André, 4 avril 42 (3•). - S. M. : guerre : 
4 ans, 13 jours. 

JUTTARD (ERNEST-ALBERT), La Croix-Com-
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tr.ire. - Pp. clerc notaire. - Admis ex. (Ain), 21 déc. 23 (4•); Mâcon-S. et La Cha- _ LAGRU (PAUL-JosEPH), Toulon (Var), 6 mars 
05. - Lie. d'. - Avocat st. 35-38. - Ad
mis ex. prof. nov. 38. - J. de p. La Motte 
et Turriers (B.-Alp.), 27 déc. 38 (4e). 

prof. nov. 18. - J. de p. St-Simon (Ais- pelle-de-Guinchay (S.-et-L.), 30 mars 25 
ne), 17 mai 19 (4•); Pavilly et Duclair (8.'- (3•); 2 oct. 30, 2• cl.; t•r janv. 32, 2• cl. 
Inf.), 22 fév. 27 (3e); Châteaudun et Cloyes pers.; Grenoble-S., 16 mars 35 (tre); Vil-
(E.-et-L.), 17 mars 29 (3e); Sotteville (S.- leurbanne (Rhône), 25 déc. 38 (H. cl.). -
lnf.), 19 janv. 32 (2e); Rouen-6e, 26 sept. ,S. M. : guerre : 4 ans, 8 j. 
36 (lr•); Pantin (Seine), 23 oct. 42 (H. cU. LADOUX (Louis), Eynesse (Gironde), ter mars 

KLEIN (JEAN-JosEPH), Strasbourg, 6 mai 08. 8 c 
L

. d' d' 
1 

d' 4. - roix guerre; off. mér. agr.; méd. 
- IC. ; 1p · rom. et hist. d'. - Att. br. prév. soc.- Doct. d'; dipl. Instit. prat. 
parq. Strasbourg. - Admis ex. prof. nov. d' Bordeaux. _ Avocat; supp. paix Ste'-
37. - J. de p. Brienne et Chavanges (Au- Foy-la-Grande (Gironde), 13 déc. 28. - J. 
be), 8 fév. 38 (4e); Arpajon (S.-et-0.), 22 de p. Ste-Foy-la-Grande, 24 août 31 (4e); 
août 41 (3"). Ste-Foy et Pellegrue, 8 déc. 31 (4'): Bour-

KRETZ (RENÉ), Stotzheim <B.-Rhin), 1er janv. bourg et Gravelines (Nord), ter maro;; 41 
07.- Lie. d'.- Avocat st. Strasbourg (33- (3•); non instal.; Ste-Foy et Pellegrue, 14 
35) et Saverne; oatt. st. parq. Saverne (35- · · ( 
38

) Ad . JUID 41 3• pers.). - S. M. : paix : 328 j.; 
. - m1s ex. pro-f. juin 38. - J. de p. guerre : 55 mois, 24 j. 

Giromagny (Terr. Belfort), 9 août 38 (4•); 
Frangy et Seyssel (Ain), 27 sept. 40 (4e); LAFAGE (YvEs), Doïssat (Dord.), 11 avril 15. 
Gérardmer et Corcieux (Vorges), 13 déc. - Lie. d'. - C''-gref. - Admis ex. prof. 
41 (3•). juin 41. - J. de p. Plœuc et Uzel (C.-du-

LABOILLE (BARTHÉLEMY - SÉVERIN), Castets N.), 5 mai 42 (4• pers.). 
(Landes), 25 mai 82. - Lie. d'. - Clerc LAFFITE - ROUZET (JULEs-Lours-CHARLES-
avoué; huissier Bordeaux. - Admis ex. PAUL), Maubourguet (H.-Pyr.), 5 sept. 76. 
prof. juin 29. - J. de p. Sore (Landes), - Capacitaire. - Avoué Tarbes (H.-Pyr.) 
19 nov. 29 Wl; Audenge et Belin (Giron- 05. - J. de p. Maubourguet (H.-Pyr.), 22 
de), 11 fév. 37 (3•); Carbon-Blanc (Giron- sept. 13 (4'); Maubourguet et Castelnau, 
de), 31 déc. 41 (2e). 22 mars 21 (4•); Maubourguet, Castelnau 

LABOURDETTE-LADEV:t!:ZE (HENRI-JOSEPH- (H.-Pyr.) et I.Jembeye (B.-Pyr.), 31 mars 
PIERRE), Pau Œ.-Pyr.), 21 mars 02. - 34 (4• cl. pers.); lp avril 35, 3• cl.; Tarbes-
Lie. d'. - Avocat; att. st. parq. gén. Pau. N. et Ossun (H.-Pyr.), 7 juil. 41 (2•). 
- Admis ex. prof. juin 35. - J. de p. Ar-
reau, Vieille-Aure et Bordères-Louron (H.- LAFLOTTE (ELMIRE-GASTON). Ste-Menehould 
Pyr.), 24 juil. 35 (4<); Maubourguet, Cas- (Marne), 20 sept. 82.- Off. ac. - Capaci-
telnau (H.-Pyr.) et Lembeye (B.-Pyr.), 7 taire. - Clerc avoué (5 ans); pp. clerc 
juil. 41 (3•). (17 ans) Ste-Menehould; avoué suppl. -

LACHAUX <EMILE-ALBERT), Millau (Aveyr.), Admis ex. prof. avril 19. - J. de p. Tour-
28 janv. 85. _ Doct. d'. _Avocat._ J. de teron (Arden.), 27 oct. 19 (4•); Marle (Ais-
p. Roussillon et Beaurepaire Œsère), 29 ne), 4 nov. 19 (4•); prés. commiss. dom. 
nov. 38 (4• pers.); 31 déc. 41, 3• cl. guerre, 20-24; de liq. Vervins, 25-26; rapp. 

DE LACOSTE-LAREYMENDIE (GABRIEL-FRÉ- comité prée. Paris, 27-28; Vitry-le-François 
DÉRIC-GASTON-JACQUES), Châteauroux (ln- et St-Rémy-en-Bouzemont (Marne), 22 juin 
dre), 28 avril 83. _ Lie. d'. _ Avoué. _ 27 (3•); St-Pol, Auxi et Aubigny (P.-de-C.), 
J. de p. Labrède (Gironde), 30 nov. 39 30 juil. 34 (2•); Troyes-3•, Bouilly et Ervy 
(4•); Audenge et Belin (Gironde), 31 déc. (Aube), 17 janv. 35 (2'): Troyes-2•, Aixe-
41 (3•). en-Othe et Estissac, 15 déc. 37 (2'); Dijon 

LACOUR (JMN-MAURICE), Besançon, 25 mars O. et S. et Gevrey, 10 déc. 40 (lr•). 
12. - Lie. d'. - Admis ex. prof. juin 39. LAGARDE (MATHURIN-ALBERT-PROSPER), Dour-
- J. de p. Jussey, Vitrey et Combeau- bies (Gard), 12 juin 81. - Off. inst. publ. 
,fontaine (H.-Saône), 9 déc. 39 (4e pers.); -- Lie. d'. - Secr. gén. Ecole sup. corn-
Dampierre, Fresnes et Champlitte (H.- merce Paris 05-31. - Admis ex. prof. juin 
Saône), 16 déc. 40 (4e pers.). 31. - J. de p. Argentat et St-Privat (Cor-

LACOURIE (JACQUEs-AuGUSTE), St-Ybard (Cor- rèze), 6 juil. 31; Issoudun N.-E. et S.-O. 
rèze), 5 avril 75. - Capacitaire. _ Pp. (Indre), 24 oct. 36 (3'); Issoudun N.-E. et 
clerc avoué; huissier Ussel (Corrèze), 00- S.-O. et Vatan, 8 avril 39 (3• pers.); 21 
01.- J. de p. Bugeat (Corrèze), 22 mars 10 avril 39, 2• cl. - S. M. : paix : 4 ans; 
(4e); Nontron et' Bussières-Badil (Dord.), guerre : 55 mois. 
8 juil. 28 (3•); Brive et Larche <Corrèze), LAGNEAU (Lours-HuBERT), Ternant (C.-d'Or), 
13 avril 33 (2•) ; Limoges S. et E., 15 avril 8 mars 76. - Chev. lég. hon. 26 déc. 35 
38 (lr•). - S. M. : paix : 4 ans; guerre : (tit. civ.). - Doct. d'. - Fonctionnaire 
51 mois, 10 j. contrib. indirect. - J. de p. Vitteaux (C.-

LACROIX (JEAN-STÉPHANE-ANTONIN), Saint- d'Or), 13 fév. 08 (4•); Beaune (C.-d'Or), 
Etienne (Loire), 1er déc. 84.- Méd. mil.; 27 fév. 12 (3•); Dijon N. etE., 14 mars 18 
croix guerre. - Pp. clerc notaire; clerc (2•); 9 aoO.t 18, tr• cl.; Dijon N. et E. et 
avoué: c''-gref. instr. et secr. parq. Bel- St-Seine, 4 fév. 28 (tr•); Montmorency et 
ley <Ain), 10-14. - J. de p. Lhuis (Ain), Taverny (S.-et-0.), 29 juin 33 (H. cl.). 

LAiGO (HENRI - ISIDORE '- BAPTISTE), Lorient 
(Morbih.), 2 janv. 81. - Méd. br. prév. 
soc. - Capacitaire. - Clerc avoué. - Ad
mis ex. prof. nov. 18. - J. de p. Baud 
(MorbihJ, 17 déc. 18 (4<); Baud et Loc
miné, 17 fév. 20 (3e); t•r j·anv. 32, 3e cl. 
pers.; 16 juin 33, 2• cl.; Beaune N. et S. 
et Nuits (C.-d'Or), 8 sept. 34 (2•); Fou
gères-S., St-Aubin et Antrain, 10 mai 36 
(2•); Nantes-1er et La Chapelle-sur-Erdre, 
29 mars 38 (tr•). - S. M. : 18 mois, 21 j. 

LAMANE (JEAN-MICHEL-HENRI), Paris, 27 
sept. 82. - Doct. d'. -Avocat. - J. 3e cl. 
trib. civ. Mortain, 13 sept. 30; Argentan, 
29 déc. 32 et ch. fonct. j. de p. Argentan, 
Ecouché et Trun, 2 oct. 34; 2• cl., 8 avril 
35; J. de p. Béthune (P.-de-C.), 27 déc. 
38 (2e); Béthune et Cambrin, ter juil. 42 
(2• pers.) ; 1er août 42, 1re cl. - S. M. : 
51 mois. 

LANATA (EMILE-PIERRE-GAÉTAN), Ile-Rousse 
(Corse), 17 avril 93. - Croix guerre. -
Lie. d'. - Clerc notaire; prés. trib. com
merce Ile-Rousse. - Admis ex. · prof. 
juin 33. - J. de p. Dieulefit ~et Bourdeaux 
(Drôme), 25 fév. 34 (4•); Annot et Entre
vaux (B.-Alp.), 24 juil. 35 (4<); St-Sympho
rien-d'Ozon (Isère), 15 août 37 (3•); Vienne 
S. et N. (Isère), 11 avril 41 (2e). -S. M. : 
guerre : 52 mois. 

LANCEREAUX (PoL-HENRI), Mézières (Ar
den.), 17 août 09. - Lie. d'. - Clerc no
notaire. - Admis ex. prof. juin 36. - J. 
de p. Château-Porcien, Asfeld et Chau
mont-Porci•en (Arden.), 28 août 36 (4• 
pers. l ; 31 déc. 40, 3• cl. 

LANDREAU (RoBERT-Lours), Tizi-Ouzou (Al
gérie), 6 juil. 13. - Lie. d'. - Avocat. -
Admis ex. prof. juin 41. - J. de p. Mon
doubleau et Droué (L.-et-Ch.), 6 sept. 41 
(4e pers.). · 

LANGLOIS (LÉONARD-MARIE-Louis), St-Selve 
(Gironde), 23 oct. 90. -Lie. d'. -Avocat. 
- J. de p. Montpon et Villefranche-de
Longchapt (Dord.), 3 juin 37 (4").- S. M.: 
paix : 1 an; guerre : 59 mois. 

LANNOY (PAUL - Louis - EuGÈNE - JosEPH), 
Baincthun <P.-de-C.), 25 nov. 94. - Chev. 
lég. hon. déc. 34 (tit. mil.l; croix guerre; 
méd. évadés. - Lie. d'. - Clerc notaire; 
huissier St-Omer; -avocat Lille; contrôl' 
contentieux rég. libérées. -- Admis ex. 
prof. juin 30. - J. de p. Bapaume et Ber
tincourt (P.-de-CJ, 3 août 30 (4''); l''' janv. 
32, 4" cl. pers.; Pont-à-Marcq (Nord), 25 
fév. 34 (3'): Armentières (Nord), 20 janv. 
37 (2'); Lille O. et N., 20 oct. 41 (lr•). -

! S. M. : paix et guerre : 6 ans, 283 j. 
1 LANQUETIN (JEAN - RENÉ - HENRI), Sézanne 

1 
<Marne), 14 mai 02.- Lie. d'.- Huil!!sier 
Thiers; gref. paix Maringues (P.-de-D.), 

• '·. 3 ans; clerc et pp. clerc avoué Melun (26-

32). - Admis ex. prof. nov. 37. ·- J. de 
p. Putanges et Briouœ (Orne), 8 fév. 38 
(4•); Bourbourg et Gravelines (Nord), 22 
août 41, (3"). 

LANZI (PAUL-TOUSSAINT), Ajaccio (Corse), 1•• 
nov. 04. - Lie. d'. - Avocat Aj•accio 37; 
avoué 31-33. - Admis ex. prof. juin 38. -
J. de p. Piana et Evisa (Corse), 28 juil. 38 
(4•); Sarrola et Sari-d'Orcino (Corse), 13 
déc. 41 (4e). 

LAPORTE (Lours- MARIE), Gramat (Lot), 6 
juil. 07. - Lie. d'. - Clerc avoué. - Ad
mis ex. prof. nov. 35. - J. de p. Valence'
d'Albigeois et Valderiès (Tarn), 29 avril 
36 W) : St-Céré et Bretenoux (Lot), 29 
mars 38 (4e pers.); 1~r juin 39, 3e cl.; St
Céré, Bretenoux et Latronquière, 26 déc • 
41 (3e). 

LAPORTE (ARNOLD-LÉON-MARCEAU), Frausseil
les (Tarn), 14 avril 08. - Lie. d'. - Avo
cat st. - Admis ex. prof. nov. 37. - J. 
de p. Lubersac (Corrèze), 15 fév. 38 (4•); 
Réalmont (Tarn), 24 déc. 38 (4•).- S. M. : 
paix : 1 an. 

LASBORDES (PAuL), Nîmes, 31 janv. 07. -
Lie. d'. - Clerc notaire 34-38. - Admis 
ex. prof. nov. 38. - J. de p. Montmirail et 
Montmort (Marne), 27 déc. 38 (4e); Dour
dan N. et S. CS.-et-O.l, 13 déc. 41 (3•); Ma
romme et Clères (S.-Inf.), 17 nov. 42 (3• 
pers.). 

LASSEZ (JEAN-PROSPER), Paris, 21 mars 00.
Lie. d'. - Clerc avoué. - Admis ex. prof. 
juin 31; cl<assé 3• cl. - J. de p. Gorron et 
Landivy (Mayen.), 6 juil. 31 (3e); St-Pol, 
Auxi et Aubigny (P.-de-C.), 16 mars 35 
(2•); Bordeaux-6•, 27 sept. 40 (1r•). 

LATAPIE (PIERRE - LuDOVIC), Bourg-de-Visa 
(T.-et-G.), 20 avril 82.- Gref. paix Bourg
de-Visa. - Admis ex. prof. nov. 20. - J. 
de p. Charost (Cher), 18 avril 23 (4•); 
Fleurance et St-Clar (Gers), 13 déc. 25 
(4<); Eauze et Montréal (Gers), 2 juin 33 
(3•); Eauze, Montréal et Cazaubon, 26 déc. 
35 (3•); Albi (Tarn), 17 nov. 37 (2•); Tou
louse-O. et Léguevin, 31 déc. 41 (F•). -

S. M. : guerre : 54 mois. 
LATIL (Lours-ELIE-MARIE), Noyers Œ.-Alp.), 

7 mars 06. - Lie. d'. - C''-gref.; supp. 
paix Oran (Algérie), ter juil. 32. - Admis 
ex. prof. juin 35. - J. de p. Barcelonn~et
te. St-Paul •et Le Lauzet (B.-Alp.), 24 juil. 
35 (4'); La Mure, Corps €t Valbonnais 
(Isère l, 9 mai 39 (3'); Chalon-sur-Saône 
N. et S. et St-Germain-du-Plain (S.-et-L.), 
20 juin 42 (2''). 

LATOUR (JEAN-ALEXIS-LAURENT), Galan (H.
Pyr.), 11 oct. 03. - Lie. dt. - Clerc avoué. 
- Admis ex. prof. juin 30. - J. de p. Les 
Matelles et Claret (Hérault), 11 oct. 30 
(4•); Lubers-ac (Corrèze), 18 juin 31 (4e); 
Cadillac et Podensac (Gironde), 10 mai 
36 (3•); Cadillac, Podensac et Labrède, 21 
mai 42 (3• pers.) ; 16 juin 42, 2e cl. 

LATOUR (NoRBERT -•JosEPH -Louis), Castera
Verduzan (Gers), 14 oct. 04. - Doct. d'; 



258 TEXTES ET DOCUMENTS RlllLATIFS AUX JUGES DE PAIX 1 Lie. lett. - Avocat; att. st. parq. gén. 
Toulouse. - Admis ex. prof. juin 34. -
J. de p. Nogaro (Gers), 5 mars 35 (4•); 
Eauze, Montréal et Cazaubon (Gers>, 2 
avril 38 (3•); Douai-S. et Arleux, 13 déc. 
U (2•). - S. M. : paix : 18 mois. 

LAUCHER (JEAN), Soultz (H.-Rhin), 5 août 
99. - Lie. d'. - Notaire. - J. de p. Beau
metz et Pas (P.-dJe-C.>, 21 juin 41 (3•); 
Paulhaguet -et Auzon (H.-Loire), 6 sept. 4ol 
(3•). 

LAUCOU (FRANÇOIS-HIPPOLYTE-JULES-JUSTIN), 
Lescure (Tarn), 27 oct. 73. - Chev. lég. 
hon. 8 nov. 23 (tit. civ.); oft'. inst. publ.; 
comd. mér. soc.; méd. or mutual.; or ass. 
soc.; arg. assist. publ.; wrm. ravit.- Mem
bre Cons. sup. mutual. (24-28); ex-maire. 
~ Bach. enseig. second.; capacitaire. - J. 
de p. Villlefranche-d'Albigeois (Tarn), 22 
déc. 03 (4•); Villefranche-d'Albig-eois et Al
ban, 3 juil. 20 (4•); 20 oct. 37, 3• cl. pers. 
- S. M. : guerre : 76 j. 

LAUNET (HF1NRI-ALBERT), Cazeneuve (Gers), 
21 avril 03. - Doct. d'; Lie. lett. - Clerc 
notaire. - Admis ex. prof. juin 34. - J. 
de p. St-Beauzély et Salles-Curan (Awyr.), 
5 mars 35 (4•); Auterive (H.-Gar.), 3 juin 
37 (4•); Auterive, Cintegabelle et Nailloux, 
8 juin 39 W pers.); 28 juin 39, 3• cl.; Eau
ze, Montréal et Cazaubon (Gers), 20 juil. 
42 (3•). - S. M. : paix : 18 mois. 

LAURIOL (HIPPOLYTE-LoUis-VIcToR), Barre
des-CéVIennes (Lozère),• 30 juin 74. - Ca
pacitaire.- Maire; gref. paix; supp. paix 
Barre-des-Cévennes, 30 avril 06. - J. de 
p. Pont-de-Mont\'ert (Lozère), 6 juil. 14 
(4•); Florac et Barre (Lozère), 22 oct. 33 
(4•); Florac, Barre et Pont-de-Montvert, 
24 oct. 33 (4•) ; La Canourgue •et St-Ger
main-du-Teil (Lozère), 8 sept. 34 (4•); Ste
Enimie et Le Massegros (Lozère), 24 fév. 
35 (4•); 1"." avril 36, 3• pers. - S. M. : 
guerre : 25 mois. 

LA V ALETTE (MARIE-CHARLES-FÉLix), Mont
pezat (Ardèche), 24 nov. 79. - Off. ac. -
Bach. lett; Lie. d'.- Avocat Cour Mont
pellier (03-06). - J. de p. Joyéuse (Ardè
che), 16 juil. 08 {40); Aubenas (Ardèche), 
18 nov. 12 (3•) ; Alès E. et O. (Gard), 6 oct. 
28 (2•); Béziers-2• et Murviel (Hérault), 8 
sept. 34 (P•). - S. M. : guerre : 4 ans, 
77 j. 

LAVIGNE (PAuL-JosEPH), Alès (Gard), 13 août 
75. - Capacitaire. - Gref. simple police 
et secr. parq. Alès (08). - Admis •ex. prof. 
nov. 18. - J. de p. St-Ambroix (Gard), 27 
mars 19 (4•); St-Ambroix et Barjac, 
9 juil. 21 (3•); Valence et Chabeuil (Drô
me), 3 nov. 32 (2•); Nîmes, 1•• et 2•, 3 juin 
37 (1••). - S. M. : paix : 1 an; guerre : 
4 ans. 

LAYMOND <LuciEN-PIERRE-ANTOINE), St-Jean
de-Maurienne (Savoie), 16 juin 83. - Lie. 
d'.- Avoué.- J. de p. Belvès, Villlefran
che-de-Périgord et Monpazier (Dord.), 11 
mars 39 (4•). 

LEBARBEY (PaoSPBa-Elm.ll), St-Jean-des-

Bois COme), 21 mai 82.- Croix guerre.-
Brev. élém.; capacitaire. - Pp. clerc 1 

avoué 08-20. - Admis ex. prof. nov. 19. - l 
J. de p. Thury-Harcourt (Calv.), 13 janv. 
20 (4o•); Mortain et Sourdeval <Manche), 3 
août 30 (3•); ter janv. 32, 3• cl. pers.; Gran
ville (Manche), 25 fév. 34 (3•); Fougères
Sud, St-Aubin-du-Cormier et Antrain (I.
·et-V.), 31 janv. 35 (2•); Granville, La 
Haye-Pesnel et Sartilly (Manche), 20 janv. 
36 (2•); Rennes-N.-0. et Mordelles, 23 oct. 
4o2 (!'•). - S. M. : paix : 1 an; guerre : 
3 ans, 3(7 j. 

LEBOUCHER (GEORGES-VICTOR), Bernay (Eu
re), 3 nov. 75. - Méd. vict., méd. or prév. 
soc. - Doct. d'. - Avocat Caen 98-01; 
avoué Cherbourg 03-33; supp. paix Cher
bourg 13-33. - J. de p. Isigny-sur-Mer et 
Trévières (Calv.), 29 déc. 33; J. 3• cl. trib. 
civ. Coutances et ch. fonct. j. de p. Cou
tances, St-Malo-de-la-Lande et St-Sau
veur-Lendelin, 9 oct. 34; démiss. 12 mars 
36; j. de p. Isigny-sur-Mer et Trévières, 
15 juin 38 (3•); Carentan, St-Jean-de-Daye 
et Ste-Mère-Eglise (Manche), 1er mars 41 
(3•). - S. M. : paix : 328 j.; guerre : M 
mois, 2 j. 

LE CLECH (XAVIER-AUGUSTE-MARIE), Guiscriff 
(Morbih.), 8 oct. 80. - Lie. d'. -Notaire. 
honor. - J. de p. Luxeuil et Faucogney 
(H.-Saône), 19 mars 34 (3•); Rostrenen et 
Maël-Carhaix (C.-du-N.), 27 nov. 34 (3•); 
Rostrenen, Maël-Carhaix et St-Nicolas-du
Pélem, 6 d.éc. 34 (3• pers.) ; Guingamp, 
Bourbriac et Callac (C:-du-N.), 11 fév. 37 
(2•); Rennes-N.-E., Liffré et St-Aubin
d'Aubigné (1.-et-V.), 11 avril 411 (1re). 

LECLERCQ (AuGuSTE-NARCISSE-JosEPH), Hau
bourdin (Nord), 18 juil. 75. - Off. ac. -
Lie. d'. - Clerc notaire; supp. paix Eta
ples (P;-de-C.), 27 oct. 31. - Admis ex. 
prof. nov. 32. - J. de p. Molliens-Vidame 
et Hornoy (Somme), 10 mai 33 (4•); Fru
ges et Hucquelrers (P.-de-C.), 3 juil. 36 
(4•); 15 avril 37, 3• cl.; Seclin (Nord), 1•• 
mars 41 (2•). - S. M. : paix : 7 ans, 10 j.; 
guerre : 15-18, eng. volont. 

LECOCQ (GEORGES·- EMILE- MARIE), SéZ'anne 
Marne), 1•• mai 77.- Lie. d'; lauréat Fac. 
Paris. - Avocat Cour Paris; supp. paix 
Paris-13• (19-33); prés. su pp. commiss. ar b. 
loyers 7•, 9• et 13" arrond. (20-29). - J. de 
p. Colmars et Allos (B.-Alp.), 22 juin 33 
(4•); Le Teilleul et Barenton <Manche), 22 
janv. 35 (4•); Le Teilleul, Barenton (Man
che) et Passais (Orne), 24 mars 36 (4• 
pers.); Saint-Claud et Champagne-Mouton 
(Charente), 6 mai 38 (4• pers.); 1 •• juin 39, 
3• cl.; Eymoutiers, St-Léonard et Château
neuf (H.-Vienne), 13 déc. 41 (3•).- S. M. : 
guerre : 4o5 m., 11 j. 

LECOMTE (FRANçois-PHILIPPE-HENRY), Voncq 
(Arden.), 28 mai 84. - Capacitaire. -
Clerc avoué.- c••-gref.- J. de p. Darney 
(Vosg"es), 6 déc. 17 (4•); Dam-ey et Mon
thureux, 19 nov. 22 (4•) ; t•• juil. 41, 3• cl. 

LE COZANNET (MAUDEZ- JOSEPH- MARIE), 

l 
i 

l 
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Maël-Carhaix (C.-du-NJ, 19 mars 92. -
Lie. d'. - Notaire. - J. de p. Plélan-le
Grand a.-et-V.), 8 fév. 38 (4•). 

LECRENAIS (JEAN-PIERRE-THÉODORE), St-Seu
rin (Gironde), 10 janv. 11. -Lie. d'; dipl. 
notariat. - Clerc et prem. clerc notaire 
30-38. - Admis ex. prof. nov. 38. - J. de 
p. St-Aignan-sur-Roë <Mayen.), 27 déc. 38 
(4•); Montguyon et Montlieu (Char.-Mar.), 
31 déc. 41 (3•). 

LEDEMl!l (MARCEL-ARSÈNE-MARIE), St-Mars
d'Egrenne (Orne), 8 nov. 76. - Chev. lég. 
hon.; off. ac.; comd Nicham; off. Ouissatn. 
- Lie. d'; certif. lég. algér. - Gref. paix 
Ferté-Bernard, Ponts-de-Cé, Tours (12-26); 
En Algérie .: supp. paix rétrib. Bordj-Me
naiel, 16 janv. 26; j. de p. Montgolfier, 1p 
mai 29 (4•); Orléansville, 12 fév. 30 (4•); 
14 juil. 32, 3• cl.; 18 oct. 35 (2•); J. d>~ p. 
Plouigneau (Finist.), 15 déc. 37 (4•); non 
ace., maint. Orléansville, 30 janv. 38; j. de 
p. La Ferté-sous-Jouarre (S.~et-M.), 6 
mai 38 (4<); St-Hilaire-du-Harcouët et Isi
gny-le-Buat (Manche), 17 juil. 41 (3•); 
Fougères-N., Louvigné et St-Brice (1.-et
V.), 20 juil. 42 (2•). - S. M. : 7 ans. 

LEDUC (ALFRED-CHARLEs-FRANÇois), Luynes 
(I:-et-L.), 4 nov. 73. - Chev. lég. hon., 9 
août 37 (tit. civ.). - Lie. d'. - Clerc 
avoué; huissier 05-11. - J. de p. Main
tenon (E.-et-L.), 15 avril 11 (4<); Château
dun (E.-et-L.), 24 mai 24 (3•); non ace., 
maint. Maintenon, 7 juin 24 (4"); Mainte
non et Nogent-le-Roi, 3 janv. 25 (3•); Ver
sailles-S., 2 oct. 34 (2•); Orléans N.-0., Pa
tay et Artenay, 3 août 38 (tr•). - S. M. : 
paix : 3 ans; guerre : 49 mois. 

LE FALCHIER (PAUL-JosEPH-MARIE), Pleven 
(C.-du-NJ, 25 fév. 74. - Croix guerre. -
Lie. d'. - Clerc notaire; gref. paix Briec 
(Finist.) 00. - J. de p. Callac (C.-du-N.), 
24 juil. 10 (4<); Pont-Croix (Finist.), 9 août 
14 (3•); Douarnenez (Finist.), 27 mars 119 
(3"); Douarnenez et Pont-Croix, 1.6 mai 23 
(2•); Bordeaux-4•, 17 juil. 29 (1re); Brest-2•, 
18 oct. 29 (1"); ter janv. 32, tre cl. pers.; 
Brest-2• et Plabennec, 4 déc. 35 (1re pers.). 
- S. M. : paix : 1 an; guerre : 4 ans, 
140 j. 

LEFEBVRE (PAuL-JosEPH), Ramerupt (Au
be), 27 juin 10. - Lie. d'. - Clerc avoué; 
att. st. parq. Grenoble. - Admis ex. prof. 
juin 37.- J. de p. Seyssel, Champagne et 
Virieu-le-Gd (Ain), 23 août 37 (4");, Mont
mélian, St-Pierre-d'Albigny et Chamoux 
(Savoie), 20 oct. 41 (3•); Montmélian, St
Pierre-d'Albigny, Chamoux et La Ro
chette, 26 mars 42 (3<). 

LEFEBVRE (PAUL-MARIE-JOSEPH), R~ims, 8 
juil. 09. - Lie. d'. - Clerc et pp. clerc 
avoué Reims et Amiens (32-38). - Admis 
ex. prof. juin 38. - J. de p. St-Saëns et 
Bellencombre <S.-Inf.), 9 aoüt 38 (4"); 
Pont-de-Beauvoisin et St-Geoire-en-Val
daine <Isère), 17 nov. 38 (4" pers.); 31 
déc. 41, 3• cl. - S. M. : paix : 1 an. 

LEF:!!:VRE (ANDat:-PIERRE), Caen, 19 avril 87. 
- Doct. d•. - Clerc avoué. - Admis ex. 
prof. nov. 31; classé 3• cl. - J. de p. 
Thury-Harcourt et Bretteville (Calv.), li 
mars 32 (3•) ; Troarn et Bourguébus (Cal· 
vados), 11 août 34 (3•); Dieppe et Offran
ville (S.-Inf.), 3 juin 37 (2•); non ace., 
maint. Troarn et Bourguébus, 15 aoilt 37 
(3•); Caen-O., Villers-Bocage et Evrecy, 
15 déc. 37 (2•). 

LEFRANC (Lours-MARIE-ALBERT-ANDRÉ), Bor
deaux, 10 nov. 82. - Off. ac. - Doct. d' 
sc. Jur., pol. et éco. - Avocat Bordeaux 
(03-08); Cons. préfect. Saône-et-L. (01-09), 
Landes (09-11). - J. de p. Sauveterre (Gi
ronde), 30 oct. 11 (4•); j. instr. trib. civ. 
Bazas, 19 mai 1,'3; Prés., 2 fév. 23; suite 
Charente, 25 sept. 26; Gironde, 18 janv. 27; 
J. de p. Bordeaux-6•, 30 déc. 28 (1"); Bor
deaux-4•, 4 mars 34 (1"); Paris-7•, 15 juin 
38 (H. cl.).- S. M. : paix : 7 mois. 

LEGARDEUR (JosEPH -Louis), Bar-le-Duc 
(Meuse), 28 mars 78. - Capacit-aire. - Pp. 
clerc avoué; c''-gref. trib. civ. Toul (M.
et-M.). - Admis ex. prof. nov. 18. - J. 
de p. Fraire (Vosges), 12 fév. 19 (4•); 
Raon-l'Etape (Vosges), 8 mai 19 (4e); 
Fraize, 24 juin 19 (4•); Haroué <M.-et
M.), 7 avril 21 (4<); Vézelise (M.-et-M.), 
24 mai 24 (4•); Vézelise et Haroué, 3 janv: 
25 (4•); ter janv. 32, 4• cl. pers.; t•r juin 
39, 3• cl. 

LEITERER (LÉON), Haguenau (B.-Rhin), 1~ 
janv. 08. -Lie. d'. -Avocat. - J. de p. 
Buxy et Givry (S.-et-L.), 21 juin 41 (3•), 

LEJEUNE (CHARLES-THÉOPHILE), Wassy (B.
Marne), 2 sept. 84. - Capacitaire. - Pp. 
clerc avoué; huissi•er Joigny (Yonne). -
Admis ex. prof. nov. 19; classé 3• cl. -
J. de p. Rocroi (Arden.), 25 mars 20 (3•); 
Toul-N. (M.-et-M.), 27 avril 20 (3•); Toul 
N. et S. et Colombey, 21 avril 27 (2•); 
Longwy <M.-et-M.), 26 mars 33 (1re); Pa
ris-17•, 29 mars 38 (H. cU. - S. M. : 
guerre : 3 ans, 341 j. 

LE LffiOUX (JEAN), Haïphong (Tonkin), 23 
oct. 11. - Bach. philo; Lie. d'; certif. dt 
privé et hist. d'. - C''-gref. trib. civ: 
Châteaulin, 31-33; c''-gref. paix Le Ha
vre-3•, 36-38. - Admis ex. prof. juin 38. 
- J. de p. Lanvollon, Plouha •et Etables 
(C.-du-N.), 17 nov. 38 W pers.); 31 déc. 
41, 3• cl.; Carhaix et Huelgoat (Finist.), 
20 juil. 42 (3• pers.).- S. M. : paix : 1 an. 

LELOUP <PIERRE-JULEs-ETIENNE), Paris, 30 
avril 09.- Lie. d'.- Instit. publ. Château
Landon, Nemours, Souppes (28-38); clerc 
notaire (35-38). -Admis ex. prof. juin 38. 
- J. de p. Ve·rmenton et Coulanges-la
Vineuse (Yonne), 21 sept. 38 (4•); La 
Clay!Ctte, Chauffailles et Matour (S.-et-L.), 
11 avril 41 (3• pers.); 31 déc. 41, 3• cl. -
S. M. : paix : 1 an. 

LEMAIRE (HENRI- JosEPH· AUGUSTE-MARIE), 
Plessé (L:-Inf.), 15 mars 14. - Lie. d'. -
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Clerc avoué. - Atlmis ex. prof. juin 41. 
- J. de p. Riaillé et St-Mars-la-Jaille (L.
Inf.), 6 sept. 41 W). 

LEMASSON (PAUL-EUGÈNE-MARIE-FÉLIX), St
Jean-de-Bruel (Aveyron), 16 août 75. -
Capacitaire. - Supp. paix Nant (Aveyr.), 
15 oct. 08. - J. de p. Aumont (Lozère), 
25 oct. 13 (4•); Bellegarde (Loiret), 17 
juil. 20 (4•); Bellegarde et Lorris, 9 juil. 
21 (4•); Domfront et Passais (Orne), 25 
oct. 28 (3•); Bellegarde, Lorris et Beaune
la-Rolande, 12 janv. 29 (3•); Nemours, La 
Chapelle-la-Reine et Château-Landon (S.
et-M.>, 6 avril 35 (2"); Montargis •et Fer
rières (Loiret), 26 sept. 36 (2•); Montargis, 
Ferrières et Châtillon-Coligny, 11 mai 38 
(2•). 

LltMERY (FRANÇOis-EMILE), Paris, 2 mai 73. 
- C'•-gref. paix rétr. (Algérie) (00-11); 
gref. paix Boghari (Algérie) (11-25). -
Admis ex. prof. nov. 23. - J. de p. Mar
quion {P.-de-C.), 30 janv. 25 (4•); Croisilles 
{P.-de-C.), 3 juil. 25 (4•); Croisilles et 
Marquion, 1er juin 26 (3•); Vimy {P.-de
C.), 3 août 30 (3•); Denain <Nord), 1•• fév. 
31 (2•); Denain et Bouchain, 11 fév. 35 
(2• pers.); 15 avril 35, 1" cl.: Lens-E. {P.
de-C.), 10 déc. 40 (H. cU. -S. M. : paix : 
11 mois; guerre : 53 mois. 

LE MOAL (JEAN-MARIE), Gourin (Morbih.), 5 
fév. 80. - Doct. d'. - Gref.-chef trib. civ. 
Ploërmel (Morbih.). - J. de p. La Ferté
Gaucher et Rebais (S.-et-M.), 27 déc. 38 
(4• pers.); 31 déc. 41, 3• cl. 

LEMONNIER (Louis-ALBERT), Cherbourg, 24 
août 81. - Lie. d'. - Pp. clerc avoué. -
Admis ex. prof. avril 19; classé 3• cl. -
J. de p. Rethel (Arden.), 15 sept. 19 (3•); 
Valenciennes-N. (Nord), 24 mai 24 (2•); 2 
oct. 30, F• cl.: Caen-E., 30 oct. 30 (l'•) ; 
l'" janv. 32, tr• cl. pers. 

LENOTTE (Louis-PHILIPPE-EDoUARD-MARIE-
GEORGEs), St-Germaincdu-Puy (Ch•er), 10 
aoO.t 73. - Off. instr. publ. et mér. agr.; 
méd. arg. mut.- Doct. d'.- Clerc avoué; 
avocat Cour Paris; Rédact. pp. Préfect. 
Seine; Cons. Préfect. Digne, Moulins, Me
lun (1re). - J. de p. Neuilly (Seine), 4 
sept. 17 (1re); 1•• janv. 32, 1•• cl. pers.; 16 
juin 33, H. cl. - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 129 j. 

LE NINIVIN (JEAN - EuGÈNE - YvEs - MARIE), 
Quimper, 5 juin 14. - Lie. d'. - Avocat. 
- Admis ex. prof. juin 41. - J. de p. Nort 
et Ligné ,L.-Inf.), 6 sept. 41 (4• pers.). 

LEPEU .(CYRILLE- DÉSIRÉ- ALBERT), Fougères 
(1.-et-V.), 10 fév. 10. -Lie. d'; dipl. nota
riat. - Clerc notaire. - Admis ex. prof. 
nov. 37. - J. de p. La Loupe et Thiron
Garc;J.ais (E.-et-L.), 8 fév. 38 (4•); Château
neuf et Courville <E.-et-L.), 22 août 41 (3•). 

LEPEYTRE (HilNRI-FRÉDÉRIC-MARIE), Mar
seille, 23 sept. 83. -Lie-. d'. -Clerc avoué; 
chargé mission Justice, fév.-oct. 33. - Ad
mis ex. prof. nov. 30. - J. de p. Pauillac 
et St-Laurent (Gironde), 23 déc. 30 (4•); 

1•• janv. 32, 4• cl. pers.; 15 avril 35, 3• cl.; 
Dourdan N. et S. (S.-et-0.), 21 fév. 40 (3•); 
Romilly, Villenauxe 16~ Méry (Aube), 14 
juin 41 (2•); décr. rapp. maint. Dourdan 
N. et S., 22 août 41 (3•); Marly-le-Roi (8;
et-0.), 18 nov. 41 (2•). - S. M. : paix : 
1 an. 

Lll':PINE (ARMAND-ANDRÉ), Paris, 1er sept. 09. 
- Lie. d'. - Avocat st. Paris. - Admis 
ex. prof. nov. 38. - J. de p. St-Benoît-du
Sault et Belâbre (Indre), 27 déc. 38 (4• 
pers.) ; 31 déc. 41, 3• cl. 

LE PRll':VOST (ERNEST-HENRI), Béthune (P.
de-C.), 17 aoO.t 76. - Lie. d'. - Clerc no
taire Béthune. - Admis ex. prof. avril 
20. - J. de p. Valmont (S.-InfJ, 22 mars 
21 (4•); Valmont et Ourville, 19 juil. 29 
(4•); Valmont, Ourville et Fauville, 7 mars 
30 (3•); Abbevme N. et S. et Ailly-le-Ht
Clocher (Somme), 3 juin 37 (2•); non ace., 
maint. Valmont, etc., 15 aoO.t 37 (3•). 

Lll':RIDON (PIERRE-ALBERT-RENÉ), St-Calais 
(Sarthe), 31 déc. 01. - Doct. d'. - Avo
cat Nice 31; att. parq. Laval, 10 mai 32. 
- Admis ex. prof. juin 34. - J .de p. Pré·
en-Pail et Couptrain (Mayen.>, 28 oct. 34 
(4•); Pré-en-Pail, Couptrain et Villaines, 
20 mars 35 (4'' pers.); Dinard et Château
neuf (!.-et-V.>, 20 mai 38 (3•); St-Renan et 
Ploudalmézeau (Finist.), 14 juin 41 (2•). -
S. M. : paix : 1 an. 

LE ROUX (MICHEL-EUGÈNE), Plélo (C.-du-N.), 
23 déc. 12.- Lie. d'.- Avocat.- Admis 
ex. prof. juin 41. - J. de p. Condé-sur
Noireau et Vassy (Calv.) et Athis (Orne), 
6 sept. 41 (4• pers.>; Lanvollon, Plouha et 
Etables (C.-du-N.>, 29 sept. 42 (4• pers.>. 

LEROUX LES JARDINS (ETIENNF.-EUGÈNE
EMMANUEL), Montbray (Manche), 17 déc. 
05. - Lie. d'. - Avocat st. 27-31; clerc 
notaire Vire et Caen 32-38; att. st. parq. 
Caen. - Admis ex. prof. juin 39. - J. de 
p. Dozulé et Cambremer (Calv.), 30 oct. 40 
(4• pers.). 

LEROY (MAXIME), Paris, 28 mars 73. Chev. 
lég. hon., 23 juin 25 (tit. civ.>. - Doct. 
d'. - Réd. Instr. publiq.; bibliothéc.-adj. 
Office législ. étrangère Justice. - J. de p. 
Colombes (Seine), 15 avril 08 (1 "); P.aris-
17", 19 juil. 12 (H. cU; Paris-2'', 25 oct. 28 
(H. cl.). 

LEROY (PIERRE - ALFRED - GEoRGES), Douai 
<Nord), 27 aoO.t 07. - Doct. d'; dipl. d' 
publ. et privé. - Avocat Douai (33-38). -
Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. Bail
leul N.-E. et S.-O. (Nord), 28 juil. 38 W 
pers.) ; 31 déc. 41, 3• cl. 

LESCOUEZEC (YvEs-Loïc), Le Mans (Sarthe), 
31 janv. 84. - Clerc avoué. - Admis ex. 
prof. avril 21. - J. de p. Landivisiau (Fi
nist.), 13 déc. 23 (4•); Landivisiau et Si
zun, 16 mars 25 (3•); Landivisiau, Sizun 
et St-Thégonnec, 11 juil. 34 (3"); Douar
nenez et Pont-Croix (Finist.), 31 janv. 35 
(2"); Tours-S., 21 mars 42 (1'•). 

LEPINASSE (ALAIN-NoRBERT-ROGER), Montau-
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ban (T.-et-G.>, 11 oct. 87. - Lie. d'. -
C!Jerc notaire. - Admis ex. prof. juin 39. 
- J. de p. Neuvic (Corrèze), 9 déc. 39; 
Cancon Castillonnès et Monclar (L.-et-G.), 
30 déc.' 40 W pers.). 

LEVRET (CHARLES-JULES-JEAN-LÉON), Versail
les) 18 août 95. - Croix guerre. - Doct. 
d'; ~lipl. d' privé et pub!. - Clerc notaire 
28-38. - Admis ex .prof. juin 38. - J. de 
paix Montfort-sur-Risle et St-Georges-du
Vièvre (Eure), 9 août 38 (4•); Montoire, 
Savigny et St-Amand (L.-et-Ch.), 25 janv. 
41 w· pers.); 31 déc. 41, 3" cl. 

LE YAOUANQ (GuiLLAUME), Ploërdut (Mor
bih.), 31 déc. 73. - Off. ac.; Chev. mér. 
agr.- Gref. paix. Guémené (Morbih.) (02). 
- J. le p. Le Fouet (Morbih.), 24 déc. 17 
(4•) · Le Faouet et Gourin, 30 nov. 22 (3•); 
1er ianv. 32, 3• cl. pers.; lie Faouet, Gourin 
et Guémené, 6 août 32 (3" pers.>; 16 juin 
33, 2• cl. - S. M. : paix : 2 ans, 302 j.; 
guerre : 3 ans, 169 j. 

LEYDET (JosEPH-MARrus-JEAN-BAPTISTE), Aix 
(B.-du-Rh.), 8 août 80. - Off. ac.; chev. 
mér. soc. - Huissier Draguignan (Var), 
06-24. - Admis ex. prof. nov. 20. - J. de 
p. Rians <Var), 7 août 24 (4<); Rians et 
Barjols, 11 fév. 35 (4•); Istres (B.-du-Rh.>, 
21 nov. 35 (3•); non ace., maint. Rians et 
Barjols, 10 déc. 35 (4"); 31 déc. 40, 3" cl. 
pers. - S. M. : paix : 1 an; guerre : 4 ans, 
225 j. 

LHEUREUX (RENÉ- CHARLES), Châlons-sur
Marne, 4 juil. 90.- Lie. d'.- Notaire La 
Ferté-Bernard (Sarthe), 26-35. - J. de p. 
Dammartin-en-Goële (S.-et-M.), 11 oct. 36 
(4•); Montereau et Lorrez (8.-et-M.>, 1er 
fév. 39 (3•); Mantes, Limay et Bonnières 
<S.-et-0.), 31 déc. 42 (2•). - S. M. : paix : 
25 mois; guerre : 4 ans, 292 j. 

LHEZ (JAcQuEs-Laurs-FRANCIS), Bagnères-de
' Bigorre (H.-Pyr.>, 23 sept. 08. - Lie. d'. 

- Avocat. - Admis rex. prof. nov. 35. -
J. de p. Vic-en-Bigorre et Montaner (B.
PyrJ, 29 avril 36 (4<); Argelès-Gazost, Au
cun ~t Luz (H.-Pyr.), 17 npv. 38 (4• pers.); 
1er juil. 41, 3• cl. 

LIEUTAUD (JosEPH-HENRI-ELZÉAR), Volonne 
<B.-Alp.), 13 sept. 81. -Lie. d'.- Avocat; 
notaire. - J. de p. St-Bonnet, St-Firmin 
et Orcières (H.-Alp.), 25 mars 30 (4"); 
Veynes, Aspres et St-Etienne-en-Dévoluy 
<B.-Al.), 4 mars 31 (4"); Laragne et Ri
biers (H.-Alp.), 27 avril 35 (4•); 1er juil. 
41, 3• cl. - S. M. : guerre : 54 mois, 18 j. 

LIONS (HENRI), Nice, 22 fév. 87.- Off. ac.
Lie. d'.- Agent adm. dom. guerre Reims 
(Marne). -Admis ex. prof. nov. 23. - J. 
de u. Aignay et Beigneux (C.-d'Or), 29 déc. 
24 (4•); Colmars et Allos <B.-Alp.), 4 janv. 

i 28 <4">; Cagnes (Al p.-Mar.), 9 fév. 28 (4"); 
1 1•• janv. 32, 4• cl. pers.; 16 juin 33, 3• cl.; 

l 
Menton (Alp.-Mar.), 24 déc. 38 (2•). 

.

LITSCHIG (JEAN-ALFRED-LAURENT), Thann (H
Rhin), 7 juin 11. - Lie. d'. - Avocat. -
Admis ex. prof. juin· 41. - J. de p. Gui!-

lestre, Aiguilles et l'Argentière (H.-Alp.), 
6 sept. 41 (4•). 

LONG (HENRI-JUSTIN-ALFRED-VICTOR), Mar
•Seille, 2 janv. 00. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. juin 34. - J. de 
p. Coucouron 'et St-Etienne-de-Ludgarès 
(Ardèche), 31 janv. 35 (4<); Les V·ans et 
Joyeuse (Ardèche), 24 oct. 36 W pers.); 
1er juin 38, 3• cl.; Salon et Lambesc (B.
du-Rh.), 11 avril 41 (2•). 

LONGPUECH (ALEXANDRE -FRANÇOIS - RENÉ), 
Figeac (Lot), 29 mars 80.- Lie. d'.- No
taire et supp. paix Figeac-O., 28 oct. 20. 
- J. de p. Thiviers, Jumilhac-le-Gd et 
Lanouaille (Dord.), 11 fév. 37 (3•); Figeac 
E. et O. (Lot), 3 juin 37 (3•). 

LONGUESERRE (JEAN-MARIE-GABRIEL), Bayac 
(Dord.), 20 mai 74. - Chev. lég. hon. (tit. 
mil.); croix guerre. - Doct. d'; lau
réat Fac. d' Paris. - Avocat. - J. 3• cl. 
trib. civ. Aubusson, 8 mai 36; chargé. 
fonct. j. de p. Aubusson et Bellegarde; 
instr. 22 avril 37; J. de p. Vergt et St
Alvère (Dord.), 1•• sept. 38 (4•); Thiviers 
et Jumilhac-le-Gd (Dord.), 20 juil. 42 (3•). 
- S. M. : paix : 312 j.; guerre : 53 mois, 
2 j. 

LOUIS (RoBERT), Coussey (Vosges), 18 avril 
11. - Doct. d'; dipl. d' rom., privé, hist. 
d'. - Avocat (34-38) et att. parq. Nancy 
(35-38).- J. de p. Gy et Rioz (H.-Saône), 
9 août 38 (4''); Chaussin, Chaumergy et 
Chemin (Jura), 13 déc. 41 (3•). 

LOUMAIGNE (ELIE-PIF,nRm-EoouARD), Riscle 
(Gers), 20 nov. 81. - Lie. d'. - Recev. 
enreg'; clerc notaire et d'avoué Bordeaux. 
- Admis ex. prof. juin 29. - J. de p. 
St-Hilaire-du-Harcouët et Isigny-le-Buat 
(Manche), 30 août 29 (4•); non ace.; Au
bigny et Argent (Cher), 25 mars 30 (4•); 
Plaisance et Marciac (Gers), 5 mars 35 
(4•); Plaisance, Mardac et Montesquiou, 
19 déc. 35 (4•); Nogaro (Gers), 3 sept. 38 
(4<); 1•• juil. 41, 3• cl. 

LUCAS (MAURICE-Louis-JosEPH), Châlons-sur
Marne, 20 mai 92. - Lie. d'. - Avocat 
Nantes. - J. de p. Port-Louis et Henne
bont (Morbih.), 2 août 39 (2•) ; La Roche
sur-Yon, Le Poiré et Les Essarts <Ven
dée), 14 juin 41 (2•). 

LUCCIARDI (ANGE-FRANÇOIS), Antisanti (Cor
se). -Lie. d'. -Clerc nota:ire. -Admis 
ex. prof. juin 39. --- J. de p. Guillestre, Ai
guilles et L'Argentière (H.-Alp.), 30 oct. 
40 (4•); Moïta et Pietra-di-Verde (Corse), 
1"' mars 41 (4''). 

LUMINET (Lours-EMILE), Cusset (Allier), 13 
avril 79. - Capacitaire. - Huissier Jali
gny (Allier), 06-20. - Admis ex. prof. nov. 
20. - J. de p. BacqU'eville (S.-Inf.), 7 juil. 
21 (4"); Bacqueville et Tôtes, 9 juil. 21 
(3•); Hérisson et Cérilly (Allier), 27 juil. 
22 (3•); Hérisson, Cérilly et Huriel, 8 fév. 
31 {3•); 1•• janv. 32, 3• cl. pers.; 16 juin 
33, ze cl.; St-Etienne N.-0. et St-Héand, 
10 déc. 40 (1'•). - S. M. : paix : 2 ans, 
333 j.; guerre : 4 ans, 1Hi j. 
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LUTAUD (JEAN-Louis-MAURICE), Ussel (Corrè· 
ze), 27 juil. 88. - Lie. d' et lett. hist. -
Clerc notaire Paris 12-14; avoué Castelsar
rasin (T.-et-G.), 33-37. - Admis ex. prof. 
juin 38. - J. de p. Valence-d' Albigeois et 
Valderiès (Tarn), 7 oct. 38 (4•); Varzy, 
Prémery et Brinon <Nièvre), 24 déc. 38 
(4• pers.); Langogne, Villefort et Gran
drieu (Lozère), 20 oct. 41 (4• pers.); 31 déc. 
41, 3• cl. - S. M. : paix : 2 ans; gueri"'~ : 
61 mois. 

M.ABILAT (JuLES-CHARLEs), St-Père <Nièvre), 
13 oct. 81. - Capacitaire. - Pp. clerc 
avoué. - Admis ex. prof. avril 19. - J. 
de p. Anizy (Aisne), 18 juin 19 (4'); Bac
queville et Tôtes (8.-Inf.), 19 mars 23 (3'); 
1 •• janv. 27, 3• cl. pers.; Charleville (Ar
den.), 5 mai 29 (2'); Maubeuge N .et S. 
(Nord), 13 .fév. 33 (l"); Dijon E. et N. et 
St-Seine, 10 juil. 33 (l"); Paris-19', 25 sept. 
37 (H. cl.). - S. M. : guerre : 4 ans. 

MAC-GRATH (GEORGES-AUGUSTE), Avranches 
<Manche), 30 janv. 78. - Croix guerre. -
Clerc notaire; hui~sier Bréhal (Manche), 
07. - Admis ex. prof. nov. 19. - J. de p. 
Guémené (Morbih.), 25 mars 20 (4'); Gué
mené et Cléguerec, 3 juil. 20 (3'); Isigny •et 
Trévières (Calv.), 7 juil. 26 (3'); l" janv. 
27, 3' cl. pers.; l" janv. 32, 3' cl.; Caen-O., 
Villers-Bocage et Evrecy, 14 juin 32 (2•); 
Lille S. et S.-O., 25 sept. 37 (1re); Dun
kerque O. et E. (Nord), 11 avril 41 (H. 
cl.); Roubaix E. et O. (Nord), 5 mai 42 
(H. cU.- S. M. : paix : 25 mois; guerre : 
53 mois. 

MAGNIEZ (Lours- VICTOR -EMILE), Neuilly 
(Seine), 12 fév. 75. - Off. ins. pub!. et mér. 
agr. - Bach. sc.; Lie. d'; dipl. étud. sup. 
pharmacie. - Clerc notaire Chevreuse (S.
et-O.) et Bertincourt <P.-de-C.), 3 ans: 
clerc avoué Paris, 11-14; avocat Paris, 23-
26; chef canton agric. rég. libérées (19-
21); agent administr. domm. guerre (21-
22). - Admis ex. prof. juin 31. - J. de p. 
Belle-Ile (Morbih.), 11 juil. 31 (4<); Mur 
et Gouarec (C.-du-NJ, 6 mai 34 (4•); 1•• 
août 41, 3• cl. - S. M. : guerre : 2 ans. 

MAHAUT (CHARLES-JOSEPH-Louis), Rouvrois 
(Meuse), 29 juil. 74. - Chev. lég. hon. 22 
janv. 19; off. 2 janv. 28 (tit. mil.); croix 
guerre; méd. col.; off. Etoile Bénin et An
jouan. - Doct. d'. - Capitaine retr. -
Admis ex. prof. avril 20; classé 2• cl. -
J. de p. Auxerre E. et O. (Yonne), 7 avril 
21 (2•); Bordeaux-l", 3 juin 37 (l"); Bor
deaux-2•, 10 déc. 40 (1'").- S. M. : 28 ans, 
1 mois, d' 5 ans guerre. 

MAHIN (PAUL-ANDRÉ-ALPHONSE), St-Gondon 
<Loiret), 28 sept. 80. - Croix guerre. -
Bach. lett. 1•• part.; capacitaire. - Clerc 
notaire. - Admis ex. prof. nov. 19. -
J. de p. Nolay (C.-d'Or), 9 fév. 20 (4"); Oi
semont et Hallencourt (Somme), 18 avril 
23 (4•); Berlaimont et Landrecie!' <Nord), 
30 janv. 26 (3•); La Tour-du-Pin Œsère), 
9 mars 28 (3•) ; Montceau-les-Mines (S.-

et-L.), 24 août 31 (2•); Orléans N.-E. et E. juin 36. _ J. de p. Morez et Saint-Lau-
et Neuville, 26 sept. 36 (1re); Dunkerque E. rent (Jura), 26 sept. 36 (4• pers.); 31 déc. 
et O. (Nord), 5 mai 42 (H. cl.). - S. M. : 40, 3• cl. _ s. M. : paix : 1 an. 
paix : 3 ans; guerre : 4 ans, 193 j. MARCANTEI (JEAN-VITUS) Paggio-Mezzana 

MAIRE-Sl!:BILLE .<ARMAND-LoUis-FRANÇOIS· (Corse), 27 avril 13. -Lie. d'. -Avocat. 
CLAUDE-JosEPH), Pontarlier <Doubs), 23 -Admis ex. prof. juin 42. - J. de p. Pru-
avril 92. - Lie. d'. - Avocat. - Admis nelli (Corse), 29 sept. 42 (4•). 
ex. prof. nov. 31.- J. de p. Levier <Doubs), MARCHAND (PIE,RRE- EuGÈNE), Audincourt 
12 janv. 32 (4<); Verc<el et Pierrefontaine \ (Doubs), 19 août 76. - Capacitaire. 
(Doubs), 25 mars 36 (3'); non ace., maint. 1 Huissier Noroy (H.-Saône), 02-14. - J. 
Levier (Doubs), 29 avril 36 W>; Levier et ! de p. Montbozon (H.-Saône), 12 janv. 14 
Amancey, 8 mars 38 (4'); 1 •• juil. 41, 3• cl. 1 (4'); Villersexel et Noroy (H:-Saône), 27 

MALAVIALLE (Louis-JosEPH), Aix <B.-du- 1 avril 30 (4'); Villersexel, Noroy et Mont-
Rh.), 27 juil. 75 . - Chev. lég. hon. 31 déc. f bozon, 27 avril 30 (4'); 16 janv. 32, 3• cl.; 
37.- Doct. d'; lauréat Fac. d'Aix.- Avo- ·1 Audincourt et Hérimoncourt (Doubs), 20 
cat.- J. supp. trib. civ. Marseille, 11 janv. 1 mai 38 (2').- S. M. : paix : 1 an; guerre: 
01; instr. 17 fév. 05; rétrib. 29 janv. 09; J. 1 54 mois. 
de p. Marseille-3•, 21 juil. 25 (1 ••); Paris- MARCHAND (RoBERT-JEAN-CHARLES), Roanne 
18', 26 déc. 33 (H. cl.); non ace., maint. , (Loire), l" sept. 96. - Lie. d'. - Avocat. 
Marseille-3', 25 fév. 34 (l'"); Paris-17•, 17 - J. de p. Cuiseaux <S.-et-L.), 9 déc. 29 
janv. 35 (H. cl.); Marseille-4•, 19 mai 35 (4'); Lamastre (Ardèch~), 11 fév. 30 (4"); 
(H. cU; Marseille-7•, 25 sept. 37 (H. cl.). Le Cheylard (Ardèche), 1,1 sept. 30 (4'); 

MALGRAS (HENRI·GE,ORGES-PAUL-MEINRAD), Le Cheylard et Lamastre, 13 sept. 30 (3•); 
Nancy, 21 août 10. - Lie. d'. - Avocat Annonay et Satilleu (Ardèche), 21 sept. 38 
Nancy. - Admis oex. prof. juin 36. - J. (2•). 
de p. Spincourt (Meuse), 18 sept. 37 (4•); MARCHETTI (ANTOINE-Louis), San-Nicolao 
Xertigny, Bains-les-Bains et Plombières (Corse), 14 nov. 74. - Maire. - J. de p. 
(Vosges), 22 août 41 (3•). Pero-Casevecchie (Corse), 10 juil. 05 (4'); 

MALJEAN (LÉON-FRANÇOis-AuGUSTE), Bastia Pero-Casevecchie !et San-Nicolao, 16 mars 
(Corse), 6 déc. 81. - Lie. d'. - Avocat. 25 (4'); Pero-Casavecchie, San-Nicolao et 
- J. de p. Aignay et Baigneux (C.-d'Or), Porta, 16 fév. 33 (4'); 29 nov. 36, 3' cl. 
29 nov. 38 (4•). pers; Bastia-! er et Borgo (Corse), 11 avril 

MALMONTE (JEAN-FRANÇOIS-RENÉ), Novéant 41 (2•). 
(Moselle), 19 juil. 84. _Lie. d'._ Notaire. MARESCHAL (Louis-JosEPH), Beauvais (Oise) 
- J. de p. Beaujeu, Belleville et Monsols 22 août 22. - Lie. d'. - Cloerc avoué; 
(Rhône), 11 avril 41 (2'). avocat st. - Admis ex. prof. nov. 37. -

MALOSSE (LÉoN-ALFRED-THÉODORE), Vendôme J. de p. Aubigny et Argent (Cher), 8 fév. 
(L.-et-Ch.>, 28 fév. 87. _ Croix combatt; 38 (4'); Buzançais, Ecueillé et Châtillon 
méd. Verdun et br. mutual. _Lie. d'; dipl. <Indre), 22 août 31 (4• pers.); 16 fév. 42, 
notaire. - l" clerc notaire (19-29); chef 3' cl. 
serv. Stés fiduciaires Paris (29-32). _Ad· MARIAN! (BASTIE.N), Morosaglia (Corse), 19 
mis ex. prof. nov. 31. _ J. de . Lassigny nov. 79. - Bach. lett.; Lie. d'. - Supp. 
et Ressons (Oise), 25 déc. 32 (4'); Mértl paix Morosaglia, 10-18. - Admis ex. prof. 
(Oise), 26 sept. 36 (4• pers.); l" juin 38, nov. 18. - J. de p. Prunelli (Corse), 25 
3• cl.; Blois-E., Mer et Bracieux, 18 nov. mars 20 (4'); St-Germain-de-Calberte (Lo. 

S · zère), 27 juil. 22 (4'); j. supp. res s. Bas-41 (2'). - . M. : pa1x : 2 ans; guerre : t 
1 

"b C rt 
59 mois. ia, 6 jui . 28; j. 3• cl. tr1 . civ. o e 

(Corse), 13 sept. 30; instr., 28-3-31; j. de 
MALTERRE (RoGER), Boussac-Bourg (Creu· p. Bastia-2•, Brando et San-Martino 

sel, 15 sept. 00. -Bach. lett.; lie. d'. - (Corse), 8 mars 32 (2•); Toulon 1er ·et 2• 
Notaire (28-39).- J. de p. Egletons et Cor- <Var), 7 oct. 38 (1 ••); non ace., maint. Bas-
rèze (Corrèze), 9 mai 39 (4'); Chénérailles 

tia-2•, Brando et San-Martino, 29 nov. 38 
et Jarnages (Creuse), 30 déc. 30 (4'). (2'); Toulouse-C., 21 juin 41 (l'"); non ace., 

DE MANHEULLE (EMILE- LUCIEN· MARIE), maint. Bastia, Brando et San-Martino, 22 
Mars-la-Tour (M.-et-Mos.), 13 fév. 72. - août 41 (2•). - s. M. : guer!"le : 4 ans, 
Gref. paix St-Rémy-en-Bouzemont (Mar- 130 j. 
ne) (00-14). - J. de p. Sompuis (Marne), MARINIER (RENÉ-ROGER-Louis), Tours (1.-et-
12 janv. 14 (4'); ThiéMemont-Faremont et L.), 27 nov. 06. _Lie. d'. -Clerc notaire. 
Heiltz (Mar~el, 27 nov. _34 (4• pers.); Thié· C'•-gref. paix (34-36) et pp. clerc huissier 
blemont, Heiltz et St-Remy-en-Bouzemont, , (36-38) Limoges. - Admis ex. prof. nov. 38 
20 mars 35 (4• pers.); 15 avr_il. 35, 3• _cl. - 1 - J. de p. Royère ·et G!entioux (Creuse), 
Retr. 13 fév. 42; rapp. activité Thiéble· 1 27 déc. 38 (4'); Ambazac et Lauri ère (H.-
mont, Hei~tz et St-Rémy, 18 avril 42. - 1 Vienne), 11 avril 41 (4" pers.); 31 déc. 41, 
S. M. : paix : 5 ans; guerre : 3 ans, 47 j. ! 3• cl. _ s. M. : paix : 1 an. 

MARAUX (PIERRE-EDoUARD-MARIE), Thononl MARMONTEIL (ANToiNE-CASIMIR), Davignac 
(H.-Savoie), 8 janv. 08. - Doct. d'. - (Corrèze), 4 mars 85. - Chev. Iég. hon., 

Avooat Salins (Juml. - Adml• ox. •"''·/ • • 16 Juil 20 !tiL mU.>. - ca-taire. -

Clerc avoué; employé contentieux. - Ad
mis ex. prof. avril 26. - J. de p. Brienne et 
Chavanges (Aube), 12 janv. 29 (4•); ~éru 
(Oise), 13 mars 32 (3'); Lagny et Crécy
en-Brie (8.-et-M.), 25 mars 36 (2'). 

MARPAULT (CLovis-Louis), Onzain (L.-et
Ch.), 25 août 86. - Capacitaire. - Pp. 
clerc avoué Mayenne, Château-Gontier, 
Paris (10 ans); gref. tri b. civ. Château
Gontier (5 ans).- Admis ex. prof. nov. 18. 
- J. de p. Quiberon (Morbih.), 4 mai 19 
(4'); Quiberon et Belz, 29 déc. 23 (3'); St
Aignan, Contres oet Selles (L.-et-Ch.), 5 
juin 31 (2'); Tours-S., 19 fév. 36 (1re); 
Ivry (Seine), 10 fév. 42 (H. cU. - S. M. : 
guerre : 1 an, 320 j. 

MARQU1!:S (MAuRICE-LÉoN), St-Quentin <Ais
ne), 19 mai 77.- Lie. d'.- Avocât; supp. 
paix St-Quentin, 2 août 35. - J. de p. An
nemasse, Boëge et Reignier (H.-Savoie), 
24 nov. 36 (3•); Thonon, Douvaine et Le 
Biot (H.-Savoie), 18 janv. 39 (2). - S. 
M. : guerre : 53 mois, 19 j. 

MARTIGNON (MARIE-EuGÈNE-PAuL), Jarnages 
(Creuse), 24 nov. 77. - Gref. paix Monein 
(Bas.-Pyr.), 08-20. - Admis ex. prof. avril 
19. - J. de p. L'Isle-en-Jourdain (Gers), 
27 avril 20 (4'); L'Isle-en-Jourdain et Co
logne, 6 mars 31 (4'); 1er juin 39, 3• cl. 
pers. - S. M. : paix : 2 ans, 309 j.; 
guerre : 7 mois. 

MARTIN (ALEXANDRE-LÉOPOLD-LOUIS-MARIUS), 
Sètoe (Hérault), 8 déc. 07. - Lie. d'. -
Clerc avoué Nîmes. - Admis ex. prof. 
juin 35; classé 3• cl. - J. de p. Maurs, St
Mamet-la-Salvetat et Montsalvy (Cantal), 
11 août (3'); Mazamet, St-Amans-Soult et 
Labruguière (Tarn), 11 fév. 39 (2'). 

MARTINEAU (EUGÈNE-ALFRED-LÉON), Le Poi
ré-sur-Vie (Vendée), 6 mars 13. -Lie. d'. 
- Clerc notaire; maître internat lycée 
Châteauroux. - Admis ex. prof. juin 39. -
J. de p. Ernée et Chailland (Mayen.), 9 
mars 40 (4• pers.). 

MARTZ (JosEPH-ROBERT-CHARLES), Saverne (B.
Rhin), 26 mars 00. - Lie. d'. - Clerc no
taire. - Admis ex. prof. juin 33. - J. de 
p. Orgelet et Arinthod (Jura), 25 fév. 34 
(4•); Chaussin, Chaumergy et Chemin (Ju
ra), 15 août 37 (3'); Rlemiremont, Saulxu
·res et Le ·Thillot (Vosges), 14 juin 41 (2"). 
- S. M. : paix : 3 ans. 

MASCLEF (AuGUSTE-GAsTON-JosEPH), Vitry-en
Artois (P.-de-C.), 12 nov. 89. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. juin 1941. - J. 
de p. La Roche-sur-Foron (H.-Savoie), 6 
sept. 41 (4•). 

MASCRET (PAUL-Luc-JosEPH), Nauroy (Ais
ne), 18 oct. 80.- Lie. d'.- Avocat; supp. 
paix St-Quentin (Aisne), 13 juin 20. - J. 
de p. Armentières (Nord), 24 nov. 36 (2•); 
non ace.; Ribémont et Moy (Aisne), 31 
mars 37 (3•); Bohain et Le Catelet (AisnJe) 
Jet Roisel (Somme), 10 lfév. 42 (2•). 

MASSE (JEAN-GEORGES), Paris, 14 déc. 98. -
Doct. d' sc. pol. et éco.; dipl. Htes étud. 
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com. - Clerc avoué 21-22, 37-38; secr. 
gén. Sté Electro-Câble; chef serv. financ. 
C'• gén. télégr. sans fil. - Admis ex. prof. 
nov. 38. - J. de p. Pré-en-Pail, Couptrain 
et Villaines (Mayen.), 27 déc. 38 (4• pers.); 
Voves, Janville et Orgères (E.-et-L.), 22 
août 41 (4" pers.); 31 déc. 41, 3• cl.; Main
tenon et Nogent-le-Roi (E.-et-L.), 29 nov. 
42 (3•). 

MASSON (AuGuSTE-GASTON-JosEPH), Vitry-en
Artois <P.-de-C.), 12 nov. 89. -Lie. d'.
Clerc avoué. - Admis ex. prof. juin 41. -
J. de p. La Roche-sur-Foron (H.-Savoie), 
6. sept. 41 (4'); Chalonnes-s.-Lôire et St
Georges-s.-Loire (M.-et-L.), 6 sept. 41 (4• 
pers.). 

MATENET (MARIE-JosEPH-ALBERT), Fontenois
la-Ville (H.-Saône), 13 juil. 83. - Chev. 
lég. hon. 22 oct. 18; off. 11 juin 37 (tit. 
mil.); croix guerre. - Lie. d'. - Pp. clerc 
avoué St-Dié 04-08; huissier Gérardmer 09-
14; chef batail. retr.; avocat Nancy 26-29. 
- Admis ex. prof. juin 28. - J. de p. 
Bourbonne et Varennes (Hte-Marne), 117 
juil. 29 (4"); Delle (Terr. Belfort), 31 janv. 
32 (3•); Xertigny, Bains et Plombières 
(Vosges), 3 oct. 33 (3•); Tulle N. et S., 14 
juin 41 (2•) ; Belfort, Fontaine I!Jt Rouge
mont, 6 sept. 41 (2•). - S. M. : paix : 10 
ans, 18 j.; guerre : 63 mois. 

MATERNATI (PHILIPPE), Forcioli (Corse), 14 
juil. 11. -Lie. d'.- Avocat; att. st. parq. 
gén. Bastia. - Admis ex. prof. juin 37. -
J. de p. Longny et Rémalard (Orne), 28 
juil. 38 (4'); Airvault, St-Loup et St-Va
rent (D.-Sèvres), 1•r août 42 (3•).; Châtil
lon-sur-Chalaronne et St-Triviers-sur-Moi
gnans (Ain), 17 nov. 42 (3•). 

MATHAN (MAURICE), Boulogne (Seine), 2 fév. 
85. - Chev. lég. hon.; off. ac.; chev. mér. 
agr. - Maire Cormolain. - Lie. d'. -
Avocat stag. 37. - Supp. paix Caumont 
(Calv.), 7 juil. 26. - Admis ex. prof. juin 
38. - J. de p. Sées •et Mortrée (Orne), 9 
août 38 (4•). 

MAUDUECH (JosEPH-EUGÈNE), Théus (Htes
Alpes), 11) août 77. - Off. ac.; méd. mil.; 
croix guerre. - Capacitaire. - Huissier 
Rosans (H.-Alp.), 06-21. -Admis ex. prof. 
avril 20. - J. de p. St-Jean-en-Royans 
(Drôme), 14 sept. 21 (4"); Satillieu et St
Félicien (Ardèche), 21 juin 29 (4"); La 
Voulte et St-Pierreville (Ardèche), 30 oct. 
30 (4'); 1er janv. 32, 4• cl. pers.; 15 avril 
35, 3• cl.; Montluel et Meximieux (Ain), 3 
juin 36 (3•); Tarare et l'Arbresle (Rhône), 
13 déc. 41 (2''). - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 54 mois. 

MAURAND! (JosEPH-PAuL), Servian (Hérault), 
24 fév. 06. - Doct. d'; dipl. éco. pol. et d' 
privé. - Admis ex. prof. nov. 37. - J. de 
p. La Mure, Corps et V·albonnais (Isère), 
6 mai 38 (4• pers.) ; Gignac et Aniane (Hé
rault), 11 mars 39 (4• pers.); 31 déc. 41, 
3• cl.; La Mure, Corps et Valbonnais, 20 
juil. 42 (3•). 

MAUREL (FRANCIS-ANTONIN-HONORÉ), Paris, 
25 mai 08. - Doct. d'. - Avocat; att. 
st. parq. Aix (B.-du-Rh.). - Admis ex. 
prof. juin 35. - J. de p. Bannalec et Scael 
(FinisU, 2 août 35 (4• pers.); 1er juin 39, 
3• cl.; Port-Louis, Hennebont et Groix 
(Morbih.), 16 août 42 (2•). 

MAUREL (RoGER-ALBERT-CLÉMENT), Antibes 
(Alp.-Mar.), 27 sept. 09. -Lie. d'.- Avo
cat st. (33) et att. parq. Grasse. - Ad
mis ex. prof. juin 36. - J. de p. Bray
sur-Seine et Donnemarie (8:-et-M.), 24 oct. 
36 (4'); 31 déc. 40, 3• cl. 

MAYEREAU-CASAMAYOU (PIERRE), Osse 
(B.-Byr.), 28 déc. 93. - Lie. d'; dipl. éc. 
commerciale et coloniale. - Clerc avoué 
Oloron (B.-Pyr.). - Admis ex. prof. juin 
35. - J. de p. Mirebeaù et Fontaine-Fran
çaise (C.-d'Orl, 22 août 35 (4"); non instal.; 
Arthez (B.-Pyr.), 17 sept. 35 (4•); Arzacq, 
Garlin et Thèze (B.-Pyr.l, 17 nov. 37 (3'). 
- S. M. : paix : 18 mois; guerre : 56 mois. 

MAZAUD (JEAN-MARIE), Clermont-Ferrand, 21· 
mai 07. - Lie. d'; dipl. d' rom., d' privé 
et hist. d'. - Avocat Clermont-Ferrand 
(33). - Admis ex. prof. juin 38. - J. de 
p. Bort et Eygurande (Corrèze), 28 juil. 38 
(4•); Saint-Claud ·et Champagne-Mouton 
(Charente), 21 mars 42 (3•). 

MAZOIRES (GABRIEL-MARIE-EDMOND), Saint
Amand-Tallende <P.-de-D.), 20 sept. 06. -
Lie. d'. - Avocat (5 ans) et att. parq. 
Riom (32-35). - Admis ex. prof. juin 34. 
- J. de p. Beaumont-le-Roger, Beaumes
nil et Brionne (Eure), 17 janv. 35 (4' 
pers.); 1er juin 39, 3• cl.; Thiviers, Jumi
lhac et Lanouaille (Dard.), 13 déc. 41 (3•); 
Romans et Bourg-de-Péage (Drôme), 20 
juil. 42 (2•). - S. M. : paix : 1 an. 

MEAUME (AuGuSTE-ARMAND), Ahun (Creuse), 
20 juil. 71. - Capacitaire; bach. d'. -
Huissier, puis suppl. paix (4 avril 10) Ahun 
- J. de p. Châteauneuf-d•e-Randon (Lo
zère), 20 janv. 13 (4•); Bonnat (éreuse), 
1er nov. 13 (4•); Ahun et Saint-Sul
pice-les-Champs (Creuse), 29 nov. 35 (4•); 
20 oct. 37, 3• cl. pers. - Retraité 20 
juil. 41; rapp. activité Ahun et St-Sulpice, 
15 déc. 41. - S. M. : paix : 1 an; guerre : 
4 ans, 10 j. 

MEND1l:S (CHARLES-HENRI-CONSTANT), Toul 
(M.~et-M.), 7 mai 11. -Lie. d'. -Avocat. 
-"'- Admis ex. prof. juin 41. - J. de p. Cro
zon (Finistère), 6 sept. 41 (4• pers.). 

MERCIER (Louis-GEORGES-CINNA), Paris, 20 
nov. 10. - Lie. d'. - Avocat; att. Jus
tice. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. de 
p. Grandvilliers et Marseille-en-Beauvaisis 
(Oise), 27 fév. 42 (4"); La Loupe et Thiron 
(E.-et-L.), 21 juil. 42 (4"). 

MERLEN (ANDRÉ-GEORGES-GASTON-HIPPOLYTE)' 
Gravelin•es (Nord), 9 fév. 82. - Lie. d'; 
dipl. étud. sup. jur. -Avocat Pont-l'Evê
que et Nice (3 ans); huissier Paris 08-32. 
- J. de p. Evron, Ste-Suzanne et Bais 
(Mayen.), 17 nov. 37 (4• pers.); 1•r août 
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41, 3• cl. - S. M. : paix : 1 an; guerre : 
53 m. 

MESNIL (PIERRE-PAUL), Tilly-sur-Seulles (Cal
vados), 1er oct. 78. - Off. ac. - Bach. 
lett.; capacitaire. - Gref. paix Balleroy 
(Calv.), 06-22. - Admis ex. prof. nov. 20. 
- J. de p. Ailly-le-Ht-Clocher (Somme), 
30 nov. 22 (4'); Pont-de-l'Arche (Eure), 
15 déc. 22 (4•); Louviers (Eure), 13 mars 
32 (3'); Louviers et Pont-de-l'Arche, 25 
déc. 32 (3•); Conches, Rugles et Breteuil 
(Eure), 11 sept. 34 (3•); Concarneau, Ros
porden et Pont-Aven <Finist.l, 10 mai 36 
(2•); Pavilly, Duclair et Caudebec (8.-Inf.), 
24 oct. 36 (2•); Elbeuf (8.-Inf.), 2 fév. 38 
(2'); Rouen 1er et 2•, 29 juin 41 (1re). -
S. M. : paix : 10 mois; guerre : 4 ans, 
189 j. 

MESPLE (JEAN-ANDRÉ), Audenge (Gironde), 
10 avril 74. - Gref. paix Blanquefort (Gi
ronde), 01-15. - Supp. paix St-André-de
Cubzac, 15-17. - J. de p. St-André-de-Cub
zac (Gir.), 26 juin 17 (4"); St-André-Cub
zac et Bourg-sur-Gironde, 3 juil. 20 (3•); 
Agen-1er et Laplume (L.-et-G.), 11 mars 
30 (2'); 2 oct. 30, pe cl.; 1er janv. 32, 1re cl. 
pers. 

MESTIVIER (JEAN-PAUL-LoUis), Paris, 1•r juil. 
10. - Lie. d'; dipl. d' privé. - Clerc et 
pp. cl. avoué. - Admis ex. prof. nov. 37. -
J. de p. Ancy et Cruzy (Yonne), 8 fév. 38 
(4'); Beaugency, Meung et Cléry (Loiret), 
7 nov. 38 (4• pers.); 1 •• août 41, ·3· cl. 

METZ (ALFRED-EUGÈNE), Pfastatt (H.-Rhin), 
28 oct. 10.- Lie. d'.- Avoeat st. Mulhou
se 36; Pau 37-38. - Admis ex. prof. nov. 
38. - J. de p. Valence-d'Albigeois et Val
deriès (Tarn), 27 déc. 38 (4"); Château
neuf, Lignières et Charost (Cher), 20 juil. 
42 (3•). 

MEUNIER (AuGUSTIN), Varennes (Indre), 4 
mai 88. - Capacitaire. - Clerc avoué. -
Admis ex. prof. avril 19; classé 3' cl. -
J. de p. Le Cateau (Nord), 11 oct. 20 (3•); 
Le Cateau et Carnières, 1er août 26 (2'); 
1•• janv. 32, 2• cl. pers.; Angers S.-E., Sei
ches et Durtal, 1er fév. 32 (P•); Colom
bex (Seine), 10 déc. 40 (H. cU. 

MIALHE (ERNEST-SYLVAIN), Le Puy (H.-Loi· 
re), 7 juil. 79. - Off. inst. pub!. - Capa
citaire. - Pp. clerc avoué (02-08) et huis
sier (08-20) !Je Puy (H.-Loire). - Admis 
ex. prof. nov. 19. - J. de p. St-Etienne-de·
Ludgarès (Ardèche), 27 avril 20 (4"); Sau
gues (H.-Loire), 5 nov. 20 (4•); Loudes et 
St-Paulien (H.-Loire), 21 juin 29 (4"); 
Pont-de-Veyle, Bagé et Thoissey (Ain), 4 
mars 34 (3'); non ace., maint. Loudes t• 
St-Paulioen, 4 avril 34 (4"); St-Paulien, 
Loudes et Vorey (Haute-Loire), 20 mars 
35 (4• pers.); 16 avril 35, 3• cl.; Com
mentry, Marcillat et Montmarault (Al
lier), 7 juin 38 (2•); Le Puy S.-E. et 
N.-0. (Haute-Loire), 18 août 38 (2•). - S. 
M. : paix : 158 j.; guerre : 4 ans, 46 j. 

~UCHAUD (HENRI-CHARLFJ3·ALBERT-MARIE), 

Niort, 3 sept. 78. - C"-gref. trib. civ. 
Gien (Loiret), 17 ans, 55 j. - Admis ex. 
prof. nov. 20. - J. de p. Marchenoir et 
Ouzouer (L.-et-Ch.), · 11 juin 21 (4•); 
Meung et Cléry <Loiret), 13 déc. 23 (4•); 
Pithiviers et Outarville (Loiret), 16 nov. 
33 (3•); Châteauneuf, Jargeau et Sully 
(Loiret), 8 sept. 34 (3•); Blois-O. Herbault 
et S•elommes (L.-et-Ch.), 14 juin 41 (2•). -
S. M. : guerre : 3 mois. 

MICHEL (ANTONIN), Combronde (Puy-de-D.), 
7 mai 99. - Bach. sc.; capacitaire. -
Clerc notaire Châtillon (Loiret), 20-26. -
Admis ex. prof. avril 26. - J. de p. Or
gères (E.-et-L.), 7 août 26 (4'); Pont-sur
Yonne et Sergines (Yonne), 25 mars 36 
(3•). 

MICHEL (HENRI-EDMOND-ANDRÉ), Strasbourg 
17 sept. 03.- Lie. d'.___:_ Avocat; att. parq. 
Strasbourg. - Admis ex. prof. nov. 37. -
J. de p. Champagney (H.-Saône), 8 fév. 
38 (4•) 0 

MICHELET (ALBERT-JosEPH-ANTOINE), Bus
sières-Boffy (H.-Vienne), 6 mars 06. -
Doct. d'. - Avocat. - Admis ex. prof. 
juin 34. - J. de p. Lassay et Le Horps 
(Mayen.), 22 janv. 35 (4"); Beaufort et 
Longué (M.-et-L.), l;'i juin 38 (3"); Sau
mur-N.-E., 7 juin 39 (3•); Saumur N.-E., 
Beaufort et Longué, 8 juin 39 (3•); Sau
mur N.-0. et S. et Gennes, 22 août 41 (3• 
pers.) ; 16 déc. 41, 2• cl. 

MILLASSEAU (JEAN-BERNARD-ANTOINE), St
Loubens (Girond·e), 26 mars 09. -Lie. d'. 
- Avocat st. Lesparre (33-35), Bordeaux 
(35-38). - Admis ex. prof. nov. 38. - J. 
de p. Créon (Gironde), 1er fév. 39 (4• pers.). 

MILLET (EDMOND-Louis), Mortain (Manche), 
22 nov. 76. - Croix guerre; méd. br. mu
tuai. -Lie. d'. -Avocat Mortain (bâton
nier). - J. de n. Montivilliers <S.-Inf.), 5 
nov. 20 (4'); 1•; janv. 27, 3• cl.; Montivil· 
liers et Criquetot-l'Esneval, 4 déc. 35 (3• 
pers.) ; 31 déc. 40, 2• cl. - S. M. : paix : 
1 an; guerre : 44 mois. 

M01l:NE (AUGUSTE-JOSEPH-CLAUDE), Lyon. 18 
mars 83. - Croix guerre. - Huissier Neu
ville-les-Dames (Ain), 09-21. '- Admis ex. 
prof. avril 20. - J. de p. Monsols (Rhô

ne), 23 fév. 21 (4<); Thoissey (Ain), 29 déc. 
24 (4'); Pont-de-Veyle et Bagé (Ain), 21 
avril 27 (4'); Pont-de-Veyle, Bagé et 
Thoissey, 21 avril 27 (3•); Trévoux (Ain), 
1" fév. 28 (3•); Villefranche et Anse <Rhô·
ne), 19 janv. 32 (2•); Marseille-ter, 31 janv. 
35 (1'"); Lyon-8', 28 juil. 39 <H. cU. -
S. M. : paix : 1 an; guerre : 4 ans, 206 j. 

MOINARD (RENÉ-ROBERT), St-Georges-du-Bois 
(Char.-Mar.), 20 mai 06.- Lie. d'.- Clerc 
notaire Vivonne (Vienne). - Admis ex. 
prof. juin 37. - J. de p. Vibraye l!!t Mont
mirail <Sarthe), 23 août 37 (4"); Chef
Boutonne ~EJt Sauzé-Vaussais (D.-Sèvr.l, 29 
nov. 38 (4• pers.); ter sept. 4t, 3• cl. 

MOLLAT (Louis-MARIE-RENÉ-GuiLLAUME-Jo-
SEPH), St-Nazaire (L.-Inf.), 29 mars 04. 
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Bach. lett.; Lie. d'. - Avocat (24-29); 
avoué (29-35) et supp. paix (22 fév. 33) 
St-Nazaire.- J. de p. Labrit (Landes), 29 
avril 36 (4•); Salies, Sauveterl"e et Navar
renx (B.-Pyr.), 15 avril 38 (4• pers.); 1•• 
juin 39, 3• cl. - S. M. : paix : 18 mois. 

MOMOT (RoBERT-LoUis), Ecrouves (M.-et-M.), 
18 sept. 11. - Lie. d'. - C''-gref. -
Admis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Mont
mirail et Montmort (Marne), 27 fév. 42 
(4•). 

MONCHARMONT (A.NTONY-Louxs), Lyon, 11 
mai 10. -Lie. d'. - Clerc avoué; avocat 
st. Lyon. - Admis ex. prof. juin 39. - J. 
de p. Montigny-le-Roi et Neuilly-l'Evêque 
(Hte-Marne), 30 oct. 40 (4•). 

MONFLIER (GEoRGES-JULEs-AMBROISE), Noyel
les-en-Chaussée (Somme), 3 juil. 83.- Lie. 
d'.- Avocat Cour Paris.- J. de p. Hes
din <P.-de-C.>, 16 mars 29 (4•); Hesdin et 
Le Parcq, 17 mars 29 (4•); Hesdin, Le 
Parcq et Campagne, 19 juil. 29 (3•); Bol
bec, St-Romain et Lillebonne (S.-Inf.), 18 
janv. 39 (2•). 

MONGENET (Louis-PAUL-BALTHAZAR), Cham
béry, 12 avril 95.- Lie. d'.- Clerc avoué. 

-Admis ex. prof. nov. 37. - J. de p. 
Beauville, Puymirol et Laroque-Timbault 
(L.-et-G.), 8 fév. 38 (4e); Gramat, Liver
non et Lacapelle-Marival (Lot), 20 juil. 42 
(3•). - S. M. : paix et guerre : 3 ans. 

MONICAT (RoBERT-MARIE), Cusset (Allier), 2 
mai 08.- Lie. d'. -Avocat; att. st. parq. 
Riom. - Admis ex. p·rof. juin 35. - J. d1e 
p. Rohan et St-Jean-de-Brévelay (Morbih.) 
2 août 35 (4• pers.); 1er juin 39 ,3• cl.; 
Brest 1•• et 3•, 20 juin 42 (2•). 

MONNET DE LORBEAU (PIERRE-EMILE-CHAR
LES-MARIE.), Toulouse, 6 nov. 11. -Lie. d'. 
- Avocat. - Admis ex. prof. juin 41. -
J. de p. Souillac ·et Payrac (Lot), 6 sept. 
41 (4•). 

MONSARRAT (JEAN-PIERRE-ROGER), Libourne 
(Gironde), 10 juin 86. - Lie. d'. - No
taire (20-24) et supp. paix (20-24) Brossac 
(Charente); notail"e Libourne (24-31); gref. 
paix Bordeaux-5• (32-37).- J. de p. Rouil
lac et Hiersac (Charente), 15 déc. 37 (4•); 
Sauveterre, Monségur et Targon (Gir.), 22 
août 41 (3•). - S. M. : paix : 245 j.; 
guerre : 25 mois, 13 j. 

MONTAGNE (RoGER-JosEPH), Montluçon (Al
lier), 16 oct. 11.- Lie. d'.- Clerc avoué; 
avocat st. Montluçon. - Admis ex. prof. 
juin 39. - J. de p. Aubigny-sur-Nère et 
Argent (Cher), 20 oct. 41 (4•). 

MONTEGU (CHARLES-CLAUDE), Lyon, 6 juil. 99. 
- Lie. d'. - C''-gref. - Admis ex. prof. 
déc. 41. - J. de p. Coligny et Treffort 
(Ain), 27 fév. 42 (4•). 

MONTEIL (JULEs-PI&I!RE-JosEPH), Soulomès 
(Lot), 25 juil. 98. - Off. Nicham. - Capa
citaire. - Rédact. préfect. Cahors. - Ad
mis ex. prof. avril 26; classé 3• cl. - J. 
de p. Decazeville (Avey.), 7 juil. 26 (3•); 
1., janv. 27, 3• cl. pers.; 1"' janv. 32, 3• cL; 

Troyes-2", Aix-en-Othe et Estissac (Aube), 
22 nov. 32 (2"); Tourcoing-S. <Nord), 11 
avril 36 (l"); Toulouse-N., 3 juin 37 (1"). 
- S. M. : guerre : 3 ans. 

MONTIER (GEoRGES-GAsTON), Paris, 24 janv. · 
03. - Lie. d'. - Admis n • 1 ex. prof. juin 
41; classé 3• cl. - J. de p. Muzillac, La 
Roche-Bernard et Sarzeau (Morbihan), 6 
sept. 41 (3•). 

MORANGE (GEORGES-PIERRE), Reims, 10 avril 
78.- Doct. d'.- Avocat et supp. paix (20-
38) Reims. - J. de p. Valenciennes-N. 
(Nord), 2 fév. 38 (2•); Laon, Sissonnte et 
Crécy-sur-Serre (Aisne), 16 mars 39 (2•); 
Creil et Pont-Ste-Maxence (Oise), 15 déc. 
42 (2•). 

MOREAU (AMAN-OCTAVE), Mougon (D.-Sèvr.), 
16 juin 88. - Capacitaire. - Clerc avoué; 
pp. clerc huissier. - Admis ex. prof. avril 
20. - J. de p. Monts (Vienne), 22 mars 21 
(4"); Chauvigny <Vienne), 14 mai 30 (4•); 
Loudéac, Merdrignac et La Chèze (C.-du
N.), 13 janv. 31 (3•); Châtellerault et Vou
neuil (Vienne), 15 juin 31 (3•); tr• janv. 32, 
3• cl. pers.; 15 avril 35, 2• cl.; Châtelle
rault, Dangé et Leigné, 26 déc. 35 (2•) ; Le 
Mans-2• ·et La Suze, 14 mai 41 (tr•). 

MOREAU (GusTAVE-MARCEL-RAYMOND), Couhé
Vérac (Vienne), 20 avril 78. - Doct. d'. -
Avoué et supp. paix (36-38) Poitiers-N. -
J. de p. Magnac-Laval et Le Dorat (H.
Vienne), 21 sept. 38 (4• pers.); 1er oct. 42, 
3• cl. 

MOREL (JEAN-MAX-PAuL), La Flèche (Sarthe), 
20 août 86. - Chev. lég. hon. (tit. mil.).
Lie. d'· - Clerc avoué et de notaire. -
Admis ex. prof. juin 31. - J. de p. Cirey 
et Blamont (M.-et-M .. ), 6 juil. 31 (4"); 
Montluel et Meximieux (Ain), 19 fév. 36 
(3•); non ace., maint. Cirey et Blamont, 
11 mars 36 (4'); Baccarat et Badonviller 
(M.-et-M.), 28 juil. 38 (3•). 

MOREUX (FRANÇOIS), Sancerre (Cher), 7 fév. 
81. - Clerc et pp. clerc avoué (97-14); em
ployé auxil. s.-préfect. Sancerre (14-ltS). -
J. de p. Dun-sur-Auron (Cher), 5 janv. 18 
(4•); Dun et Levet (Cher), 17 fév. 20 (4"); 

Dun, Levet et Charenton-s.-Cher, 21 juin 1 
31 (3•); Decize, Dornes et St-Pierre-le
Moûtier (Nièvre), 7 oct. 38 (2•); non ace., . 
maint. Dun, Levet et Charenton-s.-Cher, 
17 nov. 38 (3•). 

MORICE (RENÉ-MARIE-JEAN-JosEPH), Rennes, 
22 déc. 74. - Off. instr. publ. - Bach. 
lett.; di pl. notariat. - Clerc notaire et pp. 
clerc avoué Rennes. - Admis ex. prof. 
avril 20. - J. de p. Modane et Lansle
bourg (Savoie), 11 oct. 20 (4'); Callac (C.
du-N.), 7 avril 21 (4•); Plouagat et ChAte
laudren (C.-du-NJ, 7 juil. 26 (4e); Can
cale (1.-et-V.), 30 janv. 32 (3'); non ace., 
maint. Plouagat et Châtelaudren, 25 fév. 
32 (4•); 16 mars 38, 3• cl. pers. 

MORIN (CÉLE\STIN -JEAN-BAPTISTE-Louxs-MARna) 
Clermont-Ferrand. 23 déc. 07. - Lie. d'. 
- Avocat Clermont-Ferrand; att. parq. 
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gén. Riom. - Admis ex. prof. juin 36. -
J. de p. Craponne, Allègre et La Chaise
Dieu (H.-Loire), 28 août 36 (4• pers.); 31 
déc. 40, 3• cl. 

MORIN· (ANDRÉ-LÉONARD-MARIE), Cherbourg, 
11 oct. 09.- Lie. d'. -·Clerc avoué. -
Admis ex. prof. nov. 37. - J. de p. Lam
balle (C.-du-N.), 8 rfév. 38 (4•); Lamballe 
et Pléneuf, 11 mai 38 (4• pers.); 16 fév. 42, 
3• cl. 

MORIZET (EuGÈNE-ALPHoNSE-CAMILLE), Paris, 
8 juin 80. - Capacitaire. - Off. ac. -
Secr. parq. Seine (00-20). - Admis ex. 
prof. nov. 19. - J. de p. Magny-en-Vexin 
(S.-et-0.), 9 fév. 20 (4•); Gonesse (S.-et
O.>, 7 août 20 (4•); Gonesse et Aulnay (4•); 
1er janv. 27, 3• cl.; Versailles-O., 4 fév. 32 
(2'); Versailles-O. et N., 5 mars 34 (2•); 
1•• avril 36, l" cl.; St-Denis (Seine), 11 
mars 39 (H. cl.); Paris-11 •, 30 déc. 40 (JI. 
cl.). - S. M. : paix : 10 mois; guerre : 
10 mois. 

MOTTET (JEAN-FERNAND-CASIMIR), Rochefort
Samson (Drôme), 25 mars 74. - Lie. d'. 
- Clerc notaire; ·avocat; généalogiste. -
Admis ex. prof. nov. 29. - J. de p. Ri
bémont et Moy (Aisne), 29 déc. 29 (4•); 
1er janv. 32, 4• cl. pers.; 15 avril 35, 3• cl.; 
Hirson et Aubenton (Aisne), 20 janv. 37 
(2•); Taral"e et l'Ar bresle (Rhône), 19 mai 
39 (2•); Grenoble-S., 14 mai 41 (1'"). 

MOULIN (ANDRÉ-PIE\RRE-HENRI), St-Etienne 
(Loire), 29 oct. 11. - Doct. d'; dipl. d' 
public et privé. - Clerc avoué; avocat st. 
St-Etienp.e; Employé houillières Saint
Etienne. - J. de p. Conflans et Chambley 
(M.-et-Mos.), 30 oct. 40 (4• pers.); Salins 
(Jura), 17 juil. 41 (4•). 

DU MOULINET D'HARDEMARE (EuGÈNE
CHARLES-MARIE), Châtillon-sur-Cher (L.-et
ChJ, 24 sept. 97.- Lie. d'.- Avocat Cour 
Paris (28-41). - J. de p. St-Aign·an, Con
tres et Selles-sur-Cher (L.-et-Ch.), 18 nov. 
41 (2•). 

MOURE (ALEXANDRE-VITAL-MARIE), Laubies 
(Lozère), 12 avril 11. - Lie. d'. - Clerc 
notaire; réd. C 1• assur. - Admis ex. prof. 
juin 39. - J. de p. Le Merlerault et Ex
mes (Orne), 30 oct. 40 W>. 

MOUREAUX (ANDRÉ-RoGER), Carisey (Yonne), 
8 juin 09. - Doct. d'. - Clerc avoué Di
jon. - Admis ex. prof. juin 35. - J. de p. 
Bourbonne et Val"ennes (H.-Marne), 11 
juil. 36 (4"); Argelès-sur-Mer (Pyr.-Or.), 
17 juil. 41 (3•). 

MOURLON (JEAN-BAPTISTE-PAUL), Chambon
sur-Voueize (Creuse), 8 fév. 87. - Croix 
guerre. - Bach lett.; Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. juin 32. - J. de 
p. Royère et Gentioux (Creuse), 6 aoO.t 
32 (4•); Nérondoes et Baugy (Cher), 10 
mai 36 (3•); Chambon, Evaux et Auzan
ces (Creuse), 11 rfév. 39 (3•). - S. M. 
paix : 1 an; guerre : 4 ans, 220 j. 

:MOUT (PIERRE-MARI&-GASPARD), Marseille, 3 
mars 06. - Doct. d'; dipl. d' privé et d' 

pu bi. C18-gref. paix Sète (29-32); 
gref. paix Nîmes-lor (32-38). - Admis ex. 
prof. juin 38. - J. de p. St-Martin-de-Va
lamas et St-Agrève (Ardèche), 7 oct. 38 
(4• pers.); non ace. 29 nov. 38; Chalabre et 
Alaigne (Aude), 30 juin 39 (4"); Quillan, 
Axat et Belcaire (Aude), 25 janv. 41 (4• 
pers.) ; Les Matelles et Claret (Hérault), 
22 août 41 (4'). 

MUAUX (CYPRI&N-lGNACE-JosEH), Nice, 7 fév. 
71. - Off. ac. - Bach. lett.; Lie. d'. -
Avocat Nice (00-03); notaire Escarène (Al
pes-Mar.), 04-23; pp. clerc notaire Nice, 23-
26. - J. de p. Soissons et Vic-sur-Aisne 
(Aisne), 7 juil. 26 (3•); j. tri b. ci v. Soissons, 
13 sept. 30 (3•); instr., 27 sept. 30; j. de p. 
St-Ambroix et Barjac (Gard), 30 juin 33 
(3•); Troyes-2•, Aix-en-Othe et Estissac, 
24 oct. 36 (2•); Troyes-!••, Piney ·et Lusi
gny, 15 déc. 37 (2•); retr., 7 fév. 41; rapp. 
activité Coucy et Anizy (Aisne), 14 déc. 42. 

MURAT! (JuLES-VIRGINIUS-SÉRAPHIN), La Ro
que-d'Anthéron (B.-du-Rh.), 10 sept. 85. 
- Méd. mil.; croix guerre. - Huissier 
Rians (Var), 13-26.- Admis ex. prof. avril 
26. - J. de p. Colmars et Allos Œ.-Alp.}, 
7 juil. 26 (4"); Riez et Moustiers-Ste-Ma
rie (B.-Alp.), 15 avril 27 (40); 1•• juil. 41, 
3• cl. - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 55 
mois. 

NADAUD (JEAN-CLAuDm-Louis-PHILIPPE), La
croix (H.-Vienne), 27 oct. 88.- Capacitaire 
- Clerc notaire et d'avoué. - Admis ex. 
prof. avril 19. - J. de p. Rumigny (Ar
den.), 18 juin 19 (4"); Rocroi et Signy-le
Petit (Arden.), 5 fév. 32 (4"); Rocroi, Si
gny-le-Petit et Rumigny, 5 fév. 32 (4'); 17 
fév. 32, 3• cl.; Château-Porcien, Asfeld et 
Chaumont-Porcien (Arden.), 8 sept. 34 (3•); 
Mézières, Signy-l'Abbaye et Renwez (Ar
den.), 16 janv. 36 (2•). - S. M. : paix : 
13 mois. 

NAEGELll'l (Louis-CoNRAD), Béziers (Hérault), 
30 oct. 76. - Off. ac.; chev. mér. agr. -
Pp. clerc avoué; gref. paix Rouen-lor, 05; 
supp. paix Rouen-6', 16 déc. 16. - J. de p. 
Yerville <S.-Inf.), 27 oct. 17 (4"); Eu (S.
Inf.), 15 sept. 19 (4•); Eu et Envermeu, 7 
déc. 20 (3•); St-Quentin et Vermand (Ais
ne), 2 juin 31 (2•); St-Quentin, Vermand 
et St-Simon, 19 déc. 35 (2' pers.) ; 1 •• •avril 
36, 1" cl.; Paris-13•, 25 déc. 42 (H. cU. 

NA:mL (PAuL-Louis-MARIE), Pemac (Morbih.), 
13 janv. 08. - Lie. d'. - Clerc notaire. -
Admis ex. prof. juin 35. - J. de p. Modane 
et Lanslebourg (Savoie), 24 juil. 35 (4•>; 
Vitré O. et E. et Châteaubourg, 7 juil. 41 
(3•). 

NAZAIR - BLANC (ALBÉRIC-RAOUL-AUGUSTE), 
Toulouse, 22 août 86. - Doct. d'. - Avo
cat Toulouse, 11-36; lauréat conf. stage. 
- Admis ex. prof. juin 36. - J. de p. Mon
doubleau et Droué (L.-~et-Ch.), 28 aofit 36 
(4• pers.); 10 déc. 40, 3• cl.; Sens-N., Ce
risiers et Villeneuve-l'Archevêque (Yon
ne), 21 juin 41 (3•). 
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NAVARRO (PAuL-VINCENT-SAUVF,UR), Colliou
re (Pyr.-Or.l, 4 sept. 87. - Lie. d'. -
Clerc avoué 35-36; c''-gref. paix Paris-
10•, 36-38. - Admis ex. prof. nov. 38. -
J. de p. Ste-Geneviève et Mur-de-Barrez 
(Aveyron), 27 déc. 38 (4•); Cha~abre et 
Alaigne (Aude), 18 nov. 41 (4•); Arles-sur
Tech •et Prats-de-Mollo (Pyr.-Or.), 3 août 
42 (4•). 

NEBOUT (EUGÈNE-ALPHONSE-FRÉDÉRIC), St
Martial-le-Mont (Creuse), 7 déc. 75.- Off. 
ac. - Capacitaire. - Chef travaux Ecoles 
pratiq. agric. de la Brosse (Yonne), 01-02 
et du Neubourg (Eure), 02-04; gref. paix 
Nieul (H.-Vienne), 04-11. - J. de p. Châ
teauneuf-la-Forêt (H.-Vi•enne), 20 j·anv. 13 
W>; St-Yrieix et Nexon (H.-V.), 21 juin 
29 (3•); Montbron et Montembœuf (Cha
rente), 11 sept. 34 (3•); Juillac (Corrèze), 
7 nov. 34 (3• pers.); Juillac et Ayen, 1~ 
avril 35 (3•) ; Tulle N. et S. (Corrèze), 24 
nov. 36 (2•); Limoges N. et 0., 14 mai 41 
(1r•). - S. M. : paix : 3 ans; guerre : 
54 mois. 

NJ!:GREL (GASTON-LOUIS), Gardanne m.-du
Rh.), 6 déc. 86. - Croix guerre; méd. mil. 
et prév. soc. - Clerc avoué; gref. paix 
Gardanne. - Admis ex. prof. nov. 20. - J. 
de p. Cadenet (Vaucluse), 7 avril 21 (4•); 
Tarascon (B.-du-Rh.l, 17 fév. 30 (3•); Avi
gnon-N. (Vaucluse), 2 oct. 34 (2•); Lyon-
3•, 25 sept. 37 (1re); Marseille-8•, 15 juin 38 
(tr•).- S. M. : paix : 1 an, 347 j.; guerre: 
4 ans, 245 j. 

NEUZILLET (FRANÇOIS-ERNEST), Crissey (S.
ret-L.l, 9 sept. 81. - Capacitaire. - Gref. 
paix l'Arbresle (Rhône) (07-25). - Admis 
ex. prof. nov. 23. - J. de p. St-Germain
du-Bois <S.-et-L.), 16 janv. 25 W>; St-Ger
main-du-Bois et Pierre. 25 déc. 32 (4" 
pers.) ; 16 juil. 33, 3• cl.; Le Creusot et 
Montcenis <S.-et-L.), 7 juin 38 (2•). - S. 
M : paix : 3 ans; guerre : 55 mois. 

NIAUDET (ALBERT-LoUis-EuGÈNE), St-Pierre
~e-Moutier (Nièvre), 1er mars 80. -- Gref. 
paix Cuiseaux (S.-et-L.l, 07. - Admis ex. 
prof. avril 20. - J. de p. Arinthod (Ju
ra), 11 déc. 20 (4"); Orgelet (Jura), 
12 janv. 22 (4•); Orgelet et Arinthod, 
4 fév. 22 (4"); Montcenis <S.-et-L.), 31 oct. 
23 Wl; Nolay (C.-d'Orl, 3 juil. 25 Wl; 
Pontarlier et Mouthe (Doubs), 20 janv. 31 
(3•); non ace., maint. Nolay, 7 fév. 31 (4•); 
Héricourt (H.-Saône), 26 mars 33 (3•); Fir
miny (Loire), 2 fév. 38 (2•). 

NICOLA! (ANTOINE), Peuta-di-Casinca (Corse), 
3 août 74. - Capacitaire .- Pp. clerc no
taire. - J. de p. Cervione (Corse), 6 mai 
13 (4•); Vescovato (Corse), 6 déc. 17 W); 
16 mars 38, 3• cl. pers. 

NICOLAS (GASTON-FRANÇOIS-EMILE), Bourg 
(Ain), 18 mars 83. - Clerc notaire; Gref. 
paix Ennezat (P.-de-D.l, 09-20. - Admis 
ex. prof. avril 19. - J. de p. Rieupeyroux 
et La Salvetat (Aveyr.), 10 avril 20 (4•); 
Salers (Cantal), 4 mai 22 (4•); Jumeaux 

(P.-de-D.), 3 juil. 25 W); La Tour-d'Au
"'ergne et Tauves (P.-de-D.), 5 juin 26 (4•); 
Bellac et Mézières-sur-Issoire (H.-Vienne), 
12 ,fév. 30 (3•); Crémieu et Meyzieux (Isè
re), 2 oct. 34 (2•); Poitiers-N. et St-Geor
ges (Vienne), lt!l nov. 37 (2•). - S. M. : 
paix : 1 an; guerre : 4 ans. 

NIDELET (MICHEL-MARIE), Bain-de-Bretagne 
(L-et-V.), 21 déc. 74. - Chev. lég. hon., 
19 avril 19 (tit. mil.); méd. mil. et colon.; 
croix guerre; off. inst. publ.; chev. Ni
cham. - Lie. d'. - Clerc notaire, d'avoué, 
d'huissi·er; huissier Garlin Œ.-Pyr.), 08. -
Admis ex. prof. nov. 19. - J. de p. Les
car (B.-Pyr.), 11 déc. 20 (4•); Lescar et 
Morlaas, 29 déc. 23 (4•); Orthez et Lagor 
(B.-Pyr.), 2 juin 28 (3•); Lescar, Morlaas 
et Pontacq (B.-Pyr.), 31 janv. 29 (3•); 
Bayonne N.-E. (B.-Pyr.), 8 sept. 34 (2•); 
Tarbes-N. et Ossun (H.-Pyr.), 31 janv. 35 
(2•); St-Etienne N.-E. (Loire), 7 oct. 38 
(1re). - S. M. : paix : 15 ans, 3 mois; 
guerre : 56 mois. 

NIVOLIEZ (RoGF,R-VIcTORIN-ELIE), La Grand
Combe (Gard), 24 août 11. - Lie. d'. -
Avocat st. (33); att. parq. Alès; clerc 
avoué 33-36. - Admis ex. prof. nov. 38. -
J. de p. Thueyts, Montpezat et Burzet 
(Ardèche), 27 déc. 38 W pers.); 31 déc. 41, 
3• cl. 

NOALLY (HENRI-RAouL), Vernoux (Ardèche), 
19 août 91. - Lie. d'. - C''-gref. - Ad
mis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Dieulefit 
et Bourdeaux (Drôme), 27 fév. 42 (4"). 

NOÊL (ALFRED-FRANçois), Abbeville (Somme), 
4 fév. 74. - Huissier; Gref. paix Etaples 
(P.-de-C.l, 09. - Admis ex. prof. avril 19. 
- J. de p. Crécy-<en-Ponthieu (Somme), 
18 juin 19 Wl; St-Pol et Auxi (P.-de-C.), 
12 janv. 29 (3•); Montreuil-sur-Mer (P.-de
C.), 27 sept. 29 (3•); Haubourdin (Nord), 
13 avril 33 (2•); Lens-O. (P.-de-C.), 2 oct. 
37 (1'"). - S. M. : guerre : 3 '<illS et 
314 j. 

NOÊL (EDMOND-VIcTOR-MARIE-GERMAIN), Revel 
(H.-Garonne), 14 oct. 15. - Lie. d'. -
Clerc avoué. - Admis ex. prof. juin 42. -
J. de p. Chalabre et Alaigne (Aude), 29 
sept. 42 (4•): Lagrasse et Mouthoumet 
(Aude), 15 déc. 42 W). 

NOMBLOT CRoBERT-JOREPHl. Etang-sur-Ar
roux <S.-et-L.), 17 mars 05. - Lie. d'. -
Clerc avoué; avocat Autun (05-38). - Ad
mis ex. prof. nov. 38. - J. de p. Monti
gny-le-Roi et Neuilly-l'Evêque (H.-Marne), 
11 fév. 39 (4"); Ouessant (FinisU, 5 oct. 
39 (4•); 8t-Martin-de-Valamas et Saint
AgrèV'e (Ardèche), 11 mai 40 (4• pers.); 
Maiche et Le Russey (Doubs), 20 juin 42 
(4• pers.). 

NORMAND (CHARLER-LÉON-EMILF), Blois, 7 
nov. 78. - Lie. d'. - Avocat. - J. de p. 
Molliens-Vidame et Hornoy (Somme), 18 
déc. 41 W). 

OGER (EMILE-GusTAVE), Notre-Dame-de-Bon
deville (~.-Inf.), 31 déc. 75. - Bach. lett.; 
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Lie. d'; dipl. notariat. - Pp. clerc no
taire (15 ans). - J. de p. Ste-MauM a.-et
L.l, 6 déc. 17; J. 3• cl. trib. civ. Bar-~Sur
Seine, 25 sept. 31; Montreuil-sur-Mer, 17 
oct. 31; Loches, 11 mai 33; 2• cl. 5 juin 
35; J. de p. Loches, Montrésor et Ligueil 
a.-et-L.), 25 mai 39 (2•). 

OLIVIER (RENÉ-AUGUSTIN), Lille, 25 mars 82. 
-Lie. d'. - Avocat Lille (05-37); ex-bâ
tonnier; supp. paix Lille S.-E. et S., 8 fév. 
13. - J. de p. Haubourdin (Nord), 2 oct. 
37 (2•). - S. M. : paix : 327 j.; guerre : 
54 mois, 27 j. 

ORABONA (ANTOINE-JEAN), Novella (Corse), 
17 nov. 06. - Lie. d'. - Avocat Calvi; 
maire Novella 35-36. - Admis ex. prof. 
~uin 36. - J. de p. Les Matelles et Claret 
(Hérault), 24 nov. 36 Wl; Campile et Cam
pitello (Corse), 22 août 41 (4•). 

ORABONA (DAMPIERRE), NoveUa (Corse), 29 
fév. 08. - Lie. d'. - C" banq. Indo
Chine Saïgon 31-33; clerc avoué 33-36; att. 
st. parq. gén. Paris 37-38. - Admis ex. 
prof. juin 38. - J. de p. Oyonnax et Izer
nore (Ain), 9 août 38 (4• pers.); Buxy et 
Givry (S.-et-LJ, 18 nov. 41 (4• pers.). 

ORSATELLI (MARCEL), Corte (Corse), 25 sept. 
95. - Lie. d'. - Avocat; clerc avoué. -
J. instr. trib. civ. Pnom-Penh (Cambod
ge), 17 avril 29. - Admis ex. prof. nov. 
32. - J. de p. Ugines (Savoie), 5 fév. 32 
(4e pers.); Castellane (B.-Alp.), 7 avril 33 
(4•); Castellane et St-André, 6 déc. 34 (4•); 
Castellane, St-André (B.-Alp.) et Comps 
<Var), 20 mars 35 (4•); St-Martin-Valamas 
et St-Agrève (Ardèche), 29 nov. 35 (3•); 
Châteaurenard Œ.-du-Rh.), 3 juin 37 (3•); 
Aix N. et S. et Peyrolles (B.-du-Rh.), 11 
avril 41 (2•). ~ S. M. : guerre : 4 ans 
(eng. vol.). 

ORSATTI (PAuL-VINCENT), Sta-Lucia-di-Tal
lano <Corse), 30 août 08. - Lie. d'. -
Avocat. - Admis ex. prof. nov. 35. - J. 
de p. Taninges, Samoëns et St-Jeoire (H.
<Savoie), 14 janv. 36 (4e); Sospel et Breil 
(Alp.-Mar.l, 14 fév. 38 W). 

ORSINI (ANGE-FRANÇOis), Corte (Corse), 19 
août 12. - Lie. d'. - Clerc avoué 36-38; 
maître internat. - Admis ex. prof. juin 
38. - J. de p. Puget-Théniers et Guil
laumes (Alp.-Mar.), 30 oct. 40 (4•); Cala
cucci-a et Omessa (Corse), 18 déc. 41 (4•). 

ORSONI (JEAN), Ajaccio (Corse), 6 oct. 09. -
Doc. d'; dipl. d' publ. et privé. - Avocat 
st. Ajaccio 34-38. - Admis ex. prof. nov. 
38. - J. de p. St-Fargeau, Bléneau et St
Sauveur (Yonne), 27 déc. 38 (4• pers.); 1,5 
déc. 42, 3• cl.~ 

PADIS (PIERRE-FRANÇOis-ETIENNE), Lyon, 7 
oct. 74. - Lie. d~:- Insp. gén. ass.; clerc 
avoué Lyon. - Admis ex. prof. juin 28. -
J. de p. Abondance (H.-Savoie), 21 juil. 
28 (4•); J. 3• tri b. civ. Thonon, 13 sept. 
30; j. instr. 6 oct. 30; 2" cl. 16 juin 33; 
J. de p. Crémieu et Meyzieux Œsêre}, 6 

mai 38 (2•); Grenoble E. et Domêne, U 
mai 41 (P•).--.,- S. M.: paix : 1 an; guerre: 
54 mois. 

PADOVANI (LAURENT), Bocognano (Corse), 20 
fév. 15. - Clerc avoué. - Admis ex. prof. 
juin 42. - J. de p. Bocognano et Salice 
(Corse), 29 sept. 42 (4•). 

PAGl!:S (ALBElRT-AuGusTIN), Lacourtête (Aude), 
26 oct. 03. - Doct. d'; certif. sc. pén. -
Clerc notaire. - Admis ex. prof. nov. 37. 
- J. de p. Arles-sur-Tech et Prats-de
Mollo. (Pyr.-Or.l, 3 juin 37 W); St-Martin
de-Valamas et St-Agrève (Ardèche),' 20 
juil. 42 (3•). 

PALLARDY (FRl!:Dl!iRIC-HENRI-GASTON-JACQUii!S
EDOUARD), Moulins (Allier), 23 mars 93. -
Croix guerre. - Lie. d'. - Rédact. pp. 
C'• Chem. fer et navig. (19-26); Avocat 
Cannes, Nice, Moulins 28-36. - J. de p. 
Châteaumeillant et Le Châtelet (Cher), 24 
oct. 36 (4• pers.); Pierrelatte et St-Paul
Trois-Châteaux (Drôme), 3 juin 37 (4"); 
Le Luc et Besse (Var), 28 juil. 38 (4e) ; 
Istres (B.-du-Rh.), 7 avril 39 (3•); St
Tropez ,et Grimaud (Var), 7 juil. 41 (3•).
S. M. : paix : 9 mois; guerre : 54 mois. 

PANTALACCI <PIERRE- FRANÇOIS), Vivario 
(Corse), 11 mars 98. - Lie. d'. - Avo
cat. - Supp. paix rétrib. Aïn-M'lila (Algé
rie), 14 juin 32; j. de p. Tablat (Algérie), 
3 avril 35 (4•); Murato et San-Pi•etro (Cor
se), 11 juil. 36 (4•); St-Sauveur et St
Etienne-de-Tinée (Alp.-Ma.r.), 5 mai 42 
(4•); décr. rapp., maint. Murato et San
Pietro, 20 juil. 42 (4•); 1 .. aofit 42, 3• cl. 
pers. 

PARIS (ALBERT-JOSI!lPH-GASTON), Sedan (Ar
den.), 20 sept. 81. - Méd. arg. mut.; dipl. 
reconnaiss. franç.- Bach. lett.; doc. d'sc. 
jur.- Clerc avoué (03-07) Avesnes; avocat 
Paris (07-37); honor.; Prés. suppl. corn
miss. loyers Paris-15• (20-22), puis de corn
miss. domm. guer. Chauny (21-23), Craon
ne (23-24). - J. de p. Meslay et Grez-en
Bouère (Mayen.), 17 nov. 37 (3•).- S. M. : 
guerre : 38 mois, 5 j. 

PASCAUD (MARc-Loura-MARIE-REMY), Ligueil 
(1.-et-L.), 25 août 84. - Lie. d'. - Avoué 
Niort; huissier . Neuillé-Pt-Pierre (1.-et
L.). - Admis ex. prof. nov, 36. - J. de 
p. Le Loroux-Bottereau et Vallet (L.-Inf.), 
11 fév. 37 W pers.); La Chartre-sur-le
Loir et le Gd-Lucé (Sarthe), 29 nov. 38 
(4• pers.); 1er août 41, 3• cl. 

PATRY (JuLIEN-Ll!ioPOLD-GABRIEL), La Rochel
~e. 16 juïn 77. - Doct. d'. - J. de p. Sur
gères, Aigrefeuille et Courçon (Char.
Mar.), 21 juil. 42 (4• pers.). 

PAULMIER (FERNAND), Paris, 18 avril 10. -
Lie. d'. - Clerc notaire Sannois (S.-et
O.); huissier Besançon. - Admis ex. prof. 
nov. 37. - J. de p. Is-sur-Tille et Selon
gey (C.-d'Or), 8 fév. 38 W>; Auxonne, Gen
lis et Pontailler (C.-d'Or), 11 fév. 89 (4• 
pers.) ; 16 fév. 42, 3• cl. 

18 
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PAYEN {CAMILLE-ANTOINE), Scey-sur-Saône 
(H.-Saône), 27 sept. 84.- Lie. d'.- Supp. 
paix Scey-sur-Saône (H.-Saône), t5 déc. 21. 
- Admis ex. prof. nov. 23. - J. de p. 
Amanooy (Doubs), 7 août 24 (4"); Port
sur-Saône et Amance (H.-Saône), 30 mars 
25 (4•); Port-sur-Saône, Amance et Scey
sur-Saône, 11 juil. 34 (3• cl. pers.) ; t5 
avril 35, 3• cl. 

PAYOT (JBAN-JAcQums), Colmar (H.-Rhin), 22 
oct. 05. - Doct. d'. - Avocat. - J. de 
p. Fays-Billot ·et La Ferté-s.-Amance (H.
Marne), t7 fév. 39 (4•); Meymac et Bu
geat (Corrèze), 5 mai 42 (4•). 

PEBEYRE (UioN- MARc- HENRI), Prayssac 
(Lot), 28 mai 83. - Doct. d'. - Avocat. -
J. de p. Puy-I'Evêque et Lu7!ech (Lot), 30 
oct. 30 (4"); t•• juil. 4t, 3• cl. - S. M. : 
paix : t an; guerre : 57 mois. 

PEDRON <THiiloPHILE-PIERRE-MARIE), Plélo (C.
du-NJ, t•• déc. 78. - Croix gue·rre. -
Huissier Lamballe (C.-du-N.), 09-22.- Ad
mis ex. prof. nov. 23. - J. de p. Ouessant 
(Finist . .), t9 nov. 24 (4"); Pontrieux (C.
du-N.), 21 fév. 26 (4•); Pontrieux 1et Bé
gard, 29 oct. 30 (4•); Lannion et La Roche
Derrien (C.-du-N.), t5 fév. 3t (3•); Lan
nion et Plouaret, 24 oct. 33 (3• pers.); t5 
avril 35, 2• cl.; Lannion, Plouaret ~t Ples
tin 26 déc. 35 (2•); Meaux et Lizy-sur
Ou~cq (S.-et-M.), 28 nov. 36 (2•); Poissy 
(S.-et-0.), 3 août 38 (2•); Sèvres (S.-et-0.), 
tO déc. 40 (!'•). - S. M. : paix : 5 ans; 
guerre : 4 ans, t84 j. 

Pl!iLISSIER (JosEPH), Lunel (Hérault), 27 
janv. 89.- Lie. d'.- Clerc notaire; Cons. 
préfect.- J. de p. Bergues (Nord), t7 mai 
t9 (4"); Aniane (Hérault), 1;'> sept. t9 (4"); 
Gignac (Hérault), 20 juin 22 (4•); Ganges 
et St-M<artin-de-Londres (Hérault), 27 juil. 
22 (4"); Cavaillon (Vaucluse), 2 juin 28 
(4"); Apt (Vaucluse), t7 fév. 30 (3•); Deca
zeville (Aveyr.), 22 juin .34 (3•); Rodez, Bo
zouls et Pont-de-Salars (Aveyr.), 30 août 
39 (2•). 

PELLETIER (PAUL-AUGUST&-CLOVIS), Vernon 
(Eure), tO juin 73.- Off. ac.- Gref. paix 
Nog~ent-sur-Seine (Aube) 02; Void (Meuse), 
04. - J. de p. Pierrefitte (Meuse), 20 nov. 
tZ (4•); Vaucouleurs (Meuse), tO juin t9 
(4•); Mirecourt (Vosges), 30 mars 25 (3•); 
Mirecourt et Dompaire, t •• août 26 (3•); 
Le Cateau et Carnières <Nord), 8 mars 33 
(2•); non insbal.; Cambrai E. et 0., 29 
avril 33 (2"); Cambrai E. et O. 'et Mar
coing, t8 juin 34 (2•); Tourcoing-S. (Nord), 
3 juin 37 (t••). - S. M. : paix : 9 ans; 
guerre : 4 ans, t26 j. 

PELLETIER (RAYMOND-ARTHUR), Saint-Aubin 
(Yonne), 2 oct. 00. - Lie. d'. - Avocat 
Dijon. - Admis ex. prof. juin 36. - J. de 
p. Briare et Châtillon (Loiret), 24 oct. 36 
(4" persJ; 3t déc. 40, 3" cl. 

PENCHENAT (GEORGES-RENt:), Leyme (Lot), 9 
juin 10. - Lie. dt. - Clerc avoué; maitre 

internat lycée Foix. - Admis ex. prof. 
juin U. - J. de p. Domme et Carlux 
(Dord.), 6 sept. 41 (4,"). 

Pl!iPIN (MAXIME-PAUL·ALPHONSI!I-MARIE), Tunis 
20 mai 99. - Off. Nicham.- Bach. lett.; 
Lie. d'. - c••-gref. paix (34-37) et pp. 
clerc huissier Marseille (37-38). - Admis 
ex. prof. juin 38. - J. de p. Pampelonne 
et Monestiès (Tarn), ~ août 38 (4"); Crest 
S. et N. et Saillans (Drôme), t7 nov. 38 
(4• pers.); 31 déc. 41, 3• cl. - S. M. : paix: 
16 mois, 15 j.; guerre : 2 mois, 15 j. (eng. 
vol.). 

PEREYR.Fl (MAuRICE-ANDRiil), VilleneuVIe-sur
Lot (L.-et-G.), 26 nov. 89. - Clerc avoué 
Villeneuve-sur-Lot. - Admis ex. prof. 
avril ZO. - J. de p. Rambervillers (Vos
ges) 28 juil. 23 (4•); Beauville et Puymi
rol ér...-et-G.), 25 mars 26 (4•); Beauville, 
Puymirol et Laroque-Timbaut, 16 fév. 28 
(4•); Nérac, Lavardac ~et Francescas ~-
et-G.), 29 avril 33 (3"); Audenge et Belin 
(Gironde), 2 oct. 34 (ge); Pessac (Giron:• 
de} 24 nov. 36 (2•); Bordeaux-3•, 15 déc. 

' 42 (t"). - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 
5 ans. 

Pl!iRICAT (GEORGES-CAMILLiil), Milly (S.-et-0.), 
t6 mars 78. -Off. mér. agr.; croix comb', 
méd.. Verdun.- Capacitaire.- Gref. paix 
et trib. commerce 03-t4. - J. de p. Putan
ges (Orne), 28 mai 14 (4•); Le Mesle-sur
Sarthe et Pervenchères (Orne), 11t déc. 20 
(4"); La Ferté-Macé et Juvigny-sous-An
daine (Orne), 21 nov. 23 (3•); Châteaudun 
(E.-et-L.), 2 oct. !4 (3•); Châteaudun 
et Cloyes, 30 déc. 25 (3•); Le Mans-1••, 16 
mars 29 (2•); Le Mans-1•• et Ballon, 25 
mars 30 (2•); 2 oct. 30, 1•• cl.; Colombes 
(Seioo), 25 sept. 37 (H. cl.); Levallois-Per
ret (Seine), 10 déc. 40 (H. cU. - S. M. : 
pa.ix : 1 an; guerre : 54 mois. 

PERRIER (JEAN), La Tour-d'Auvergne (P.-de· 
D.)., 17 mars 79. - Méd. mil.; croix guerre; 
off. ac.- Capacitaire.- Gref. paix La Tour 
(P.-de-D.), 08-18. - J. de p. Besse (P.-de
DJ, 19 mai 18 (4•); St-Bonnet et St-J,ean
Soleymieux (Loire), ;s juil. 23 (3•) ; Mont
brison et St-Georg1es (Loire), 27 fév. 24 
(3•); Charleville (Arden.), :!.5 janv. 29 (2•); 
Villefranche et Anse (Rhône), t7 avril 29 
(2•); St-Etienne S.-E., 26 déc. 31 (tr•); St
Etienne S.-O. et St-Genest-Malifaux, 1•• 
fév. 32 (tr•); Lyon-9•, 15 août 39 (H. cU. 
- S. M. : guerre : 4 WlS, 72 j. 

PERRIER (LAZARE.), St-Léger-sous-Beuvray 
(S.-et-LJ, 1•• sept. 81. - Pp. clerc avoué; 
c 1•-gref. trib. civ. Lons-le-Saunier (Jura), 
13-26. - Admis ex. prof. avril 26. - J. de 
p. Pierre (S.-et-LJ, 5 juin 26 (4•); Louhans_ 
et Montret (S.-et-L.), 2 juin 31 (3•); Lou
hans Montret 1et Beaurepaire, 25 déc. 32 
(3•);' Buxy et Givry {S.-et-L.), 2 oct. 34 
(3•); Beaune N. et S. et Nuits (C.-d'Or), 
3 juil. 36 (2•); Dijon E. et N. et St-Seine, 
31 déc. 41 (1••). - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 4 ans, 223 j. 
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PERRIER <PI&RRE-CAMILLE-MARCEL), St-Fortu
nade (Corrèze), 2 sept. 85. - Croix guerre. 
- Bach. lett. - Capacitaire. - Gœf. paix 
Tulle-N. - Admis ex. prof. avril 26. -
J. de p. Vailly (Cher), 7 août 26 (4e); San
coins et Charenton-s.-Cher (Cher), 25 
oct. 28 (4•); non instal.; Givet (Arden.), 
13 déc. 28 (4•); 1•• janv. 32, 4• cl. pers.; 
Meyssac et Beynat (Corrèœ), 15 sept. 33 
(4•); ter juil. 4t, 3• cl. - S. M. : paix : 
3 ans; guerre : 54 mois. 

PERRIN (EMILE-JeAN-BAPTISTE-MARIE), Pey
rat-de-Bellac (Hte-Vienne), 2 sept. 80. -
Off. ac. - Capacitaire. - Clerc et pp. 
clerc avoué Bellac (99-03); Bar-sur-Aube 
(03-07); huissier Bellac (07-22). - Admis 
ex. prof. nov. 19; classé 3• cl. - J. de p. 
Ste-Croix (Ariège), 20 janv. 22 (4•); Mé
zières-sur-Issoire (H.-Vienne), 21 août 25 
(4•); Le Quesnoy E. et O. (Nord), 12 j·anv. 
29 (3•); Berlaimont et Landrecies (Nord), 
tO fév. 29 (3•); Marchiennes (Nord), 4 mars 
34 (2•); Orchies et Cysoing (Nord), 6 déc. 
34 (2•); Lillers, Laventie et Norrent-Fon
tès (P.-de-C.), 15 août 37 (1••); Lille S.-E. 
et S., 29 nov. 38 (P•). - S. M .: paix : 
1 an; guerre : 1 an, 273 j. 

PERRON (MARI&- Louis- LAURENT- HENRY), 
Pont-St-Esprit (Gard), 28 fév. 76. - Off. 
mér. agr. - Lie. dt.- Avocat Muret 04-
12. - J. de p. St-Lys (H.-Gar.), 11 juin 
t2 (4<); Villefranche (H.-Gar.), 5 mars 20 
(3•); Villefranche et Nailloux, 9 juin 21 
(3•); J. 3• cl. tri b. ci v. Villefranche, 21 
janv. 25 ; J. de p. Albi (Tarn), 9 août 27 
(2"); J. 2• cl. tri b. civ. Castres, 13 sept. 30; 
instr., 27 nov. 30; Proc. Villefranche (H.
Gar.), tO fév. 33; suite trib. civ. Toulouse, 
1•• juin 34; J. de p. Toulouse-Sud, 27 sept. 
40 (F•). 

PERROTON (AUGUSTE-Juus-MARIE-JosEPH)~ 
Montbrison (Loire), tO fév. 85. - Croix 
guerre. - Lie. d'. - Clerc avoué Lyon 04-
14; agréé syndic Thiers t9-34; avocat st. 
35-38. - Admis ex. prof. juin 38. - J. de 
p. Chaudesaigues (Cantal), 9 août 38 (4•); 
St-Germain-Laval et St-Just <Loire), 11 
mars 39 (4• pers.) ; 31 déc. 41, 3• cl. -
S. M. : paix : 2 ans; guerre : 62 mois. 

PETER (ADOLPHE - PAUL - MARIE - CHARLES), 
Hayange (Moselle), 3 sept. 00. - Lie. dt. 
- Clerc notaire Hayange. - Admis ex. 
prof. nov. 35. - J. de p. Ornans (Doubs), 
20 janv. 36 (4<); Montchanin et Mont-St
Vincent <S.-et-L.), 15 avril 38 (4• pers.); 
31 déc. 40, 3• cl. 

PETER (GEORGES-DANIEL), Hayang>e (Moselle), 
13 août 06. - Lie. dt. - Avocat. - J. 
de p. Chalais, Brossac et Aubeterre (Cha
rente), t4 mai 41 (4"). 

PETIT <FRANÇois), Meaux (S.-et-M.), 21llov. 94. 
- Lie. d'. - Clere awué. - Admis ex. 
•prof. juin 34. - J. de p. Brienne et Cha
vange·s (Aube), 27 nov. 34 (4'); Sémnne, 
Alnglwre •et Esternay {Marne), 7 sept. 35 
(4• pers.); t5 a'VIl'il 37, 3• cl.; Romilly, Vi:lle-

nauxe et Méry (Aube), 20 oct. 41 (2•). -
S. M. : paix : tO mo ils; guerre : 52 moils. 

PEJI'IT ·~RENÉ-AUGUSTE), Saumwr (M.-et-L.), 7 
août 84. - Chev. lég. hon., 30 juin 38 (tit. 
mil.); croix comb'. - Bach. lett.; doct. d'. 
- Bp. cler·c avoué; g>ref. paix Baris-3• 
(t2-30). - Admis ex. prof. juin 35. - J. 
de p. Go11I'on et Landivy (Mayen.), 11 ooût 
35 W pers.); Chalonnes et St-Georges (M.
et-L.), 6 mai 38 .(3•); Cholet, Chemillé et 
Montfa.uoon (M.-161t-L.), 14 juin 41 (2•) ;. -
S. M. : paix : 1 an; guerre : 5 ans, 193 j. 

PETIT (HENRI-NICoLAS-AMBRoisE), Laneuve
viLle (M.-et-M.), 24 août 05. - Bach. lett.; 
L1c. d'. - Avocat; clere avoué Na.ncy. -
Admis ex. •prof. nov. 35. - J. de p. Fumay 
(Aœden.), 11 maJrs 36 (4• pers.); 1•• jwin 
39, 3• cl.; Lunéville S.-E. et N. et Arra
court (M.-et-Mos.), 17 nov. 42 (2•). - S. 
M. : .paix : 18 moi'S. 

PE1TITOT (PAUL-VICTOR-GUSTAVE), F\rangy et 
V•es"W"es (H.-Mairne), 28 juil. 76. - Gref. 
paix. - A!dm1s ex. prof. av;ril 19. - J. de 
p. Rambervi.Hers (Vosges), 17 mai 19 (4•); 
Plombières (Vosges), tO juin 19 (4"); Ton
nerre et Cruzy (Yonne), 25 oct. 28 (3•); 
ter j-anv. 32, 3• cl. pers.; Laon, Sissonne et 
Orécy•s/-Serre (Aisne), t3 mars 33 (2•); 
Nan.cy-S., 11 mars 39 (tr•), Nancy-N., 11 
avril 40 (1••). 

PEUCH (PIERRE-EMILE), A:rgentat {Corrèze), 
11 mai 85. - Lie. d'. - Avoué honor. -
J. de p. Cama!"ès Belmont et St-Semin
s/-Rance {Aveyr.), 1•• mars 41 (3•). 

PEYTIDEU (LoUIS-LÉON-GUSTAVE-DOMINIQUE
MARTHE-ALPHONSE), Mauriac (Can1tal), t7 
nov. 89. - Off. inst. pub!. et mér. agr.; 
méd. •arg. mut., prév. soc., éd. phys. -
Capacitaire. - Clerc et pp. derc avoué 
(09-14); avoué (19); Supp. paix, 21 avrhl 
10 et minist . .pub!. Mauriac. - Admis ex. 
prof. nov. 23. - J. de p. Brionn€ Œure), 
24 mai 24 (4•); Conches et Rugles (Eure), 
9 août 27 (4'); Conches, Rugles et Bre
teuil 7 mars 30 (3'); Be-auVJais N.-E. et 
NiviÙers (Oise), ter août 33 (3•); Creil 
et Pont-Ste-Max:ence (Oise), 30 juin 35 
(2'); Le Raincy (S.-et-0.), 23 oct. 42 (F•). 
- S. M. : gue,l're : 33 mois (eng. voU. 

Pl!'lZERIL (PIERRE-JULES-Louis), Caen, 12 janv. 
83. - Lie. d'. - Clerc avoué; c•~-gref. 
paix Paris-18•. - Admis ex. prof. juin 30. 
- J. de p. Vermenton et Coulanges-la-Vi
neuse (Yonne), t9 se.pt. 30 (4•); Montmi
.rail e.t Montmo:nt (Mame), 24 oct. 33 (4•); 
Lisieux t•• et 2• (CalvJ, 14 fév. 35 (3"); 
J. 3• cl. trib. civ. Lisieux, 23 juil. 35; 
J. de p. Epel:'nay (MiaJrne), 29 déc. 37 (2•); 
Nancy-E., 23 oct. 42 (1"). -S. M. : paix: 
29 mois; gu•emre : 56 mois. 

PHILIPON DE LA MADELAINE (JOSJ~WH-AN
TOINE-.ALIIERT), Tours, 14 mars 97. - Lie. 
d'. -Clerc avoué; avocat. - Admis ex. 
prof. juin 34. - J. de p. St-Philbert-de-Gd
Lieu, Légé et Machecoul <L.-Inf.), 27 nov. 
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S4 (4- pers.>; Lisieux, tu et 2• (Oalv.), 7 
juin 38 (3•) j Vimy (P.-de-CJ, 14 juin 41 
(2•); Lisieux ter et 2• et Orbec (Calv.), 22 
dût 41 (2•). ~ 8. M. : paix et guerre : 
4 ans, 185 j. 

PHILIPPART <M.\RCflL-LoUis-AUGUSTE), Mi
naucourt (Marne), 9 mars 86. - Lie. d'. 
- Not®i.re. - J. de p. Châteauvillain et 
Arc~en-Ba~roi.s (H.•Miairne), 6 m8Ji 38 (4'). 

PHILIT (ALFRED· ERNBST- EMILIEN), Ollières 
(A~rdèche), 10 déc. 92. - Otrd1re Cambodge. 
-Lie. d'. -Avocat MiarseiHe (12 ans). -
.J. de p. Le Loo et Besse (Var), 26 janv. 
34 (4•); Lagui•oJ.e, St-Chély e.t St-Amams 
<Arveyr.), 29 In8il"S 38 (4'); Pézenas et Mon
tagnac (Hérault>, 30 juin 39 (3•).- S. M. : 
guerre : 3 ans (eng. voU. 

PIOARD (GooRGEB~ERNEST), Paris, 28 fév. 76. 
- Chw. lég. hon. ~Ut. mil.>.- Bach. Jett.; 
Doct. d'. -Clerc avoué; avGOa;t st. Paris; 
Secr. d'agréé trib. commerce; huissier Pa
ris (07-32).- J. de p. Tournan et Mormant 
(S.-et-M.), 25 déc. 32 (3•); Tournan, Mor
mant et Rozoy, 21 janv. 35 (3• pers.) ; 1 •• 
avril 36, 2• cl.; Amiens S.-O. et Picquigny, 
n avril 41 (1re). - S. M. : paix : 10 mois, 
13 j.; guei'Ire : 53 mois, 26 j. 

PICAUD (JosEPH), Lessac (CharentJe), 19 mars 
75. - Huissi,er (00) et supp. paix (23 juin 
11), Confo}eiiJS (Cha~renibe).- J. de p. Mon
ltembœuf (ChaJren-te), 9 août 11 (4'); Gd
Couronne <S.-Inf.), 14 fév. 22 (3'); Lens-O. 
·CP.-d·e-C.>, 30 août 29 (2'); 1er janv. 32, 
2• cl. .pe1rs.; 16 juin 33, 1re cL; Lille O. et 
N., 24 juil. 34 (1re); Lens-E. <P.-de-C.), 24 
oct. 36 (H. cl.); Aubervilliers <Seine), 25 
déc. 36 <H. .cU. - S. M. : paix : 2 ans, 
304 j.; gueztr>e : 3 ans, 348 j. 

PICHON (RoGER-LÉON-CÉSAR), Besançon, 11 
oot. 04. - Lie. d'. - Clerc avoué. - Ad
mis ex. prof. nov. 35. - J. de p. Bous
sières et Quingey (Doubs), 3 juin 36 (4'); 
Pont-de-Veyle, Bagé et Thoissey (Ain), 
27 sept. 40 (3•). 

PIGALLE (HENRI-MAURICE-EuGj:)NE), Magnac
Laval (H.-Viemre), 17 mars 11. - Lie. d'. 
- Clerc avoué 35-36; c"-gref. paix Ma
gnac-Laval 36-38. - Admis ex. prof. nov. 
38. - J. de p. Gonron et Landivy (Mayen.), 
Z7 déc. 38 (4• ,pers.); Bannait (Creus,e), 18 
janv. 39 (4•). 

PINCHON (ANDRÉ - MARIE - LOUIS- MARCEL), 
Evaux (Creuse), 6 juil. 89. - Lie. d'. -
Gref. paix. - Admis ex. prof. juin 33. -
J. de p. St-Patel'n'€ et La F'resnay>e-s/
Chédouet (Sarthe), 9 juin 34 (4e pers.); 
Sens-S., Chéroy et Vill'Oneuve-sur-Yonne, 
17 nov. 38 (4• pers.); 31 déc. 40, 3• cl. 

PINEAU (MARIE -CHARLES- JEAN), Poitiers, 
10 juin 98. - Doct. d•. - Clerc avoué; 
avocat. - Admis 'ex. prof. juin 33. - J. 
de p. Airvault, St-Loup et St-Varent (D.
Sèvr.), 22 juin 34 (4• pers.); 15 avril 37, 
3• cl.; Châtellerault, Dangé et Leigné 
<Vilenne), 14 juin 41 (2•). 

P!IiRON (JosEPH-GASTON), St':c.Iaude (Jura), 27 

mai 78. - HuiSBie.r Dôle (JuMJ, o-.24; 
c''-gref. trib. civ. Gray (H.-8aône), 24-
26. ~ Admis liJt. prof. avril 2G. - J. 
de p. Beaurepaire (S.·et-L.), 16 juin 26 
(4•); Oonhlège, Clainnaux et Moi.lmns (Ju
·m), 4 avnil 31 (4•); 1•• janov. 32, •• cl. 
pe.rs.; 16 juin 33, 3• cl.; Besançon-B. et 
Mrur.chaux, 24 déc. 38 (2•); Besl!I!I1ÇO!l-S., 
Miarchaux et Conliège, 8 jum 39 (2"). 

PLANCHE (EUGÈNE-AUGUSTE), MouHus-Ebgil
bert (NièVlre), t•• oot. 99. - CapacitJaire. 
- Clerc a\l'oué; c18•gref. paix Asnières 
(Seine). - Admis ex. p.rof. av;ril 2tl. -
J. de ,p, Boos (S.-Inf.), 15 awil 27 (4'); 
na.tn~ e-t Buchy (S.~Inf.), ~ jan'V. 34 
(3•); Darnetal, Buahy et Boos, 6 maJ 34 
(3• pers.); 1•• fév. 39, 2• cl. 

PLANSON (EDMOND•MARcfi:L), Annay Œo:Mle), 
5 déc. 85. ~ Capa;ci.taf,re. - Cl'Ol"C notailre 
St•'Dimer (H.-Mame), 03-o7; g,ref. paix V~
gnory (H.-M.), 11-21. - Adm~s ex. 'Prof. 
nov. !0; classé 3• cl. - J. de p. Cambrin 
<P.-de-C.), 28 juil. 21 (3•); Carvin (P.-de
C.>, 9 août 27 (2•); 1'" cl., 16 janv. 32; Pa
ris-15•, 29 mars 38 ffi. cU. - S. M. : 
paix : !'ans; guerre : 14 mois, 8 j. 

PLANTIER (GAsToN'~HENRY), Nîmes (Gard), 
4 juil. 8!. - OapacLtaLre. - Pp. clft'C 
avoué (02-13) et clerc notaire (16-17), Nî
mes. - Admis ex. prof. nov. 18. - J. de 
p. Saltillieu (Ardèche), 17 déc. 18 (4"); Sa
ti!l~'Ou et St-F'élicien, 7 ooQt 24 (4•); An
traigues (Ardèche), 3 juil. 25 (4•); 1,•• juil. 
4!, 3• cl. 

PLAUT (ARTHUR-ALPHONSE), Thurag·eau <Vi'On
ne), 2 nov. 82.- Bach. moderne (F• part.); 
capacitaill:'e. - Clerc avoué. - J. de p. 
Sommières (Grurd), 3 juin 13 (4'); Les 
Essarts <V~ndée), 5 e.v~il 14 (4•); Dangé 

• (Vienne), 29 janv. 19 (4•); Dan,gé et Lei
gné, 12 juil. 28 W); Neuville et Vouillé 
<Vi~nne), 29 fév. 32 (3•). - S. M. : paix : 
1 an, 1'5 j.; guerre : l' an, 214 j. 

POIREL (EDouARD.-PrERRE-ALFRED), Me,lun (S.
et-M.>, 30 août 93. - Lie. d'. - Huissier 
Monthléry (S.-et-0.). - J. de p. Gra.ndvil
lie·rs et Ma~rseille-en-Beauvais•is (Oise), 15 
déc. 42 (4'). 

POIROT (Loms-ûLIVIER), Pont-à-Mousson 
(M.-e<t-MJ, 28 jui.l. 10.- Lie. d'.- Maître 
internat collège St-Dié; c'"-gref. - Ad
mis ex. prof. juin 36; classé 3• cl. - J. 
de p. Seurre et St-Jean-de-Losne (C.-d'Orl, 
23 août 37 (3•); Tournan, Mormant et Ro
zoy (8.-e<t-M.), 20 od. 41 (2"). 

POLI (JACQUEs-JosEPH), Coti-Chiavruri (Corse), 
10 sept. 73. - Ma~re. - J. de p. Nasobi
nals (Lozère), 12 juin 18 (4"); Evisa (Cor
se), 20 juin 22 (4•); Pliana <Cors,e), 28 oct. 
24 (4•); Piana et Evisa, 2 déc. 29 (4'); Le
vie et Se11ro. (Corse), 14 fév. 38 (3•); Ol
meto et Petreto-Bicchisano (Corse), 19 
mai 39 (3• pe11s.). 

POLI (FRANÇOis-RocH), Poggio-di-Venaco 
·(Corse), 19 mars 00.- Lie. d'.- Clerc no
tlaiire 20-24. - Admis ex. prof. juin 38. -
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J. d'€ p. Pronclli (Cors·e), 29 nov. 38 (4•); 
Piedicorte et Sermano (Corse), 11 f,év, 39 
(4•). 

POMIER (JEAN-MARIE), St-Cernin (Cantal), 26 
déc. 86. - Di'{Yl. notarialt. - Gref.-chef tr. 
civ. La Châtre (Indre) (14-26); honor. -
Admis ex .. prof. jilin 27. - J. de p. Brion
noe (Eure), 4 nov. 27 (4•); Beaumont-le
Roger at Beaumesnhl (Eure), 7 maJrS 30 
{4"); Beaumonit, Beaumesn-il et Briorme, 
7 mars 30 (3•); La Châtre et Neuvy-St
Sépulchre (Indre), 24 jan•v. 33 (3'); Auril
lac-S. 'et St-Cernin, Z7 août 34 (3•); Nevers 
et Pougues, 29 mars 35 (2•); GJ-oenoble-S., 
26 déc. 38 (1re); Clermont-Ferrand N. etE., 
10 déc. 40 (1'"). - S. M. : guenre : 2 ans. 

PONS (Louis), Toulouse, 20 mai 09. - Doct. 
d'; dipl. d' pubi. et éco. pol. - Prix de 
thèse. - Avocat st. et att. st. parq. gén. 
Pau. - Admis ex. prof. juin 39. - J. de 
p. Quérigut (A:rièg·e), 9 août 39 (4),). 

PIQPIELIN (GASTON-EUGÈNE). Brirure (Loiret), 
22 fév. 83. - Doct. d'. - Notaire. - Ad
mis ex. ,prof. juin 34. - J. de p. Bacque
ville, Tôtes ,et Longueville (8.-InfJ, 7 nov. 
34 (4" pers.); Luçon et Chaillé (Vendée) 
1'1 juH. 36 W pers.) ; 1'5 av;ri! 37, 3• col.; 
Luçon, Chail!lé et 1\fureui:l-s/-BeUe, 22 déc. 
39 (3• pœ-s.> ; 1•• juil. 41, 2• cl. 

PORTAL (ANDOINE-MARIUS-PIERRE-BERNARD).
Montmiral (Tarn), pr janv. 74. - Lie. d'. 
- Gref. paix. - Admis ex. prof. juin 32. 
-J. de p. Belvès, ViHef,ro.nche-de-Péri-

gord et Monpazier (Dord.), 2 juin 33 (4'); 
Valence-d'Albigeois et V·alderiès (Tarn), 
19 fév. 36 (4•); non ace., maint. Belvès. 
etc .. , 11 mars 36 (4•); Port-Ste-Marie, 
Prayssas et Damazan (L.-et-G.), 25 déc. 36 
(4• pers.), 15 avril 37, 3• cl. -o- S. M. : 
paix : 3 ans; guerre : 51 mois. 

PORTIER (MARIE-HENRI-STÉPHANE-FRANCK), 
Yssingeaux (H.-Loi-re), 1•• juin 74.- Gref. 
1paix (99); supp. 'Paix (28 avri'l 23), St~Ram
•bert (Loire). - Admts ex. prof. nov. 28; 
classé 3• cl. - J. de p. St-Bonnet et St
Jean-Soleymie'Ux (Loire), Z7 fév. 24 (3~); 

t•• janv. 27, 3• cl. pers.; St-Chamond <Loi
re), 5 oct. 30 (2•); St-Etienne N.-E. et St
Hiéand, 22 janv. 35 (l'•); Lyon-7•, 10 déc. 
40 (H. cU.- S. M. : paix : 3 ans; guerre: 
2 ans, 24 j. 

POTENCIER (PAUL-JULES-HENRI-GUSTAVE) , 
Pont-Ste-Maxence (Oise), 14 mai 88. -
Chev. lég. hon. (tit. mil.); Croix guerre .
Lie. d'; dipl. notariat. - C''-gref. (09-14) 
et gref. paix (20-25) à Pont-Ste-Maxence; 
clerc notaire Compiègne (26-30) et Boulo
gne-sur-Mer (31-34); direct. contentieux 
Boulogne (34-38). - Admis ex. prof. nov. 
38.- J. de p. Aumale, Blangy et Londiniè
res (S.-Inf.), 27 déc. 38 (4• pers.); Gisors et 
Etrépagny (Eure), 6 sept. 41 (4' pers.); 
non ace., maint. Auma.Ie, etc ... (4• pers.); 
31 déc. 41, 3• cl. - S. M. : paix : 23 mois, 
18 j.; guerre : 59 mois, 29 j. 

POTENTIER <MAa~MARIE), Doullens (~m-

me), 28 avril 95. - Croix guerre. - C1
"· 

gref., puis gref.-chief trib. civ. Doullens, 
21-26. - Admis ex. prof. juin 28. -
J. de p. Grandvilliers et Marseme-en-Beau
voisis (Oise), 8 juil. 28 (4'); Oisemont et 
Hallencourt (Somme), 18 août 28 (4•); Oi
semont, Hallencourt et Gamaches, 5 mai 
31 (3•); Seclin (Nord), 20 janv. 36 (2•); 
Montpe!lier-2•, 27 sept. 10 (l,r'). - S. M. : 
paix et guerre : 4 ans, 248 j. 

POUGAUD (RoBERT-AlMÉ-LoUis), Chatenay
St-Imbel"t (NièVlre), 29 oct. 82. - Lie. d'. 
- Avoué. - Admis ex. IJ'l'Of. nov. 31. -
J. de p. La ~erté-os/-JouaJrre (S."'€1;-M.), 
30 juin 33 (4'); Claye-Souilly (8.-et-M.), 14 
fév. 38 (3'); Corbe'il (S.-et-0.), 17 nov. 42 
(2•). 

POULET (FRANÇOIS-GEORGES), Tarnac (Coa-<rè
ze), Z7 mars 77. - Off. ac. - Clell'c no
taire; huissier Sornac et Ussel (Corrèze), 
04. - Admis ex. prof. nov. 19. - J. d'€ p. 
La Tour d'Auvergne <P.-de-D.), 23 fév. 21-
(4•); Lapléau (Corrèze), 24 mai 24 (4'); 
Lapléau et La Roche-Canillac, 31 mall'S 
34 (4•); Craponne, Allègre et La Chaise
Dieu (H.-Loire), 25 mrurs 36 (3•); non ace., 
maint. Lapléau ,et La Roche-CaniHac (Cor
rèze), 29 a'V'ril 36 (4'); l'er ju:in 32, 3• cl 
pers. - S. M. : guerre : 43 mois. 

POULLAIN (EDMOND-MARIE-AMÉDÉE), Monte
bourg (Manche), 24 janv. 78. -Off. ac. -
Lie. d''· - Att. pa;rq. gén. Caen (08-10); 
avo·c,a: Valognes (07-19). - J. de' p. Mialri
gny (Manche), 12 fév. 19 (4•); Ma~rigny et 
Canlisy, 13 juil. 20 (4'); Bréhal et Mont
Martin-si-Mer (Manche), 8 déc·. 27 W>; 
1"' j,anv. 32, 4• 10!. pell's.; 15 av,ril 35, 3• cl.; 
Bréhal, Montmartin et Ce,risy, 16 déc. 39 
(3•); Octeville, St-Piei1I'e-IDgilse et Quet
tehou (Manche·), 14 juin 41 (2•); déCll'. 
,rapp. 22 août 41 maint. Bréhal, Montmar
tin et Cerisy (3•). - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 48 mois, 20 j. 

FOU:M:mROULIE (LouiS), Marval (H.-Vienne), 
23 mai 74. - Avoué St-Flour (Cantal), 
02-20; Prés. commiss. dom. guerre. - Ad
mis ex. prof. nov. 19. - J. de p. Anizy (Ais
ne), 19 mars 23 (4•); Moutiers et Bozel (Sa
voi'€), 13 janv. 31 (3•); non ace., maint. 
Amizy, 7 fév. 31 (4); Nesle, Chaulnes et 
Ham (Somme), 8 mars 33 (3•); SoiBSoiiJS, 
Vic-si-Aisne e!t Villers-Cotterets (AiSJ!le), 
11 fév. 37 (2'); Amiens' N. E. et N. 0., 
1er mrurs 41 (t••). 

POUPARD (ToussAINT), Ajaccio, 19 janv. 05. 
- Lie. d'. - Avocat st. Ajaccio 33-38. -
Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. Nas
binals <Lozère), 14 o.ct. 38 (4•); Routot et 
Bourgthe,roulde (Eure), 17 nov. 38 (4•); La 
Fère (Aisne), 13 déc. 41 (3•). 

FOURREAU (CHARLES - FRÉDÉRIC - MARIE), 
TouT'S, 18 Mv. 87. - Doct d'. - Notaire. 
- J. de p. Neuillé-Pont-Pierre, Neuvy-le
Roi et Château-la-V:a;Hière (l.~t-L.), 6 
mai 38 W pers.) ; 31 d·éc. 41, 3• cl. 

POUVILLON (M.ARIB-EMILE·JEAN-JACQUES) 1 



TEXTES ET DOCUMENTS RELATIPS AUX JUGES DE PAIX 

Monroauoon <T.~et-G.), 20 nov. 00. - Lie. 
d'.- Clel"c avoué.- Admis ex. prof. nov. 
35. - J. de p. Molières et Lia Flrança.ise 
(T.-et-G.), 14 janrv. 36 (4•); G!'iiSOUes, Vetr
dun-s/-Garonne ·et Montech (T.-et-G.), 1•• 
mllll"s 41 (3•). - S. M. : paix : 2 ans. 

POUZADOUX (JEAN-BAPTISTE-MARIUS), Mont
perusier (P.-de-DJ, 23 fév. 79. - Gref. 
:Paix Menat (P . ..de-D.), mai 11-24. - Ad
mis ex. prof. nov. 23. - J. de p. St-Ge:r
main-l'Herm (P.-de-DJ, 19 nov. 24 (4•); 
St-Germa~in-Lembron ·et A:rdes (P.-de-D.), 
7 juin 29 (4•); Souvigny et ~e Montet (Al
lier), 25 maz,s 36 (3•); Varennes -et Jali
gny CAHier), 29 déc. 37 (3•); Hé-risson, 
Oérilly et Huriel (Allier), 11 aV'ril 41 (2•); 
non ace. maint. Varennes et Jaligny (3•); 
St-Pourçain et Chantelle (Amer), 29 janv. 
-i2 (3•); St-Pourçain, Chantelle et Varen
nes, 30 janv. 42 (3• pers.); 16 fév. 42, 2• cl. 
- S. M. : paix : 3 ans; guerre, 4 ans, 
189 j. 

rozzo di BORGo <ANTorNE-JEAN-PAuL-FRAN
çoxs>, Ajaccio, 18 'Sept. 04. - Lie. d'. -
Prof.-adj' lycée, puis c"-gref. paix Avi
gnon; C'leœ avoué. - Aùmis ex. prof. nov. 
36. - J. de p. V~ézenobrels et Lédigna.n 
(Gal"d), 17 fév. 37 (4"); St-Sauveur et St
Etienne de Tinée (Alp.-Mar.), 1•• fév. 39 
(4•) St-Symphorien d'Ozon Œsèl"e), 10 fév. 
-i2 (3•). 

PRAD:i!JRE (HENRI-BERTRAND), Sengouagnet 
(Gkonde), 1•• juin 09. - Lie. d'. - Com.
gref. trib. civ. Bordeaux 31-36. - Admis 
ex. prof. nov. 37. - J. de p. Mansle et AI
gre (Charente), 29 mars 38 (4• pers.) ; 31 
déc. 41, 3• cl. 

PRAT-ROUSSEAU (LOUIS-JULES-ANTOINE) ' 
'Piau, 3 mars. 07. - Doclt. d'; dipl. éco. 
pol. et d' privé. - Clerc avoué. - Admis 
ex. prof. nov. 37. - J. de p. La Rochette 
(Savoie), 8 fév. 38 (4•); Praisance, Mar
ciac 'et Montesquiou (Ge!'s), 24 déc. 38 
(4"); Auch N. ~et S. et Masseube (Gers), 13 
déc. 41 (3•). 

PR:i!:GIRE (HENRI), Paris, 26 oct. 73, - Bach. 
Iett. et sc.; Doct. d'.- Clerc avoué; avo
cat-conseil. - Admis ex. 'prof. juitn 33. -
J. de p. Routot et Bourgtheroulde {Eure), 
1Q mai 34 (4•); Noyon, Guh~C'aJl"d et Ri
'bécourt (Oise), 6 mai 38 (3•). - S. M. : 
paix : 1 an; guel"re : 5 lliil'S. 

PRESSIAT (ALEXIS-Ni!ÉDÉE-FRANÇOIS-ALEXAN
DRE-EUGENE), Magnat (Oreuse), 28 mars 
96. - Lie. d'. - Notaitre. - J. de p. St
Mathieu (H.-Vienne), 13 déc. 41 (4"); Châ
~UIS (H.-Vienne), 17 mars 42 (4•). 

PMVOST (MAURICE-DÉSIRÉ), p,aris, 8 août 82. 
- Chev. Mg. hon. - Lie. d'. - Pp. ,clerc 
avoué Paris; avocat Paris (09-36); seor. 
conférence (19-20); su pp. paix Vanves, 20 
mars 25; Paris-17•, 24 janv. 29; Paris-2•, 22 
juin 35. - J. de p. St-Malo, St-Servan et 
Cancale a.-et-V.), 25 déc. 36 (2•); Compiè
gne, Estrées et Attichy (Oise), 19 oct. 37 

(2•); Gonesse et Aulnay <S.-et-0.), 18 nov. 
41 (1"). - S. M. : paix : 1 mois; guerre 
(eng. vol.) : 4 ans, 200 j. 

PROD'HOMME (GEORGES-HENRI)' Lagny (S.
et-M.), 1n ~août 73. - Notake et supp. 
paix Nogent-le-Roi (E.-et-L.), 16 avxil 08. 

J. de p. Courville (E.-et-L.), 12 janv. 
1'4. (4"); Honfl,eur (Oalv.), 27 avril 20 (4'); 
16 janv. 32, 3• cl.; 'Drouville (Oalv.), 21 
avril 36 (3•) ; 'I1rouv.il:le ·et Honflewr, 22 
avriiJ 36 (3•). 

PROUDHON (JEAN-MARIE) , Bourbonne-les
Bains (H.-Marne), 11 mars 05. - Li.c. d'. 
- Clerc nota~re. - Admis ex. prof. juin 
34. - J. de p. Crèvecœur-le-Gd et Flrois
sy (Oise), 28 déc. 34 (4•).; St-Just-en
Chaussée, Maignelay et Brete1uil (Oise), 
29 janv. 38 (3•); Clary (Nord), 1•• mars 41 
(2•); Liarucoul't, Mouy et Clermont (Oise), 
13 déc. 41 (2•); déc. a-app. 31 déc. 41, maint. 
Clary (2•). 

PUIG (JEAN-LOUis-PIERRE), Vincennes (Seine), 
10 janv. 01:. - Ltc. d'.- Notai,re et supp. 
paix Valence-d'Agen (T.-elt-GJ. - Admis 
ex. prof. juin 34. - J. de p. Ste-Geneviève 
et. Mur-de-Banrez (Arveyr.), 17 j'anv. 35 
(4•); Viviel"s, Rochemaure elt Bowrg-St-An
déol (Ardèc.), 17 nov. 38 (3•); St-Ram
bert. St-Bonnet et St-Jean-Soleymieux 
(Loire), 5 mai 42 (2•). 

QUElNNELLE (PIERRE-HENRI-JosEPH), Nesle 
<Somme), 31 oct. 76. - Lie. d'. - Notaire 
Vieille'-IDgHse et suppl. paix Guines (P.
de-C.), 24 juil. 25. - J. de p. Guines, 29· 
déc. 29 (3•); 31 déc. 40, 4• cl. pers.; Guines 
et Marquise, 23 nov. 42 (3•). - S. M. ·: 
guerre : 56 mois, 22 j. 

RABOUAN (PAUL), Baugé (M.-e:t-L.), 5 janv. 
74.- Pp. derc avoué, 00-14. -Admis ex. 
prof. nov. 19. - J. de p. St-Aignan-sua-
Roë (Mayen.), 27 mai 20 (4"); St-Florent
le'-Viieil et Champtoceaux (M.-et-L.), 30 
janv. 32 (3"); Poitie,z,s-S. et St-JuHen-l'Ali"s 
<Vienne), 18 nov. 37 (2•). - S. M. : paix : 
3 ans; guerre : 57 mois. 

RADENAC (VICTOR-CHARLES), Paris, 16 nov. 
73. - Doct. d'. - Avoc.at. - J. de p. 
Chaumont et Coudray-St-Getrmer (Oise) 
12 janv. 32 (3•); Meaux et Lizy (S.-et-M.); 
3 aofrt 38 (2•); Meaux, Lizy et La F1etrté
sous-Joullir:re, 26 déc. 41 (2•). 

RAIMOND (PAUL-AUGUSTE-FRANÇOIS-JEAN-BAP
TISTE-ANTOINE), Aix (B.~du-Rh.), 31 mai 
08. - LÏC'. d'. - Avocat cour Aix 31; att. 
st. parq. gén. Aix 31. - Admis ex. prof. 
nov. 35. - J. de p. Le Monastier (H.-Lo1-
re), 25 ma~rs 36 (4•); Tavetrnes et Coti
gnac (Var), 24 déc. 38 (4•); Bapaume et 
Berti,llJCOUtl"t (P.-de'-C.), 1.,• ma:r:s 41 (3•); 

Le Cheycial"d et Lamastre (Ard·èche), 13 
déc. 41 (3•). - S. M. : paix : 1 an. 

RAIZON (HENRI-JULES-MARm.), Saint-Gilles 
(Gard), 13 sept. 74. - Chev. lég. hon. (tit. 
milit.); croix guerre; off. mér. agr. :-- Lie. 
d'. -Avocat Cour Nîmes. - J. de p. Join
ville, Poissons et Doulaincourt <H.-Marne), 
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26 déc. 33 (3•); Bar-le-Duc, Vavincourt et 
Revigny (Meœe), 20 mai 38 (2•).- S. M.: 
guetl"re : 3 ans, 307 j. 

RANJ:>ON (ANDRÉ-AMAURY), St-Hippglyte-du
Fort (Galrd), 22 avril 92. - Moo. mil.; 
croix guerre. - Lie. d'. - Su"eill. lycée 
Montpellier; avocat Cour Montepllier, 19-
21. - Admis ex. prof. nov. 2lt. - J. de p. 
Houdan (S.-et-0.), 7 avril 21 (4•); Meaux 
et Lizy (S.-et-M.), 31 janv. 29 (3•), 2 oct. 
30, 2• cl.; Perpignan-E., 11 août 34 (tr•); 
Marseille-4•, 10 déc. 40 (H. cl.). - S. M. : 
guerre : 3 ans, 290 j. 

RANSAC (ADoLPHE-MARIE-MARcEL), Lourdes 
(H.-Pyr.), 10 mai 08.- Li.c. d' et S'C.; dipl. 
école sup. chimie. - Olelrc avoué 33-37. -
Admis ex. ,prof. lllOV. 36. - J. de p. Ake 
e:t Geaune (Landi!IS), 3 juin 37 (4•) ; Ai,re, 
Geaune et Grenade, 22 déc. 39 (4• pers.); 
1•• août 41, 3• d. 

RAQUILLET (GEORGES - FRANÇOIS- JOSEPH) ' 
Montchanin Œ.-et-L.), 8 janv. 87, - Lie. 
d'. - Clere notatre. - Admis ex. prof. 
juin 36. - J. de p. Vatan (Indll"e), 24 oct. 
36 (4•); St-Gelrmain-du-Bois et Piea1re: (S.
·et-L.), 1:8 janv. 39 (3•). 

RAUZY (JEAN-JOSEPH-PIERRE), Boulogne-si
Gesse (H.-Gar.), 16 mars 02. - Die. d'. -
Notaire; suppl. 1paix BoUilQg!Jle<-s/-Gesse, 
28 déc. 33. - Admis ex. prof. juin 36. ·- J. 
de p. Lacaune el Murat-.s/-Vèblre (Thrn), 
20 janv. 37 (4"); Capdenac-Gare et Ville
neuve (Aveyr.), 10 f.éV'r. 42 (3•). 

RAY (FRANÇOis), St-Mal'lbi.n-du-l.iac Œ.-et-L.), 
10 déc. 02. - Lie. d'. - Cletœ notaiJre et 
d'avoué. - Admis ex. prof. juin 34. - J. de 
p. St-Bonnci, St-Firmin et Orcjèl!'es (H.
Alp.), 28 déc. 34 (4<); Villars et Chalamont 
(Ain), 7 sept. 35 (4•); Châtil'lon et St-11r.i
viers-s/,,Moi:gnans (Ain), 28 juil. 38 (4• 
pers.), 1er juin 39, 3 cl.; Vaugneoro.y, Mor
nant et Limonest (Rhône), 17 nov. 42 (2•). 

RAYMOND (JEAN-GILBERT-GEORGES-CHARLES)' 
Narbonne (Aud~e), 16 sept. 11. - Doct. d'; 
dipl. d' rom., privé et hist. d'. - Avocat 
st. Angers. - Admis ex. prof. juin 39. -
J. de p. Balleroy et Caumont (Calv .. ), 9 
août 39 (4• pers.); Balleroy, Caumont et 
Tilly, 16 déc. 39 (4• pers.). 

RAYNAL (CAMILLE-FERDINAND-lVL\RIE-PAUL) ' 
Ispagna,c (Lozère), 14 ,.,ept. 12.- Doct. d'.; 
dipl. d' privé, d' rom., hist. d'. - Cletrc 
notaire Rodez (34-38); c 1"-gref. st. Paris-
3•, nov. 38-juil. 39. -- Admis ex. prof. juin 
38. - J. de p. Rieupe~roux, La Salvetat 
et Najac <Avey;ron), 30 oct. 40 (4• pers.). 

RAYNAUD (Laurs-ALPHONSE-MAXIME), Tou
lous·e, 24 juin 84. - Capacitaire .- 0 1•

d·es P. T. T. (04-23). - Admis ex. prof. 
nov. 20. - J. de p. Audun-le-Romam. (M.
'e:t-M.), 22 janv. 23 (4•); 'Fumel (L.-et-G.), 
22 juil. 23 (4"); Moissac (T.-ett-G.), 27 m3JI"S 

28 (3•); PlamiEll"s, Va~rilhoo et Save:rdun 
(Ariège), 30 juil 34 (2•); Longwy (M.-et
Mos.), 22 mai 42 (1'"). - S. M. : paix : 
340 j.; guerce : 2 18!118, 318 j. 

RAYNAUD (JosEPH- CLÉMENT), Bellevue-la
Morubagne (H.-LOOre), 24 oct. 08. - Lie. 
d'. - Clerc avoué Paris 34-38; correcteur 
ImprimeŒ'ie Nation., !'laris, 28-38. - Admis 
·ex. prof. nov. 38. - J. de p. Le Mona&
tre'r (H.-Loke), 18 janv. 39 W). 

RAZIMBAUD (JEAN-PAUL), Barhey (8.~-·M.), 
20 sept. 07. - Lie. d'. - Avocat; att. st. 
parq. gén. Montpellier. - Admis ex. prof. 
juin 36. - J. de p. Gangt!s et St-MiaJrtin
de'-Londres (Hérault), 24 nov. 36 (4•); Gi
gnac et Aniane (Hérault), 20 jwl. 42 (3•). 

REBUFFEL (FÉLIX- ALBERT), Montauroux 
(Var), 5 août 76. - OE. ac.; chev. mér. 
agr.; méd. ass. soc. et mut. - Pp. clerc 
avoué; huissi'er (02-98) Grasse (Alp.-Mar.>. 
- J. de p. Solignac (;H.-Loire), 31 oct. 08 
(4"); Le Bar (Alp.-Mar.), 12 fév. 19 W); 
Vence et Coursegoules (Alp.-Mar.), 21 août 
25 (4•); Vence, Coursegoules et Le Bar, 22 
sept. 36 (4"). - S. M. : ·paix : 4 mois; 
guertre : 3 mois. 

REGNARD (JACQUES-JOSEPH-MARIE), Feroté
F.resnel (Orne), 26 mars 82. - Lie. d'. -
Gref. paix; c 1'-gref. Cour appel Caen. -
Admis ex. prof. 28 nov. 29; classé 3• cl. -
J. de p. Cllirentan, St-Jean-de•Daye et StJe
Mère-Eg1ise (Mianche), 22 juin 33 (3•); Pa
vHly, Ducl>aior et Oaudebec (S.-Inf.), 2 fév. 
38 (2•); Le Havre-2•, 26 od. 42 (tre). 

RIDGNAULT (FÉLix-AcHILLE-AUGUSTE), Osne-
1e-V·al (H.-Marne), 28 août 75. - Cherv. 
lég. hon. 2 janv. 39 (tit. ci v.); off. ac. - Pp. 
cJ.e,rc notake Bar-le-Duc et Pa~ris; notai/fe 
Stainville' (Meuse), 03-12. - J. de p. Va
·rennes (Meuse), 18 nov. 12 (4•); Vavin
court (Meuse), 17 déc. 18 (4"); pl'lés. 
commiss. dom. guerre Verdun 23; Vitry-le
F1ranço·is (Marne), 24 fév. 23 (3•); Vitn-y
•le-Fl'ançois et St-Rémy, l'•r juin 26 (3•); 
Châlons-s/-Marne, 15 aV1ril 27 (2•); Reims, 
1er et 3•, 13 juil. 32 (1'•); Paris-16•, 2~ 
oct. 36 (H. cl.). - S. M. : paix : 3 ans. 

REGNAULT (GEoRGES-ALBERT), Lil:e, 17 févlr. 
96. - Lie'. d'. - Avocat. - J. de p. Dor
mans et Châti11on (Ma~rne), 31 déc. 42 (4•). 

R:i!JMOND (MARCEL), Semur (O.-d'Or), 21 juiL 
93. - Off. instr. publ. - Lie. d•. -
- Avocat Dijon. - J. 3• el. trib. civ. Be
s,ançon, 2 m:ü 30; Dô:e 13 se!}t. 30, instlr. 
27 sept. 30; 2• cl., 23 janv. 32; Belfort, U 
avtl1il 32; ptroc. AlbertvH!e 14 janv. 35; 
Lure 25 nov. 36; J. de p. Plrauthoy et Lon
getau (H.-Marne), 14 mai 41 (4•).- S. M. : 
61 mois. 

RENAUD (ALEXANDRE-EUGÈNE-ARMAND), Les
ton (Vendée), 4 juil. 80. - Gre.f .. paix 
Champde,nie·rs (D.-Sèvr.), 06. - Admis ex. 
prof. nov. 20. - J. de p. Coulonges (D.
(Sèvr.), 2 juin 22 (4<); Coulonges et Mon
coutant, 6 mars 31 (3•) ; AUiray et PluiVi
gner (Morbih.), 11 .fév. 37 (2•); non ace., 
maint. Coulonges et Moncoutant, 31 mars 
37 (3•); La Roche~s/-Yon, Le Poké et lee 
Essarts (Vendée), 6 mai 38 (2•); Niort-2•, 
Beauvoir et Prahec (D.-Sèvr.), 10 déc. 4.0 

• 
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(2•).- S. M. : paix : 3 ans; guerre : 4 ans 
192 j. 

RENON (EDMOND), Chambon (Creuse), 22 oct. 
84. - Doot. d'. - Avoué Cambrai (Nord). 
- J. de p. Vierzon et Graçay (Cher), 15 
déc. 42 (2•). 

RENOULT <MAuRICE-CHARLES), Pa;ris, 8 mai 
75. -Chev. J•ég. hon. (tit. civ.), 31 déc. 25; 
Off. 31 déc. 37; off. inst. pub!. - Doct. dt. 
- Pp. dere avoué; avocat. - Att. JuSiti.c-e 
00-05. - J. de p. Vanves (Seine), 11 août 
05 (1••); Paris-4•, 11 mars 17 (H. cl.); chef 
ooj. cabinet Jm~tice, 15 juin 24; Cons. pré
.fect. Seine, 10 déc. 24; ,retJrai,té 34; j. de p. 
Paris-15•, 17 sept. 35 (H. cl.l; Paris-5•, 
26 sept. 36 (H. cU. 

RENiUCCI (JEAN-FRANÇOIS-BASILE), Vescovato 
(OOirse), 22 mars 86. - Méd. mil.; croix de 
guerre; méd. ital. - Lie. d'. -Avocat. -
Supp. paix rétrib. Le Kef (Tunisie), 4 nov. 
19; Tunis-N, 9 mars 21; J. de p. Kakouan, 
22 ma:i 22; Le Kef, 16 fév. 23; Sfax, 16 oct. 
23; Sousse, 30 janv. 25; Bastia-1~' et Borgo 
(Corse), 4 sept. 26 (2•); Lyon, 5• et 6•, 11. 
oct. 31 (l'•); Lyon-3•, 22 fév. 33 (l'•); 
Marseille-5•, 25 sept. 37 (H. cl.) ; Marseille-
6•, 21 maJrs 42 (H. cl.l. - S. M. : gue:nre : 
53 mois. 

RENUCCI (JEAN-Luc), Camanacce (Corse), 
15 oct. 77.- Méd. mil. 'et ital.; croix guer
re. - Lie. d'. - Institut' pub!. Paris. -
Admis ex. prof. nov. 19. - J. de p. Zicavo 
(Corse), 28 oct. 24 (4•); Cotignac (Var), 
28 oct. 34 (4•); Annot et Entrevaux Œ.
Alp.), 15 août 37 (4•); Gardanne et Tre·ts 
Œ.-du-Rh.l, 10 doc. 40 (4• pers.); 31 déc. 
40, 3• cl. - S. M. : paix : 2 ans; guerre : 
4 ans, 15 j. 

REPAIRE (MAuRICE-JOSEPH-coNSTANT) Mar
seille, 3 avril 11. - Lie. d'. -' Cl>erc 
avoué; avocat st. Paris. -Admis ex. prof. 
juin 39. - J. de p. Vimoutiers, Gacé et 
Trun (Orne), 30 oct. 40 (4• pe·rs.); Paren
Us· et Mimizan (Landes), 17 juil. 41 (4•). 

REPLUMAZ (FRANÇOIS-RÉGIS) , Thonon (H.
Savoi·e), 22 oct. 84. - Lie. d'. - Avocat 
et att. parq. Lyon 10-13; j. supp. trib. civ. 
St-Pierre (Réunion), 10 sept. 13; J. 27 janv. 
17; isntr. 7 avril 18; J. prés. St-Pierre et 
Miquelon, 25 août 19; subst. Dakar (Séné
gaD. 8 nov. 22. - J. de p. Evian (H.-Sa
voie l, 30 déc. 22 (4•); J. su pp. rétrib. ress. 
G!'enoble, 6 juil. 25; non ace., maint. j. de 
p. Evian, 8 août 25; Evian et Abondance 
13 janv. 37 (4• pers.) ; 1'" janv. 41, 3• c1: 
- S. M. : paix : 1 an; gue:nre : 6 mois. 

REVEILLARD (Lours-RENÉ), St-Denis-d'An
jou (Mayen.), 19 déc. 78. - Oroix gue,rre. 
- Di·pl. notariat. - Pp. cle,!'c notai·re. -
J. de p. Neung-sur-Beuvron <L.-et-Ch.), 5 
fév. 12 (4•); Lamotte-sur-Beuvron <L.-et
Ch.), 9 fév. 20 (4•); Lamotte et Neung 3 
juil. 20 Wl; Maromme (S.-Inf.), 7 aoilt '24 
(3•); Maromme et Clères, 117 mars 29 (2•); 
Le Havre-l•r, 9 juin 34 (l'•); Paris-11•, 25 
S>ept. 37 (H. cl.); Paris-1er, 10 déc. 40 œ. 
cl.). - S. M. : .guerre : 3 ans, 315 j. 

REVEST (MARCEL-EMILE), Manosque Œ.-Alp.), 
19 mai 07. - J:>oot. d'; dipl. d' public et 
•éco. •pol. - Clere notailre GaJrde (Va,r) 
2 ans; maître internat Toulon; supp, rétr: 
'paix Oriéan<S'V'Hle (Algérie), 16 janrv. 37; 
démiss. 22 aVII'il 37; œépét. St-Flour, Com
piègne, Pont-à-Mousson, 37-38. - Admis 
ex. prof. juil. 38. - J. de p. St-Anthème 
et Vliveirols (P.-{ie•D.), 9 'août 38 (4<); Vil
lw-s et Roquesteron (Mp.-Mar.), 28 juil. 
39 (4•); Saint-Didier-en-Velay (Hte-Loire), 
20 juil. 42 (3•). 

REYNART (PAUL-MARIE-MELCHIOR), Rouen 
18 oct. 84. - Lie. d'; dipl. dt privé et no
tairiftt. - Ciere notaire. - Admis ex. prof. 
nov. 35.- J. de p. Montfort-si-Risle et St
Goorges-du-Viiè,~re (Eul'e), 28 déc. 35 Wl; 
La Fierté-Alais et Milly <S.-et-0.), 10 mars 
3S (3~). - S. M. : paix : 2 ans; guemre : 
2 ans. 

RIBOT ·~PIERRE-ATHÉNIS), Peyrat-Ia-Mon,ière 
(Creuse), 30 août 80. -Bach lett. - Gref. 
trib. civ. Aubusson (Creuse); honor. - Ad
mis ex. prof. juin 28. - J. de p. Royère et 
Gentioux (0l'euse), 28 juin 28 Wl; Ch•am
bon et Evaux (Creuse), 6 août 32 (4•); 
Chambon, Evaux et Aumnces, 15 juil. 33 
(4• pers.); 15 aV!ril 35, 3" cl.; Decize, Dor
nes et St~Pieru-e (Nièvre), 18 janv. 39 (2•). 
- S. M. : paix : 2 ans. 

RICAR!D (JEAN-JACQUES-MARIE-GERMAIN), St
Judry (Tarn), 7 nov. 13.- Lie. d'.- Avo
cat. - Admis ex. prof. déc. 41. - J. de p. 
St-Antonin et Caylus (T.-et-G.), 27 fév. 42 
(4e). 

RIOHARDOT (DANIEL-PAUL-MARIE-JOSEPH) ' 
Bal'is, 24 sept. 11. - Lie. d'. - C!eore 
avoué; avocat st. - Admis ex. P·rof. juin 
39. - J. de p. Luxe:uH et Faucogney (H.
Saôn-e), 4 avril 42 (4• pe!'s.). ,.. 

RICCI (PIERRE-JOSEPH-Louis), Bastia (Corse), 
25 juil. 08. -Lie. d'. - Clere avoué; avo
cat (3:5-37); att. st. pa;rq. Bastia. - Admis 
ex. prof. juin 37. - J. de p. Bort et Ey
gurnn·de (Co!'rè:z;e), 23 août 37 (4•); Ta
ninges, Samoëns ·et St-Jeoke (H.-Savo·ie), 
15 avril 38 (4•); Plrunelli (Corse) 1'6 ma;rs 
39 Wl; Porto-Veœhio et Bonif~cio (Cor
sel, 20 oct. 41 (4'); Rogliano et Luri 
(Corse), 15 déc. 42 Wl. 

RICHOUX (ANDRÉ-MAuRICE-ALFRED), Plaris, 27 
ja1n. 09. - Lie. d'. - Avocat. - Admis 
•ex. prof. nov. 35. - J. de p. Brienne et -
Chavanges (Aube), 11 mars 36 (4•); La 
Ferté-Gaucher et Rebais (S.-et-M.), 29 av. 
37 (4• pers.); Ault (Somme), 24 déc. 38 
(4• pers.>; 31 déc. 40, 3• cl.; Méru (Oise), 
31' déc. 41 (3"). 

RIFI.iET ('RAouL-ERNEST), Lorient, 9 av.ril 12. 
- Lie. d'. - · C 1'-gref. paix Lorient. -
Admis ex. prof. juin 41. - J. de p. Plé
lam.-le-Petit et Jugon (C.-{!u-N.l, 6 sept. 
41 (4,•). 

RIGAL (.JEAN-Lours-NoRBERT), Pamiers (Ar.), 

16 juil. 07. - Lie. d' et Iett. - Avocat; 
·!litt. st. pa;rq. gén. Toulouse. - Admis ex. 
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prof. juin 34. - J. de .p. Qu~rigut (.AJI'iège), 
7 nov. 34 (4•); Boulogne et J'Isle-en-Do
don '(H.-Gar.l, 7 sept. 35 (4•); Boulogne, 
flisle-en-Dodon et Awl'ignac, 22 avril 36 
(4• peœs.l; 1•r juin 39, 3• cl. - S. M. : 
paix : 13 mois, 4 j. 

RIGAL <PIERRE-MARIE-NUMA), Nîmes (Goo-dl, 
25 janv. 84. - Lie. d'. - Avoca,t. - J. de 
p. Argentat ·et St-Privat (0ol'rèze), 7 avr. 
39 (4"); St-Maxîmin et La. Roquebrussanne 
(Va.r), 6 sept. 41 (4•). 

RIGAL (PIERRE-MARIE-JEAN), Nîmes, 30 janv. 
15.- LLc. d'.- Avocat.- Admis ex. p·rof . 
déc. 41. - J. de p. St-Alban, Le Malzieu
Ville (Lozère), 27 f.évr. 42 (4'); Roque
maure et VH!eneuve-lès-Avignon (Gard), 
15 déc. 42 Wl. 

de RIOLS de FONCLARE (FRANCis-GusTAVE
CAMILLE), Toulouse, 24 août 93; off. ac. et 
Nicham; méd. m-. dév'. - Doct. d'. -
fug. chimiste; clerc avoué; cha;rgé cours 
d' :rul'a;! écol. sup. Beaumont. - Admis 
ex. prof. juin 32. - J. de p. Be·aumont et 
Lavit (T.-et-Gar.l, 24 mai 33 (4'); Caus
sade, Nég;repeHsse eot Montpemt (T.-et
G.l, 3 juin 37 (3•); Grisolles, Verdun-sur
Gruronne et Monte.ch (T.-et-G.), 7 avril 39 
(3•); Montauban O. et E. (T.-et-G.), 1•r 
!m~S 41 (2•). - s. M. : paix : 375 j. 

RIVET (HENRI-Loms-ARISTIDE-MARIE), Mont
faucon (M.-et-L.), 24 mrurs 74. - Chev. 
lég. hon. 31 déc. 37; off. ac.; che·v. mé.r. 
agr.; méd. or mut. - Doct. d'. - Clerc 
illotaiJre; avocat; Chef oabinet T·rnvail; 
conseiH. P.réfeot. - J. de p. La Fel'té-s/
Jouamre (S.-et-M.), 16 oct. 12 (4"); Le Rain
cy (S.-et-0.), 5 août 17 (3•); 9 août 18 
~); Versailles-S., 24 mai 24 (l"'); Leval
lois-Perret (Seine), 30 mars 27 (l"); Van
ves (Seine), 20 mars 31 (l'•); 1•r janv. 32, 
1:'•· cl. pers; 16 juin 33, H. cl. 

ROBERT (VICTORIEN-FRANÇOIS-GASTON), Ca
hors (Lot), 2 avril 92. - Méd. mil.; 
croix guerre et combatt.; off ae. - Lie. 
d'. - Clerc notaire Châteauneuf (Finist.), 
5 ans. - Admis ex. prof. av,ril 20. - J. 
p. ~arzeau (Morbih.), 27 mai 20 (4e); Gué
mené et Cléguerec (Morbih.), 9 déc. 23 
(3•); Loudéac, Merdrignac et La ChèZte 
<C.-du-N.l, 13 mars 32 (2•); Bordeaux-4•, 3 
août 38 (1'"). - S. M. : paix : 20 mois; 
gue•rre : 5 ans, 28 j. 

oe ROBILLARD (RÉMY-JoSEPH), St-Aignan de 
Couptl'ain (Mayen.), 28 ma:i 15. - Lie. d'. 
- C~erc avoué. - Admis ex. P'rof. nov. 41. 
-- J. de p. Pontchâteau et St-Gildas CL.-
Inf.), 20 juin 42 (4< pers.). 

ROBIN (LucmN-FÉLIX-ADOLPHE), Hanoï <Ton
kin), 31 oct. 08. - Lie. d'. - Avocalt. -
Admis ex. prof. nov. 35. - J. de p. Bon
nat (Oreuse), 20 déc. 35 (4<); Châteaupon
sac, Bessines et St-Sulpice-les-Feuil!es 
<Hte-Vienne), 8 mars 38 (4• pers.); 1•• juin 
39, 3• cl.; Cherbourg (Manche), 31 déc. 42 
(2•). 

ROBIN (ANDRé-MARCEL-FERNAND), P.ari,s, 19 

avril 11. - Lie. d'; dipl. dt public. -
Olea-c avoué Poitiers 35-37. - Admis ex. 
prof. nov. 37. - J. de p. Châlus (H.-Vien
ne), 6 mai 38 (4•); Coucy et Anizy, 13 
déc. 41 (3•); Audruicq et Ardres (P.-dre-C.l, 
10 fév. 42 (;s•). - S. M. : paix : 1 an. 

ROCHE (ALEXANDRE-FRANÇOIS-.A...'l"DRÉ), Ca
rennac (Lot), 6 avril 09. - Doct. d'. -
Avocat et att. .parq. gén. Toulouse (30-34). 
- Surnu. e1111'eg. Lyon (35-36). - Admis 
ex. prof. ju1n 36. - J. de p. St-Julien
Chapteuil et Fay (H.-Loire), 28 aoilt 36 
Wl; Guise et Sains-Richaumont (.Aiisne), 
1 ~' ma.rs 41 (3 • l ; Marle et Rozoy (Aisne l, 
11 avril 41 (3•). - S. M. : paix : 1 an. 

ROOHEBLA VE (RENÉ-GEORGEs-CAMILLE-Eu-
GÈNE), Vrijenban (Hollande), 30 nov. 07.
Lie. d'. - Cler.c avoué. - J. de .p. St
Bonnet, St-Fkmin et Orcières (H.-Alp.), 
20 déc. 35 W>; St-Vallier (Drôme), 7 juil. 
41 (3•). 

ROCHET (JEAN-BAPTISTE-ADOLPHE-GEORGES) ' 
Quingey (Doubs), 8 nov. 80. - Capaci
taire. -Pp. clerc avoué .A!I'bois (Jura). -
J. de p. Morez (JUJra), 18 avril 13 (4•); 
St-CLaude e-t Les Bouchoux (Jura), 5 fév. 
21 (3'); Vienne S. et N. (Isère), 8 j1.11H. 28 
(2•); Besa.nçon-N. •et Audeux. 17 f.év. 30 
(2•); 2 oct. 30, l'" cl.; 1er janrv. 32, p~ cl 
pers.; Paris-20•, 24 oct. 37 (H. cl.). - S. 
M. : gue11re : 1 an, 53 j. · 

ROGER (RAPHAEL-JULES), Montpaon (AveYII'.), 
29 janv. 73. - Pp. clerc avoué Béziers 
(Hérault). - J. de p. Lagrasse (Aude), 
18 a VIril 13 (4e); Gign'ac et Aniane (Hé
'rault), 3 juil. 25 (3•); 1"' janv. 27, 3• cl. 
pers.; St-Pons (Hérault), 25 dé.c. 28 (3•); 
St~Pons, Olargues et La Salvetat, 21 janrv. 
29 (3•); Antibes (Alp.-Mar.l, à dater du 2 
oct. 34 (2•); décret rapp. 1er oct. 34; St
Chinian <Hérault)), 1er oct. 34 (3•); décr. 
rapp. maint. Antibes, 2 oct. 34 (2•). - S. 
M. : paix : 1 an; guerre : 3 ans, 28 j. 

ROGIER (CHARLES-DENORMANDIE), 'Montreuil
l'.Argillé (Eure), 8 mai 97. - Lie. d'. -
Pp. clerc avoué Valence (Drôme). - Ad
mis 'ex. prof. juin 39. - J. de p. Rives et 
St-Etienne de St~Geoi.rs (Isère), 30 oct. 40 
(4• pers.). 

ltOLLIN (J ACQUES-MARIE-RENÉ-ANDRé-.JEAN), 
Nancy, 14 avril 05. - Lie. d'. - Clerc 
avoué. - Admis ex. prof. juin 32. - J. de 
p. Gondrecourt et Void (MeuS>e), 3 nov. 32 
(4"); Vaucouleurs (Meuse), 22 juin 33 (4•)~ 
Viaucouleurs et Gondrecourt, 23 juin 33 
(4'); Bayon et Gerbéviller (M.-et-M.), 3 
juin 36 (4• pers.); 15 av.ril 37, 3• cl.; Toul 
N. ·et S. et Colombey (M.-et-M.), 14 juin 
41 (2'). 

ROMAN (JosEPH~MARCELLIN-PAUL), Jonques 
<B.-{!u-Rh.), 21 juin 00. - Lk. d'. - J. 
de p. Ugines (Savoie), 3 •se.pt. 38 (4e pers.); 
Ugineos et Beaufoœt, 30 ja;nv. 42 W pel'S.), 
1•r oct. 42, 3• cL 

ROMANETTI (GSRVAis~FoRTUNÉ), OaJea.taggli.o 
(Corse), 27 fév. 84. - Capacitaire; certif. 
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législ. algér. et dt musul. - C11-gref. 
paix Aflirevi:hle (Algérie). - Admis ex. 
prof. nov. 2(). - J. de rp. Mawrs et St-Ma
met (Cantal) 30 oct. 22 (4e); Prades et 
Olette (Pyr.-Or.), 2 mai 28 (3•); Roche
fol.'lt-S. (Ch!lir.-Miair.), 2 oct. 34 (2e) ; M!!ir
sethle-J:•r, 28 juil. 39 (!'•).- S. M.: gue~re: 
56 m. 

ROOS (JAMES), Le Mans (S!Iil.'lthe), 24 fév. 31. 
- Oroix guel.'lre. - Lie. d'. - Cletre avoué. 
- Admis ex. prof. avril 20. - J. de p. 
V:ibraye et Montmirail (Sat~the), 25 aVlril 
21 (4<); J. ge c1. trib. civ. St-Calais (Sar
the), 13 sept. 30; 2• cl., 16 juin 33 et ch. 
fonct. j. de p. St-Calais et Bouloire, 3 oct. 
34; j. de p. St-Nazaire (L.-InfJ, 3 judn 
37 (2•); V:el'tou, A!i.g1ref.euille e>t Clisson 
(L.-Inf.), 22 mai 42 (2•). - S. M. : paix : 
2 am; gue11re : 55 mois, 5 j. 

ROQUEJEOFFRE (Louis),Le Buisson (Dord.) 
24 d~. 74. - Chev. Jég. hon. (tit. mil.); 
œoix guel're; off. ac. - Huissier Mussi
dan (Dord.), 06-33.- Admis ex. prof. nov. 
19. - J. de p. Viillandmut et St-Sympho
rrien (Gi!ronde), 8 juin 33 (4•); Lalinde, 
C!!idouin et Beraumont <Do·ro.), 29 mars 38 
(3•); non ace., maint. Villandraut et St
Symphorien (4•); Eymet, ]ssigeac et Si
goulès (Dord.), 7 juil. 41 (3•); non ace. 
maint. VJJlandr-aut •et St-Symphorien, 18 
nov. 41 (4•).- S. M. : pa:ix. 3 ans; guel!1re: 
53 mois. 

ROQUET (PAUL-RAYMOND-GABRIEL), Challans 
(Vendée), 2 jranv. 79. - Lie. d'. - Avo
cat. - J. de p. St-·Florernrt-le-V:ierH et 
Champtoceaux (M.-et-L.), 7 juin 38 (4< 

pers.); St-Philbert de Grandlieu, Légé et 
Machecoul <L.-Inf.), 11 mars 39 (4• pers.); 
31 déc. 41, 3• cl. 

ROQUETANIËRE (PAUL), St-Paul-de·s-Landes 
(Cantal), 16 juin 07. - Lie. d'. - Clerc 
avoué (28-30); avocat •St. Aurillac (30-32); 
Adj' 2• d. rservices civ. Oamerroun. -Ad
mis ·ex. prrof. nov. 37. - J. de p. Riom-ès
MonrtJagne •et Condat (Cantal), 8 f.év. 38 
(4• pers.); 31 déc. 41, 3• .cl. 

ROSSI <PIERRE-PAUL-ANDRÉ), Coti-Chiavari 
(Corse), 29 juin 73. - Capacitaire. - Pp. 
clerc notaire. - J. de p. Vico (Corse), 
5 fév. 12 (4<); Vico et Soccia, 29 juil. 25 
(4•); Nangis ert Le ChâJte•let Œ.-et-M.), 7 
sept. 35 (3e); non ace., maint. Vico et Soc
oi•a, 25 oct. 35 (4•); 20 oct. 37, 3• cl. p·ens.; 
Aj•accio (Corse), 17 avdl 40 (3< pe>rs.); 
l'"' juil. 41, 2• d. 

ROUCHli: (GusTAVE-JosEPH), Ranville-Breuil
laud (Charente), 24 juil. 75. - Gref. paix 
Chef~Boutonne (D.-Sèvr.) (05-25). -Admis 
ex. prof. nov. 20. - J. de p. Bellême (Or
ne), 25 mars 26 (4•); Dun-le-Palleteau 
(Creuse), 27 fév. 27 (4e); Argenton, Eguzon 
et St-Gaultier (Indre), 8 fév. 35 (3e); St
Gilles-sur-Vie, St-Jean-des-Monts et Pal
luau (Vendée), 2 fév. 38 (2e); Saintes N. et 
S. et St-Porchaire (Char.-Mar.>, 15 avril 
38 (2•). 

ROUIGIER (ERNEST-JEAN-GABRIEL) , Civray 
(Vierme), 25 ·a~ril 89. - Gre'f. lbrib. civ.; 
gref. paix Montmorillon (Vienne). - Ad
mis ex. ·prof. juin 28. - J. de p. Campa
_g1ne-les-Hesdin (P.-de-CJ, 24 juil. 28 (4•); 
Sancoins et Cba:renton-·sUJr-Ch€1I' (Cher), 
16 mars 29 (4e); St-Claud et Champagne
Mouton (Charente), 30 oct. 30 (4<); 1"' 
janv. 32, 4e cl .pers.; 14 avril 35, 3• cl.; 
Fon tenay-le-Comte, St-Hilaire-des-Logel!l 
~t l'Hermenault (Vendée), 15 déc. 37 (2•); 
Angoulême-2e (Charente), 14 juil. 38 (2•). 

ROUS (PIERRE-ERNEST), Pechbonnieu (H.-GJ, 
2 juin 84. -:- Lie. d'. - Avoué. - Admis 
•ex. prof. juin 33. - J. de p. '!1a;res.con et 
Vicdessos (AJriège), 26 juin 34 (4•); Thi
viers, Jumilhac-le-Grand et Lanouaille 
(Dordogne), 27 déc. 38 (3•); Périgueux et 
St-Pierre-de-Chignac, 18 nov. 41 (2•); Cas
tres, Roquecourbe ~t Montredon (Tarn), 
22 mai 42 (2•). 

ROUSSIN (EDMOND-MARIE-coNSTANT-AUGUSTE), 
Montélimrur (Drôme), 8 a~l.'lil 84. - Lie. 
d'. - Avocat cour Baœis (19-39). - J. de 
p. St-Dizier, Chevillon et Montier-en-Der 
(H.-Ma:me), 30 nov. 39 (2•). 

ROUZl!: (VIcToR-EMILE-MARIE-JosEPH), Roubaix 
(Nol:'ld), 21 oct. 79. - Doct. d'. - Avoué. 
- J. de p. Ault (Somme), 9 juin 34 (3~); 
Bailleul N.-E. et S.-O. (Nord), 19 f>év. 3ti 
(3'); Lannoy (Nord), 2 f.év. 38 (2'); Tour
coing N. et N.-E. (Nord), 17 nov. 42 (1"). 

ROYl!:RAS (GUSTAVE), Rochechouart œ.-Vien
ne), 5 nov. 85.- Chev. lég. hon. 30 juin 37 
tit. mil.); off. ac. - C1•-gref. tit. trib. 
civ. Loudun (Vienne) et syndic liquid. 
(15 ans). - Admis ex. prof. avll'il 21. -
J. de .p. Bleumat~tin (Vienne), 26 d~. 22 
(4'); non ace.; Airvault et St-Loup ID.
Sèvres), 9 déc. 26 (4•); Azay et l'Ile-Bou
chard (I.-et-L.), 12 fév. 30 (4<); Azay, l'Ile
Bouchard et Ste-Mauœ, 12 janv. 32 (4• 
pers.); 15 avril 35, ge cl.; Montbazon (I.-et
L.>, 15 juin 38 (3e pers.); Montbazon, Azay 
et Sue-Maure, 17 juin 38 (3• pers.); 14 juil. 
38, 2• cl.; détaché Minist. Ravitaill. à 
·compter du 3 mai 41 (a:rrèté 2 aoùt 41). 
- S. M. : pa:ix : 2 ans; guerl1re : 57 moris. 

DE LA RUELLE (JACQUES), Limoges, 15 août 
00. -Lie. d'; dipl. sc. pol. et notariat. -
Clerc not.ailre Angers, P·aris. - Admis ex. 
prof. juin 37. - J. de p. Thiberville et Bro
glie (Eure), 23 août 37 (4e); Conches, Ru" 
gles et BretJeuil (Eure), 13 déc. 41 (3•). 

RUMIGNY (ADRIEN-JULES), Paris, 30 oct. 77. 
- Pp. clerc avoué. - Admis ex. prof. 
nov. 19.- J. de p. Conty (Somme), 23 fév. 
21 (4'); Allaire (Morbih.), 30 janv. 26 (4'); 
Etables (C.-du-N.), t•r fév. 28 (4•); Ploues
calt et Plouzévédé (FinisU, 13 janv. 31 
(3'); 'I1inténirac, Hédé ·et Béc·he:r-el (!.-et-V.), 
19 j•aJnv. 32 (3•) ; Lannion, BloWllll'et et 
Plestin (C.-du-NJ, 11 fév. 37 (Z.).- S. M. : 
gue•I1l'e : 3 ans, 101 j. 

RUPP (Louis-CHARLEs-ADoLPHE), St-Germain
en-Laye <S.-;et-0.), 8 avril 03. - Lie. d'. 
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- Avocat; avoué. - J. de p. Bel:1ega.r<l.e, 
Lo!'li"is et Beaun~a-R.olande (Lohr&), 
20 oct. 41 (3•). 

SABAiDIE (HENRI~FRANÇOis-EuGÈNE), Ca:rœs
aonne (Aude), 11 fév. 01. - Doct. d'. -
Avocat Carcassonne. - J. de p. Alzonne et 
Saissac (Aude), 14 juil. 32 (4•); Alzonne, 
Saissac et Montréal, 19 avril 35 (4e); 1"' 
juil. 42, 3• cl. pers. 

SABATIER (JEAN-ADRIEN-EVARISTE), Grignan 
(Drôme), 26 oct. 75. - Gref. paix La 
Palisse (Allier) 07. - Admis ex. prof. 
nov. 19. - J. de p. V·eynes (H.-AJp.), 
11 déc. 20 (4'); Veynes et Aspres, 3 juil. 2() 

(4'); .A:spres, Veynes et St-Etienne-en-Dé
IVoluy, 21 a~ril 27 (4") ; Annot et Enbrev~ux 
(B.-Alp.), 26 mai 27 (4"); Yenne (SavOie), 
31 déc. 31 (4•); 31 dé.c. 40, 3• rel. pe•rs. 

SABLA YROLLES (THOMAS-FÉLIX-PIERRE-JO
SEPH), Caistanet~le-Haut (Héraulü, 4 juirl. 
66. - Huissi·err Murrut-su~-Vèbre ('D!Iirn), 
92. - J. de p. Satilrleu C-\.roè-che), 16 ocrt. 
12 (4"); St-Amans-Soult (Tarn), 12 juil. 17 
(4'); Mammet (Tarn), 30 janv. 26 (3'); 
Mazamet et St-Amans-Soult, 1~r juin 26 
(3•) ; 1•r janv. 32, 3• cl. pe,rs.; 15 a~ril 36, 
~ cl.; retr. et honor., 1"' oct. 37; rapp. 
e.obivi•té Mazamet, St-Amans-Soult et La
lbruguière, 22 dr~. 39; cess!lit. fonct. 3 déc. 
40; I"app. activité même poste 4 mars 42. 

iABINEAU (ANDRÉ-UTIME), Nesmy <V·endée), 
8 juin 74. - Méd. mil. - Capacitaire. -
Chref bureau préfect. Poitiers. - Admis 
e?<:. prof. nov. 23. - J. de rp. Vibraye et 
Montmirail (Sa:rthe), 7 nov. 34 (4'); La 
Fel'té-Berrnaro, Bonnét.able et Tuff·é (Sar
the)' 29 aVJril 37 (4• pers.); 1er jui.In• 39, 
3• cl. 

SMNMONT (Lours-MARIE-RENÉ), 'Noy!lint (M.
et-L.), 25 oct. 82.- Méd. rinte·r. -Lie. d'. 
- Notaire Mennetou (Cher), 12-38. - J. 
de p. Mêle-s.-Sarthe, Pervenchères et Ba· 
zoches (Orne), 7 oct. 38 (4•). - S. M. : 
paix : 2 ans; gueJ're : 54 mois. 

SAINT-CYR (EMILE-AuGUSTE-EUGÈNE), Cham
rbérry, 12 'août 89. - Lk'. d'. -Clerc avoué 
Lyon. - Admi:s •ex. prof. juin 29; classé 
3• d. - J. de p. Moutiers et Bozel (Savoie), 
18 oct 29 (3•); St-Symphorien-sur-Coise ert 
St-Laurent~de-Ohwnousset (Rhône), 30 oct. 
30 (3•) ; St-Chamond (Loirre), 31 janv. 35 
(2e); St-Etienne S.-O. et St-Genest-Mali
faux, 15 aoftt 39 (1'•). 

SALAsc <ANDRÉ-JEAN-MARIE-JosEPH-APHRoDI
sE>, Paris, 19 juil. 93. - Lie. d'. - Clerc 
avoué Montpellier. - Admis ex. prof. nov. 
35.- J. de p. Camarès et Belmont (Avey
ron), 11 mars 36 (4•); Camarès, Belmont et 
St-Sernin, 8 mars 38 (4• pers.); 1er juin 38 
ge cl.; Narbonne e:t Coursran (Aude), 1•r 
mars 41: (2"). 

SALEs (GEORGES), Lectoure (Gerrs), 4 se.pt. 74. 
- Lie. d'. - Notairre Lectourre 03-25; 
!honor. - J. 3• cl. tJrib. civ. VriLlefimnche 
Œ.-Gar.), 13 sept. 30; 2• cl. 23 janv. 32; 
prés. Verdun, 5 déc. 35; non ace., maint. j. 

2' cl. Vi:llerf,ranche; J. Nîmes, 5 fév. 38; 
.prés. Condom 5 oct. 38; !l'etmitJé 4 sept. 40. 
- J. de p. Tarbes-s. ·et Pouyasllrac Œ.
Pyr.), 11 avril •1 (2•). - S. M. : 50 mois. 

SALETTE (JEAN-JACQUIIS), Paris, 19 janv. 11. 
- Lire. d'. - Clerc not.a~re. - Admis ex. 
prof. juin 41. - J. de p. Molièl!1es et La
française (T.-1et-G.), 6 sept. 41 (4e). 

SALLl!: (ANDRÉ-JULEs-MARIE-JosEPH), Cher
bourg, 3 août 07. - Doot. d'. - Avoœt 
Cherboùrg 28-38. - J. de p. Bény-Bocage 
·et Aunay (Calv.), 28 juil. 38 W pe1!1S.); 
Bricquebec, :Beaumont et Les Pieux (Man
che)' 22 août 41 (4• pers.>; 1er août 42, 
3• cl. 

SALMON (EUGÈNE-LoUis-JACQUES-MARIE), Tiré
daniel (C.-du-NJ, 2• mai 95. - Méd. mil. 
et évadés; croix guerre. - Lie. d'. -
Ex-ma~re; gref. paix Moncontou~ (C.-du
N.), 20-30. - Admis ex. prrof. jurin 30. -
J. de p. Lannilis (Finist.), 3 août 30 (4"); 
1•r janv. 32, 4' cl. pe1rs.; Lanvollon, Plouha 
cl Etables (C.-du-NJ, 24 fév. 35 (3e); Conr
ca.rneau, Rosporden •et Pont-Aven (Finist.), 
2 fév. 38 (2") ; non insta11.; Ponrtivy et Clé
guerec (Morbih.), 21 fév. 38 (2•); St-Brieuc 
S. et N. (C.-du-N.), 9 mai 39 (2•). - S. M.: 
rguerre : 4 ans, 312 j. 

SALVAIRE (JEAN-RENÉ-MAi!IE), Castrres (furn) 
27 juil. 08. - Doct. d'. -Clerc notaire. -
Admis ex. prof. juin 36. - J. de p. Thueyts, 
Montpezat et Burzet (Aroèche), 24 nov. 
36 (4' pers.); Gordes et Bonnieux (Vau
cluse), 27 déc. 38 (4");. St·Rémy <B.-du
Rh.), 13 déc. 41 (3'). 

SAMBUC (BAPTISTIN-HENRI), Plan-d'Orgon 
(B.-du-Rh.), 8 ·nov. 86. - Off. instrr. publ. 
- Capacitaire. - Instit' pub!. La Ciotat et 
Marseille 04-22. - Admi:s ex. prof. aVIril 
19. - J. de p. Coucouron (Arro èche), 5 ocrt. 
22 (4•); Stes-Maries-de-la-Mer <B.-du-Rh.), 
12 f.év. 25 (4"); Martigue•s <B.-du-Rh.), 15 
juil. 26 (4•); 1er janvierr 32, 4• cl. pers.; 
16 juin 33, 3' d.; Aubagne et RoqueVJaire 
<B.-du-Rh.), 3 juin 37 (2•); Toulon 3• et 4• 
<Var), 20 juin 42 (1'"). - S. M. paix : 
1 •an; gue·l're : 56 mois. 

SANTELLI (EMILE-JosEPH-MARIE), Bastia 
(Oorse), 15 fév. 92. - Lire. d'. - Avoué; 
ravo~at. - J. de p. Berlvès, VIÏllefl.'lan·che-de
Périgord et Monpazier (Dord.), 31 mars 
37 (4•); St-Savin (Gironde), 1er fév. 39 (4• 
pers.>; ter août 41, 3• cl.; Segré, Pouancé 
et Le Lion-d'Angers (M.-et-LJ, 15 déc. 42 
(3• pers.). 

SANTON! (ANTOINE-FRANÇOIS-MATHIEU-GRÉ-
GOIRE), Venaco (Corse), 15 avril 11. - Lie. 
d'. - Avo·cat st. Brustia (37-38); cle1!1c 
avoué Calvi (34-36). - Admis ex. prof. 
juin 38. - J. de p. Cuisecy ert Montpont 
(8.-et-L.), 24 d~. 38 (4"); Towrnus, Lugny 
·et Sernne·cey-le-GI"and {S.-et-L.), 17 nov. 
42 (3•). 

SARAZIN (EMILE-JOSEPH), GmveJotte (Mo
selle), 8 nov. 08.- Lie. d'.- Avocat; att. 
st. parq. Metz. - Admis ex. prof. juin 36. 
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J. dte p. Etain et Fresnes-en-Woëvre 
(Meuse), 26 sept. 36 (4•); Conflans et 
Chambley (M.-et-M.), 17 juil. 41 (3•). 

SARDIER (GABRIEL-MICHEL), Riom (P.-de-D.), 
24 ~août 94. - Capaci<taire. - Pp. clerc 
avoué Riom (19-27). - Admis ex. ~prof. 
o.vril 26. - J. de p. Montbard (C.-d'Or), 
14 d>éc. 27 (4e); Montba~rd et V.éna.rey, 2 d>éc. 
29 (4"); 2 oct. 30, 3• cl.; St-Rambert, St
Bunnet et St-Je;a;n-Soleymieux (Loire), 
10 mai 36 (2"); Grenoble-E. et Domène, 
10 déc. 40 (P•); non ace., maint. St-Ram
'beJ't, St-Bonnet et St-J ean-Soleymieux, 
1er mars 41 (2•); Lyon 5• et 6•, 21 mars 42 
(1"). - S. M. : guevre : 3 ans, 18 j. 

SAROCCID (JeAN-BAPTISTE-GILBERT), Sta-Lu
da-di-11a.Hano (Corse), 4 f.év. 81. - Méd. 
recon. nat 1

•. - Brev. cap. enseig. prim.
Clerc notaire; c•'-gref. trib. civ. Bastia 
(Corse), 03-13. - J. d p. Vezzani (Corse), 
3 juin 13 (4•); en disponib., ssd., 20 mai 
21; St-Germain-de-Calbe,rte (Lozère), 20 
mai 22 W>; PrundH (Corse), 27 juil. 22; 
Wl; Gmulhet (Tarn), 4 mai 26 (4'); Le 
Cheylard et St-Martin-de-Valamas (Ar
dèche), 24 janv. 29 (3'"); Villef,ranche et 
Be1ausoleil (Alp.-MariU, 31 janv. 30 (3'); 
Menton (Alp.-Mar.>, 17 nov. 33 (2'); Toulon 
1er et 2" (Var), 24 déc. 38 (1''). - S. M. : 
.paix : 4 ans; guerre : 223 j. 

SARRAT (IsiDORE-Lons-BERNARD), Lourdes 
(H.-Pyr.), 8 fév. 02. - Lie. dt. - Avoué 
MLrande (Ge'rs); avo0at Lolllrdes <H.-Pyr.). 
- Admis ex. p:-of. nov. 37. - J. de p. 
Monedn et La!!seube Œ.-Pyr.), 15 avril 38 
(4•); Auterive, Cintegabelle et Nailloux 
Œ.-Ga;r.), 20 juil. 42 (3'). 

SAUV ANET (GEORGES-PAUL-AI:GUSTE), Pont
Ste-Mia;rie (Aube), 25 oct. 86. - Brev. en
seig. prim.; oapacitaire. - Agenrt-voyer 
surnu. 'Droyes, 22 oct. 06, 31 mrurs 10; 
secr.-gref. conseil préf. Aube, 1•• avril 10-
4 dé.'è'. 24. - Admis ex. :prof. nov. 23; 
classé 3" cl. - J. de p. Bar-sur-Aube et 
Vendeuvre (Aube), 19 nov. 24 (3"); Troyes-
3", Bouilly et IDrvy, 9 août 27 en ; T,royes-
2•, 18 nov. 28 (2•); Troyes-2•, Aix-en-Othe 
et Estissac, 17 mars 29 (2'); St-Etienne 
N.-0. et St-Héand, 6 'août 32 (1ro); Rouen 
3• et 4•, 7 nov. 34 (P•); Rouen 3•, 4• et 5', 
4 déc. 35 (l'•); Paris-18•, 25 sept. 37 (H. 
cl.); Villejuif (Seine), 20 mai 38 <H. cU. -
S. M. : paix : 1 an, 348 j.; guerre : 4 'ans, 
95 j. 

SAVIOZ (RoBERT - JosEPH - FRANÇOIS), Ham 
(Somme), 19 av11H 73. - Lie. d'. - No
take 'et supp. paix Isle-sur-serein (Yonne), 
07-25. - J. d·e p. Moulins-Engilhe,rt et 
Châtillon (Nièvre), 2 mai 28 (4•); Ancy 
<Yonne), 2 mai 30 (4•); Ancy et Noyers, 
15 août 30 (4•); Tonnerre et Cruzy 
<Yonne), 22 oct. 33 (4"); Tonnerre, Cruzy 
et Ancy, 24 octobre 33 (4' pers.); Chrurny 
<Yonne), 8 sept. 34 (4'); Monte!I'e<au et 
Lorrez (S.-et-M.l, 7 mai 3'5 (3'); Chablis, 
Ligny et Seignelay <Yonne), 7 sept. 3lS (3"); 
Auxenre O. et E. (Yonne), 3 juin 37 (2"). 

SAYET (MARIE-STÉPHANE-VALÉRY-PIERRE), 1&. 
soire (P.-de-D.), 9 aW'il 79. - Chev. iég. 
hon. 2 janv. 39; off. ac. - Capaoirtaire. -
CJe,rc avoué; gref. paix Luzy (NiièVTe) 
06-10. ~ J. de p. Vrurades (L.-Inf.), 13 oct. 
10 W>; V!l!I'zy (NièV1re), 27 fév. 12 W>; 
Varzy et Plrémery, 17 f.év. 20 (4'); Privas 
et Chomérac (Ardèche), 22 mai 26 (3•); 
2 oct. 30, 2" iCI.; l" j'an v. 32, 2" cl. pe·rs.; 
Mars·eüle-1 •', 2 oct. 34 (l''); non .insbal.; 
Tours C. et N., 2 oct. 34 (1"); Boulogne 
<Seine), 11 oet. 37 (H. d.). - S. M. : 
paix : 31 mois; guerre ; 4 ·a;ns, 282 j. 

SAYET (FRANçois-PIERRE), Issoire <P.-de-0.), 
16 sept. 14. - Lie. d'. - Cle,rc avoué. -
Admis ex. prof. juin 41. - J. de p. Cun
lhat et St-Amant (P.-de-D.), 6 sept. 41 W 
p·e,rs.l. 

SCJIARR (EMILE-CHARLES), Metz (Mœe1l.e), 
12 août 01. -Lie. d'. - A,voc·at. - J. de 
p. Tence et Montfaucon (H.-Loire), 30 déc. 
40 (3•'). 

SCHERRER (ANDRÉ-GEORGEs), Pa:ris, 21 se,pt. 
06. - Doct. d'. - C'"-gref. - Admis ex. 
prof. juin 42. - J. de p. Montfort-sUir-RiJS!e 
et St-Georges (Eure), 29 sept. 42 W); dé
légué à l'.A!dm. Centr. Minist. Justice, à 
compter du jour de son instaHation. 

SCHLADTh'l"HAUFFEN (EMILE), Biesheim 
(Bas-Rhin), 3 août 80. - Lie. d'. - No·
'take. - J. de .p. Chambon-Feugerolles 
(Loire), 23 oct. 42 (2"). 

SCHMITT (SÉVERIN-JosEPH), RJiedselrtz (B.
Rhin), 19 nov. 10. - LLc. d'. - Avocat st. 
StmsboUirg 33-38. - Admis ex. prof. jU!in 
38. - J. de p. Vaucoule'Uirs et Gondre·coull't 
(Meuse), 21 sept. 38 (4-). 

SCHREMER <PrERRE-HENRI), Longuyon (M.
et-M.), 29 mars 12. - Lie. d'. - Avooat 
st. Nancy, 35-38. - Admis ex. prof. juin 
38. - J. de p. Buxy et Givry (8.-et-L.), 9 
mai 39 (4• pers.); non instal.; Mouzon, 
Raucourt et Carignan (Ardennes), 7 juin 
39 (4• pers.); 1 .. juil. 42, 3• cl. 

SCHWARTZ (LÉoN-JEAN-FRANÇOis), Kappel
Kinger (Mooolle), 17 sept. 81.- Lie. d'.
Notatre. - J. de p. Nouvion, Wassigny et 
La Cape'lle (Ai,sne), 21 juin 41 (3"); La 
Voulte-sur-'Rhône et St-PierreviHe (Ar
dèche), 29 sept. 42 (3'). 

SCOTT! (DoMINIQUE-CHARLEs), Toulon (Var), 
28 juin 93. - Croix de guerre; méd. évad. 
- Lie. d'. - Avocat Ma;rseille 26-33. -
Admis ex. prof. 3'0 juin 33. - J. d~e p. 
Banon (B.-Alp.), 25 foév. 34 (4<); Gordes et 
Bonnieux (Vaucluse), 7 nov. 34 (4'); St
Ambroix et Barjac (Gl!lrd), 17 fév. 37 (3•); 
Pe1rtuis et Cadenet <Vaucluse), 15 aoûrt; 3'1 
(3') ; V·auvert, Aiguemorbes et St-Gilles 
(GI'I!rd), 11 avrH 41 (2'). - S. M. : guerre : 
5 ans. 

Sll';BIRE (RENÉ~FRANÇOIS-PHILIPPE), Sainrt-LO 
(Manche), 18 sept. 79. - Croix guerre. -
Lie. d'.- Clerc avoué; Gref. paix St-Lô.
Admis ex. prof. jui>ll 30. - J. de p. PJ.œuc 
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et Uzel (C.-du-N.l, 19 sept. 30 (4"); 1•• janv. 
S2, 4• cl. pers.; 15 avril 35, 3• cl.; Pont
l'A:bbé et Plogastel (F1inist.l, 2 fév. 38 
(2•).- S. M. : paix : 1 an; guerre : 4 ans, 
168 j. 

SELBERT (FERNAND-MARlE-GEORGES-FRÉDÉRIC)' 
Grez-en-Bouère (Mayen.>, 17 mars 80. -
Ba.ch le.tt; Lie d'.- Clerc nobai·rc. - J. de 
'P· St-Nicolas-de-Redon (L.-Inf. l, 18 juin 
08 Wl ; Daoulas (Finist.l, 29 déc. 24 (3') ; 
1er ja.nv. 27, 3' C'l. pe1rs.; Fougères-S., St
Aubin-du-Co;rmier ert Antrain (1.-et-V.>, 20 
ja.1w. 31 (2''); Douarnenez et Pont-Croix 
(F,inist.), 19 sept. 31 (2"); Rennes N.-E. et 
Liffré, 22 janv. 35 (l"); Rennes N.-E., 
Liff,ré et St-Aubin-d' Au!Yigl'l·é, 28 fiév. 36 
(1re); St-Ouen (Seine), 30 déc. 40 (H. cl.). 
- S. M. : paix : 308 j.; guerre : 55 mois. 

SELON (PIERRE-GEORGES), Marseille, 24 août 
10. - Lie. d'. - Avocat. - Admis ex. 
prof. juin 37. - J. de p. Bourg-d'Oisans 
et La Grave (Isère), 18 sept. 37 (4"); 
Vizille et Vif Usère), 20 juil. 42 (3•). 

SENA (RoGER-FRANÇOIS-MARIE), Toulouse, 13 
juil. 10. - Lie. d'. - Contrôl. Contrib. in
dilr. La Roche-sUir-Yon (Vendée) et Brie
non (Yonne); avocat. - Admis ex. prof. 
juin 41. - J. de p. Marines e.t Magny-en
Vexin (S.-et-0.), 6 sept. 41 (4'). 

S:S::Nll';CAL (PIEllRE-HENRI-Lonsl, Pacy-sur
Eure (Eure), 17 oct. 13.- Lie. d'. - Cle,rc 
avoué; avocat st. Tours a.-et-L.). - Ad
mis ex. prof. juin 39. - J. de p. Bellegarde, 
Lorris et Beaune-la-Rolande (Loiret), 30 
oot. 40 (4'' pers.); Langeais et Bourgueil 
(l.~et-L.), 20 oct. 41 W pers. l. 

SENS (FÉLix-LuciEN), Cadéac (H.-Pyr.), 8 déc. 
75. - Croix guerre. - Bach. le tt.; 
Lie. d'. - Clerc notaire; maire. - J. de 
p. Bacqueville (Seine-Inf.), 12 ifév. 10 
(4'); St-Antonin (T.-et-G.), 8 fév. 13 (4'); 
3• cl. pers., 9 juin 18; Négrepelisse (T.
€1t-G.), 17 janv. 20 (3" pers.); Montauban
O. (T.-et-G.l, 31 janv. 26 (2"); Limoges N. 
et 0., 8 juil. 31 (l"); Bordeaux-5''.' 4 ma-rs 
34 (l'"); Dunkerque O. et E. (Nord), 29 
avril 37 (H. cl.); St-Germain-en-Laye (S.
et-O.), 7 oct. 38 (H. cl.). - S. M. : paix : 
3 ans; guerre : 54 m. 

SERMET (CLAUDIUS), Meyzieu (Isère), 5 juin 
81. - Capacitaire. - Gref. paix Mornant 
(Rhône), 06. - J. de p. St-Symphorien-s/
Coise (Rhône), 6 ma:i 13 (4e); St-Sympho
rien-s.-Coise et St-Laurent-de-Chamousset 
16 mai 23 (3"); Givors et Condrieu (Rhône), 
29 déc. 24 (3"); St-Genis-Laval (Rhône), 
3 aoûrt 30 (3'); 31 déc. 31, 2" ci.; Lyon-4• et 
Neuville-si-Saône, 25 rept. 37 (1••). - S. 
M. : guerre : 34 mois 25 j. 

SERRES (PIERRE-EMILE), Lahonrtan œ.-Pyr.), 
24 s,e,pt. 82. - Doct. d'. - J. 2• cl. trib. ci.v. 
Vendôme, 9 &VIril 40. - J. de p. Guérande, 
Le Croisic et Herbignac (L.-Inf.), 17 juil. 
41 (2•); St-Vincent-de-Tyrosse, Soustons et 
St-Ma.rti:n~e-Seignaux (I.Ja;ndes), 18 nov. 
41' (2'). 

SERTOUR OosEPH-Loms-PII!lRRE), Gap <H.
.Mp.), 11 jui~l 08.- Lie. d'.- Clere avoué. 
Admis ex. prof. juin 35. - J. de p. De~le 
(Terr. Belfort>, 24 juil. 35 W pers.); La 
Voulte et St-PierreviLle (Ardèche), 24 oct. 
36 (4' pers.>; 1•• juin 39, 3" cl.; Srt-Amand
les-Eaux, rives droite ett gauche (Nord), 
1er r,oût 42 l2'). 

SERVAT (GASTON- ANTOINE- AIMÉ), Saumur 
(M.-et-L.l, 4 mai 80. - Chev. Jég. hon. 32 
(Ut. milit.l; ,oroix guerre; off. instr. pub!. 
- Bach. lett.; Doct. d'. - Avocat (04-29) 
et supp. paix (5 août 08), Nantes-7•. - J. 
de p. T~roy·es-3", Bouilly et IDrvy, 10 fév. 
29 (2"); Ve1rs,ai1les-N., 23 avri·l 32 (2"); Mau
beuge N. et S. (Nord), 15 sept. 33 (1re); 
Sèvres <S.-et-0.), 27 avri:l 35 (l"); St-Ger
main-en-Laye Œ.-et-0.), 20 mai 37 (H. cl.l; 
Baris-VIII', 25 sept. 37 (H. cU. - S. M. : 
.paix : 311 j.; guerre : 5 ans, 69 j. 

SEVIN (JACQUES-GABRIEL-RENÉ), St-Lô <Man
che), 15 déc. 14. -Lie. d'. -Clerc avoué. 
Admis ex. p.rof. déc. 41. - J. de p. Va.rzy, 
P~rémery et Brino!l (Nièvtrei, 27 fé\•. •2 
(4" pers.). 

SIBILAIN (EMILIEN-C LO\ IS-R.~PHAEL '• 3ap (H.
Alp.), 25 oct. 75. - Chev. lég. hon. 9 nov. 
27 (tit. milit.); off. instr. pub!. - Pp. clerc 
avoué; Supp. paix Grenoble-S., 6 nov. 07. 
- J. de p. Bourg-d'Oisans (Isère), 16 mars 
09 (4'); Prats-de-Mollo (Pyr;-Or.>, 25 oct. 
13 (4'); Murviel (Hérault), 12 janv. 14 
(4<); Bédarieux (Hérault), 27 mai 20 (4•); 
St-Affrique et Comus (Aveyr.), 9 mai 23 
(3'); Millau et Peyreleau (Aveyr.), 20 juin 
21\ Œ''); Mmau, Pey1·e!eau et Nant. 30 jt'c. 
28 (3•); Séverac, Laissac et VezilliS (Avey
ron), 27 août 34 (3• pers.); Lunel, Castries 
et Mauguio (Hérault), 29 avril 37 (2•). -
S. M. : paix : 3 ans; guerre : 4 ans, 224 j. 

SICARD (RENÉ), Ca;rca;ssonne, 23 nov. 08. -
Lie. d'. - Avocat st. - Admis ex. prof. 
juin 36. -- J. de p. Puylaurens, Cuq-ll'oulza, 
et Vielmur (Tarn), 24 nov. 36 Wl; Quillan, 
Axat et Belcaire (Aude), 22 août 41 (3•). 

SI:S::DEL (LoUis-MARIE-JoSEPH), Millau <Avey
ron), 14 avril 82. - Doct. d'. - Gref. trib. 
civ. Mmau (07). - Supp. pa·ix MiUau 5 
sept. 20. - J. de p. St-Aff\rique et Cornus 
(Aveyr.), 20 juin 28 (3•); St-Afllrique, Co·r
nus ·et St-Rome-du-'I'arn, 27 nov. 31 (3'); 
Camarès et Beimont (Avey>r.), .11 sept. 34 
(3• pers.); non instal.; BasUa-ler et Borgo 
(Corse), 27 sept. 34 (2'); Montpellier 3• et 
10•, 10 déc. 40 (1re).- S. M. : paix : 1 an; 
guerre : 54 mois, 19 j. 

SILHOL (LÉON), St-Ambroix (Gard), 22 aVTil 
73. - Oapacitai.re. - Gref. paix. - Admis 
ex. prof. nov. 18; classé 3• d. - J. de p. 
T·a;ratre (Rhône), 27 juin 19 (3'); Romans 
(tDrômel, 23 fév. 21 (3''); G=sse, Le Balr et 
St-Vallier (Alp.-Mar.>, 26 mars 33 (2-); 
Melun N. et S. (S.-et-M.>, 2 août 35 (2'); 
Perpignan-E. (Pyr.-Or.), 10 déc. 40 (1"). 

SILViiDSTRE (Loms-MARIE-JOSEPH), Toulouse, 
7 maa's 15. - Lie. d'. - Avocat. - Admis 
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ex. prof. juin 42. - J. de p. Lass1gny et 
Ressonrs (Oise), 29 sept. 42 (4'). 

SIMON (·FRANçors~PAUL), Vin{!ennes (Seine), 
29 déc. 76. - Chev. lég. hon., 28 juil. 30 
(tit. civ.); Off. 2 janv. 39 (tit. civ.); cll'oix 
comb'; méd. Verdun.- Bach. lett.; Capa
citaire. - Clerc notaire 98-02; c 18-gref. 
Bair-1e-Duc 1-02, 6-02; gref. paix Verdun 
(Meuse), 6-02, 2-11; :Arés. commiss. dom. 
gueJ.'Il'e Verd·un (19-23); Roubaix (23); Li:lle 
(23-29). - J. de p. Ampl•epuis (Rhône), 
10 fév. 11 (4•); Etain (Meuse), 5 fév. 12 
(4•) ; Saulxures <Vosges), 22 sept. 13 (3•) ; 
'Darare (Rhône), 27 oct. 17 (3'); V.e!I'dun 
(MelliSe), 3 juin 1'9 (2'); Verdun et Ohta!I'ny, 
9 juil. 21 (2'); Roubaix-N. (Nord), 8 janv. 
23 (tr•); Colombes (Seine), 2 oct. 24 (tr•); 
Vincennes (Seine), 30 mars 27 (1re); 16 jan
vier 32, H. cl. - S. M. : paix : 1 an; 
guenre : 4 ans, 247 j. 

SIM 0 NET (ARTHUR-RoBERT), Tourcoing 
(Nord), 16 mars 89.- Oroix comb'; méd. 
br. mut.- Lie. d'.- Avocat 12-20; agréé 
tll'i:b. corn. Roubaix 21-27; avocat Pontoise 
30-33; Supp. paix Le Raincy (S.-•et-0.), 15 
juin 31. - Admis ex. prof. nov. 32. - J. 
de p. Dormans et Châtillon (Marne), 8 juin 
33 (4•); Pont-à-Marcq (Nord), 17 ,fév. 37 
(3') Orchies et Cysoing (Nord), 11 fév. 
39 (2") • Or,chies, Cysoing et Marchiennes, 
6 juil. '39 (2").- S. M. : paix : 8 mois; 
guem·e : 11 m. 

SIMMONET (JEAN), Ch•aJJ.'Il'OUX (Vienne), 3 déc. 
77. - Capacitaire. - Clerc notaire; huis
sier Chrunroux 08-13. - Admis ·ex. pcl'of. 
avril 19. - J. de p. Arracownt (M.-et-M.), 
11 oct. 20 (40}; Oulchy-le-Châte,au (Aisne), 
·5 fév. 21 (4") ; Châteauponroc et Bessine•s 
(H.-Vienne), 7 juil. 26 (4•); Buzançais et 
EcueiHé Œndre), 14 ma;rs 31 (3•); Vierrzon 
et Graçay (Cher), 2 août 35 (2•); Le Mans-
1•r et Ballon, 14 mai 41 (1re); non ace., 
maint. Vierzon et Graçay (2') ; Château
roux et Ardentes (Indre), 13 déc. 41 (2•).
S. M. : paix : 10 mois; gu<erre : 54 mois. 

SIMONNET (ANDRÉ-VIcToR-ALBERT), Argenton 
(Indre), 10 août 82. - Lie. d'. - .Gll'ef. 
paix 18' 8;!1rd' Paris, 12-38. - Adm1s ex. 
prof. juin 34. - J. de p. Alrcis-s/-Aube et 
Ramerupt (Aube), 28 juil. 38 (4"); ATgen
·ton, Eguzon e't St-Gà.u~Uer (Indre), 14 oct. 
38 (4" pers.> ; 31 déc. 41, 3' d. - S. M. : 
paix : 1 an; guerre : 55 mois. 

SINDOU (MAt:RICE-MARIUS), SénaiHac-Lauzès 
(Lot), 10 nov. 11. - Lie. d'; di pl. notari•at. 
- Clerc nota1re Cahors. - Admis ex. 
prof. juin 37. - J. de p. La Courtine et 
Sornac (Creuse), 29 nov. 38 (4'). 

SINQUIN (FRANÇOis-MARIE), Laz <Finistère), 
8 nov. 06. - Lie. d'. - c••-gref. paix 
Brest. - Admis ex. prof. juin 37. - J. de 
. p. POilltrieux et Bégard (C.-<iu-N.), 23 août 
37 (4• pers.); 1"' ooût 41, 3• d.; Lorient 1 .. 
et 2' (Morbih.), 3 août 42 (3• pers.). 

SOLAND (PHILIPPE-EMILE-VALÉRY), Douai, 26 
fév. 09. - Lioc. d'. - Avocat. - .J. de p. 

Plancoët Matignon et Ploubalay (C.-du
N.), 20 'oct. 41 (3" .pers.>; ~éguier, La 
Roche-Derrien et Perros-Gulll'ec (C.-<lu
N.), 21 juil. 42 (3• cl. pers.). 

SOUBERBIELLE (PIERRE-MARIE-JOSEPH-EM
MANUEL), Cambo (B.-Pyr.), 28 août 75. 
Croix guerre. - Doct. d'. - J. de p. 
Ustruritz (B.-Pyr.). 3 janv. 07 (4'); 29 nov. 
36, 3• cl. pers. - S. M. : guerre : 53 mois. 

SOUCHË (FRANCK-EUGÈNE), SanX!ay <Vienne), 
26 nov. 82.- Lie. d'.- Avoc•at; Gtref. ·tll'ib. 
dv. MeHe (14-26); honor. - J. de p. Lus
sac-les-Châteaux (Vienne), 8 juin 28 (4•); 
Lusignan (Vienne), 19 sept. 30 (4"); 1•r juil. 
41, 3• cl. pers. - S. M. : paix : 6 mols; 
guerre : 55 mois. 

SOUL11:S (JEAN-RENÉ), Sos (L.-et-G.), 2 juil. 
02. - Lie. d' . ...:... Clerc avoué. - Supp. 
paix Mézin (L.-et-G.), 6 mars 39. - Ad
mis ex. prof. déc. 41. - J. de p. Riscle 
et Aignan (Ge!I'S), 27 fév. 42 (4•). 

SOULIER (ANDRÉ-RoGER-LoUis), Brive (Cor
rèze), 13 fév. 06. - Lie. d'. - c••-gref. 
-Admis ex. prof. {Hic. 41.- J. de p. Ma
lesherbes et Puiseaux (Loket), ZT fév. 42 
(4•). 

STARCK (CHARLES-ANTOINE-EMILE), Guebvi1ler 
(H.-Rhin), 7 juil. 97. - Lie. d'. - Avocat 
- J. de p. : La Tour-<lu-Pin, Le Grand
Lemps et Virieu (Isère), 11 aV1ril 41 (2'). 

SUBIT (CLAUDE-VICTOR-JosEPH), Lyon, 3 mans 
74. -Chev. lég. hon., 29 juil. 32 (tit. civ.); 
croix guerre; méd. ital. - Bach. lett.; 
Lie. d'. -Clerc avoué Lyon 2 ans. - .J. 
de p. St-Genest-Malifaux (Loire), pr avril 
05 (4'}; Fiirm.iny (LoLre), 10 janv. 07 (3•); 
Vienne-S. Œsère), 10 juin 09 (2•); Vi1leur
hanne ~Rhône), 14 mai 20 (2"); Lyon 5• et 
6•, 30 janv. 26 (tr•), Lyon 1•r et 2, 14 déc. 
27 (1 "); ViJHeurbanne, 22 fév. 33 (H. cl.); 
Lyon simple police, 25 déc. 38 (H. cU. -
S. M. : paix : 3 ans; guenre : 53 m. 

SUSINI (RoGER-GEORGEs-MARIE), Marsei1le, 14 
fév. 12. -Lie. d'.- Employé mai~ie (34-
35), puis c'".-gref. paix Marseill<e, pr cant. 
- J. de p. Castellane et St-André (B.-AlpJ 
et Comps (Var), 6 sept. 41 W>; Sisteron, 
Noyers et Volonne (B.-Alp.), 10 fév. 42 
Wl. 

TADDEI (DoMINIQUE), Monticello (Corse), 24 
nov. 77. - Lie. d'. - AV'ooat. - J. BUPIP· 
•rébrib. 'trib. civ. Calvi (Corse), 6 déc. 17. 
- J. de p. Muro (Corse), 15 nov. 21 (4•); 
De-Rousse (Corse), 2 avril 27 (4'); De
Rousse et Muro, 25 déc. 32 (4•); 16 m3JI'S 
38, 3' cl. pers. 

TAHET (Louis-LuciEN), VihieM (M.-et-LJ, 
4 oct. 78. -Lie. d'. - J. de p. Voves, Jan
ville et Orgères <E.-et-L.), 29 nov. 42 (3•). 

TAILLANDIER (EMILE-LoUis), Belfort, l'' no
vembre 12. - Doct. d'; dipl. d' privé et 
publ.- AV'<>Cat st. & att. st. pa.rq. Vannes. 
- Admis ex. prof. jui:n 39. - J. de 1p. Mou
;tiers-·1es-Mauxfia.i1Js et Talmont (Vendée), 
27 janv. 40 (4• •pers.). 

TALLON (JEAN-JOSEPH-RENÉ), Combronde (P.· 
de-D.>, 22 avril 89. - Lie. d'; certif. étud. 
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wp d'. - P? clevc nota~r? Houdan (S.-et
O.).- Admts ex. prof. JUlill 35.- J. de p. 
Montmirail et Montmort (Ma;rne), 11 août 
35 (4"); Ay (Marne), 17 fév. 37 (4• pers.); 
1"' juin 39, 3• cl.; Epernay (Marne), 17 
nov. 42 (2•). -S. M. · guerre : 18 mois. 

TANAZACQ (PIERRE-HENRI-EDMOND), Verzy 
(Marne), 25 oct. 75.- Doct. d'.- Avou·é 
honor.; avocat Corbeil.- J. de p. Le Ques
noy E. et O. (Nord), 7 nov. 34 (3'); Lan
noy (Nord), 11 f.év. 37 (2"}; Clary (Nord), 
2 fév. 38 (2•); Se·g1ré, Pouanc·é et Le Lion
d'Angers (M.-et-L.), 27 sept. 40 (2"); non 
•inst, Denain ·et Bouchain (Nord), 10 déc. 
40 (1re). - S. M. : paix : 15 mois, 2 j.; 
guerre : 75 mois, 18 j. 

TANGUI (CHARLES-MARIE-JoSEPH), St-Nazaire 
(L.-Inf.), 9 fév. 92. - Bach. lett.; Lie. d'; 
dipl. école htes étud. corn. - Avocat Pa
trÏls 20-28; supp .. paix Puteaux 36-38. -
J. de .p. CollOaJrneau, Rosporden •et Pont-

' Aven (Finist.), 18 août 38 (2•),- S. M.: 
gueo.rre : 47 mois, 1:6 j. 

TANI:ms (PAuL-GUSTAVE), Figeac (Lot), 5 avril 
78. - Off. instJr. pub!. - Bach. lett. et d'. 
- Gtref. paix Savignac (Dord.>, 11-23. -
Adrni•s ex. prof. nov. 23. - J. de p. Sailla
gouse (Pyr.-Or.), 14 fév. 24 (4'); Orbec 
(Oalv.), 7 août 24 (4•); St-Céré ret Brete
noux (Lot), 19 nov. 24 (4'); 31 déc. 31, 
3' cl.; Angoulême-2• (Charente), 18 no
vembore 37 (2"); Brive et Larche (Co•rrèze), 
15 avril 38 (2•). - S. M. : paix : 3 ans; 
guerre : 4 ans, 182 j. 

TAVERA (JULES-JOSEPH-JEAN-PIERRE-BAPTIS
TE), Aj•accio (Corse), 25 fév. 94. -Lie. d'. 
- Gref. paix Pont-de-VeY'loe (Ain). -Ad
mi·s ex. ,pr, juin 35; ·dassé 3' cl. - J. de p. 
La Ferté-Alais et Milly (S.-et-0.), 24 juil. 
35 (3•); Rosbrenen, Maël-Orurhaix et St-Ni
.oolas-<iu-Pelem (C.-<lu-N.), 2 .fév. 38 (2"); 
Fougères-S., St-Aubin et Antrain Œ.-et-VJ, 
7 oct. 38 (:l"). 

TESSON (AuGusTE-ALFRED-EuGÈNE), Girouard 
<V~endée), 22 mai 75.- Off. ac.; chev. mée!'. 
agr. - Secr. s.-préfect.; Pp. clerc avoué; 
huissier Sables-<l'Olonne (V·endée), 00. -
J. de p. St-Gilles-s/ -Vie (Vendée), 22 maJrs 
10 WJ; 31 déc, 31 3•' d.; St-Gilles-s/-Vie, 
St-Jean-<l•e-Monts et Palluau, 11 août 34 
(3' pers); 15 av·ril 35, 2" d.; Les SaMes
d'Olonne et la Mothe-Acha;rd (Vendée), 
1:5 déc. 37 (2"). - S. M. : paix : 2 ans, 
346 j.; guerre : 54 m. 

TeTE (HENRI - EMILE - ETIENNE.), Paris, 19 
janv. 08. - Lie. d'. -Clerc notai·re Paris. 
- Admis ex. pr. juin 35. - J. de p. Pont
d'Ain et Poncin (Ain), 11 août 35 W); 
Tournus, Lugny et Senne•cey (S.-et-L.), 
3 juin 37 (4' .pers.); 1"' juin 39, 3" cl.; 
Hérisson, Cé.rilly et Huriel (A1lie,rJ, 20 juin 
42 (2') • 

THARAssE <PAscAL-Louis-MATHIEU), MaMeil
le, 28 janv. 11. - Lie. d'. - C'"-gref. 
paix Vincennes. - AdmiJs ex. prof. juin 37. 
- J. de p. Dormans et Châtillon (Marne), 

8 fév. 38 (4'); Hliers et Brou (E.-<et-L.), 
22 oaoût 41 (3'). 

TH11:BE (MARIE-XAVIER-PIERRE), Martres-Tolo
same <H.-Gar.>, 17 juin 96. - Lie·. d'. -
Clerc notake Mantres. - Admis ex. •prof. 
juin 35. - J. de p. Montlouis, Saillagouse 
·-t Olette n.-Or.1, 17 sept. 35 Wl, Oust 

et Massat (A...--iège), 15 avril 38 (3•). -
,s. M. : gue,rre : 56 mois, 21 j. 

THERMES (PIERRE-AuGusTE-PAuL), Gaillac 
(Tarn), 25 mai 00. - iDoct. d'. - Olerc 
notaiJre. - Admis ex. prof. nov. 31. - J. 
de p. Lauzente (T.-et-G.), 8 mars 32 (4'); 
Auch S. et N. (Gers), 14 fév. 38 (3•); Auch 
S. et N. et Masseube, 8 mams 38 (3"); 
Lézignan, Capendu et Ginestas (Aude), 13 
déc. 41 (2'}; Albi (Tarn), 22 mai 42 (2"). 

TH11:VENOT (PIERRE-FIRMIN), La Soute=ine 
(Oreuse), 26 oct. 10. - Lk. d'. - Clerc 
:avoué Gannat (32-33) ; Etampes (36-38). -
Admis ex. prof. juin 38. - J. de p. No
·gent-en-Bassigny (H.-Marne), 21 sept. 38 
(4'); Vignory, Andelot et St-BI.in (H.
Marne), 17 nov. 38 (4'); Moulins-Engilbert 
et ChâtHlon (Nièvre), 13 déc. 41 (3"). 

THIBAULT (MARCEL-LoUIS), Mulsams (L.-et
Ch.), 15 nov. 84. - Pp. elerc avoué Blois 
- Admis ex. prof. avril 31. - J. de •p. 
La Chartre-s.-le-Loir (Sarthe), 30 déc. 22 
(4•); 1•r janv. 32, 4• cl. pers.; 1•r juil. 34, 
3• cl.; Auray et Pluvigner (Morbih.), 2 fév, 
38 (2'). - S. M. : gwerre : 54 mois, 23 j. 

THIJ!JBAUT (PIERRE-ARMAND), .AJrcis-s/-Aube 
(Aubel, 12 fév. 11. - Lie d'. - Cle.œ et 
pp. nobai,re (30-39). -Admis ex. •prof. nov. 
38. - J. de p. Arcis-l'SI-Aube •elt :Riam•eru.pt 
(Aube), 27 déc. 38 (4'); Beine, Verzy et 
Bourgogne (Marne), 31 déc. 41 (3'). -
S. M. : p·aix : 1 an. 

THOMAS (HENRI-FRANÇOIS), Saulieu (C.-d'Or), 
19 juil. 80. - Capacitaire. - Cle11e avoué. 
- J. de p. St-Martin-en-Bresse (8.-et-L.), 
5 f.év. 12 (4"); Montsauche (Nièwe), 2 sept. 
12 (4'); Decize (Nièvre), 5 juin 26 (4'); 
Decize et Dornes, 11 mai 29 (3'); Decize, 
Dornes et St-Pie.nre-le-Moutier, 18 juin 34 
(3' pers.); 15 aV'ril 35, 2" d.; Bourges et 
!Les A:ix-<l'AngHlon (Che•r), 28 juil. 38 (2"); 
Le Mans-1er et Ballon, 21' juin 41 (1"). -
S. M. : paix : 1 an; guerre : 54 mois, 4 j. 

THOMAS (FÉLIX - AuGuSTE - PIE!.RRE), Verdun 
(Meuse), 26 février 93. - Croix guerre 
fr. €'t ita;l., comb'.- Lie. d'.- Avocat.~ 

Admis ex. prof. nov. 32; dassé 3• cl. -
J. de p. Vercel et Pie•rrefonta;ine (Doubs), 
24 mai 33 (3e); Verdun et Chrurny (Meuse), 
19 fév. 36 (2•); mis à disposition Pr. Prés. 
Cour appel Paris, 23 juin 41. - S. M. : 
paix : 71 mois. 

THOMAS (RENû-PAUL-EUGÈNE-PRoSPER), Van
nes (Morbih.), 11 sept. 01. - Lie. d'. -
Notaiore Argentré-du-Plessis (I.-et-V)., 34-
38. - Admis ex. prof. nov. 38. - J. de p. 
Le Pe.l:lerin (L.-I.), 27 déc. 38 (4') ; Ancenis 
et Vi3il1ades (L.-Inf.), 20 juin 42 C4' pers.); 
15 déc. 42, 3" cl. 
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THOMAS~DESESSARTS (RENÉ-MARIE-JULES)' 
St-Ma.lo U.-et-VJ, 22 mai 82. -Lie. d'.
J. de p. Vihraye et MontmiJmiJl (Sarthe), 
r•r août 31 (40); Jugon et Plélam.-le-Petit 
(C.-du-N.), 7 déc. 31 (40); Blœuc et Uzel 
(C.-du-N.), 17 féVIrie•r 39 (3•); non ace. 
maint. Jugon •et Bléû!an, 11 mars 39 (40); 
Din<a~rd et Châteaunoof (1.-et-V.), 7 juil. 
41 (3'"). 

TISSERAND (JEAN-MAURICE-RENÉ), Fouge,ro!
les (H.-Saône), 9 août 10. - Doct d'. -
Clerc notaire; c••-gref. paix Nancy; a.vo
oa.t 36-37. - Admis ex. p.rof. juin 37. -
J. de p. Fays-Billot et Laferté-sur
Amançe (H.-Marne), 23 août 37 (40); Vil
Jersexel, Noroy et Montbozon (H.-Saônc), 
18 janv. 39 (4• pers.); 1er août 41, 3• cl. 

TOSELLI (HENRI-UoN-YvoN),Marseille,9 nov. 
10.- Lie. d'.- Clerc avoué; avocat st.
Admis ex. prof. juin 39. - J. de p. Puget
Thénieœ-s ·et Guillaumes (Alp.-Ma.r.), 13 déc. 
41 (4'). 

TOURNEUR (ALBERT-LOUIS), St-Pie•:nre œ.-de
CJ, 6 juin 75. - Off. instr. pub!.; méd. bœ-. 
mutual.- Lie. d'. - Mai<re (19-25) et cons. 
municip. (25-29) St-Omer; avocat (97-29); 
ex~bâtonnier; suppl. paix Srt-Omer-N. <P.
de-C.), 21 août 25. - J. de p. Casse•! et 
Steenvorde (Nord), 12 janv. 29 (3•); Bou
logne~s/-Me•r N. et S. <P.-de-C.), 6 déc. 34 
(2") ;Lille E. et N.-E., 7 avril 39 (F•). 
S. M. : guerre : 3 ans, 53 j. 

TOURNIER (GEORGES), Paris, 28 mai 02. -
Do.ct. d'.- Avocat Toulouse.- Admis ex. 
prof. juin 33. - J. de p. Bannalec e>t Scae!l' 
(Finist.), 9 juin 34 (4• pers.); Latronquière 
(Lot), 19 mai 35 (4"); ~vel (H.-Gar.), et 
Dourgne (Tarn), 15 déc. 37 (3·); Valence 
et Chabeuil (Drôme), 7 juil. 41 (2'). 

TOURON (ARMAND- RENÉ- JuLES), Savigné 
CV<ienne), 15 août 10. - :Uk. d'. - Clerc 
avoué Civray (V:i•enne). - Admi1s ex. p1rof. 
juin 37. - J. de p. Isle-s/-Sell'ein, GuiJlon 
et Noye:rs <Yonne), 18 se.pt. 37 (4'); Chau
vigny et Loosac <Vienne), 17 nov. 38 (4• 
pers.) ; Chauvigny, Lussac et St-Savin 

, 12 mars 39 (4• pers.); 1er oct. 41, 3• cl. ' 
TOURON (JEAN-CHARLES), Calignac (L.-et-G.) 

15 fév. 12. - Lie. d'. - C'"-gref. - Ad
mis ·ex. prof. déc. 41. - J. de· p. Plaism:JJc·e, 
Mru!'ciac et Montesquieu (Gers), 27 fév. 42 
(4"). 

TOUSSAINT (RENÉ-PROSPER), Belleville (M.
et-M.), 1•r oct. 08. - Lie. d'. - Clerc no
taire Pont-à-Mousson (M.-et-M.), 78 mois; 
c••-gref. paix Nancy-O. (37-38). - Admis 
ex. prof. nov. 38. - J. de p. Clermont et 
Varennes (Meuse), 27 déc. 38 (4•); Bapau
me et Bertincourt (P.-de-CJ, 31 déc. 41 
(3•). 

TOUZ11:-DEMINIAC ·de .Ja HAUTE-DIBOIS 
(LÉoN-JEAN-MARIE-ALFREI>), Dol (1.-et-VJ, 
8 sept. 96. - Lie. d'. - Avoc·at. - Artrt. 
Justice, 11 mars 29; démiss. 2' déc. 31. -
J. de p. Ploua~ et Ohâtelaudlren (C.-du
NJ, 30 janv. 32 (4-); Plouigneau (FinistJ, 
25 fév. 32 {4e) ; Er:née et ChaiMand (Ma· 

yenne), 3 juin 37 (3•); Tinténia.c, H<édé et 
Bécherel (!.-et-V.), 15 déc. 37 (3"); Dinan 
E. et O. et EvTan (C.-du-NJ, 14 ju.in 41 
(2'). 

TR11:MEJAU (JEAN~BAPTISTE-JULES), Montceau
leJS-Mines (8.-et-LJ, 6 mars 81. - Llc. 
d'. - Notaire. - Admis ex. tprof. jui'l!J 34. 
- J. de p. OoHgny et 'Drefforl {Ain), 
24 fév. 35 (4"); Cuisery et Montpont <S.-et
L.), 26 sept. 36 (4'); St-Trivier~e-Oourtes, 
Pont-de-Vaux et Montrevel (Ain), 20 janv. 
37 (3'); Tarare ·et l'Alrbresie {Rhône), 21 
juin 41 (2''); Bourg et Ceyze•riat (Ain), 20 
oct. 41 (2'). -S. M. : paix : 35 mois, 8 j.; 
guel'lre : 55 mois, 17 j. · 

TREMOLET (ALBERT-RENÉ), Millau (Aveyron), 
16 déc. 13. - Doct. d'; dipl. d' pub!. et 
priv .. -Clerc avoué; avoca;t.- Admis ·ex ... ~ 
prof. juin 39. - J. de p. Lauzès ·et St
Géry (Lot), 25 janv. 41 (4'); St-Geniez ct 
Oam.pagnac (Aveyron), 15 déc. 42 Wl. 

TRËVEDY (JoSEPH-JULIEN-MARIE), Guin.gamp 
(C.-du-N.), 6 fév. 74. - Doct. d'. - Avo
,cat. - J. 3• cl. trib. civ. St-Nazake, 13 
sept. 30; non ace.; Châteaubcr'iant, 9 août 
31, et ·chrurgé fonct. j. de p. Châtea.ub.riant 
et Rou.gé, 1"' juin 34; 2" d. 8 aV'ri.l 35; 
J. de p. Moisdon et St-Ju1i·en-,de-Vouvantes 
(L.-!nf), 17 nov. 38 {4'). 

TRIAffiE (FIRMIN-JOSEPH-PAUL-EMILE), Mira
bel (Drôme), 3 awil 85. - Lie. d'. -
C 1'.-gref. paix. - Admis teX. prof. juin 
30. - J. de p. Nasbinals (Lozère), 3 août 
30 (4''); Ste-Eni'!l1ie et ·le Massegros (Lo
zère), 1•r déc. 31 Wl; 'I'avel'li·es et Cot!i
gnac (V,ar), 14 fév. 35 Wl; St-Rémy <B.
du-Rh.), 21 sept. 38 (3'); Montélimar, Ma.r
sanne et Loriol (Drôme), 9 ma.rs 40 (3• 
pers.) ; l'" oct. 42, z· d. 

TRIMOULINARD (BÉTRt:S), La Pacaudière 
(Loire), 19 sept. 81.- Capadtailre.- Cle1rc 
notaire; gref. paix Sçmur-en-Brionnais 
(99-19). - Admis ex. ·p•rof. avril 19. -- J. 
d. p. et prés. corn. dom. guer.re GivEt (Ar
dennes), 31 juil. 19 {4-); Verneuil (Eure), 
3 juil. 23 (4''); Elbeuf <S.-Inf.), 26 mai 24 
(3•); Vokon et St-Laurent-du-Pont (Isère!, 
6 oct. 25 (3"); Montélimar, Mrursanne et 
Loriol (Drôme), 13 juin 35 (2''); Grenoble
N .. 2 fév. 40 (2" pel's.); 10 déc. 40, 1'" cl. 
- S. M. : paix : 3 ans; guerre : 4 ans. 

TRUC (LÉON-MARIUS-PAUL), Brignoles (Vrurl, 
1'3 sept. 86. -Lie. d'.- Nota~re Marseille. 
- J. de p. Briey (M.-et-M.l, 30 août 39 
(2"). 

TRUF1FIER (PIERRE-FRANÇOis-JosEPH), Non
tron (Do·rd.), 20 juin 07. - Lie. d'. -
Clerc avoué. - Admis ex. prof. juin 36. 
- J. de p. Mussidan et Neuvic (Dord.), 28 
août 36 (4'); Mauléon-Licharre et Ta;rdets 
Œ.-Pyr.), 17 juil. 41 (3•). 

TURGEON (CHARLES - HENRI -MARIE-JOSEPH), 
Rennes, 11 juil. 86. - Doct. d'.- Avocat. 
- J. de p. Baud et Locminé (Morbih.), 
2 août 39 (2•). 

TURLAY (JEAN-UoN~PAUL-MAURICE), Mi<ram
beau (Char.-Mar.), 19 oct. 88. - Lie. d'. 
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- Notai.re. - J. de .p. St-Pierre et Le 
Château (Char.-Mar.), 19 mal 39 (4<). 

ULRICH (MARIE-JEAN-JosEPH), Ammerschwihr 
<H.-Rhin), 30 janv. 05. - Lie. d'. - Ad
mis. ex. prof. juin 34. - J. de p. Spin
court (Meuse), 27 nov. 34 (4•).· Salins 
(Jura), 3 juil. 36 (4•); Poligny 'voiteur 
et Sellières (Jura), 1•r mar~ 38 (4• 
pe;s.) ; t•r ~in 39, 3" cl.; Compiègne, Es
trees-St-Dems et Attichy (Oise) 20 juin 
0 ~). ' 

U~NE (OCTAVE), Paris, 18 juin 81 .. - Chev. 
leg. hon. 13 mars 33 (tit. milit.); croix 
guer:œ-e; off. ac.; chev. mér. soc. - Bach. 
1ertrt.;_ LLe. d'. - Clerc notaire; pp. clel!'c 
avoue; avocat Paris (06-11); sous-chef cab 
Travail 06-09; gref. paix St-Aignan (L.-et~ 
Oh.), 30-37. - Admis ex. prof. juin 37. -
J. de p. Lewoux, Valençay et St-Chris
tophe andre), 3 oct. 37 (4• pers.>; 1•r août 
41, 3• cl. - S. M. : paix : 1 an· guerre · 
55 mois, 20 j. ' · 

VAISSIER _(JEAN-ALEXANDRE), Pa;ris, 24 fév. 
02. - LIC. d'. - Clerc notaill'e. - Admis 
ex.. prof. juin 42. - J. de p. Sévérac, 
La1sS1a.c et Vézi.IlJS (AveY!l'On) 29 sept 42 
{4"). ' . 

VALET (HENRI-FRANÇOis-MicHEL), Frazé <E.
et-L.), 29 sept. 76. - Chev. lég. hon., 15 oct. 
17 (tit. mil.); croix guerre. - Bach. 
lett. - Clerc no!Ja~re; gll'ef. paix. - J. d. 
p. Thiron-Gardais <E.~-L.), 12 janv. 14 
{4e); Authon (E.-et-L.), 20 janv. 18 (4•); 
Nogent-le-Rotrou <E.-et-L.), 29 mars 22 
(3"); Nogent-Je-Rotrou et Authon, 29 ma.rs 
22 (3•); PaV'il:ly et Duclair <S.-Inf.), 27 août 
34 (2"); Châteaudun, Cloyes et Bonneval 
<E.-et-LJ, 21 nov. 35 (2"). -S. M. : paix : 
2 ans, 345 j.; gueru-e : 3 ans, 212 j. 

VALLECALLE (LouiS-FÉLix), Sousse (Tuni
sie), 11 août 11. - Lie. d'. - Avocat _ 
:Admis ~x .. prof. juin 41.- J. de •P· L~ma 
~ OastJf~ (Corse), 6 sept. 41 (4•); Murato 
et_ San-P1etro (Corse), 20 juin 42 (4e); 
~e:<'r· •rapp. maint. Lama et Castifao 20 
Jml. 42 (4'). ' 

VAN BELLE (EuGÈNE-JULIEN-CoNSTANT-Jo
SEPH), Lille, 29 se·pt. 97. Uc. d'. - Oleœ-c 
avoué. - Admis :no 1 ex. prof. déc. 41, 
classé 3• cl. - J, de p. Nérondes et 

V Baugy (Cher), 27 fév. 42 (3•). 
ASSEL (PIERRE-Louis-BENOIT-JOSEPH) Calais 

(P.-de-CJ, 23 mai 82. - Doct. d' . .:_ Clerc 
avoué Pa.ris. - Admis ex . .prof. juin 36. -
J. de p. Ardentes (Indre), 24 oct. 36 (4<); 
Boussac et Châtel us (Oreus•e). 18 janv. 39 

V~·).- S. M. : paix: 310 j.; gue~re :55 m. 
EUR <PAUL-THÉOPHILE-JOSEPH) F1reiSISies 

<Nord), 27 mai 74.- Brev. sup. __'_Institut. 
Pllbl., 94-04! huissier Srt-Pol <P.-de-C.), 05-
20. - Adm1s ex. prof. nov. 20 . - J de p 
fux,i <P.-de-C.), 27 sept. 21 (4'); D~uhlen~ 
1~m~e), 2 mai 28 (3"); Solesmes (Nord), 

d 
avœ-11 29 (3"). - S. M. . paix . 1· an 

eVAU . . · 
<H ~~R (FRANÇOIS), La Roche •si-Foron 

:- avolte), 14 oct. 09. _ Lie; d', dipl. d' 
Prlv., rom. ·et hist. d'. - Clere avoué 34- ' 

• 

38. - Admis ex. ·prof. nov. 38. - J. de p. 
La . ~chette <Savoie), 27 déc. 38 (4<); 
Charheu et Belmont (Lo~re) 22 i<l.n:v 42 (3•). , .r-• • 

VERDIER (FRANÇOIS-ARISTIDE-THÉOPHILE), BeŒ
foi't; ~Aude), 4 f·év. 79. - Chev. :Jég. hon. 
25 JUil. 29 (tit. mil.); croix guerre. -
Dc_x:t. d'. - Avocat co= Toulouse. - Ad
mis ex .. prof. juin 28. - J. de p. Puylau
•rens, Cuq-Toulza et Do=gne (Tarn) 2 déc 
28 (4"); 1er janv. 32, 4• pers.· Villef;anche. 
Nailloux ·e<t Montgmcard (H.~Grur.), 13 a.wll 
33_ (3•) ; Revel (H.-Ga.r.), 2 oct. 34 (3"); 
D1epp~ et Off>ranville <S.-Inf.), 5 maJrS 31S 
(2•)_; Sevres <S.-et-0.), 20 mai q7 (1r•); Ivry 
<Seme), 10 déc. 40 (H. cU; Nogent-s.-Mar
ne. <Seine), 10 fév. 42 (H. cU. - S. M. : 
pa1x : 3 ans; gue!'re : 4 ans, 243 j. 

VËR<?N (P:;:~RRE-Lours-AuousTE), Pie,:nre-Bé
mte (Rhone), 31 Mût 98. - Lie. d'. -
Clerc notai<re. :- Admis ex .. prof. juin 39, 
- J. de p. 'Danmges, Samoëns et St-JeoiŒ'e 
(H.-Savoie), 9 août 39 (4e); Montbard et 
Venarey (C.-d'Or), 20 juH. 42 (3•). 

VERRUN ·(ALBIN), Sommières (Ga;rd) 27 mai 
73. - Méd. br. alloc. mil. - Clerd nortailre 
Sommières, Lunel et Bernis (Gard) 93-06· 
Notaire (06-10) et Suppl. paix And~ze, 29 
ma;rs 07.- J. de p. Anduze (Ga.rd) 24 juil 
10 W>; Sommières (Gard), 5 oct. '22 (4•); 
1er juillet 41, 3• ,cl. 

VESSIÊRE (JEAN), Sommières (Gard), 6 déc. 
00. - Lie. d'. - Clerc notaire. - Admis 
ex. prof. juin 33. - J. de p. La Chwnbre 
et_ Aiguebelle (Savoie), 26 déc. 33 (4'); Ru
müly et Alby (H.-Savoie), 24 déc. 38 (3"). 
- S. M. : paix : 9 mois. 

VIAL <PAuL-JOSE:PH-Louis), Charenton (Seine), 
25 sept. 75. - Chev. lég. hon., 7 mOO'S 25 
(tit. civ.). - Lie. d'. - Avocat. - c••
expédit. J·ootLce, 8 mai 99; 1rédact., 1~r Mût 
02; secré>t. en chef pa.rq. Seine, juin 04· 
du parq. Cour Paris, 24 nov. 06. - J. de p: 
Paris trib. simple police, 9 mars 1.0 (H.
cl.). - S. M. : gue'll're : 46 mois, 18 j. 

VIALAR (JACQUES-MARIE-Louis), Saïgon (Indo
chine), 13 nov. 11. - Doct. d'. - Avocat. 
- Admis ex. prof. déc. 41. - J. de p. 
Brassac, Anglès et Vabre (Tarn), 27 fév. 
42 (4•). 

VIANCIN (Lours-PAuL-EDMOND), Paris, 25 juin 
73. - Capacitai:re. - Cler.c avoué. - J. de 
p. Montp•ezat (A>rdèche), 16 ma.rs 09 (4•); 
Montpez,at ·e>t Burzet, 12 a~ril 22 (4•) • Lair
gentière 1et Valgorge (Ardèche), 31 'mars 
29 (3"); 1•r janv. 32, 3" cl. pers.; Viviers, 
Rochemaure l't BoU!l'g-8t-Andool (Ail'dè
che), 8 sept. 34 (3•); Aubenas, ViHeneu:ve
de-Berg et V•allon (Ardèche), 18 nov. 37 
(2''). 

VIA~ <PIERRE-ERNEST), Chavanges (Aube). 
- LJC. d'. - Clerc notaire. - Admis ex. 

prof. déc·. 41. - J. de p. Brienne et Cha~ 
vanges <Aube), 27 fév. 42 (4•). 

VIDAILLAC (PIERRE-CAMILLE-SIMON), Saumur 
<M.-et-L.), 14 nov. 10. - Lie. d'. - Avocat 

19 
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st.. - Admis ex. prof. nov. 37. - J. de p. 
St-Aignan-si-Roë (Mayen.), 8 fév. 38 (4'); 
Moi&don ~t St-Ju1ien-de-Vouvantes (L.
InfJ, 15 aV!l'il 38 (4'); Sablé et Brûlon 
(Sarthe), 7 oct. 38 (4e pers.); 16 fév. 42, 
3" eL; Saumur N.-E., Beaufort et Longué 
(M.-et-L.), 15 déc. 42 (3''). 

VIDAL (PAUL), Blanzac (Charente), 5 mljj 02. 
Lie. d'.- ClePc avoué.- Admis ex. prof. 
juin 35. - J. de p. Domme et Carlux 
(Dord.), 1'4 o.:n. 35 (4'); non instal.; Châlus 
(H.-Vienne), 29 nov. 35 (4"); LescaJr, Mor
Jaars e<t Porutacq Œ.-Pyr.), 27 fév. 37 W 
pers.) ; 1~r juin 39, 3' cl. - S. M. : .paix : 
18 mois. 

VIDAL (ROLAND-JEAN-MARIE), Nîmes 1er sept. 
04. - Lie. d'.-Prof. au Guatémala, 28-31; 
att. mairie Nîmes 31-34; avocat st. Nîmes 
34-38. - Admis ex. prof. juin 38. - J. de 
p. St-Ra.mbe1rt et Hauteville (Ain), 9 août 
38 (4' pe.m.); 16 fév. 42, 3' cl.; La Grand'
Combe e~ Génolhac <GaJrd), 3 août 42 (3•). 

VIEILLARD (AuausTE-AIMÉ-ANTOINE), Masca
lra (A!Igél'ie), 22 août 87.- Lie. d'. -Clerc 
et pp. clerc avoué 03-11; agréé trib. com
merce Riom (13); su pp!. paix Riom-E., 8 
sept. 36. - Admis ex. prof. juin 39. - J. de 
p. Chevagnes et Dompierre (Allier), 9 août 
39 W ·pem.); Lapalisse et le Donjon (AI
:lioer), 25 janv. 40 W pers.); Lapalisse, Le 
Donjon ·e<t Jaligny, 30 janv. 42 W pe•rs.); 
16 f·év. 42, 3" cl. pe.rs. 

VIEILLARD-BARON (JosEPH-MARIE), Saint
Loup-de-la-Salle <S.-et-L.), 11 déc. 76. -
Doct. d'. -Avocat (bâton.).- J. de p. Ai
gnay et Baigneux (C.-d'OrJ, 18 nov. 28 
{4"); Alrnay et Bligny (C.-d'Or), 19 sept. 
30 (4'); 31 déc. 40, 3' ol. pers. 

VIELLEVILLE (HENRI-GEORGEs-Lovrs), Paris, 
29 juil. 10. - Ltc. d'. - Avocat Paris, 
34-37. - Admis n• 2 ex. prof. nov. 36; 
classé 3• ci.-J. de p. Houdan •et Montfort
•l'Ama'Ulry (S.-et-0.), 3 sept. 37 (3•·); Pon
toise (S.-et-0.), 3 août 38 (3'); Pontoise et 
!l'Isle-Adam, 7 mars 40 (3• peors.); 1er juil. 
41, 2' cl. 

VIEUJOT (PUJRRE-Louis-MARIE), Paris, 21 mai 
03. - Off. III.C. - Doct d'; dipl. d' priv., 
TOm., hio&t. d'. - Avocat st. Grenoble. -
Admis ex. ,prof. nov. 37. - J. de p. Sai
huches et St-GerV'ais (H.-Savoie), 14 fév. 
38 (4e pers.); Chamonix (H.-Savoie), 22 
août 41 (4•); 1er oct. 42, 3e cl. pers. -
S. M. : .paix : 18 mois. 

WGIER (EMMANGEL-MARTIN),. Jouy-le-Châtel 
<S.-et-M.), 15 avril 80. - Off. ac. - Doct. 
d'. - Maire St-Donat (P.-de-D.), 05-19; 
-Notaire. - J. de p. Rochefort-Montagne 
(P.-de-D.), 6 juil. 14 (4e); 1•• janvier 32, 
4• ct opers.; 16 juin 33, 3' cl. - S. M. : 
paix : 10 mois. 

VIGUIER (E:wr-CAMILLE), Loubers ('I'aJm), 
22 tév. 76. -Cons. munie., 'adj' make (12-
19) et supp .. paix (18 janv. 08), Cordes 
(Tian],). - Admis ex. prof. nov. 23. - J. 
de p. Lautrec et V.ielmwr (T•arn), 23 mai 

25 (4'); Oord·es et Vaour (furn), 31 jan·v. 
29 (4•); 31 déc. 40, 3e cl. pers. 

VILLEBŒUF (JEAN-FRANÇOis), C~ry-le-Noble 
(S.-et-L.l, 24 nov. 79. -Lie. d'.- Notailre. 
- Supp. paix Oha.rny, 21 juin 30. - J. de 
p. Charny, 2 mai 40 (4'); Toucy, Coulanges
si-Yonne et Courson (Yonne), 22 août 41 
(3"). 

VILLEDIEU (JEAN-MARIE-AUGUSTE), Montpel
lier, 12 oCJt. 99. - Ba.ch. Jett.; Lie. d'. -
AvoCaJt Montpellier. - J. de p. St-Aiban, 
Le l'.fulzieu-V.Hle et St-Amans (Lozère), 
3 juin 37 (4'); St-Jeoa.n.-du-Ga;rd, Anduze 
et St-Aln-dré-de-Va.Lborgne (Garo), 18 nov. 
41 Wl; St-Joom-du-Gaird, Anduze, St-An
dré-.de-Valborgne (Ga.rd) et St-Germain
de-Calbe!'te (Lozère!, 11 juiL 42 W pers.); 
1er sept. 42, 3• cl. - S. M. : paix : 1 an. 

VILLEFLAYOUX (LÉON), Angoulême (Cha
rente), 22 maa-s 87. - Oapacitake. -
Clere et pp. derc avoué (02-20) Conf<>lens 
(Charente). - Admis ex. prof. aV'ril 20. -
J. de p. Ri!bémont (Aisne), 3 juil. 20 (4"); 
Montfaucon (M.-et-L.), 7 août 20 (4'); <Jan
cale (!.-et-VJ, 5 maJrs 32 (3'! ; Pornic et 
Bourgneuf-en-Retz (L.-In:f.), 7 avril 33 
(3•); Confolens N. et S. et Chabanais (Cha
rente l, 2 oct. 34 (3' J ; La Roch e-s/-Y on, Le 
Poiré et Les EssaJrts (Vendée), 2 fév. 38 
(2'); non ac(!., maint. Confolens N. et S. 
et Chabanais, 29 ma;rs 38 (3•). - S. M. : 
paix : 2 ans; guffi're : 5 am.s. 

VINCENT (FRANçors-ANTOINE), Lyon, 11 nov. 
99.- Doct. d'. -Clerc notake. -Admis 
ex. pmf. juin 31 . - J. de p. Le Grand
Serre (Dirôme), 25 fév. 32 (4"); Le Grand
Serz-e (Drôme) et Roybon (Isère), 28 fév. 
36 W pers.); 15 avril 37, 3" d. 

vINcE NT (ROBERT-ANDRÉ-CHARLES-JOSEPH),. 
C3nnes (Alp.-Mar.), 27 oct. 08. - Lie. d'. 
- C!e!'C avoué, 31-34; avooa;t "Grasse, 3U-

. Sï. - · Admis n • 1 ex .• prof. juin ::7, classé 
3' d. - J. de .p. Romans (Drôme 1, 18 ~ept .. 
3'i (3"l·; Romans et Bo~Wg-de-Pé.-l.gl), 3 déc. 
37 (3' pem.); 1er juil. 41, 2• cl.; Aubagne 
et Roquevaire (B.-du-Rh.). 20 juil 42 12'). 

VINCENTELLI (JEAN-PHILIPPE), FeHceto (Cor
sel, 7 fév. 91. - Capadtake. - Huissier, 
g~ref. chef (19-26) brib. eiv. Calvi. - Admis 
ex. prof. nov. 28. - J. de p. Murato et 
St-Pierbro-di-'J.1enda (Co!"'Se), 5 août 29 (4"); 
St-F1lorent et Nonza (Corse), 27 sept. 29 
(4') ; 1"' juil. 41, 3" cl. :pers.; St-F1Iorelllt, 
Nonza et Oletta, 10 juil. 41 (3• pers.). -
S. M. : .paix : 21 mois, 22 j.; guerre : 
5 ans, 19 j. 

VISCOM'DE (LuciEN-JACQUES-GABRIEL), Paris, 
15 déc. 10. - Lie. d'. - Clerc notaÏire. -
Admis ex. .prof. déc. 41. - J. de p. St
Jil'li€!ll-Chapteuil et F1ay <H.-LoÏire), 27 ·fév. 
42 (4•). 

VI S 0 0 NT E (JEAN-Lours-.GoNZAGUE-EMILE), 
Riom (P.-d~-D.l, 29 fév. 80. - Lk. d'. -
Notake. - Admis ex. prof. nov. 32. - J. 
de p. SaLlanches (H.-8avoie), 1.. août 33 
Wl; Sallanches et St-Gervais, 19 déc. 35 
W pers.); 1-r av.ril 36, 3'' cl.; Paulhaguet 
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et Auzon (H.-Lo~re), 14 fév. 38 (3"); St
Paulien, Loudes et Vorey (H.-Lo~!'e), 28 
juhl. 38 (3"); St-Chamond (Loire), 11 aV1ril 
41 (2'). 

VITRAC <GuiLLAUME-PIERRE-Louis), Sa:rlat 
(Dord.), 23 fév. 98.- Off. acad.- Lie. d'. 
- Greff. brib . .civ. SaJr1alt. - Admis ex. 
·prof. nov. 35. - J. de p. Bourg-de-V•isa et 
Montaigu-de-Quercy (T.-et-G.), 19 fév. 36 
(4"); SouiHac et Payra.c (Lot), 30 juin 39 
(4"); La Grand'Combe et Génolhac (Gard), 
17 juil. 41 (3'); Montignac, Terrasson et 
Thenon (Dord.), 5 mai 42 (3•). - S. M. : 
paix et guerre : 3 ans, 43 j. 

VOISIN (JEAN-BAPTISTE-LÉoN), Bourbon~l'Ar
ehrunbault (Allier), 15 juin 67. - Off. ac.; 
mention mutual. - Gref. paix Neuilly~le
Réal (Allier), 94-21. - Admis ex. prof. 
avril 20. - J. de p. St-Germain-de-Cal
berte (Lozère), 1~ fév. 22 (4e); Ecos (Eure), 
20 mai 22 (4'); Mont-8t-Vincent (S.-et-LJ, 
21 nov. 23 (4'); Sancoins et Charenton si
Cher (Cher), 20 fév. 25 (4'); Paray-J.e-Mo
nial et Palinges (S.-et-L.), 8 juil. 28 (4') ; 
Neuilly-Je-Réal (Allier), 19 janv. 32 (4'); 
Varenne.s et Ja:ligny (ALlier), 14 fév. 35 
(3''). - Retraité et honor., 1•r oct. 37. -
Rapp. activité Souvigny et .Je Montet (Al
liel!"), 22 déc. 39; cessat. fonct. 8 nov. 40; 
rapp. activité Souvigny et le Montet 27 
ma.rs 42. 

VRILLAC (RAouL- RAYMOND -JEAN) Jaunay
Clan (Vienne), 7 sept. 14. - Lie. d'. -

Avocat.- Admis ex. prof. juin 41.- J. de 
p. St-Savinien et Tonnay-Boutonne (Char.
MarJ, 6 sept. 41 (4-); Gençay et La Ville
dieu (Vienne), 29 sept. 42 (4• pers.). 

\VAELS (JEAN-N'J.ARIE), Bambe•cque (Nord), 11 
juin 12. - Lie. d'. - Avocat. - Admis 
ex .. prof. juin 41. - J. de p .. Quesnoy-si
Deule (Nord), 6 se.pt. 41 W pers.). 

WAGNER (CHRISTOPHE-LÉOPOLD), Petite-Ros
selle (MoseHe), 13 déc. 04. - Lie. d'. -
c~s-gref.; secrét. lycée Nancy. - Admis 
ex. prof. 30 juin 33. - J. de p. Le Chesne, 
Buzancy et Omont (Arden.), 11 aoùt 34 
(4•); Mouzon, Raucourt et Carignan, Ar
den.), 8 se·pt. 34 (·1' pE·,s.J; St-Loup et Vau
villers (H.-Saône), 25 mars 36 (4e pers.); 
1er juin 38, 3'' cl.; Cambrin (P.-de-CJ, 13 
déc. 41 (2'); Valenciennes-S. (Nord), 22 
mai 42 (2'). 

WARTEL <Louis-PAUL-MARIE-JOSEPH), Mar 
seille, 5 juin 90. - Lie. d'. - C''-gref. 
Aix Œ.-du-RhJ. - Admis ex. prof. juin 
35. - J. de p. Ta!!a.rd et Bar.clllonne<bte 
(H.-Alp.), 11 août 35 WJ; Roquemaure et 
Villeneuve-lès-Avignon <Gard), 17 fév. 37 
(4"); Cavaillon (Vaucluse), 7 juil. 41 (3•). 
- S. M. : guerre : 4 ans, 267 j. 

\VEDEUX (FERNAND-CHARLEfi-ANAToL~-:), Vimy 
<P.-de-C.l, 12 sept. 09. - Lie. d'. - Cle·rc 
nota~re; avocat AJ:,ras. - Admis ex. prof. 
nov. 36. - J. de p. Lassigny et Ressons 
(Oise), 20 janv. 37 (4"); Le Quesnoy 
E. et O. <Nord), l" mars 41 (3•). 



DOCUMENTS DIVERS 

PROMOTIONS ET NOMINATIONS AUX CLASSES SUPÉRIEURES 

EN 1939 

1° PROMOTIONS NORMALES 
après inscription au tableau d'avancement 

A la Hors Classe 

C 81 Deparis ........... . 
72 Girardin (E.) ..... . 

C 80 Morizet ........... . 
83 Moëne ............ . 

C 79 Pierrier (J.) ....... . 

70 Daudanne ........ . 
76 Petitot ............ . 

C 81 Lalande ........... . 
73 Alessandri ........ . 
80 Mansuy ........... . 

C 78 Bulit .............. . 
L 75 Tourneur ......... . 
L 89 Chéry ............. . 
C 84 Romanetti ........ . 
L 70 Locquet ........... . 
C 77 Boudai ............ . 
L 89 Saint-Cyr ......... . 

79 Constans .......... . 

C•88 Guillonneau ....... . 
C 99 Planche ........... . 

80 Ribot ............. . 
L 83 Monflier .......... . 
L 93 J ourneaux ........ . 
L 77 Marquès .......... . 

70 Lanteaume ........ . 
L 85 Barbaroux ........ . 
L 86 Brissaud .......... . 
L 74 Fumet ............ . 

(5 sur 13 inscrits) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

Nom du poste 
de hors Classe 

dans les cadres à la 1re Classe à la hors Classe 

10- 6-19 
23- 2-14 

9- 2-20 
23- 2-21 
19- 5-18 

22- 1-35 
26- 3-1;4 

1- 4-36 
31- 1-35 
26-12-31 

11- 3-39 
11- 3-39 
11- 3-39 
28- 7-39 
1,')- 8-39 

A la 1" Classe 
(13 sur 49 inscrits) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

dans les cadres à la 2e Classe à la lr(' Classe 

26- 6-12 
17- 5-19 
29- 1-20 
24- 5-24 
17-11-11 
18- 4-13 
12- 1-29 
6- 7-31 

30-10-22 
26- 5-24 
29-12-24 
18-10-29 
7- 4-21 

27- 8-34 
13- 3-33 
15- 4-35 
6- 5-34 

15- 4-35 
6- 8-32 
6-1.2-34 

20- 1-36 
2-10-34 
9- 6-34 
7-11-34 

31- 1-35 
30- 6-35 

11- 3-39 
11- 3-39 
11- 3-39 
11- 3-39 
7- 4-39 
7- 4-39 
7- 4-39 
7- 4-39 

28- 7-39 
28- 7-39 
28- 7-39 
15- 8-39 
30- 8-39 

A la 2' Classe 

f26 sur 49 inscrits) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

dans les cadres à la 3• Classe à la 2• Classe 

28- 7-23 
15- 4-27 
28- 6-28 
16- 3-29 
24- 7-29 
24-11-36 
20- 6-07 

9- 8-27 
14- 7-32 
27- 5-20 

1- 7-34 
26- 1-34 
15- 4-35 
16- 7-29 
14- 1-36 
24-11-36 
1- 7-34 
1- 7-34 
3- 7-36 

11- 3-36 

18- 1-39 
18- 1-39 
18- 1-39 
1~- 1-39 
18- 1-39 
18- 1-39 
1- 2-39 
1- 2-39 
1- 2-39 

11- 2-39 

Houdain 
Roubaix-Est 
Saint-Denis 
Lyon-8• 
Lyon-9• 

Nom du poste 
de 1re Classe 

Dijon-Est 
Nancy-Sud 
Nancy-Nord 
Orléans-Sud 
Roubaix-Nord 
Angers-Nord -Ouest 
Lille-Est 
Nancy-Ouest 
Marseille-! er 

Maubeuge 
Nîmes-3• 
St-Etienne-Sud-Ouest 
Angers-Nord-Ouest 

Nom du poste 
de 2• Classe 

Corbeil 
Darnétal 
Decize 
Bolbec 
Châteauneuf (Finistère) 
Thonon-les-Bains 
Aix-en-Provence 
Seyne-sur-Mter 
Joigny 
Fontenay-le-Comte 

L 88 Fongarnand ....... . 
D 73 Fleury ............ . 
L 89 Simonet (A.) ..... . 
L 07 Martin (A.) ....... . 
L 83 Arnaud ........... . 

76 Damevin .......... . 
L 88 Girémus .......... . 

83 Fayolle ........... . 
L 95 Gourgas .......... . 
L 71 Spitalier .......... . 
C 71 Duprat ........... . 
L 05 Clément (M.) ..... . 
L 81 Lagarde ........... . 

84 Guichard (A.-L.) .. 
L 71 Pupil ............. . 
L 89 Pélissier .......... . 

D 03 Brun ............. . 
D 07 Jammes .......... . 
D 82 Vassel ............ . 
L 87 Raquillet ......... . 
L 04 Gaud'art .......... . 
L 80 Gassier ........... . 
L 90 Lheureux ......... . 
D 88 Bussac ............ . 
D 06 Caillol ............ . 
C 77 Allaman . . . ...... . 
L 04 Lescure ........... . 
L 05 Billard (M.-A.) ... . 
D 06 Go berville ........ . 
L 05 Bobet ............. . 
L 84 Chouvel ........... . 
L 93 Pallardy .......... . 
L 06 Latil .............. . 
C 79 Chassaing ........ . 
D 86 Baudson .......... . 
C 78 Legardeur ........ . 

77 Martignon ........ . 
77 Poulet ............ . 
79 Courtade ......... . 

L 77 Lecocq ............ . 
L 06 Augouvernaire .... . 
L 94 Delsart ........... . 
L 03 Blanleuil .......... . 
L 07 Riga! (J.-L.) ...... . 
C 74 Sabineau ......... . 
L 07 Froment .......... . 
L 05 Ulrich ............ . 
D 86 Lemaire .......... . 
L 02 Ray ............... . 
L 03 Mazoires .......... . 
D 84 Dumolié .......... . 
L 01 Hertz ............. . 
D 78 Godinet ........... . 

DOCUMBNTS DIVIDRS 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

dans les Cadres à la 3• Classe à la 2• Classe 

4-1.1-27 
12- 1r29 
8- 6-33 

11- 8-35 
15-10-21 
20- 8-26 
24-10-36 
19- 3-23 

2- 5-28 
18-10-29 
3- 6-13 
7-11-34 
6- 7-31 
5- 6-26 

23- 7-11 
17- 5-1.9 

1- 4-36 
12- 1-29 
17- 2-37 
11- 8-35 
22- 6-34 
1;3- 6-35 
24-10-36 
1- 4-36 
1- 7-34 

10-10-35 
25-10-35 

7-11-34 
24-10-36 
18- 7-35 

9- 7-21 
17- 2-30 

11- 2-39 
11- 2-39 
11- 2-39 
11- 2-39 
16- 2-39 
16- 2-39 
11- 3-39 
16- 3-39 
16- 3-39 
16- 3-39 

7- 4-39 
7- 4-39 
9- 5-39 

19- 5-39 
28- 7-39 
30- 8-39 

A la 3' Classe 
(61 sur 88 inscrits) 

Date Date 
admission promotion 

dans les cadres à la 3(' Classe 
4(· classe 

26- 1-34 
11- 8-34 
24-10-36 
24-10-36 
2- 8-35 
5- 2-36 

11.-10-36 
11- 8-34 
17-11-35 
18- 1-20 
25- 2-34 

2- 8-35 
27-11-34 
17- 4-34 
29-11-35 
24-10-36 
24- 7-35 
22- 1-23 
31- 3-37 
12- 2-l~ 

27- 4-20 
23- 2-21 
27- 3-28 
22- 6-33 
16-11-33 
28-10-.>4 . 

7-11-34 
7-11-34 
7-11-34 

27-11-34 
27-11-34 
28-12-34 
28-12-34 
17- 1-35 
22- 1-35 
5- 3-35 

16- 3-35 

18- 1-39 
18- 1-39 
18- 1-39 
18- 1-39 
1- 2-39 
1- 2-39 
1- 2-39 

11- 2-39 
11- 2-39 
16- 2-39 
16- 2-39 
lp- 2-39 
11- 3-39 
7- 4-39 
7- 4-39 
7- 4-39 
9- 5-39 

19- 5-39 
19- 5-39 

1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
t- 6-39 
l,- 6-39 
lr 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
1- 6-39 
lr 6-39 

Nom du poste 
d~ 2e Clas.s? 

Saint-Dizier 
Lorient 
Orchies 
Mazamet 
Cherbourg 
Bourgoin 
Mont-de-Marsan 
Charleville 
Sète 
Segré 
Châteauroux 
Douai-Nord 
Issoudun 
Annecy-Nord 
Alès 
Rodiez 

Nom du poste 
3• Classe (1) 

Clermont-l'Hérault 
Voiron 
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Boussac 
St-Germain-du-Bois 
Villefranche (Alpes-Mar.) 
Gardanne 
Montereau 
Matha 
Maurs 
Cuers 
La Fère 
Sainte-Menehould 
Goncelin 
Royan 
Caussade 
Istres 
La Mure 
Paulhaguet 
Sillé-le-Guillaume 
Vézelise 
L'Isle-en-Jourdain 
Lapléau 
Vic-Fézensac 
Saint-Claud 
Chablis 
Lavelanet 
Pouillon 
Boulogne-sur-Gesse 
La Ferté-Bernard 
Ste nay 
Poligny 
Saint-Valéry-sur-Somme 
Châtillon -sur-Chalaronne 
Beaumont-le-Roger 
Roquefort 
Raon-l'Etape 
Chaumont 

(1) Les justices de paix dont le nom est composé en caractères italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale, en conséquence c'est à. titre personnel que leurs titulaires ont été promus à la 3(' classe. 
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Date Date Nom du poste 
admission promotion 3• Classe (1) 

dans les cadres à la 3• Classe 
4• classe 

L 07 Barrier (G.) ....... 24- 7-35 1- 6-39 Nort-sur-Erdre 
L 08 Sertour ............ 24- 7-35 1- 6-39 La Voulte-sur-Rhône 
D 0!1 Maure! (F.) ........ 2- 8-35 1- 6-39 Bannalec 
L 08 Monicat ............ 2- 8-35 1- 6-39 Rohan 
L 06 Brayer ••••• 0 •••••• 0 11- 8-35 .1- 6-39 Saint-Nicolas 
L 89 Talion ............. 11- 8-35 1- 6-39 A y 
L 08 Tête ............... 11- 8-35 1- 6-39 Tournus 
L 08 Andrault •••••• 0 •••• 21-11-35 1- 6-39 La Mothe-Saint-Héraye 
L 02 Vidal (P.) 

•••••• 0 •• 29-11-35 1- 6-3!1 Lescar 
L 08 Robin (L.-F.) ...... 29-12-35 1- 6-39 Châteauponsac 
L 05 Petit (H.-N.) -....... 11,- 3-36 1- 6-39 Fumay 
L 96 Bavière ............ 29- 4-36 . 1- 6-39 Forges-les-Eaux 
L 07 Làporte (L.) ....... 29- 4-36 1- 6-39 Saint-Céré 
L 04 Mollat ............. 29- 4-36 1- 6-39 Salies-de-Béarn 
L 91 Cordier (R.) ....... 28- 8-3<6 1- 6-39 Lauzun 
L 98 Maugard ........... 26- 9-36 1- 6-39 Cazères 
D 87 Orsat • 0 •••••••••••• 18- 9-?7 21- 6-:1!) Houdan 
D 03 Launet ............ 5- 3-35 28- 6-39 Auterive 

85 Dutilh •••••••• 0 •••• 21- 8-25 30- 6-39 Montaigu 
L 92 Philit .............. 26- 1-34 30- 6-39 Pl'izenas 
L 05 Hum brecht ......... 6- 5-34 30- 6-39 Audun-le-Roman 
L 01 Gemain . . . . . . . . . . . . 9- 6-34 :JO- 6-39 Fumel 
L 05 Cossa .............. 26- 1-34 28- 7-39 Saint-Ambroix 
L 00 Turmel ............ 26- 1-34 30- 8-39 Craon 

2' NOMINATIONS DŒiECTES 
à des postes de cln.sse supérieure sans inscription au tableau d'avancement 

(art. 20 de la loi du 12 juillet 1905, modifié par la loi du 14 juin 1918). 

A la Hors Classe 
Néant 

A la tr• Classe 
Néant 

A la 2• Classe (9) 

D 76 Kerrand (Juge 2• cl. trib. 1r• inst. Louviers) 18 janvier 
L 75 Oger (Juge 2• cl. tri b. 1r• inst. Loches) .... 25 mai 
D 86 Turgeon (Avocat) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2 août 
D 80 Beaunier (Avocat Cour de Paris) . . . . . . . . . . 2 août 
L 96 Chevallier (J.) (Avoué et juge de paix sup-

Maromme 
Loches 
Baud 
Carhaix 

pléant) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 août Laval 
L 92 Lucas (Avocat près tribunal de Nantes).... 2 août Port-Louis 
L 80 Jung (Avocat Cour de Paris 19-39).......... 2 août Samer 
L 86 Truc (Notaire à Marseille) . . . . . . . . . . . . . . . . 2 août Briey 
L 89 Roussin (Avocat Cour de Paris 19-39) ...... ~0 novembre Saint-Dizier 

A la 3' Classe (1) 

L 05 Abry (Avocat, admis n• 1 ex. prof. juin 39). 9 août 

R:ËCAPITUJ..ATION POUR 1939 
A la Hors Clas~ ,, 

Luxeuil 

A la 2• Classe 
Promotions normales .............. . 
Nominations directes .............. . 

5 
0 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Nominations directe<; . . . . . . . 9 

5 
A la 1 r• Classe 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . . o 

13 

35 
A 1~ 3'' Class·? 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . 61 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

62 

0) Les Justices de paix dont le nom est composé en caractères Italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale, en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus à 1a 3• classe. 
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PROMOTIONS ET NOMINATIONS AUX CLASSES SUPÉRIEURES 
EN 1940 

C 88 Meunier . .......... 
L 78 Grellier . ........... 
L 92 Randon • ••••• 0 0 •••• 

74 Portier ............. 
73 Lemery . •.......• 0. 

D 79 Verdier . ........... 
L 80 Selbert . ............ 
D 80 Charpentier . ....... 

95 Potentioer ......... . 
L 00 Lassez ............ . 
C 73 Si!hol ............. . 
C 81 Trimoulinard ..... . 
C 82 Laflotte ........... . 

74 Courreaud ........ . 
77 Boizon ............ . 
84 Hodet ............. . 
71 Bennezon (L.-L.) .. 
79 Luminet .......... . 

C 77 Derré ............. . 
C 71 Renaud (A.-A.) ... . 

78 Pédron (T.-P.) ... . 
87 Albenque ......... . 
86 Guesnon .......... . 

D 82 Siédel ............ .. 
D 75 Tanazacq ......... . 

74 Brouleau .......... . 
L 76 Millet ............. . 
D 93 Noël (E.) ........ .. 
L 87 Delgendre ......... . 
L 88 Baggio ............ . 
L 81 Cha pert ........... . 
L 90 Bayet ............. . 

L 04 Pichon (R.-L.) ... . 
D 86 Nazair-Blanc ..... . 
L 78 Blanc (J.) ........ .. 

76 Henras ...........• 
72 Mou tet ............ . 

L 75 Bossard .......... .. 

1" PROMOTIONS NORMALES 
A la Hors Classe (8) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

Nom du poste 
de hors Classe 

dans les cadres à la 1re C!asse à la hors Classe 

11-10-20 1- 2-32 10-12-40 
11-12-20 25-12-36 10-12-40 
7- 4-21 11- 8-34 10-12-40 

27- 2-24 22- 1-35 10-12-40 
30- 1-26 1- 5-35 10-12-40 

2-12-28 20- 5-37 10-12-40 
18- 6-08 22- 1-35 30-12-40 
28-)j2-35 29-11-38 3.0-12-40 

A la F• Classe (17) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

dans les cadres à la 2• Classe à la 1re Classe 

8- 7-28 
6- 7-31 

27- 6-19 
31- 7-39 
27-10-19 
25- 3-20 
10- 4•20 
9- 3-21 
7- 4-21 
7- 7-21 

20- 1-22 
13- 6-23 
19-1,1-24 
19-11-24 
5- 6-26 

20- 6-28 
7-11i-34 

20- 1-36 
16- 3-35 
22- 3-33 
13- 6-35 
00- 7-34 
16- 7-34 
26- 9-36 
30- 7-34 
]p- 4-35 
16- 6-33 
16- 6-33 
29- 3-35 
15- 4-35 
10-12-35 
22- 3-33 
27- 9-34 
11- 2-37 

27- 9-40 
27- 9-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-1,2-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 
10-12-40 

Date 

A la 2' Classe (7) 
Date Date 

admission promotion promotion 
dans les cadres 3. la 3fl' Classe à la 2e Classe 

10- 4-20 
5-11-20 
2- 5-3.0 

19- 9-31 
26-12-31 
16-11-33 
25-12-36 

3-11-28 
1- 1-27 

15- 4-35 
19- 2-36 
20-1 -36 
29- 4-37 
25-12-36 

31-12-40 
31-12-40 
31r12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31,-12-40 
3·1-12-40 

A la 3' Classe (48) 
Date Dote 

admissioH promotion 
dans les cadres à la 3e Classe 

4e classe 

3- 6-36 
28 -8-36 
11r 2-39 
30-10-11 
?:1- 7-12 
17- 2-18 

27- 9-40 
10-12-40 
30-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 

Colombes 
Paris-12• 
Marseille-4• 
Lyon-7• 
Lens-Est 
Ivry-sur-Seine 
Saint-Ouen 
Saint-Denis 

Nom du poste 
de 1re Classe 

Montpellier-2• 
Bordeaux-6• 
Perpignan-Est 
Grenoble-Nord 
Dijon Ouest et Est 
Bordeaux-1 •r 
Angers-Nord-Est 
Angers-Sud-Est 
Rouen 1•r et 2• 
St-Etienne-Nord-Ouest 
Nantes-4• 
Grenoble-Sud 
Sèvres 
Rouen 4', 3• et 5• 
Le Havre-1•r 
Montpellier 3• et 1•r 
Denain 

Nom du poste 
de 2P Ciasse 

La Guerche-de-Bretagne 
Montivilliers 
St-Vincent-de-Tyrosse 
Rochefort-sur-Mer 
Boulogne-sur-Mer 
Uzerche 
Saint-Pol-de-Léon 

Nom du poste 
3• Classe (1) 

Pont-de-Veyle 
Mondoubleau 
Cahors 
Castelnau (Lot) 
Saint-Mamert 
Marcillac 

(1) Les justices de paix dont le nom est composé en caractères Italiques sont des postes de 4• cla.sat 
territoriale, en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus à la 3• classe. 
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74 Raynal {F.-H.) .... . 
75 Sabatier .......... . 

I. 73 (;aras ............. . 
C 74 Briand ............ . 

80 I.eydet ............ . 
I. 77 Renucci (J.-1..) ... . 

76 Viguier ........... . 
I. 71 Lacombe .......... . 
D 76 VieiUard-Baron ... . 
I. 73 Faisant de Champ. 
I. 76 Quenelle .......... . 
I. 74 Barbazan-Amourette 
I. 89 Pinchon .......... . 
I. 01 Colom bel ......... . 
I. 05 Barbeau .......... . 
I. 04 Agostini .......... . 
I. 07 Argacha .......... . 
I. 00 Peter (A.-P.) ...... . 
D 97 Carré ............. . 
I. 09 Richoux .......... . 
I. 99 Artufel ........... . 
I. 78 Dacquin .......... . 
I. 08 C*iraudias ......... . 
I. 09 Dabin ............. . 
I. 07 Boiron ............ . 
I. 04 Cahingt ........... . 
I. 06 Coillot ............ . 
D 09 C*a~eng ............ . 
I. 09 C*arsemeur ........ . 
I. 09 Lancereaux ....... . 
I. 07 Morin (C.-J.) ..... . 
D 08 Fabre (E.-J.) ..... . 
D 09 C*raillot ........... . 
I. 09 Halb .............. . 
D 08 Maraux ........... . 
I. 07 Poujade .......... . 
I. 09 Maurel (R.-A.) .... . 
I. 00 Pelletier (R.-A.) .. . 
D 09 Courageot ........ . 
I. 82 Beaugrand ........ . 
I. 93 Delaby ............ . 
D 81 Armynot du Châtelet 

Date 
admission 

dans les cadres 
4e classe 

31- 7-l9 
11-12-20 
18- 4-23 
8- 6-23 
7- 8-24 

28-10-24 
23- 5-25 
10- 9-27 
18-11-28 
29-12-29 
29-12-29 
31- 1-30 
Il- 6-34 
8- 2-35 

24- 7-35 
20-12-35 
14- 1-36 
20- 1-36 
19- 2-36 
11- 3-36 
11- 4-36 
11- 4-36 
11- 4-36 
10- 5-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
26- 9-36 
26- 9-36 
26- 9-36 
26- 9-36 
26- 9-36 
24-10-36 
24-10-36 
16-12-36 
20- 1-37 
17- 2-37 
29- 4-37 

Date 
promotion 
la 3• Classe 

31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-1:&-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
3lrl2-40 
3:!i-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 
31-12-40 

2" NOMINATIONS DffiECTES 
à des postes de classe supérieure 

A la Hors Classe (1) 

Nom du poste 
3o Classe (1) 

Monflanquin 
Yenne 
Mézin 
Pleumartin 
Rians 
C*ardanne 
Ooràes 
Domme 
Arnay-le-Duc 
Mauron 
Guines 
Lannemezan 
Sens 
Pontchâteau 
Maiche 
I.e Bois-d'Oingt 
Thizy 
Montchanin -les-Mines 
Saint-Méen 
Ault 
Bagnols-sur-Cèze 
Rue 
Coulonges-sur-l' Autize 
Champdeniers 
Marcigny 
Bacqueville 
I.a Bassée 
Châteaurenard (Jl.oiret) 
Bain-de-Bretagne 
Château-Porcien 
Craponne-sur-Arzon 
Maillezais 
Chauny 
Morteau 
Morez 
Bénévent-l'Abbaye 
Bray-sur-Seine 
Briare 
Vittel 
Audruicq 
I.alinde 
I.aigre 

I. 83 Delépine (ancien Avocat Cour de Paris, Con-
seiller d'Etat) ............................ 27 septemb. Paris-6• 

A la l'" Classe (1) 
I. 76 Perron (ancien juge de paix de 2• cl., juge 

tribunal tr• instance Toulouse) . . . . . . . . . . 27 septemb. Toulouse-Sud 

A la 2" classe ( 1) 
D 73 De Massougnes des Fontaines (Juge 2" cl. 

trib. 1" inst. Mirecourt . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 décemb. Rostrenen 

I. 75 Armand (Notaire) 
I. Ol! Scharr (Avocat) 

A la 3' Classe (2) 

27 septemb. Bédarieux 
30 décemb. Tence 

(1) Les justices de paix dont le nom est composé en caractères Italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale, en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus à la 3• classe. 
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RWAPITULATION POUR 1940 

A la Hors Classe A la 2" Classe 
Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Promotions normales • • . • . . . . . . . . . . . . 7 
Nomination directe . . . . . .. . . .. .. . . . . . 1 

9 8 
A la l" Classe A la 3• Classe 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 'Il 
Nominations directes . . . . . . . . . . . . . . . 2 

18 50 

PROMOTIONS ET NOMINATION-S AUX CLASSES SUPÉRIEURES 

EN 1941 

C 80 Jean (A.) ........ .. 
78 Mac-Grath ........ . 

I. 72 Cros .............. . 
C 82 Goudal (E.) ....... . 

75 Fournel ........... . 
I. 99 Chadelas .......... . 
C 75 Buc ... .- ........... . 
C 76 Borie ............. . 

74 Pouméroulie ...... . 
75 Chaverlange ...... . 
75 Soudan ........... . 

D 76 Picard (G.-E.) .... . 
I. 80 I.e Clech ........ .. 
I. 79 Fleurette ......... . 
C 75 Nebout .......... .. 
C 88 Moreau (A.) ..... . 
I. 74 Padis ............. . 
I. 74 Mottet ............ . 
I. 83 Fabre (P.-A.) ..... . 
C 78 Mesnil ............ . 
C 80 Desneux .......... . 
I. 94 I.annoy ........... . 
I. 85 Deroide ........... . 

75 Baudemant ....... . 
C 83 Girard (A.) ....... . 

87 Gavini ............ . 
D 94 Bernard (R.) ..•••• 
D 85 Barbery .......... . 
I. 82 Prévost (M.) ...... . 

80 Boulay ............ . 
I. 05 Baudon ........... . 

82 I.atapie ........... . 
81 Perrier (1..) •..•...• 

l" PROMOTIONS NORMALES 

A la Hors Classe (4) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

Nom du poste 
de hors Classe 

dans les cadres à la 1re Classe à la hors Classe 

15- 9-19 
25- 3-20 
29- 3-12 
25- 3-20 

22- 1-35 
25- 9-37 
29- 4-37 
16- 1-36 

11- 4-41 
11- 4-41 
20-10-41 
20-lP-41 

A la l" Classe (29) 

Date 
admission 

dans les cadres 

19- 2-21 
11- 8-35 
15- 8-08 
19- 2-21 
19- 3-23 
27-10-09 
25- 3-30 
25-12-32 
19- 3-34 
14- 8-30 
20- ~-13 

22- 3-21 
21- 7-28 
29-12-29 
12- 1-32 
30-11-22 
30-12-12 

3- 8-30 
,28- 7-32 

5- 6-26 
5- 6-26 
2- 6-28 

14- 3-31 
13- 9-31 
25-12-36 
14- 3-18 
25- 2-32 
18- 4-23 

5- 6-26 

Date Date 
promotion promotion 

à la 2e Classe à la 1re Classe 

11- 2-37 
3- 6-38 

25- 3-36 
15- 4-37 
11- 2-37 
1- 7-34 
5- 2-36 
1- 4-36 

11- 2-37 
1- 7-34 

24-11-36 
15- 4-35 
6- 5-38 

20- 1-37 
20- 1-36 
10- 5-36 
8- 9-34 

20- 1-37 
20- 1-37 
20- 1-37 
15- 4-35 
30- 6-35 
1- 4-36 

29- 4-37 
19-10-37 
19- 5-35 
15- 4-37 
17-11-37 
3- 7-36 

1- 1-41 
1- 1-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
lr 3-41 

11- 4-41 
11- 4-41 
Ur 4-41 
11- 4-41 
11- 4-41 
14- 5-41 
14- 5-41 
14- 5-41 
14- 5-41 
14- 5-41 
21- 6-41 
20-10-41 
20-10-41 
20-10-41 
18-11-41 
18-11-41, 
18-11-41 
18-11-41 
18-11-41 
18-11-41 
13-12-41 
13-12-41 
31-12-41 
31-12-41 

Argenteuil 
Dunkerque 
Paris-13• 
Saint-Denis 

Nom du poste 
de 1,. Classe 

Reims 2' et 4• 
Toulouse-Ouest 
Mau beugle 
I.yon ~er et 2• 
Amiens N.-E. et N.-0. 
Orléans S. et O. 
I.e Havre 2• 
Amiens S.-O. 
Rennes N.-E. 
Nancy-Sud 
I.imoges N. et O. 
I.e Mans-2• 
Grenoble-Est 
Grenoble-Sud 
I.ille S. et S.-O. 
Rouen 1•• et 2• 
Tours C. et N. 
I.ille O. et N. 
Roubaix-Nord 
Nancy-Sud 
Versailles-Ouest 
Bordeaux 5• et 7• 
I.ongjumeau 
Reims 1•• et 3• 
Gonesse 
Maubeuge 
Calais-N.-0. 
Toulouse-Ouest 
Dijon E. et N, 



294 TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

C 86 Givois ............ . 
84 Cassarin .......... . 
80 Fontaine (G.-C.) .. . 

L 76 Baux (E.-F.) ...... . 
L 03 Chéron ........... . 
L 75 Leclercq .......... . 
D 94 Riols de Fonclare 
L 05 Proudhon ......... . 
D 79 Dhorne ........... . 
L 89 Condé ............ . 
L 87 Flament .......... . 
L 93 Salasc ............ . 

74 Marchetti ......... . 
C 81 Denis ............. . 
L 95 Orsatelli .......... . 
L 03 Ginet ............. . 
L 80 Visconte (J.-L.) ... . 
L 93 Scotti ............. . 
L 93 Lanata ............ . 
L 84 Girard (L.) ....... . 
L 00 Long .............. . 
L 79 Artiges ........... . 
L 09 Germain (M.-L.) .. . 

78 Michaud (H.-C.) .. . 
L 72 Babin ............. . 
L 83 Matenet .......... . 
L 79 Duquet ........... . 
D 91 Bernardin ........ . 
L 96 Touzé-Deminiac ... . 
L 74 Dupont (A.-E.) ... . 
L 05 Rollin ............. . 
L 90 Jamet ............. . 
L 00 Girard (H.-G.) .... . 
L 84 Cosson ............ . 
L 92 Berger ............ . 
D 02 Delattre .......... . 
L 00 Martz ............. . 
D 98 Pineau ............ . 
D 01 Léridon ........... . 
L 97 Philippon de la Mad. 
D 84 Petit (R.-A.) ..... . 
L 01 Duler ............. . 
L 07 Catherine ......... . 
L 96 Bavière ........... . 
D 88 Esquerré ......... . 
L 05 Hugues ........... . 
D 84 Bracq ............ . 
L 88 Cambre ........... . 
D 82 Frain de la Gaulayr. 
C 76 Laffitte-Rouzet .... . 

86 Denave ........... . 
L 97 Eyraud-Joly ...... . 
L 81 Trémeau .......... . 
L 99 Garraud .......... . 
L 05 Dubien ........... . 
C 73 Rossi (P.-P.) ...... . 
D 83 Popelin ........... . 
L 10 Vielleville ......... . 
L 88 de Labonne ....... . 
L 08 Vincent <R.-A.) ... . 
D 02 Tournier .......... . 
L 01 Guérin (A.-M.) ... . 

A la 2' Classe (87) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

dans les cadres à la 3e Classe à la 2e Classe 

7- 8-20 
5-11-20 
5- 7-21 

10-11-29 
6-12-32 

10- 5-33 
24- 5-33 
28-12-34 
28-12-34 
24- 7-35 
24- 7-35 
11- 3-36 
10- 7-05 

3- 6-13 
5- 2-32 
6- 8-32 
1- 8-33 

25- 2-34 
25- 2-34 
27-11-34 
31- 1-35 
31-liJ-35 
5- 2-36 

11- 6-21 
21- 6-29 
17- 7-29 

3- 8-30 
5- 6-31 

30- 1-32 
5- 3-32 
3-11-32 

22-11-32 
22-1,1-32 
24- 5-33 
22- 6-33 
26-12-33 
25- 2-34 
22- 6-3 
28-10-34 
27-11-34 
11- 8-35 
20-12-35 
14- 1-36 
29- 4-36 

3·- 6-36 
24-11,-36 
18- 9-37 
17-11-37 

8- 2-38 
22- 9-13 
27- 6-19 

2- 6-33 
24- 2-35 
29-11-35 
15-12-37 

5- 2-12 
7-11-34 
3- 9-37 

18- 9-37 
18- 9-37" 
9- 6-34 

22- 6-33 

20- 1-31 
18- 7-35 

3- P-38 
18- 7-35 
31- 3-37 
15- 4-37 
3- 6-37 

29- 1-38 
1- 6-38 
1- 6-3.S 
1- 6-38 
1- 6-38 

29-11-36 
16- 3-35 
3- 6-37 
31--3-37 
1- 4-36 

15- 2-37 
15- 8-37 
1- 6-38 
1- 6-38 
1- 6-38 
5- 2-36 

16-11-33 
19- 8-34 
31- 1-32 
7- 6-38 

11- 3-36 
3- 6-37 

24-10-36 
15- 4-37 
11- 2-37 
15- 4-37 
29 -4-37 
15- 2-37 
15- 4-37 
15- 8-37 
15- 4-37 
20- 5-38 

7- 6-38 
6- 5-38 

20-1,2-35 
29- 3-38 
17-11-37 
1- 6-38 

24-11-36 
18- 9-37 
17-11,-37 
8- 2-38 

15- 4-35 
1- 7-&4 

31- 3-37 
20- 1-37 
7- 6-38 

1,5-12-37 
20-10-37 
15- 4-37 
3- 9-37 

1,8- 9-37 
18- 9-37 
15-12-37 
15- 4-37 

1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1,- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1,- 3-41 

11- 4-41 
11- 4-41 
1,1- 4-41 
11- 4-41 
11- 4-41 
11- 4-41 
1,1- 4-41 
11- 4-41 
11- 4-41 
11- 4-41 
11- 4-41 
14- 6-41 
1,4- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41, 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
14- 6-41 
21- 6-41 
21- 6-41, 
21- 6-41 
21- 6-41 
21- 6-41 
21- 6-41 

1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
7- 7-41 
6- 9-41 

Nom du poste 
de 2• Cla>'ie 

Abbeville 
Arles-Ouest 
Samer 
Arles-Est 
Roanne 
Seclin 
Montauban 
Clary 
Douai-Sud 
St-Amand-les-Eaux 
Vimy 
Narbonne 
Bastia-l•r 
Villefranche (Rhône) 
Aix-en-Provence 
St-Genis-Laval 
St-Chamond 
Vauvert 
Vienne 
Givors 
Salon-de-Provence 
Eymoutiers 
Bourgoin 
Blois-Ouest 
Nemours 
Tulle 
Les Ponts-de-Cé 
Bergues 
Dinan 
Niort-1er 
Toul 
La Rochelle-Est 
Poissy 
Troyes-l•r 
Troyes-2• 
Bressuire 
Remiremont 
Châtellerault 
Saint-Renan 
Vimy 
Cholet 
St-J•ean-de-Lutz 
Sotteville-lès-Rouen 
Eu 
Castelnau (Gironde) 
Evreux 
Château-Thierry 
Libourne 
La Guerche-de-Bretagne 
Tarbes-Nord 
Feurs 
Alès 
Tarare 
Pau-Ouest 
Hérisson 
Ajaccio 
Luçon 
Pontoise 
Maromme 
Romans 
Valence 
Bourgoin 

L 96 de Burgat ......... 
89 Beaumont . ········ 

L 94 Betit (F.) .......... 
L 10 Garanger ·········· 
L 10 Poirot ············· 
L 83 Lepeytre ... ········ 
L 87 Malosse ............ 
L 84 Rous ··············· 
L 86 Beigneux ·········· 
C 77 Mauduech ········· 
L 03 Latour (J.-A.) ...... 
D 00 Thermes ··········· 
L 77 Lecocq .... ········· 
L 04 Wagner ............ 
L 95 Guillet (Ch.-L.) .... 
L 06 Fronteau (N.-L.) 00 

L 94 Gaillardot ········· 
D 02 Babouard .......... 
D 06 Michelet ··········· 

79 Certain ············ 
L 82 La boille ............ 
L 05 Bobet ·············· 
L 01 Gemain ············ 
L 90 Lheureux ·········· 
L 08 Flodrops ··········· 

L .84 Replumaz ......... . 
D 84 Ladoux ........... . 
L 88 Balmigère ........ . 
L 08 Bacquié ........... . 
L 00 Pouvillon ......... . 
L 08 Raimond .......... . 
D 09 Roche (A.-F.) ..... . 
L 09 Wedeux ........... . 
D 88 Greteré ........... . 
D 79 Cacheux .......... . 
L 99 Clève ............. . 

73 Verrun ............ . 
L 82 Blanié ............. . 
C 84 Lecomte (F.-Ph.) .. 
C 84 Plantler .......... . 
C 74 Guendon .......... . 

85 Grand ............ . 
83 Barbé ............. . 

L 87 Campagne ........ . 
85 Murat! ............ . 

C 85 Perrier (P.-C.) .... . 
86 Croccichia ........ . 
85 Dresch ............ . 

L 82 Souché ............ . 
L 86 Azaïs ............. . 
C 91 Vincentelli ........ . 
L 81 Loumaigne ....... . 
L 81 Lleutaud .......... . 
D 83 Pe beyre .......... . 
L 92 Malre-Sébllle ..... . 
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Date Date Date 
admission promotion promotion 

dans les ~ad res à la 3• Classe à la 2• Classe 

20-12-35 14- 2-38 1-10-41, 
7-11-22 16- 6-33 20-10-41 

27-11-34 15- 4-37 20-11J-41 
29- 4-37 29- 4-37 20-10-41 
23- 8-37 23- 8-37 20-10-41 
23-12-30 15- 4-35 18-11-41 
25-:1,2-32 1- 6-38 18-11-41 
26- 6-34 27-12-38 18-11-41 
26-12-33 15- 4-37 1-12-41 
14- 9-21 15- 4-35 1,3-12-41 
11-10-30 10- 5-36 13-12-41 
8- 3-32 14- 2-38 13-12-41, 

22- 6-33 6- 5-38 13-12-41 
11- 8-34 3- 6-38 13-12-41 
7-11-34 12- 2-38 13-12-41 

27-11-34 7- 6-38 13-12-41 
7- 9-35 1- 6-38 13-12-41 

27-12-38 27-1,2-38 13-12-41 
22- 1-35 15- 6-38 16-12-41 
13-12-28 31- 3-37 31-12-41 
19-1,1-29 11- 2-37 31-12-41 
17- 4-34 7- 4-39 31-12-41 

9- 6-34 30- 6-39 31-1,2-41 
11-10-36 1- 2-39 31-12-41 
27-12-38 27-12-38 31-12-41 

A la S' Classe (204) 
Date Date 

admission promotion 
dans les cadres à la 3• Classe 

4e classe 

30-12-22 
24- 8-31 
31-10-35 
20-12-35 
14- 1-36 
25- 3-36 
28- 8-36 
20- 1-37 

9- 3-40 
29- 3-40 

2- 5-40 
24- 7-10 
22- 9-13 

6-12-17 
17-12-18 
17- 5-19 
22- 7-23 
21- 8-25 
21- 2-26 

7- 7-26 
7- 8-26 
2- 7-27 
4-11-27 
8- 6-28 

17- 7-29 
5- 8-29 

30- 8-29 
25- 3-30 
30-10-30 
12: 1-32 

lr 1-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1 3-41 
lr 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 
1- 3-41 

11- 4-41 
11.- 4-41 
11- 4-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 

Nom du poste 
de 2• Cla&•~ 

Pontivy 
Elbeuf 
Romilly-sur-Seine 
Annecy-Sud 
Tournan 
Marly-le-Roi 
Blois-Est 
Périgueux 
Aurillac-Sud 
Tarare 
Douai-Sud 
Lézignan -Corbières 
Eymoutiers 
Cambrin 
Troyes-3• 
Jarnac 
Fontainebleau 
St-Gilles-sur-Vie 
Saumur N.-0. 
Albi 
Carbon-Blanc 
Les Herbiers 
Dieppe 
Mantes 
Saint-Pol 

Nom du poste 
de 3• Classe (1) 

Evian -les-Bains 
Bourbourg 
Castelnaudary 
Neuilly-en-Thelle 
Grisolles 
Bapaume 
Guise 
Le Quesnoy 
Thury-Harcourt 
Douvres 
Pont-à-Marcq 
Sommières 
Montcuq 
Darney 
Antraigues 
Cl•ucouron 
Bagnères-de-Luchon 
Caraman 
Saint-Germain (Lot) 
Riez 
Meyssac 
Cervione 
Triaucourt 

291) 

Lusignan 
Montesquieu-Volvestre 
Saint-Florent (Corse) 
Nogaro 
Laragne 
Puy-l' Evéque 
Levier 

(l J Les Justices de paix dont le nom est composé en caractères Italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale, en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus à la 3• classe. 
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L 01 Bauguil ...........• 
L 08 Lhez .............. . 
L 89 Defradat .......... . 
L 01 Casanova ......... . 
L 03 Agier ............. . 
L 07 Ceccaldi .......... . 
L 82 Thomas-Desessarts . 
L 92 Faivre ..........•.. 
L 85 Coutisou .......... . 
L 87 Blanchard ....... .. 
L 02 Aubin (G.-D.) .... . 
L 08 Naël .............. . 
D 04 Courlet de Vrégille. 
L 02 Fautrier .......... . 
L 90 Wartel ............ . 
L 08 David (M.-J.) .... . 
L 07 Boimond ......... .. 
L 07 Rocheblave .......• 
L 02 Labourdette-Ladev. 
L 91 Colonna d'lstria .. . 
L 09 Fau (G.-F.) ....... . 
L 04 Faccendini ........ . 
D 05 Claudel ........... . 
L 08 Biassette ......... . 
L 07 Calme! ............ . 
L 05 de Catalogne ..... . 
L 98 Vitrac ............• 
L 09 Fournioux ........ . 
D 09 Moureaux ........ .. 
L 09 Aucopt ............ . 
L 08 Boyer (J.-L.) ..... . 
L 07 Truffier ........... . 
D 06 Bernis ............ . 
L 08 Bordes .......... : .. 
L 08 Sarazin ........... . 
L 76 Ledemé ........... . 

80 Boulay ............ . 
L 75 Magniez ..........• 
D 79 Vias .............. . 
L 09 Berthou ........... . 
L 03 Caron ............. . 
L 09 Lyonnet .......... . 
L 03 Dumont (E.-E.) ... . 
L 84 Pascaud .......... . 
L 99 Demonteix ........ . 
L 92 Santelli ........... . 
L 73 Du barry .......... . 
L 08 Ransac ........... . 
L 81 Breuil ............ . 
L 10 Bardon ........... . 
L 07 Buffeteau ......... . 
L 09 Deletie ........... .. 
L 10 Devos ............. . 
L 10 Gisser ............ .. 
L 06 Sinquin .......... .. 
D 10 Tisserand ......... . 
L 81 Uraine ............ . 
L 82 Merlen ............ . 
L 10 Grillon ............ . 
L 07 Duchaussoy ....... . 

Date Date 
admission promotion 

dans les cadres à la 3• Classe 
(!• Classe) 

11- 3-36 
29- 4-36 
28- 8-36 
26- 9-36 
24-10-36 
24-10-36 
1- 8-31 

10- 5-33 
27-11-34 
14- 2-35 
13- 6-35 
24- 7-35 
11- 8-35 
11- 8-35 
11- 8-35 
29- 8-35 
17- 9-35 
20-12-35 
24- 7-35 
24- 8-31 
11- 8-34 

6-12-34 
29-11-35 
19- 2-36 
19- 2-36 
19- 2-36 
19- 2-36 
3- 7-36 

11- 7-36 
28- 8-36 
28- 8-36 
28- 3-36 
26- 9-36 
26- 9-36 
26- 9-36 
6- 5-38 

14- 3-18 
11- 7-31 
29- 7-31 
20- 1-37 
20- 1-37 
20- 1-37 
11- 2-37 
11- 2-37 
31- 3-37 
31- 3-37 
29- 4-37 
3- 6-37 

15- 8-37 
23- 8-37 
23- 8-37 
23- 8-37 
23- 8-37 
23- 8-37 
23- 8-37 
23- 8-37 
3-10-37 

17-11-37 
15-12-37 
8- 2-118 

1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
1- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
7- 7-41 
8- 7-41 

17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17-,7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
17- 7-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1- 8-41 
1-8-41 
1· 8-41 

Nom du poste 
de 3• Classe (1) 

Naucelle 
Argelès-Gazost 
St-Germain-Lembron 
Santa-Maria-Sicche 
Fréjus 
La Pac::mdière 
Dinard-St-Enogat 
Ligny-en-Barr~is 

Voir-on 
Contes 
Agde 
Vitré 
St-Symphorien-sur-Coise 
Châteaurenard-de-Prov. 
Cavaillon 
St-Triviers-de-Courtes 
Istres 
Saint-Vallier 
Maubourguet 
Sartène 
Manosque 
BocognotnQ 
Revel 
Pradelles 
Montbazens 
Bessèges 
La Grand'Combe 
Vertus 
Argelès-sur-Mer 
Chevagnes 
Billom 
Mauléon-Licharre 
Oloron-Ste-Marie 
La Souterraine 
Conflans 
St-Hilaire-du-Harcouët 
La Gacilly 
Mur-de-Bretagne 
Sisteron 
Montbrison 
Vernon 
Luzy 
Aix-les-Bains 
La Chartre-sur-le-Loir 
Pontgibaud 
Saint-Savin 
Palaiseau 
Aire-sur-l' Adour 
Martigues 
L'Isle-Jou rd ain 
Montignac 
Juillac 
Nesle 
Joinville 
Pontrieux 
Villersexel 
Levroux 
Evron 
Delle 
Berlaimont 

(1) Les justices de paix dont Je nom est composé en caractères Italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale, en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus à la 3• classe. 

L 10 Mestivier 
L 10 Bassoua ........... . 
L 06 Eyrier ............ . 

. L 00 Billey ............. . 
L 08 Sicard (R.) ....... . 
D 01 Calliès ............ . 
L 09 Fargeaud (L.-M.) . 
L 08 Cottier ............ . 
L 03 Lecourt ........... . 
L 86 Monsarrat ........ . 
L 04 Bongrain ......... . 
L 08 Bouin ............. . 
L 09 Calmus ........... . 
L 08 Audoire ........... . 
L 10 Brégeot ........... . 
L 03 Ambry ............ . 
L 10 Malgras .......... . 
L 09 Bernard (A.-C.) ... . 
L 10 Boisson ........... . 
D 03 Dor .............. . 
D 76 Guichard (G.-L.) .. 
L 08 Klein ............ .. 
L 02 Lanquetin ........ . 
L 10 Lepeu ............. . 
L 11 Tharasse .......... . 
L 79 Ville bœuf ......... . 
L 10 Maus ............. . 
L 06 Moinard .......... . 
L 79 Delavault ......... . 
L 10 Touron ........... . 
L 10 Burger ............ . 
L 02 Aldemar .......... . 
L 10 Lefebvre (P.-J.) ... . 
L 08 Bellinger ......... . 
L 10 Bedicam .......... . 
D 87 Bentkowski ....... . 
L 77 Bourde! ........... . 
L 81 Fleuret ........... . 
L 00 Bagnères ......... . 
D 08 Salvaire .......... . 
D 06 Guichard (G.-M.) .. 
L 00 de la Ruelle ...... . 
L 09 Albertini ......... .. 
D 07 Prat-Rousseau .... . 
L 11 Robin (A.-M.) .... . 
L 07 Amie! ............. . 
L 08 Godet ............ .. 
L 07 Kretz ............. . 
D 11 Louis ............. . 
L 73 Trousse! .......... . 
L 96 Fortier ........... . 
L 10 Thévenot ......... . 
L 05 Poupard .......... . 
L 06 Faugeroux ........ . 
L 08 Fougères ......... . 
L 07 Lasbordes ........ . 
L 06 Chiffre ............ . 
L 98 Audoin ............ . 
D 72 Brouillat .......... . 
L 07 Choquin .......... . 
L 04 Fournier (J.-L.) .. . 
D 95 Mercier (J.-E.) ... . 
L 07 Roquetanière ..... . 

DocUMBNTS DIVBRS 297 

Date Date Nom du poste 
admission promotion de 3• Classe 

dans les cadres à la 3• Classe 
(4• Classe) 

IS- :.1-lll:l 1- 8-41 Beaugency 
6- 5-38 1- 8-41 Peyriac-Minervois 

28- 8-36 8- 8-41 Morestel 
28- 8-36 22- 8-41 Champagnole 
24-11-36 22- 8-41 Quillan 
20- 1-37 22- 8-41 Raon-l'Etape 
20- 1-37 22- 8-41 Saujon 
11- 2-37 22- 8-41 Châteauneuf -sur-Loire 
11- 2-37 22- 8-41 Saumur-Nord-Est 
15- 2-37 22- 8-41 Sauveterre-de-Guyenne 
17- 2-37 22- 8-41 Cassel 
17- 2-37 22- 8-41 Coucy-le-Château 
17- 2-37 22- 8-41 Houdan 
31- 3-37 22- 8-41 Mirebeau (Vienne) 
31- 3-37 22- 8-41 Jussey 
29- 4-37 22- 8-41 Langon 
18- 9-37 22- 8-41 Xertigny 
8- 2-38 22- 8-41 Mayenne 
8- 2-38 22- 8-41 Saint-Mai~tmt 

8- 2-38 22- 8-41 Chagny 
8- 2-38 22- 8-41 Airvault 
8- 2-38 22- 8-41 Arpajon 
8- 2-38 22- 8-41 Bourbourg 
8- 2-38 22- 8-41 Châteauneuf <E.-et-L.) 
8- 2-38 22- 8-41 Illiers 
2- 5-40 22- 8-41 Toucy 

15- 8-37 1- 9-41 Gençay 
23-8-37 1- 9-41 Chef-Boutonne 
8- 2-38 6- 9-41 Beauvais-Nord-Est 

18- 9-37 1-10-41 Chauvigny 
17:-11-37 1-10-41 Sallanch<!.:! 
11- 2-37 20-10-41 Saint-Ambroix 
23-8-37 20-10-41 Montmélian 
17-11-37 20-10-41 Courpière 

8- 2-38 20-10-41 Beaumetz-les-Loges 
24-10-41 1-11-41 Quissac 
2~-10-41 1-11-41 Montastruc 
23- 8-37 1-12-41 Guise 
29-11-35 13-12-!l Montréjeau 
24-11-36 13-12-41 St-Rémy (B.-du-Rh.) 
23- 8-37 13-12-41 Montluel 
23- 8-37 13-12-41 Conches 
8- 2-38 13-12-41 Betz 
8- 2-38 13-12-41 Auch 
6- 5-38 13-12-41 Coucy-le-Château 
9- 8-38 13-12-41 Montfort (Landes) 
9- 8-38 13-12-41 Marquise 
9- 8-38 13-12-41 GérardmPr 
9- 8-38 13-12-41 Chaussin 
1- 9-.38 13-12-41 Eymet 

21- 9-38 13-12-41 Sézanne 
21- 9-38 13-12-41 Moulins-Engilbert 
14-10-38 13-12-41 La Fère 
29-11-38 13-12-:tl Croisilles 
27-12-38 13-12-41 Morcenx 
27-12-38 13-12-41 Dourdan 
29-11-35 31-12-41 Durban 
23- 8-37 31-12-41 Blanzac 

8- 2-38 31-12-41 Surgères 
8- 2-38 31-12-41 Sassenage 
8- 2-38 31-12-41 Beau préau 
8- 2-38 31-12-41 Lamotte-Beuvron 
8- 2-:16 31-12-41 Riom-ès-Montagne 
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L 11 Cornet ............ . 
L 09 Ferragu .......... . 
1.. 09 Pradère ........... . 
L 73 Bodin ............. . 
D 06 Maurandi ......... . 
D 87 Pourreau ......... . 
L 79 Roquet ............ . 
L 90 Henrion .......... . 
L 93 Barbier ........... . 
L 99 de Fromont-de -B .. . 
D 07 Leroy (P.) ........ . 
L 82 Si monnet (A.-V.) .. 
L 08 Boutron .......... . 
L 08 Brugéras ......... . 
L 10 Colliou ... , ........ . 
L 07 Départ ............• 
L 09 Lefebvre (P.-MJ .. . 
D 95 Levret ............ . 
L 99 Pépin ............. . 
L 85 Plerroton .......... . 
L 10 Hourcade ......... . 
L 09 Leloup ............ . 
D 77 Halbout .......... . 
L 10 Hérenguel ........ . 
L 88 Lutaud ........... . 
L 11 Davia ............. . 
D 84 Frézouls .......... . 
L 04 Bouyeron ......... . 
L 11 Le Liboux ......... . 
D 85 Lachaux .......... . 
L 11 Bennezon (Ed.) ... . 
L 09 Carlier ............ . 
D 85 Deluy .............• 
L 11 Dupuy (P.) ....... . 
L 10 Fargeaud (M.-G.) .. 
L 89 Fonte ............. . 
L 11 Fruhinsholtz ...... . 
L 11 Gautier (A.-P.) .... . 
L 88 Guimier .......... . 
L 11 Lecrenais ......... . 
L 97 Legentil .......... . 
D 80 !Je Moal .......... . 
L 09 Lépine ............ . 
L 06 Marinier .......... . 
D 98 Masse ............• 
L 11 Ni voliez ........... . 
L 88 Potencier ......... . 
L 11 Thiébaut .......... . 
L 08 Toussaint ......... . 
L 87 Chabrier .......... . 
L 83 de Lacoste-Lareym. 

Date 
admission 

dans les cadres 
(4• Classe) 

29- 3-38 
29- 3-38 
29- 3-38 
6- 5-38 
6- 5-38 
6- 5-38 
7- 6-38 

15- 6-38 
28- 7-38 
28- 7-38 
28- 7-38 
28- 7-38 
9- 8-38 
9- 8-38 
9- 8-38 
9- 8-38 
9- 8-38 
9- 8-38 
9- 8-38 
9- 8-38 

21- 9-38 
21- 9-38 
7-10-38 
7-10-38 
7-10-38 

14-10-38 
14-10-38 
17-11-38 
17-11-38 
29-11-38 
24-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-.:>8 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
27-12-38 
11- 2-39 
30-11-39 

Date 
promotion 

à la 3• Classe 

31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
::S1-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 
31-12-41 

Nom du poste 
de 3• Classe (1 ; 

La Côte-St-André 
Tinténiac 
Mansle 
Blain 
Gignac 
N euillé-Pont-Pierre 
St-Philbert-de-Gd-Llieu 
Verneuil 
Roye 
Juvigny 
Bailleul 
Argenton 
La Ferté-Macé 
Excideuil 
Carmaux 
St-Symphorien-de-Lay 
Pont-de-Beauvoisin 
Montoire-sur-le-Loir 
Crest 
St-Germain-Laval 
Hasparren 
La Clayette 
Avranches 
Oulchy-le-Château 
Langogne 
Saint-Florentin 
Fleurance 
Chaumont 
Lanvollon 
Roussillon 
Forges-les-Eaux 
Bourbon-l' Archambault 
Orgon 
Nantiat 
Souvigny 
La Guerche-sur-l' Aubois 
Oyonnax 
Caulnes 
Le Teilleul 
Montguyon 
Chevreuse 
La F1erté-Gaucher 
St-Benoist-du-Sault 
Ambazac 
Voves 
Thueyts 
Aumale 
Beine 
Bapaume 
Bourbon-Lancy 
Audenge 

(1 l Les justices de paix dont le nom est composé en caractères Italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale. en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus t. la 3• cl-. · .. l c ~-

Néant 

Néant 

DOCUMENTS DIVERS 

2" NOMINATIONS DffiECTES 
à des postes de classe supérieure 

A la Hors Classe 

A la 1re Classe 

A la 2• Classe (11) 

L 77 Dedieu (Juge 2• cl. trib. 1r• instance Dax) .. 1•r mars 
L 82 Feltz (Notaire) ............................ 11 avril 
L 95 Goettelman (Avocat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 avril 
L 84 Malmonte (Notaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 avril 
L 74 Sales (Président trib. 1re instance Condom). 11 avril 
L 97 Starck (Avocat) ............................ 11 avril 
L 80 Fabre (A.-M.) (J. 2• cl. trib. tr• inst. Lodève) 31 ~~i 
L 89 Boudart (Avoué) ............................. 17 ~u~llet 

Bayonne 
Cannes 
Decazeville 
Beaujeu 
Tarbes-Sud 
La Tour-du-Pin 
Valence 
Vannes 
Guérande 
Guérande 

D 82 Serres (Juge 2• cl. trib. 1re inst. Vendôme). 17 JUillet 
L 76 Delaigue (Juge 2• cl. trib. tr• inst. Doullens) 18 novemb. 
L 97 du Moulinet d'Hardemare (Avocat Cour de 

Paris 23-41) .............................. 18 novemb. Saint-Aignan 

A la 3' Classe (18) 

L 00 Bolzinger (R.-LJ (Avocat) ............... . 
L 75 Gary (Léon) (Juge 2' cl. tri b. 1re inrst. La 

Flèche) ..................... · · · · · · · · · · · · · 
Billig (Xavier) ........................... · · 

L 82 Jehl ....................................... . 
L 85 Peuch (Avoué honoraire) ................. . 
L 75 Guindolet (Juge 2' cl. trib. tr• inst. Limoges) 
L 91 Becquet (Secr. greffier ·adj. trib. 1re instance 

Oudjda) ................................. . 
L 00 Haumesser (Notaire) ..................... . 
L 99 Laucher (Notaire) ........................ . 
L 08 Leiterer (Avocat) ......................... . 
L 81 Schwartz (Notaire) ........................ . 
L 94 Gautier (L.-M.) (Avocat) .................. . 
L 03 Montier (Admis n" 1 ex. prof. juin 41, classé 

pr 3• cl.) .............................. · · 
L 09 Soland (Avocat) ........................... . 
L 03 Rupp (Avocat-avoué) ..................... . 
L 98 Bolzinger (A.-E.) (Notaire) ............... . 
L 88 Jeanneret (Huissier La Ferté-Gaucher 24-38) 
L 01 Blot ....................................... . 

1•r janvier 

1•• janvier 
25 janvier 
l" mars 
l" mars 
11 avril 

Langeac 

Le Lude 
Vizille 
Thizy 
Cam arès 
Donzenac 

14 mai Brantôme 
14 mai Pertuis 
21 juin Beaumetz-les-L. 
21 juin Buxy 
21 juin Le Nouvion 
6 septemb. Challans 

6 septemb. Muzillac 
20 octobre Plancoët 
20 octobre Bellegarde 
18 novemb. Vittel 
18 novemb. Epinac-les-Mines 
13 décemb. Toulon-sur-Arroux 

3" R~INT1JGRATION A LA CLASSE D'ORIGINiE 

A la 3" Gla8se (1) 

299 

D 02 Babouard (ancien juge de paix 3• cl.) ...... 25 janv., Le Loroux-Bottereau 

R~CAPITULATION POUR 1941 

A la Hors Classe A la 2' Classe 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 87 
Nominations directes . . . . . . . . . . . . . . . 11 

4 

A la 1re Classe 
Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

29 

98 
A la 3' Classe 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . . 204 
Nominations directes . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Réintégration à la classe d'origi111e. . 1 

223 
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PROMOTIONS ET NOMINATIONS AUX CLASSES SUPÉRIEURES 
EN 1942 

C 86 Marpault .......... . 
76 Imbert (P:-M.) .... . 

C 80 Mahin ............ . 
L 73 Foucault .......... . 
C 88 Juttard •........... 

78 Bienss ............ . 
L 81 Croguennec ....... . 
L 77 Goutaray ......... . 

76 Naegelé ........... . 

C 85 Bizien ············· 
84 Lescouezec ......... 

C 94 Sardier ············ 
C 77 Bocquiault ......... 
C 84 Raynaud (L.-A.) ... 
C 81 Dalibard ..... ······ 
C 86 Sambuc ............ 
D 82 Lamane ··········· 
C 82 Le barbey ........... 
C 89 Peythieu ........... 
L 83 Pezeril. . ··········· 
L 94 Broquette .... ...... 
L 82 Regnard ....... .... 
C 82 Barreaud (J.-C.) ... 
L 86 Cretollier ·········· 
D 79 Rouzé ... ·········· 
L 83 Brezès ............. 

89 Pereyre ............ 
84 Gaberel ············ 

D 06 Caillai ........... .. 
L 80 Mascret ........... . 

79 Pouzadoux ........ . 
L 02 Chodkiewiez ...... . 
L 05 Abry .............. . 
L 05 Billard (A.-M.) .... . 
L 01 Puig .............. . 
L 06 Brayer ............ . 
L 02 Alibert ............ . 
L 05 Claverie .......... . 
L 03 Latour (J.-A.) .... . 
L 03 Cauquil ........... . 
L 05 Ulrich ........... .. 
L 06 Latil .............. . 
L 08 Monicat ........... . 
L 08 Têbe .............. . 
L 76 Cardot ............ . 

1 • PROMOTIONS NORMALES 

A la Hors Classe (9) 

Date Date Date 
admission promotion promotion 

.l'<Om du poste 
de hors Classe 

dans les cadres à la 1re Classe à la hors Classe 

4- 5-19 
5- 3-12 
9- 2-20 

18-10-06 
17- 5-29 
27-10-19 
22- 9-13 
18- 6-19 
27-10-17 

19- 2-36 
25- 9-37 
26- 9-36 
24-11-36 
26- 9-36 

2-10-37 
29- 4-37 
2-10-34 
1- 4-36 

A la l'• Classe 
Date Date 

admission promotion 
dans les cadres à la 2e Classe 

5- 3-20 1- 7-34 
13-12-23 31- 1-35 
14-12-27 10- 5-36 
31-10-23 5- 2-36 
22- 1-23 30- 7-34 

7- 7-26 1- 4-36 
5-12-22 3- 6-37 

27-12-38 27-12-38 
13- 1-20 20- 1-36 
24- 5-24 30- 6-35 
19- 9-30 29-12-37 

3- 8-38 3- 8-38 
22- 6-33 2- 6-38 

2-12-28 2- 2-38 
17- 7-29 2- 2-38 

9- 6-34 2- 2-38 
11-10-20 24-12-38 
28- 7-23 24-11-36 
26- 2-20 26 -9-36 

10- 2-42 
21- 3-42 

5- 5-42 
23-10-42 
23-10-42 
23-10-42 
30-10-42 
15-12-42 
25-12-42 

(19) 

Date 
promotion 

à la Ire Classe 

21- 3-42 
21- 3-42 
21- 3-42 
5- 5-42 

22- 5-42 
22- 5-42 
26- 6-42 
1- 8-42 

23-10-42 
23-10-42 
23-10-42 
23-10-42 
26-10-42 
17-11-42 
17-11-42 
17-11-42 
15-12-42 
15-12-42 
15-12-42 

A la 2• Classe (31) 
Date Date Date 

admission promotion promotion 
dans les cadres à la 3• Classe à la 2• Classe 

17- 1-35 
24-11-36 
19- 1-24 

9- 8-38 
9- 8-39 
2- 8-35 

17- 1-3-5 
11- 8-35 
25- 2-34 
25- 2-34 
11-10-30 
25- 2-34 
27-11-34 
24- 7-3-5 
2- 8-35 

11- 8-35 
8- 6-33 

11- 2-39 
31- 3-37 
25- 3-36 

9- 8-38 
9- 8-39 

16- 2-39 
17-11-38 
1- 6-39 

15-12-37 
15- 4-38 
10- 5-36 

3- 6-38 
1- 6-39 
9- 5-39 
1- 6-39 
1- 6-39 

31- 3-37 

10- 2-42 
10- 2-42 
16- 2-42 
21- 3-42 
25- 3-42 

4- 4-42 
5- 5-42 
5- 5-42 

22- 5-42 
22- 5-42 
16- 6-42 
16- 6-42 
20- 6-42 
20- 6-42 
20- 6-42 
20- 6-42 
20- 7-42 

1 vry-sur-SeiiJJe 
Marseille-6• 
Dunkerque 
Paris-3• 
Pantin 
Charenton 
Saint-Maur 
Nice-Est 
Paris-13• 

Nom du poste 
de Ire Classe 

Nantes 3• et 5• 
Tours-Sud 
Lyon 5• et 6" 
Le Havre-2• 
Longwy 
Orléans N.-E. et E. 
Toulon 3• et 4• 
Béthune 
Rennes N,-0. 
Le Raincy 
Nancy-Est 
Rouen-6• 
De H!lvre-2• 
Lyon-3• 
Perpignan-Ouest 
Tourcoing N. et N.-E. 
Nice-Ouest 
Bordeaux-a• 
Le Mans-3• 

Nom du poste 
à la 2• Classe 

Rourgoin 
Bohain 
Saint-Pourçain 
Bergues 
Beaune N. et S. 
Nemours 
St-Rambert (Loire) 
Saint-Dié 
Pau-Ouest 
Périgueux 
Cadillac 
Capestang 
Compiègne 
Chalon -sur-Saône 
Brest 1" et 2• 
Hérisson 
Châlons-sur-Marne 

1 

1 . 
·.· 

L 06 Mazoires ········· .. 
L 76 Ledemé ············ 
L 07 Barrier ············. 
L 08 Sertour ············ 
D 08 Maurel (F.-A.) ····· 
L 85 Triaire ............. 
L 01 Farines ············ 
L 99 Arnault ............ 
L 82 Pougaud . ·········· 
L 02 Ray ................ 
L 89 Talion ············· 
D 89 Barreyre ·········· 
L 05 Petit (H.-N.) 
L 08 Robin (L.-FJ ...... 

L 09 de Vaucher ...... .. 
L 02 Rauzy ............ . 
L 04 Pozzo di Borgo ... . 
L 22 Mareschal ........ . 
L 09 Morin (A.-L.) ..... . 
L 10 Paulmier (F.) ..... . 
L 10 Vidaillac .......... . 
L 04 Vidal (R.-J.) ...... . 
L 87 Vieillard .......... . 
L 11 Jean-Bapt. dit Millet 
L 07 Mazaud ...... ·. · ·r · 
L 12 Bardou ........... . 
L 06 Anduze-Acher ..... . 
L 08 Albinhac .......... . 
D 01 Chassaigne ....... . 
D 01 Sabadie ........... . 
L 07 Chautard ......... . 
L 82 Delondre .......... . 
L 811 Guilmin .......... . 
L 88 Choumert ......... . 
D 12 Demurger ........ . 
L 86 Gardrat ........... . 
L 12 Schrerner ......... . 
L 07 Ra.zimbaud ....... . 
D 03 Pagès (A.-A.) ..... . 
L 10 Bevançon ......... . 
L 10 Selon ............. . 
L 08 Burtschell ........ . 
L 95 Mongenet ......... . 
L 02 Sarrat ............ . 
L 01 Evrard ........... . 
L 10 Benezech ......... . 
D 07 Revest ............ . 
D 74 Longuesserre ..... . 
L 81 Gaquerel .......... . 
L 10 Metz (A.-E.) ...... . 
L 98 Véron ............ . 
L 98 Pantalacci ........ . 
L 09 Courtois .......... . 
L 05 Deruelle .......... . 
L 11 Maternati ......... . 
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Date Date Date Nom du pc,ste 
admission promotion promotion de 2• Classe 

dans les cadres & la 1•• Classe à la 2• Classe 

17- 1-35 1- 6-39 '· 20- 7-42 
6- 5-38 17- 7-41 20- 7-42 

24- 7-35 1- 6-39 1- 8-42 
24- 7-35 1- 6-39 1- 8-42 

2- 8-35 1- 6-39 16- 8-42 
3- 8-30 21- 9-38 1-10-42 
1- 2-31 15- 4-37 17-11-42 

31-12-31 11- 2-37 17-11-42 
30- 6-33 14- 2-38 17-11-42 
28-12-34 1- 6-39 17-11-42 
11- 8-35 1- 6-39 17-11-42 
29-11'-35 1- 6-39 17-11-42 
11- 3-36 1- 6-39 17-11-42 
20-12-35 1- 6-39 31-12-42 

A la 3• Classe (67) 

Date 
admission 

dans les eadres 

27-12-38 
20- 1-37 
17- 2-37 
8- 2-38 
8- 2-38 
8- 2-38 
8- 2-38 
9- 8-38 
9- 8-39 

14- 7-38 
28- 7-38 
18- 1-39 

3- 6-37 
. 29- 3-38 

14- 6-32 
14- 7-32 
1- 2-3-9 
1- 2-39 

16- 3-39 
7- 4-39 
9- 5-39 
9- 5-39 
9- 5-39 

24-11-36 
3- 6-37 

18- 9-37 
18- 9-37 

8- 2-38 
8- 2-38 

15- 4-38 
28- 7-38 

9- 8-38 
9- 8-38 
1- 9-38 

27-12-38 
27-12-38 

9- 8-39 
11- 7-36 
28- 7-38 
28~'7-38 

28-- 7-38 

Date 
promotion 

à la 3• Classe 

22- 1-42 
10- 2-42 
10- 2-42 
16- 2-42 
16- 2-42 
16- 2-42 
16- 2-42 
16- 2-42 
16- 2-42 
21- 3-42 
21- 3-42 
21- 3-42 

1- 4-42 
1- 4-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 
1- 7-42 

20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
20- 7-42 
1- 8-42 
1- 8-42 
1- 8-42 
1- 8-42 

Romans 
Fougères-Nord 
Guingamp 
St-Amand-Ies-Eaux 
Port-Louis 
Montélimar 
Chambéry 
Saint-Lô 
Corbeil 
Vaugneray 
Epernay 
Pessac 
Lunéville 
Cherbourg 

Nom du poste 
de 3• Classe (1) 

Charlieu 
Capdenac 
St-Symphorien-d'Ozon 
Buzançais 
Lamballe 
Auxonne 
Sablé-sur-Sarthe 
St-Rambert (Ain) 
Lapalisse 
Maurs 
Saint-Claud 
Longuyon 
Vaison 
Monistrol-sur-Loire 
Pissos 
Alzonne 
Cluny 
Gorron 
GiV'et 
Boves 
Saint-Amour 
St-Florent-le-Vieil 
Mouzon 
Gignac 
St-Martin-de-Valamas 
Viviers 
Vizille 
Tournus 
Gramat 
Auterive 
Hesdin 
Montaigut 
St-Didier-en-Velay 
Thiviers 
Castillon-Capitourlan 
Châteauneuf-du-Cher 
Montbard 
Murato 
Amboise 
Nangis 
Airvault 

(1) Les justices de paix dont le nom est composé en caractères italiques sont des postes de 4• classe 
territoriale, en conséquence c'est à titre personnel que leurs titulaires ont été promus à la 3• classe. 

20 
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D 07 Sallé ............. .. 
L 10 Galais ............. . 
L 98 Dussaugey ........ . 
L 12 ~bbe ............ . 
D 03 Clostre ........... . 
L 1.a Guilbaud .......... . 
L 04 Demerval ......... . 
L 99 Villedieu .......... . 
L 00 Roman ........... . 
D 78 Moreau (G.-M.) ... . 
D 03 Vieujot ........... . 
L 05 Béchade-Labarthe 
L 97 Duval (P.-E.) ..... . 
D 84 Carton ............ . 
L 98 Baillères .......... . 

Date 
admission 

dans les cadres 

Date . 
promotion 

de 2• Classe 

28- 7-38 1- 8-42 
9- 8-38 1- 8-42 

27-12-38 1- 8-42 
28- 7-39 1- 8-42 

9- 8-38 16- 8-42 
9- 8-39 16- 842 

30- 8-39 16- 8-42 
3- 6-37 1- 9-42 
3- 9-38 1-10-42 

21- 9-38 1-10-42 
14- 2-38 16-10-42 
29~ 3-35 17-11-42 
15- 6-37 17-11-42 
17-11-37 17-11-42 
9- 8-38 17-11-42 

Nom du posto 
A. la 2• Classe 

Bricquebec 
Annemasse 
Mézidon 
Domart 
Chât:Jeaumeillant 
Guemené-Penfao 
Villedieu -les-Poêles 
St-Jean-du-Gard 
Ugines 
Magnac-Laval 
Chamonix 
Tonneins 
Dourdan 
Nay 
Cazères 
Tournus L 11 Santoni ........... . 

L 97 Cagnoli ........... . 
D 77 Cagninacci ....... . 

24-12-38 17-11-42 
11- 2-39 17-11-42 
11- 2-39 17-11-42 

Château-du-Loir (3• pers.) 
Claye-Souilly 

L 09 Jauffret ........... . 
L 84 Guillet ............ . 
L 02 Guiu .............. . 
L 00 Gibellino .......... . 
L 89 Jacquemin ........ . 
L 07 Bruyas ............ . 
L 09 Orsoni ............ . 
L 01 Thomas (R.-P.) ... . 

Néant 

Néant 

9- 8-39 17-11-42 
11- 3-39 27-11-42 
27-12-38 1-12-42. 
17-11-37 15-12-42 
8- 2-38 15-12-42 

27-12-38 15-12-42 
27-12-38 31-12-42 
27-12-38 31-12-42 

2° NOMINATIONS DIRECTES 
à des postes de classe supérieure 

A la Hors Classe 

A la 1re Classe 

A la 2" Classe (5) 

L 79 lJuffaud (ancien Avoué) ................... . ~2 l""fl! 

29 sept. L 97 Grau (ancien Avoué) ...................... . 
L 80 Schladenhauffen (•ancien Notaire) ......... . 
D 80 Aussy (Avocat à la Cour de Paris) ......... . 
D 84 Renon (anci<en Avoué à Cambrai) .......... . 

A la 3" Classe 
L 95 Feuillet (admis no 2 ex. prof. juin 41, classé 

23 octobre 
17 novemb. 
15 décemb. 
(6) 

p' 3• classe) ............................. 21 janvier 
L 99 Billard <R.-F.) (Avocat) .................... 10 février 
L 97 Van Belle (admis no 1 ex. prof. déc. 1941, 

classé p' 3• classe) ...................... 27 févri<er 

Craon 
Pornic 
c:ondé·-sur-Noireau 
Lavelanet 
Le Bois-d'Oingt 
St-Symphorien-sur-Coise 
Saint-Fargeau 
Ancenis 

St-Pol-de-Léon 
Cambrai E. et O. 
Chambon-Feuger 
Senlis 
Vierzon 

Fumel 
Fleury-sur-Andelle 

Nérondes (Cher) 
C 88 Dubois (R.-HJ (admis ex. prof. nov. 1919, 

classé p' 3• classe) ..................... . 4 avril Bressuire (3• pers.). 
D 03 Hervé .................................... . 29 sept. Caulnes 
L 78 i'ahet ...................................... . 17 novemb. Vows 

go RÉINTÉGRA'TION A LA CLASSE D'ORIGINE 
A la 3' Clas!le (1) 

D 06 Chevallier (A.-MJ .......................... 20 juil. Avesnes 

RÉCAPITULA'TION POUR 1942 
A la Hors Classe A la 2' Classe 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 9 Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . 32 
Nomination directe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 Nominations directes . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

9 

A la 1 '' Classe 
Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Nomination directe.................. o 

20 

A la 3' Classe 37 

Promotions normales . . . . . . . . . . . . . . . 67 
Nominations directes . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Réintégration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

74 

1 
i 

DOCUMENTS DIVERS 303 

1 
___ J_~_d_suonowo.Id 

:J.U<nuasua::>a.I .I"Bd ~ rtl li -.-J-::-:=:;:::';o::;:::-:l:::~~=~s:::-:~~:::~•::~u-~::-~~:-J-:9-J--+III ________ ..... _________ .,.... __ <:"_l __ _.!_~~ "":·/.\ 

".,j•~ 

1

, SUOJlQWOJd li8 
- luawaqo-en-eJ .rad 1 l' o ~ N ,_ r-... ~ c .t--- .t--- ~ M 1 ~ / co 

SUOJlOWOJd C'\1 C'l ..,.... ..,.... ~ ~ .,-.~ ~ ._.., 

~--•• -l-O-aJ-!P_S_U_O!-l~-m-.-W-0-N---;-,-::--~--,....--:::;--_,.--l<-_,-~--~---;::--;::--e>--~-.'._~ ~:__~ 

_:r:u~nu~a~~~gowoJd 1 ;::: 

00 ~ ~ ;:3 :!: r-... ~ ~ ~ g:j N /~ 
,~ 

1 
auJ2::-:-::-·:-~I-:~:-:-:J-11.~ __ ~_o_" ___ ~,'~--------------------''-l' 

JJ"BJOJpn[ Uv!1~~1Ul.:l1.IO'}.I ~ ~~~ . 1'-1 J'Bd suoq.Où.TO.Id ........ 

~ luawasuaoa.t J. ed 1 

~ SUOJlOWOJd [ 

(} luawaqo~n~J JEd ,. ,...., ! ...... ,f ~ 

;/ __ ·_uono-WOJd--~~------------~ll;?, saloa.I!P suon-euJWON ~ e.o 0 - ,..... ~ ,...... ~ C\1 ,...... 0 ,., ,.'4 

ll===;:-===:=(n=~=•=tq=~=l)====~'=l=-=oc==l-==~==;::==~==oc==~= ::::: ........... :;, ~ /=: 
11 

sa[~WJou suonowOJd ~ ~ ;::::; 

~ / auj2!JO, p ass~[O ~~ 'l' 1 1 ~ 
..,~ \ UOJl'BJ.fi~lUJ'Jt{ 

~ Ji---------------~----------------------------~ 
\ sapaJ!P SUOJl~UJWON 1 - ..-. ,...., l"' · 

••--~--; ____ (n_~_•_[q_~_l_) ---~--' ::: <:"l ::: ,.... . • ,...., <:"1 <:"l ..-. ..-. ::: r-... 1::?. l• ~ " ( Sa[~WJOU SUOJlOWOJd "·• ' 

00 
cq 

"' ... 
0 ..., 
"' ... 



d04 TExTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

aUJ~J.Io,p aSS'B[O 'B[ '11 .. .. "' SUOJl1llli9lU!9'll "' ....... " ....... .. .. ....... 

1 
fil 
"' "' ....... -.!' co ....... C"' 00 < Saloal!P SUO!l'BU{WON ..,... 0 lQ co ....... ....... ....... ..:1 ....... ....... 0 

;:., 

(n'Ba[q'Bl) 0 0> ..;< 00 00 ....... 00 ..;< 00 00 co lQ lQ co co ...r 0 sare=ou suonomOJd co 1.!': lQ 
C"' 

aUl~J.IO,p asS'B[O 'B! '11 
SUOJl1llli9lUJ9'll 

.. .... C"' " A ...... " " " " 

fil 

"' "' < 
00 0> .... ...... ..:1 lQ .. ....... ...... ..;< ...r 0 SalOal!P oiUO!l'BUjWON -

~ 

(n'l?a[q'Bi) 0> "' 0> C"' 1.0 C"' 0> co ['.. ['.. 
saremJou suonomOJd ..;< M co lQ ...r ...r ..;< C'l 00 

1 

1 

aU12J.IO, p aSS'Bl::> "l v "' "' .. .. " " " " " "' SUOJl1llli9lUJ9'll 

fil 

"' Ul 
< 

"' ....... " 
..:1 

\ C"' " " 2 "' ...r ...... 0 SalOallP SUOJl'BUjWON . 
" 

1 

,.; 

(n'Ba[q'Bl) ...r C'l 0> 0> ['.. ['.. C'l M ['.. 0> 
C'l sare=ou suonomOJd ...... ....... ....... ....... C'l C"' N ....... ...... 

\, 

-

au12po,p as s'BIO 'Bl v 
" " " SUOJl1llli9lU!9'll - .. .. "' "' .. " 

fil 
Ul 

"' < 
..:1 
0 SalOaljp SUOJl'BUjWON .. ...... A " .. .. " " ....... A 

"' P: 
0 
ID 

(n'Ba[q'Bl) ....... 1.0 lQ ...... 0> co 0 lQ oc ..;< 
Sa[8WJOU SUOJlOWOld ...... ...... ...... ....... ....... ...... 

l 

"' "' M ~ 10 <0 t- 00 ~ 0 ,.... ~ 
M M M <") M M M ~ ~ fol Cl) Cl) Cl) "' Cl) Cl) "' Cl) Cl) Cl) z ,.... ,.... ,.... ,.... ,.... ,.... ,.... ,.... ,.... ,.... 

~ 

1 
\ 
1 

.. -.!' 1 ....... 

1 

co " 0 "' "' 0> 00 

1'- .. 1.0 co 0 
00 

"' "' ..;< 

! 

<") 

1.0 " ~) ~ IQ 

...... .. 0 

"' Cl ...,. 

"' "' "' 

1 

1- "' A " "' "' 
1 ...... 

0> " 00 ...... -C'l 

1 

"' . ...... 

<0 ,.... j 
" "' C'l ,.... 

1 

! 0> .. M J ....... 
1 -

~ M 
'<!' 

"' "' ,.... ,.... 

'j 

J 

DOCUMENTS DIVERS 305 

RADIA TI ONS ET ADMISSIONS 
Le chiffre placé devant le nom indique l'année de la naissance 

En 1939 

LISTE NOMINATIVE DES JUGES 
DE PAIX 

rayés des cadres en 1939 

La classe indiquée est celle du poste 
d'après le recensement 1931 

Nommé magistrature d'instance (1) 

10 Bouchoux, Vézelay (4•). 

Nommé trib. cant. Alsace-Lorraine (1) 

07 Stemper, Audun-~e-Roman (4•). 

Nommé trib. mixte Tw!.isie (1) 

11 Taddéi, Dammartin-en-Goële W>. 
Démissionnaires ( 4) 

11 Arsac, Gournay (4'). 
88 Demonchaux, 'l'oui (2'). 
82 Martin (R.), Derval (4"). 
89 Trouyet, Orgon (3•). 

Décédés ,l,;l 

02 Albertini (A.), St-Martin-Vésubie (4'). 
78 Bajeux, Neuilly-en-Thelle (4•). 
75 Bellon, Isle-Adam (3•). 
70 Bernard (P.), Les Mées (4'). 
73 De Bosque, Excideuil (3•). 
78 Bulit, Angers (1re). 

82 Constans (E.), Chevagnes (3•). 
87 Deleuze, Valréas (4•). 
06 Fau (J.-P.), Pi•errefort (4•). 
84 Flem, Mouzon (3'). 
76 Kerrand, Maromme (2'). 
74 Liénard de St-Délis, Périers (3•). 
76 Mallet, Domart (3•). 

90 Rémy, Châtenois (4'). 
70 Rétault, Paris-1er (H. cl.). 
06 Sauzet, Chalais WJ . 
79 Thavarin, Toulon-sur-Arroux (3•) . 
73 Vernet, Fumel (3•). 

Retraités et Cessation de fonctions (80) 
(dont 64 par limite d'age) 

69 Alex, Lyon-8• (H. cl.). 
66 Bachelet, Créon (3•). 

69 Batonnaire, Rochefort-sur-Nénon (4•). 
71 Bazire, Neuvic (4•). 
69 Bergounioux, St-Germain (4•). 
68 Bernon, Aubin (3•). 

G9 Berthet (CJ, Houdain (H. cU. 
69 Boyer (J.-L.), Sète (2•). 
69 Brault, Le Mans (1'•). 
69 Burquel, St-Pourçain (3•). 
69 Bussière, ~ouillac (4•). 
69 Cabantous, Sauve (4•). 
69 Caffort, Belpech (4•). 
72 Castets <P.>, Bordeaux (!'•). 

71 Cavelier de Mocomble, Vimoutiers (3'). 
69 Ceccaldi, Charenton (H. cU. 
68 Oesari, Olmeto (4•) . 
69 Charent, Vivonne (3•). 
68 Choquet, Cambrin (2•). 
69 Clerc, Orange (2•). 
69 Cuvilliez, Beaumetz (3'). 
69 Deschamps, Royan (3•). 
69 Desveaux, Bricquebec (3•). 
69 Domairon, Narbonne (2•). 
74 Dubois, Evreux (2'). 
68 Espinasse, Pléaux (4') . 
77 Fabre (J.-C.), Nancy (1re). 

69 Faure, Lyon-9' (H. cl.). 
67 Galtier, Pézenas (3'). 
03 Garonnat, Coligny (4'). 
69 Geneste, Eymet (3•). 

68 Grisey, Jussey (3'). 

69 Guyonneau, Lorient (2•). 
69 Honoré, Roubaix E. et O. (H. cU. 
77 Jabain, La Souterraine (3•). 
69 Janisson, Angers (1re). 

74 Jouano, Grenoble (1"). 
72 Kerhoas, Paimpol (2•). 
69 Lamirand, Blois (2'). 
72 Landry, Rouen (1re). 

69 Launoy, Vitteaux (3•). 
68 Lavauden, St-Jean->en-Royans (4•). 
69 Laviale, Cahors (3'). 
68 Legrand, Prauthoy (4•). 
71 Léonet, Nancy (1"). 
69 Leygue, Cancon (3'). 
69 Maltête, Mirambeau (3•). 
74 Marlet, Nancy (1'•). 
68 Martin CE.>, Mayenne (3•). 
69 M•elin (F.), Mirebeau (Vienne) (3•). 
68 Menut, Cluny (3•). 
75 Messaut, Bayonne (2'). 
69 Mulot, Craon (3•). 
69 Neuville, Cann•es (2'). 
75 Olivier (E.), Levallois-Perret (H. cl.). 
69 Olivier (0.), Barrême (4'). 
69 Pallard, Bressuire (2'). 
68 Peretti (F.), Oletta (4•). 
68 Peretti (J.), Ivry-sur-Seine (H. cU. 
69 Pétain, Lens-Est (H. cl.). 
68 Phalip, Naucelle (3•). 
69 Pichon (P.), Villedieu-les-Poêles (3'). 
69 Pin, Dijon (1"). 
70 Poudrat, Moulins (2•). 

i 67 Raoult, Thury-Harcourt (3•) . 
69 Renou, Montaigu (3•). 
69 Rivière, Loches (2•). 
68 Rocheton, Tarare (2•). 
69 Rose, Charleville (2•). 
69 Salaun, St-Brieuc (2•). 
69 Salini, Bastelica (4•). 
73 Sialleli, Vauvert (2•). 
68 Simon (J.-E.), Pont-de-Roide (4•). 
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119 Tromparent, .Heaujeu (2•). 
68 Valenducq, .Poix (4") ). 

69 Vallet, Gavray (4'). 

69 Vernhes (A.), Grisolles (3•). 
69 Vernier, Nîmes (1••). 

69 Vidaud, Matha (3•). 
67 Zannini, ::>eyne-sur-Mer (2"). 

Récapitulation 
Nommé magistrature d'instance 1 
Nommé tribunal cantonal Alsace... 1 
Nommé trib. mixte Tunisie . . . . . . . . 1 
Démissionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Décédés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
RJetraités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Total . . . . . . . . . . 105 

LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

entrés dans les cadres en 1939 
1° Admissions nouvelles (64) 

80 Abos, Le Luc (4•). 
05 Abry, Luxeuil (3•). 
09 Alexis, Le Grand-Pressigny (4• pers.>. 
12 Aujollet, Laguiole (4•). 
12 Bardou, Cirey (4•). 
11 Baumes, Valréas (4•) .. 
80 Beaunier, Carhaix (2•). 
90 Bernié, Bellegarde (4• pers.>. 
11 Beroud, St-Bonnet-de-Joux (4•). 
78 Blanc, Pleaux (4•). 
:1,2 Brouilhet, Catus (4•). 
77 Cagninacci, Dammartin-en-Goële (4•). 
97 Cagnoli, Colmars (4•). 
11 Oauzid, La Canourgue (4•). 
87 Chabrier, Vitteaux (4• pers.>. 
07 Chautard, Cluny (4• pers.). 
96 Chevallier, Loudéac -(2•). 
88 Choumert (Poix (4•). 
77 Coquet, Oisemont (4• pers.). 
12 Crabbe, Domart (4• pers.>. 
12 Cuinet, Saint-Anthème (4•). 
12 Darles, Chaudesaigwes (4•). 
82 Delondre, Gorron (4• pers.>. 
05 Deltrull, Ax-les-Thermlls (4•). 
04 Demerval, Villedieu-les-Poèles (4• p.). 
12 Demurger, Le Cheylard (4• pers.>. 
03 Desbiez, Toulon-sur-Arroux (4• pers.). 
12 Dessard, Remuzat (4•). 
11 Flaugère, Serres (4•). 
12 Fourcade, Landivisiau (4• pers.>. 
86 Gardrat, St-Florent-le-Vieil (4• pers). 
90 Guéroult, St-Jean-~en-Royans (4•). 
12 Guilbaud, Guemené-Penfao (4• pers.). 
84 Guillet (U.), Belle-Ile-en-Mer (4•). 
81 Guilmin, Givet (4• pers.). 
09 Jauffret, St-Paterne (4"). 
02 Joguet, Questembert (4• pers.>. 
86 Joullié, Plœuc (4• pers.>. 
80 Jung, Samer (2•). 
76 Kerrand, Maromme (2•). 
83 de Lacoste-Lareymendie, Labrède (4•). 
li2 Lacour, Jussey (4• pers.). 
99 Larrat, Salernes (4•). 

83 Laymond, Belvès (4•). 
87 Lespinasse, Neuvic (4•). 
92 Lucas, Port-Louis (2•). 
00 Malterre, Egletons (4•). 

, 09 Millasseau, Créon (4• pers.). 
i 06 Mout, Chalabre (4•). 

05 Nomblot, Montigny-le-Roi (4•). 
75 Oger, Loches (2•). 
06 Payot, Fays-Billot (4•). 
09 Pons, Quérigut (4•). 
11 Raymond (J.), Balleroy (4• pers l. 
08 Raynaud (J.), Le Monastier (1•) 
84 Riga! (P.), Argentat (4•). 
89 Roussin, Saint-Dizier (2•). 
12 Schremer, Buxy (4• pers.>. 
11 Taddéi, Dammartin-en-Goële (4•). 
86 Truc, Briey (2•). 
86 Turgeon, Baud (2•). 
88 Turlay, St-Pierre-d'Oléron (4"). 
98 Véron, Taninges (4•). 
87 Vieillard, Chevagnes (4• pers.). 

Récapitulation pour 1939 

Admissions 
nouvelles 
en 1939 ) 

En Hors classe . . . . . . 0 
En 1,.. classe 0 
En 2• classe 9 
En 3• classe 1 
En 4• classe 54 

Total 64 

En 1940 

LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

RAYËS DES CADRES EN 1940 

(La classe indiquée est celle du poste 
d'après le recensement de 1931) 

Démissionnaires (6) 
02 Babouard, Le Loroux-Bottereau (3•). 
06 Chevallier, Pont-à-Marcq (3•). 
81 Fleuret, Moulins-la-Marche (4•). 
11 Metz (Joseph), Epinac (3•). 
93 Plainecassagne, Rieupeyroux (3•). 
99 Vaquier, Hasparren (3•). 

Décédés (22) 

73 Alessandri, Orléans (1"). 
76 Allo, Lyon (P•). 
05 Bennet, St-Germain (H.-Vien.) (3•). 
79 Bernard (Ch.), Dampierre-s.-Salon (3•• 
75 Bonhomme, Toulouse (P•). 
71 Caillère, Lens-Est (H. cl.). 
71 Cioucart, Buxy (3•). 
81 Clément (A.-M.), Belle-Isle-oen·T. (4•). 
78 Détrie, Dourdan (3•). 
79 Drouhard, Arles (2•). 
85 Fauvel, Troyes (2•). 
73 Ferrié, Quillan (3•). 
69 Gleize, Montpellier (1'•). 
75 Lafage, Hasparren (3•). 
81 Lalande, Nancy-Nord (1re). 
76 Lamotte, Toucy (3"). 
71 Normand, Laignes (4•). 
87 Parmentier, AvesnJes-le-Comte (4•>_. 
72 Rouy er, Paris-6• (H. cl.). 
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80 Sentex, Angel\!! (1 .. ). 
73 Vathelot, Confians (4• pers.). 
74 Velutini, Campile (4•). 

Retraités 
et Cessation fonctions (M) 

(dont 68 par Zim4te d'(j,ge) 
80 Alphen-Salvador, Voves (3'). 
70 Arthaud, Vizille (3'). 
71 Astrié, Ancenis (3•). 
69 Barlatier, Puget-Théniers (3•). 
70 Basset, Bordeaux (1••). 
70 Bassez, Le Quesnoy (3•). 
70 de Bataille, Castelnaudary (3•). 
70 Bénier, Langeac (3•). 
70 Billault, Clermont-Ferrand (1re). 
70 Billemont, St-Genis-!Javal (2•). 
70 Bonniol, Sault (4•). 
69 Bony, Champeix (4•). 
70 Bouhet, La Rochelle (2•). 
70 Bouvier, Roanne (2•). 
74 Cabis, Le Lude (3•). 
70 Caillier, Lyon-7• (H. cl.). 
70 Camus, Fécamp (2•). 
78 Capraz, Vitteaux (3•). 
70 Casanova (J.-C.), Sartène (3•). 
71 Champ, Toulouse (tr•). 
70 Clément (J.-N.), Dol (2•). 
70 Côte, Salins-les-Bains (4•). 
70 Coupeau, La Haye-du-Puits (3•). 
69 Dablanc, Lauzès (4•). 
70 Daudanne, Dijon (p•). 
69 Debard, Tence (3•). 
70 Defournoux, Randan (4•). 
70 Delahaye, Chevreuse (3•). 
70 Denugues, Saint-Ouen (H. ci.>-. 
73 Dormand, La Pacaudière (3•>: 
70 Druilhet, St-Jean-de-Lutz (2')~ . 
76 Ducat, Le Cateau (2•). 
70 Dufour, Billom (3•). 
70 Duriez, Dunkerque (H. cl.). 
70 Durodié, Lapalisse (3'). 
75 Emptoz, Rives (3•). 
94 Falco, Crèvecœur-le-Grand <••>. 
70 Fiorini, Gaillon (3•). 
70 Flous, Meilhan (4•). 
70 Foray, Aix-les-Bains (3•). 
73 Fournié, Marseille-4• (H. cl.). 
70 Garsin, Carpentras (2•). 
70 Gay, Bourbon-Lancy (3•). 
70 Genet, Romilly-sur-Seine (2•). 
81 Gorsky, Pertuis (3•). 
70 Granger, St-Mathieu (4•). 
74 Hieyman de Ricqlès, Condé-.-Noir. (3'). 
70 Husson, Dijon (l1••). 

70 Isnard (AJ, Le Havre (1••). · 

76 Issarte, St-Germain (Lozère) W>. 
70 Jouin, Dozulé (3•). 
69 Labrosse, Saumur N.-0. (3"). 
70 Langouet, Vitré (3•). 
70 Lanteaume, Aix-en-Provence (2•). 
71 Lasserre (A.), Tarbes (2•). 
70 Laurent (E.), Montoire (3•). 
70 Lèbne, Bourg-Lastic (4•). 
70 Letenneur, Moulins-l!1ngilbert (3°), 
69 Letiévant, Boën (3•). 
70 Locquet, Maubeuge (lro). 

70 Loge, Givors (2•). 
70 Marcus, Niort (2•). 
70 Maréchal, Rieumes (4•). 
70 Martel, Salon (2•). 
70 Michel (J.-H.), Meulan (3•). 
70 Mougin, Le Merlerault (4•). 
70 Nampon, Le Mans (1re). 
70 Passeron, Contes (3•). 
70 Pécoul, Amiens (1••). 
70 Peigné, St-Malo (2•). 
70 Pérard, Vertus (3•). 
70 Pietri, Sarrola (4•). 
70 Pourquier, Cavaillon (3•). 
68 Prévost (A.), Reims (1'•). 
70 Rachinel, Rouen (1re). 
69 Saillofest, Orbec (4•). 
78 Sébastiani, Morosaglia (4•). 
70 Tardieu, Arles (2•). 
86 Thoreau la Salle, Langeais (3•). 
70 Tonal, Saint-RJenan (2•). 
70 Verdeil, Montpellier (1re). 
68 Vergnon, Saulieu (4•). 
69 Venturini, Moïta (4•). 
70 Villar, Isle-sur-Sorgue (3•). 

Relevés de fonctions (10) 
90 Cardebat, Tarascon (Ariège) (4•). 
77 Chrétien, La Tour-du-Pin (2•). 
76 Damevin, Bourgoin (2•). 
95 Donzelot, Conliège (3•). 
77 Faure (A.-L.), Jumeaux (4•). 
94 Four, Longuyon (3•). 

1 80 Granet, Tallard (4•). 
, 81 Rolland, Argenteuil (H. cl.). 
i 78 Savy, ChénéraiUes (4•). 

77 Sudaka, Pierrelatte (4•). 

Récapitulation 
Démissionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Décédés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Retraités et cessation fonctions. . . . M 
Relevés de leurs fonctions. . . . . . . . . . 10 

Total . . . . . . . . . . . . 122 

LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

entrés dans les cadres en 1940 

Réintégrations (3) 
80 Alphen-Salvador, Voves (4• pers.). 
76 Perron, Toulouse (1re). · 
89 Trouyet, Nasbinals (4•). 

Admissions nouvelles (46) 
10 Agniel, Villars (Ain) (4•). 
75 Armand, Bédarieux (3•). 
12 Audier, Giromagny (4•). 
12 Beugnard, Périers (4• pers.>. 
08 de Bois-Juzan, Coutras (4• pers.) 
11 Borye, St-Germain-les-Belles (4• pers>. 
08 Bourgoin, Barcelonnette (4•). 
09 Burgalat, Mirambeau (4• pers.). 
79 Cacheux, Douvres (4• pers.). 
13 Carlus, Rieumes (4•). 
13 Charbonnier, Is-sur-Tille (4•). 
71 Cioucart, Buxy (4• pers.). 
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13 Clavel, Coligny (4•). 
99 Clève, Pont-à-Marcq (4• pers.). 
13 Cord, St-Chély-d'Apcher (4"). 
98 Coste, Randan (4•). 
05 Couquillon, Gaillon (4• pers.). 
71 Crinon, St-Léger-s.-Beuvray (4•). 
13 Debeaurain, Banon (4•). 
83 Delépine, Paris-6• (H. cl.). 
95 Donzelot, Conliège (4• pers.). 
76 Estrade, Saint-Antonin (4•). 
10 Favre, Châbenois (4•). 
11 Gary (L.), Derval (4e pers.). 
10 Girard-Blanc, Clelles (4•). 
04 Gontier, Bellegarde (Ain) (4• pers.). 
81 Gonsky, Pertuis (4• pers.). 
88 Greteré, Thury-Harcourt (4• pers.). 
13 Grossein, Conliège (4• pers.). 
13 Guillet (R.), Boën (4e pers.). 
05 Lleroux les Jardins, Dozulé (4• pers.). 
13 Lucciardi, Guillestre (4•). 
13 Martineau, Ernée (4• pers.). 
73 de Massougnes, Rostrenen (2•). 
10 Moncharmont, Montigny-le-Roi (4•). 
11 Moulin, Conflans (4• pers.). 
11 Moure, Le Merlerault (4•). 
12 Orsini, Puget-Théniers (4•). 
12 Raynal (C.), Rieupeyroux (4• pers.). 
11 Repaire, Vimoutiers (4• pers.). 
97 Rogier, Rives (4• pers.). 
01 Scharr, Tence (3"). 
~ Sénécal, Bellegarde (Loiret) (4• pers.). 
12 Taillandier, Moutiers (Vendée) (4" p.). 
99 Vaquier, Hasp'arren (4• pers.). 
79 Villebœuf, Charny (4•). 

Récapitulation 
Admissions nouvelles et réintégrations 

en 1940 
En Hors classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
En tr• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
En 2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
En 3• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
En 4• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

Total...... 49 

En 1941 

LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

RAYËS DES CADRES EN 1941 

(La. classe indiquée est celle du poste 
!l'après le recensement de 1931) 

Nommés à l'Administration centrale 
Ministère de la Justice (2) 

08 Abgrall, Plouigneau (4•). 
09 Fournioux, Vertus (3•). 

Nommés Magistrats Tribunaux 
de 1" instance ( 4) 

06 Brugvin, Pesmes (4•). 
11 Chaudoye, Beaufort (4"). 
01 Guillot (Ch.), Ancenis (3•). 
05 MB.rtinez-Arnoult, Villiers-Saint-Geor

ge& (4•). 

Détachés 
da.ns diverses Administratians (2) 

10 Bédicam, Beaumetz-les-Loges (3•). 
02 Chodldewilez, La Guerche-s.-l'Aub. (3•). 
12 Demurger, Le Cheylard (3•). 
85 Royéra.s, Montbazon (2•). 

Démissionnaires (18) 
94 Amouroux, De Mas d'Azil (4•). 
86 Angéli, Versailles-Ouest (tr•). 
06 Bahaban, Bessèges (3•). 
77 Barraud, Montguyon (3•) 
79 Bezombes, Carbon-Blanc (2•). 
79 Bombard, Epinal (1re). 
79 Devert, St-Vincent-de-Tyrosse (2•). 
97 DuV'al, Beuzeville (4•). 
07 Jammes, Voiron (3•). 
07 Jean (G.), Saujon (3•). 
88 de Labonne, Maromme. 
09 Lafferanderie, St-Laurent-de-N. (4•). 
04 Lescure, La Fère (3•). 
83 Marchepoil, Reims (1re). 
84 Maréchal, Longjumeau (l1re). 
77 Merlé, Gonesse {1,..). 
77 Monier, Périgueux (2•). 
93 Noël, Biarritz (2•). 

P.lelevés de fonctH.ns (2) 
09 Alexi..s, Grand-Pressigny (3•). 
73 Izouard, Marines (3•). 

Décédés (18) 
08 Bouin, Malesherbes (4"). 
88 Cailhm, Limoges (F•). 
75 Chomette, Courpière (3"). 
74 Colinet, Cambrai (2•). 
74 Descossy, Vinça (4•). 
79 Dhoroo, Douai (2•). 
80 Dubois (E.), Eymoutiers (2•). 
74 Grignon, Muzillac (3•). 
86 Lemaire, St-Valery-s.-Bomme (3•). 
75 Le Paulmier, Vannes (2•). 
72 Lœffel, Bourg (2"). 
71 Malheurty, Corbigny W).-
05 Meissimilly, Lunas (4"). 
87 Orsat, Houdan (3"). 
76 Pellerin, Arras (2•). 
81 Vernhes, Rabastens (4•). 
07 Vigneron, Gérardmer (3•). 
82 Weisgerber, Coucy (3•). 

Retraités 
et cessations fonctions (51) 
(dont 33 par limite d'dye) 

71 Aliru~, Carcassonne (2•). 
71 Bauc, Saint-Tropez (3•). 
71 Bennezon (L.), Rouen (1re). 
71 Berlie, Morestel (3"). 
73 Boyer <M.), Montbazens (3•). 
75 Brunold, Agde (3"). 
75 Buc, Toulouse (tr•). 
7} Castex (F.), Tarbes (2"). 
71 Castex (H.), Riscle (4•). 
71 Cavellat, Morlaix (2•). 
71 Chareille, Tours (1re). 
71 Crinon, St-Léger-sous-Beuvray (4•). 
79 Dessens, Toulouse (!"•). 
71 Dindinaud, Buzançais (3•). 
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71 Duprat, L'hâteauroux (2•). 
77 Ecklé, Paris-13" (H. cl.). 
71 Fay, Valence (2") .. 
73 Forestier, St-Gerva1s (Hérault) (4"). 
75 Fronteau (P.), Richelieu (3•). 
74 Girardeau, Ponts-de-Cé (2•). 
71 Gouet, St-Hilaire-du-Harcouët (3"). 
77 Grenier, Paris-9• (H. cl.). 
76 Hourtané, Montfort (Landes) (3"). 
71 Lacaze, Tournay (4•). 
71 Lacombe, Domme (4•). 
71 Lecomte, Le Mans (tr•). 
71 Loubens, Montrejeau (3•). 
80 Mansuy, Roubaix-Nord (1••). 
71 Méaume, Ahun (4"). 
71 Mériguet, La Châtaigneraie (2•). 
80 Merlin (E.), Dijon (tr•). 
71 Michaud (B.), Annecy (2•). 
71 Muaux, Troyes (2"). 
74 Nony, Riom (2•). 
71 Perrin (Ch.), Guérande (2"). 
76 Petit (J.), Saint-Vallier (3•). 
71 Pupil, Alès (2•). 
71 Quérard, Plancoët (2•). 
75 Rai,eter, Lille (tr•). 
71 Renaud (Alph.), Grenoble (1••). 
76 Savarieau, ChaUans (3•). 
71 Sauzel, Salies-du-Salat (4"). 
71 Simon (J.-G.), Dieppe (2•). 
71 Souche, Valensolle (4•). 
71 Spitalier, Vauvert (2•). 
71 Stalin, Betz (3•). 
74 Tanchon, Parentis (4•). 
71 Teissier, Saint-Valéry-en-Caux (3•). 
71 Tournadre, Oloron-Ste-Marie (3•). 
78 Valade, Jarnac (2"). 
71 Vignalou-Pérer, Paul (2•). 

Récapitulation 
Nommés au Ministère de la Justice.. 2 
Nommés magistrats trib. tr• instance 4 
Dét,achés dans div. administrations.. 4 
Démissionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 18 
Relevés de fonctions . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Décédés............................. 18 
Retraités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Total 99 

LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

entrés dans les cadres en 1941 

Réintégrations (3) 
11 Arsac, Montfort-sur-Risle (4•). 
02 Babouard, Le Loroux-Bottereau (3•). 
81 Fleuret, Guise (4• pers.). 

Admissions nouvelles (76) 

12 Allard, Candé (4• pers.). 
11 d'Angélis, Etain (4•). 
13 Anglards, Crèvecœur-le-Grand (4• p.). 
08 Armogathe, Sault (4•). 
14 Aubin (L.), Pré-en-Pail W pers.). 
05 Baclet, Fruges (4• pers.). 
13 Barthe (R.), Chalabre (4•). 
91 Becquet, Brantôme (3•). 

08 Belloin, Beauvais (4" pers.). 
Billig, Vizille (3 •) • 

01 Blot, Toulon-sur-Arroux (3•). 
14 Boissière, Verteillac (4•). 
00 Bolzinger (L.-R.), Langeac (3•). 
98 Bolzinger (A.-E.), Vittel (3•). 
06 Boscage, Aumale (4• pers.). 
89 Boudard, Vannes (2"). 
12 Boudon, Roquemaure (4•). 
91 de Bouhellier, Rémuzat (4• pers.). 
12 Braccini, Morosaglia (4"). 
98 Breschand, Saulieu (4•). 
87 Bruneau, Martel (4"). 
14 Chapon, Pont-du-Château (4•). 
77 Dedieu, Bayonne (2"). 
76 Delaigue, Guérande (2•). 
12 Dupont (P.-E.), Gimont (4•). 
06 Excoffon, Vico (4•). 
80 Fabre (A!b.), Valence (2"). 

10 Fauverge, Veynes (4•). 
82 Feltz, Can111es (2•). 
09 Gainet, Vercel (4• pers.). 
75 Gary (Léon), Le Lude (3•). 
94 Gautier (L.), Challans (3•). 
95 Goettelmann, Decazeville (2•). 
75 Guindolet, Donzenac (3"). 
00 Haumesser, Pertuis (3•). 

88 Jeanneret, Epinac (3•). 
82 Jehl, Thizy (3•). 
06 Jourdan, Annot (4"). 
13 I.Jandreau, Mondoubleau (4• pers.). 
99 Laucher, Beaumetz-les-Loges (3•). 
08 Leiterer, Buxy (3•). 
14 Lemaire, Riaillé (4"). 
14 Le Ninivin, Nort-sur-Erdre (4• pers.). 
12 Le Roux, Condé-sur-Noireau (4• pers.). 
11 Litschig, Guillestre (4•). 
84 Malmonte, Beaujeu (2•). 
89 Masclef, La Roche-sur-Foron (4•). 
14 Masson (M.-J.), Chalonnes (4• pers.). 
11 Mendès, Crozon (4• pers.). 
11 Monnet de Lorbeau, Souillac (4•). 
11 Montagne, Aubigny-sur-Nère (4•). 
03 Montier, Muzillac (3"). 
97 du Moulinet d'Hardemare, St-Aignan 

(2•). 
78 Normand, Molliens-Vidame (4•). 
10 Penchenat, Domme (4•). 
06 Peter (G.), Chalais (4"). 
85 Peuch, Camarès (3•). 

96 Pressiat, Saint-Mathien (4•). 
96 Regnault (G.), Dormans (4•). 
93 Rémond, Prauthoy (4•). 
12 Riflet, Jugon (4•). 
03 Rupp, Bellegarde (Loiret) (3•). 

74 Sales, Tarbes (2•). 
11 Salebte, Molières (4"). 
14 Sayet, Cunlhat (4•). 
81 Schwartz, Le Nouvion (3•). 
10 Sena, Marines (4• pers.). 
82 Serres, Guérande (2"). 
09 Soland, Plancoët (3• pers.). 
97 Starck, La Tour-du-Pin (2•). 
lt2 Susini (R.), Castellane (4•). 
10 Tosem, Puget-Théniters W>. 
13 Trem:olet, Lauzès (4-). 
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11 Vallecalle, Lama (4•). 
14 Vrillac, Saint-Savinien (4•). 
12 Waels, Quesnoy-sur-Deule (4• pers.>. 

Récapitulation 
Admissions nouvelles et réintégrations 

en 1941 
En Hors classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 
En Ir• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 
En 2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
En 3• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
En 4• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

Total.... 79 

En 1942 

LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

RAYËS DES CADRES iEN 1942 
(La classe indiquée est celle du poste 

d'après le recensement àe 1913) 
Nommés Magistrats Tribunaux 

de l" Instance (15) 
04 Agostini, Bois-d'Oingt (3•). 
10 Bédicam, Beaumetz-ltes-Loges (3•). 
10 Bérard (J.-V.>, Callas (4•). 
12 Boudon, Roquemaure (4•). 
04 Courlet de Vrégillte, St-Symphorien-s.-

Coise (3•). 

05 Dubien, Pontgibaud (3•). 
94 Delsart, Lavelanet (3•). 
04 Fournier (J.-L.), Beaupréau (3•). 
09 Fournioux, Vertus (3•). 

03 Lecourt, Saumur-N.-E. (3•). 
97 Legentil, Chevreuse (3•). 
09 Lyonnet, Luzy (3•). 
10 Maus, Gençay (3•). 

07 Poujade, Bénévent-l'Abba)"e (3•). 
00 Turmel, Craon (3•). 

Détachois 
dans diverses Administrations (2) 

99 Billard (R.-F.), Fleury-sur-Andelle (3•) 
06 Scherrer, Montfort-sur-Risle (4•) (délé

gué au Ministère de la Justice). 

Démissionnaires (11) 
82 Beaugrand, Ancenis (3•). 
79 Berthelot, Tonneins (3•). 
07 Buffeteau, Montignac (3•). 
74 Oastan (A.), Perpignan-Ouest 0,''). 
84 Ferrary, Isigny-sur-Mer (3•). 
98 !tart-Longueville, LagrasSie (4•). 
99 Larrat, l::!alernes (4•). 
77 Legendre, Pantin (H. cl.). 
78 Marchal, Lyon-3•. 
77 Pedron (A.-MJ, Rennes (N.-0.) (P•). 
88 Souhatin, Charenton (H. cU. 

Relevés de fonctions (2) 
02 Dauga, La Tremblade (4•). 
99 Guitard (P.-E.>, Lauzerte (4•). 

Décédés (17) 

83 Arnaud, Cherbourg (2•). 
Billig, Vizille (3•). 

75 Bombaut, Fresnaye-sur-Sarthe (3'). 
72 Daïsse, Villemur-sur-Tarn (4'). 

76 Durand (J.-J.), Tourcoing N. et N.-E. 
(1 ••). 

10 Durand (L.-F.), Bourg-St-Maurice (4•). 
86 Goby, Châteauneuf-du-Cher (3•). 
76 Guichard, Airvault (3'). 
88 Guillonneau, Corbeil (2•). 
73 de Massougnes, Rostrenen (2•). 
98 Maugard, Cazères (4•). 
95 Merc~er (J.-E.), Lamotte-Beuvron (3•). 
73 Orliac, Valence-d'Agen (4•). 
74 Raynal (F.-HJ, Monflanquin (4•). 
11 Ripert (J.-M.), Pont-d'Ain (4•). 
75 Soudan, Le Havre-2• (1re). 
73 Troussel, Eymet (3•). 

Retraités et Cessation fonctions (40) 
(dcmt 34 par limite d'tige) 

72 Anglade, Arlanc (4•). 
72 Augot, Chambon-Feugerolles (2•). 
72 Babin, Nemours (2•). 
72 Bonntetty, Toulon 3• et 4• (P•). 
72 Bourdet, Graulhet (3•). 
72 Brouillat, Surgères (3•). 
72 Brulé, Senlis (2•). 
72 Burin, Mehun-sur-Yèvre (3•). 
72 Chapel, Nogent-sur-Marne (H. cl.). 
72 Cros, Paris-13• (H. cU. 

~ 72 Damasse, Chalon-sur-Saône (2•). 
72 Dereix, Paris-3• (H. cU. 
79 Dousset, Pau-Ouest (2•). 
73 Faisant de Champchesn<el, Mauron (3•). 
72 Genel, Châlons-sur-Marnte (2•). 
72 Gérard (P.), Maintenon (3•). 
72 Girardin (E.-A.), Roubaix E. et O. 

<H. cl.). 
72 Grandmont, Longwy (1 ••). 
72 Havard, Vertou (2•). 
78 Imbaud, Montaigut (3•). 

72 Jary, Saint-Maur (H. cU. 
72 Leroux (F.-SJ, Lunéville (2•). 
72 de Lestang, Capdenac-Gare (3•). 
72 de Manheulle, Thièblemont (3•). 
72 Maintien, Nice-Ouest (H. cl.). 
74 Milan, Chambéry S. et N. (2•). 
72 Moutet, Saint-Mamert (4•). 
72 Murard, Charlieu (3•). . 
72 Nicolas, Le Havre-3• (1"). 
72 Nivière, Marseille-6• (H. cU. 
72 Parnaudeau, Pornic (3•). 
72 Petipas, Pontorson (3•). 
72 Poitevin, Bordeaux-3• (P•). 
72 Potier (G.-N.>, Saint-Lô (2•). 
72 Robert (Edm.), Versailles-Sud (2•). 
72 Salmon (A.), Château-du-Loir (2•). 
72 Simmoneau, Nantes-3• (1re). 
89 Trouyet, Nasbinals (4•). 
79 Vias, Sisteron (4•). 
72 Vincent (L.-AJ, St-Didier-en-V. (3•). 

Récapitulation 
Nommés Magistrats trib. P• instance 15 
Détachés dans div. administrations. 2 
Démissionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Relevés de leurs fonctions. . . . . . . . . . 2 
.uécédés .. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Retraités et cessation fonctions. . . . 40 

Total. . . .. .. . 87 
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LISTE NOMINATIVE 
DES JUGES DE PAIX 

ENTRÉS DANS LES CADRES EN 1942 

Réintégrations (4) 

09 Alexis Bény-Bocage (4• pers.). 
80 Alphe~-8alvador, Montereau (4• pers.) 
06 Chevallier (A.-M.>, Avesnes (3• pers.). 
97 Duval (P.-EJ, Betz W pers.). 

Admissions nouvelles (.81) 

14 Allemand (P.-A.), Monflanquin (4"). 
04 Aubry, Isigny-sur-Mer (4• pers.). 
80 Aussy, Senlis (2•). 
82 Bain Isle-sur-Serein (4•). 
12 Baldlt, Monclar-de-Quercy (4•). 
97 Bausière Lamotte-Beuvron (4• pers.). 
82 Bernard' (M.-J.), Pont-d'Ain W). 
14 Besnard (P.-M.>, Les Riceys (4"). 
01 Bétheuil Vermenton (4• pers.>. 
99 Billard (R.-F.>, Fleury-sur-Andelle (3') 
05 Bourgeaux, La Chambre (4•). 
14 Boutin,. Le Loroux-Bottereau (4• p.). 
10 Brogly, Fismes (4• pers.). 
01 Brissaud, Coucy-le-Château (4• pers.). 
12 Castaing, St-Laurent-de-Neste (4•). 

14 Cavaroc, Beaulieu (4'). 
12 Chaudat, Seurre (4• pers.). 
13 Chiron, Seyssel (Ain) (4•). 
09 Chivaille, Royan (4• pers.>. 
14 Cogniart, ChAtenois (4•). 
90 Combeau, Vergt (4•). 
15 Conduché, Tinténiac (4• pers.>. 
10 Coulais, St-Martin-de-Ré (4"). 
08 Dauvergne, Taninges (4•). 
04 Dechavanne, Moncontour (4• pers.). 
H Defix, Monein W). 
12 Deleuze, Frangy (4•). 
13 Dhamelincourt, Beaumetz-les-Loges (4• 

pers.). 
88 Dubois, Bressuire t3• pers.>. 
79 Duffaud, St-Pol-de-Léon (2•). 
10 Duras, Saint-Saviniten (4•). 
15 Duray, Saint-Bonnet (4•). 
15 Emeyriat, Modane (4•). 
15 Feuillet, Fumel (3'). 
05 Flageul, Vertus (4• pers.). 
86 Fliniaux, Marchenoir (4•). 
12 François (P.), Raon-l'Etape (4• pers.). 
82 Frankhauser, Bourg-Lastic (4•). 
91 Gaborit, Rouillac (4•). 
14 Gantharel, Besse (4•). 
12 Gasnier, Formerie (4•). 
99 Gaubert (R.-AJ, Vimoutiters (4• pers.>. 
15 Genesseau, Le Chesne (4•). 
1.1 De Germon, Le Mas-d'Azil (4•). 
14 Gicquel, Annot (4'). 
15 Goutey, Arlanc (4'). 
97 Grau, Cambrai E. et O. (2•). 

00 Grégoire, St-Valery-en-Caux W pers.) .• 
06 Grimaldi, Ancy-le-Franc (4•). 
14 Guillot (D.-LJ, Vibraye (4"). 
86 Hanne, Salternes (4•). 
03 Hervé, Caulnes (3•). 
11 Joulia, Sainte-Geneviève (4•). 
15 Lafage, Plœuc (4• pers.). 
13 Marcantei, :t'runelli (4•). 
10 Mercier (L.-GJ, Grandvilliers (4•). 
11 Momot, Montmirail (4•). 
99 Montégu, Coligny (4•). 
91 Noally, Dieulefit (4•). 
15 Noël (E.-V.), Chalabre (4'). 
15 Padovani, Bocognano (4•). 
77 Patry, Surgères (4•). 
93 Poirel, Grandvilliers (4•). 
84 Renon, Vierzon (2•). 
13 Ricard tJ.-JJ, St-Antonin (4•). 
1.1 Richardot, Luxeuil (4• pers.). 
15 Rigal (P.-M.), St-Alban (4•). 
15 de Robillard, Pontchâteau (4• pers.). 
06 Scherrer, Montfort-sur-Risle (4•). 
80 Schladenhauffen, Chambon-Feugerolles: 

(2•). 
14 Sevin, Varzy (4• pers.). 
15 Silvestre, Lassigny (4•). 
02 Soulès, Riscle (4'). 
06 Soulier, Malesherbes (4•). 
78 Tahet, Voves (3•). 
12 Touron, Plaisance (4•). 
02 Vaissier, Séverac-le-Château (4•). 
97 Van Belle, Nérondes (Cher) (3•). 

13 Viard, Brienne-le-Château (4•). 
11 Vialar, Brassac (4•). 
10 Viscomte, St-Julien-Chapteuil (4•). 

Récapitulation pour 1942 
Admissions nouvelles et réintégrations 

en 1942 
En Hors classe ................... . 
En 1re classe .................... .. 
En 2• classe ....................... . 
En 3• classe ....................... . 

0' 
0 
1) 

1) 

En 4è classe ....................... . 74 

Total. ..... 

Récapitulation générale 
'tes Radiations et Admission~ 

·1,- r~ les cadres pendant la pf'riOfl• 
1939-1942 

85 

Admissions Radiations: 

1939 
1940 
1941 
1942 

64 105 
49 122 
79 99 
85 87 

2.77 413: 
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STATISTIQUE DES JUSTICES DE PAIX 

par classes territoriales au 1er Janvier 1943 

y compris celles occupées par dea juges de tribunaux de 1re instance 

1 
RÉPARTITION 

JUSTICES Chiffres 
Réûilions urbaines 

- TOTAL 
DE PAIX totaux Postes Binages ----------' ----- Trinages égal isolés Simples Pourvues 

d'un 3c poste 

Hors classe .. 62 57 3 2 > » 

1 

62 
1•• classe .... 101 39 24 25 5 8 101 
2• classe ..... 281 43 73 15 28 122 281 
3• classe ····· 593 61 324 5 10 193 593 
4• classe ..... 351 73 229 » > 49 351 

1 1388 273 653 47 43 372 ! 
1 

1 

1388 
i 

NOMBRE DES CLASSES PERSONNEU..ES 
AU 1 •• JANVIER 1943 

(Art. 25, loi du 12 juillet 1905, art. 25 loi du 
28 avril 1919, loi du 9 juillet 1931 et décret
loi du 28 mars 11934). 

l'" Classe personnelle 
.En 2• classe territ. ............ . 

2• Classe personnelle 

En 3• classe territ. . ............ . 

3• Classe personnelle 
En 2• classe territ. . .......... . 
En 4• classe territ. . ............ . 

4• Classe personnelle 
.En 3• classe territ. 

3 3 

1 1 

16 l 68 
52 

62 62 

Total...... 134 

En conséquence sont occupés : 

3 postes de 2• cl. par des juges 
16 -- --
1 poste de 3• cl. par un juge 

62 postes des juges 
52 postes de 4• cl. par des juges 

134 

de tr• cl. 
- 3" c.: 
de 2• cl. 
de 4• cL 
de 3• cl. 

NOMBR!E DES JUGES DE PAIX 
EN EXERCICE AU 1•• JANVIER 1943 

répartis par classes, compte tenu des classes 
personnelles des articles 25 des lois du 12 
juillet 1905, 28 avril l~l9 et 9 juillet 1931. 

Hors classe ............................ . 
1•• classe 
2• c~asse 

3• classe 
4• classe 

········· ········ .. ············. 
..... ········ ...... ·········· .. . 
......... ······ .... ········ ..... 
..... ······ .. ······· ............ . 

62 
103 
242 
433 
225 

Total ........ 1065 

NOMBRE AU :t•• JA.VVIER 1943 
des Juges de Paix bénéficiaires 

de l'augmen1ation auto,matique de traitement 

Augmentation décennale 

1re classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
3• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
4• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Total...... 31 

Augmentation quinqt~ennalc 
' 1•• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
3• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
4• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Total . . . . 97 

' 

l 

DOCUMENTS DIVERS 

NOMBRE AU tu JANVIER 194~ 
des Juges de Paix doctt;ur~ en dro1t, . 

licenciés en droit et ca.pact1aires en drmt 

Docteurs ..... · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Licenciés ......................... . 
Bacheliers en droit .............. . 
Capacitaires .................... · .. 

142 
692 

2 
115 

834 

Report .... 
Nés de 1888 à 1892 

Dans leur 55• année. . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Dans leur 54• année. . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Dans leur 53• année. . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Dans leur 52• année ........... · . . . . 9 
Dans leur 51 • année. . . . . . . . . . . . . . . . 11 

JVés de 1893 à 1897 

Total. · · · 951 Dans leur 50• année .. · .. · · · · · · · · · · · 12 

D 
L 

R:fllPARTITION PAR CLASSE 
des Docteurs et des Licenciés en droit 

H.cl. 1re cl. 2" cl. 3• cl. 4• cl. Total 
11 8 29 65 29 142 
16 28 140 313 W5 692 

27 36 169 378 224 834 

NOMBRE AU t•r JANVIER 1943 
des Juges de Paix décorés de la Légion 

d'Holllleur 

Tit. civil Tit. mil. Total 

Officiers ........... 2 3 5 
Chevaliers ......... 24 31 55 

Totaux ......... 26 34 60 

STATISTIQUE DE L'AGE . 
des Juges de Paix titulaires en exermce 

au 1er janvier 1943 

JVés de 1873 à 1877 

Dans leur 49• année. . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Dans leur 48• année. . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Dans leur 47• année. . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Dans el ur 46• année. . . . . . . . . . . . . . . . 12 

Nés de 1898 à 1902 

Dans leur 45• année. . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Dans leur 44• année................ 19 
Dans leur 43• année. . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Dans leur 42• année. . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Dans leur 41• année. . . . . . . . . . . . . . . . 22 

Nés de 11903 à 1907 

Dans leur 40• année. . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Dans leur 39• année. . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Dans leur 38• année. . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Dans leur 37• année. . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Dans leur 36• année. . . . . . . . . . . . . . . . 30 

Nés de 1908 à 1912 

Dans leur 35• 'année. . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Dans leur 34• année................ 42 
Dans leur 33• année. . . . . . . . . . . . . . . . 44 
Dans leur 32• année................ 43 
Dans leur 31 • année ............... · 31 

Nés de 1913 à 1915 

Dans leur 30• année .......... · · · · · · 
Dans leur 29• année .............. · · 
Dans leur 28" année ........... · · · · · 

19 
18 
12 

313 

462 

75 

52 

93 

128 

206 

49 

Dans leur 70• année. . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Dans leur 69• année. . . . . . . . . . . . . . . . 43 
Dans leur 68• année. . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Dans leur 67• année. . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Dans leur 66• année. . . . . . . . . . . . . . . . 32 

175 
Total ........ 1065 

Nés de 1878 à 1882 

Dans leur 65• année. . . . . . . . . . . . . . . . 31 
Dans leur 64• année. . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Dans leur 63• année. . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Dans leur 62• année. . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Dans leur 61• année. . . . . . . . . . . . . . . . 31 

JVés de 1883 à 1887 

Dans leur 60• année. . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Dans leur 59• année ............ · . . . 35 
Dans leur 58• année. . . . . . . . . . . . . . . . 24 
Dans leur 57• année................ 29 
Dans leur 56• année. . . . . . . . . . . . . . . . 22 

A reporter .... 

De 
De 

De 

157 
De 

De 
De 

De 
De 
De 

130 

462 

66 à 
61 à 

56 à 
51 à 

46 à 
41 à 

36 à 
31 à 
27 à 

Récapitulation 
70 ans ................ ···· 175 
65 ans ......... ··········· 157 

332 
60 ans ................ ···· 130 
55 ans ................... · 75 

205 
50 ans ................ ·.·· 52 
45 ans .......... ·········· 93 

145 
40 ans ....... ·.··········· 128 
35 ans .......... ·········· 206 
30 ans .................... 49 

383 

Total ........ 1065 1065 
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Juges de Paix atteints par la )unite d'âge 

La classe indiquée est celle du poste. 

En 1943 ·: 26 

En Hors classe (4) 

Leroy (M.), Paris-2•, 
Lémery, Lens-Est 
Lenotte, Neuilly•s.-8eine 
Foucault, Paris-3•, 

28 mars 
2 mai 

10 août 
14 octobre 

En 1•• Olasse (5) 

Silhol, Perpignan-Est 
Pelletier (P.), Tourcoing-Sud 
Brieu, Béziers-],•• 
Leduc, Orléans-N.-0. 
Bérengier, Marseille-3• 

22 avril 
10 juin 
20 août 

4 novembre 
17 décembre 

En 2• Classe (7) 

Roger, Antibes (Alp.-Mar.), 29 janvier 
Fleury, Dol-d.-Bretagne (1.-et-V.), 26 mars 
Savioz, Auxerre (Yonne), 19 avril 
Viancin, Aubenas (Ardèche), 25 juin 
Rossi, Ajaccio (Corse), 29 juin 
Radenac, Meaux (S.-et-M.), 16 novembre 
Le Yaouancq, Le Faouet <Morb.), 31 déc. 

En 3• Classe (6) 

Dubarry, Palaiseau (S.-et-0.), 
Bodin, Blain (L.-Inf.), 
Fauve, Henrichemont (Cher), 
Prodhomme, Trouville (Calv.), 
Prègre, Noyon (Oise), 
Goyard, St-Donat (Drôme), 22 

En 4• Classe (4) 

31 janvier 
20 avril 
6 juillet 
1er août 

26 oct. 
novembre 

Garas, Mézin <L.-et-GJ, 15 mars 
Verrun, Sommières (Gard), 27 mai 
Poli (J.), Olmeto (Corse), 10 septembre 
Laucou, Villefranche-d'Alb. (Tarn), 27 oct 

En 1944: 43 
En Hors cla8se (4) 

Subit, Lyon simple police, 
Rivet, Vanves (Seine), 
Portier, Lyon-7•, 
Bonnet, Paris-18•, 

En 1'" Classe (9) 

3 mars 
24 mars 
1er juin 
5 juillet 

Courreaud, Bordeaux-1••, 27 janvier 
Noël (A.), Lens-Ouest <P.-de-CJ, 4 février 
Mottet, Grenoble-Sud · 25 mars 
Durut, Carvin <P.-de-C.), 21 avril 
Pouméroulie, Amiens-N.-E., 23 mai 
Mahaut, Bordeaux-2•, 29 juillet 
Sales, Tarbes, 4 septembre 
Padis, Grenoble-Est 7 octobre 
Nidelet, St-Etienne-N.-E., 21 décembre 

En 2• Classe (14) 
Rabouan, Poitiers-Sud (Vienne), 5 janvier 
Dufaure, Angoulême-1er (Char.), 26 janv. 
Girardin, Rochefort-N. (Ch.-Mar.), 5 fév. 
Beauvais, Nevers (Nièvre), 117 février 
Le Falchier, Brest-2• (Finistère), 25 fév. 
Brouleau, Soissons (Aisne), 7 mars 
Mesple, Agen-1er (L.-et-G.), 10 avril 
Fumet, Fontenay-le-ete (Vendée), 7 mai 
Dupont, Niort-1er (D.-Sèvr.), 24 mai 
Dupin, Chantonnay (Vendée), 29 août 
Cornet, Quimper (Finistère), 6 sept. 
Raizon, Bar-le-Duc (Meuse), 13 sept. 
Marchetti, Bastia-1•• (Corse), 14 nov. 
Dupuis, Redon (1.-et-VJ, 14 décemb. 

En 3• Classe (8) 

Portal, Port-Ste-Marie (L.-et-G.>, 1•• janv. 
Delcambre, Bellême (Orne), 19 février 
Fontaine, Bavay (Nord) 22 février 
Briand, Pleumartin (Vienne), 28 février 
Longuesserre, Thiviers (Dord.), 20 mai 
Vasseur, Solesmes (Nord), 27 mai 
Sabineau, La Ferté-Bern. (Sarthe), 8 juin 
Chillaud, Vélines (Dordogne), 12 juin 

En 4• Classe (8) 

Trévedy, Moisdon (L.-Inf.), 6 fév. 
Barbazan, Lannemezan (H.-Pyr.), 11 mai 
Laurio!, Ste-Enimi'e (Lozère), 30 juin 
Nicolaï, Vescovato (Corse), 3 août 
Batissard, Vic-le-Comte <P.-de-DJ, 4 août 
Guendon, Coucouron (Ardèche), 17 nov. 
Morice, Plouagat (C.-du-N.), 22 déc. 
Roquejeoffre, Eymet (Do rd.), 24 déc. 

En 1945 : 40 

En Hors classe (9) 

Picaud, Aubervilliers (Seine), 
Foulon ·cH.>, Montreuil (Seine), 
Renoult, Paris-5•, 
Chaillot, Paris simple police, 
Malavialle, Marseille-7• 
Regnault, Paris-16•, 
Vial, Paris simple police, 
Sens, St-Germain-en-Laye, 
Bourdin, Courbevoie, 

En 1•• Classe (10) 
Baudemant, Nancy-Sud, 
Lacourie, Limoges-Sud, 
Gidon, St-Etienne-S.-E., 
Tourneur, Lille-Est 
Lavigne, Nimes-1 ... , 
Chebrou, Nantes-6•, 

19 mars 
1,4 avril 

8 mai 
4 juil. 

27 juil. 
28 aoilt 
25 sept. 

8 déc. 
16 déc. 

3 mars 
5 avril 
31 mai 
6 juin 

13 aoilt 
24 oct. 
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Chaverlange, Orléans, 25 oct. En 3• Classe (9) 

Tanamcq, Denain, 25 oct. Duvillier, Braine, 2 mars 

Fournel, Reims-2•, 18 nov. Gary (L.), Le Lude, 1•• mai 

Nebout, Limoges-Nord 7 déc. Duchet, Massiac, 19 juin 
Baux, Pélussin, 27 juin 

(8) Demay, F1elletin, 20 sept. 
En 2• Classe 

Armand, Bédarieux, 21 oct. 

Ferrand, La Charité, 1er fév. Leboucher, Carentan, 3 nov. 

Tesson, Sables-d'Olonne, 22 mai Guindolet, Donzenac, 30 nov. 

Leclercq, Seclin, 18 juil. Fourchotte, Lormes, 9 déc. 

Rouché, Saintes, 24 juil. 
En 4" Classe (4) 

Lemasson, Montargis, 16 août 
Sibilain, Lunel, 25 oct. Bossard, Marcillac, 3 janv. 

Decaudin, Albert, 22 déc. Magniez, Mur-de-Bretagne, 112 fév. 
31 déc. Souberbielle, Ustaritz, 28 août Oger, Loches, 

Sabatier, Yenne, 26 oct. 

1 

l 



TABLEAU DES JUSTICES DE PAIX 
Etabli par classes <D 

(Loi du 9 Juillet 1931) 

Avec le chiffre de la population 
(Recensement de 1931) 

Classes 

Tenues par 
juges da lr1b. de Tenues par 

1 •• instance juges de paix Talai 

H. Cl. ················· .... ·········· 62 
101 
280 
461 
312 

62 
101 
280 
593 

350 

1re Cl . ............................... . 
2" Cl . ............................... . 
se ct .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 
4' Cl. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

ToTAL 170 1.216 1.386 

HORS CLASSE (62) 
Paris, département de la Seine et cantons dont la population réunie 
atteint 95.000 habitants 

Paris, 1er arrondissement 
Paris, 2• arrondissement 
Paris, 3• arrondissement 

·········· ········ ............ ··················. 
...................... ······ .... ················. 

0 •••• •••••••••• •••••••••••••••••• •••••••••••••••••• ••• 

Paris, 4e arrondissement ..................................................... . 
Paris, 5e arrondissement ................... ·············· ············ ........ . 
Paris, 6·· arrondissement ··················· ················ .. ········. ·······. Paris, 7e arrondissement ................... ·············· ········ ............ . 
Paris, 8• arrondissem'ent ........................... ·········· ················. 
Paris, ge arrondissement 

0 •••••••• •••••••••• •••• •••••••••• •••• •••••••••••• ••••• Paris, 10e arrondissement ... ········ ·········· ············ ................... . Paris, 11 e arrondissement ...... ··········· .... ········ .... ··············· .... . 
Paris, 12• arrondissement .................................................... . 
Paris, 13e arrondissement .................................................... . 
Paris, 14• arrondissement .. ··············· ············ ........ ···············. Paris, 15e arrondissement ················· .................... ···············. Paris, 16• arrondissement ··········· .... ········ .............. ···············. Paris, 17• arrondissement ··········· ············ ·········· .... ········ ....... . Paris, 18e arrondissement ······ ........................... ·········· ·········. 
Paris, 19• arrondissement ······················· .............. ········ ······ .. 
Paris, 20e arrondissement ..................................................... . 
Paris, Tribunal de simple police (deux juges) ............................... . 
Argenteuil (Seine-et-Oise) . . .. 
!s~ière_s <Seine) ........... : ... :: :::::::: :::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 

u erv11liers (Seine) .............................................. . 
~oi~sy-Saint-Léger et Villeneuve-Saint-Georges <Seine-et-Oise) ... ::::::::::: 

C~~r~~~:n (~~~~~~) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
··········· ···················· ·········· ··············· .... . 

glichy (Seine) ............................................................ . 
olombes (Seine) .......................................................... :::: 

Courbevoie (Seine) ........................................................... . 
Dunkerque, cantons Ouest et Est (Nord) .................................... . 

Population 

42.166 
44.311 
70.971 
83.063 

117.770 
100.046 
107.567 
84.851 

102.797 
131.150 
219.471 
157.277 
164.671 
178.230 
238.797 
176.868 
220.716 
288.810 
165.757 
195.731 

2.891.020 
139.041 
94.858 
97.938 
97.120 
86.234 
93.028 
55.692 

106.372 
54.185 

102.986 

(1) Ce classement, déterminé par le recensement de 193Ï, ne pourra être modifié qu'à la suite de deW: 
re:n'Jements succe·sslf·s et concordants {loi du 9 jui let 1941, pa~e 66). En con&équenoe, il n'est pas tet1v 
co pte, dans ces tableaux, du chiffre de la population résultant du recensement de 1936 le chiffre du 
recensement de 1931 continuant à déterminer le classement. ' 

i 
1 
1 

1 
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Houdain (Pas-d'El-Calais) ..................................................... . 
Ivry-sur-Seine (Seine) ........................................................ . 
Lens, canton Est (Pas-de-Calais. ............................................. . 
Levallois-Perret (Seine) ...................................................... . 
Lyon, 7• arrondissement (Rhône) ........................................... . 
Lyon, 8• arrondissement (Rhône) ............................................ . 
Lyon, ge arrondissement (Rhône) ............................................ . 
Lyon, tribunal de simple police (Rhône) ................................... . 
Marseille, 4e canton (Bouches-du-Rhône) ................................... . 
Marseille, 5e canton (Bouches-du-Rhône) ................................... . 
Marseme, 6e canton (Bouches-du-Rhône) ................................... . 
Marseille, 7e canton (Bouches-du-Rhône) ................................... . 
Montmorency et Taverny (Seine-et-Oise) ................................... . 
Montreuil (Seine) ............................................................ . 
Neuilly-sur-Seine <Seine) ..................................................... . 
Nice, canton Ouest (Alpes-Maritimes) ....................................... . 
Nogent-sur-Marne <Seine) .................................................... . 
Noisy-le-Sec. (Seine) ......................................................... . 
Pantin (S'eine) ................................................................ . 
Puteaux (Seine) ............................................................... . 
Roubaix, cantons Est et Ouest (Nord) ....................................... . 
Sceaux (Seine) ............................................................... . 
Saint-Denis (Seine) .......................................................... . 
Saint-Germain-en-Laye et Maisons-Laffitte (Seine-et-Oise) ................... . 
Saint-Maur-des-Fossés <Seine) ............................................... . 
Saint-Ouen (Seine) ............... ; ........................................... . 
Vanves (Seine) ............................................................... . 
Villejuif (Seine) .............................................................. . 
Villeurbanne (Rhône) ......................................................... . 
Vincennes (Seine) ............................................................. . 

PREMIÈRE CLASSE (101) 

317 

Population 

129.368 
130.880 

96.750 
71.181 
97.960 

116.343 
106.201 
579.763 
118.674. 
195.993 

97.083 
136.393 

95.796 
70.450 
53.491 

152.859 
77.748 

174.769 
98.174 

108.276 
120.365 
88.437 
97.270 
97.435 
84.269 
71.257 

128.048 
102.126 
129.402 

98.152 

Villes où la population atteint 70.000 habitants et cantons dont la population 
réunie atteint 70.000 habitants 

Amiens, cantons Nord-Est et Nord-Ouest (Somme) (Ville : 90.211) ........... . 
Amiens, canton Sud-Est et Villers-Bocage (Somme) ....................... . 
Amiens, canton Sud-Ouest et Picquigny (Somme) ......................... . 
Angers. canton Nord-Est (Maine-et-Loire) (Ville : 85.602) ................. . 
Angers, cantons Sud-l!:st, Seiches et Durtal (Maine-et-Loire) ............... . 
Angers, canton N.-0., Châteauneuf-sur-Sarthe et Tiercé (Maine-et-Loire) ... . 
B8thune et Cambrin (Pas-de-Calais) ........................................ . 
Béziers, 1" canton et Servian (Hérault) (Ville : "11.521) ..................... . 
Béziers, 2• canton et Murviel-lès-Béziers (Hérault) ........................... . 
Bordeaux, 1er canton (Gironde) (Ville : 262.990) ............................. . 
Bordeaux, 2' canton (Gironde) ............................................... . 
Bordeaux, 3• canton (Gironde) ............................................... . 
Bordeaux, 4e canton (Girond•e) ............................................... . 
Bordeaux, 5• et 7• cantons (Gironde) ......................................... . 
Bordeaux, 6' canton (Gironde) ............ : .................................. . 
Calais, canton Sud-Est (Pas-de-Calais) (Vil"le : 70.213) ....................... . 
Calais, canton Nord-Ouest (Pas-de-Calais) ................................... . 
Carvin (Pas-de-Calais) ....................................................... . 
Clermont-Ferrand, cantons Nord et Est (Puy-de-Dôme) (Ville : 103.143) ..... . 
Clermont-Ferrand, cantons Sud-Ouest et Sud (Puy-de-Dôme) ............... . 
Denain et Bouchain (Nord) .................................................. . 
Dijon, cant. Ouest et Sud et Gevrey-Chambertin (Côte-d'Or) <Ville : 90.869) .. 
Dijon, cantons Est et Nord et St-Steine-l'Abbaye (Côte-d'Or) ............... . 
Epinal, Charmes et Chât-el (Vosges) ......................................... . 
Gonesse et Aulnay-sous-Bois (Seine-et-Oise) ................................. . 
Grenoble, canton Est, et Domèn~-..qf!ère) (Ville : 90.748) ....................•• 

34.318 
42.221 
46.710 
48.377 
49.023 
41.771 
77.912 
54.688 
59.199 
62.605 
52.194 
35.770 
70.585 
57.934 
63.908 
46.873 
36.783 
84.789 
60.234 
73.984 
77.449 
66.072 
54.070 
79.541 
89.165 
46.950 

21 
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Grenoblte, canton Nord (Isère) ............................................... . 
Grenoble, canton Sud (Isère) ................................................ . 
Le Havre, 1"' arrond. (Seine-Inférieure) (Ville : 165.076) ..................... . 
Le Havre, 2• arrond. (Seine-Inférieure) Le Havre, 3• arrond. <Seine-Inférieure) ........................ · ..... · · · · · · · . 

················· ........ ········ .... . 
Lens, canton Ouest (Pas-de-Calais) 
Lille, cantons Est et Nord-Est (Nord).:::::::::: ...................... ·.·· ... . 

Lille, cantons Sud-Est et Sud (Nord) (Ville : 2où68).:::::::::::::::::::::::: 
Lille, cantons Centre et Sud-Ouest (Nord) . . 
Lille, cantons Ouest et Nord (Nord) ......... : ................ · · · · · · · · · · · · · ·. · 

L~llers, Laventie et Norrent-Fontès (Pas-de-Cal~l;)·.:::::::::::::::::::::::: :·: 
L~moges, cantons Nord et Ouest (Haute-Vienne) (ViUe : 92.577) ............. . 
L1moges, cantons Sud et Est (Haute-Vienne) . Longjumeau (Seine-et-Oise) .............................. . ......... ····················· .................... . 
Longwy (Meurthe~et-Moselle) ....................... . 
Lyon, 1•• et 2• arrondissements (Rhône) . . . . . . . . ......... · ... ·. · .. · · · · · · · 
Lyon, 3• arrondissement (Rhône) (Ville : 519.763) ....... · · · · · · ..... · · · · · · · · · · · . 
Lyon, 4• arrondissement et Neuville-sur-Saône (RhÔ~~) ....... ·.· ...... · .. ··.· 
Lyon, 5• et 6• arrondissements (Rhône) .............. · · · · · · · · 
Mans (Le), 1er canton et Ballon (Sarthe). (viÏie. ·.: 7ii.868) · · · ·. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · 
Mans (Le), 2• canton et La Suze (Sarthe) . . . . . · · ............ · · · · · · · · 

Mans _<Le), 3' canton et Montfort-le-Rotrou (Sarth~).:::::::::::::::::::::::::: 
Marse~lle, 1••. canton (Bouches-du-Rhône) (Ville : 800.881) ................... . 
Mars<nlle, 2• canton (Bouches-du-Rhône) . 
Marseille, 3' canton (Bouches-du-Rhône) .............. · ...... · .. · · .. · · · · · · · · · 
Marseille, s• canton (Bouches-du-Rhône) (VÙÏ~. : .. soo:88i>" .... · ... · · ... · · · · · · · · 
Maubeuge, cantons Nord et Sud (Nord) . , · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Montpellier, 1er et 3' cantons (Hérault) wiiz~· .:. 86:924). · .. · · .. · · ...... · · · · · · · · 
Montpellier, 2e canton (Hérault) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nancy, canton Nord (Meurthe-·et-M~~~Ù~) ·(viii~·.: 'i2o.518) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nancy, canton Sud (Meurthe-et-Moselle) . . . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nancy, canton E.st (Meurthe-et-Moselle) . . . · · · · · · · · · · · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nancy, canton Ouest (Meurthe-et-Moselle) ...... ···.· .......... ················ 

Nantes, 1 •• canton et La Chap·elle-sur-Erd~~ (i.~i~~~j~{é~) ... Ù;.izi~ .. : .. i81.343): : 
Nantes, 2• canton et Carquefou (Loire-Inférieure) ......................... . 
Nantes, 3• et 5' cantons (Loire-Inférieure) ... 
Nantes, 4' canton, et Bouaye (Loire-Inférieur~)·····.·· ....... ················ 
Nantes, 6e ~et 7e cantons (Loire-Inférieure) ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nice, canton Est (Alpes-Maritimes) (Ville : 219.549).: ·. · · · · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nîmes, 1er et 2• cantons (Gard) (Ville : 89.213) ......... · ·. · · · · · · · · · · · · · 
Nîmes, 3e canton et Marguerittes (Gard) ........ ~ ~: ~ ~ .............. · · · · . · · · · · · 
Orl~ans, cantons N.-E. et E. et Neuville (Loiret) <Vill~ ·:: 7'i.6o6) ·:::::::::::::: 
Orl~ans, canton N.-0., Patay et Artenay (Loiret) ........................... . 
Orleans, cantons S. et O. et Ferté-St-Aubin (Loiret) 
Perpignan, canton Est (Pyrénées-Orientales) . . ....... · · · · · · · · · · · · · · · · 
Perpignan, canton Ouest, Thuir et Millas (Pyr.-O;i·e-~t.). (vûi~ ·: 13 962) · · · · · · · · 
Raincy (Le) <Seine-et-Oise) · · · · · · · · · · 
Reims, 3• et 1 •• cantons (Ma~~~)· . <·vizi~. ·.: ti2:szo) ............................ . 
R~eims, 2e et 4E' cantons (Marne) ........................... . 

Renms, canton Sud-Est et Châtea~~i~~~ 'àii~--~t~vù~i~~)· (vûi~ ·:· 88:659) ·:::::: 
Rennes, canton N.-E., Liffré et St-Aubin-d'Aubigné (lUe-et-Vilaine) ......... . 
Rennes, canton S.-O. et Janzé (Ille-et-Vilaine) 
Rennes, canton N.-0. et Mordelles (llle-et-Vilain·e·) ........... · · · · · · · · · · · · · · · · 
Roubaix, canton Nord (Nord) (Ville : 117.190) . . ......... · · · · · · · · · · · ·. · · · 
Rouen, 1er et 2• cantons (Seine-Inférieure) (Ville·.: 1'22'.951) .................... . 
Rouen, 4', 3• et 5• cantons (Seine-Inférieure) . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Rouen, 6• canton <Seine-Inférieure) ...................... · · · · · · · · · · 
Sèvres (Seine-et-Oise) . · · ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Saint-Etienne, canton N~~cÏ~É~t· '(L~i~~)· · · .. · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
St-Et~enne, canton Nord-Ouest et St-Héa~d · (~i~~) · (v~iz~· ·.: ·191 .. o88) · · · · · · · · · · · 
St~Etienne, canton Sud-Ouest, et St-Genest-Malifaux (LoirP.) · · · · · · · · · · 
Saint-Etienne, canton Sud-Est (Loire) · · · · · · · · · · · · · · · · 
Saint-Quentin, Vermand •et Saint-Simon. ·(:Ùs~~) · · · · · · .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Toulon, 1er et 2e cantons (Var) ................ :: ........................... . 
Toulon, 3• et 4' cantons (Var) (Ville : 133.263) . · · · · ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Toulouse, canton Centre (Haute-Garonne) (Ville .:.19".t:56i,) . : :: :::: :: :::: : :: :~ :: 

Population 

29.917 
55.728 
39.772 
83.893 
66.324 
82.835 
81.426 
66.226 
74.538 
75.692 
70.041 
67.603 
38.556 
88.945 
70.481 
79.974 
63.067 
76.014 
70.405 
47.293 
41.201 
43.536 
52.085 
83.488 
80.366 
44.598 
78.881 
48.391 
55.650 
52.861 
49.594 
38.140 
57.826 
46.952 
52.068 
30.037 
52.321 
56.797 
71.252 
60.877 
38.254 
42.762 
49.560 
63.695 
71.355 
48.420 
91.095 
45.615 
76.429 
40.096 
51.542 
33.223 
35.295 
59.831 
26.346 
66.870 
29.741 
77.533 
60.715 
51.688 
50.566 
64.850 
74.935 
84.936 
57.218 
61.385 
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Toulouse, canton Sud, et Castanet-Tolosan (Haute-Garonne) ................. . 
Toulouse, canton Ouest,· et Léguevin (Haute-Garonne) ....................... . 
Toulouse, canton Nord (Haute-Garonne) ..................................... . 
Tourcoing, cantons Nord et Nord-Est (Nord) ............................... . 
Tourcoing, canton Sud (Nord) (Ville : 81.912) ..........................••.•.. 
Tours, cantons Centre et Nord (Indre-et-Loire) (Ville : 78.585) ..........•..... 
Tours, canton Sud (Indre-et-Loire) ........................................... . 
Valenciennes, canton Est et Condé-sur-l'Escaut (Nord) ..................... . 
Versailles, cantons Ouest et Nord (Seine-et-Oise) ........................... . 

Population 

58.537 
44.452 
57.110 
77.545 
68.885 
44.767 
75.541 
81.754 
70.890 

DEUXIÈME CLASSE (280) 

Villes où la population atteint 20.000 habitants et cantons dont la population 
réunie atteint 30.000 habitants 

Abbeville, cantons Nord et Sud, et Ailly-Ie-Haut-Clocl:rer (Somme) ......... . 
Agen, 1 •• canton, et Laplume (Lot-et-Garonne) (Ville : 24.939) ............. . 
Agen, 2• canton, et Astaffort (Lot-et-Garonne) (Ville : 24.939) ............... . 
Aix, cantons Nord et Sud et Peyrolles (Bouch'es-du-Rhône) ................. . 
Ajaccio (Corse) (Ville : 23.911) ............................................... . 
Albert, Bray-sur-Somme et Corbie (Somme) ................................. . 
Albi (Tarn) ................................................ · · · . · · · · .... · .. · · · · · 
Alençon, cantons Ouest et Est et Carrouges (Orne) ......................... . 
Alès, cantons Ouest et Est (Gard) ........................................... . 
Amboise, Vouvray 'et Châteaurenault (Indre-et-Loire) ....................... . 
Angoulême, 1er canton et Saint-Amand-de-Boixe (Charente) ................. . 
Angoulême, 2• canton (Charente) ........................................... . 
Annecy, canton Nord et Thônes (Haute-Savoie) (Ville : 20.289) ............... . 
Annecy, canton Sud, Faverges et Thorens (Haute-Savoie) (Ville : 20.289) ..... . 
Annonay et Satilleu (Ardèche) ............................................... . 
Antibes (Alpes-Maritimes) .................................................... . 
Arles, canton Est (Bouches-du-Rhône) (Ville : 32.1,85) ....................... . 
Arles, cant. Ouest, Stes-Maries et Port-St-Louhs-du-Rhône (B.-du-Rh.) ..... . 
Armentières (Nord) ........................................ · · · · · · · · .. · · ·. · · · · · · 
Arras, cantons Nord et Sud et Vitry-en-Artois (Pas-de-Calais) ............... . 
Aubagne et Roquevaire (Bouches-du-Rhône) ................................. . 
Aubenas, Villeneuve-de-Berg et Vallon (Ardèche) ............................ . 
Audincourt et Hérimoncourt (Doubs) ......................................... . 
Auray et Pluvigner (Morbihan) ............................................... . 
Aurillac, Saint-Cernin et Laroquebrou (Cantal) ............................... . 
Auxerre, cantons Est et Ouest (Yonne) ...................................... . 
Avesnes, cantons Nord et Sud et Solre-le-Château (Nord) ................... . 
Avignon, canton Nord (Vaucluse) ........................................... . 
Avignon, canton Sud et Bédarrides (Vaucluse) ............................. . 
Bar-le-Duc, Vavincourt et Revigny-sur-Ornain (Meuse) ..................... . 
Bastia, 1•• canton, et Borgo (Corse) (Ville : 44.628) ......................... . 
Bastia, 2• canton, San-Martino-di-Lota et Brando (Corse) ................... . 
Baud et Locminé (Morbihan) ................................................. . 
Bayonne, cantons N.-0. et N.-E. (B.-Pyr.) ................................... . 
Beaujeu, Belleville et Monsols (Rhône) ...................................... . 
Beaune, cantons Nord et Sud, et Nuits-Saint-Georges (Côte-d'Or) ........... . 
Bédarieux, Roujan et Saint-Gervais (Hérault) ........... • .................... . 
Belfort, Fontaine et Rougemont-le-Château (Territ. de Be1fort) ............. . 
Bergues, Hondschoote et Wormli.oudt (Nord) ............................... . 
Besançon, canton Nord, Audeux et Ornans (Doubs) ......................... . 
Besançon, canton Sud, Marchaux et Roulans (Doubs) ....................... . 
'Biarritz (Basses-Pyrénées) (Ville : 22.955) ................................... . 
Blanquefort et Castelnau (Gironde) .......................................... . 
Blois, canton Est, Mer et Bracieux (Loir-et-Cher) ........................... . 
Blois, canton Ouest, Herbault et Selommes (Loir-et-Cher) ................... . 
Bohain et Le Catelet (Aisne) et Roisel (Somme) ........................... . 
Bolbec, St-Romain-de-Colbosc et Lillebonne (Seine-Inférieure) ............. . 

31.376 
17.534 
26.677 
45.503 
26.934 
37.675 
41.984 
33.652 
58.394 
36.973 
31.680 
43.606 
28.238 
26.731 
33.199 
37.631 
20.3'50 
22.708 
38.995 
68.748 
30.381 
34.768 
52.617 
32.560 
34.238 
31.216 
36.733 
31.738 
41.556 
32.837 
19.789 
32.038 
34.133 
54.132 
31.409 
34.651 
30.951 
68.777 
33.917 
54.667 
36.615 
22.955 
33.340 
31.909 
34.637 
36.463 
38.986 
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Boulogne, cantons Nord et Sud (Pas-de-Calais) ............................. . 
Bourg et Ceyzériat (Ain) ..................................................... . 
Bourges et les Aix-d'Angillon (Cher) ......................................... . 
Bourgoin, La Verpillère et Heyrieux (Isère) ................................. . 
Brest, 1•' et 3• cantons (Finistère) ........................................... . 
Brest, 2• canton, et Plabennec (Finistère) ..................... · .............. . 
Bressuire, Cerisay et Châtillon-sur-Sèvre (Deux-Sèvres) ..................... . 
Briey (Meurthe-et-Moselle) ................................................... . 
Brive et Larche (Corrèze) ................................................... . 
Bruyères, BrouV'elieures et Rambervillers (Vosges) .......................... . 
Cadillac, Podensac et Labrède (Gironde) ................................... . 
CaJen, canton Est (Calvados) ................................................. . 
Caen, canton Ouest, Villers-Bocage et Evrecy (Calvados) ................... . 
Cambrai, cantons Est et Ouest, et Marcoing (Nord) ......................... . 
Cannes (Alpes-Maritimes) .................................................... . 
Capestang, St-Chinian •et Olonzac (Hérault) ................................. . 
Carbon-Blanc (Gironde) ...................................................... . 
Carcassonne, cantons Est et Ouest (Aude) ................................... . 
Carhaix et Huelgoat (Finistère) ............................................. . 
Carpentras, cantons Nord et Sud, et Beaumes (Vaucluse) ................... . 
Castres, Roquecourbe •et Montredon-Labessonié (Tarn) ....................... . 
Cateau (Le) et Carnières (Nord) ............................................. . 
Chalon-sur-Saône, cantons Nord et Sud, et St-Germain-du-Plain <S.-et-L.) ... . 
Châlons-sur-Marne et Suippes (Marne) ..................................... . 
Chambéry, cantons Sud et Nord, et La Mott·e-Servolex (Savoie) ............. . 
Chambon-Feugerolles (Le) (Loire) ........................................... . 
Chantonnay, La Châtaigneraie et Pouzauges (Vendée) ....................... . 
Charité (Lal, Pouilly-sur-Loire et Sancergues (Cher) ....................... . 
Chadeville et Monthermé (Ardennes) ....................................... . 
Chartres, cantons N. et S., et Auneau (Eure-et-Loir) ....................... . 
Château-du-Loir, Ecommoy et Mayet (Sarthe) ............................. . 
Châteaudun, Cloyes et Bonneval (Eure-et-Loir) ............................. . 
Châteauneuf •et Pleyben (Finistère) ......................................... . 
Château-Thierry, Charly et Condé-en-Brie (Aisne) ........................... . 
Châteauroux et Ardentes (Indre) ............................................. . 
Châtellerault, Dangé et Leigné-sur-Usseau (Vienne) ......................... . 
Cherbourg (Manche) ......................................................... . 
Cholet, Chemillé .et Montfaucon (Maine-et-Loire) ............................. . 
Clary (Nord) ................................................................. . 
Commentry, Marcillat et Montmarault (Allier) ............................... . 
Compiègne, Estrées-St-Denis et Attichy (Oise) ............................... . 
Concarneau, Rosporden et Pont-Aven (Finistère) ............................ . 
Corbeil (Seine-et-Oise) ........................................................ . 
Creil et Pont-Ste-Maxence (Oise) ........................................... . 
Crémieu et Meyzieux (Isère) ................................................. . 
Creusot (Le) et Montcenis (Saône-et-Loire) ................................. . 
Darnétal, Buchy et Boos (Seine-Inférieure) .................................. . 
Decazeville et Aubin (Aveyron) .............................................. . 
Decize, Dornes et St-Pierre-le-Moutier (Nièvre) ............................. . 
Dieppe et Offranville (Seine-Inférieure) ..................................... . 
Dinan, cantons Est et Ouest, et Evran (Côtes-du-Nord) ..................... . 
Dol, Pleine-Fougères et Combourg (Ille-et-Vilaine) ........................... . 
Dôlre, Montbarrey et Villers-Farlay (Jura) ................................... . 
Douai, canton Nord (Nord) ................................................... . 
Douai, canton Sud, et Arleux (Nord) ......................................... . 
Douai, canton Ouest (Nord) ................................................. . 
Douarnenez et Pont-Croix (Finistère) ....................................... . 
Doué-la-Fontaine, Vihiers et Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire) ............. . 
Ecouen et Luzarches (Seine-et-Oise) ......................................... . 
Elbeuf (Seine-Inférieure) ..................................................... . 
Epernay (Marne) (Ville : '20.381) ............................................. . 
Eu et Envermeu (Seine-Inférieure) ........................................... . 
Evreux, cantons Sud et Nord et St-André-de-I'Eure (Eure) ................... . 
Eymoutiers, St-Léonard et Châteauneuf-la-Forêt (Haute-Vienne) ............ . 
Faouet (Le), Gourin et Guémené (Morbihan) ................................. . 
Fécamp et Goderville (Seine-Inférieure) ..................................... . 

Population 

66.527 
40.003 
52.379 
42.926 
58.841 
62.091 
41.757 
38.582 
39.474 
31.323 
37.973 
41.772 
40.050 
66.468 
65.770 
35.222 
40.053 
38.166 
33.395 
32.176 
38.029 
47.483 
54.928 
53.465 
46.028 
39.249 
50.855 
30.323 
55.637 
56.657 
34.550 
37.325 
37.035 
34.466 
43.575 
34.925 
37.461 
53.186 
35.247 
31.979 
52.219 
43.704 
41.005 
58.575 
34.980 
48.584 
40.990 
39.151 
31.006 
43.830 
36.706 
37.417 
35.773 
43.605 
55.272 
46.302 
56.518 
35.899 
43.582 
38.060 
28.545 
31.213 
40.996 
35.765 
49.398 
34.769 
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Feurs, St-Galmier et Chazelles-sur-Lyon (Loire) ......................... · · .. . 
Firminy (Loire) ..... ·.· ..................... : ................................. . 
Flers, Messei et Tinchebray (Orne) ...................................... · · ·. 
Fontainebleau et Moret-sur-Loing (Seine-et-Marne) ...................... · ·- · 
Fontenay-le-Comte, l'Hermenault et Ste-Hermine (Vendée) .............. · · · · 
Fougères, canton Nord, Louvigné-le-Dése~t et St-Bric:-en-Coglès ~I.~et-V.) · · · · 
Fougères, canton Sud, St-Aubin-du-Corm1er et Antram (llle-et-Vllame) 
Givors et Condrieu (Rhône) ........ : ............................. - · ...... · .. . 
Grand-Couronne (Seine-Inférieure) ............................... - . · ..... · · .. . 
Granville, La Haye-Pesnel et Sartilly (Manche) ......... : . .................. . 
Grasse, Saint-Vallier et Saint-Auban (Alpes-Maritimes) (Vûle : 20.106) ....... . 
Guérande, Le Croisic et Herbignac (Loire-Inférieure) ....................... . 
Guerche-de-Bretagne (La), Argentré •et Retiers (Ille-et-Vilaine) ............. . 
Guingamp, Bourbriac et Callac (Côtes-du-Nord) ............................ · · 
Haubourdin (Nord) ........................................................... . 
Hazebrouck, cantons Sud et Nord, et Merville (Nord) ............. · ...... · · · · 
Herbiers (Lesl, Mortagne et St-Fulgent (Vendée) ......................... · · · 
Hérisson, Cérilly et Huriel (Allier) ....................................... · · · · · 
Hirson et Aubenton (Aisne) ....................................... · ...... · · · · 
Hyères et Collobrières (Var) ............................................. · · · · · 
Issoudun, cantons Sud-Ouest et Nord-Est, et Vatan (Indre) .............. · · · · 
Jarnac, Segonzac et Châteauneuf-sur-Charente (Charente) ................... . 
Joio-ny Aillant-sur-Tholon et St-Julien-du-Sault (Yonne) ..................... . 
La;ny' et Crécy-en-Brie (Seine-et-Marne) ................................. · · · · 
Landerneau, Ploudiry et Daoulas (Finistère) ................................ . 
Lannion et Plouaret (Côtes-du-Nord) .................................. · · · · · · · · 
Lannoy (Nord) ............................ ·. · · ·. ·. ·. ·. · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Laon, Sissonne et Crécy-sur-Serre (Aisne) ................................ · · · · 
Lapalisse, Le Donjon et Jaligny (Allier) ...................................... . 
Laval, cantons Est et Ouest, et Loiron (Mayenne) ........................ · · · · 
Lesneven et Lannilis (Finistère) ................................. · · · · · · · · · · · · · 
Lézignan, Capendu et Ginestas (Aude) ........................ - .. - - - ... - - - · · · -
Liancourt, Mouy et Clermont (Oise) ......... - .... - - - - - - - - ..... - - ......... · · · · 
Libourne, Fronsac et Lussac (Gironde) ......................... - . - - .... - .. - .. . 
Lisieux 1•r et 2• cantons et Orbec (Calvados) .................. - ....... -.-- ... . 
Loches, Montrésor et Ligueil (Indre-et-Loire) ................ - ....... -.-. · · · · 
Lorient 1er et 2• cantons (Morbihan) .......... : . ........ - - - .... - · - · · · · · · · · - · · · 
Loudéa~ Merdrignac et La Chèze (Côtes-du-Nord) ......................... . 

·Luçon, Chaillé-les-Marais et Mareuil-sur-Lay (Vendée) ..................... . 
Lunel, Castries et Mauguio (Hérault) ................... - ....... - . - ...... - ... . 
Lunéville, cantons Nord et Sud et Arracourt (Meurthe-et-Moselle) ........... . 
Mâcon N. et S. et La Chapelle-de-Gu;nchay (Saône-et-Loire) ............... . 
Mantes, Limay et Bonnières-sur-Seine (Seine-et-Oise) ....................... . 
Marly-le-Roi (Seine-et-Oise) .............. -- .. - ... - .. - .. - ..... - ·-- · · · · · · · · · · · · · 
Maromme et Clères (Seine-Inférieure) .................................... · · · · 
Mazamet, Saint-Amans-Soult ct Labruguière (Tarn) ......................... . 
Meaux, Lizy-sur-Ourcq et La Ferté-sous-Jouarre ........................... . 
Melun, cantons Nord et Sud (Seine-et-Marne) ............................... . 
Menton (Alpes-M-:uitimes) .............................. - .................... · 
Mézières, Signy-l'Abbaye et Renwez (Ardennes) ............................. . 
Mont-de-Marsan et Tartas E. et O. (Landes) ................................ . 
Montargis, Ferrières et Châtillon-Coligny (Loiret) ........................... . 
Montauban, cantons Ouest ct Est (Tarn-et-Garonne) ...................... - .. . 
Montbazon, Azay-le-Rideau et Ste-Maure (Indre-et-Loire) .................. · · 
Montceau-les-Mines (Saône-et-Loire) ............ - ................. · .. · · · · · · · · · 
Montélimar, Marsanne et Loriol (Drôme) .................................... · · 
Montivilliers et Criquetot-l'Esneval (Seine-Inf.) .......................... · · · · 
Montlu<;on, cantons Est et Ouest (Allier) ................................ · · · · 
Morlaix, Lanmeur et Taulé (Finistère) .................................... · · · · 
Moulins, cantons E. et 0., et Neuilly-le-Réal (Allier) ....................... . 
Narbonne et Coursan (Aude) ........................ -. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Nemours, La Chapelle-la-Reine et Châtèau-Landon (Seine-et-Marne) ......... . 
Nevers et Pougues-les-Eaux (Nièvre) ......................... · .. · · .. · · · · · · · · 
Niort, 1"' arrond., Frontenay-Rohan-Rohan et Mauzé (D.-Sèvres) (Ville : 25.935) 
Niort, 2" arrond., Beauvoir-sur-Niort et Prahecq (D.-Sèvres) ........... · · · · · 
Octeville, St-Pierre-Eglise et Quettehou (Manche) ........................... · 
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Population 

40.486 
63.244 
48.405 
39.944 
35.691 
45.101 
35.905 
32.570 
33.746 
30.368 
27.347 
34.606 
35.499 
42.387 
60.028 
47.586 
43.485 
33.863 
30.546 
36.669 
32.543 
30.259 
32.619 
55.595 
45.805 
30.931 
44.679 
51.325 
32.362 
48.682 
34.653 
44.759 
38.670 
47.817 
34.921 
32.825 
57.366 
32.934 
31.737 
33.970 
40.116 
37.806 
47.078 
40.493 
45.796 
37.901 
48.388 
37.594 
31.848 
41.358 
36.010 
49.199 
31.521 
32.172 
36.310 
33.366 
35.228 
58.368 
44.736 
55.594 
54.881 
30.888 
63.647 
27.542 
33.541 
47.207 
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Orange, cantons Est et Ouest, et Bollène (Vaucluse) ....................... . 
Orchies, Cysoing et Marchiennes (Nord) ..................................... . 
Paimpol et Lézardrieux (Côtes-du-Nord) ..................................... . 
Pamiers, Varilhes et Saverdun (Ariège) ..................................... . 
Pau, canton Est (Basses-Pyrénées) (Ville : 38.962) ........................... . 
Pau, canton Ouest (Basses-Pyrénées) (Ville : 38.962) ......................... . 
Pavilly, Duclair et Caudebec (Seine-Inférieure) ............................. . 
Périgueux et St-Pierre-de-Chignac (Dordogne) ............................... . 
Pessac (Gironde) ............................................................. . 
Plancoët, Ploubalay et Matignon (Côtes-du-Nord) ........................... . 
Ploëmel, Malestroit et Josselin (Morbihan) ................................. . 
Poissy (Seine-et-Oise) ........................................................ . 
Poitiers, canton Nord et Saint-Georges (Vienne) ............................. . 
Poiti>ers. canton Sud et St-Julien-l'Ars (Vienne) ............................. . 
Pont-à-Mousson et Nomény (Meurthe-et-Moselle) ............................ . 
Pont-l' Abbé et Plogastel-Saint-Germain (Finistère) ......................... . 
Pont-Scorff et Plouay (Morbihan) ............. ; ............................. . 
Ponts-de-Cé (Les) et Thouarcé (Maine-et-Loire) ........................... . 
Pontivy et Cléguerec (Morbihan) ............................................. . 
Pontoise et l'Isle-Adam (Seine-et-Oise) ..................................... . 
Port-Louis, Hennebont et Groix (Morbihan) ................................. . 
Puy (Le) cantons Sud-Est et Nord-Ouest (Haute-Loire) ..................... . 
Questembert, Rochefort-en-Terre et Allaire (Morbihan) ..................... . 
Quimper, Briec et Fouesnant (Finistère) .................................... . 
Redon, Pipriac et Maure (Ille-et-Vilaine) ................................... . 
Remiremont, Saulxures-sur-Moselott<e et Le Thillot (Vosges) ................. . 
Riom, cantons Ouest et Est et Aigueperse (l'uy-de-Dôme) ................... . 
Rive-de-Gier (Loire) .......................................................... . 
Roanne et Perreux (Loire) , .................................................. . 
Roche-sur-Yon, Le Poiré-sur-Vie et Les Essarts (Vendée) ................... . 
Rochefort, cant. Nord, et Tonnay-Charente (Char.-Mar.) (Ville : 26.1,52) ..... . 
Rochefort, canton Sud (Charente-Maritime) (Ville : 26.452) ................. . 
Rochelle (La), canton Est, et La Jarrie (Charente-Maritime) ............... . 
Rochelle (La), canton Ouest, et Marans (Charente-Maritime) ................ . 
Rodez, Bozouls et Pont-de-Salars (Aveyron) ................................. . 
Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage (Drôme) ............................... . 
Romilly-sur-Seine, Villenauxe et Méry-sur-Seine (Aube) ..................... . 
Rostrenen, Maël-Carhaix et St-Nicolas-du-Pélem (Côtes-du-Nord) ........... . 
Sabl•es-d'Olonne (Les) et La Mothe-Achard (Vendée) ....................... . 
Saintes, cantons Sud et Nord, et Saint-Porchaire (Charente-Maritime) ....... . 
Salon-de-Provence et Lambesc (Bouches-du-Rhône) ......................... . 
Samer et Desvres (Pas-de-Calais) ........................................... . 
Saumur, cantons Sud et Nord-Ouest, et Gennes (Maine-et-Loire) ........... . 
Seclin (Nord) ................................................................. . 
Sedan, cantons Nord et Sud, et Flize (Ardennes) ........................... . 
Segré, Pouancé et Le Lion-d'Angers (Maine-et-Loire) ....................... . 
Senlis 1et Crépy-en-Valois (Oise) ............................................. . 
Sète, Frontignan et Mèze (Hérault) .......................................... . 
Seyne-sur-Mer (La), Ollioules et Le Beausset (Var) ........................... . 
Soissons, Vic-sur-Aisne et Villers-Cotterets (Aisne) ........................... . 
Sotteville-lès-Rouen (Seine-Inférieure) ....................................... . 
Saint-Aignan, Contres et Selles-sur-Cher (Loir-et-Cher) ..................... . 
Saint-Amand-les-Eaux, rive droite et rive gauche <Nord) ................... . 
Saint-Brieuc, cantons Sud et Nord (Côtes-du-Nord) ......................... . 
Saint-Chamond (Loire) ....................................................... . 
Saint-Dié, Provenchère,s-sur-Fave et Fraize (Vosges) ........................ . 
Saint-Dizier, Chevillon et Montier-en-Der (Haute-Marne) ................... . 
Saint-Genis-Laval (Rhône) ................................................... . 
Saint-Gilles-sur-Vie, St-Jean-de-Monts et Palluau (Vendée) ................. . 
Saint-Girons, Saint-Lizier et Castillon (Ariège) ............................. . 
Saint-J'ean-de-Luz et Espelette (Basses-Pyrénées) ........................... . 
Saint-Junien, Aixe-sur-Vienne et St-Laurent-sur-Gorre (Hte-Vienne) ......... . 
Saint-Lô, Saint-Clair-sur-l'Elle et Torigni~sur-Vire (Manche) ............... . 
Saint-Malo, Saint-Servan et Cancale Ulle-et-Vilaine) ......................... . 
Saint-Nazaire (Loire-Inférieure) .............................................. . 
Saint-Omer, cantons Sud et Nord, et Aire <Pas-de-Calais) .............••..•.. 

Population 

34.412 
69.104 
31.189 
32.809 
31.783 
24.819 
39.173 
49.352 
39.113 
32.755 
39.018 
37.889 
33.391 
30.335 
37.003 
55.505 
37.416 
32.488 
33.011 
57.776 
46.989 
35.753 
34.138 
58.462 
37.101 
67.968 
30.812 
34.447 
65.810 
52.822 
23.374 
17.330 
34.185 
37.552 
35.078 
44.933 
32.432 
33.055 
33.018 
40.524 
30.026 
45.027 
38.960 
37.665 
47.923 
38.867 
33.272 
62.127 
50.801 
50.047 
43.lp5 
37.166 
45.149 
52.276 
40.189 
47.717 
36.876 
46.469 
39.170 
30.172 
38.295 
34.577 
31.571 
48.544 
57.257 
51.819 
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Population 

Saint-Pol, Auxi-le-Château et Aubign~ ~P~s-d~-~a}ais) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
· t-Pol-de-Léon, Plouescat et Plouzevede (Flmstere) . ·. · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · · · · 

Satn . s· 1 Chantelle et Varennes-sur-Ailler (Alher) ......... . 
Saint-Pourçatn-sur- lOU e, s 1 · (Loire) s · t-Rambert Saint-Bonnet-le-Château et St-Jean- o eym1eux · · · · · · · 
a~n R nan et Ploudalzémeau (Finistère) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

~:~~tv~ncent-de-Tyrosse, Soustons et St-Martin-d!e-Seignaux (Landes) .. :::::: 
Tarare et l'Ar bresle (Rhône) · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·; · : · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

t s d et Pouyastruc (Hautes-Pyrenees) .. · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · Tarbes, can on u , p . . ) . 
T rbes canton Nord, et Ossun (Hautes- yrenees ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
T~ono~-les-Bains, Douvaine et Le Biot (Haute-SavOle) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

t Argenton-Château (Deux-Sèvres) · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Thouars e N d t Sud et Colombey-les-Belles (Meurthe-et-Moselle) . ·:. 
Toul, cantons or e , . . . ) 
Tour-du-Pin (La), Le Grand-Lemps et V1r1'eu (Isere · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Tournan, Mormant et Rozoy (Seine-et-Ma~ne) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·.· 
Tréguier, La Roche-Derrien et Perros-Gmrec (Côtes-du-Nord) · ·. · · · · · · · · · · · 
Trélon (Nord) ............ · . · · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Troyes, 1•r canton, Piney et Lusigny ~Aube) .. · ...... · · .... · · · .. · ...... · .. · · · · 
Troyes 2e canton, Aix-en-Othe et Estissac (Aube) .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Tro es' 3• canton, Bouilly et Ervy· (Aube) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Tulk ~antons Nord et Sud (Corrèze) . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Uzer~he Treignac et Seilhac (Corrèze) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
V·alence' et Chabeuil (Drôme) .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Valenciennes canton Nord (Nord) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Va}enciennes: canton Sud (Nord) · . · · · · · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vannes, cantons Est et Ouest, Elven et. Grandchamp (Morbihan) · · · · · · · · · · · · 
Vaugneray Mornant et Limonest (Rhone) ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vauvert Aigues-Mortes et Saint-Gilles (Gard) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Verdun-'sur-Meuse, Charny et Soui~ly (Meuse) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
V'ersailles canton Sud (Seine-et-01se) .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vertou, Aigrefeuille et Clisson (Loire-Inférieure) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vichy (Allier) (Ville : 22.207) .... · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vienne, cantons Sud et Nord (Isère) .. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vierzon et Graçay (Cher) ....... ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Villefranche et Anse (Rhône) .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vimy (Pas-de-Calais) ....... · ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

TROISIÈME CLASSE {593) 

36.749 
46.980 
33.605 
37.611 
31.431 
32.822 
36.116 
30.204 
30.759 
34.231 
33.268 
41.903 
33.658 
35.782 
37.376 
31.045 
31.406 
49.854 
38.797 
31.326 
32.601 
57.027 
61.057 
38.418 
58.155 
52.650 
31.172 
35.199 
37.933 

. 34.595 
26.888 
40.136 
38.1,47 
37.301 
56.513 

Villes où la population atteint 5.000 ha~itants 
a~nsi que les cantons dont la population réunie attetnt 15.000 habitants 

· de tribunal de première instance 
NOT A. - Les Justices de paix tenues p~r un: Ju_ge 

sont imprimées en caracteres ttallques. 

Agde et Florensac (Hérault) ............. · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Aigurande et Sainte-Sévère (Indre) ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·' 
Aire, Geaune et Grenade (Landes) ........ · . · · · · · · · · · · ·; · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Airvault, Saint-Loup-sur-Thouet et Saint.-Varent (Deux-Sevres) · · · · · · · · · · · · · · · · 
Aix-les-Bains, Albens et Ruffieux (SavOle) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Albertville et Grésy-sur-Isère (Savoie) .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Ambazac et Laurière (Haute-Vienne) . · ·. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Ambérieu, Lagnieu et Lhuis (Ain) ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. . 
Ambert et Olliergues (Puy-de-Dôme) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Ancenis et Varades (Loire-Inférieure) ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·· 
Andelys (Les) (Eure) (Ville : 5.366) ........ : .. · .... · ...... · · · · · .. · .... · .... " · · 
Annemasse, Boëge et Reignier (Haute-SavOle) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Apt (Vaucluse) (Ville : 6.462) ........ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·' · 
Argelès-Gazost, Aucun et Luz (Hautes-Pyrénées) . · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·, • · 
Argelès-sur-Mer (Pyrénées-Orientales) ..... · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·.···: 
Argentan et Ecouché <Orne> .......... · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · • · · • • • • · • • • •·· ... 
Argenton, Eguzon et St-Gaultier (Indre) .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Arpajon <Seine-et-Oise) ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · • 

26.345 
19.734 
18.492 
18.192 
28.710 
2o.421 
;1.7.156 
24.915 
20.033 

, 18.704 
9.380 

29.919 
11.234 

. 17.859 
2().943 

.15.508 
26.458 
22.078 
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Arzacq, Garlin et Thèze (Basses-Pyrénées) ........... : ....................... . 
Aubusson et Bellegarde (Creuse) ............................................. . 
Auch, cantons Nord et Sud, et Masseube (Gers) ............................. . 
Audenge et Belin (Gironde) .................................................. . 
Audruicq et Ardres (Pas-de-Calais) ........................................... . 
Audun-le-Roman (Meurthe-et-Moselle) ....................................... . 
Ault (Somme) ................................................................. . 
Aumale, Blangy et Londinières (Seine-Inférieure) ........................... . 
Aurillac, canton Nord, et Vic-sur-Cère (Cantal) ............................. . 
Auterive, Cintegabelle et Nailloux (Haute-Garonne) ......................... . 
Autun et Lucenay-l'Evêque (Saône-et-Loire) ................................. . 
Auxo~ne, Genlis et Pontaillier-sur-Saône (Haute-Saône) ..................... . 
Avallon et Quarré-les-Tombes (Yonne) ....................................... . 
Avranches, Ducey et Brécey (Manche) ....................................... . 
Ay (Marne) ................................................................... . 
Baccarat et Badonviller (M·eurthe-et-Moselle) ............................... . 
Bacqueville-en-Caux, Tôtes et Longueville-sur-Scie (Seine-Inférieure) ....... . 
Bagnères-de-Bigorre et Campan (Hautes-Pyrénées) ......................... . 
Bagnols-sur-CèZ'e, Lussan et Pont-St-Esprit (Gard) ......................... . 
Bailleul, cantons Sud-Ouest et Nord-Est (Nord) ............................. . 
Bain-de-Bretagne et Le Sel (Ille-et-Vilaine) ................................. . 
Balleroy, Caumont et Tilly-sur-Seules (Calvados) ........................... . 
Bannalec et Scaër (Finistère) ............................................... . 
Bapaume et Bertincourt (Pas-de-Calais) ..................................... . 
Bar-sur-Aube, Vendeuvre-sur-Barse et Soulaines (Aube) ..................... . 
Bar-sur-Seine, Essoyes et Chaource (Aube) .................................. . 
Barbezieux et Baignes-Ste-Radégonde (Charente) ............................. . 
Bassée (La) (Nord) ........................................................... . 
Baugé et Noy(J;nt (Maine-et-Loire) ........................................... . 
Baume-les-Dames, Rougemont .et Clerval (Doubs) ........................... . 
Bavay (Nord) ....................................... , .......... · ................ . 
Bayeux et Ryes (Calvados) ................................................... . 
Bayon et Gerbeviller (Meurthe-et-Moselle) ............................. , ..... . 
Beaucaire (Gard) ............................................................. . 
Beaugency, Meung-sur-Loire et Cléry-St-André (Loiret) ..................... . 
Beaumetz-les-Loges et Pas (Pas-de-Calais) .................................. . 
Beaumont-le-Roger, Beaumesnil et Brionne (Eure) ......................... . 
Beaupréau et Montrevault (Maine-et-Loire) ................................. . 
Beauvais, canton Nord-Ouest et Nivilliers (Oise) ............................. , 
Beauvais, canton Sud-Ouest, et Auneuil (Oise) ............................... . 
Bellac et Méziè1·es-sur-Issoire (Haute-Vienne) ............................... . 
Bellegarde et Collonges (Ain) ................................................. . 
Bellegarde, Lorris et Beaune-la-Rolande (Loiret) ........................... . 
Bellême, Le Theil et Nocé (Orne) ........................................... . 
Bénévent-l'Abbaye et le Grand-Bourg (Creuse) ............................... . 
Bény-Bocage (Le) et Aunay (Calvados) ..................................... . 
Bergerac et Villamblard (Dordogne) ......................................... . 
Berlaimont et Landrecies (Nord) ............................................. . 
Bernay (Eure) (Ville : 6.033) ............................................... . 
Bessèges (Gard) (Ville : 6.351) ............................................... . 
Betz et Nanteuil-le-Haudoin (Oise) ........................................... . 
Billom et Saint-Dier (Puy-de-Dôme) ......................................... . 
Blllin et Nozay (Loire-Inférieure) ............................................. . 
Blam,c (Le), Tournon-St-Martin et Mézières-en-Brenne (Indre) ............. . 
Blanzac, Villebois-la-Valette ret Montmoreau (Charente) ..................... . 
Blaye et St-Ciers-snr-Gironde (Gironde) ..................................... . 
Boën et Noirétable (Loire) ................................................... . 
Bois-d'Oingt et Lamure-sur-Azergues (Rhône) ............................... . 
Bonneville et Cluses (Hte-Savoie) ............................................ . 
Boulogne-sur-Gesse, l'Isle-en-Dodon et Aurignac (Haute-Garonne) ......... . 
Bou..-bon-Lancy et Digoin (Saône-et-Loire) ................................... . 
Bourbon-l'Archambault et Lurcy-Lévy (Allier) ............................... . 
Bourbourg et Gravelines (Nord) ............................................. . 
Bot~rganettf et Pontarion (Creuse) ............................................. . 
Boussac et Châtelus (Creuse) ................................................. . 
Boves et Ailly-sur-Noye (Somme) ............................................. . 

Population 

15.721 
16.677 
27.886 
21.460 
29.423 
26.643 
19.369 
24.443 
19.028 
16.477 
27.396 
25.754 
15.018 
27.989 
19.186 
17.334 
24.830 
18.905 
25.112 
24.043 
19.653 
23.872 
25.335 
11).715 
21.811 
20.401 
15.738 
16.491 
20.165 
17.563 
1,9.008 
18.156 
17.465 
16.316 
20.930 
18.212 
21.444 
28.407 
25.424 
20.350 
16.705 
18.192 
22.384 
19.938 
15.815 
16.485 
28.378 
29.421 
13.267 
12.447 
15.857 
15.382 
27.328 
24.902 
21.902 
24.477 
20.518 
18.194 
20.053 
20.440 
19.801 
18.645 
26.830 
17.391 
17.865 
17.401 
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Braine et Vailly (Aisne) ............................................ · .. 
Brantôme, St-Pardoux et Champagnac-de-Bélair (Dordognre) ..... · .... · · .. · · · 
Bray-sur-Seine et Donnemarie-en-Montois (Seine-et-Marne) ...... · .... · · · . · · · 
Bréhal Montmartin-sur-Mer et Cerisy-la-Salle (Manche) ............. · · · . · · · 
Brianç~n et Le Monêtier-les-Bains (Hautes-Alpes) (Ville : 6.822) ............. . 
Briare et Châtillon-sur-Loire (Loiret) ......................................... . 
Bricquebec, Beaumont et Les Pieux (Manche) ............................ · · ... . 
Brignoles (Var) (Ville : 5.080) ........................... · · ... · · . · ..... · · ·. · · · 
Buxy et Givry (Saône-et-Loire) .............................................. . 
Buzançais, Ecueillé •et Châtillon-sur-Indre (Indre) ........................... . 
Cagnes (Alpes-Maritimes) .................................................... . 
Cahors, cantons Nord et Sud, et Lalbenque (Lot) ..................... · · ·. · · · 
Camarès, Belmont et St-Sernin-sur-Rance (Aveyron) ........................ . 
Cancon, Castillonnès et Monclar (Lot-et-Garonne) ................... · · · · · · · · 
Candé et Le Louroux-Béconnais (Maine-et-Loire) ............ · · ...... · · · · · · · · 
Capdenac-Gare et Villeneuve (Aveyron) ..................................... . 
Carentan, Saint-Jean-de-Daye et Ste-Mère-Eglise (Manche) ............... · .. 
Carmaux, Pampelonne et Monestiès (Tarn) ............................... · .. 
Cassel et Steenvoorde (Nord) ............................................... . 
Castelnau-Magnoac, Galan et Trie-sur-Baïse (Hautes-Pyrénées) ............. . 
Castelnaudary, cantons Nord et Sud (Aude) ............................... · .. 
Castelsarrazin et St-Nicolas-de-la-Grave (Tarn-et-Garonne) ................. . 
Castillon-'ct-Capitourlan, Pujols et Branne (Gironde) ......................... . 
Caulnes et Broons (Côtes-du-Nord) .......................................... . 
Caussade, Négrepelisse et Montpezat-de-Quercy (Tarn-et-Garonne) ......... . 
Cavaillon (Vaucluse) ....................................................... · .. 
Cazères Le Fousseret (H.-Gar.) et Ste-Croix (Ariège) ....................... . 
Céret à>yrénées-Orientales) (Ville : 5.052) ................................... . 
Chablis, Ligny-le-Châtel et Seignelay (Yonne) ............................... . 
Chagny et Couches-les-Min·es (Saône-et-Loire) ............................... . 
Challans Beauvoir et Noirmoutier (Vendée) ................................. . 
Chalonn~s-sur-Loire et St-Georges-sur-Loire (Maine-et-Loire) ............... . 
Chambon-sur-Voueize, Evaux et Auzances (Creuse) .... · ....................... . 
Champagnole, Les Planches-en-Montagne et Nozeroy (Jura) ................. . 
Champdeniers et Mazières-en-Gâtine (Deux-Sèvres) ......................... . 
Charlieu et Belmont (Loire) .......................................... · . · . · · · · 
Charolles, Paray-le-Monial et Paling€_s (Saône-et-Loire) ..................... . 
Chartre-sur-le-Loir (La) et Grand-Lucé (Sarthe) ............................. . 
Château-Gontier et Bierné (Mayenne) ....................................... . 
O'hâteaubriant et Rougé (Loire-Inférieure) ................................... . 
Châteaulm et Le Faou (Finistère) ........................................... . 
Châteaumeillant et Le Châtelet (Cher) ....................................... . 
Châteauneuf et Courville-sur-Eure (Eure-et-Loir) ........................... . 
Châteaun.~uf-du-Cher, Lignières et Charost (Cher) ........................... . 
Châteauneuf-sur-Loire, Jargeau et Sully-sur-Loire (Loiret) ................... . 
Châteauponsac, Bessines et Saint-Sulpice-les-Feuilles (Haute-Vienne) ....... . 
Château-Porcien, Asfeld et Chaumont-Porcien (Ard~nn~s) ............ . 
Châteaurenard-de-Provence (Bouches-du-Rhône) ............................. . 
Châteaurenard et Courtenay (Loiret) ......................................... . 
Châtillon-sur-Chalaronne et St-Triviers-sur-Moignans (Ain) ................. . 
Châtillon-sur-Seine et Montigny-sur-Aube (Côte-d'Or> ....................... . 
Châtre (La> et Neuvy-St-Sépulchre (Indre) ................................. . 
Chaumont et Juzennecourt (Haute-Marne) ................................... . 
Chaumont et Le Coudray-St-Germer (Oise) ................................. . 
Chauny (Aisne) ........................................................... · · .. 
Chaussin, Chaumergy et Chemin (Jura) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . 
Chauvigny, Lussac-les-Châteaux et Saint-Savin (Vienne) ..................... . 
Chef-Boutonne et Sauzé-Vaussais (Deux-Sèvres) ............................. . 
Chevagnes et Dompierre-sur-Besbre (Alliter) ................................. . 
Chevreuse et Limours (Seine-et-Oise) ........................................ . 
Cheylard (Le) et Lamastre (Ardèche) ....................................... . 
Chmon (Indre-et-Loire> (Ville : 5.515) ....................................... . 
Ciotat (La) (Bouches-du-Rhône) ............................................. . 
Civray et Charroux (Vienne) ................................................. . 
Clamecy t:Jt Tannay (Nièvre> (Ville : 5.134> ................................... . 
Claye-Souilly (Seine-et-Marne) ............................................... . 

18.387 
21.362 
16.068 
23.041 
11.915 
18.542 
22.160 

8.651 
16.682 
29.362 
15.775 
20.962 
18.065 
15.046 
16.200 
11).623 
24.950 
29.856 
22.320 
15.305 
20.620 
16.032 
28.238 
20.363 
19.574 
17.315 
16.864 
11.836 
16.485 
20.351 
28.287 
16.785 
20.418 
18.203 
15.798 
22.699 
25.825 
15.755 
22.134 
18.873 
26.474 
16.322 
15.266 
25.457 
25.690 
22.098 
l'i.599 
19.639 
15.451 
19.903 
15.356 
26.148 

. 23.782 
19.608 
18.381 
16.846 
28.321 
16.428 
19.372 
20.260 
22.050 
12.066 
17.298 
16.765 
14.723 
19.991 
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Clayette (La), Chauffailles et Matour (Saône-let-Loire) ....................... . 
Clermont-l'Hérault (Hérault) (Ville : 5.657) .................................. . 
Cluny, St-Gengoux-le-National et TraiQ.ayes (Saône-et-Loire) ................. . 
Cognac (Charente) ............................................................ . 
Commercy et Void (Meuse) ................................................... . 
Conches, Rugles et Breteuil (Eure) ........................................... . 
Condé-sur-Noireau et Vassy (Calvados) et Athis "{Orne) ............. , ......... . 
Condom et Valence-sur-Baïse (Gers) ......................................... . 
Conflans et Chambley (Meurthe-et-Moselle) ................................... . 
Confolens, cantons Nord et Sud, et Chabanais (Charente) ................... . 
Conliège, Clairvaux, Moirans, Orgelet et Arinthod (Jura) ..................... . 
Contes, L'Escarène et Levens (Alpes-Maritimes) ............................. . 
Corbigny, Lormes et Montsauche (Nièvre) ................................. . 
Corte et Venaco (Corse) (Ville : 5.396) ....................................... . 
Cosne, St-Amand-en-Puisaye et Donzy (Nièvre) ............................... . 
Côte-St-André (La) et St-Jean-de-Bournay (Isère) ........................... . 
Coucy-le-Château-Auffrique et Anizy-le-Château (Aisne) ..................... . 
Coulommiers (Seine-et-Marne) ................................................ . 

l"opulatron 

24.657 
14.537 
21.905 
27.268 
21.914 
23.391 
23.269 
1p.272 
19.333 
27.911 
26.112 
16.026 
24.458 
9.060 

26.873 
20.281 
18.953 

Coulonges-.sur-l'Autize et Moncoutant (Deux-Sèvres) ........................... . 
15.922 
25.001 
20.257 Courpière et Lezoux (Puy-de-Dôme) .......................................... . 

Coutances et St-Malo-de-la-Land!e (Manche) ................................. . 
Coutras et Guitres (Gironde) ................................................. . 
Craon et Cossé-le-Vivien (Mayenne) .......................................... . 
Craponne-sur-Arzon, Allègre et la Chaise-Dieu (Haute-Loire) ................. . 
Créon (Gironde) .............................................................. . 
Crest, cantons Nord >et Sud, et Saillans (Drôme) ............................. . 
Croisilles et Marquion (Pas-de-Calais) ....................................... . 
Crozon (Finistère) ............................................................ . 
Cuers et Solliès-Pont (Var) .................................................. . 
Cusset >et Le Mayet-de-Montagne (Allier) ................................... . 
Dampierre-sur-Salon, Fresnes-St-Mamès et Champlitoo ·(Haute-Saône) ....... . 
Dax (Landes) ................................................................. . 
Delle (Territoire de Belfort) ................................................. . 
Derval (Loire-Inférieure) et Le Grand-Fougeray (lUe-et-Vilaine) ........... . 
Digne, La Javie et Seyne (Basses-Alpes) (Ville : 7.051) ....................... . 
Dinard-St-Enogat et Châteauneuf-d'Ille->et-Vilaine (Ille-et-Vilaine) .......... . 
Domart et Bernaville (Somme) ............................................. . 
Donzenac et Vigeois (Corrèze) ............................................... . 
Doullens et Acheux (Somme) .................................................• 
Dourdan, cantons Nord et Sud (Seine-'et-Oise) ............................... . 
Douvres et Creully (Calvados) ...............................................• 
Dozulé et Cambremer (Calvados) ............................................. . 
Draguignan et Lorgues (Var) ................................................. . 
Dreux et Anet (Eure-et-Loir) ................................................. . 
Dun-sur-Auron, Levet et Charenton-:sur-Cher (Cher) ....................... . 
Durban, Tuchan et Sigean (Aude) ........................................... . 
Eauze, Montréal et Cazaubon (Gers) ......................................... . 
Epinac-les-Mines (Saône->et-Loire) et Nolay (Côte-d'Or) ...................... . 
Ernée et Chailland (Mayenne) ............................................... . 
Espalion, Estaing et Entraygues <Aveyron) ................................. . 
Etampes et M éréville (Seine-et-Oise) ..................................•..... 
Etaples (Pas-de-Calais) ....................................................... . 
Evian-les-Bains et Abondance (Haute-Savoi:e) ............................... . 
Evron, Sainte-Suzanne et Bais (Mayenne) ................................... . 
Excideuil, Hautefort et Savignac-les-Eglises (Dordogne) .................... . 
Eymet, Issigeac et Sigoulès (Dordogne) ....................................... . 
Falaise, cantons Sud et Nord, et Morteaux-Coulibœuf (Calvados) ............. . 
Fauquembergues et Lumbres (Pas-de-Calais) ................................. . 
Felletin et Crocq (Creuse) ................................................... . 
Fère (La) (Aisne) ............................................................ . 
Fère-en-Tardenois, Oulchy-le-Château et Neuilly-St-Front (Aisne) ........... . 
Ferté-Alais (La) et Milly (Seine-et-Oise) ..................................... . 
Ferté-Bernard (La), Bonnétable et Tuffé (Sarthe) ........................... . 
Ferté-Gaucher (La) et Rebais (Seine-et-Marne) ............................... . 
Ferté-Macé (La) et Juvigny-sous-Andaine (Orne) ........................... . 
Figeac, cantons Ouest et Est (Lot) ............................ , .........•.•.. 

16.926 
24.701 
19.454 
18.896 
115.009 
20.762 
22.028 
17.444 
16.062 
24.954 
15.936 
27.665 
18.467 
16.764 
13.092 
27.322 
17.381 
17.145 
20.651 
21.919 
20.565 
18.128 
17.747 
28.232 
19.154 
21.563 
22.346 
16.447 
22.281 
18.293 
25.428 
19.330 
18.141 
23.945 
22.765 
18.244 
21.960 
26.320 
l.'i.225 
27.797 
23.809 
18.757 
25.008 
18.486 
17.569 
15.429 
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Fismes et Ville-en-Tardenois (Marne) ................................... · · · .. 
Flèche (La) et Malicorne (Sartne) ........................................... . 
Fleurance St-Clar tet Mauvezin (Gers) .................................... · · . · 
Fleury-su~-Andelle et Lyons-la-Forêt (Eure) ................... · · ... · · · · · · · · · · 
Foix et La Bastide-Sérou (Ariège) ...................................... · · · · .. 
Forges-les-Eaux, Argueil et Gourn·ay (Seine-Inférieure) ................ · · · · · · 
Fréjus (Var) .............................................................. : . . . 
Fresnay-sur-Sarthe et Beaumont-sur-Sarthe (Sarthe) ......... · ...... · · · · · · · · 
Fruges et Hucqueliers (Pas-de-Calais) ....................................... . 
Fumay (Ardennes) ........................................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Fumel, Penne et Tournon-d'Agenais (Lot-et-Garonne) ...................... · · 
Gacilly (La) et Guer (Morbihan) ............................................. . 
Gaillac et Cadalen (Tarn) .................................................. · .. . 
Gaillon et Pont-de-l'Arche (Eure) ............................ · · · ... ·. · · · · · · · · 
Gannat et Escurolles (Allier) ................................................. . 
Gap et La Batie-Neuve (Hautes-Alpes) ....................................... . 
Gardanne et Trets (Bouches-du-Rhône) ................................. · · · · · 
Gençay •et La Villedieu (Vienne) ........................................ · · · · · · 
Gérardmer et Corcieux (Vosges ................ ~- ............. · .......... · · · · 
Gien et Ouzouer-sur-Loire (Loiret) ........................................... . 
Gignac et Aniane (Hérault) .................................. · . · .... · .. · · · · · · · 
Gisors et Etrépagny (Eure) ................................... · . · ........ · · · · · 
Givet (Ardennes) (Ville : 6.828) .................................. · ..... · . · · · · · · 
Goncelin, Le Touvet et Allevard (Isère) ... · .................................. . 
Gorron et Landivy (Mayenne) ................................ · · · ........ · · · · · 
Gramat, Livernon et Lacapelle-Marival (Lot) ............................... . 
Grand'Combe (La) et Génolhac (Gard) ....................................... . 
Grand-Pressigny, Preuilly-sur-Claise et la Haye-Descartes (Indre-et-Loire) .. . 
Grand-Serre (Le) (Drôme) et Roybon (Isère) ............................... . 
Graulhet et Lautrec (Tarn) ................................................... . 
Gray et Autrey-les-Gray (Haute-Saône) ..................................... . 
Grisolles Verdun-sur-Garonne et Montech (Tarn-et-Garonne) ............... . 
Guemené-Penfao et St-Nicolas-de-Redon (Loire-Inférieure) ................... . 
Guerche-sur-l'Aubois (La) et Sancoins (Cher) ............................... . 
Guéret et Saint-Vaury (Creuse) ........................................... · · · 
Guines et Marquise (Pas-de-Calais) ..................................... · · · · · 
Guise et Sains-Richaumont (Aisne) ....................................... · · · 
Hasparren, Labastide-Clairence et Bidache (Basses-Pyrénées) ............... . 
Haye-du-Puits (La), Barneville et St-Sauveur-le-Vicomte (Manche) ......... . 
Henrichemont, La Chapelle-d'Angillon et St-Martin-d'Auxigny (Cher) ....... . 
Héricourt (Haute-Saône) (Ville : 5.811) ...................................... . 
Hesdin, Le Parcq et Campagne-les-Hesdin (Pas-de-Calais) ................... . 
Houdan et Montfort-l'Amaury (Seine-et-Oise) ................................ . 
Illiers et Brou (Eure-et-Loir) ................................................. . 
Isigny-sur-Mer et Trévières (Calvados) ....................................... . 
Isl•e-Jourdain (L') et Availles-Limouzine (Vienne) ........................... . 
Isle-sur-Sorgues (L') et Pernes (Vaucluse) ................................... . 
Issoire et Sauxillanges (Puy-de-Dôme) ....................................... . 
Istres (Bouches-du-Rhône) (Ville : 7.031,) .................................... . 
Joinville, Poissons et Doulaincourt (Haute-Marne) ........................... . 
Jonzac, Archiac et Montendre (Charente-Maritime) ......................... . 
Juillac et Ayen (Corrèze) ................................................... . 
Jussey, Vitrey et Combeaufontaine (Haute-Saône) ........................... . 
Laigle et La F'ert&-Frénel (Orne) ........................................... . 
Lalinde, Cadouin et Beaumont (Dordogne) ................ · ................... . 
LambaUe et Pléneuf (Côtes-du-Nord) ....................................... . 
Lamotte-Beuvron, Neung-sur-Beuvron et Salbris (Loir-et-Cher) ............. . 
Landivisiau, Sizun et St-Thégonnec (Finistère) .............................. . 
Langeac, Pinols et Lavoute-Chilhac (Haute-Loire) ......................... . 
Langeais et Bourgueil (Indre-et-Loire) ....................................... . 
Langogne, Villefort et Grandrieu (Lozère) ................................... . 
Langon et St-Macaire (Gironde) ............................................. . 
Langres et Auberive (Haute-Marne) ............................•............. 
Lannemezan, La Barthe-de-Neste et Tournay (Hautes-Pyrénées) ........... . 
Lanvollon, Plouha ·et Etables (Côtes-du-Nord) ...............................• 
Lauzun, Seyches et Duras (Lot-et-Garonne) .................................. · 

17.532 
26.132 
18.025 
17.634 
18.477 
26.683 
27.085 
18.618 
17.102 
17.081 
20.907 
18.856 
16.852 
19.895 
21.318 
16.004 
24.461 
15.664 
19.022 
21.353 
20.181 
19.041 
14.324 
24.944 
20.583 
19.937 
26.090 
24.048 
15.464 
16.730 
17.480 
21.753 
22.409 
18.637 
25.671 
27.440 
22.626 
19.242 
24.098 
18.228 
11,.814 
27.485 
22.442 
18.011 
18.952 
15.022 
20.905 
19.976 
11.993 
15.556 
23.739 
1p.870 
19.226 
18.755 
15.855 
24.342 
27.461 
28.704 
18.530 
:J>.130 
15.675 
18.817 
15.808 
19.530 
26.000 
22.740 
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Lavaur et St-Paul-Cap-de-Joux (Tarn) ....................................... . 
Lavelanet et Mirepoix (Ariège) .............................................. . 
Lescar, Morlaas et Pontacq (Basses-Pyrénées) ............................... . 
_Lesparre et Saint-Vivien (Gironde) ........................................... . 
Levie et Serra-di-Scopamène (Corse) ...•...................................... 
Levroux, Valençay et St-Christophe (Indre) ............................. . 
Ligny-en-Barrois, Montiers-sur-Saulx et Ancerville (Meuse) . · · · · 
Limoux, Saint-Hilaire et Couiza (Aude) ..................... ::::::::::::: · · · · 
Lodève et Le Caylar (Hérault) (Ville : 7.020) ............................. :::: 
Longuyon (~eurthe-et-Moselle) (Ville : 5.983) ............................... . 
Lons-le-Saumer et Bletterans (Jura) 
Loudun, Trois-Moutiers et Monts-sur-G~~~~~ ·(vi~~~~)··:::::::::::::::::::::: 
Louhans, Montret et Beaurepaire (Saône-et-Loire) ........................... . 
Lourdes et Saint-Pé (Hautes-Pyrénées) ...................................... . 
Loroux-Bottereau (Le) et Vallet (Loire-Inférieure) ......................... . 
Louviers (Eure) ........................................................ . 
Lude (Le) et Pontvallain (Sarthe) ····················· ················ ······. 
Lure et Mélisey (Haute-Saône) .................................... . 
Luxeuil et Faucogney (Haute-Saône) ............................... ::: ::: ::::: 
Luzy et Fours (Nièvre) .....•........................................ 
Magnac-Laval et Le Dorat (Haute-Vienne) .......................... :::::::::: 
Maîche et Le Russey (Doubs) ...................................... . 
Maillezais et St-Hilaire-des-Loges (V,endée) ........................ ::::: ::::: 
Maintenon et Nogent-le-Roi (Eure-et-Loir) . ·,· ................................ . 
Mamers et Marolles-les-Braults (Sarthe) ......................... . 
Manosque, Reillane et Valensolle (Basses-Alpes) <Ville : 5.661) . ..... : ::::::::::: 
Mansle et Aigre (Charente) ...................................... . 
Manzat et Combronde (Puy-de-Dôme) ........................... · · · · · · · · · · · · · 
Marcigny et Semur-en-Brionnais (Saône-et-Loire) ............... ::::::::::::: 
Marennes et Saint-Agnant (Charente-Maritime) ............................. . 
Marigny, Canisy et Tessy-sur-Vire (Manche) 
Marines et Magny-en-Vexin (Seine-et-Oise) . :::::::::::::::::::::::::::::::::: 
Marle et Rozoy-sur-Serre (Aisne) .............................. . 
Marmande et Meilhan (Lot-et-Garonne) ......................... :::::::::::::: 
Martigues (Les) (Bouches-du-Rhône) 
Massiac et Allanche (Cantal) et Blesle. 'à1<i.~i~~) · ......... · ... · · · · · · · · · · · · · · · 
Matha, St-Hilaire et Burie (Charente-Maritime) .. : : : :: : : : : :: : : : : : : · · · · · · · · · · · 
Maubourg~et, Castelnau-Rivière.-Basse Œ.-Pyr.) et Lembeye (B.~Py~:;.::::::: 
Maul~on-LICharre, Tardets-Sorholus et Aramits (Basses-Pyrénées) ......... . 
Maunac, Salers et Pléaux (Cantal) 
Mauron et La Trinité-Porhoët (Morb.ih~~) ...................... · · · · · · · · · · · · · · · 

Maurs, Saint-Mamet-la-Salvetat et Montsalv; ·Ù~~~t~i).:::::::::::::::::::::::: 
Mayenne, cantons Est et Ouest, et Ambrières-le-Grand (Mayenne) 
Mehun-sur-Yèvre et Lury-sur-Arnon (Cher) · · · · · · · · · · · · 
Melle, Brioux-sur-Boutonne et Celles-sur-Bell~ .<ÏJ~;;;_}Ù~~~~;. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Mende, Le Bleymard et Châteaumeuf-de-Ra.ndon (LoNère) ..... · ... · · · · · · · · 
Méru (Oise) (Ville ; 5 026) ~ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Meslay et Grez-en-Bo~ère o\f~~~~-~~) .. ..................................... · · · · 
Meulan (Seine-et-Oise) ............... : : .................. · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Mézidon, St-Pi·erre-sur-Dives et Livarot. (c~i~~d·~~)· .... · · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
M~llau, Peyreleau et Nant (Aveyron) ................ :: ~: ~ ~: ~ ~: ~: ~ 

0

: • • • • • • • • • • • 

M~rambeau et Saint-Genis-de-Saintonge (Charente-Maritime) ... :. ::::::::::: 
Mrrebeau, Lencloître et Moncontour (Vienne) 
Mi~ecourt et Dompaire (Vosges) .... 

0 
••••••••• :::: ~: ~ ~: ~ ~::: ~:: • • • • • • • 

0 

• • • • • 

0 

• 

Motssac (Tarn-et-Garonne) (Ville : 7.811,) ..................... :: · · '· · · · · · · · · · 
Moncontour, Collinée et Plouguenast (Côtes-du-Nord) ........... ::::::::::::: 
Mondoubleau ·et Droué (Loir-et-Cher) 
Monistrol-sur-Loire et Bas (Haute-Loir·e·)· ................. · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Montaigu et Rocheservière (Vendée) · · · · · · · · · · 0 

• • • • • • • • • • • • • • • • 

0 

• • • • • • • • 

Montaigut et Menat (Puy-de-Dôme) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 0 

• • • • • • • • 

Montbard et Vénarey (Côte-d'Or) · 
0 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Montbazens et Rignac (Aveyron) · ~ ~ ~::: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. · · · · · 0 

• • 

Montbéliard et l'Isle-sur-le-Doub's (Douo~). · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Montbrison et Saint-Georges-en-Couzan (L~i~~)· .... · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Montchanin-les-Mines et Mont-Saint-Vincent <SaÔ~~~~t-L~Ï~~) · (viù~· ·:fi 692) · · 
Montdidier et Moreuil (Somme) . . . . . · · · · 

··············•••ooo ········ o•··········· 

Population 

19.380 
25.022 
23.946 
22.457 
16.251 
29.1PO 
24.009 
22.304 
12.079 
13.787 
27.938 
25.062 
27.409 
19.211 
20.066 
16.920 
18.648 
24.091 
22.183 
16.600 
15.797 
16.901 
20.942 
21.206 
18.895 
14.584 
17.818 
15.301 
16.728 
16.883 
18.470 
20.920 
20.443 
22.297 
23.550 
17.335 
22.904 
15.046 
22.927 
25.389 
16.921 
23.576 
28.666 
16.494 
25.115 
18.497 
14.160 
15.550 
19.056 
23.031 
26.446 
19.740 
22.917 
17.692 
11.351 
28.533 
15.183 
20.931 
21.595 
22.369 
18.901 
17.293 
27.621 
25.152 
14.025 
20.070 
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Montereau-Fault-Yonne et Lorrez-le-Bocage (Seine-et-Marne) ............... . 
Montfort, Amou et Mugron (Landes) ......................................... · 
·Montguyon et Montlieu (Charente-Maritime) ................................. . 
Montignac, Terrasson et Thenon (Dordogne) ............................... . 
Montluel et Meximieux (Ain) ................................................ . 
Montmélian, St-Pierre-d'Albigny, Chamoux et La Rochette (Savoie) ......... . 
Montmorillon et La Trimouille (Vienne) .......................... · · · · · · · · · · · · 
Montoire-sur-le-Loir, Savigny-sur-Braye et St-Amand-de-Vendôme (L.-et-Ch.) .. 
Montrejeau et Barbazan (Haute-Garonne) ................................... . 
Montreuil (Pas-de-Calais) .................................................... · 
Montrichard (Loir-et-Cher) et Bleré (Indre-et-Loire) ....................... . 
Morcenx, Sabres et Castets (Landes) ..................................... · · · · 
Morestel (Isère) ............................................................... . 
Morez et Saint-Laurent (Jura) ............................................... . 
Morteau et Mont benoît (Doubs) .............................................. . 
Mothe-Sainte-Héraye (La) et Lezay (Deux-Sèvres) ......................... . 
Moulins-Engilbert ·et Châtillon-en-Bazois (Nièvre) ........................... . 
Moutiers et Bozel (Savoie) ................................................... . 
Moutiers-les-Mauxfaits et Talmont (Vendée) ................................. . 
Mouzon, Raucourt et Carignan (Ardennes) ................................... . 
Mure (La), Corps ·Bt Valbonnais (Isère) ..................................... . 
Muret et Carbonne (Haute-Garonne) ......................................... . 
Mussidan, Neuvic et Saint-Astier ............................................. . 
Muzillac, La Roche-Bernard et Sarzeau (Morbihan) ........................... . 
Nangis et Le Châtelet-en-Brie (Seine-et-Marne) ............................. . 
Nantiat 'et Nieul (Haute-Vienne) ............................................. . 
Naucelle et Sauveterre (Aveyron) ............................................ . 
Nay, cantons Est et Ouest (Basses-Pyrénées) ............................... . 
Nérac et Lavardac (Lot-et-Garonne) ......................................... . 
Nérondes et Baugy (Cher) ................................................... . 
Nesle, Chaulnes ·et H!'.m (Somme) .................................... · · · · · · · · 
Neufchâteau et Coussey (Vosges) ........................................... . 
Neuillé-Pont-Pierre, Neuvy-le-Roi et Château-la-Vallière (Indre-et-Loire) ... . 
Neuilly-·an-Thelle et Noailles (Oise) ................................ : . ....... . 
Neuvme et Vouillé (Vienne) ........................................ : ........ . 
Nogent-le-Rotrott et Authon (Eure-et-Loir) .................................. . 
Nontron et Bussières-Badil (Dordogne) ...................................... . 
Nort-sur-Erdre et Ligné (Loire-Inférieure) ................................. . 
Nouvion (Le), Wassigny et La Capelle (Aisne) ............................... . 
Noyon, Guiscard et Ribécourt (Oise) ........................................ . 
Oisemont, Hallencourt et Gamaches (Oise) ................................... . 
Oloron-Ste-Marie, cantons Est et Ouest, et Accous (Basses-Pyrénées) ....... . 
Orgon 'et Eyguières (Bouches-du-Rhône) ..................................... . 
Orthez et Lagor (Basses-Pyrénées) ........................................... . 
Oust et Massat (Ariège) ..................................................... . 
Oyonnax et Izernore (Ain) ............................................... . 
Pacaudière (La) et St-Haon-le-Châtel (Loire) ............................... . 
Palaiseau (Seine-et-Oise) ..................................................... . 
Parthenay, Thenezay et Secondigny (Deux-Sèvres) .......................... . 
Pauillac et Saint-Laurent (Gironde) ................... : . .................... . 
Paulhaguet et Auzon (Haute-Loire) ......................................... . 
Pélussin et Bourg-Argental (Loire) .......................................... . 
Périers, Lessay et St-Sauveur-Lendelin (Manche) ........................... . 
Péronne et Combles (Sqmme) ................................................. . 
Pertuis et Cadenet (Vaucluse) ............................................... . 
Peyriac-Minervois (Aude) .................................................... . 
Pézenas et Montagnac (Hérault) ............................................. . 
Pithiviers et Outarville (Loiret) ............................................... . 
Pleumartin et Vouneuil (Vienne) ............................................. . 
Plœuc et Uzel (Côtes-du-Nord) ............................................... . 
Poligny, Voiteur et Sellières (Jura) .......................................... . 
Pons et Gémozac (Charente-Maritime) ....................................... . 
Pont-à-Marcq (Nord) ........................................................ . 
Pont-Audemer et Quillebeuf (Eure) ......................................... . 
Pont-de-Beauvoisin et St-Geoire-en-Valdaine (Isère) ......................... . 
Pont-de-Beauvoisin, les Echelles et St-Genix (Savoie) ....................... . 
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Population 

24.548 
26.468 
18.436 
26.296 
24.351 
20.703 
17.338 
22.682 
16.626 
29.426 
27.743 
26.559 
15.762 
15.517 
16.954 
15.832 
16.947 
18.098 
21.949 
21.777 
20.398 
17.879 
23.763 
28.697 
16.128 
15.065 
16.004 
19.135 
17.211 
17.810 
25.196 
17.547 
24.644 
23.149 
20.447 
20.265 
17.637 
18.944 
26.442 
28.534 
26.951 
26.086 
17.737 
18.943 
15.861 
19.297 
16.558 
27.256 
28.462 
16.470 
18.469 
20.401 
21.366 
19.857 
18.126 
17.090 
23.854 
25.937 
1521\5 
15.246 
19.665 
23.238 
25.826 
16.454 
21.433 
16.296 
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Pont-de-Veyle, Bagé-le-Châtel et Thoissey (Ain) 
Pont-sur-Yonne et Sergines (Yonne) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pontarlier et Mouthe (Doubs) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pontc~âteau et St-Gildas-des-È~Î~. 'à.~~i;e·-I~ÙrÎ~~-r~·)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pontgibaud et Pontaumur <Puy-de-Dôme) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pontorson et Saint-James (Manche) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pontrieux et Bégard (Côtes-du-Nord). · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pornic et Bour'gneuf-en-Retz (Loire-InÙ~i· · · · ·)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Po
·rt St M . P eure ............. . 

- e- B;_rle, rayssas et Damazan (Lot-et-Garonne) . . . · · · · · · · · · · · · · · · · 
Por~-sur-Saon~, Amance et Scey-sur-Saône (Haute-Saône) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pouillon et Peyrehorade (Landes) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pr~delles, _Solignac-sur-Loire et ca;;~;. (:À:~~t~-~Î. ·; ........................ . 
Pr~-en-Pail, Couptrain et Villaines-la-Juhel (MayeZ:ne). · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Pnvas et Chomérac (Ardèche) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Provins et Villiers-Saint-Georg~~. 'ûi~i~·e·-~t~M~~~·)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Quesnoy (Le), cantons Est et Ouest (Nord) .................... . 
Quesnoy-sur-Deule (Nord) . . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. . 
Quiberon et Belz (Morbihan) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Qu~llan, Axat et Belcaire (Aud~) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Qutmperlé et Arzano <Finistère) : · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Rambouillet (Seine-et-Oise) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ..... 
Raon:-l'Etape et Senones (V~;~~~)·:::::::::::·································. 
Reqmsta et_ ~assagnes-Begonhès (Aveyron) :::::::::::: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Rethel, Jummlle et Novion-Porcien (Ardennes) ..................... . 
R~v~l (H.-Garonne) et Dourgne (Tarn) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Ribemont •et Moy (Aisne) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · . · .... . 
R~béra_c, Montagrier et St-A~Ï~~~- (jj~;io~~~)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. . 
R~cheheu et l'Ile-Bouchard (Indre-et-Lo. ) ............................... . 
R:eupe_yroux, La Salvetat et Najac (Ave~;on). · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
R~om-es-Montagne et Condat (Cantal) . . . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
R~ves et St-Etienne-de-St-Geoirs (Isère) .. :: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

R
RJvehsafltes et St-Laurent-de-la-Salanque (Pyré-~é~~:o~i~~t~Ï~~) · · · · · · · · · · · · · · · · · 

oc e art-Montagne (Puy-de-Dôme) · · · · · · · · · · · · · · · · 
Roche~ou~auld (La),. Montbron et Mo~t~~b~~f · (êi;~~~~t~) · · · · · · · · · · · · · · · · · .. . 
H-ocro~, S~gny-le-Pettt et Rumigny (Ardennes) ............. . 
Rohan et St-Jean-de-Brevelay (Morbihan) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Romo:antin et Mennetou-sur-Cher (Loir-et~èh,~;)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Roussillon et Beaurepaire (Isère) . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Royan et La Tremblade (Charente-M~~i-tÎ~~) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·. 
Roye et Rosières-en-Santerre (Somme) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Rue, Nouvion et Crécy-en-Ponthieu (S~~~~)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ..... 
Ruffec et Villefagnam (Charente) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Rum~lly •et Alby (Haute-Savoie) . ::: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Sable-sur-Sarthe et Brûlon (Sarthe) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .......... . 
Salies, Sauveterre et Navarrenx (Bass~~~:P;~é~é~~) · · · · · · · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · · · ·. 
Sallanches et St-Gervais-les-Bains (H.-Savoie) ........................ . 
Sarl~t et Salignac (Dordogne) ................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .... . 
Sartene •et Santa-Lucia-di-Tallano (Corse) <V ill~.: .6 .. 79 ....................... . 
Sas~enage et Villard-de-Lans <Isère) · ·

4 ) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
SauJon et Cozes (Charente-Maritime). · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

S

Saumu.r, canton Nord-Est, Beaufort-en-v~Ùé~· .e.t .. Lo. n. ·g·u·e: .. ( ................... . 
auvetarre d G Maine-et-Loire) ... . 

~ - e- uyenne, Monségur et Targon (Gironde) 
Savenay et St-Etienne-de-Montluc (Loire-Inférieure) ..................... . 
Senonches, La Ferté-Vidame et Brézolles <Eure-et-Loi~) ..................... . 
Sens, canton Nord, Villemmve-l'Archevê ue t C . . . ................... . 
Sens, canton. Sud, Chéroy et Villeneuve-;,ur-~onne:i~;~~n~~onne) ........... . 
S~urre •at Samt-Jean-de-Losne (Côte-d'Or) . . ................ . 
S~z~nne, Anglure et Esternay (Marn•e) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Sille-le-Guillaume, Conlie et Loué (Sà.rth~l .............................. . 
Solesmes (Nord) . . . . . . . . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ........... . 
Sourdev~l, Juvigny et Sai~t~P-~i~· 'cM:~~·c·h~l ·::::::::::: ·: · · · · · · · · · · · · · ........ . 
Sout~rrame (La) et Dun-l•e-Palleteau (Creuse) . . .................... . 
Souvigny et Le Montet (Allier) ............................ . 
Sten~y, Du~-sur-Meuse et Montf~~~~~- 'à,r~·~; · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Surgeres, Aigrefeuille-d'Aunis et Courçon-d'A~~- . (èh' .......... ·.·: .......... . 
St-Affrique, Cornus et St-Rome-du-Tarn (A vey:~) . ~-r·e-~~~--~~~i:~~~)-.:::::: 

Population 

26.016 
15.211 
24.523 
23.012 
16.725 
17.575 
18.716 
18.699 
18.821 
16.766 
21,011 
17.237 
21.334 
21.577 
23.220 
21.961 
19.693 
23.337 
18.991 
22.619 
15.324 
28.567 
16.424 
22.418 
17.601 
17.980 
23.647 
18.207 
18.050 
17.974 
24.545 
21.815 
15.652 
28.395 
20.803 
21.470 
20.964 
27.677 
24.225 
21.051 
28.055 
18.389 
18.321 
23.378 
23.169 
17.247 
17.189 
13.684 
16.284 
20.763 
29.415 
18.932 
29.359 
15.032 
23.744 
27.793 
1.7.679 
23.452 
28.019 
19.525 
16.630 
25.706 
19.324 
16.718 
27.053 
23.228 
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Bt-Amand-Mont-Rond et Saulzais-le-Potier (Cher) ...........................• 
St-Ambroix et Barjac (Gard) ................................................. . 
St-Amour, Beaufort ~et St-Julien (Jura) et Cuiseaux (Saône-et-Loire) ..... . 
St-André-de-Cubzac ·et Bourg (Gironde) ..................................... . 
St-Benoît-du-Sault et Bélabre (Indre) ....................................... . 
Bt-Calais et Bouloire (Barthe) ................................................ . 
St-Céré, Bretenoux et Latronquière (Lot) ................................... . 
St-Claud et Champagne-Mouton (Charente) ................................... . 
Bt-Claude et Les Bouchoux (Jura) ........................................... . 
St-Didrer-en-Velay (Haute-Loire) ............................................. . 
St-Donat et Tain (Drôme) ................................................... . 
St-Fargeau, Bléneau et St-Sauveur (Yonne) ................................. . 
St-Florentin, Brienon-sur-Armançon et Flogny (Yonne) ..................... . 
St-Florent-le-Vieil et Champtoceaux (Maine-et-Loire) ....................... . 
St-Flour, cantons Sud •et Nord, et Ruines (Cantal) ........................... . 
Bt-Gaudens et Aspet (Haute-Garonne) ....................................... . 
St-Germain-du-Bois et Pierre (Saône~et-Loire) ............................... . 
St-Germain-Laval et St-Just-en-Chevalet (Loire) ............................ . 
St-Germain-!Jembron, Ardes-sur-Couze et Jumeaux (Puy-de-Dôme) ......... . 
St-Germain-les-Belles et Pierre-Buffière (Haute-Vienne) ..................... . 
St-Hilaire-du-Harcouët et Isigny-le-Buat (Manche) .......................... . 
Bt-Jean-d'Angély et Aulnay (Charente-Maritime) ........................... . 
Bt-Jean-de-Maurienne et St-Michel (Savoie) ................................. . 

Population 

20.938 
21.865 
22.!150 
19.468 
16.090 
20.707 
24.393 
17.616 
25.072 
15.381 
15.586 
20.511 
17.182 
21.581 
23.999 
22.853 
22.625 
15.972 
20.440 
18.322 
16.:U8 
24.118 
19.292 

St-Jean-du-Gard, Anduze, St-André-de-Valborgne (Gard) et St-Germain-de-
Calberte (Lozère) ......................................................... . 

St-Jean-Pied-de-Port et St-Etie!fne-de-Baïgorry (Basses-Pyrénées) .......... . 
St-Julien et Cruseilles (Haute-Savoie) ......................................... . 
St-Just-en-Chaussée, Maignelay •et Breteuil (Oise) ........................... . 
St-Loup-sur-Semouse et Vauvillers (Haute-Saône) ........................... . 
St-Maixent, 1er et 2• arrondissements, et Ménigoute (Deux-Sèvres) ........... . 
Sta-Maria-de-Sicche et Zicavo (Corse) ....................................... . 
St-Martin-de-Valamas et St-Agrève (Ardèche) ............................... . 
St-Méen et Montauban (Ille-et-Vilaine) ...................................... . 
Ste-Menehould, Ville-sur-Tourbe et Dommartin-sur-Yèvre (Marne) ......... . 
St-Mihiel, Pierrefitte et Vigneulles-les-Hattonchâtel (Meuse) ............... . 
St-Nicolas (Meurthe-et-Moselle) .............................................. . 
Bt-Palais et Iholdy (Basses-Pyrénées) ....................................... . 
St-Paulien, Loudes et Vorey (Haute-Loire) ................................... . 
St-Péray et Vernoux (Ardèche) ............................................... . 
St-Philbert-d·e-Grandlieu, Legé et Machecoul (Loire-Inférieure) ............. . 
St-Pons, Olargues et La Salvetat (Hérault) .................................. . 
St-Rambert et Hauteville (Ain) ............................................... . 
St-Rémy (Bouches-du-Rhône) (Ville : 6.598) ................................. . 
St-Savin (Gironde) ............................................................ . 
Bt-Sever et Hagetmau (Landes) ............................................. . 
St-Symphorren-de-Lay et Néronde (Loire) ................................... . 
St-Symphorien-d'Ozon (Isère) ................................................. . 
St-Symphorien-sur-Coise et St-Laurent-de-Chamousset (Rhône) ............. . 
St-Trivier-de-Courtes, Montrevel et Pont-de-Vaux (Ain) ..................... . 
St-Tropez •at Grimaud (Var) .................................................. . 
St-Val'zry-en-Caux, Fontaine-le-Dun et Cany-Barville (Seine-Inférieure) ..... . 
St-Valery-sur-Somme et Moyenneville (Somme) ............................. . 
St-Vallier (Drôme) ........................................................... . 
Bt-Yrieix et Nexon (Haute-Vienne) .......................................... . 
Tarascon (Bouches-du-Rhône) (Ville : 8.496) ................................. . 
T-=illeul (Le) et Barenton (Manche) et Passais (Orne) ....................... . 
Tence et Montfaucon (Haute-Loire) ......................................... . 
Teste (La) et Arcachon (Gironde) ........................................... . 
Thièblemont-Faremont, Heiltz et St-Rémy-en-Bouzemont (Marne) ........... . 
Thiers et St-Rèmy-sur-Durolle (Puy-de-Dôme) .............................. . 
Thiviers, Jumilhac-le-Grand et Lanouaille (Dordogne) ....................... . 
Thizy et Amplepuis (Rhône) ................................................. . 
Thueyts, Montpezat et Burzet (Ardèche) ................................... . 
Thury-Harcourt et Brettevil1~-sur-Laize (Calvados) ......................... . 
Tinténiac, Hédé et Bécherel (Ille-et-Vilaine) ................................. . 
Tonneins, Castelmoron et Mas•d'Agenais (Lot-et-Garonne) ................... . 

17.065 
17.623 
15.492 
27.358 
21.110 
27.545 
16.577 
17.136 
J.S.860 
19.074 
18.228 
29.140 
17.241 
19.209 
16.089 
26.050 
15.314 
17.124 

9.892 
15.375 
19.181 
24.847 
16.259 
23.752 
29.735 
16.344 
19.822 
21.334 
18.958 
23.441 

9.834 
18.509 
21.133 
27.385 
20.800 
29.384 
22.765 
27.671 
20.689 
18.030 
25.559 
20.937 
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Toucy, Coulanges-sur-Yonne et Courson-les-Carrièr€s (Yonne) ............... . 
Toulon-sur-Arroux, Issy-l'Evêque €t Gueugnon <Saône-et-Loire) ............. . 
Tournon, Serrières et St-Félicien (Ardèche) ................................. . 
Tournus, Lugny et Sennecey-J>e-Grand (Saône-et-Loire) ...................... . 
Trévoux (Ain) ................................................................ . 
Troarn et Bourguébus (Calvados) ............................................ . 
Trouville et Honfleur (Calvados) ............................................. . 
Ugines et Beaufort (Savoie) (Ville : 5.951) ................................... . 
Ussel et Neuvic (Corrèze) ..................................................... . 
Uzès et Saint-Chaptes (G-ard) ................................................. . 
Vaison, Malaucène et Valréas (Vaucluse) ................................... . 
Valmont, Ourville-en-Caux et Fauville-en-Caux (Seine-Inférieure) ........... . 
Valognes et Montebourg (Manche) ........................................... . 
Vans (Les) et Joyeus·e (Ardèche) ............................................. . 
Varzy, Prémery et Brinon-sous-Beuvron (Nièvre) ........................... . 
Vélines et Laforce (Dordogne) ............................................... . 
Vendô·rne et Morée (Loir-et-Cher) ............................................. . 
Vercel et Pierrefontaine (Doubs) ............................................. . 
Vermenton, Coulanges-la-:Vineuse et Vézelay (Yonne) ....................... . 
Verneuil, Nonancourt et Damville (Eure) ................................... . 
Vernon, Pacy-sur-Eure et Ecos (Eure) ..................................... . 
Vertus, Fère-Champenoise et Avize (Marne) ................................. . 
Verzy, Beine et Bourgogne (Marne) ......................................... . 
Vesoul et Saulx (Haute-Saône) ............................................... . 
Vézelise et Haroué (Meurthe-et-Moselle) ..................................... . 
Villedi·eu, Percy et Gavray (Manche) ......................................... . 
Villefranche-de-Rouergue (Aveyron) (Ville : 5.590) ........................... . 
Villefranche et Beausoleil (Alpes-Maritimes) ................................. . 
Villeneuve-de-Marsan, Roquefort et Gabarret ................................. . 
Villeneuve-sur-Lot et Sainte-Livrade (Lot-et-Garonne) ....................... . 
Villersexel, Noroy-le-Bourg et Montbozon (Haute-Saône) ..................... . 
Vimoutiers, Gacé et Trun (Orne) ............................................. . 
Vire et St-Sever-Calvados (Calvados) ........................................ . 
Vitré Est et Ouest et Châteaubourg (Ille-et-Vilaine) ......................... . 
Vitry-le-François et Sompuis (Marne) ....................................... . 
Vittel et Lamarche (Vosges) ................................................. . 
Vitteaux, Pouilly-•en-Auxois et Sombernon (Côte-d'Or) ................ . 
Viviers, Rochemaure et Bourg-St-Andéol (Ardèche) ........................... . 
Vivonne et Couhé (Vienne) ................................................... . 
Vizille et Vif (Isère) ......................................................... . 
Voiron et St-Laurent-du-Pont (Isère) ....................................... . 
Voulte-sur-Rhône (La) (>t St-Pierreville (Ardèche) . . . . . . . . . . ....... . 
Vouziers, Grandpré et Monthois (Ardennes) ................................ . 
Voves, Janville et Orgères-en-Beauce (Eure-et-Loir) ......................... . 
Xertigny, Bains-les-Bains et Plomb:ères (Vosges) ........................ . 
Yssingeaux et Retow·nac (Ilaute-Loi,·e) ............................ . 
Yvetot, Doudeville et Yerville (Seine-Inférieure) ........................ . 

QUATRIÈME CLASSE (350) 

Les autres cantons 

Population 

17.323 
28.016 
28.812 
28.047 
17.559 
23.719 
28.310 
14.301 
19.835 
15.581 
18.746 
23.227 
17.199 
19.786 
18.906 
15.352 
23.252 
17.180 
16.906 
21.240 
28.453 
21.531 
29.206 
23.442 
16.429 
22.792 
11.890 
28.520 
22.420 
19.348 
16.255 
18.755 
23.724 
29.206 
20.308 
17.003 
16.858 
28.046 
15.771 
22.978 
29.280 
17.!!8'5 
15.767 
28.072 
28.999 
17.673 
25.068 

NOTA. - Les justices de paix tenues par un juge de tribunal de 1"' instance sont 
imprimées en caractères italiques. 

Ahun et Saint-Sulpice-les-Champs (Creuse) ................................... . 
Aignay-le-Duc et Baigneux-les-Juifs (Côte-d'Or) ............................. . 
Alzonne, Saissac et Montréal (Aude) ......................................... . 

12.442 
5.887 

14.912 

TABL~U DES JUSTICES DE PAIX 

Ancy-le-Franc et Cruzy-le-Châtel (Yonne) ........................ , .......... . 
Annot et Entrevaux (Basses-Alpes) ....................................... : : : 
Antraigues (Ardèche) .............................. · . · · · · · · · · · : : : : : : : : : : : : : .. . 
Aramon et Remoulins (Gard) ................................. . 
Arbois (Jura) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 
Arcis-sur-Aube et Ramerupt (Aube) ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
A gentat et Saint-Privat (Corrèze) .... :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ri ne et St-Germain-l'Herm (Puy-de-Dome) . : .............................. . 
!~l:s-sur-Tech et Prats-de-Mollo <Pyr:_énée,s-Onentales) ...... · · ·:::::::::::::: 

na -le-Duc et Bligny-sur-Ouche (Cote-d Or) ...... ·;.; ....... . 
!~re:u, Vieille-Aure et Bordères-Louron (Hautes-Pyrenees) ................. . 
Arthez (BasS€s-Pyrénées) ..................................................... . 
Arudy et Laruns (Basses-Pyrénées) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ................ . 
Attigny, Tourteron et Machaut (Ardennes) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Aubigny et Argent-sur-Sauldre (Cher) ..... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Avesnes-le-Comte (Pas-de-Calais) ... ·:: ....................................... . 
Ax-Ies-Thermes et Les Cabannes (-i\,nege) ................................... . 

Bagnères-de-Luchon et Saint-Béat (Haute-Garonne) · · · · · · : : : : : :: : : :: : : : : : : : : : 
Banon (Basses-Alpes) .................................... · . 
Barcelonnette, St-Paul et Le Lauzet (Basses-Alpes) ......................... . 
Barrême, Senez et Mézel (Basses-Alpes) . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Bastelica (Corse> ....... ;· ..................................... - ............... . 
Bazas et Captieux (Gironde) ................................................. . 
Beaulieu 1et Mercœur (Corrèze) .......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Beaumont-de-Lomagne et Lavit (Tarn-et-Garonne) ......................... . 
Beauville, Puymirol et Laroque-Timbaut (Lot-et-Garonne) ................. . 
Belgodère et Olmi-Capella (Corse) ......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Belle-Ile-en-Mer (Morbihan) .................................................. . 
Belle-Ile-en-Terre (Côtes-du-Nord) ............................................ . 

.......................... Belley (Ain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............. . 
Bel ech Salles-sur-l'Hers et Fanjeaux (Aw~e) ...... · . · · · · · · · · · 
Bel~ès Villefranche-du-Périgord et Monpa.z1er (Dordogne) ................... . 
Berre-l'Etang (Bouches-du-Rhône) ........................................... : : 
Besse et Champeix (Puy-de-Dôme) ........................................ . 
Beuzeville et Cormeilles (Eure) ............................................ · .. 
Bocognano ·et Salice (Corse) ................................................. . 
Bonnat (Creuse) .............................................................. . 
Bort-les-Orgues et Eygurande (Corrèze) .................................. · · · . 
Bourbonne-les-Bains et Varennes-sur-Amance (Haute-Marne) ............... . 
Bourg-de-Visa et Montaigu-de-Querc_Y (Tarn-et-Garonne) ................... . 
Bourg-d'Oisans (Le) et La Grave (I~ere) ..................................... . 
Bourg-Lastic et Herment (Puy-de-D?me) .................................... : . 
Bourg-Saint-Maurice et Aime (SavOie) ...................................... . 
Bourmont et Clefmont (Haute-Marne) ........................................ . 
Boussières et Quingey (Doubs) ............................................. . 
Brassac, Anglès et Vabre (Tarn) ............................................ . 
Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne) .......................................... . 
Brienne-le-Château et Chavanges (Aube) .................................... . 
Brioude (Haute-Loire) ........................................................ . 
Buo-ue (Le) et Saint-Cyprien (Dordogne) ..................................... . 
Buls-les-Baronnies et Séderon (Drôme) ....................................... . 
Cajarc et Limogne (Lot) ..................................................... . 
Calacuccia et Omessa (Corse) ................................................. . 
Calenzana (Corse) ........................... ·: ............................... . 
Callas et Fayence (Var) ..................................................... . 
Calvi (Corse) ................................................................. . 
Campile et Campitello (Corse) ........................................... · ... . 
Canourgue (La) •et St-Germain-du-Teil (Lozère) ............................. . 
Caraman et Lanta (Haute-Garonne) ......................................... . 
Casteljaloux, Houeillès et Bouglon (Lot-et-Garonne) ........................ · · 
Castellane, St-André-les-Alpes (B.-Alpes) et Comps-sur-Artuby (Var) ...... · · 
Castelnau-Montratier (Lot) ................................................... . 
Castelnau-de-Montmiral (Tarn) ............................................... . 
Catus et Cazals (Lot) ........................................................ . 
Cervione et Valle-d'Alesani (Corse) ......................................... · · 
Chalabre et Alaigne (Aude) .............................................. · · · · · · 
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Population 

13.025 
4.373 
5.887 

10.730 
6.542 

14.667 
14.870 
13.677 
13.896 
12.432 

8.886 
6.299 

11.752 
9.540 

12.180 
9.030 
8.148 

14.433 
2.760 
9.292 
3.806 
7.194 

12.089 
12.091 
11.504 
10.167 

3.658 
6.063 

10.932 
12.328 

' 13.299 
12.048 

9.620 
13.194 
11.435 

7.455 
11.342 
12.457 
11.859 

7.335 
11.464 

9.203 
13.262 

9.084 
12.553 
12.827 
13.289 
10.801 
11.863 
13.251 

8.648 
8.817 
6.708 
5.847 
8.976 
3.525 
6.074 
7.625 
9.509 

13.412 
6.001 
4.130 
5.361 
8.934 
5.183 

12.165 

22 



TI!IXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUOJ!IS DJ!I PAIX 

Chalais, Brossac et Aubeterre (Charente) ................................... . 
ChAlus (Haute-Vienne) ....................................................... . 
Chambre (La) et Aiguebelle (Savoie) ......................................... . 
Chamonix-Mont-Blanc (Haute-Savoie) ........................................ . 
Champagney (Haute-Saône) .................................................. . 
Charny (Yonne> .............................................................. . 
CMteau.-Chmon (Nièvre> ..................................................... . 
Châteauvillain et Arc-en-Barrois (Haute-Marne) ............................. . 
Châtelard (Le) (Savoie) ................................ · ..... · ..... · · .. · . · · · · · 
Châteldon et Maringues (Puy-de-Dôme) ...................................... . 
Châbenois et Bulgnéville (Vosges) ........................................... . 
ChRudesaigues (Cantal) ...................................................... . 
Chénérailles et Jarnages (Creuse) ........................................... . 
Chesne (Le), Buzancy et Omont (Ardennesl ................................. . 
Cirey et Blamont (Meurthe-et-Moselle) ...................................... . 
Clelles Mens et Monestier-de-Clermont <Isère) ............................... . 
Clerm~nt-en-Argonne et Varennes-en-Argonne (Meuse) ..................... . 
Coligny et Treffort (Ain) .................................................... . 
Colmars et Allos (Basses-Alpes) .............................................. . 
Conques et Mas-Cabardès (Aude) ............................................ . 
Cordes et Vaour (Tarn) ..................................................... . 
Coucouron et St-Etienne-de-Ludgarès (Ardèche) ............................. . 
Courtine (La) (Creuse) -et Sornac (Corrèze) ................................. . 
Crèvecœur-le-Grand et Froissy (Oise) ....................................... . 
Cuisery et Montpont (Saône-et-Loire) ....................................... . 
Cunlhat et St-Amand-Roche-Savine (Puy-de-Dôme) ......................... . 
Dammartin-en-Goële (Seine-et-Marne) ........................................ . 
Darney et Monthureux-sur-Saône (Vosges) ................................... . 
Die, Luc-lm-Diois et Châtillon (Drôme) ....................................... . 
Dieulefit et Bourdeaux (Drôme) ............................................. . 
Dotn/rOfl.t (Orne> ........•..•.. · ................. · · · · ... · · · ... · · · · · · · · · · .. · · · · · 
Domme et Carlux (Dordogne) ................................................ . 
Dormans et Châtillon-sur-Marne (Marne) ................................... . 
Ebreuil (Allier) ............................................................... . 
Ecury-sur-Coole et Marson (Marne) ......................................... . 
Egletons et Corrèze (Corrèze) ................................................ . 
Embrun, Savines et Chorges (Hautes-Alpes) ................................. . 
Etain et Fresnes-en-Woëvre (Meuse) ......................................... . 
Fays-Billot et Laferté-sur-Amance (Haute-Marne) ........................... . 
Florac, Barre-des-Cévennes et Le Pont-de-Montvert (Lozère) ............... . 
ForcaJquier et Saint-Etienne (Basses-Alpes) ................................. . 
Formerie et Songeons (Oise) ................................................. . 
Frangy !et Seyssel (Haute-Savoie) ............................................ . 
Ganges et St-Martin-de-Londres (Hérault) ................................... . 
Gex et Ferney-Voltaire (Ain) ................................................. . 
Gimont et Saramon (Gers) ................................................... . 
Giromagny (Territoire de Belfort> ........................................... . 
Gordes et Bonnieux (Vaucluse) ............................................... . 
Gourdon et Salviac (Lot> ..................................................... . 
Grandvilliers et Marseille-en-Beauvaisis (Oise) ............................. . 
Grenade et Cadours (Haute-Garonne) ....................................... . 
Grignols et Auros (Gironde) ..............•................................... 
Guichen mie-et-Vilaine> ...................................................... . 
Guinestre, Aiguilles ~et L'Argentière (Hautes-Alpes) ......................... . 
Gy et Rioz (Haute-Saône) ................................................... . 
Heuchin (Pas-de-Oalais) ..................................................... . 
Ille d'Yeu <Vendée) ........................................................... . 
De-Rousse (L') et Muro (Corse) ............................................. . 
Is-sur-Tille et Selongey (Côte-d'Or) ........................................... . 
!sile--en-Jourdain (L') et Cologne (Gers) ..................................... . 
Isle-sur-Serein (L') Guillon et Noyers (Yonne) ............................... . 
Jugon et Plélan-le-Petit (Côtes-du-Nord) ..................................... . 
Lacaune et Murat'-sur-Vèbre (Tarn) ......................................... . 
Lagrasse et Mouthoumet (Aude) ............................................. . 
Laguiole, Saint-Chély et St-Amans (Aveyron) ............................... . 
Laign~es (Côte-d'Or) ........................................................... . 

Population 

14.925 
8.000 

14.480 
6.337 

12.195 
7.529 

10.700 
8.446 
6.147 

12.467 
12.442 

5.029 
14.297 
11.397 
14.280 

8.122 
8.638 

13.172 
2.084 
9.855 
7.698 
7.363 

10.526 
10.360 
13.371 

8.618 
10.265 
10.179 
11.648 

8.772 
13.683 
12.592 
13.820 
8.235 

10.418 
12.512 
11.582 
12.174 
10.939 
10.955 

8.256 
10.738 

9.721 
11.178 
11.472 
10.473 
12.159 

7.478 
10.882 
12.639 
12.274 

9.512 
12.067 
12.597 
10.309 
12.146. 

3.845 
8.125 

12.423 
11.387 
12.341 
13.990 

8.975 
8.215 
9.872 
5.427 

1 

i 

TABI.EAU DJ!IS JUSTICI!IS DE PAIX 

Lama et Castifao (Corse) ............................................. · · · · · · · 
Lapleau et La Roche-Canillac (Corrèze) .................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Laragne et Ribiers (Hautes-Alpes) ......................... · · · · · . · .. · . · · · · · · · · 
Largentière et Valgorge (Ardèche) .......................... · ...... · · .. · · .. · .. 
Lassay et Le Horps (Mayenne) ............................. · · · · · · · · · · . · · · · · · · · 
Lassigny et Ressons-sur-Matz (Oise) ................................... · · · · · · · 
Latour et Tauves (Puy-de-Dôme) ................................ · .... · · · · · · · 
Lauzerte (Tarn~et-Garonne) ................................ · · · · · · ·. · ... · · · · · · · 
Lauzès et Saint-Géry (Lot) ................................. · · · · · · . · · · · · · · · · · · · 
Lectoure et Miradoux (Gers) ........................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Levier et Amancey (Doubs) ......................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Lombez et Samatan (Gers) .......................... · ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Longny et Rémalard (Orne) ......................... · · . · · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Loulay (Charente-Maritime) ......................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Loupe (La) et Thiron-Gardais (Eure-et-Loir) ......................... · · · · · · · 
Lubersac (Corrèze) ............................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Luc (Le) et Besse (Var) ............................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Lunas (Hérault) .... ~ ........................... · · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Lusignan (Vienne) ............................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Malesherbes et Puiseaux (Loiret) .......................... · · · · · . · · · · · · · · · · · · 
Marchenoir et Ouzouer-le-Marché (Loir-et-Cher) ....................... · · · · ·. · 
Marcillac et Conques (Aveyron) ................................. · · · ... · · · · · · · 
Martel et Vayrac (Lot) .................................. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Marvejols Chanac et Nasbinals (Lozère) ..................................... . 
Mas-d'AzÜ (Le) et Le Fossat (Ariège) ....................................... · 
Matelles (Les) et Claret (Hérault) ..................................... · · .. . 
Mées (Les) et Peyruis (Basses-Alpes) ....................................... · 
Mêle-sur-Sarthe (lJe), Pervenchères et Bazoches-sur-Hoëne (Orne) ........... . 
Merlerault (Le) et Exmes (Orne) ........................... , ................. . 
Meymac et Bugeat (Corrèze) ...................................... · .......... . 
Meyrueis (Lozère) et Trèves (Gard) ......................................... . 
Meyssac et Beynat (Corrèze) ................................................. . 
Mézin et Francescas (Lot-et-Garonne) ....................................... . 
Mirande et Miélan (Gers) ..................................................... . 
Mirebeau et Fontâine-Française (Côte-d'Or) ..................... : . .......... . 
Mod'ane et Lanslebourg (Savoie) ............................................. . 
Moisdon-la-Rivière et Saint-Julien-de-Vouvantes (Loire-Inférieure) ......... . 
Moïta et Pietra-di-Verde (Corse) .................................... · ........ · 
:Molières et Lafrançaise (Tarn-et-Garonne) ................................... . 
Molliens-Vidame et Hornoy (Somme) ............................ · ........... . 
Monastier (Le) (Haute-Loire) .................................... · · · ... · · .... · 
Monclar-de-Quercy 1et Villebrumier (Tarn-et-Garonne) ....................... . 
Monein et Lasseube (Basses-Pyrénées) ...................................... . 
Monflanquin et Villeréal (Lot-et-Garonne) ................................... . 
Monpont-sur-lsle et Villefranche-de-Longcl;lapt (Dordogne) .............. , .. . 
Montastruc-la-Conseillère et Verfeil (Haute-Garonne) ....................... . 
Montcuq (Lot) ............................................................... . 
Montesquieu-Volvestre et Rieux (Haute-Garonne) ........................... . 
Montfort (Ille-et-Vilaine) .................................................... .. 
Montfort-sur-Risle et St-Georges-du-Vièvre (Eure) ........................... . 
Montigny-le-Roi et Neuilly-I'Evêque (Haute-Marne) ......................... . 
Montlouis, Saillagouse et Olette (Pyrénées-Orientales) ....................... . 
Montmédy et Damvillers (Meuse) ........................................... . 
Montmirail et Montmort (Marne) ............................................. . 
Montsurs et Argentré (Mayenne) ............................................. . 
Morosaglia, Piedicroce >et San-Lorenzo (Corse) ............................... . 
Mortagne-au-Perche (Orne> .................................................. . 
Mortain (Manche) ............................................................ . 
Motte (La) et Turriers (Basses-Alpes) ........................................ . 
Moulins-la-Marche, Courtomer et Tourouvre (Orne) ......................... . 
Mur et Gouarec (Côtes-du-Nord) ............................................. . 
Murat (Cantal> ............... , ........ : . ......................... · · · · .. · · · · · · · 
Murato et Santo-Pietro-di-Tenda (Corse) ................ , .................... . 
Nantua et Brenod (Ain) ...................................................... · 
Neubourg (Le) et Amfreville-la-Campagne (Eure) ........................... . 
Neufcht.itel-en-Bray <Seine-Inférieure) ....................................... . 
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Population 

3.181 
11.833 

4.904 
9.704 

11.046 
13.570 
13.216 

6.869 
5.531 

11.884 
11.767 
13.859 
13.084 

6.732 
14.724. 
11.976 
13.810 

6.393 
11.789 
12.980 
14.448 
13.562 
13.048 
12.007 
13.245 

5.740 
6.559 

13.389 
10.018 
14.580 

4.895 
11.855 
11.536 
14.461 

9.232 
1,2.231 
12.468 

7.089 
8.309 

13.545 
9.980 
6.425 

10.081 
11.867 
14.315 
8.811 
5.246 
8.206 

12.682 
9.422 
9.472 

14.943 
12.214 
12.715 
10.229 
8.528 
8.407 
7.234 
3.773 

13.515 
12.763 
11.093 

4.136 
11.500 
11.728 
11.166 
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Neufchâtel-sur-Aisne et Craonne (Aisne) ..................................... . 
Nogaro (Gers) .............. , ................................................. . 
Nogent-en-Bassigny (Haute-Marne) .......................................... . 
Nogent-sur-Seine et Marcilly-le-Hayer (Aube) ............................... . 
Nyons et Grignan (Drôme) ................................................... . 
Olmeto et Petreto-Bicchisano (Corse) ......................................... . 
Ouessant (Finistère) .......................................................... . 
Paimbœuf et St-Père-en-Retz (Loire-Inférieure) ............................. . 
Parentis-en-Born et Mimizan (Landes) ....................................... . 
Pellerin (Le) (Loire-Inférieure) .............................................. . 
Pero-Casa vecchie, San-Nicolao et La Porta (Cors>e) ........................... . 
Pesmes et Marnay (Haute-Saône) et Montmirey-le-Château (Jura) ........... . 
Piana et Evisa (Corse) ....................................................... . 
Piedicorte-di-Caggio et Sermano (Corse) ..................................... . 
Pioerrefort (Cantal) ........................................................... . 
Pierrelatte et St-Paul-Trois-Châ:teaux (Drôme) ................ : . ............. . 
Plaisance, Marciac et Montesquiou (Gers) ................................... . 
PMlan (Ille-et-Vilaine) ........................................................ . 
Plouagat et Châtelaudren (Côtes-du-Nord) ................................... . 
Plouigneau (Finistère) ........................................................ . 
Poix et Conty (Somme) ....................................................... . 
Pont-d'Ain et Poncin (Ain) ....................................... , ........ . 
Pont-de-Roide et Saint-Hippolyte (Doubs) ................................... . 
Pont-du-Château et Vertaizon (Puy-de-Dôme) ............................... . 
Pont-l'Evêque et Blangy-le-Château (Calvados) ............................. . 
Porto-Vecchio et Bonifacio (Corse) ........................................... . 
Prades (Pyrénées-Orientales) ................................................. . 
Prauthoy et Longeau (Haute-Marne) ......................................... . 
Prunelli-di-Fiumorbo (Corse) ................................................. . 
Puget-Théniers et Guillaumes (Alpes-Maritimes) ............................. . 
Putanges et Briouze (Orne) ................................................. . 
Puylaurens, Cuq-Toulza et Vielmur (Tarn) ................................... . 
Puy-l'Evêque et Luzech (Lot) ............................................... . 
Quérigut (Ariège) ............................................................ . 
Quintin et Corlay (Côtes-du-Nord) ........................................... . 
Quissac et Sauve (Gard) ..................................................... . 
Rabastens et Lisle-sur-Tarn (Tarn) ........................................... . 
Randan et Ennezat (Puy-de-Dôme) .......................................... . 
Réalmont (Tarn) ............................................................. . 
Recey-sur-Ource et Grancey-le-Château (Côte-d'Or) ......................... . 
Riemuzat et la Motte-Chalançon (Drôme) .. , .................................. . 
Réole (La) (Gironde) ......................................................... . 
Riaillé et St-Mars-la-Jaille (Loire-Inférieure) ................................ . 
Ri•ans et Barjols (Var) ....................................................... . 
Riceys (Les) et Mussy-sur-Seine (Aube) ..................................... . 
Rieumes et Saint-Lys (Haute-Garonne) ...................................... . 
Riez •et Moustiers-Sainte-Marie (Basses-Alpes) ............................... . 
Riscle et Aignan (Gers) ...................................................... . 
Roche (La) (Haute-Savoie) ................................................... . 
Rochechouart et Oradour-sur-Vayres (Haute-Vienne) ........................ . 
Rochefort-sur-Nénon, Dampierre et Gendrey (Jura) ......................... . 
Rogliano et Luri (Cors•e) ..................................................... . 
Roquemaure et Villeneuve-lès-Avignon (Gard) ............................... . 
Rouillac et Hiersac (Charente) ............................................... . 
Routot et Bourgtheroulde (Eure) ............................................ . 
Royère et Gentioux (Creuse) ................................................. . 
Saignes et Champs (Cantal) ................................................. . 
Salernes et Aups (Var) ...................................................... . 
Salies et Saint-Martory (Haute-Garonne) .................................... . 
Salins-les-Bains (Jura) ....... ········ ··················· ··········· .......... . 
Sancerre (Cher) .............................................................. . 
Sarrola-Carcopino et Sari-d'Orcino (Corse) 
Saugues (Haute-Loire) .................... :::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
Saulieu et Liernais (Côte-d'Or) ............................................. . 
Sault 1et Mormoiron (Vaucluse) ......... , .... , ................................ . 
Sées et Mortrée (Orne) ............... , , ..................................... . 

Population 

14.855 
9.662 
9.685 

14.836 
13.491 
11.109 
2.439 

14.014 
14.172 
13.607 
8.207 

11.618 
5.781 
5.887 
5.561 

12.400 
14.354 
11.731 
14.567 
12.124 
13.331 
14.008 
14.539 
13.504 
14.296 

9.959 
12.003 
11.772 

5.258 
5.604 

11.948 
13.932 
14.286 
1.393 

13.470 
7.707 

14.306 
11.701 

8.071 
5.171 
4.646 

12.311 
13.703 

9.283 
7.591 

10.122 
4.619 

12.488 
8.509 

14.905 
11.105 
6.821 

13.546 
14.982 
12.222 
10.201 
13.701 

5.867 
12.584 

8.289 
13.488 

5.898 
9.219 

13.405 
7.913 

12.040 

TABLEAU DES JUSTICES DE PAIX 

Semur-en-Auxois et Précy-sous-Thil (Côte-d'01·) ............................. . 
~èrres, Rosans et Orpierre (Hautes-Alpes) ................................... . 
Séverac-le-Château, Laissac et Vézins-de-Levezou (Aveyron) ................. . 
Seyssel, Champagne et Virieu-le-Grand (Ain) ............................... . 
Sisteron, Noyers-sur-Jabron et Volonne (Basses-Alpes) ....................... . 
Sommières (Gard) ............................................................ . 
Sore, Labrit et Pissos (Landes) ............................................... . 
Sospeil et Breil (Alpes-Maritimes) ........................................... . 
Souillac et Payrac (Lot) ..................................................... . 
'Spincourt (Meuse) ............................................................ . 
St-Aignan-sur-Roë (Mayenne) ................................................ . 
St-Alban-sur-Limagnole, Le Malzieu-Ville et St-Amans (Lozère) ............. . 
St-Amand-Tallende ret Veyre-Monton (Puy-de-Dôme) ....................... . 
St-Anthême et Viverols (Puy-de-Dôme) . , ......................... . 
St-Antonin et Caylus (Tarn-et-Garonne) ..................................... . 
St-Bauzély et Salles-Curan (Aveyron) ........................................ . 
St-Bénin-d'Azy et St-Saulge (Nièvr-e) ....................................... . 
St-Bonnet, St-Firmin et Orcières (Basses-Alp8s) ............................. . 
St-Bonnet-de-Joux -et La Guiche (Saône-et-Loire) ........................... . 
St-Chély-d'Apcher, Aumont et Fournels (Lozère) ............................ . 
Ste-Enimie et Le Massegros (Lozère) ......................................... . 
St-Florent, Nonza et Oletta (Corse) ........................................... . 
Ste-Foy-la-Grande •et Pellgrue (Gironde) ..................................... . 
Ste-Geneviève et Mur-de-Barrez (Aveyron) ................................. . 
St-Geniez et Campagnac (Aveyron) .......................................... . 
St-Germain et Labastide-Murat (Lot) ........................................ . 
St-Gervais et Pionsat (Puy-de-Dôme) ........................................ . 
St-Hippolyte-du-Fort, Lasalle et Sumène (Gard) ............................. . 
St-Joean-en-Royans, La Chapelle-en-Vercors et Pont-en-Royans (Drôme) ..... . 
St-Julien-Chapteuil et Fay-sur-Lignon (Haute-Loire) ....................... . 
St-Laurent -et Mauléon-Barousse (Hautes-Pyrénées) ......................... . 
St-Léger-sous-Beuvray et Mesvres (Saône-et-Loire) ......................... . 
St-Mamert-du-Gard (Gard) ...................................................•. 
St-Marcellin (Isère) ........................................................... . 
St-Martin et Ars (Charente-Maritime) ....................................... . 
St-Martin-de-Vésubie. Roquebillière et Utelle (Alpes-Maritimes) ............. . 
St-Mathieu (Haute-Vienne) ................................................... . 
St-Maximin et La Roquebrussanne (Var) ..................................... . 
St-Paterne et La Fresnaye-sur-Chédouet (Sarthe) ........................... . 
St-Paul et Latour-de-France (Pyrénées-Orientales) ........................... . 
St-Pierre et Le Château (Charente-Maritime) ............................... . 
St-Saëns et Bellencombre (Seine-Inférieure) ................................. . 
St-Sauveur et St-Etienne-de-Tinée (Alpes-Maritimes) ......................... . 
St-Savinien et Tonnay-Boutonne (Charente-Maritime) ....................... . 
Tallard et Barcillonnette (Hautes-Alpes) ..................................... . 
Taninges, Sanioëns et Saint-J•eoire (Haute-Savoie) ........................... . 
Tarascon et Vicdessos (Ariège) ............................................... . 
Tavernes et Cotignac (Var) ................................................. . 
Thiaucourt et Domèvre-en-Haye (Meurthe-et-Moselle) ....................... . 
Thiberville et Broglioe (Eure l ................................................. . 
Tonnerre (Yonne) ............................................................. . 
Triaucourt t!t Vaubécourt (Meuse) ........................................... . 
Tullins et Vinay (Isère) ...................................................... . 
Ustaritz (Basses-Pyrénées) ................................................... . 
Vailly-sur-Sauldve et Léré (Cher) ........................................... . 
Valenœ-d'Agen et Auvillars (Tarn-et-Garonne) ............................... . 
Valence-d'Albigeois et Valderiès (Tarn) ...................................... . 
Vaucouleurs et Gondrecourt-le-Château (Meuse) ............................. . 
Vence, Coursegoules et Le Bar (Alpes-Maritimes) ........................... . 
Verdun-sur-Ie-Doubs et St-Martin-en-Bresse (Saône-et-Loire) ............... . 
Vergt et St-Alvère <Dordogne) ............................................... . 
Verteillac et Mareuil-sur-Belle (Dordogne) ................................... . 
Vervins (Aisne) ............................................................... . 
Vescovato (Corse) ............................................................. . 
Veyn~es, Aspres-sur-Buech et St-Etienne-en-Dévoluy (Hautes-Alpes) ......... . 
Vézenobres et Lédignan (Gard) ............................................ '('!·. 
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Population 

12.512 
5.807 

14.107 
14.694 

9.956 
12.169 
12.386 

8.632 
9.310 

12.615 
10.635 
13.456 
13.073 

9.446 
12.088 
8.043 

12.497 
12.666 

9.754 
12.715 

3.799 
6.911 

14.408 
12.307 

9.346 
6.870 

14.393 
13.118 
13.904 
13.916 

9.939 
12.937 

5.015 
14.929 
9.011 
7.336 
7.883 

10.205 
10.243 
12.440 
14.938 
12.607 

5.391 
10.244 

3.179 
14.408 
12.584 

7.789 
11.815 
12.866 

7.522 
7.369 

14.370 
8.620 

13.199 
11.498 

9.667 
13.904 
14.759 
14.996 

9.822 
13.612 
11.042 

5.839 
8.054 
8.919 
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Vezzani et Ghisoni (Corse) 
Vibraye et Montmirail (Sarth~) ·::::::::::::: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
V~c-e~-Bigorre, Ra~astens (Hautes-Pyrénées)· ~t· M~~i~~~· "<i3~~~~::P~:; · · · · · 
VIc-Ferensac et Jegun (Gers) ............ . 

Popula.t!on 

7.267 
12.635 
1'-309 
10.477 Vic-le-Comte <Puy-de-Dôme) . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Vico et Soccia (Corse) . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. ~ .. 
Vigan <Le>, Alzon et v ai~;~~~~~· (~~d> ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

7.549 
7.262 

14.725 
13.424 
10.367 

Vignory, Andelot et St-Blin (Haute-Marnel ........ · ... · · · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Villandraut et St-Symphorien (Gironde) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
V~llars-sur-Var et Roquesteron (Alpes-Ma;itf~~~)· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
VIllars et Chalamont (Ain) . . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Villefranche-d'Albigeois et Alb~~ ·éf~~~) ..... · ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
V~llefranche-de-Lauraguais et !.Iontgisca~a: ÙÏ~~t~~(i;z~~",;.~)· · · · · · · · · · · · · · · · · · 
VIllemur-sur-Tarn et Fronton (Haute-Garonne) · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Vlnça et Sournia (Pyrénées-Orientales) .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Wasi!y et Dotdevant-le-Chdtc,au <Haute-M;;~; · : : :: : : :: : ::: : :: : :: : :::: 
Yenne <Savoie) ............................................................... . 

4.626 
8.649 

13.183 
14.190 
13.242 
10.996 
13.088 
5.51'5 
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TABLE CHRONOLOGIQUE 

DES TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 

An m 24 vendé. Décret sur les incompatibi:lltés ............................... . 

An IX. 29 vent. 

29 vent. 

An X. 28 floré. 
28 floré. 

An Xl. 2 nivô. 

An xn. 16 ven-t. 

1810. 20 avril. 

1824. 

1826. 

1852. 

1853. 

UlM. 

1!171. 

1875. 

1882. 

1883. 

1884. 

1886. 

1891. 

1896. 

1897. 

1898. 

1899. 

1900. 
1901. 

1902. 

1905. 

18 août. 

22 nQV. 

7 juin. 

18 juin. 

9 juin. 
20 juin. 
9 nov. 

24 mai. 

10 août. 
10 août. 

30 nov. 

14 nov. 

22 juin. 
19 juil. 
30 août. 

5 avril. 
5 avril. 

30 oct. 

23 juil. 

21 mars. 

27 mars. 

8 juin. 

12 juil. 

30 nQv. 
25 févr. 

30 unars. 
27 août. 

22 avril. 
12 juil. 

Loi sur les BUIPpléanU! de juges de paix ....................... . 

Loi (art. 8). - Installation des juges de paix ............... . 

Loi sur les congés et absences ............................. . 
Loi sur la rési:denœ ......................................... . 

Ar.rêté sur le costume officiel ............................... . 

Empêchennent légitime du juge de paix et de ses suppléants .. 

Loi sur la discipline judiciaire ............................... . 
Décret sur les séjours à l'étranger ......................... . 

Circulaire sur l'installation des juges de paix ................. . 

Circul81ire sur Ie co.stume ................................... . 

Décret sur les insignes officiels ............................. . 

Loi (Point de oopart de la pension de retraite et jouissance). 
Décret sur le mobHier des justices de paix ................... . 
Décret.- Art. 16 et 17. -Congés ........................... . 

Art. 29, 30, 35. - Invalidité ..................... . 

CiTCulaire .sur le costume ..................................... . 

Loi sur les ini:Qmpatibtlités ................................. . 
Loi sur les menues dépenses des cours et tribunaux ....... . 

Loi sur les incompatibilités ................................. . 

Circulaire sur les incompatibilités (délégué cantonal) ....... . 

Circulaire ministérielle sur locaux des justice de ·paix ....... . 
Circulaire préfeetorale sur locaux des jusUces de paix ....... . 
Loi sur le Conseil supérieur de la magistrature ............... . 

Loi (art. 136 et 149) sur les incompatibHités ................. . 
Loi relative aux locaux des justices de paix ................. . 

Art. 57. - Dé•légué cantonal. Incompatibilités .............. . 

Loi sur les incompatibilités ................................. . 

Loi sur les audiences foraines ............................... . 

Circulaire ministérielle sur les audiences foraines ........... . 

Circulaire ministérielle sur les locaux des justices de paix .. 

Décret sur l'honorariat des juges et suppléants de .paix ..... . 

Décrets. - Menues dépens·es des cours et tribunaux ....... . 
Loi sur la réunion des justices de paix dans les communes où 

il en existe plusieurs (art. 41) ........................... . 
Même 1oi (art. 55) relative à l'augmentation des •traitements 

des fonctionnaires ....................................... . 

Loi sur les incompatibilités ................................... . 
Décret. Art. 13. - Frais transport commissions statistique 

agdcole .................................................. . 
Loi sur la communication aux fonctionnaires de leur dQssier .. 
Loi concernant 1a rém-ganisation des justices de paix ....... . 

Art. 18. - Organisation des· justices de paix (juges et sup-
pléants) ..... ' ...................................• 

Art. 19. ·_ Admission. - Conditions de nomination. - Em-
men professionnel ........................... . 

Pa.gea 

40 

42 

57 

~ 
57 

49 

49 

50 
45 

57 

50 

50 

140 
M 
45 

137 

50 

40 
56 

40. 

40 

54 
55 
50 

40 
55 

40 

40 

44 

44 

55 

40-42 

55 

38 

62 

40 

~6 
51 

19·26 

26-27 



340 

l905. 

1906. 
1907. 

1910. 

1911. 

1912. 

1913. 

1918. 

1919. 

1920. 

1921. 

12 juil. 

26 nov. 
5 mars. 

30 juin. 

29 déc. 

31 janv. 

13 juil. 

13 juil. 

13 juil. 

30 déc. 
30 déc. 

14 mars. 
12 juin. 
14 juin. 

17 nov. 

28 avril. 

5 sept. 
4 oot. 

11 déc. 

20 mars. 
6 oct. 

30 mars. 
5 avril. 

30 avril. 

TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

Art. 20. - Age d'admission. - Limite d'âge. - Réintégra-
tions. - AffectatioiÙ! ........................ . 

- Nominatjons exceptionnelles ................... . 
- Nominations de canilidats dans le département 

où ils ont exercé ou exercent, sol'licité ou sol-
licitent une fonction publique élective ........... . 

Nominations de candidats anciens officiers minis-
tériels ......................................... . 

Art. 21. - Révocation et rétrogradation ................... . 
Art. 22. - Nomination dans les tribunaux ................... . 
Art. 2&. - Honorariat des juges et greffiers de paix ....... . 
Art. 24. - Classement des justices de paix ............... . 

-Traitements ......... · ........................... . 
Art. 25. - Classe personnelle , ............................. . 

- Tableau d'avancement ......................... . 

Décret sur l'honorariat des suppléants de paix ............... . 
Circulaire. Mesures disciplinaires .. Communication aux fonc-

tionnaires de leur dossier ............................... . 
Loi. Menues dépenses des cours et tribunaux ................. . 

Loi. Diminution de la population cantonaie; claS.Se de la justice 
de paix ................................................... . 

Circulaire instituant une médaille d'identité ................. . 

Loi sur les certificats de vie (art. 74) · ......................... . 

Loi de finances relative aux réintégrations ................... . 

Décret pour l'application de l'art. 74 de la 'loi du 13 juillet 1911 
sur les certificats de vie ............................... . 

Loi sur le ·cumul des pensions et traitements (art. 37) ....... . 
Loi de finances, art. 32 et 33. - Fonctionnaires détachés, avan-

cement et retraite ....................... , ............... . 

Circulaire sur les rapports avec les Parquets ................. . 
Loi sur la discipline judiciaire ............................... . 
Loi relative aux conditions de recrutement et d'avancement des 

juges de ;paix ........................................... . 
Disposition transitoire. § I. Incompatibilité ................. . 
(Pour le surplus de cette loi, voir les art. 19 20 25 de la 

loi du 12 juillet 1905 qu'elle a modifiés) .... : ... ' ......... . 
Loi sur la mise en disponibilité ............................... . 

Pages 

32-33 
31 

31 

32 
52 
41 
40 
66 
62 

35-65 
35 

42 

51 
55 

20 

50 

140 

32 

140 
129 

111 

57 
50 

26-27 
32 

19-20 
39 

Loi relative à l'organisation judiciaire ........................ 19 à 21 
Art. 4. - Modifiant :l'organisation judiciaire (Tribunaux de 

l'• instance) .................................. . 
Art. 7. - Recrutement des magistrats .................... . 
Art. 13·-14. - Binages .................................... . 

21 
23 
38 

Art. 15 (modifiant l'art. 24 de la loi du 22 juillet 1905) rem~ 
placé par la loi du 9 juillet 1931 ....... .'. . . . . . 20, 62 

Art. 16 (remplacé par la loi du 9 juillet 1931). -Classement 
des justices de paix ......................... . 

Art. 17. -- Incompatibilités 
Art. 18. -Nomination des ju~~d~·~~i~-.d.~~-l~··t~Îb~-~~~~-
Art. 20. - Majoration d'ancienneté · 
Art. 24.- Traitement des juges de·~~i~:::::::::::::::::::: 
Art. 25 (remplacé ,par la loi du 9 juHlet 1931). - Classement 

des justices de paix ......................... . 
Loi sur les livrets de pension 
Loi instituant trois juges supplé~~-t~· à." p~~i~· ~t ·d~~- i~ '<ié~~~~ · · 

tement de la Seine ' 
Dé·cret ~sur l'indemnit·é d~ -~é;ïd·e·~~ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

·························· 
CI;culaire sur les Etablissements thermaux de l'Etat ....... . 
Decret •sur 'les frais de voyage et de séjour ................. . 

C~rcula~re concernant les avances stJ.r pension ............... . 
C1~cula1re sur les indemnités de voyage èt de séjour ......... . 
Lo1 'Prorogeant le délai des binages ......................... . 

20,66 
40 
41 
66 

20,24 

66 
141 

42 
78 

53 
86 

139 
76 
38 

1922. 

1923. 

1924. 

1925. 

1926. 

1927. 

11 mai. 
24 juil. 
30 déc. 

12 avril. 
6 mai. 
5 janv. 

1er avri'l. 

1•r avril. 

30 juin. 
25 nov. 
8 déc. 

12 janv. 
19 janv. 
31 mars. 
14 avril. 
17 avril. 
18 avril. 
2 sept. 

12 oct. 
12 nov. 

10 mars. 
22 mars. 
27 avril. 
21 mai. 
13 juil. 
13 juil. 
13 juil. 

11 août. 
20 août. 
21 août. 
13 nov. 

24 janv. 
29 avril. 

29 avril. 
18 mai. 
18 mai. 
5 juin. 
7 juin. 

12 juil. 
17 juil. 

3 sept. 
16 oct. 

5 nov. 
5 nov. 
5 nov. 

24 nov. 
29 déc. 

12 janv. 
21 juil. 

6 août. 
12 août. 

9 déc. 

22 déc. 

TABLE CHRONOLOGIQUE 341 

Pages 

Circulaire. Le Juge de paix et la politique.................... 52 
Décret sur le maintien en fonctions (•commission) . . . . . . . . . . . . 131 
Loi sur le rapprochement des fonctionnaires mariés . . . . . . . . . . 53 

Loi sur le payement des prorata de pensions............... 140 
Circulaire sur la franchise postale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 
Circulaire relative à l'obligation de résidence . . . . . . . . . . . . . . . . 58 
Circulaire suT les indemnités de voyage et de séjour. . . . . . . . . . 83 
Loi sur le service militaire remplacée ,par .Ja loi du 31 mars 

1928 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 
Loi sur la bonification des services mi.Iitaires . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Loi prorogeant le délai pour l'exécution des binages.......... 38 
Décret sur les fonctionnaires mariés ...... ~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 
Décret. Frais de transport (Commissions d'assistance) . . . . . . . . 85 

Circulaire sur les indemnités pour charges de famille. . . . . . . . 76 
Décret sur l'indemnité de résidence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 
Loi sur la bonification des services militailres. . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Loi. Régime des pensions de Tetraite ........................ 99 à 137 
Loi. Services militaires des anobilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Loi. - Examen professionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Décret sur le nouveau régime des pensions .................. 99 à 137 
Instruction ministérielle sur 'le nouveau régime des pensions. 99 à 137 
Cir.culaire donnant la nomenclature des pièces à produire pour 

la liquidation des pensions de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

Loi finances (art. 42), allocations aux veuves de fonctionnaires. 
Arrêté. Commissions de réforme ............................. . 
Circulaire ministérielle : Retraite ,pour invalidité ........... . 
Décret. Indemnité charges famille aux retraités ............. . 
Loi prorogeant I.e délai pour l'exécution des binages ......... . 
Loi rendant possible le binage des greffes ................... . 
Loi de finances (art, 193) modifiant l'art. 79 de la loi sur les 

retraites (Bonification retraites des anciens combattants). 
Arrêté ministéri-el : Validation des services de stage ......... . 
Décret sur le même objet ................................... . 
Circulaire ministérielle : Rentes viagères (C. N. R.) ....... . 
Décret relatif aux rentes viagères servies par la C. N. R ...... . 

Instruction 1mini·stérielle : Rentes viagères (C. N. R.) ....... . 
Loi de finances; art. 115. Maintien en fonctions (abrogé par la 

loi du 29 août 1940) ..................................... . 
Loi (art. 116). -Avances sur pension ....................... . 
Décret sur la prestation de senment des magistrats ......... . 
Décret fixant :le point de départ du traitement. .............. . 
Circulaire. Prestation de serment des magistrats ........... . 
Circulaire sur le costume ................................... . 
Arrêté ministériel : Validation des services de stage ......... . 
Décret relatif aux frais de missions .et de tournées ......... . 
Décret autorisant les Trinages (avec Rapport) ............... . 
Décret relevant .Jee·s frais de transport en matière criminelle. 
Décret relatif aux conditions de nomination des juges de pai!K. 
Rapport <préc-édant ce décret ................................. . 
Décret : Locaux des justices de paix ......................... . 
Décret : Indemnités charges de famille des retraités ......... . 
Décret sur l'admission des greffiers des tribunaux surpprimés 

aux foncti-ons de juges de paix ........................... . 

Instruction : Indemnité charges famil'le aux re truités ......... . 
Décret sur les nooninations dans I.es tribunaux .............. . 
Décret fixant 'les traitements des juges de paix ............... . 
Loi. Conditions de nomination des juges de ,paix d'Algérie, Tu-

nisie et Maroc aux tribunaux de l'• instance de ces pays. 
Loi de finances : 

Art. 23 à 28. - Bonifications des services militaires ..... . 
Art. 26. - Fonctionnaires engagés pour ~a guerre ......... . 
Art. 27.- Cumul de ,pensions ............................. . 

Décret modifiant le Tarif criminal (frais transports) ......... . 

132 
116 
116 
103 

38 
38 

134 
107 
107 
125 
124 

124 

138 
139 

56 
65 
56 
50 

108 
81 
38 
88 
19 
26 
55 

103 

27 

103 
41 
62 

24 

60,134 
134 
129 

86 



1929. 

1.9SO. 

27 déc. 

8 janv. 
20 janv. 

19 mars. 

22 mars. 

31 mars. 
mai 

30 juin. 

13 ~év. 
22 fév. 
30 mars. 

30 mars. 

21 avriL 

18 rmai. 
16 sept. 
25 sept. 
10 déc. 
29 dée. 

13 févr. 

25 févr. 
12 mars. 
16 avril. 

22 mai. 

12 juin. 
14 juin. 
30 juin. 

t•• juU. 
16 juil. 

17 juil. 
4 aoftt. 
7 aoftl 

24 aoftt. 
17 sept. 

24 oct. 
21 nov. 

TExTES 111'1' DocuKIIIN'l'S RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

Loi de finances : 
Art. 63. - Base des p.ensions de retraite ................... . 
Art. 66.- Maximum des cumuls autor~s ................. . 
Art. 70. - Caisse des pensions ............................. . 

Loi prorogeant le délai ,pour l'exéeution des rattachements ... . 
Instruction ministérielle ·pour l'application de l'art. 63 de la 

loi de finances du 27 décembre 1927 ..................... . 
Loi de finances : 

Art. 33. -8ervices militaires : ·bonifications ............... . 
Art. 34. - Services militaires : bonifications ............... . 
Art. 36. - Allocations aux veuves ......................... . 
Art. 41. - Congés aux fonctionnaires invalides de guerre .. . 

Loi rélative l à :la retraite anticipée des fonctionnaires, inva-
lides de guerre ........................................... . 

Loi sur le service mHitake (mobilisation, affectation) ....... . 
Circulaire. Etablissements thermaux ......................... . 
Loi de finances : Art. 21. - Cumul des bonifications pour l'ad-

mission à la retraite ..................................... . 

Circulaire Finances. Mémoires frais déplacement ............. . 
Ci'l'culaire justice. - Mémoires frais de placement ........... . 
Loi finances : 

Art. 51. - Congés de longue durée pour tuberculose ..... . 
Loi complétant l'art. 17 de Ja loi du 14 avril 1924 (Pensions, 

départ anticipé) .......................................... . 
Décret : Classement et avancement des juges de paix au 

Maroc .................................................... . 
Décret fixant les traitements des juges de paix ............. . 
Décret : Indemnités voyage et séjour (accidents travail) ..... . 
Décret : Indemnités voyage et séjour (matières civiles) ..... . 
Décret réglementaire sur les congés pour tuberculose ....... . 
Loi de finances : 

Allt. 2. - Revision des traitements ............... . 

Loi modifiant l'art. 20 de la loi du 12 juillet 1905 (Noonination 
des anciens officiers ministériels aux fonctions de juges de 
paix) ..................................................... . 

Arrêté relatif aux congés pour tuberculose ................... . 
Circulaire. Etablissements thermaux ......................... . 
Loi de finances : 

Art. 116. - Rappel d'arrérage.s de pensions ............... . 

Art. 121. - Fixation du traitement minimum de.s fonction-
naires ........................................ . 

ATt. 144. - Traitement occasionnel des suppléants ........ . 

Art. 197 à 200. - .Allocation du Combattant. .............. . 
Déocet fixant : 1 • les traitements des magistrats ........... . 

2• •les élévations de traitements à titre personnel ......... . 
Circuilaire relative aux congés pour tuberculose ............... . 
Circulaire relative à l'obligation de résidence ............... . 
Loi de finances : Fonctionnaires combattan.ts : 

Art. 20. - Retraite anticipée desdits fonctionnaires. . ..... . 
Décret. Attribution de la carte du combattant ................. . 
Loi sur J'organisa.tion judiciaire (Tribunaux d'instance et jus-

tices de paix) ........................................... . 

Art. 8. - Nomination des juges de ,paix aux Tribunaux 
d'instance ..................................... . 

Circulaire relative à la confection du tableau d'avancement .. 
Déoce.t sur les affectés spéciaux ............................. . 
Décret réglementaire concernant l'aJlocation du combattant. 
Lo'i : Portion saisissable des traitements des fonctionnaires ... 
Décret pour 'l'ap.plication de la loi du 31 mars 1928 (affectations 

en cas de mobilisation) ................................. . 
Décret relatif à ·l'attribution des majorations d'ancienneté .... . 
Décret fixant la p.ropo.rtion des juges de paix à inscrire au 

tableau d'avancement ................................... . 

100 
129 
137 

38 

103 

61 
60 

132 
46 

135 
43 
58 

106 
83 
83 

113 

24 
62 
84 
84 
47 

62 

20 
49 
53 

132 

62 
42 

144 
&2 
66 
49 
58 

135 
144 

21,·24 

41 
;rr 
44 

147 
95 

43 
66 

36 

1 

l 
1 

1931. 

1932. 

19SS. 

19M. 

4 déc. 

31 mars. 
9 juil. 

24 déc. 

25 mars. 
31 mars. 

28 févr. 

31 mai. 

4 juil. 

7 juil. 
31 juil. 
24 oct. 
2 nov. 
5 déc. 

13 janv. 
13 mars. 
28 mars .. 

30 juin. 

30 juin. 

30 juin. 

30 juin. 
16 aoftl 

18 sept. 

TABLB CHRONOLOGIQUE 

Décret relevant ies taux des indemnités pour frais de missions 
et de tournées ................................... · · · · · · · · · 

Loi ,prorogeant les délais pour l'exécution des ·binages ....... . 
Loi modifiant l'all't. 24 de la loi du 12 juillet 1905 <Reclasse-

ment des justices de paix) ................... · .. · · · · · · · · · · 
Loi sur les .binages ou trinages dans •le même ressort .... · · .. 

Décret. Congé pour tub&cmose ................. · .... · · · · · .. · 
Loi de finances : 

Art. 96 et 97. - Base des pensions de retraite ........... · .. 
Art. 74.- Age d'admission ............................ · · .. 
Art. 72 et 73. - Demandes d'admission et ll'etra:ites d'office. 
Art. 75. -.Suppression de la classification ell1tre ermplols sé-

dentaires et emplois actifs ................... . 
Art. 97.- Campagnes de Ja dernière guerre ................ . 
Art. 99. - Cumul avec traitement ........................ . 
Art. 104. -Nouveau délai 'POur la validation des services 
Art. 121 et 144. - Allocation du combattant. ............... . 

auxiliaires, temporaires et d'aides ........... . 

Loi de finances : 
Art. 81 et 82. - Pensions de retraite. - Cumul pension avec 

toraitement ........................... . 

343 

pagea 

81 

38 

66 
39 

49 

100 
105 
109 

105 
136 
128 

144 
107 

Art. 85. - Pension de retraite; déehéance ................... . 
128 
131 
105 Art. 86. - Pension de retraite; S&Vices non effectifs ..... . 

Loi de finances : 
Art. 121. - Arrondissement au franc inférieur ............. . 
Art. 124. - Cumul die pensions ............................. . 

Décret modifiant celui du 17 septembre 1930 (affectation en 
cas de mobHisation) ..................................... . 

Circulaire. Congé des fonctionnai'l'es originaires de la Corse .. . 
Ckculaire relative à la conf.eotion du tableau d'avancement. .. 
Décret. Arrondissement au franc inférieur ................. . 
Circulaire sur même objet ............................. · · · · .. . 
Circulaire sur même objet ......................... · · · · · · · · · · · 
Circulaire. Arrondissement au franc inférieur ............... . 
Décret sur les affectés spéciaux, armée de mer ............. . 
Décret-loi modifiant l'organisation judic~aire (tribunaux d'ins-

tance et justices de paix) .......................... · · · · · · 
Art. 7. - Modifiant le classement des tribunaux de tr• instance. 
Art. 8. - Justices de paix de 3• et 4• classe siégeant aux 

chefs-Œieux des a.rrondissements judicirures des 
tribunaux de 3• classe ....................... . 

Art. 9. - § 1••. - Affectation des juges de ,paix de 3" et 
4• classe à J'une ou l'autre classe indistincte-
ment ......................................... . 

§ 2. - Avancement sur place des juges de paix de 
4• classe inscrits au tableau d'avancement ..... . 

§ 3. - Proportion des propositions et inscriptions au 
tableau d'avancement pour les juges de paix de 
4• classe ...................................... . 

§ 4. - Nombre des justices de paix de 3" classe ... . 
Art. 22. - § 2. - Nomination des juges de paix de 4• classe 

aux Tribunaux d'instance ................... . 
§ 3. - Refus pM les juges de paix inscrits au ta

bleau de deux postes de classe supérieure .... 
Décret-Œoi. - Fonctionnaires détachés; retenues :pour la re-

traite ......................................... . 
Décret-loi. - Sup·pléments de traitement et indemnités entrant 

en compte dans le calcul de 'la iPension ................... . 
Décret-loi. Complétant l'art. 56 de la loi du 14 avrfl 1924. Perte 

du droit à pension ....................................... . 
Décret-loi. Cumul de pensions ............................... . 
Décret anodifiant celui du 17 septembre 1930 (Affectations en 

cas de mobilisation) ..................................... . 
Décret-'lol relatif aux frais de mwion et tournées ........... . 

93 
128 

43 
46 
37 
93 
93 
93 

94 
44 

21 
21 

22 

32 

36,68 

36 
36 

25 

36 

111 

104 

127 
130 

43 
81 



344 

1935. 10 janv. 

7 août. 
30 oct. 

30 oct. 

30 oct. 
1936. 28 mai. 

1937. 

1938. 

30 juin. 
4 juil. 

18 août. 
18 aoO.t. 
29 oct. 
31 déc. 
31 déc. 

12 janv. 
2 févr. 

26 mars. 

10 avril. 
10 avril. 
10 juin. 
11 juin. 
15 juin. 

27 juil. 
9 août. 

15 août. 
16 oct. 
30 oct. 
11 déc. 

11 déc. 
11 déc. 

13 déc. 
31 déc. 

4 janv. 
26 févr. 

6 mars. 

11 mars. 
4 avril. 
4 avril. 
4 avril. 
8 juin. 

11 juil. 
20 juil. 

3 août. 
21 aoO.t. 

28 oct. 

TlliXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

Décret. - Caractère confidentiel des dossiers de magistrats. 
- Interdiction des recommandations .................... . 

Circula~re relative au .tableau d'avancement ................. . 
Décret-loi modifiant l'art. 17 (départ antidpé) de la loi du 

14 avril 1924 ............................................. . 
Addition à l'article 23 de l·a loi du 14 avrH 1924 (application de 

ses dispositions aux enfants adoptifs) ................... . 
Décret..J.oi relatif aux binages et trinages ................... . 
Décr,et modifiant celui du 17 septembre 1930 (Affectations en 

cas de mo.bilisation) ..................................... . 

Loi. - Cumul de fonctions, rémunérations et pensions ....... . 
Décret réglementant l'examen professionnel ................. . 
Anêté ministériel : Examen professionnel et programme ... . 
Loi sur la limite d'âge et ·les mises à la ·retraite ............. . 
Décret : Cumul de fonctions, rémunérations et pensions ..... . 
Loi de finances, art. 60 : Pension des veuves ............... . 
Loi de finances, art. 62 et 63 : Modifiant l'a;rt. 2 de loi du 

14 avril 1924 (Pension de retraite) ....................... . 

Circulaire. Mémoires frais transport binages ................. . 
Décret. Mise à la retraite par ancienneté ..................... . 
Loi. Art. 3. - Amélioration de la situation des personnels de 

J'Etat ..................................................... . 
Décret (Modalités d'application loi 26 mars 1937) ............. . 
Instruction. Application de la loi du 26 mars 1937 ........... . 
Décret. Mises à la retraite par ancienneté ................... . 
Instruction : application de Ja loi du 18 août 1936 ........... . 
Instruction ministérielle : application du décret du 29 octobre 

1936 (cumuls) ............................................ . 
Insbruction. Affectation en cas de mobilisation ............... . 
Cirrculaire. Congés. Billets populaire·s ......................... . 
Décret relatif aux taux de l'indemnité de résidence .......... . 
Décret. Congés pour tubercu:los,e ............................. . 
Arrêté ministériel : Commission de discipline ............... . 
Décret : Taux et conditions de l'indemnité spéciale temporaire 

aux personnels de l'Etat ................................. . 
Décret remaniant les taux des indemnités de résidence ..... . 
Décret allouant une indemnité spéciale temporaire aux retrai

tés. 
InstrucÙ~~: ':t\fï~~~- à ·1~· ~~t~t~. ~~~- ~~~i·~~~~té: : : : : : : : : : : : : : : : 
Loi de finances : 

Art. 72. - Option régime retraite, loi 14 avril 1924 ......... . 
Art. 73. - Pensions des veuves des magistrats retraités 

d'office ....................................... . 
Art. 74. - Pensions polld' invalidité ..................... . 
Art. 82. - Pensions des fonctionnaires retraités d'office .. 
Art. 107. - Fonctionnaires détachés. Retraites ............. . 

Instruction. Cumul pensions ................................ . 
Instruction. Application décret 30 juin 1934 (fonct. détachés). 
Loi. Indemnité spéciale temporaire aux tributaires des régimes 

spéciaux de retraite ..................................... . 
Ckculaire. Magistrats. Limite d'âge ......................... . 
Instruction. AppHcation art. 73 loi 31 décembre 1937 ......... . 
Instruction. Alpplication aJrt. 74 loi 31 décembre 1937 ......... . 
Instruction. Application art. 82 loi 31 déce.mbre 1937 ......... . 
Instruction. Application art. 107 loi 31 décembre 1937 (fonction-

naires détachés) ...................................... . 
Loi. Organisation Nation iPOUr 'le temps de guerre· ......... ::: 
Décr·et relevant Je taux des tndemnités de f•rai.s de mission 

et de tournées ........................................ . 
Circulaire relative au tableau d'avancement ............... : : : 
Décret complétant celui du 11.1 juin 1937 (mises à la retraite 

par ancienneté, versements de retenues) ................. . 
Arrêté. Membres Commission de dlscipUne .................. . 

Pages 

52 
37 

112 

120 
38 

43 

67 
19,27 

29 
33 
67 

120 

100 

84 
35 

62 
62 
62 
33 
34 

70 
43 
46 
79 
4B 
52 

63 
79 

96 
36 

123 

120 
114 
137 
111 

130 
111 

98 
34 

111 
111 
137 

111 
44 

81 
\ 37 

l 34 
62 

1938. 12 nov. 

1939. 

28 nov. 
2 déc. 

31 déc. 

5 janv. 
11 janv. 
12 janv. 
14 janv. 
14 janv. 

14 janv. 

23 janv. 

26 janv. 

6 févr. 

13 févr. 

3 avrH. 

3 mai. 
15 mai. 

21 mai. 

29 juil. 
29 juil. 
l" sept. 

1er se.pt. 

1er se,pt. 

9 sept. 

23 sept. 

25 oct. 

27 oct. 

6 nov. 

10 nov. 

18 nov. 

TABLill CHRONOLOGIQUE 345 

Pages 

Dècret. Amélioration s~tuation fonctionnaiŒ'es en activité et re-
traités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . 63 

Décret. Organisation Nation pour le temps de guerre........ 44 
Décret. Commission de classement. Membres . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Loi de finances : 

Art. 7. - Contribution nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Art. 50 et 70. - Limite cumul pensions .et rémunérations. . 69 
Art. 72. - Bénéficiaires de l'art. 107 loi du 31 déc. 1937.. . . . 112 
Art. 75. - Binages et trinages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

Décret. Organisation Nation ,pour le temps de guerrre.. . . . . . . . 44 
Décret relatif à la contribution nationale extraordinaire. . . . . . 63 
Circulaire. Obligation de la résidence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 
Décret majorant I'ind~nmité de résidence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 
Décret majorant l'indemnité spéciale temporaire des retraitès 

de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 
Décret majorant ~'indemnité spéciale temporaire des fonction-

naires en activité ........ .'. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Instruction ministérielle 'relative à la contribution nationale ex-

traordinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Décret relatif au cumul de pensions et de rémunérations pu-

bliques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 
Instruction. Application art. 72 loi du 31 décembre 1938 (Fonc-

tionnaires détachés) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 
Décret. Majoration indemnité spéciale temporaire aux tribu-

taires des régia:nes spéciaux de retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 
Instruction. - Application art. 72 loi du 31 décembre 1938 

(Fonctionnaires détachés) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 
Décret. VaHdation services de stage.- Retenues rétroactives.. 107 
Décret. Application loi du 31 mars 1932 (services militaires) 

et tableaux annexés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 
Décret. Indemnité spéciale temporaire des retraités de l'Etat 

titulaires de plusieurs pensions ................ : . . . . . . . . . . . 96 
Décret. Code de la famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 à 78 
Décret. Payement des arr·érages de pension. . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 
Décret. Situation des personnels des administrations de l'Etat 

en temps de guerrre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Décret. Délégatiofr· pour la durée de la guerre des magistrats 

démissionnaires ou retraités ......... .-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Décret, Axt. 2. - Délégation des juges de paix aux tribunaux 
de 1re instance pendant' la guerre. . . . . . . . . . . . 32 

A:rt. 4. - Délégation des juges de paix à d'autres justices 
de paix P'endant la guerre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Art. 9. - Réunion temporaire de justices de paix pendant 
la guerr.e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

Avt. 15. - Suspension de l'application de l'article 65 de la 
loi du 22 avril 1905 (communication du dos-
si•er) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Décret 1modifiant ·celui du Jer se,ptembre ·sur la situation des 
personnels des administrations de l'Etat en temps de 
guenre .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

Décret modifiant l1es articles 4, 11, 15 bis et 15 ter du décret du 
ter septembre sur la situation des personnels des adminis-
trations ................................................... 13 et 14 

Arrêté. - Frai·s de transport à la commission de secour.s pou\!' 
la fièvre aphteuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Décret. - Suspension de .J'établissement de tableaux d'avance-
ment pendant la durée des hostilités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Décr·et. Avt. ter.- Nomination de juges de 1paix à titre tempo-
raire pendant la gueœre ..................... ·. . 31 

Art. 3. - Affectation de juges de paix 1pendant la guerre à 
des postes de classe supérieure . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Décret relatif à la perception de 'la contribution natioroale et. 
de l'impôt cédulaire sur les trraitements et pensions. . . . . . 63 

Décret. Mesures disciplinaires. Régime pendant la guerre.. . 51 



346 

1939. 24 nov. 
16 déc. 
18 déc. 
3Q déc. 
31 déc. 

1940. 10 janv. 

18 janv. 
22 janv. 

22 janv. 

22 janv. 

24 févr. 

4 mars. 

14 anars. 
15 mars. 
16 mars. 

27 mars. 
15 avril. 
20 avril. 

24 avril. 

24 avril. 
24 avril. 
23 mai. 
17 juil. 
5 août. 

13 août. 
20 août. 

29 août. 

• 18 sept. 

15 oct. 

15 oct. 

18 oct. 

21 oct. 

22 oct. 
22 oct. 
23 oct. 

28 oct. 

TEXTI!IB m' DOCUMENTS RIILATIFS AUX JUGI!IS DE PAIX 

Pages 

Décret relatif à la contribution nationale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Décret. - Allocations fa;miliales .et à la natalité . . . . . . . . . . . . 71 
Alrrêté relatif à la contribution nationale de 15 % . . . . . . . . . 63 
Décret. P,rimes à la première naissance . . . . . . . . . . . . . . 77 
Décret fixant les modalités d'application du décret du 10 no-

V'embre 1939 sur la perception de la contribution nationale 
et de l'impôt cédulaire sur les traitements et .pensions.... 63 

Instruction relative à Ja pe.rc~ption de la contribution nati<>nale 
et de J'impôt cédulaire sur fes traitements et pensions.... 63 

Instruotion ·Com;pJétant la précédente sur le même objet...... 63 
Décret. Art. 1•r. - Délégation pendant .Ja guerre des juges de 

paix suppléants démÏISsionnaires ou atteints par 
Ja limite d'âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Art. 2. - Statut des juges de pabc suppléants ainsi délé-
gués............................................ 31 

Loi autOil"isant pendant la guerre la création de un ou deux 
postes de suppléants de paix et le maintien en fonctions de 
ceux atteints par la limite d'âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4:2 

Décret. Délégation de magistrats d'instance à des justices de 
paix pendant la guerre .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Loi. 'Th-aitement des juges de paix suppléants .pendant la 
guerre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

Décret. F,ayement des arrérage-s de pensions de ~retraite et 
accessoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

Déoll"et. Payement par virement des traitements et ,pensions.. . 65 
Circulaire. - Primes à la première naissance . . . . . . . . . . . . . . . . 77 
Circulaire. Cumul des allocations familiales et de l'aJ.location 

de la mère au foyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 
Instruction relathne au paiement des arrérages de pension. . . . 142 
Décret relatif à la contribution nationale extraordinaire . . . . . . 63 
Loi. Cumul de pensions de retraite et de rémuné~ations pu-

bliques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 
Décret modifiant l'art. 2 de la loi du 14 avril 1924 sUJr les pen-

sions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Décret. Fonctionnaires combattants. Retraite anticipée ..... : 136 
Décret. Code de la famiHe .................................... 72 et 75 
IImtruction. Primes à la première naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 
Loi. Relèvement de fondions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Loi .portant suppression de la contribution nationale de 15 %. 
Loi sur :les associations secrètes ............................. . 
Loi su!q)endant l'aPipl!icati<>n des dispositions de ·l'alinéa 2 de 

l'article 20 de la loi du 12 juillet 1905 ..................... . 
Loi portant dérogation temporaire à ·l'articJ.e 25 de la loi du 

12 juillet 1905 (Juges de paix. Promotion à Ja classe supé-
rieure) .................................................. . 

Loi abrogeant l'art. 116 de Ja ,Joi du 26 avril 1926 (maintien en 
fonctions) ............................................... . 

63 
17 

32 

35 

138 
Décret modifiant l'art. 64 (liquidation des •pensions) et l'art. 65 

<irrévocabilité des .pensions) de la loi du 14 avril 1924 .... 130-131 
Décret modifiant les art. 2, 3, 4, 9 et 10 du décret du 1•r sep

tembre 1939 sur fa situation des personnels des administra-
tions de l'Etat ............................................ 13 et 14 

Arrêté sur Je reclassement des magistrats et fonctionnair·es 
relevés de leUI!"s foncti<>ns ............................... . 

Décret sur 'les droits des magistrats et fonctionnaïr.es relevés 
· de leurs fonctions ....................................... . 
ArTondissement au décime des recettes et d-épenses publi-

ques ....................................................... . 
Décret sur Je payement des traitements 
Loi sur le règlement par chèques et vire~~~t;;. : : : : : : : : : : : : : : : : 
Loi .prOil"ogeant J.es dispositions de la loi du 17 juilJet 1940 sur 

~e relèvement de fonctions ............................... . 
Loi sur Je recrutement des maghstrats des tribunaux de 

1r• instance ················································ 

15 

15 

94 
65 
65 

14 

23 

1948. 

1ML 

30 oct. 

3 nov. 
3 nov. 

18 nov. 

18 nov. 

18 nov. 

27 nov. 

2déc. 
11 déc. 

14 déc. 

18 déc. 

26 déc. 
27 déc. 

7 janv. 

16 janv. 

18 janv. 

24 janv. 

14 févr. 

15 févr. 
15 févr. 

3 mars. 

15 mars. 

29 mars 

29 mars 

3 avril 

23 mai. 

23 mai. 
28 mai. 

2 juin. 
3 juin. 

3 juin. 

9 juin. 

23 juin. 

TABLI!l CHRONOLOOIQUB 

Loi abrogeant les dispositi<>ns de J'arti()le 4 de Ja loi du 18 aotlt 
1936 sur 'la limite d'âge .............. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Arlrêté l!"clatif à l'arrondissement au franc le plus voisin ..... . 
Instruction .pour l'application de l'arrêté qui .p·récède ..... · · · 
Loi portant affectations à la suite de mag~strats pendant la 

guerre ............................. · ... · · · · · ·· ·· ·· ·· · · 

M7 

Pagee 

33 
94 
94 

32 

Loi modifiant les articles 10 et 23 de la loi du 29 juiUet 1939 
(Code de la famille) ........................... ·. · · · · · · · · · 72 et 74 

Circulaire relative à J'application de la loi du 29 juil:let 1939 
(Code de Ja famille) .............................. · · · · · · · · 

Circulaire relative à l'appJi.cation du décret du 22 octobre 1940 
sur le payement des traitements ......................... . 

Loi sur Je recrutement des magistrats d'instance ............. . 
InstruCtion pour l'application de la ·loi du 29 août 1940 abro

geant l'article 115 de la loi du 29 avril 1926 (maintien en 
fonctions) .......................... · · · .... · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Instruction pour I'~J;pplication de la loi du 21 octobre 1940 (ar
rondissetment au décime des recettes cl dépenses publi-
ques) ....................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Décret portant fixation de la période de la guerre 1939-1940 
donnant droit aux .bénéfices de .campagne ............... . 

Décret sur 'le traitement des fonctionnaires juifs ........... . 
Déoret définissant 'la qualité de combattant de la guerre 1939--

1940 ....................................................... . 

78 

65 
24 

138 

94 

126 
17 

147 

Loi portant additi<>n à l'art. 2 de la loi du 14 avril 1924 (Pen-
sions de retraite) ..................................... · · . 100 

Loi. - Services mmtaires. - Non bonifications pour les fonc
tionnaires nommés .par dérogation temporaire aux règles 
normales de .recrutement à un grade ou à une classe com
portant un ·tll"a1tement autre que celui afférent à ia der-
nière classe de l'emploi .................................. 31 et 61 

Loi. Application aux fonctionnaires et agents de l'Etat des dis
positions du code de la famille relatives !lUX allocations et 
aux primes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Décret modifiant J'art. 1er du décret du 18 octobre 1940 sur les 
droits des magistrats relevés de leurs fonctions. . . . . . . . . . . . 15 

Décret. Prestation de serment et installation des magistrats 
ne pouvant rejoindre leur poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Loi. Fonctionnaires anciens combattants. Retraite anticipée.. . 135 
Loi modifiant les articles t•• et 13 de la loi du 29 juillet 1939 

(Code de la famille) .................................... 71 et 72 
Loi. Congés pour infirmités ou maladies ·contractées pendant la 

guerre 1939-1940 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 
Décret modifiant celui du 4 juill!et 1936 sur l'examen profes-

sionn-el . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 'J:T 
Loi .prorogeant Jes dispositions de Ja rloi du 17 juillet 1940 sur 

le relèvement des fonctions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Loi instituant l'aHocation dite de « Salaire unique » (Code de 

la famille) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Loi sur les conditions d'accès aux ·emplois dans les adminis-

trations publiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Loi majorant l'indemnité spéciale temporaire allouée aux fonc-

tionnaires en activité .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Décret remaniant le taux des indemnités de résidence. . . . . . . . 79 
Instruction relative à ,Ja prime à la première naissance. . . . . . 77 
Loi relative aux fonctionnaires juifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Loi (art. 11 et 12) comp'létant J'·art. 37 de la loi du 30 décembre 

1913 et ·l'art. 12 de la rloi du 20 avril 1940 (Cumwl pensiou et 
rémunérations publiques) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Loi modifiant l'article 16 du décret du 29 octobre 1936 (Cumul 
de pensioim cl de rémunérations dive~rses)................ 69 

Instruction pour l'ap.pHcation aux fonctionnaires de l'Etat du 
régime des allocations J.lamtliaJes et du saJlaire unique.. . . . 78 

An-êté. Frais de tram!lport voitures automobiles personnelles 
employées rpour le service. Su:rclassement.................. 89 



348 

27 juin. 

12 juil. 

25 juil. 
30 juil. 

7 août. 

8 août. 

9 août. 

11 août. 

14 août. 

21 août. 
6 sept. 

14 sept. 
19 sept. 

30 sept. 

21 oct. 

31 oct. 

31 oct. 

31 oct. 
10 nov. 

13 nov. 

17 nov. 
30 nov. 

30 nov. 

20 déc. 

30 déc. 

31 déc. 

1942. 26 janv. 

26 janv. 

27 janv. 

3 févr. 

TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES DE PAIX 

Arrêté. - Indemnités de séparation, de bombardement et de 
repHement ............ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · 

Loi. Payement des a:rrérages de pensions de retraite par p:nan-
dat ·carte postal ou virement de compte ....... · · · · · · · ·; · · 

Décret relevant le taux des f·rais de ~issi~IliS et ~e to~rnees. 
Loi. Maintien en fonctions des fonctlonna1res prJSonmers de 

guerre atteints pM' la limite ~'âge ..... · · .. · · · · . ·: · · · · · · · · · · 
Circulaire re1ativ·e à J'application du_ c.ode d~ l~ f·am1Ue au~ re

traités de l'Etat tributaires du reg1me gener~l des.'penslOiliS. 
Ar.rêté r.elatif aux indemnités a:llou~es aux f_o~ctwnn!ures auto

risés à faire usage pour le serv1ce de v·eh1cules deur appar-
tenant .................... ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Loi accord~nt une allocation viagère annuelle a.u~ fonction
naires civils tributaires de C. N. D. R. retrrutes avant le 

Pages 

91 

142 
81 

139 

78 

88 

1er octobre 1936 par Ji mite d'âge au titre de la loi du 
· M~W 18 aout 1936 .................... · · · .. · .. · · .. ·: · ·: .. _. · · .. .. 

Loi. Interdiction de fonctions publiques aux d1gmta1res des 
sociétés s·ecrètes ...................... · · · · · · · · · · · · · · · · ·; ·. · , 

Acte constitutionnel n° 9. - Pél"estation de serment de fidéhte 
au chef de 'l'Etat .......... · ... · · · · · · · · · · · · · · ·: · · · · : · · · · · · · 

Loi sur les associations professionnelles de fonctlonnau:es .... 
Arrêté relatif à l'indemnité forfaitaire de fonctions .... · · · · · · 
Loi établissant le Statut des fonctionnaires ......... ·······::·· 
Décret modifiant le tM'if des frais de transport en matlere 

.criminelle ....................................... · · · · · · · · · 
Loi. Pensions militaires d'invalidité. Précompte des arréTages 

indûment payés .................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Loi. Fonctionnaires. Séjour dans Ja zone dite réservée; bonifi-

eations d'ancienneté ................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Loi supprimant l'indeannité spéciale temporaire et instituant 

un supplément provisoire de traitement ....... · · · · · · · · · ·. · 
Loi substituant à •l'indemnité de résidenc•e jusqu'aloTs en Vl

gueur l'indemnité de résidence familiale et en fixant les 
taux ..................................................... . 

Arrèté relatif aux congés pour tuberculose ....... · · · · · · · · · · · 
Loi instituant une .commission spéciale ehargée d'examiner les 

demandes de dérogation aux mesures d'exclusion édictées à 
J'encontre des anciens dignitaires des sociétés s·ecrètes .... 

Loi modifiant l'article 67 de la loi du 14 avril 1924 (Déchéance 
de pensions) ........................................... . 

Loi. Allocation dite de salaire unique. Extension ............. . 
Loi relative aux fonctionnair·es accomplissant en temps de 

guerre leur service militaire ou servant dans Ia défense 
passive et atteints dans l'ex:écution de •Ce service d'infir-
mités résultant de blessures ou de maladies ............. . 

Loi (art. 10) modifiant ~·art. 79 de la 1oi du 14 avril 1924 r·ebtif 

17 

56 
41 
64 

1 

86 

144 

36 

64 

80 
49 

17 

131 
76 

118 

à la retraite anticipée et aux 1pensions des fonctionnaires 
anciens ·COim.battants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133-134-136 

Arrêté portant fixation du taux des sa:lakes moyens mensuels 
départementaux se·rvant de base au calcul des allocations 
famiUales ...................................... · · · · · · · · · · · · 

Ar,rêté abrogeant l'art. 8 de J'arrêté du 27 juin 1941 (indemnités· 
de séparation, de bombardement et de repliement) ....... . 

Arrêté fixant le classement des communes pour l'ap,plication 
du code de la famHle ..................................... . 

Décret pour J'application de l'art. 10 de la loi du 2 juin 1941 
sur [es fonctionnair•es juifs ............................... . 

Décret modifiant ·celui du 27 novembre 1940 définissant la qua-
Hté de combattant de 1a guerre 1939-1940 ............... . 

AJ:"Têté comp·létant celui du 8 août 1941 relativement à l'indem
nité allouée 'aux fonctionnaires autorisés à faire usage 
pour le servi.ce d'un vélo-moteur ......................... . 

Décret pour l'application de l'article 7 de ~a Joi du 2 juin 1941 
sur les fonctionnaires juifs ............................. . 

75 

93 

75 

17 

147 

89 

17 

3 féw. 

13 févr. 

5 mars. 

30 mars. 

8 août. 
8 août. 

19 août. 

19 août. 

9 sept. 

25 sept. 

15 oct. 

19 oct. 

26 oct. 

28 oct. 

1er nov. 

15 nov. 

18 nov. 

20 nov. 

28 nov. 

31 déc. 

TABLE CHRONOLOGIQUE 349 

Pages 

Loi mGdifiant Je décret du 29 octobre 1936 (Cumul pension et 
traitement) ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

Loi interdisant le cumul au titre d'un même enfant des aHo
cations familia:les et allocations de salai:re unique ou de la 
mère au foyCT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Décret relatif au recruteiillent des juges de paix et suppléants 
rétribués d'Algérie, du Ma:roc et de Tunisie.............. 24 

Décret modifiant et c01mplétant l'art. 3 du décret du 10 dé-
cembre 1929 sur les congés pour tuberculose.............. 4'1 

Décret majorant J'indemnité spéciale teiDIPoraire al.touée aux 
tributairês des Tégimes spéciaux de ,retraite-s.............. 98 

Arrêté relevant ~es taux de J'indemnité forfaitai:re de fonctions. 64 
Arrêté fixant .lies nouveaux taux de l'indem:aité spéciale temPG-

.raire allouée aux retraités de l'Etat ........... .'.......... 98 
Loi complétant celle du 10 novembre 1941 .re·lative à la Com

mission spéciade chargée des questions ·conce·rnant les so-
ciétés secrètes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Loi coma>Iétant l'article 3 de 'la loi du 3 avrH 1941 sur les condi-
tions d'accès aux emplois dans les administrations publi-
ques .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

.Al'Têté relatif à la session du 18 décembre 1942 de J'examen 
professionnel des juges de paix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Loi instituant le supplément familial de traitement et en 
fixant le taux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Loi complétant l'art. 17 du décret du 29 ju~1let 1939 (Code de 
la famille. Allocations. Cas de divorce) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Loi modifiant et complétant l'art. 1er de la loi du 31 octobre 
1941 sur l'indemnité de résidence familiale. . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Arrêté désignant les membres du jury de l'examen profes-
sionnel des juges de paix (Session du 18 décembre 1942) . . 28 

Décret suspendant les dispositions du décret du 13 février 1942 
sur le rec:rutement des juges de paix et SUPP'léants irétTi-
.bués d'Algérie, du Maroc et de Tunis1e . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

A:rrêté instituant l'allocation d'indemnités de changement de 
résidence aux fonctionnaires et en fixant les taux........ 89 

Arrêté cotmplétant et modifiant celui du 31 dècembre 1941 por-
tant classement des communes pour .J'application du code 
de la famitlle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Décret tmodifiant et complétant les articles 1er, 5 et 12 du dé-
cret du 29 juillet 1939 (Code de la famille) .............. 71 et 72 

Arrêté complétant et modifiant celui du 1er novembre 1942 
relatif aux indemnités de changement de résidence (fTais 
d'hôtel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

Arrêté relevant les taux des indemnités pour frais de missions 
et de tournées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Loi de finances (a:rt. 50 et 59) modifiant et complétant les 
a:rt. 9, 10 et 16 du décret du 29 octobre 1936 (cumul de 
rémunérations publiques, culmwl de pensions et rémunét'a-
tions diveJ'ISes, re.lèvement des taux) ...................... 68 et 69 

23 



TEXTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX JUGES Dili PAIX 

TABLE MÉTHODIQUE DES MATIÈRES 
Pages 

Tableau d'honneur des Juges de paix morts pour .Ja France ................... . rn 

PREMIÈRE PARTIE 

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 

LOIS, DÉCRETS ET RÈGLEMENTS ÉDICTÉS 
DEPUIS LE 1 •• .JANVIER 1939 ET COMMUNS AUX MAGISTRATS 

ET FONCTIONNAIRES CIVILS DE L'ÉTAT 

Statut des fonctionnaires ............... : . ..................................... . 
Conditions d'accès aux emplois publics ......................................... . 
Situation des fonctionnaires en temps de guerre ............................... . 
Relèvement de fonctiorr::; . . . . . . ................................................ . 
Fonctionnaires juifs ............................................................ . 
Associations secrètes ........................................................... . 

1 à 11 
11 
13 
14 
16 
17 

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT 
L'ORGANISATION .JUDICIAIRE ET LE STATUT 

DES .JUGES DE PAIX 

LOI DU 12 JUILI.jET 1905 (TITRE ll) modifiée par les lois des U juin 1918, 
28 avril 1919, ete. - De l'organisation des Justices de paix...... 19 

Lois relatives à l'organisation judiciaire, des 28 avril 1919, 16 jumet 1930 et dé-
cret~loi du 28 mars 1934 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Recratement des magistrats des Cours et 'Dribunaux............................ 23 
Recrutement et avancement des juges de paix et suppléants de :l'Mgérie, de la 

Tunisie et du Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

CHAPITRE PREMIER 

RECRUTEMENT ET AVANCEMENT 
DES .JUGES DE PAIX 

Admissions. Conditions de nomination ..................................... . 
Examen •professionnel (Conditions d'adnnission, coliiJPooition du 

jury, siège de l'examen, épreuves, notation, :programme de 
l'examen) ..................................................... . 

Nominations exceptionnelles ................................... . 
Cand~dats, anciens officiers ministériels ou ayant exereé une 

fonction élective ............................................. . 
Juges de paix et suppléants de paix recrutés à titre temporaire 

ou délégués ·pendant la durée des hootillités ................... . 
Age d'admission. - Limite d'âge ............................... . 
Affectations et délégations diverses pendant la durée des hostilités 
Réintégrations. Affectations en 3" et 4• classe. Mutatioœ ....... . 

Avanooment. - Riègles et formation du tableau ................................. . 
Compos~tion de la Commission de Classement ................. . 
Circulaires de Ja Chancellerie (préparation du tableau) ....... . 
Plroportion des juges de paix à proposer et à insedre au Tableau. 
Avanc€1ment sur •place des juges de paix de 4• classe ........... . 
Bonification pour services militaires ........................... . 
Fixation du nombre des ·postes de 3" classe ..............•..... 
Refus de postes de classe supérieure 1par des juges de paix ins-

-crits au Tableau ............................................. . 
Zone dite réservée; bonifications d'ancienneté ................ . 
Avancement. Jurisprudence du Conseid d'Etat .................. . 
Suspension de l'établissement du tableau pendant la durée des 

hostilités ..................................................... . 

26 

27 à31 
31 

31 

31 
32 
32 
32 
35 
:y[ 

37 
36 
36 

31, 58 
36 

36 
36 
36 

TABLB MÉTHODIQtJill DilS MATiiRilB 

Binages, Trina~ et ré11JlÏeD8 tœnporairœ peada.nt la guerre ................... . 
Disponibilité ................................................ · · .... · · ... · ........ . 
Honorariat des Juges de ,paix et des Greffi€1l"S ................................. . 

des Suppléants de juges de paix ................................. . 
Ineompatibilités ................................................................. . 
Nomination de Juges de paix aux Tribunaux de 1•• ins1anoe.- Conditions .... . 
Juges de paix suppléants - Conditions de nomination ....................... . 
Traitement occasionnel du suppléant ........................................... . 

CHAPITRE DEUXIÈME 

DISCIPLINE ET RÈGLES DIVERSES 

Organisation de la nation pour le temps de guerre. - Aftecta.tions spéciales .... 
Retraités maintenus à disposition. 

Audiences foraines ............................................................. . 
Congés ordinaires, absences et séjours à Pétlranger ........................... . 

Congés pour infirmités ou maladies contractées .pendant la guerre 
Congés de longue durée pour tuberculose ....................... . 

Empêchement légitime du juge de paix et de ses SIJiPpléants ................... . 
Costume et insignes officiels ................................................... . 
Discipline judiciaire. - Règles générales ....................................... . 

Conseil supérieuT de la magistrature ........................... . 
Communication des dossiers die magistrats ..................... . 
Juges de paix; révocation, retrogradation ..................... . 
Interdiction des interventions et ·recommandations ............. . 
Commission de discipline. - Composition ..................... . 
Dispositions relatives aux mesures disciplinailres pendant la durée 

des hostilités ................................................. . 
~lissennents thermaux de l~tat ............................................. . 
Fonctionnaires mariés .......................................................... . 
~chise postale (binages et trinages) ....................................... . 
Local et mobilier des Justices de paix ........................................ .. 
Menues dépenses ................................................... ~ ........... . 
Prestation de sei'!IIlent et instaJ.lation des Juges de paix ......................... . 
Rapports avec les .:Parquets ..................................................... . 
Résidence ........ ·~ .............................................................. . 
Services militaires. - Boniftca.tions d'ancienneté ............................... . 
Titres honorifiques ............................................................. . 
Les Juges de paix et la politique ............................................... . 

CHAPITRE TROISIÈME 

TRAITEMENT ET INDEMNITÉS 

Tableau des traitements des Ju~ de paix depuis 1905 ....................... . 
Départ (point de) du tra.itement et modes de payement ....................... . 
Contribution nationale extraordinaire et impôt cédulaire sur le revenu ......... . 
Aneiennes indewnités spéciales temporaires (taux du U janvier 1939 et du 

.~pplément pro~~~ ~~~i~t·:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
:demnité forfaitaire de fonctions ............................................. . 

upplément familial de traitement ............................................. . 
~ personnelle et élévation de trairement à titre personnel ................. . 
Cwn ment des Justices de paix ............................................... . 
..,_ ul de fonctions, rémunérations et pensions ............................... . 
'-"'de de la famille (Primes à la première naissa.nee.- Allocations faroiliales. -

Allocation de la mère au foyer. - Salaire unique, etc ......... . 
=demnité de résidence et tableau des indemnités ............................. . 
In:enmité de résidence familiale et tableaux annexes ......................... . 
In~nités pour frais de missioll8 et de tournées .. .. .. .. . . . . .. .. . .. .. . .. .. . .. 

nités de voyage et de séjour ........................................... : .. 
I. Accidents du travail et matières civiles ................... . 

II. Présidence des Commissions d'81SSistance et autres ......... . 
m. En matière criminelle ..................................... . 

Pages 

38 
39 
40 
42 
40 
41 

41, 42 
42, 43 

43 
44 
44 
45 
4G 
47 
49 
49 
50 
50 

51, 52 
52 
52 
52 

51 
53 
53 
54 
54 
55 

56,57 
57 
57 

31,58 
61 
52 

62 
65 
63 

63 
64 
64 
65 

65,66 
66 
67 

71 à 78 
78,79 

80 
81 
84 
84 
85 
86 



352 TEXTES 111'1' DOCUMIIIN'rS Rli!LA'l'Xli'S AUX JUGES DE PAIX 

Indemnités susceptibles d'être allouées aux fonctionnaires autorisés à faire usage 
pour le service de véhicules leur appartenant ................... . 

lndemuité de changement de résidence .......................................... • 
Indemnités de séparation, de bombardement et de repliement ................... . 
Jlrrondissement au franc inférieur ............................................. . 
Portion saisissable des traitements ............................................. . 

CHAPITRE QUATRIÈME 

PENSIONS DE RETRAITE 

Pagq 

88 
89 
91 
93 
94 

LOI DU 14 AVRD... 1924, complétée par le Décret du 2 septembre 1924, et l'Ins
truction Ministérielle du 12 octobre 1924, ladite loi comportant les 
modifications apportées par les lois et les décrets-lois ultérieurs. 99 à 137 

Dispositions générales .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 
Article 1er. - Bénéficiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

2. - Base. Minimum. Majoratiorus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
- 3 .et 4. - Retenues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

7. - Remboursement des retenues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 
TITRE I. - Fonctionnaires et employés civils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Chapitre 1•r.- PENSIONS D'ANCIENNETID . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Article 8. - Age d'admission ............................... . 
9. - Bonifications ................................... . 

10. - Services de stage ............................. . 
11. - Demande d'admission .......................... . 

- 12 et 13. - Services militaires ............................. . 
14. -Campagnes ..................................... . 
15. - Fonctionnaires détachés ....................... . 
16. · - Disponibil!ité ................................... . 
17. -Départ anticipé ................................ . 
18. - Mères de famille .............................. . 

Chapitre II. - PENSIONS POUR INV ALIDITl!: ............................... . 

Chapitre III. 

Article 19. - Conditions dtadrmission ....................... . 
20. - Commission de réforme ....................... . 
21. - Minimum. Majorations ............. .' ........... . 
22. - Invalidité étrangère aux fonctions ............. . 

PENSIONS AUX VEUVES ET ORPHELINS ............... . 
Article 23. 

24. 
25. 
26. 
27. 

- Règles d'attribution ........................... . 
- Enfants de plusieurs Hts ............. : ......... . 
- Mère fonctionnai:re ............................ . 
- Divocce et séparation .......................... · 
- Remariage ..................................... . 

Chapitre IV. - DISPOSITIONS SPl!:CIALES ................................. . 
Article 29. - Entr•ée tardive au service ..................... . 

TITRE II. - Militaires des armées de terre et de mer 
Article 36. - Bénéfices de campagne 

TITRE III. - Dispositions d'ordre communes aux pensions civiles et militaires. 
Article 54. - Portion sai:sissable ............................. . 

55. - Ayants ·cause du fonctionnaire disparu ......... . 
56. - Perte du <Foit à ,pension ..................... . 
57. - Suspension partielile du droit à pension ......... . 
59. - Cumul avee traitement ....................... . 
62. - Cumul de pensions ............................. . 

TITRE IV. - Dispositions spécialles et transitoires ........................... . 
Article 63. - Nomination d'un pensionné civil à un emploi 

public ........................................... . 
64.. - Liquidation et concession des pension•s ......... . 
65. - Irrévocabilité des ;pensions ................... . 
66. - Voie de recolll'IS ............................... . 

106 
106 
106 
109 
109 
110 
111 
112 
112 
114 

114 
114 
114 
116 
117 

119 

119 
122 
122 
122 
123 

123 
123 

125 
125 

126 
126 
127 
127 
128 
128 
128 

130 

130 
130 
131 
131 

Article 67. 
68. 
77. 
79. 
80. 
84. 

TABLE ~THODIQUE DES MATIÈRES 

- Déchéance ................................ · · · · · · 
- .Ail.locations aux v.euves ......................... . 
- Dispositions encOTe en vigueur ................. . 
- Anciens ccmbattants ........................... . 
- Campagnes de la dernière gueŒTe ............. . 
- Dispositions abrogées .......................... . 

TITRE V. - Régime financier des retraites ................................... . 

353 

Pages 

131 
132 
133 
133 
136 
136 

137 

TITRE VI. - Disposi:tions concernant les retraites déjà concédées . . . . . . . . . . . . . . 137 

Nomenclature des pièces à produire pour la liquidation des pensions............ 142 

AUTRES TEXTES EN VIGUEUR CONCERNANT LES PENSIONS DE RETRAITE. 

Constatation de l'invalidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

Maintien en fonctions. - A van ces sur pension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Modalités de paiement.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

Jouissance. Point de départ. Prorata. Certificat de vie. Livret de pension.. 140 
Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'Etat............................ 96 

Majorations successives de cette indemnité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 à 98 

Indemnité spéciale temporaire aux tributaires des régimes spéciaux des re-
traites. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Allocation viagère aux fonctionnaires tributaires de la Caisse nationale des re-
traites pour la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

Allocation du Combattant et liste des formations des ar:mées de terre et de mer 
dont le personnel a droit à la qualité de combattant............ 144 

DEUXIÊME PARTIE 

DOCUMENTS 

Liste alphabétique des Justices de paix avec le nom des titulaires............ 149 à 184 

Liste départementale des Justices de paix avec le nom des titulaires.......... 185 à 208 

Tableau d'ancienneté des Juges de paix établi par classes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 à 218 
Etats de servic·es des Juges de paix titulaires en exercice au 1 ec janvier 1943 .. 219 à 287 
Documents divers : 

1 o Liste des promotions et nominations aux classes supérieur•es en 1939, 1940, 
1941 et 1942 ........................................................... 288 à 302 

Tableau récapitulatif des promotions et nomination's de 1920 à 1942 inclus. 303, 304 

2" Liste des Juges de paix rayés des contrôles en 1939, 1940, 1941 et 1942 
(nommés aux T-ribunaux d'instance; démissionnaires; en disponibilité; 
décédés; retraités) et liste des admissions nouvelles en 1939, 1940, 

1941 et 1942 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305 à 311 

3" Nombre au 1···· janvier 1943 : 

a) des Justices de paix réparties :par classes (tableau) ............... . 
b) des classes personnelles ........................................... . 
c) des Juges de •paix en exercice ..................................... . 
d) des Juges de paix bénéficiaires de l'augmentation de traitement .. . 
e) des Juges de paix, docteurs.Jicenciés et capacitaires en droit ..... . 
f) des Juges de paix do~teurs et licenciés en droit, répartis par classes. 
g) des Juges de paix d~corés de ·la Légion d'honneur ................. . 

4• Statistique de l'âge des Juges de paix en exercice le 1er janvier 1943 ... . 

5o Juges de paix atteints par la limite d'âge en 1943, 1944 et 1945 ........... . 

6• Liste des Justices de paix établie par classes avec le chiffre de la popu-
lation ......................................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

TROISIÈME PARTIE 

Table chronologique des textes législatifs et réglementaires ................... . 

Table méthodique des matières ................................................. · 

312 
312 
312 
312 
313 
313 
313 

313 

314 

316 

339 

350 



Imprimerie ALLAIN 
F.ONDÉE EN 1881 · 

Çompte Chèques Postaux : ELBEU F~s/-SEINE Reg, Çom. Elbeuf 106S 
ROUEN 267 

IMPRIM~S ADMINISTRATIFS 
pour 

JUSTICES ET GREFFES DE PAIX 
- Juillet 1942 

Pris établis conformément à la décision du Comité Central des Prix N° 1154 
du 16 Septembre 1941 

CONDITIONS DE VENTE. - Tous nos prix s'entendent marchandises déparl ElbeoL 
ns sont susceptibles de modifications suivant les cours des papiers homologués 
par le eo.nité National de Surveillance des Prix. 

PAIEMENTS. - Nous acooptoM le paiement par mandat adminÏiStratif chaque fois 
que cela est obligatoire, mais nous prions instamment Messieurs les !Gretlieirs de 
00118 régler à rooeptiou par chèque postal pour les articles dont le remboursement 
n'est pas prévu par l'Administration. 

Liste des Modèles ACTUELLEMENT E.N MAGASIN : 

NUM'f!RO 

------------ -------ancien nouveau 

44 1 
3 3 
9 4 

13 6 
14 7 
1 8 
2 9 

21 10 
23 11 
28 12 

40c 13 
37a 14 

37 15 

39 16 
26 17 

27 18 
20 

45 21 
46 22 

47-1 23 
29-1 24 

47 25 
47a 26 

27 

18 28 
54 29 

Di!:SIGNATION DES MOD:i!:LES 

JUSTICES DE PAIX 

AOCIDENTS DU TRAVAIL 

PRIX 
du 100 

Acte de notoriété (en cas d'accident mortel).................. 20 
Avis de clôture et de dépôt de l'enquête........................ 11 
ChemhwHlossier avec état des pièces et fl'ais pour conserver au 

Greffe ou transmettre au Tr~bunal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Commission rogatoire pour audition de la victime.............. 16 

de téimoin. . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Convocation à l'enquête parties) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

(témoin) avec taxe.................... 11 
!Enveloppe p. transm. de l'enquête au Président du Tribunal.. 44 
Etat A pour le Parquet Général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

- des pièces et frais à joindr,e au dossier de l'enquête. . . . . . 20 
Lettre de rappel à la victime en cas d' 1. P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Lettre au médecin sur les conséquences de l'accident.......... 11 
Lettre au Maire pour remise de convocation à partie ou à 

témoin (en toutes matières). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Lettre au Président du Triounal pour transm. de l'enquête.... 11 
Mémoire des débours, émoluments et indemnités à avancer par 

le Trésor, avec réquisitoire................................ 20 
E1at des frais avec état dii au Greffier du Tribunal au verso.. 30 
Notification de jugement contradictoire (loi du pr juillet 1938). 16 
Procès-verbal d'ouverture d'enquête. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Expédition du procès-verbal ci-dessus (2 rôles) . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Procès-verbal d'enquête sans résumé (4 pages) .......... ,..... 45 
Expédition du procès-verbal ci~essus (4 rôles)................ 145 
Procès-verbal d'enquête avec résumé à la 4• tpage. . . . . . . . . . . . . . 45 
Expédition du procès-verbal ci-dessus (4 rôles)................ 145 
Procès-verbal d'enquête, Fo:mnule nouvelle complèt~ment rédi-

gée avec blancs à remplir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 
Procès-verbal de clôture et de dépôt de l'enquête.............. 16 
Registre de déela.rations d'accidents avec récépissés détachables 

(décret du 30 septembre 1938). Brochure de 100 feuillets, 
.soit 300 recépi.ssés. Couverture .parcheminé très fort, dos 

toile, le Registre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 francs. 



-----ancien J nou.veau 
D:I!:SIGNATION DES MOD:I!:LES PRIX 

du 100 

88-1 
12m'•• 
18 m''" 

98 

152 

88 
3'1 

133 
133-1 
110 

113-1 

88-1 
85 

130 j 
11i4~-HI 

148 

425 
4Z4 

415-1 
420a 
419 
417 

417-1 

428 

431 
4~ 

422-l 

184 

1S3 
131 
uz 

155 
162 
158 
111 
166 
157 

40 
4% 
4,3 

« 
4'1 

56 
(lli) 
57 
58 
59 
60 

(40) 
74 

78 
79 
81 

82 

105 
106 
107 
109 
Lll 

112 
113 

115 

116 
117 
118 

140 
141 
142 
143 
144 

150 
152 
1.53 
154 
155 
166 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

Avertissement en conciliation (A. J. et Accidents de travail) .. 1 20 

~~~:;! :::~::::.: j~dl~~~- -~~~. ~Ù~l~;;tl~~· ·d;i~~Ù~~~~~ 1 
16 

Eta:~o::r::co~~~~~t d~~ ·f~;;~·d;~i~~~ ~i~i~i;~ "(f~~ili~~~ 30 

simple) .................... . 30 
Extrait ?e jugement avec exécutoi~~- ,déJÏ~~é· à1·Ë~~~~~lz:~~~~t[ 

(femNe double) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Convooation de témo:u~::::ILE Ill 
Lettre au Maire p. remise de convocation à partie ou témoin. ·1 11 
Pouvoir judiciaire pour auaience civ,Je ou de simple polke .... · 16 

à toutes fins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Procès-verbal d'enquête en premier ressort.................... 30 
Procès-verbal de prestation de serment de tous agents (avec 

les tex:. es et ïormules spécial"s de serment) ............. . 

AUDIENCE DE CONCILIATION 

Avertissement en conciliation sur papier libre (A. J. ou A.T.) .. 
Avertissement en conciliation sur papi& libre (louage de ser-

20 

11 

vic~s) .................................................... . 
Per:mis de citer sur avertissement (fonm. 10 1/2 X 13 1/2) ..... . 
Procès-verbal de conciliation ................................. . 
Registre des avertissements en condliation de 50 feuillets , 

20 
5,50 
20 

format 26 X 40, couvert;. cart., dos toile. Le registre, 38 fr: i 
RP;;~s:r,, ~liumitif d'audience (600 affaires) Anc~en modèle,!' 

:JO femllets .............................. le registre : 30 f.r. 

CABINET DU JUGE j 

Convocation au Cabinet du Juge ............................. ·j' 
à la Commission de Statistique agricole ......... . 

Demande de congé avec certificat du Suppléant ............. ·1 
d'enquête à Maire sur conduite et moralité ...... :-: .. 

- à Maire pour Etat des Légionnakes décédés ........ l' 
Etat d'indemnités de transports pom· binage et trinage ....... . 
Etat des indemnités pour frais de mission (juge suppléant ou 

20 
11 
20 
11 
13 
30 

• d T> • d .,•. ') 1 JUge e r a1x etegue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Mén;:~:esde» fo~~n.i~~~- ~- . ~~~~~-t~~- _s_~~. ~~~~~. ~<. ~~~-~~~ . ~~~ 1 20 
Note « Soit transmis ». . . . . . . . 1 11 
Questionnaire à Maitre sur alié~é ·i~~;~é:::::::::::::::::::::: 22 
Rapport au Procureur de la République ...................... 

1 
16 

CERTIFICATS DE PROPRIÉTÉ 
1 

Certificat de propriété passe-p~rtout ............... ·: .......... ·1 20 
pour Caisse -·Assurances sociales ........ 

1 

20 
--- - .pour Caisse d'Epargne. . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
-- - pour Caisse Nationale des Retraites.... 20 

pour arrérage de pension ou prorata de'i 
traitement ............................ i 20 

, CONSEILS DE FAMILLE 1 

Certificat d'indigence p. dispense de timbre et enregistrement.! 16 
Convocation au Conseil de fa.mille ........................... ·/ 11 
Demande de renseignements pour réunion du Conseil de Fa:m. 20 
Emancipation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Procès-verbal de délii:Kiration passe-<partout. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

nommant un curateur (av. éman
cipation par le Conseil de Fa-
mille, s'il y a Œieu) ........... . 34 

NUM:I!:RO 
~---

ancien nouveau --- ---

170 158 

170b 160 

172 161 

167 162 

168 163 
173-2 164 
173-3 165 
174 166 

(150) 
178 
179 

(153) 
180 
181 
182 
183 

82-1 200 
201 
202 

218 215 
225 217 
229 220 

97 225 
106 226 
104 227 

113-1 228 

436-1 230 
1530 231 
437 232 
439 233 
440 235 
107 237 

441 238 
446 240 

243 251 
240 252 
241 253 
244 254 

261 258 
269 260 

Procès-verbal de 

Procuration pour 

D:I!:SIGNATION DES lllODf:LES 

Conseils de Famille (suite) 

délibération nommant un subrogé-tuteur avec 
acceptation bénéficiaire ..... . 

nommant un subrogé•tuteur et 
un subrogé-tuteur « ad hoc » j 

avec acceptation -bénéficiaire .. 
nommant un tuteur, un subrogé-[ 

tuteur et un subrogé-tuteur l' 

« ad hoc » avec acc~ptation 

re!;~:~:~~ir;n t;;t~;;; -~~· ;;~ -~~: 1 

broge-tuteur .................. 

1

. 

donnant consentement à mariage. 
maintenant la tute'lle à [a mère. 

1 

réintégrant la mère dans la tut.] 
Conseil de Frumille .......................... j 

1 

CONSEIL DE TUTELLE , 

' 

PRIX 
du 100 

34 

34 

34 

20 
34 
34 
34 
16 

Certificat d'indigence .......................................... i 16 
Convocation aux memhres désignés par le Tribunal ............ 1 20 

par le Juge de Paix........ 20 
Demande de renseignements pour réunion du Conseil de Tut. 20 

; Procès-verbal de délibération passe-partout. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
sur convocation d'office . . . . . . . . 34 
rempl. le dél. de tut. . . . . . . . . . . . . 20 
sur réquisition. . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

CONTRffiUTION AUX CHARGES DE MËNAGE 

! Avertissement aux parties. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
1 Jugement contradictoire ou par défaut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Requête introductive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

ETA'TS POUR LE PARQUET 

' Etat trimestriel des ventes mobilières.......................... 30 
1 Lettre d'envoi des états au parquet ............................ ; 11 

Procès-verbal de vérification trimestrielle du reg. des émolum. 16 

EXPERTISES 

Acte de dépôt de rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Lettre à Pexpert ~'info11mant de sa mission.................... 20 

aux parties les informant du dépôt du rapport, offrant 
t'expédition et les convoquant à l'aud.. . . . 20 

Procès-verbal de prestation de serment........................ 16 

GREFFE DE PAIX i 
1 

Acte de dépôt de pièces ................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·11 

16 
Contrat d'apprentissag~; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Etat des frais dus par ..................................... · . . 14 
Etat des produit~ du Greffe (5 ou 7 ann.), l'excemp'laire : 3 fr.; 
Feuille de tête pour expédition d'acte ................ · · · · · · · · · · i 
Lettre d'invitation à consigner les droits d'enregistrement .... , 
Lettre de recouvrement, tous usages ............ · · · · · · · · · · · · · ·1 
Registre des émolu,ments, 100 feuil'lets, l'exem~aire : 50 fr. 

! 
INSTRUCTION CRIMŒNELLE 1 

35 
11 
11 

Avertissement à témoin avec accusé de réception.............. 11 
sur commis. rogat .. avec taxe. . . . . . . . . . 11 
sur cœnmi.s. rogat., sans taxe. . . . . . . . . . 11 
avec taxe, lettre à maire et récépissé. 
p.erforé, à faire signer. . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Lettre d'envoi au Juge d'instruction.......................... 11 
Mémoire d'indemnités de transport ....................... : . . • • 30 



NUMlllRO ---·-. ancien nouveau 

274 262 
278 263 

279 264-

276 265 
281 266 
288 268 

2047 280 
119 283 

121-122 284 
2072 (201) 

(315) 

2053 ?,87 

2061 288 
2058 289 
2044 290 
2031 291 
2038 292 
2042 293 
362 (373) 

422 300 
427 302 

315 
320 

326 

44 (1) 
185 340 

327-10 341 

373 355 
337 357 
355 358 
361 359 
369 360 
354 361 
356 362 
382 363 
346 364 
379 365 
384 366 
383 367 
348 368 
847 369 

D:I:SIGNATION DES MODti.ES 

Instrueti()IJl Oriminelle (suite) 

Procès-verbal d'infonnation extra-judiciaire (audit. de témoin) 
judiciaire, aud. de témoin (flagr. 
dé!. ou com. rog.) ............... . 

judiciaire, 1er interrogat. (flagr. dé-
lit ou com. rog.) ............... . 

passe-partout ..................... . 
de constat (adultère) ou de perquisition ......... . 

Réqui8itoire à la Gendarmerie .............................. .. 

JUGEMENTS CIVILS 

Minute de Jugement de condamnation contradictoire av. délais. 
de condamnation par défaut ............. . 

Grosse du jugement de défaut no 283 ......................... . 
Minute de jugement en matière de contribution aux charges du 

ménage .............. · ................. . 
en matiière de réduction de loyer (décret-

Joi du 26 septembre 1939) ............. . 
en matiè'l'·e de paiement de loyer, !!.'ési-

liation et expulsion ................... . 
en matière de pension alimentailre ....... . 

de validité de congé et eX;Puls. 
ordonnant une cœnparution personnelle .. 

une enquête ................. . 
une expertise ............... . 
un transport sur lieux ....... . 

de vaUdité de saisie-arrêt de salaire ..... . 

JURY CRIMINEL 

Convocation à la Commission préparatoire ..................... . 
Mémoire d'indemnité pour se rendre à la Commission ......... . 

LOYERS 
(Décrets-lois des 26 septembre 1939 et 1er juin 1940) 

PRIX 
du 100 

30 

30 

30 
25 
25 
16 

20 
20 

150 

20 

20 

20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
34 

25 
20 

Minute de jugement sur demande en réduction. . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Procès-verbal de conciliation ................. _. . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

NATIONALITIJ 

Certificat de nationalité française (Circulaire du 12 oct. 1941).. 20 

NOTORIÉTÉS 

Acte de notoriété en matière d'accident de travail. . . . . . . . . . . . . . 20 
a,près décès (passe~partout). . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
pour suppléer un acte de l'Etat civil (art. 70 

et 71 C. Civ., 1. 20 juin et décret 26 mai 
1940, décret C. 19 mars 1936 - assurances-
soc. 1. 14 maTs 1941 - -retraite vieux travail
leurs, etc., etc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

SAISIE-ARR~T 1ET CESSION DE SALAIRES 

Bordereau de collocation (Extrait du P.-V. de répartition).... 16 
Convocation en conciliation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

en déclaration affirmative.. .. .. .. .. .. . . .. .. .. . .. . 11 
sur opposition du tiers saisi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
à la répartition. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
à l'instance en validité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Déclaration affinnative du tiers saisi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
de cession au créander. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
d'intervention . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

Demande de retrait de fonds à la. Caisse des Dépôts.......... 16 
Dénonciation de OOMion au créancier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

à l'emp'loyeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
d'intervention au débiteur saisi. . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

au tiers saisi. . . .. .. .. . . . .. . .. . . . 20 

NUMl!lRO 

-"""'''! ;;;;;;;;; 
349 

345 
344 
362 
374 
365 
375 
358 

343 
342 

339 

340 
370 
371 
377 
381 

350 

336 
352 
357 

370 

371 
372 
373 
374 
375 
376 
377 

378 

379 
380 

381 

382 

383 
384 
385 
386 
387 

388 

390 
391 
392 

D:I:SIGNATION DES MODti.ES 

Saisie-Arrêt et Cession de Salaires (suite) 

Carnet de dénonciations, d'interventi<ms à souches (100 dénonc. 
au débiteu!!.' saisi; 100 dénonc. au tiers saisi), Ie carnet : 
49 fr. 

Dénonciation de sa.isie-a.rrêt au débiteur sa-isi ............... . 
au tiers saisi ................... . 

Jugement de validité ......................................... . 
Mainlevée de saisie-arrêt ..................................... . 
Notification de jugement de validité par défaut ............... . 

de JD&inlevée ................................... . 
au tiers saisi de l'ordonnance Jui enjoignant de 

verser les somp:nes retenues ..................... . 
Ordonnance de saisie-arrêt sur inexécution du procès-verbal 

de conciiiation ........................................... · 
Procès-verbal de conciliation ................................. . 

de non-conciliation portant autorisation de sai-
sie-arrêt ..................................... . 

de non-comparution sur avertissement portant 
autorisation èe citer ......................... . 

de non-comparution sur avertissement portant 
autorisation de saisie-arrêt ................... . 

de non-comparution sur citation ............. . 
Procès-verbal de répartition ~~l~ ......................... . 

JUdiCJ&ll'e ...................... . 
Pouvoir du créancier ......................................... . 
Qui:ttancier à souche pour ['encaissement des retenues versées 

au Greffier pa.r Jes tiers saisis (format 20X31), le carnet de 
200 quntances, soit 100 feuillets : 45 fr. 

Begistre des saisies-arrêt& (art. 72 C. du T·rav.), de 100 feumets, 
avec réperboire, le registre : 50 fr. 

Requête et ordonnance à fin de conciliation ................... . 
à fin de convocation en validité ...... .. 
à fin de contraindre le tliers saisi ..... : . . 

PRIX 
du 100 

38 
20 
34 
16 
20 
20 

20 

20 
20 

20 

20 

20 
20 
20 
20 
16 

16 
20 
20 

1 -~ 1 :,•• 

65-1 
65-2 
65-3 
65-4 
60 

73b 
81 
78a 

79a 
79b 

61 

79 

318 
323 
326 
327 

405 
406 
407 
408 
409 

410 
414 
416 
417 

418 
419 
422 

423 
424 

425 

439 
440 
441 
442 

'! 
Apposition d'office par le Juge après d~ès. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

par le greffier délégué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
sur réquisition par le Juge.......................... 34 

par Je Greffier d~légué. . . . . . . . . . . . . . 34 
par juge ou greffier en matiJère de divorce ou sépa

ration de corps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
par juge ou greffier après faillite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

Convocation au gardien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Levée provisoire par le Juge ou le Greffier délégué............ 20 

après décès par le Juge ou le Greffier dé'légué (avec 
.partie en blanc pour incidents) .... '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

par le Juge sans incident (modèle passe-partout)........ 34 
par le Greffier sans incident (modèle passe-partout).. . . 34 
de sceldés par juge ou greffier en matière de divoree ou ' 1 ~ • ' 

séparation de corps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
de scellés pour juge ou greffier a,près faillite............ 34 

Nonùnation d'administrateur judiciaire en référé à fin de levée 
des scellés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Prescriptions légales en matière de scellés .pouvant engager la 
responsabilité des Maires (modèle à afficher dans les 
Greffes et Mairies)........................................ 25 

VENTES MOBILI~RES 

Déclaration de vente mobilière. . . .. . .. . .. . . . .. . .. . .. .. . .. .. .. . 16 
Lettre de recouvrement........................................ 11 
Note d'a.cqUÜiition, format 131/2X21............................ 11 
Procès-verbal de vente mobilière.............................. 41 

ETAT CIVIL 

Lettre du Procureur de Ja B6publlque aux Maires avisant du 
;résultat de la vérification des registres. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 30 



NUMJ!:RO --- Dl!:SIGNATION DES !IODil:LES PRIX 
du lOO ancien nouveau 

456 
458 
457 
459 
466 
482 

484 

485 
506 
508 
511 

516 
518 
521 

. 534-In 
533n 
540 

540-1 

.540-2 
541 

544 

611 
612 
606 
650 
682 

700 
694 

744 
737 

724 

726 
·726a 

771 

550 
554 
559 

.561 

1 

460 
461 
463 
464 
466 
468 

470 

471 
477 
478 
479 

490 
490a 
492 

496 
497 
501 
502 

502-1 
503 

505 

515 
516 
519 
521 
523 

531 
533 

541 
546 

550 

551 
552 

556 

560 
562 
563 
564 

i 

1 

TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE 

JUGE DE POLICE ET MINISTI;RE PUBLIC 

Avertissement à civilement responsable ....................... . 
~ prévenu ..................................... . 
~ P_rév~nu, let. à Maire et rée. à faire signer .. 

13 

i 
IEtat 
1 

1 

a temom, avec taxe 
mensuel des affaires jugées.' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' .' · · · · · · · · · · 

trimestriel ou semestriel des jugement~ -~~~d~~~ 
nant à l'amende. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 76 

ou t;;mestriel des jugements condamnant à l'e~~ · 
pnsonnement . 1 

11 
22 
20 
26 

1 F~~t .n~g~tif _des ?o~damnation~. à' i;e·~;;i~~~~~~~~t:::::::::: 1 26 
: RéqwsitoU"e a huiSsier pour citation. . . . . . . . . . . 11 

!Taxe 
pour signification de jÙ~~~~~t:::::::: 

1 1
16
1 à témoin ............... . ! ................................ ' 11 

GREFFIER DE POLICE 

Bordereau d'envoi d'extraits provisoires ou définitifs i 
Feuille intercalaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · · · · · · · · · · 42 

'Bulletin_ individuel d'ivresse pour le Parquet d~ · i;Ù;~~~j · ~~~~ 42 

rectwnnel (velin fort) ..... . 
Extrait définitif de jugement (n~~;~~~· ~~dêi~} .. · · ·. · · 

1 .- • prov~ire_ de jugement (nouveau modèl~}:::::::::::::: 
Memorres, drmts a_ payer par Enregistrement (format à 6 fr.). 

des drorts et indemnités dus au Greffier (titre de 
170 lignes) ............................... . 

Intercalaire ..................... 
dus au Gr~ffi~; -~~~·r· -~~t~~lt~ ·d~· ·j~~~~~~t 

18 
18 
18 
20 

38 
38 

<Instruction du 5 juillet 18!}5 art. 490 
m. 11) ' ' 

j Registre plumitif d'audien~ .. (ëi~~·~l~.i~~ .. d~· · 2 · -~~~~ · 'ù9os·l: 25 

i 50 feuillets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l'exemplaire : 3o fr. 1 

JUGEMENTS DE POLICE 

CODE P1l;NAL 

Tous les numéros de l'article 471 (format à 12 fr.)............ 39 

471 1
_ 

1 
f (format à 6 fr.)............ 20 

- '-' n ra.ction à règlement (format à 6 fr.)... . . . . . . . . . . . . 1 20 
! Tous les num~ros de l'article 475 (format à 6 fr.) ............ :. 20 
j Tous les numeros de l'article 479 (format à 6 fr.).............. 20 

OODE DE LA ROUTE 

Cy~Ies sq,n~ moteur mécanique (format à 12 fr.) ............... . 
Voitures hippomobiles (format à 12 fr.) ....................... . 

CONTRAVENTIONS DIVERSES 

39 
39 

1 
C?ïens san~ ~oilier et divagation (fonmat à 6 fr.) .............. 

1 

! VIolences legeres (3 brumaire an VII) (format à 6 fr.) ........ 
1 

;g 
IVRESSE ET DÉBITS DE BOISSONS 

Ivresse et police des débits. Contradic. ou par défaut (format 
à 12 fr.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

- - - (id.) (format à 6 fr.)............ 20 
Grosse du no 551 à faire signer hors du canton (2 rôles) ...... · 40 

JUGEMENTS COLLECTIFS 

Jug€11llent collectif poUII" toutes contraventions autres qu'au 
1 

Code de la Route .......................................... , 105 

JUGEMENTS PASSE-PARTOUT 
1 i 

,Jugement passe-partout (format à 6 fr.) ' 20 

1

1 Grosse de jugement p. défaut, p. signif. h~~~ ·~~~t~~· .<2' ~Ôi~) .. • 40 
Jugement après enquête (format à 12 fr ) · · ' 34 
Jug€11llent de relaxe (format à 6 fr.) ...... .". ::: : : :: : :: : : ::: :: : :: 1 20 

NUIUIRO --ancien j nouveau 
D:eSIGNATION DES :MODt:LES 

CORRESPONDANCE ADMINISTRATIVE 
PASSE-PARTOUT 

848 Note de service bâtonné reet. et vers .. format 131/2X21, simple. 
848-1 Note « &binet du Juge de Paix », ,papier uni, foi.'IIIl. 131/2X21, 

simple ..................................................... . 
848-3 Note « Oabinet du G-reffier », ,papier uni, format 131/2X21, 

849 bis\ Têt!~~1~~~-~~~~~~t~~t. · i~~~~i ï3 ii2.x2i; ·~i~~i~:::::::: 
850 - - format 131/2X21, double ........ . 
851 format 21 X 27, simple ....... . 
855h Enveloppe bulle avec contreseing, format 145X115 ........... . 
855h format 135X200 ........... . 
855 h format 225 X 150 ........... . 

LA RÉPARTITION DU PAPIER 

PRIX 
du 100 

11 

11 

11 
11 
18 
18 
12 
18 
26 

La ~épartition et la distribution du papier sont réglementées par ~a Décision H 21 
du Répartiteur Chef de la Section du Papier et du Carton de l'Office Central de Répar
tition des Produits Industriels. 

• Toutes les transactions de .papier et d'articles de papeterie ne peuvent se faire que 
contre tickets ou chèques-matières. Il n'y a pas pratiquennent de contingent libre. 

Tous nos clients doivent donc se munir de tickets ou chèques-mati~res d'un poids 
égal et correspondant en qualité à l'article qu'ils désirent . 

Mairies, Administrations Municipales et Départementales relevant du Ministère de l'Intérieur; 
Cours d'Appel. Tribunaux, Justices de Paix et toutes juridictions relevant du Ministère de la Justice. 

Jusqu'au 1•r janvier 1943, le Ministère de l'Intérieur et de la Justice prélevaient sur 
l<.:ur contingent une attribution, assez faible, qu'ils allouaient aux Imprimeries spécia
lisées dans l'édition des formules administratives ;passe~partout, prêtes à livrer en maga
sin, pour Administrations de leur ressort. 

C'est grâce à ces faibles allocations que nous avons pu continuer à satisfaire aux 
demandes d'une manière réduite sans doute et .proportionnelle à ces contingents, mais 
en tout cas, sans aucune complication pour nos clients et sans exiger d'eux de bons-
matières. • 

Depuis le 1•r janvier 1943, les Ministères de l'Intérieur et de la Justice ont cru 
devoir modifier ce système de répartition. Désormais, donc, nous ne percevons plus 
d'allocation, mais tous nos clients doivent nous remettre des chèques qu'ils reçoivent 
soit des Préfectures, s'ils sont du ressort du Ministère de l'Intérieur, soit de M. le 
Président ou M. le Procureur Général de Ja Cour dans le ressort de laquelle ils se 
trouvent, s'ils relèvent du Ministère de la Justice. 

Autres Administrations et Services. 

Toutes les autres Administrations doivent recevoir des chèques de l'échelon dont 
elles relèvent. 

Toutefois, si elles sont autonomes, notamment les Caisses d'Assurances Sociales, et 
si leur consommation mensuelle .en •papier excède 100 kilos par mois, elles doivent tri
me.striellement adresser une demande, avec justification de leurs besoins, à la Section 
du Papier de l'O.C.R.P.I., 53, rue de Châteaudun, Paris. Nous sommes à la disposition 
Je nos clients pour leur donner toutes précisions sur la constitution de leur dossier de 
demande. 

OfBciers Ministériels. 

La Conférence des Présidents de Groupements d'Officiers Ministériels, 31, l"Ue du 
Général-Foy, à Paris, reçoit une allocation mensuelle de la Section du Papier de 
l'Office de Répartition des Produits Industriels. 

Elle répartit cette allocation entre chaque groupement d'Officiers Ministériels repré
sentés à cette conférence (Notaires, Avoués, Greffiers, Huissiers, Commissaires-Priseurs). 

A son tour, chaque groupement répartit son contingent entre ses membres, l'Asso
citation des Notain"es par l'entremise des Chambres. 

C'est donc au siège de leurs groupements respe·ctifs que chacun de nos cli-ents offi
ciers !IDinistériels doivent réclamer les chèques-matières qui leur sont nécessaires. 

Nous regr.ettons bien vivement les complications e<t les exigences auxquelles nous 
obligent ces régimes de répartition, dont nous souffrons tout les premiers. Mais nos 
clients comprendront certainement que, ne pouvant nous réa,pprovisionner sans bons
matières, nous soypns rigoureusement tenus d'en exiger. 

----~---·· 

\'éJ'ifiez la date d'expira.tion de vos chèques. Les fabricants de papier n'acceptent 
plus lM chêquea n'ayant pas enoc;re UN MOIS Dl: V ALID~ 

\ 
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POIDS des Articles 

Désignation Quantités Poids 

Enveloppes format 145X115. 1.000 4 kgs 

Têtes de lettres : 
13 1/2X21 . . . . . . . . . . . . . . 1.000 2 kgs 500 
21 X 27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 5 kgs 

Reçus officiels en carnets de 
100 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 3 kgs 

Papiers doubles de machine 

classés par groupe 

A. F. N. O. R. 

Séries 

Afnor II. 

Afnor III à VII suivant 
qualités désirées et pos
sibilités en chèques. 

Afnor m - IV - V suivant " 
les possibilités en chè
ques. 

21X27 .................... . 1.000 

1.000 

4 kgs Afnor II et m. 
Chemises format à 18 frs ... . 

Fiches bristol12X17 ....... . 

Bandes buvard pour tampon. 

Buvard en feuilles. La main 
de 25 feuilles ........... . 

30 kgs Afnor II et m. 
1.000 5 kgs 'lOO Afnor VII. 

1.000 2 kgs Afnor VII. 

1 kg 250 Afnor VII 

Papier minutes 17 1/2X25.. La rame Afnor III - IV - V suivant 
les possibilités en chè
ques. 

Papier 21 X 30 ou 21 X 27. 
Papier simili-timbre : 

Format 18 frs ....... . 
Format 12 frs ....... . 

de 500 f. 4 kgs 
doubles 

La rame 

5 kgs 

7 kgs 
5 kgs 

Afnor VII. 
Afnor VII. 

Registre 48X32 de 300 pages. Le regist. 3 kgs 600 Afnor VII. 

Copies de lettres 500 feuilles. 1 kg Afnor VII 

Le foJmat et le nombre de pages des registres et brochures étant 
variables. nous conseillons à nos clients de peser •leurs volumes pour en 

---1:onnaître le poids. Il est interdit de fabriquer des registres au-desssus de 
300 pages. 

IMPRIM~S ADMINISTRATIFS 

13 1/2X21 simple ......... . 
13 1/2X21 double ......... . 
17 li2X25 simple ......... . 
17 1/2X25 double ......... . 
21 x 30 simple ............. . 
21X30 double ............. . 
21X27 simple ..............• 
21X27 double .............. . 

1.000 
1.000 
1.000 
1.000 
1.000 
1.000 
1.000 
1.000 

..! kgs ôOO Afnor II à m suivant pas-
ô Kgs sibilités en chèques. 
4 Kgs 
8 H.gs 
6 Kg8 

12 ligs 
Il kgs 

10 Kga 

Vérifiez la date d'expiration de voa Chèques. Lea fabricants de papier 
n'acceptent plue lea chèques n'ayant paa encore 1 MOIS DE VALIDIT~. 

1 
l 

lmp. ALLAIN Frères 

--Elbeuf--

\~ 
' \ 

\ 

N• d"autonaalion : 15 968 


